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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

E X P L O I T . M E N T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . A N N U L A T I O N 

D O F F I C E . — P R O C É D U R E É L E C T O R A L E . 

L'assignation dont l'enregistrement n'est pas régulièrement prouvé, 
est nulle, et In nullité en doit être au besoin suppléée d'office. 

La défense faite aux juges, par l'art. 4 7 de la loidu'î'i frimaire 
an VII, de rendre jugement sur îles actes non enregistrés, sous 
peine d'être personnellement responsables des droits, comprend 
les exploits en matière électorale. 

Le double de l'acte d'appel qui, au vœu de l'art. 43 du code élec
toral, doit être déposé au greffe provincial, est sans efficacité 
et l'appel est non recevable s'il n'y a preuve produite de l'enre
gistrement de l'original. 

( D O R N Y C . D R I E S E N S . ) 

Dorny avait frappé d'appel un arrêté de la députalion 
permanente de la Flandre occidentale, rendu en matière 
électorale. I l avait fait cet appel par exploit, dans la forme 
tracée par l'art. 43 de la loi électorale du 18 mai 1872. 
Devant la cour, l'appelant déposa un écrit de griefs aux 
fins de réformation de l'arrêté; i l y joignit son origina! de 
l'acte d'appel. Cet acte portait la mention complète de l'en
registrement, mais sans signature du receveur. 

L'intimé fit défaut. 
La cour d'appel de Gand, par arrêt du 7 février 1877 

rapporté suprà p. 473, déclara d'office l'appel nul et 
non avenu à défaut de preuve que l 'original de la signifi
cation eût été enregistré. 

Dorny se pourvut en cassation et fit valoir deux moyens. 
Le demandeur en cassation disait, en résumé, dans une 
note a l'appui de son pourvoi : 

Premier moyen. L'enregistrement de l'exploit, ce n'est 
pas la mention à inscrire par le receveur sur l'exploit, et 
que dans l'espèce i l n'a point signée ; c'est la mention à 
insérer sur le registre de l'enregistrement, et qui s'y trouve, 
la formalité de l'enregistrement ayant été remplie comme 
le receveur l'a certifié depuis. 

S'il avait été opposé à l'appel, par l'intimé, que l'exploit 
était nul à défaut d'enregistrement, l'appelant se fût, con
formément à la loi de frimaire an V I I , fait délivrer un 
extrait du registre constatant l'enregistrement, et le moyen 
de nullité eût été répoussé. 

Si l'intimé eût présenté des défenses au fond, la préten
due nullité eût été couverte sans auenne vérification de 
l'enregistrement, aux termes de l'art. 1 7 3 du code de pro
cédure civile, toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure 
devant être produite avant toute autre exception ou dé
fense. 

La l o i du 2 2 frimaire an V I I prononce bien (art. 3 4 ) la 
nullité de l 'exploit qui n'a pas été présenté à l'enregistre

ment dans le délai fixé, mais aucune loi ne déclare nu l 
l'exploit qui ne porte pas une reproduction complète et 
signée de la mention inscrite au registre. Et, en réalité, 
l'enregistrement se prouve par la mention inscrite au re
gistre et par toutes les copies de cette mention ou extraits 
des registres que délivre le receveur. (Art. 57 et 58. L o i de 
frimaire an V I I . ) 

La Cour a donc, contrairement à l'art 1030 du code de 
procédure, prononcé une nullité d'exploit qui n'était pas 
formellement prononcée par la lo i . 

Second moyen. Au cas d'appel fait par exploit, i l suffit 
d'envoi au greffe provincial du double de l 'exploit, le
quel sera transmis au greffe de la cour qui statue sur 
cet appel, que les parties fournissent d'autres écrits ou 
non. L'appel est régulier et saisit la cour dès qu'i l est fait 
dans la forme tracée par l'art. 43 de la loi électorale. Et ce 
double cependant n'est pas revêtu de la mention de l 'en
registrement : celle-ci ne peut être transcrite par le rece
veur que sur l 'original de l'acte d'appel, dont aucune dis
position de la loi électorale n'exige que le dépotait l ieu au 
greffe de la cour, outre l'envoi déjà fait d'un double au 
greffe de lu députation permanente. 

Dira-t-on qu'en l'absence de l 'original, la cour no sera 
appelée à statuer sur l'appel, que pour le déclarer nu l , à 
défaut de preuve au bas du double envoyé au greffe pro
vincial, de la formalité de l'enregistrement auquel l ' o r i 
ginal seul a été soumis? Telle n'a pu être la volonté du 
législateur. En permettant de faire l'appel par exploit et 
en obligeant la cour d'y statuer sur la seule production de 
la copie reçue au greffe provincial et sur l'envoi du dossier 
au greffe de la cour, le législateur a assez marqué qu ' i l 
entendait que la cour statuât au fond, et non pas qu'elle 
se bornât à rejeter l'appel pour défaut d'enregistrement. 
D'ailleurs, telle est la pratique depuis la mise en vigueur 
de la loi : les cours statuent au fond sur les appels faits par 
exploits, même en l'absence des parties et sans production 
de pièces de leur part, sur la seule vue de la copie reçue 
au greffe de la province, et du dossier administrativement 
transmis. 

Dira-t-on que les juges ne peuvent statuer que sur des 
actes enregistrés? Cela doit s'entendre, à l'art. 47 de la l o i 
de frimaire, des actes civils et extrajudiciaires, non des 
exploits. Aux termes de l'art. 116 du code de procédure 
civile, les jugements se prononcent sur le champ, le déli
béré en chambre du conseil qui seul implique le vu de 
l'assignation, est l'exception. Sans délibéré en chambre du 
conseil, comment vérifier d'office l'état matériel de l'assi
gnation? Le jugement rendu séance tenante l'est sur débat 
oral. Si le juge statue sur le vu des pièces, c'est d'ordinaire 
après délibéré. S'il y a abréviation des délais, assignation 
a un court intervalle, parfois d'heure en heure, les parties 
se trouvent devant le juge avant l'expiration du délai légal 
pour l'enregistrement. (Art . 7 2 et 4 1 7 du code de procé
dure civile.) 

Le juge ne pourra-t-il valablement statuer avant que 
l 'exploit ait subi la formalité de l'enregistrement? Et dans 
le cas où le demandeur ou l'appelant fait défaut, le juge 



refusera-t-il de rendre sa sentence sur le vu du double de 
la partie assignée, où n'apparaît aucune mention d'enre
gistrement? La sanction attachée au défaut de présentation 
de l 'original à l'enregistrement, dans le délai fixé, est dans 
l'annulation de l'exploit si le registre ne porte pas la men
tion de cet enregistrement, et ce n'est qu'au cas de débat 
sur les mentions de ce registre, qu'un extrait de celui-ci 
devra être produi t ; une autre sanction existe encore 
dans l'amende prononcée contre l'huissier, qui n'a pas 
présenté l 'exploit au bureau dans le délai légal de quatre 
jours. 

Lorsque la loi de frimaire, à l'art. 47, défend aux juges 
de rendre aucun arrêté en faveur des particuliers sur des 
actes non enregistrés, elle ajoute immédiatement à l'article 
suivant que, dans le jugement rendu sur un acte enre
gistré, sera énoncé (ce qui ne se pratique pas pour les 
assignations), le montant du droit payé, la date du paie
ment et le nom du bureau. Cela est bien la preuve qu'au 
cas de l 'art. 47 les juges ne peuvent annuler l'acte pour 
défaut d'enregistrement, mais doivent en exiger l'enregis
trement. Or, lorsqu'il s'agira d'un exploit auquel le défen
deur aura reproché de ne pas porter la mention de l'enre
gistrement et que le demandeur ne prouvera point avoir 
subi cette formalité, le juge ne saurait plus utilement 
ordonner qu ' i l y soit soumis après l'expiration du délai 
fixé (à la différence des actes dont s'agit aux art. 47 et 48), 
et i l ne saurait pas ne pas statuer sur cet exploit, quoique 
non enregistré, mais i l rendra jugement sur cet exploit en 
en prononçant la nullité. 

Le demandeur en cassation soutenait enfin que la pro
cédure était régulière par l'existence seule d'un appel 
régulier dans les formes tracées par l'art. 43 de la loi élec
torale, et qui suffisait pour saisir la cour d'appel et l 'obl i 
ger de statuer, que les parties concluent ultérieurement 
devant elle, ou non. L'envoi de l'original de l'acte d'appel 
était, dans l'état de la procédure, tout a fait superflu. Si 
cette communication même n'est pas nécessaire dans la 
procédure telle que le code électoral l'organise, l'on ne 
peut pas exiger d'office- de l'appelant certaine preuve qui , 
en l'absence de cet original, manquera dans toute procé
dure électorale comme cet original même, à savoir la 
preuve de l'enregistrement de l'original de l'acte d'appel. 

M . l'avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E a conclu au 
rejet du pourvoi. 

La Cour a statué dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
fausse application de l'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I , 
combiné avec les art. 57 et 58 de la même loi et avec l'art. 58 
du code électoral; de la violation de l'art. 1030 du code de pro
cédure c ivi le , et, en tant que de besoin, de l'art. 173 du même 
code, ainsi que des art. 4317 et 1319 du code c iv i l , également 
combinés avec les art. 57 et 58 de la loi du 22 frimaire an V I I , 
en ce que l'arrêt attaqué considère la mention que le receveur 
des droits d'enregistrement doit inscrire au bas d'un acte, comme 
étant l'enregistrement même de l'acte, tandis qu'elle n'est qu'un 
des modes de preuve de cet enregistrement; en ce que l 'arrêta 
aussi méconnu la loi duc a la mention consignée au registre de 
l'enregistrement, laquelle est un acle auhenliquc; qu' i l a admis 
une nullité d'exploit qui n'est pas formellement prononcée par la 
l o i , et qu i , si elle eût existé, eût été couverte par une défense au 
fond : 

« Attendu que la cour d'appel de Garni, pour motiver la déci
sion par laquelle elle déclare nul l'appel du demandeur, se fonde 
sur ce qu'il n'est pas prouvé que l 'original de l'exploit d'appel ait 
été enregistré; 

« Que rien ne permet de penser qu'elle ait considéré la men
tion de l 'enregislremenl qui doit être inscrite au bas d'un acle 
comme étant l'enregistrement même de l'acte ; 

« Attendu que le demandeur n'a pas invoqué devant la cour de 
Gand la mention de l'enregistrement de l'exploit portée au re
gistre du receveur; que celte cour n'a donc pu méconnaître la 
foi duc a cette mention ; 

« Attendu que l'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I p ro
nonce formellement la nullité d'un exploit d'huissier qui n'a pas 
•été enregistré dans le délai de quatre jours, fixé par l'art. 20 de 
la même' l o i , délai qui était expiré à l'époque où la prédite cour 
a connu du procès ; 

« Attendu qu'en supposant que cette nullité pût, conformé
ment à l 'art. 173 du code de procédure civi le , être couverte par 
la défense au fond, encore aurait-il fallu que la défense émanât 
de la partie qu i , ayant intérêt à invoquer la nullité, pouvait seule 
renoncer au droit de la faire va lo i r ; que dans l'espèce, cette 
partie était l'Intimé, qui n'a ni comparu, ni conclu en instance 
d'appel ; 

« Qu'à tous égards, le premier moyen manque donc de base; 
« Sur le second moyen de cassation, pris de la violation de 

l'art. 1030 du code de procédure civile, combiné avec l'art. 4 3 
du code électoral, des art. 72, § 2, et 417 du code de procédure 
civile, et de l 'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I , en ce que 
l'arrêt dénoncé suppose que le juge n'est pas valablement saisi 
par un exploit tant qu' i l ne conste pas de son enregistrement; 
tandis qu'en cas d'appel électoral fait par exploit, i l suffit d'en
voyer au greffe provincial le double de l 'exploit, sans que la 
production de l 'original puisse être exigée d'office; et, en cas 
d'abréviation des délais par application des art. 72 et 417 du 
code de procédure civile, le juge peut être dans la nécessité de 
statuer sur un exploit avant l 'expiration du délai fixé pour l'en
registrement dudi l acte, ce qui exclut l'idée qu ' i l le pourrait 
d'office annuler à ce moment, pour n'être pas revêtu de ia men
tion qu ' i l a été enregistré : 

« Attendu que les art. 72 et 417 du code de procédure civile 
ne concernent pas la procédure électorale, et n'ont, dès lors, pu 
être violés; 

« Attendu que.l'art. 58 de la loi du 18 mai 1872 exige formel
lement qu'en matière électorale, les exploits soient enregis
trés gratis ; 

« Qu'à celle prescription s'applique non-seulement la sanction 
de l'art. 34 de la loi du 22 frimaire an V I I , mais aussi celle de 
l'art. 47 de la même l o i , aux termes duquel i l est détendu aux 
juges de rendre un jugement en laveur de particuliers sur des 
actes non enregistrés, à peine d'être personnellement responsa
bles des droi ts ; 

« Attendu qu ' i l n'a été dérogé à ces dispositions par aucun 
texte du code électoral ; 

« Que notamment l'art. 43 dudit code n'a pas celte portée; 
que le double de l'exploit d'appel qu i , au vœu de cet article, doit 
être déposé au greffe provincial, ne peut avoir plus d'effet que 
n'en a l 'original auquel i l se rapporte ; que l'efficacité du double 
est donc subordonnée à la validité de l 'o r ig ina l ; 

« Que, parlant, lorsque l'enregistrement de celui-ci n'est pas 
prouvé, cette formalité étanl censée n'avoir pas été accomplie, 
i l esl interdit aux juges de prendre l 'exploit pour base de leur 
décision ; 

« Attendu que nulle loi n'imposait à la cour d'appel le devoir 
d'enjoindre expressément à l'appelant de justifier de la régularité 
de son recours; que l'obligation de fournir celte justification, 
dérivait du principe que c'est il celui qui invoque un acte à éta
blir sa validité ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que l'arrêt atlaqué 
n'a contrevenu à aucun des textes cités à l'appui du second 
moyen ; 

« Parces motifs, la Cour, oui M . le conseiller I I Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E 

T E R K I E L E , avocat général, rejette... » (Du 2tj mars 1877.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de M . l 'are / . , conse i l l er . 

L E G S A U P R O F I T D ' U N I N C A P A B L E . — P E R S O N N E I N T E R P O S É E . 

C O N N A I S S A N C E D E L A P A R T D U F I D É I C O M M I S S A I R E . — S E R 

M E N T D ' O F F I C E . 

Il y a lieu à nullité des legs faits au profil d'un incapable, même 
dans le cas où la personne interposée ignorerait le fidéicommis 
confié à sa conscience, s'il résulte des circonstances que le testa
teur a pu compter sur l'exécution de sa volonté. (Héso\u en pre
mière instance.) 

Il est interdit au juge de déférer d'office le serment à l'une des 
parties, lorsque le système de la partie adverse esl pleinement 
justifié. 

( P R E U D ' H O M M E C . L E S H É R I T I E R S C O L L I N . ) 

Le 16 février 1876, le tribunal civi l de Liège a rendu le 
jugement qui suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par testament du 1 8 j u i l l e t 1 8 7 0 , 

Lambert Col l in , décédé en 1 8 7 2 , a désigné pour ses légataires 



universels ses neveux el nièces X . . . ; qu ' i l a nommé Auguste 
Gobcri , avocat à Liège el X . . . pour ses exécuteurs testamentaires, 
en leur donnant indépendamment de la saisine de tous ses meu
bles, valeurs el effets, la mission de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer l'exécution des dispositions contenues 
dans son testament ; 

« Attendu que par le même testament (Jollín faisait divers 
legs part iculiers; que notamment i l léguait à M. Halen, curé à 
Burdinne, un bâtiment et dépendances situés à Haccourt; 

« Attendu que par codicille du 3 février 4872 le testateur a 
disposé ainsi qu ' i l suit : 

« Je relire le legs fait à M. Halen, curé à Burdinne, désigné 
« dans mon testament du 48 ju i l l e t 4870, et laisse ledit legs à 
« M. Preud'homme, actuellement curé à Haccourt, consistant etc... 
« En outre, j 'a joute . . . ; » 

« Attendu que X . . . et X . . . ayant refusé de consentir à la déli
vrance de ce legs, Preud'homme les a ass ignés . . . ; 

« Allendu que lesdits assignés résistent à l'action qui leur est 
intentée en soutenant que Preud'homme n'est qu'une personne 
interposée au profil de corporations religieuses incapables; 

« Allendu que Preud'homme proteste, au contraire, qu ' i l est 
réellement et personnellement institué et « offre d'affirmer, sous 
« la foi du serment, que jamais le défunt Col l i n , soit par écrit, 
« soil verbalement ne lu i a imposé aucune condition ou charge 
« à raison du legs dont i l s'agit, ni donné aucune espèce d ' indi-
« cation quant a son emploi ; » 

« Attendu en droit , qu'aux termes de l 'art. 914 du code 
c i v i l , toute disposition au profil d'un incapable est nulle ; 

« Attendu que pour apprécier la nature réelle d'une disposi
t ion , i l faut rechercher avant lout l ' intention vraie du testateur; 

« Que si la volonté de gratifier un incapable existe, i l importe 
peu qu'elle soil ou non connue de la personne inlerposée; 

« Qu'autrement i l suffirait, pour éluder les dispositions d'ordre 
public de la lo i , d'instituer à son insu une personne de confiance, 
que l'on saurait disposée ou obligée par position à transmeltre 
les biens à l'incapable, sauf à lui faire connaître ensuite, après 
le rejet des prétentions des héritiers légaux, la volonté du tes
tateur ; 

« Que moins encore i l importe que le testateur ait direete-
mcn l imposé lui-même sa volonté ou indiqué l 'emploi du legs à 
la personne inlerposée; 

« Qu'ainsi, les faits que Preud'homme offre d'affirmer sous 
serment, même à les supposer vrais et prouvés, seraient sans 
signification au procès et qu ' i l n'y a pas lieu de s'y arrêter; 

« Allendu qu' i l convient simplement de rechercher, en dehors 
des affirmations du demandeur, s'il existe ou non des preuves 
suffisantes de l 'interposition de personne alléguée; 

« Atlendu que pour prouver celle interposition et l ' insti tution 
d'incapables, les détendeurs invoquent, outre les dispositions 
testamentaires elles-mêmes, de nombreuses pièces de la succes
sion, déposées par l'exécuteur leslamentaire Goberl entre les 
mains du nolaire l ierlrand, le 26 ju i l le t 4873, en exécution du 
jugement du tribunal de Liège du 30 j u i n précédent, c l une 
lettre trouvée pendant l'inventaire dans les papiers du défunt, 
lettre portant l'adresse dudil Gobert, et que celui-ci a été contraint 
de remettre aux héritiers par jugement du tr ibunal de Liège, 
confirmé par arrêt de la cour du 40 janvier 4874; 

« Attendu que les héritiers allèguent avec raison (pie la substi
tution du curé Preud'homme au curé Halen, par le codicille du 
3 février 4872, est inexplicable, si l'on admet qu ' i l constitue 
des légataires réels et sérieux; qu'en effet i l est constant que 
Collin est resté jusqu'à sa mort dans les meilleurs termes avec 
Halen, avec lequel i l élail depuis longtemps en int ime re la t ion; 
qu'on ne comprendrait pas par quel étrange revirementde volonté 
i l aurait dépouillé un ancien ami qu' i l aurait d'abord gratifié 
pour transmeltre son bienfait, considérablement amplifié, à un 
homme qui n'était arrivé à Haccourt que depuis quelques se
maines, qu ' i l ne connaissait pas auparavant et avec lequel i l 
n'avail eu pour ainsi dire aucun rapport; 

« Attendu que l ' institution successive de Halen el de Preud'
homme s'explique au contraire de la manière la plus simple et la 
plus naturelle, si on les considère comme des fidéicommissaires 
que le tcslaleur choisit et révoque selon l'intérêt des fondations 
qu ' i l entend leur confier; 

« Attendu que les documents versés au procès établissent que, 
dans les dernières années de sa vie, la principale préoccupation 
de Col l in , homme pieux et bienfaisant, était de fonder à Haccouri, 
sous l ' inspiration et la direction de membres du clergé, des 
écoles confiées à des corporations religieuses et d'assurer la per
pétuité de ces fondations ; 

« Qu'ainsi, on le v o i l , dès 4862, installer à Haccourt, dans 

une maison qui lui appartient, les Sœurs de la Providence, qu i y 
ouvrent immédiatement une école de filles ; 

« Que jusqu'à sa mort , i l pourvoit à tous les besoins de celte 
école, fait les réparations et les constructions auxquelles les 
ressources de l'établissement ne suffisent pas, et y affecte aussi 
des sommes qu ' i l évalue lui-même, dans une lettre au curé 
Halen, à plus de 42,000 francs; 

« Qu'ainsi encore, en 4870, i l fait construire sous la direct ion 
du curé de Haccouri, un second bâtiment d'école qu ' i l desline 
aux Frères des Ecoles chrétiennes; que le 25 ju i l l e t de la môme 
année, i l écrit au supérieur des Frères pour lu i annoncer q u ' i l 
« espère que le bâtiment sera prêt dans un an el que son inten-
« l ion est de faire une fondation indépendante; » 

« Attendu que suivant acte notarié du 27 mai 4862, Col l in 
avait l'ait donation à Mathieu Dclecour, curé à Haccourt, de la 
maison où étaient installées les sœurs; 

« Que par testament du 48 février 4870, Dclecour, décédé le 
4 novembre 4874, avait lui-même légué ces biens à Halen, curé 
de Burdinne ; 

« Attendu que l'ensemble de la correspondance déposée en 
l'élude du nolaire Bertrand, et notamment les lettres adressées 
par Collin à l'évêque de Liège, sous la date du 40 décembre 
4870; par le vicaire général Warblings à Coll in, le 8 novembre 
4874 ; par Collin au curé Halen, le 22 février 4872; par le curé 
Halen à Collin en mars 4872 et le bil let adressé par Coll in à 
l'avocat Vandenberg, le 8 décembre de la même année, dé
montrent à l'évidence que la donation à Dclecour, le legs de 
celui-ci à Halen, aussi bien que les testament et codicil le au 
profit de Halen cl de Preud'homme, ne constituent en réalité que 
des actes simulés, destinés à assurer la perpétuité de fondations 
contraires à la loi ; 

« Attendu que ces lettres sont, en effet, ainsi conçues : 

« Lettre de Collin à l'évêque de Liège : 

« Monseigneur, 

« D'après des renseignements, j 'ai le regret d'apprendre que 
« la maladie de M. Dclecour, curé à Haccourt, serait incurable. 

« Je prends la confiance de vous recommander éventuellement 
« la paroisse, pour qu'à sa tête se trouve toujours un homme 
« zélé, prudent, qui porterait de l'intérêt aux deux écoles, dont 
« j 'espère, avec l'aide de Dieu, assurer de mon vivant la conso-
« l idat ion. 

« Je ne doute nullement que M. le curé Dclecour ne se fasse 
« un devoir île conscience d'assurer la donation que, d'après ses 
« instances, je lui ai faite en 4862, concernant l'école des filles, 
« afin de ne pas avoir plus lard des réclamations à essuyer de 
« ses hériliers. 

« D'après l 'enlrclicn que j ' a i eu dernièrement avec les frères 
« supérieurs, j 'espère que l'école sera pourvue de trois frères en 
« septembre 1874. 

« Si je me permets, Monseigneur, de vous écrire, même avec 
« difficulté, c'est que, atteint d'une certaine faiblesse de vue, je 
« ne pourrais avoir l'honneur de venir vous faire cet exposé 
« verbalement. 

« Recevez, Monseigneur, l'assurance de mon dévouement le 
« plus respectueux. 

« Liège, le 40 décembre 4870. 

« (Signé.) L . C O L L I N . » 

« Lettre du vicaire général Warblings à Collin. 

« Mon cher Monsieur Coll in, 

« Dans l'impossibilité où je me trouve aujourd'hui de me 
« rendre chez vous, je vous adresse la présente pour vous infor-
« mer que j ' a i communiqué à Mgr. l'évêque la lettre confiden-
« tielle que vous avez bien voulu m'adresser. Seulement, je dois 
« vous avouer franchement, et Amélie vous l'a probablement 
« di t , que je n'ai pu appuyer votre demande, parce qu ' i l me 
« paraît évident que la combinaison que vous proposez n'est pas 
« heureuse et n'aurait pas répondu à votre bonne attente. 

« Je m'empresse de vous faire connaître que Sa Grandeur a 
« fait, ce ma l in , choix d'un homme, à mon avis parfait, pour 
« la paroisse que vous patronnez si généreusement. Sa Grandeur 
« a nommé M . Preud'homme, qui est curé de la paroisse de 
« Saint-Nicolas-cn-Glans depuis 4863, à la cure de Haccourt. 

« Je vous prie, mon cher Monsieur Col l in , de considérer la 
« présente communication comme confidentielle et d'agréer 
« l'expression de mon attachement très-dévoué. 

« (Signé.) J.-C. W A R B L I N G S , vie. gén. » 



« Letlre de Collin à Halen, curé de Burdinne. 

« Monsieur Halen, 

« Je vous confirme ma lellre du 2 7 janvier dernier. 
« D'après l 'entretien que j ' a i eu avec Mgr Warblings, je ne 

« puis assurer l'existence de l'école des Frères, à Haccourt, par 
« des biens fonciers, comme je me l'étais proposé, n'étant pas 
« habitué de vendre, ni d'emprunter. 

« Comme je l'ai dit à ces messieurs, je dois réaliser ces choses 
« par mes économies et cela demandera du temps. 

« Afin donc de travailler dans ce but, i l me semble qu ' i l 
« conviendrait de louer l'habitation actuellement occupée par les 
« sœurs, si on pouvait trouver un locataire convenable, et faire 
« aller les sœurs dans le bâtiment du Parc, qui est trop bien 
« achevé pour y placer un locataire qui n'y sera que momenta-
« némenl et par tr iennal. 

« N'ayant communiqué ma pensée à qui que ce soit, je vous la 
« transmets pour savoir ce que vous en penserez. 

« Voici le moment de s'occuper de louer des maisons de cam-
« pagne. 

« Votre dévoué, 
« (Signé.) L . C O L L I N . 

« Liège, le 2 2 février -1872. » 

« Letlre du curé Halen à Collin. 

« Mon bien cher Monsieur, 

« Je complais aller vous porter une réponse verbale à la lettre 
« de janvier; vous louchez des points qui s'éliieideiil mieux par 
« entretien que par écrit ; mais j ' a i eu tant de malades depuis 
« quelque temps que je ne pouvais convenablement, à moins 
« que poussé par la nécessité, m'absenler de la paroisse. 

« Les exercices de piété du temps du carême met pour le quart 
« d'heure, un nouvel obstacle à ma sortie. 

« Je suis assez de votre avis que In maison occupée par les 
« Sœurs actuellement trouverait peut-être mieux amateur que 
a celle du l'arc ; mais le transfert, l'appropriation du mobilier, 
« n'cnliaîneronl-ils pas des frais que, en une année comme 
« celle-ci, i l faudrait épargner aux revenus de la fondation ; en 
« second l ieu, vous me laissez entendre par votre lettre que 
« l'établissement des Frères, à Haccourt, sera relardé de quel-
ce ques années; mais s i , sur cet enlrctemps, i l nous arrivait acci-
« dent (le bon Dieu m'a si bien démontré que la jeunesse et la 
« force ne sont pas des garanties certaines contre les coups de 
« la mort), la présence des Sœurs dans ce local et d'un étran-
« ger dans l 'autre, no serait-elle pas un grave embarras? I l faut 
« tout prévoir ; je crois avoir compris, à une dernière visite à 
« Liège, que vous n'avez pas encore réglé la transmission du 
« local du Parc. Or, ne peut-on pas supposer que vos héritiers 
« pourraient ne pas adhérer entièrement à vos intentions; en 
« outre, n'avons-nous pas vu les tribunaux casser et détourner 
« des legs faits par testament en faveur de l'enseignement rel i -
« gieux? Cet exemple s'est rencontré i l n'y a pas longtemps à 
« Hervé. L'n legs fait par testament en faveur des Petits-Frères 
« a été attribué à la commune. Si l'une ou l'autre de ces suppo-
« sitions se réalisait, comment se tirerait-on d'affaire avec un 
« locataire à la roue? Il me semble que ce sont là des considé-
« rations qui sont bonnes à peser dans le cas présent, et tant 
« que vous n'aurez pu assurer l'existence de vos bonnes et belles 
« œuvres, si vous n'y voyez pas d'inconvénient, prenez avis de 
« Mgr Warbl ings, en lui communiquant mes réflexions que vous 
« ferez vôtres, etc. 

« (Signe.) H. H A L E N . » 

« Bil le t de Collin à l'avocal Vandenberg. 

« Je prie M. Vandenberg de vouloir s'informer des mesures 
« que M. le curé de Burdinne peut avoir prises pour assurer 
« l'avenir de l 'école de filles que j ' a i fondée à Haccourt, et 
« prendre au besoin les dispositions nécessaires pour que 
« l'existence de cette école, après mon décès, ne rencontre 
« aucune difficulté. 

« Je le prie aussi de vouloir vérifier si les ressources de la 
« fondation sont suffisantes. 

« Liège, le 8 décembre 1 8 7 2 . » 

« Attendu que les termes de la correspondance qui précède 
sont clairs et précis ; qu ' i l en résulte que Collin n'a jamais eu 
l'intention de gratifier ni Deleeour, ni Halen, ni Preud'homme ; 
que sa seule pensée conforme du reste, à celle de ses corres
pondants, a été d'assurer d'une manière définitive l'existence,à 
Haccourt, de fondations d'enseignement dirigées par les Sœurs 
de la Providence et les Frères des Ecoles chrétiennes; de sous
traire autant que possible ces fondations aux réclamations des 

héritiers, c l , pour cela, de les placer sous la garde d'hommes 
zélés et prudents, qui leur portent intérêt, et soient en état de 
leur accorder une protection efficace ; 

« Atltendu que Preud'homme, le nouveau curé de Haccourt, 
ayant été désigné par le vicaire général Warblings comme un 
homme à son avis « parlait pour la paroisse que Collin pat ron-
« nail si généreusement, » i l se comprend que le testateur se 
soit empressé, par son codicille du 3 lévrier 1 8 7 2 , de lu i trans
mettre le legs qu ' i l avait d'abord fait au curé Halen, prêtre 
en qui i l avait toute confiance, mais qui n'habitait pas la localité; 

« Attendu que la véritable deslination de ce legs est expressé
ment et explicitement mentionnée dans la letlre trouvée à la 
maison mortuaire, adressée à l'exécuteur testamentaire Gobert, 
et dont les termes sont les suivants : 

« Monsieur Gobert, 

« Vous paierez les messes désignées dans mes dispositions à 
« raison de deux francs, et celles des PP. Rédemploristes à 
« cinq francs par messe. 

« Le legs désigné dans mon codicille du 3 février 1 8 7 2 sera, 
« quant au bâtiment du Parc, pour y placer les Sœurs dirigeant 
« l'école des filles, et le restant dudit codicille servira à l 'é la-
« bassement d'une école qui sera dirigée par trois frères des 
« Fcoles chrétiennes et auront pour demeure l'établissement 
« actuellement occupé par les sœurs. 

« Si ce legs ne pouvait recevoir son effet, ledit bâtiment i rai t 
« avec les propriétés sur Haccourt, et le restant dudit codicil le 
« serait réuni à mes dispositions du 1 8 ju i l le t 1 8 7 0 , 2 ° page, 
« dont l 'article commence par ces mots : « Le reste de mes 
« biens, etc. » 

« Si, à mon décès, je n'ai pas désigné de quoi payer les droi ts , 
« i l conviendrait de louer les susdites propriétés, avant de rece-
« voir les Frères, jusqu'à concurrence de la somme à payer au 
et sujet des droits de succession. 

« Pas d'obsèques, les messes que je désigne dans mes dispu
te sitions en tiendront l ieu. 

« llecevcz mes sentiments de confiance. 
« (Signe.) L . C O L L I N . » 

« Attendu que cette lel lre, qui constitue par elle-même un 
véritable testament, renferme l'expression de la volonté int ime 
du défunt ; 

« Attendu que celle volonté nettement exprimée est de con
server les biens ostensiblement légués a Preud'homme aux écoles 
congréganistes établies ou à établir à Haccourt; que s'ils ne 
peuvent recevoir celte destination, le testateur prescrit qu' i ls 
retournent aux membres de sa famil le ; 

« Qu'il se voit que Preud'homme, qui n'est pas même nommé 
dans la lettre, n'entre pour rien dans les préoccupations du 
défunt ; 

« Attendu que le demandeur ne peut donc se prétendre per
sonnellement gratifié, qu'en se niellant en contradiction formelle 
avec la volonté écrite de Coll in, qui , en l 'instituant, ne l'a mani
festement considéré que comme un simple fidéicommissaire ; 

« Attendu que les véritables institués sont : la communauté 
des Sœurs de la Providence et celle des Frères des Ecoles chré 
tiennes ; 

<e Attendu (pie ces communautés ne jouissent pas en Belgique 
de la personnification civile et sont, par conséquent, incapables 
de recevoir ; 

ee Que dès lors le legs qui leur est fait indirectement par le 
codicille du 3 février 1 8 7 2 , est nu l , aux termes de l'art. 9 1 1 du 
code civil ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. C O L L I N E T , substitut du 
procureur du r o i , et de son avis, sans avoir égard à l'offre de 
serment faite par le demandeur, dit que Preud'homme, institué 
par le codicille du 3 février 1 8 7 2 , est une personne interposée 
au profit des communautés incapables des Frères des Ecoles 
chrétiennes et des Sœurs de la Providence; en conséquence, 
déclare nulle la disposition.. . » (Du 1 6 février 1 8 7 6 . ) 

Appel . 

A R R Ê T . — ee Adoptant les motifs des premiers juges, et at
tendu au surplus qu ' i l est démontré par les documents de la 
cause que l'institué Preud'homme avait connaissance de l ' inten
tion du testateur de gratifier des incapables; 

« La Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat général D E T R O Z , 

sans avoir égard aux conclusions contraires, confirme le jugement 
dont est appel; condamne l'appelant à tous les dépens d'appel...» 
(Du 2 7 j u i n 1 8 7 7 . — Plaid. M M " D E J A R M N c. H A N S S E N S et 
V E R D I N . ) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de S I . l 'a ider , Juge. 

R E M I S E D E D E T T E . — C O N V E N T I O N D E P A R T A G E . — M A N D A T . 

S i un prêt a été fait à l'un des légataires universels à l'aide de 
deniers provenant de la succession et. à charge de rapport, la 
circonstance que le rapport n'a pus été exigé lors du partage est 
une présomption de remise de cette dette. 

Cette remise peut, d'après les circonstances, être considérée comme 
constituant non une donation, mais une convention de partage. 

La question de savoir si le liquidateur, en faisant cette convention 
de partage, a excédé les bornes de son mandai ou a mal géré, si 
par conséquent il n'est tenu que personnellement ou a obligé par 
ses actes ses mandants, ne peut être débattue qu'entre ces der
niers et le liquidateur. 

( P I N N O Y - D E B A U S C . M I N N E . ) 

J U G E M E N T . — « Allendu qu'une somme de 6,500 francs ayanl 
été payée au mois d'août -1876, la demande principale se réduit 
à celle de 1,500 francs, plus les intérêts; 

« Attendu que ladite somme est le reliquat de celle de 
11,000 l'rancs que le défendeur s'est, le 18 février 1875, engagé 
verbalement à payer à la demanderesse, instituée légataire de la 
moitié de la succession de l'eu le notaire Minne; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas rester redevable à 
la demanderesse de la somme susdite, mais prétend lu i opposer 
en compensation certaine créance de 1,000 francs ; 

« Attendu que la demanderesse a en effet reconnu, le 12 jan
vier 1874, avoir reçu en trois fois du défendeur, payant des de
niers de son frère, une somme de 1,000 francs, s'engageant à 
rapporter a la masse active de la succession de l'eu le notaire 
Minne et lors de la liquidation et du partage de celle-ci, ladite 
somme de 1,000 francs, majorée des intérêts légaux; 

« Attendu que l'acte de liquidation et de partage a été passé le 
18 février 1875 par devant M e Vandeii Eynde, notaire résidant 
à Bruxelles ; 

a Que dans cet acte i l n'est pas fait mention de la somme de 
1,000 francs que la demanderesse s'était engagée à rapporter; 

« Que c'est le même jour que le défendeur, qui s'était chargé 
de la liquidation de la succession de son frère, a reconnu être 
débiteur envers la demanderesse des sommes dont le reliquat 
est aujourd'hui réclamé; 

« Attendu que la demanderesse prétend que remise lui a été 
faite de la dette de 1,000 francs par les héritiers légaux ; qu'elle 
entend tirer la preuve de ce fait de l'ensemble des circonstances 
qui ont précédé et accompagné la liquidation ; 

« Attendu que la remise de dette ne se présume pas, i l est 
vrai ; mais qu ' i l est constant que le 8 octobre 1874,1e défendeur, 
en faisant parvenir au conseil de la demanderesse ce qu ' i l appe
la i t « le canevas de sa l iquidation, » canevas qui a été suivi de 
point en poinl dans l'acte île l iquidation, lui faisait savoir : 

« Je tiendrai la demoiselle De lîaus indemne des avances lui 
faites par moi jusqu'au jour de la l iquidation ; selon mes prévi
sions elles s'élèveront à 4 ou 5,000 francs; celte dernière somme, 

je la prends sur la part revenant aux héritiers légaux majeurs ; » 
« Attendu que l'intention de faire remise à la demanderesse 

de toutes sommes avancées sur les deniers de la succession jus
qu'au 18 février 1875 résulte clairement de la susdite commu
nication, dont les termes sont reconnus : 

« Attendu que la dette de 1,000 francs qui est opposée en 
compensation a été contractée le 12 janvier 1874 ; que ce simple 
rapprochement de dates suffirait à démontrer le mal fondé de la 
prétention du défendeur ; 

« Attendu que la convention intervenue le jour de la l iquida-
l ion entre parties ne constitue pas, comme le soutient le défen
deur, une donation ou une promesse de donation, nulle pour 
n'avoir pas été régulièrement constatée dans les formes légales, 
mais bien une convention de partage parfaitement régulière, 
intervenue entre l 'un des héritiers, agissant en qualité de l i qu i 
dateur, et la légataire à titre universel; 

« Attendu qu'en vain le défendeur prétend qu ' i l n'avait pas' 
qualité pour consentir la remise de dette vantée; 

« Attendu en effet que le défendeur était le liquidateur de la 
succession de son frère; que toujours i l a agi comme te l ; que 
c'est en cette qualité qu'i l a fait au conseil de la demanderesse 
la communication prérappelée du 8 octobre 1874; qu'enfin i l 
prend cette altitude dans le procès actuel, puisqu'il entend com
penser une créance de la succession avec une dette qu ' i l a per
sonnellement contractée; 

« Attendu que comme liquidateur de la succession, i l agissait 
en qualité de mandataire ou tout au moins en celle de gérant 
«l'affairés de ses cohéritiers; 

« Attendu qu'en faisant remise à la demanderesse des avances 
lu i faites antérieurement à l'époque de la l iquidation, i l a promis 
tant en son nom personnel qu'au nom de ses cohéritiers majeurs; 

« Attendu que les actes faits dans les limites de son mandat 
par le mandataire ont les mêmes effets que s'ils eussent été t'ai ts 
par le mandant lui-même; 

« Que vis-à-vis des tiers, un acte est censé posé dans les limites 
du mandai lorsqu'il rentre dans les termes de ce mandat; 

« Qu'il en est ainsi dans l'espèce; 
« Attendu q . i ' i l s'ensuit que vis-à-vis de la demanderesse, la 

remise de dette consentie par le défendeur l'a été valablement; 
« Attendu que la question de savoir si le défendeur a excédé 

les bornes de son mandat ou a mal géré, si par conséquent i l 
n'est tenu que personnellement ou a obligé par ses actes tous 
ses cohéritiers, ne peut èlre débattue qu'entre ces derniers et le 
liquidateur de la succession de feu le notaire Minne ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur mal fondé 
en ses conclusions; le condamne à payer à la demanderesse; 
1° la somme de 1,500 francs, solde de la dette contractée par 
lu i le 18 février 1875; 2° les intérêts légaux sur ladite somme 
de 6,500 francs, du 18 février 1875 au 12 août 1876, et sur celle 
de 1,500 francs, du 18 février 1875 au jour du paiement; le con-
damneaux dépens de l'instance... »(Uu 5 janvier 1877. — P l a i d . 
M M " H U B E R T B R U N A R D c. L E P O U T R E . ) 

— v o a a . 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e de M . Saulo ls . 

C U L T E . — O B L A T I O N . — T A R I F S D E S D R O I T S D ' É T O L E . 

A B R O G A T I O N . 

Le tarif des droits d'étolc du diocèse de Gand, du 12 juillet 1803, 
approuvé par le premier Consul le i) floréal an XII, n'est plus 
en vigueur. 

Le clergé, affranchi par la constitution belge île toute immixtion 
de l'autorité civile, peut subordonner son concours aux condi
tions qu'il lui plail de fixer, même en ce qui concerne le salaire. 

Néanmoins, il appartient aux tribunaux d'apprécier si la somme 
réclamée pour service religieux n'est pas exagérée. 

(VERliRAKEN C. BOTERDAELE.) 

Verbraken, sacristain tic l'église do Saint-Martin (Akker-
geiu), à Gand, so fit autoriser par le président du tribunal 
civil aux fins de pratiquer saisie-arrôt pour obtenir paie
ment : 1° de fr. 64-65 pour frais d'inhumation de l'épouse 
C. Boterdaele; et 2° du fr. 1,106-45, pour frais de service 
funèbre célébré pour la même, à l'église de Saint-Martin, 
le 20 novembre 1869; et i l assigna C. Boterdaele devant 
le tribunal civi l pour voir déclarer bonne et valable la 
saisie-arrêt faite et se voir condamner au paiement desdites 
sommes. 

Verbraken se qualifiait de sacristain et de receveur des 
funérailles. I l ne disait point avoir fait de paiement à la 
fabrique, des sommes par lu i réclamées. 

Une contestation ayant surgi sur le point de savoir si 
le demandeur avait qualité pour agir au nom de la fabrique, 
celui-ci reconnut >• qu ' i l n'exerce aucune fonction officielle 
« de receveur des droits de funérailles et que c'est sans 
« portée juridique que l'expression s'est glissée dans l'ex-
« ploit . )) 

I l soutint avoir été chargé, conformément à l'usage, de 
faire les démarches et de donner les ordres pour l ' inhu
mation et la célébralion du service, et agir par conséquent 
pour paiement d'une dette personnelle. 

A l'appui de sa demande, i l produisit le détail suivant 
des dépenses du service : 

Fabrique de l'église de Saint-Martin Akkergem. 

(Traduction.) 

Doit la famille de l'eu dame Boterdaele, née Julie Van lloorde, 
pour frais de funérailles : 

Service funèbre de première classe avec offrande, fr. 336 50 
105 ki logr . de cierges de cire jaune, à fr. 5-85 . . 614 25 
Musique extraordinaire 50 00 
Décorations, messes des dames, chaises, etc. . . 42 50 
Pleureurs, au nombre de quatre, et serge . . . . 31 20 
Les meilleurs étendards; M. le curé pour conduire le 

deuil 32 00 

Ensemble , a . s . fr. 1,106 45 



Voici le texte flamand de la pièce originale, avec l ' indicat ion 
en italiques des parties qui étaient écrites à la main et qui sont 
les seules variables, les autres étant imprimées comme com
munes à tous les services : 

Uilvaerd eerste klas met offrande fr . 336 50 
10S k i l . gele wafse keersen à 5-85 614 25 
Verbelering musiek 50 Û0 
\ersiering dames missen, störten, enz 42 50 
Bidders regt met vier mannen en zvvarten baey . 31 20 
Beste slandaerds, gebeden brießlens, i l / , den pastoor 

rouw opleider 32 00 

Te zamen fr. 1,106 43 

Le défendeur contesta en ordre subsidiaire les chiffres 
de ce détail. I l produisit, à l'appui de ses conclusions le 
document suivant, ajoutant que jamais le tarif dont s'agit 
n'avait été abrogé. 

Affaires concernant les cultes. 

« Copie du rapport présenté au gouvernement de la Répu
blique par le conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires con-
cernani les cultes. 

Le 2 floréal an X I I . 
Citoyen premier Consul, 

M. l'Evoque de Gand présente le tarif qu ' i l a rédigé pour les 
oblations à percevoir dans son diocèse ainsi qu ' i l suit : 

Tarif du droit d'ÉLole 
pour les trois villes principales du diocèse de Gand, Bruges 

et Ypres. 

Les funérailles de l r o classe fr. 163 » 
„ 2« » 130 » 
>, 3° » 83 »> 
>, 4 e » 33 » 
>, 5 e » 12 » 

Les enterrements avec une basse messe 4 » 
» solennels 22 » 
» non solennels, précédés ou suivis 

d'obsèques, ou sans funérailles 3 » 
Les enterrements des enfants avec une basse messe . 5 » 
Convoi de tout enterrement sans distinction. . . . 2 » 
Messes chantées votives ou pour morts 13 » 
Honoraires de la basse messe d'une heure l ibre . . . 1 » 
La bénédiction nuptiale y compris la proclamation des 

bancs, maximum . . . , 12 » 
minimum 5 » 

Les baptêmes, maximum 5 » 
minimum 3 » 

Tarifait droit d'Etole, 

pour les paroisses de cinq mil le âmes et au-dessus. 

Les funérailles de l r e classe 96 » 
» 2° 68 » 
„ 3 e » 32 » 
» 4 e » 20 » 
>, 5 e » 11 » 

Les enterrements solcmncls, isolément des obsèques . 19 » 
Les enterrements simples avec ou sans funérailles . . 3 » 
Les enterrements des entants 2 » 
Convoi de tout enterrement 2 » 
Les messes chantées soit votives, soit pour morts . . 6 » 
Honoraires de la basse messe à une heure l ibre . . . 1 » 
La bénédiction nuptiale et tout ce qui en dépend, 

maximum 12 » 
minimum 5 » 

Les baptêmes, maximum 2 » 
minimum 1 » 

Tarif du droit d'Etole, 

pour les paroisses qui ont moins de cinq mi l l e âmes. 

Les funérailles de l r e classe 57 » 
» 2 e » 32 » 
,, 3 e » 18 » 

Les enterrements solemnels, sans les obsèques. . . 5 » 
Les enterrements ordinaires des adultes 2 » 
Les enterrements des enfants 1 50 
La bénédiction nuptiale et accessoires, maximum . . 7 » 

minimum 3 » 
Les baptêmes, maximum 2 » 

minimum 1 » 
Messes chantées en général 6 » 
Honoraires de la basse messe 1 » 

Dispositions générales pour tout le Diocèse. 

Si des obsèques, par suite du testament du défunt ou par d is
position particulière des héritiers, seraient célébrées dans une 
église paroissiale ou succursale (seules églises où désormais les 
funérailles des catholiques pourront être célébrées) qu i ne serait 
pas l'église propre du défunt, ses héritiers payeront le droi t d i t 
de Rédemption, tant à la fabrique de l'église frustrée des funé
railles, qu'il son curé et clerc dans la proportion des classes 
ci-dessus énoncées, et selon l'usage établi par l'autorité épisco-
pale. 

Les personnes indigentes et inscrites aux rôles des pauvres 
ont été de tout temps exemptes de satisfaire aux taxes en géné
ra l . I l était consolant pour ces infortunés qu'à leur décès, les 
administrateurs de la table des pauvres soignaient de les faire 
enterrer avec une messe, et payant pour tous frais trois francs, 
dont le tiers appartenait à la fabrique de l'église, le reste au 
curé et ses ministres. I l paraît juste et équitable que les admi
nistrations de bienfaisance soient autorisées de faire enterrer les 
morts de leur ressort, sur l'ancien pied, et que la demande qu ' i l 
s'en fait ici soit approuvée. 

(Signé.) Etienne, évèque de Gand. 

J'ai l'honneur, citoyen premier Consul, de vous proposer d'au
toriser M . l'évêque de Gand de l'aire usage de ce tarif. 

(Signé.) l ' O R T A L I S . 

(L . S.) Approuvé le 'J floréal an X I I . 

Le premier Consul, B O N A P A R T E . 

Par le premier Consul, 

Le secrétaire d'Etat, H U G U E S B. M A R E T . 

(Bibliothèque de l'université de Gand. Jurisprudence, 

n ° 4 0 9 6 4 4 . ) » 

Le défendeur, tout en contestant et la qualité du deman
deur pour agir au nom de la fabrique, et le prétendu 
mandat, concluait en ordre subsidiaire comme suit : 

« Attendu que le tarif des droits d'Etole pour le diocèse de 
Gand, rédigé par l'évoque de Gand, Etienne (Fallût deBeaumont), 
proposé par le ministre des cultes P O R T A L I S à l'approbation de 
l'Empereur et approuvé par celui-ci le 9 floréal an X I I , n'a jamais 
été modifié ni abrogé par un règlement ni arrêté ultérieurs, et 
que ce règlement fixe pour la vil le de Gand les funérailles de 
première classe au chiffre de 163 francs ; 

Attendu qu'au lieu de cette somme de 163 francs, le deman
deur produit un compte qui se moule, pour le service funèbre 
seul, à l'r. 1,106-45; 

Attendu que pour atteindre ce chiffre i l débute audit compte 
par cet article : 

l'.ilvaerd eerste klas met offrande (service de première classe 
avec offrande), l'r. 336-50; 

Attendu que cette prétendue offrande n'est confondue avec le 
prix du service que pour cacher celui-ci et pour ne pas per
mettre de vérifier si le chiffre du tarif officiel est respecté; 

Attendu que dans les observations générales que l'évêque 
Etienne a placées sous le susdit tarif en le déclarant exécutoire 
le 12 ju i l l e t 1803, on l i t au sujet des offrandes ce qui suit : 

« On les considère comme dons purement gratuits. Les curés 
« et desservants peuvent les recevoir et même convenir de gré à 
« gré avec ceux qui y ont intérêt, mais i ls ne peuvent pas former 
« de droit à les prétendre; » 

De telle sorte que c'est aller à rencontre même des intentions 
épiscopales que de former une demande en justice pour paiement 
d'offrande; 

Attendu que le demandeur porte en compte, ensuite—105 kilos 
geele masse keersen — 105 k i l . de cierges de cire jaune ; 

Mais attendu qu' i l ne peut s'agir dans cet article des cierges 
indispensables dans tout service, puisque ceux-là sont sans 
aucun doute compris dans le prix global porté au tarif officiel 
pour funérailles de première classe ; 

El attendu que cet article ne saurail être admis comme relatif 
à des cierges supplémentaires, puisqu'il est également dit au 
sujet de ces cierges, dans le document susdit : 

« Les cierges qui se donnent aux funérailles sont pareillement 
« au gré des héritiers, qui sont libres d'en régler la qualité et 
« le poids selon leur générosité et dévotion, mais cette cire 
« ainsi donnée appartient dans toute sa masse à la fabrique de 
« l'église, toui usage contraire venant à cesser; » 

Attendu que personne ne pouvant être judiciairement contraint 
à faire des libéralités, les cierges comme l'offrande doivent dis
paraître du compte ; 
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Attendu, au surplus, et très-surabondamment, qu ' i l est for
mellement dénié qu'on ait brûlé, au service dont s'agit au procès, 
une quantité de 105 kilogrammes de cire ; 

Qu'aucune preuve n'est fournie d'une livraison de 105 k i l . de 
cire, et qu ' i l est d'ailleurs de toute impossibilité qu'une telle 
quantité de cire a i l été consumée dans la durée du service 
funèbre, qui n'a rien présenté d'extraordinaire, ni comme durée, 
ni comme splendeur et éclat ; 

Attendu, quant à la somme réclamée sous le nom de verbete-
rinq muziek (amélioration de musique) comme aussi quant aux 
chiffres pour versiering, bidders regl, etc. (décoration, droi t des 
pleureurs): 

Que ces divers articles ne constituent que des moyens 
détournés pour échapper, sous divers prétextes, au chiffre du tarif 
officiel ; 

Que ces prétendues améliorations de la musique sont si peu 
exceptionnelles et rentrent si complètement dans tout service 
de première classe, que l 'article est imprimé à l'avance dans la 
formule du compte, preuve évidente que le prix devrait être 
compris dans celui du service, comme i l n'y a pas non plus de 
service sans musique ; 

Attendu que les observations de même nature sont applicables 
aux autres articles dans lesquels on ne peut voir encore qu'un 
moyen d'échapper au tarif; 

Par ces motifs, pour le cas où le demandeur serait déclaré 
recevable et que les autres moyens de défense seraient déclarés 
non fondés, le défendeur demande acte de l'offre qu' i l lait en ordre 
très-subsidiaire de la somme de 163 francs pour tout paiement 
desdites funérailles... » 

L'on disait pour le défendeur à l'appui de ces conclu
sions : 

« Les principes sur la matière se trouvent dans les art. S et 69 
de la loi du 18 germinal an X : 

Ar t . S. « Toutes les fonctions ecclésiastiques sont gratuites, 
« sauf les oblations qui seraient autorisées et fixées par le règle-
« ment. » 

Art . 69. « Les évoques rédigeront les projets de règlements 
« relatifs aux oblations que les ministres des cultes sont auto-
ci risés à recevoir pour l 'administration des sacrements. Les 
« projets de règlement rédigés par les évéques ne pourront être 
« publiés ni autrement mis à exécution, qu'après avoir été 
« approuvés par le Gouvernement. » 

La loi de germinal a été publiée en Belgique, ses articles y 
ont encore force de loi aujourd'hui ( B E L G . J U D . , 1873, p. 993.) 

Ainsi les ministres du culte ne peuvent rien exiger à raison de 
l'exercice do leurs fonctions sacerdotales. Ces fonctions sont gra
tuites, comme l'est aujourd'hui l'exercice des fonctions j u d i 
ciaires. 

La doctrine du Concordat, ou plutôt la doctrine de la loi 
de germinal, a été appliquée spécialement aux funérailles par 
Bou'ix (Traclalus de Parocho, n° 498) : « An possit Parochus 
« quidquam exigere pro officia sepultum ab ipso prœslito ?— lies-
« pondeo. 1° Quoad pauperes, cerlum esse non posse quidquam 
« exigi, sed lenetur parodias eos gratis sepeliri. — 2° Etiam 
« quoad celeros, si agutur de modo sepetiendi ordinario (id est 
« non eu m extraordinaria pompa) et abstraliendo a consuetudine 
« vim legis habente, ncquii parochus quidquam exigere, unde si 
« prclium exigerct injuslitiœ, cupiditalis et simoniœ reum se 
« faccret. — 3° Si lumen hœredes vcl consuinjuinœi defuncti 
« postulent exiraordinarium modum, verbi gratia missam solcm-
« niter cantatam et atii ejusmodi. ad quœ vi oflicii non lentlur 
« parochus, poteril is stipendium liujus extraordinarii laboris 
« exigere. » 

Ce passage n'est qu'une paraphrase des articles S et 69 
de la loi : Èn principe, gratuité des fonctions sacerdotales; en 
pratique, rémunération des services prestes par voie d'oblalions 
dans les l imites assignées par les règlements. 

Cette doctrine a, du reste, ses racines dans le droit ancien. 
L'art . 5 de l'ordonnance d'Orléans « défendait à tous prélats, 
« gens d'église et curés de permettre être exigée aucune chose 
« pour l 'administration des saints sacrements, sépultures et 
« toutes autres choses spirituelles, nonobstant les louables cou-
« tûmes et usances, laissant toutefois à la volonté et discrétion 
« d'un chacun, de donner ce que bon lu i semblera.» (Bomx avait 
dit et abstrahendo a consuetudine vim legis habente). — L'or
donnance d'Orléans consacrait le droit dans toute sa rigueur. 
L'ordonnance de Blois tempéra ce que l 'art, o pouvait avoir d'ex
cessif. Elle établit : « Voulons et entendons que les curés, tant 
« des villes qu'autres, soient conservés en droit d'oblation et 
« autres droits paroissiaux qu'ils ont accoutumé de percevoir 
« selon les anciennes coutumes, nonobstant l'ordonnance d'Or-

« léans, à laquelle nous avons dérogé et dérogeons par ce 
« regard. » Enfin, pour prévenir les abus du clergé, l 'Edit de 
1693 disposa que les oblations seraient réglées. 

En résumé, les fonctions ecclésiastiques ne donnent pas aux 
membres du clergé le droit de percevoir un salaire à raison des 
services réclamés d'eux. L'Etat, en donnant aux ecclésiastiques 
un traitement en rapport avec la position qu'ils occupent, pour
voit à leurs besoins. Le budget des cultes a remplacé les béné
fices établis dans l'ancien droit au profil du clergé.—« Les fonc
tions ecclésiastiques sont gra tu i tes , 'd i t l 'article 5, sauf les 
oblations... » 

Nous avons à examiner ce qu'est une oblalion. 
L'abbé A N D R É (Législation civile ecclésiastique. 11, p. 304), 

donne des oblations la définition suivante : « Ce sont des offrandes 
« volontaires faites à l'autel ou hors de l 'autel, au plat ou au 
« tronc, par dévotion, ou pour l 'administration des sacrements 
« ou pour quelque autre cause pieuse. » (Comp. Bouix, p. 478, 
cap. IX , Quœsl. A 3°). 

Les oblations sont dé deux espèces : Ou elles sont purement 
gratuites, ou elles sont perçues par le clergé ou les fabriques à 
raison des services prestes conformément aux tarifs établis par 
l'autorité ecclésiastique et approuvés par le gouvernement (art. 5 
et 69 de la loi de germinal). 

Le caractère de cette seconde espèce d'ablations se trouve net
tement défini dans les paroles que P O R T A U S a consacrées à l 'art. 69 
dans son rapport sur les articles organiques. (Le passage dont 
s'agit est rapporté dans le Traité de l'administration du culte 
catholique, de V U I L L E F R O Y , p. 430 en note). Conf. L E P A G E , Traite' 
du temporel des églises, p. 416 etseq. . . . (1). 

Les droits d'oblation que le clergé est autorisé a percevoir 
dans le diocèse de Gand-Bruges ont, été fixés par l'évêque de 
Gand, Etienne Fallût de Beaumont, dans le règlement ci-dessus 
transcrit, sanctionné par le premier Consul le 9 floréal an X I I . 
Ce règlement, publié par voie d'affiches et inséré dans différents 
recueils (Recueil des mandements des évoques D E B E A U M O N T et 
D E B R O G L I E . — Wegwyzer der slad Cent van 't jaer 1804), n'a été 
abrogé par aucune disposition postérieure. 

Tarif du droit d'Etole et de ses accessoires pour le diocèse de 
Gand. Tel est l'intitulé du règlement. Le rapport présenté au 
premier Consul sur ce tarif, par le conseiller d'Etat chargé des 
affaires du culte, débute en ces termes : « Monsieur l'évêque de 
« Gand présente le tarif qu'il a rédigé pour les O B L A T I O N S à 
« percevoir dans son diocèse ainsi qu'il suit. » Ces mots ont leur 
valeur, si 1 on lient compte, d'autre part, des art. S et 69 de la 
loi de germinal. Comme correctif au principe de la gratuité des 
lonclions ecclésiastiques, la loi autorise le clergé à percevoir des 
oblations dans les limites de l'art. 69. La perception de ces obla
tions étant une exception à un principe général, doit être stric
tement circonscrite dans les bornes assignées par les tarifs épis-
copaux, approuvés par l'autorité compétente. Une des premières 
observations dont l'évêque Etienne fait suivre le dispositif du 
tarif, porte en substance que si, d'après l'usage des lieux, l 'un 
des fonctionnaires ecclésiastiques, auquel une part est assignée 
dans les sommes que le clergé, est autorisé a percevoir d'après 
les différentes espèces de services vient à manquer, celte part 
ne pourra accroître aux autres et devra être retranchée du total. 

Dans l'espèce actuelle, le montant des oblations que le clergé 
et la fabrique de l'église Saint-Martin sont en droit d'exiger, 
s'élève, d'après le tarif, à 163 francs. Cette somme, d'après le 
même tarif, se décompose de la manière suivante : 

Au curé |'r. 24 
Aux vicaires faisant fonctions de diacre et sous diacre. 12 
Au clergé 48 
Aux suppôts 5 
Pour les vigiles 12 
A la fabrique 59 

Les héritiers ont donc à acquitter du chef de la célébration 
d'un service de première classe, 163 francs. 

Quels sont, d'autre part, les obligations du clergé et de la 
fabrique? 

I l résulte de différentes observations qui accompagnent le 
tarif, que le clergé doit accomplir toutes les formalités prescrites 
par le ri tuel et notamment chanter les vigiles ( l i t t . E). La fabri
que doit fournir « tous les ornements analogues au plus ou moins 
« de pompe usitée aux services auxquels on a attribué le taux 
« (observation quatrième). » Rien ne peut donc être perçu du 
chef d'usage de beste slandaerds, zwarte baien, etc. Bien non 

(1) I l s'agit du passage transcrit plus l o i n dans les observa
tions. 



plus pour ce qui concerne la musique qui rehausse l'éclat de la 
cérémonie funèbre, à moins qu' i l ne soit prouvé que les héritiers 
« demandent une augmentation de voix ou veuillent une musique 
« particulière. » 

Les moyens plaides pour le demandeur V e r b r a k e n on t 
été accue i l l i s par le j u g p m e n t suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur, en sa qualité de 
sacristain de l'église de Saint-Martin, Akkergem, a été chargé de 
faire les devoirs nécessaires pour l 'inhumation de l'eue dame Van 
Hoorde, épouse du défendeur, et la célébration d'un service 
funèbre de première classe: que les frais de ces cérémonies, 
s'élevantà fr. 6 4 - 6 5 , pour l'enterrement, et à fr. 1 , 1 0 6 4 5 pour 
les funérailles, ont été avancés et payés par le demandeur ; 

« Que le défendeur n'est pas recevablc à contester aujourd'hui 
la qualité du demandeur pour se soustraire au paiement de sa 
dette ; que l'usage et le long délai qui s'est écoulé depuis la date 
des cérémonies constatent suffisamment que les services dont il 
s'agit ont été payés par le demandeur, exerçant les fonctions de 
sacristain ; 

« Attendu que le tarif des droiIs d'Etole du diocèse de Gand, 
en date du 1 2 ju i l le t 1 8 0 3 . approuvé par le premier Consul le 
9 floréal an X I I , produit en cause, en le supposant encore en 
vigueur, ne peut être opposé au demandeur; que celui-ci, dans 
l'accomplissement de sun mandat, a dû se conformer à l'usage 
établi, qui a nécessairement modifié le tar if de 1 8 0 3 ; qu ' i l est 
bien certain que le défendeur, en traitant lui-même directement 
avec les personnes intéressées, n'aurait pas obtenu des conditions 
plus favorables et conformes au tarif de 1 8 0 3 : que l'autorité 
spirituelle a été complètement affranchie de toute immixt ion 
civile par la constitution belge; que le clergé peut subordonner 
son concours aux conditions qu ' i l lu i plaît de fixer ; 

K Attendu que la somme réclamée pour un service de première 
classe, dans la ville de Gand, ne présente point d'exagération, 
surtout que dans cette somme est compris le prix des cierges, 
s'élevaiH à fr. 6 1 4 - 2 3 , et que, d'après l 'art. 7 6 du décret' du 
3 0 décembre 1 8 0 9 , les cierges offerts dans les enterrements et 
services funèbres appartiennent aux fabriques et sont portés eu 
compte parmi les recettes en nature; 

« Attendu qu'au défendeur principal incombait l 'obligation de 
prendre les dispositions nécessaires pour faire rendre les derniers 
devoirs à sa défunte épouse; que les démarches faites à cette fin 
par le fils du défendeur l'ont été au su de ce dernier, et que le 
demandeur a dû croire qu'i l agissait d'après les ordres et à la 
demande de son père ; que celui-ci est donc tenu de payer les 
frais qui en résultent, sauf son recours contre qui de droit ; 

« Et attendu que la saisie-arrêt pratiquée par exploit de l 'huis
sier Vandenberghe, en date du 17 ju i l le t 1 8 7 5 , ès-mains de 
M" Itichard Tyman, notaire, de résidence à Gand, est régulière 
en la forme et juste au lond ; 

« l'ar ces motifs, la Tribunal , faisant droit , condamne le dé
fendeur principal , Constant Bolerdaele, à payer au demandeur : 
1 0 la somme de fr. 6 4 - 6 5 ; 2 ° celle de fr. 1 , 1 0 6 - 4 5 pour les frais 
d'enterrement et de funérailles de dame Adélaïde Vanhoorde, 
épouse du défendeur; le condamne aux intérêts judiciaires depuis 
la demeure jusqu'au parfait paiement; déclare bonne et valable 
la saisie-arrêt... » (Du 2 9 mars 1 8 7 6 . — Plaid. M M e s

 P A U L V A N 

B I E R V I . I E T c. G R O V E R M A N et G I L L O N ) 

O B S E R V A T I O N S . — L E P A G E t ra i te en ces termes des « o b l a -
t ions et des d ro i t s perçus en ve r tu des règlements » : 

« Les oblations proprement dites sont des offrandes pure
ment volontaires que font les fidèles, soit aux prêtres, soit à 
la fabrique de leur église. Une autre sorte d'oblation consiste 
dans des droits qui , conformément à des règlements approuvés, 
doivent être payés, soit aux prêtres, soit à la fabrique, par les 
fidèles qui requièrent quelque service pieux. 

« En assurant un traitement aux ministres du culte, le gou
vernement a voulu qu'ils ne pussent rien exiger des fidèles. 
Néanmoins, i l y a des personnes qui , par suite de leurs opinions 
religieuses, désirent que les actes du culte qui les concernent per
sonnellement soient accompagnés de cérémonies plus ou moins 
importantes, en raison ou de leur piété ou du rang qu'elles 
occupent dans le monde. Plusieurs demandent qu ' i l soit célébré 
pour eux ou leurs parents des messes, des obits ou d'autres ser
vices pieux, indépendants des offices qui ont lieu de droit les 
dimanches et fêtes. D'un côté, i l était utile de ne pas refuser aux 
fidèles de pareils moyens d'édification ou de consolation; de 
l'autre, i l n'était pas juste que les prêtres et les fabriques fussent 
tenus d'ajouter au service ordinaire du culte tout ce qu ' i l plairait 
à chaque paroissien de demander suivant sa dévotion ou son 
caprice. On a donc pensé qu ' i l convenait de mettre un prix aux 

diverses cérémonies extraordinaires du service d iv in , quand i l 
ne regardait que des particuliers. 

« C'est dans cette intention qu'a été rédigé l 'art. 5 de la lo i 
organique du Concordat. I l porte que les fonctions ecclésias
tiques seront gratuites, sauf les oblations qui seront autorisées 
par le Gouvernement. Ainsi l 'administration des sacrements et 
les offices divins qui sont célébrés pour l'utilité de tous les fidèles, 
aux jours et aux heures indiqués par le rituel de chaque église, 
se trouvent payés aux ministres du culte par leurs traitements, 
et aux fabriques par leurs revenus. 

« Mais, lorsqu'il s'agit d'employer des prêtres pour des ser
vices particuliers, par exemple, pour un mariage, un convoi, des 
messes, des obits, commandés par des âmes pieuses, i l est 
permis aux ecclésiastiques de recevoir une rétribution propor
tionnée à l'importance du plus grand cérémonial qu'on exige 
d'eux. 

« Ce n'est pas qu'ils puissent jamais refuser ni le mariage, n i 
les prières des morts aux fidèles qui n'ont pas les moyens de 
payer: mais pour eux, on se borne au strict nécessaire. Quant 
aux personnes qui ne sont pas dans l'indigence, elles peuvent 
obtenir plus de pompe en faisant une offrande aux ecclésiastiques 
dont elles requièrent les secours spirituels, et en payant à la 
fabrique l'excès de dépense qu'on lui occasionne. 

« On conçoit cependant qu' i l n'était pas possible de laisser 
aux prêtres ou aux marguillicrs le droit d'arbitrer eux-mêmes le 
prix des services extraordinaires qui leur- sont demandés. Voilà 
pourquoi l 'article de loi qu'on vient de citer veut que les obla
tions qu ' i l est permis aux ministres du culte de recevoir, soient 
autorisées par des règlements. 

« La même lo i , a i l . 6 9 , dit que les projels de ces règlements 
seront rédigés par les évèques, et qu'ils ne pourront être mis à 
exécution qu'après avoir été approuvés par le Gouvernement. I l 
y a dans chaque diocèse un règlement qui fixe les droits que les 
ministres du culte et les fabriques sont autorisés à recevoir pour 
les services pieux qui ne roncernenl que des particuliers. On y 
voit , par exemple, ce qui doit être payé au prêtre par qui une 
personne fait dire une messe basse, et ce qu ' i l faut ajouter à ce 
prix, si l 'on demande une tinsse chantée. La taxe pour les 
mariages cl les convois y est perlée à différents taux, à raison du 
plus ou du moins de solennité que les familles désirent. Voyez à 
ce sujet ce qui a été dit sur les pompes funèbres dans la pre
mière partie, chap. I I , art. IV, § 11. I l convient aussi que le tar i f 
des droits fixe dans les petites communes des prix moins consi
dérables que dans les grandes. Enfin, on y doit reconnaître com
ment les droits se patlagent entre le curé ou desservant, les 
vicaires, la fabrique et les divers employés de l'église qui 
assistent à chaque cérémonie commandée par des particuliers. 

« Le but des règlements relatifs à ces droits csl, d'abord, que 
les ministres du culte ne puissent rien demander pour celles de 
leurs fonctions qui n'y sont pus taxées, et en second l ieu, qu ' i l 
ne leur soit pas permis d'exiger la moindre chose au delà de la 
taxe pour les fonctions qui y sont marquées. Néanmoins, i ls 
peuvent recevoir ce qui leur est offert volontairement au delà de 
celle taxe, ou même pour des fonctions qu'ils sonl tenus de rem
pl i r gratuitement. » (Traite du temporel des églises et du gouver
nement des paroisses, par P. L E P A G E , pp. 4 1 6 et suiv.) 

Le même auteur établit ensuite des règles pour dist in
guer les oblations qui sont pour la fabrique, de celles qu i 
sont pour le curé, parmi les oblations non taxées. I l n'y a 
aucune difficulté pour les droits fixés par les règlements 
épiscopaux; car, d i t - i l , le tarif doit indiquer la portion de 
ces droits qu ' i l faut laisser au curé et aux autres assistants, 
et la portion qui reste à la fabrique. 

I l ne semble pas que la constitution belge ait abrogé ces 
régies et laissé aux curés la fixation de leur part et de celle 
de la fabrique ; et si elle ne l a pas fait, les règlements sont 
donc encore en vigueur. 

L I T T R É , Dictionnaire, V° Elole, définit les droits d'élole, 
les : revenus qu i , au moyen-âge, étaient attribués particu
lièrement au bas clergé et que l'on considérait comme des 
dons volontaires pour ne pas violer le principe de la g r a 
tuité des fonctions ecclésiastiques. 

Voir aussi les diverses opinions au sujet de la dotation 
du clergé, dans L A U R E N T , l'Eglise et l'Etat, 3 ° partie, 
p . 3 1 5 et suiv. 
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E X P R O P R I A T I O N 

P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

INDEMNITÉS POUR LES CONTRIBUTIONS ( I ) . 

La jurisprudence est très-fixée en ce qui concerne les 
contributions lorsqu'il y a expropriation pour cause d'uti
lité publique. Elle accorde toujours, à l'exproprié, la res
titution au prorata du temps qui reste à courir sur l'année 
depuis la prise de possession. 

Cette doctrine nous paraît inexacte en certains points.-
Nous nous permettons d'appeler sur elle l'attention, et 
nous espérons qu'une analyse sérieuse amènera les recti
fications de jurisprudence que nous avons eu la bonne 
fortune d'obtenir déjà pour deux questions depuis la publi
cation de notre Traité, malgré les opinions contraires qui 
semblaient définitivement ancrées : d'une part relative
ment aux principes en matière de frais de remploi, d'autre 
part en ce qui concerne le cumul longtemps proscrit à tort 
des intérêts d'attente et du double loyer. 

Quels sont les droits du locataire exproprié à l'égard 
des contributions qu'i l payait a titre de sa jouissance? 
I l est lenu directement de la contribution personnelle. 
I l a dû la plupart du temps payer la contribution fon
cière en raison d'une des clauses de son bail . I l a dû 
acquitter la taxe des eaux pour l'usage qu' i l faisait de 
celles-ri. N'est-il pas logique de dire que ces contribu
tions étant dues pour l'année entière comme charges de la 
jouissance et l'expropriation venant détruire cette jouis
sance pour une partie de l'année, i l faut allouer à l'expro
prié la restitution de ces taxes au prorata du temps restant 
à courir? 

C'est ainsi qu'une pratique constante règle la situation. 
Elle ne fait même jamais question dans les tribunaux. On 
use à cet égard des clause de siyleque personne ne conteste. 
Nous croyons cependant qu'uni' analyse attentive amène a 
la rectification de cette formule trop commodément ac
cueillie. 

Parlons d'abord de la contribution personnelle et re
cherchons-en la véritable nature d'après l'économie des 
lois fiscales. Ainsi que le disait avec raison un jugement 
du tribunal d'Anvers du 1 3 janvier 1 8 7 2 ( B K L G . J U D . , 

1 8 7 2 , page 7 1 7 , et C L O E S et B O N J E A N , Jurisprudence 
des Tribunaux, X X , page 7 7 1 ) , la contribution per
sonnelle a pour but d'atteindre les revenus que ne frappent 
ni 1 impôt foncier, ni celui des patentes; ces revenus eux-
mêmes étant inconnus, elle se règle sur les signes exté
rieurs qui en font présumer l'existence, mais elle ne cesse 

( 1 ) Extrait du t. I I , p. 195 et suiv. du Traité des indemnités 
dues à l'exproprié, par M . 1 avocat E D M O N D P I C A R D . 

point pour cela d'être, comme son nom l'indique, vérita
blement assise sur les personnes. A cet effet, cette contri
bution se détermine par année et à forfait, d'après les 
bases que le contribuable possède au 1 " janvier, ou qu ' i l 
acquiert dans le courant du premier trimestre de l'année. 
Par voie de conséquence, le contribuable encourt une 
augmentation d'imposition, si dans le courant du premier 
trimestre, i l augmente ses apparences de bien-être (arti
cle 54, al. 3, loi du 18 ju in 1822: ; mais jamais i l ne peut 
obtenir de dégrèvement pour n'importe quelle diminution 
dans les biens servant de base à l'impôt (art. 9 , Règlement 
général du 1 e r décembre 1851); d'autre part, rien n'est dû 
pour ce que le contribuable acquiert seulement après le 
premier trimestre. Par une autre conséquence, la contri
bution, bien qu'exigible seulement par douzièmes et par 
mois, n'en est pas moins due en entier dès le début de 
l'année; aussi elle devient immédiatement recouvrable 
lorsque par expropriation ou autrement, les sûretés de 
l'Etat viennent à être diminuées (art. 18 et 2 1 , i b . ) ; le 
décès môme du contribuable, arrivé au cours de l'année, 
ne la laisse pas moins subsister intégralement (art. 8, ib . ) ; 
i l suit de là quelle n'est pan du tout une charge de la jouis
sance expirant avec celte dernière. Le législateur a si peu 
entendu asseoir la contribution personnelle sur la jouis
sance effective, qu' i l n'exige rien à raison de l'habitation 
qui ne commence qu'après les trois premiers mois; i l ne 
donne aucun recours contre celui qui remplacerait, après 
le premier trimestre, un contribuable devenu insolvable, 
tout comme i l ne décharge point celui qui cesse, au cours 
de l'année, de posséder l'une ou l'autre base de l'impôt 
dont i l était grevé au 1 e r janvier. (Jugement précité.) 

La conclusion à tirer de cette situation est facile à sai
sir. L'expropriation qui supprime la jouissance au cours 
de l'année et y substitue une indemnité, ne cause, dans la 
contribution personnelle, aucun tort à l'exproprié. Cette 
contribution n'est pas une charge de la jouissance, elle est 
une charge de la fortune présumée. L'expropriation ne 
détruit pas cette fortune, elle en change seulement la 
nature dans un de ses éléments, mettant une indemnité 
pécuniaire à la place des avantages qu'elle supprime. 
L'indemnité étant censée juste, l'exproprié n'est ni plus, ni 
moins riche. Dès lors sa contribution personnelle demeure 
légitime pour l'année entière, et i l n'y a aucune raison de 
la lu i restituer au prorata des mois à courir. Aussi émet
tons-nous l'avis très-net que c'est par une vue superficielle 
de la matière que l'on alloue aux expropriés la restitution, 
de cette contribution pour la fin de l'année, et croyons-
nous qu ' i l y a lieu de la faire disparaître du catalogue des 
indemnités. Cela est vrai non-seulement pour le locataire, 
mais aussi pour le propriétaire et en général pour tout 
citoyen tenu de cette contribution, en raison de ses res
sources présumées. Point n'est besoin pour arriver à cette 
conclusion de faire remarquer, lomme on l'a fait quelque
fois, que le locataire qui quitte une maison après y avoir 
payé sa contribution personnelle, va, dans sa demeure 
nouvelle, profiter de ce que son prédécesseur y a payé 
cette contribution et en conséquence ne devra plus rien. 



de ce chef. Cette considération secondaire n'est elle-même 
qu'une suite du principe plus général que cet impôt est 
dû non pas comme une charge de la jouissance, mais 
comme une charge de la fortune apparente, appréciée pour 
chaque citoyen au 1 e r janvier de chaque année. 

Arrivons à la contribution foncière et généralisant la 
question, parlons-en au point de vue du propriétaire 
exproprié aussi bien que du locataire : nous trouverions 
difficilement au cours de cet ouvrage un endroit plus 
opportun pour traiter la question dans son ensemble. Cette 
contribution ne vise plus les apparences de la fortune 
comme la précédente, elle s'attaque directement aux reve
nus des biens fonds et a pour règle l'axiome romain : tri-
buta sol vit qui possessionem habet et fructus percepit 
( L E L O I R , Règlement général des contributions, n° 24). Elle 
est une quotité de revenus que chacun abandonne à l'auto
rité, en récompense de la protection accordée à sa personne 
et à ses biens ( ib. , n° 2). 

Dans le système de la lo i , cette charge cesse-t-elle dès 
que les revenus fonciers disparaissent? Non. Elle subsiste 
pour l'année entière, alors même qu'au cours de cette 
année, i l y aurait mutatio:i. En effet, cet impôt est dû 
pour toute l'année, quoique payable par douzièmes (art. 17, 
Règlement général, 1 e r décembre 1851); i l est établi immé
diatement après que le travail des mutations cadastrales 
de l'année est terminé ( L E L O I R , i b . , n° 331); les contribua
bles en sont avertis (Règlement général, art. 23), et toutes 
réclamations doivent être produites dans les trois niuis de 
la publication des rôles (art. 6, i b . ) ; i l n'est accordé de 
réduction que dans des cas exceptionnels ¡¡1).). En résumé 
donc cet impôt embrasse l'année entière; i l ne cesse pas 
quand, au courant de cette année, l'immeuble change de 
titulaire. C'est ainsi que la loi comprend la charge et le 
devoir du citoyen. Peut-on dès lors prétendre qu ' i l aura 
droit à une restitution en cas d'expropriation? Colle-ci 
peut-elle avoir pour conséquence de réduire un devoir 
civique? 

A première vue, i l semble qu'il faille répondre négati
vement comme pour la contribution personnelle. Mais on 
reconnaît bien vite que la solution doit être différente, 
quand on remarque que la contribution foncière est une 
charge directe du revenu foncier et est censée prise sur 
l u i , tandis que la contribution personnelle est une charge 
de la fortune personnelle de l'exproprié et est prise sur les 
revenus présumés de cette fortune. Ces revenus n'en sub
sistent pas moins après l 'expropriation, tandis que le 
revenu foncier prend fin à partir de la dépossession. L'ex
proprié perd donc ce qui est considéré par les lois fiscales 
comme la contre-partie et la compensation de l'impôt. 
C'est l'expropriant qui cause cette perte. Doue, i l y a lieu 
à indemnité, car vis-à-vis do l'Etat l'exproprié reste tenu 
pour l'année entière. 

Analogue est la situation du locataire qui a payé l'impôt 
foncier à la décharge du propriétaire, non pas en vertu 
d'une obligation civique, mais d'une clause du bail . L'effet 
de pareille clause est que la contribution est due au pro
rata de la jouissance. Si celle-ci est prématurément rom
pue, le locataire a droit à une indemnité pour le temps 
restant à courir ; l'expropriant devra la payer, et i l n'aura 
pas de recours contre le propriétaire, puisque celui-ci a 
dro i t à la situation avantageuse qu ' i l s'était ménagée en 
rejetant tout le foncier sur le locataire. 

Restent les contributions ou taxes spéciales qui ont le 
caractère de véritables redevances pour un service rendu, 
par exemple la taxe sur les eaux. I l se produit ici une 
perte sèche pour le temps restant à courir après la dépos
session, puisque le locataire a payé d'avance une jouis
sance qui est interrompue. I l a donc droit à une restitu
tion proportionnelle. 

E D M O N D P I C A R D . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e civi le . — 1'rês ldence de m . D e C r a s s i e r , 1 e r p r é » . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — A P P R É C I A T I O N . — C O N C L U S I O N . — D E 

M A N D E A S S I G N A T I O N . S O C I É T É C O M M E R C I A L E PAR 

A C T I O N S . C A P I T A L . V E R S E M E N T . — N U L L I T É . A S S O 

C I É . T I E R S . 

L'arrêt qui, appréciant la portée des conclusions prises tant en 
première instance qu'en appel, déclare que l'objet du litige fixé 
par elles est resté le même à toutes les phases de la procédure, 
statue en fait et échappe au contrôle de la cour de cassation. 

Le défaut de versement du vingtième du capital en numéraire 
dans une société anonyme ou en commandite par actions, con
stitue une nullité absolue, opposable aux tiers par les associés 
ou leurs représentants. 

( L E C U R A T E U R L A U F F S E T C ' 0 C . T H I E R R Y E T C I E ) . 

En 1873 et 1874, i l existait à Huy une société en com
mandite par actions (Forges et Laminoirs de la Meuse, 
Lauffs et C"), dont Henri Neuenheuser et Guillaume Lauffs 
étaient les gérants. 

Le 12 mars 1874, M M . Michel Thierry et Ce faisaient 
assigner divers créanciers sociaux, plus la société Lauffs 
et C p), devant le tribunal de Huy pour voir annuler 
l'apport que Bloos avait fait en jui l le t 1873, des Laminoirs 
de la Meuse à la société Lauffs et C e , et en 50,000 francs 
de dommages-intérêts. Les demandeurs se disaient créan
ciers personnels de Bloos, et leur but était d'enlever aux 
créanciers sociaux les propriétés de la société. 

La plupart des assignés n'ayant pas constitué avoué, un 
jugement de jonction intervint le 10 ju in 1874. 

Vers la même époque, 30 ju in 1874, la société Lauffs 
et C" était déclarée en état de faillite par le tribunal de 
Huy, et lo 14 jui l le t , le curateur à la faillite était assigné 
en reprise de l'instance. Enfin, la Mittelrheinische Bank, 
créancière de la société faillie, intervenait au procès le 
13 novembre 1874. 

Sur le débat ainsi engagé, le tribunal de Huy rendit son 
jugement le 28 janvier 1875. I l repoussa la demande de 
Michel Thierry et C e, les condamna aux dépens, et auto
risa le curateur Lauffs et C e à poursuivre la vente des 
biens de la masse, l'opposition faite à cette vente par les 
demandeurs originaires étant reconnue mal fondée. 

Ce jugement était exécutoire nonobstant appel et sans 
caution, et le curateur, en présence de la détérioration 
croissante des usines et de l'urgence extrême, procéda, le 
24 mars 1875, à leur aliénation. Elles furent adjugées à 
la Mittelrheinische Bank, de Coblence, et à M M . De Lho-
neux, banquiers à Huy. 

Pourtant, Michel Thierry et C" avaient interjeté appel du 
jugement du 28 janvier 1875, et les parties se retrou
vèrent en présence devant la cour de Liège. Le 30 mars 
1876 intervint un arrêt réformant complètement le juge
ment de Huy. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu de réformer le jugement dont est appel? 
« Attendu que les appelants sont créanciers de l'intimé Bloos, 

du chef de divers marchés de fers conclus avec les firmes Begon-
Bloos el C 8 , Ritschell et Bloos et Gustave Bloos, fumes dont,' par 
actes avenus devant le notaire Devaux, de Huy, les 42 et \S mars 
1873, ledit Bloos avait successivement repris les affaires sociales, 
tant actives que passives; 

« Attendu que le 31 ju i l l e t t 873 , Bloos constitua avec les 
intimes Neuenheuser, Lauffs, Krupp, Cresson, Middelhoff, Van-
selon et Hodcs, une société en commandite par actions, au capital 
d'un mi l l ion de francs, sous la raison sociale Lauffs et C*, e t 
sous la dénomination de Forges et laminoirs de la Meuse, et l u i fit 
apport en pleine propriété de toutes les valeurs qui avaient com
posé l 'actif des associations Begon-Bloos et Ritschell, notamment 



de l'usine établie à Huy sous le nom de Forges et laminoirs de 
la Meuse, de tous les accessoires de celle-ci, d'une maison, de 
deux parcelles de terre, enfin de tous les marchés se rattachant 
à l'établissement industriel : 

« Attendu que, dès le 30 ju in -1874, un jugement du t r ibunal 
de commerce de Huy déclara la faillite de la société Lauffs et C e , 
et que le 25 mars 1875 le curateur fit procéder à la vente des 
immeubles compris dans l'apport de liloos, qui l u i avait été 
signifié par les appelants le 25 octobre précédent; 

« Attendu que dans ces circonstances et en vue d'éviter le 
concours des créanciers de la société Lauffs, les appelants ont 
conclu à ce que l'apport fait par Bloos soit déclaré nul et de 
nulle valeur, à raison de la nullité radicale de l'acte constitutif 
de la prédite société et de la non-existence absolue de cette 
société; à ce qu ' i l soit dit que, par suite, i l en est de même de 
la vente qui a été faite des immeubles à la requête du curateur, 
au mépris de l'opposition formelle qui avait été faite à cette 
vente par les appelants; enfin, à ce que les intimés soient con
damnés à 50,000 francs de dommages-intérêts; 

« Attendu que les appelants, sous la réserve de tous leurs 
droits, ont demandé acte de ce qu'ils ne contestent pas la rece
vabilité de l 'intervention de la Mitlelrheinische Bank, établie à 
Coblence, créancière de la société Lauffs du chef d'un crédit de 
100,000 francs qu'elle lui avait ouvert, moyennant une insc r ip 
tion hypothécaire sur les immeubles formant l 'apport de Bloos; 

« Attendu qu'à l'action des appelants, libellée ainsi qu ' i l est 
d i t ci-dessus, la Mitlelrheinische Banck a opposé une fin de non-
recevoir tirée de ce que cette action constituerait une demande 
nouvelle non recevable en appel ; 

« Attendu que celte exception n'est pas fondée: qu'en première 
instance comme en appel, l'objet du litige est de faire déclarer 
nul l'apport effectué par Bloos à la société Lauffs; et que si , pour 
atteindre ce but, les appelants invoquent aujourd'hui la nullité 
de la société Lauffs, ap:'ès s'être prévalus devant les premiers 
juges du défaut de qualité de Bloos, résultant de ce que les asso
ciations antérieures avec Begon et Rilschell n'auraient pas été 
régulièrement dissoutes, i l n'y a là que l 'emploi fort licite d'un 
moyen nouveau dont l 'unique conséquence doit être de faire con
sidérer Ja présente instance comme étant devenue sans objet à 
l'égard de Begon et de Rilschell, et de provoquer leur mise hors 
de cause ; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que les intimés 
opposent la non-recevabilité de l'action à défaut d'intérêt des 
appelants à obtenir la résiliation de l'apport, les inscriptions 
hypothécaires qui le grèvent au delà de sa valeur ne laissant 
aucun espoir aux appelants, simples créanciers chirographaires, 
d'être colloques en rang ut i le ; que ce n'est là en effet qu'une 
éventualité que de nouvelles enchères permettront seules de véri
fier, et qu'au surplus les appelants se réservent le droit d'exa
miner la valeur de ces inscriptions; 

« Allendu que ces fins de non-recevoir étant ainsi écartées, i l 
y a lieu d'examiner si le moyen de nullité invoqué contre la 
société Lauffs et C e esl bien fondé ; 

« Attendu qu'aux ternies de l 'art. 29 de la lo i 'du 18 mai 1873, 
une société anonyme n'est définitivement constituée que si le 
nombre des associés est de sept au moins, si le capital social est 
intégralement souscrit et si le vingtième au moins du capital 
consistant en numéraire esl versé; que l'art. 76 de la même loi 
rend cette disposition applicable aux commandites par actions; 

« Attendu que si les deux premières conditions prescrites par 
l 'art. 29 peuvent être considérées comme remplies, i l n'en est 
pas de même de la troisième; que le versement du vingtième du 
capital en numéraire ne résulte en effet ni de l'acte de société 
lui-même, ni d'aucune autre pièce produite par les intimés ; qu'au 
contraire, i l esl à noter que l'art. 10 des statuts de la société 
constatait que les actionnaires s'étaient entièrement libérés du 
montant en numéraire de leurs souscriptions, par la remise qu' i ls 
déclaraient en avoir faite entre les mains du gérant INeuenheuser, 
et qu'ils avaient le droit d'en réclamer les titres; mais que dans 
l'acte de société dressé le 31 jui l le t 1873, par le notaire Otio, de 
Dusseldorf, les mêmes souscripteurs ont déclaré que l 'art. 10, 
concernant la libération des actionnaires et leur droit de réclamer 
les l i tres, doit être considéré comme non écrit; 

« Allendu que les statuts et l'acte du 31 ju i l l e t 1873 conte
nant la rectification ci-dessus énoncée, ont été déposés le 9 sep
tembre 1873, au rang des minutes de M e Devaux, notaire à Huy, 
et publiés conformément à la loi belge; que l'acte de société ne 
subsiste donc qu'avec cette mention ; d'où i l faut nécessairement 
conclure qu'aucun versement en numéraire n'a été fait par les 
associés ; 

« Attendu que la nullité résultant de linaccomplissement de 
l 'une des conditions prescrites par l'art. 29 est absolue ; que les 

associés comme les tiers peuvent donc s'en prévaloir et qu'elle 
peut être opposée aux tiers ; que ce caractère ressort du texte de 
l 'art. 29, des motifs de la loi et des travaux législatifs ; que le 
texte en effet est formel : « une société anonyme n'est définiti
vement constituée, » porte l 'art. 29, que si les irois conditions 
qu ' i l indique sont observées ; que jusque-là donc, la société n'est 
qu'à l'étal de projet susceptible, sans doute, d'être complété, 
comme le fait remarquer M. P I R M E Z dans son rapport à la Cham
bre (Documents, 1865-66, p. 557); mais qu i , à défaut de s'être 
complétée, n'aura pu se constituer et sera inexistante; 

« Attendu qu ' i l devait en être ainsi pour permettre d'atteindre 
le but que le législateur s'était proposé en édifiant ces condi 
tions ; que notamment en exigeant le versement effectif du 
vingtième du capital promis en numéraire, le législateur a voulu 
s'assurer du caractère sérieux des souscripteurs (Annales parle
mentaires, Documents p. 530), garantie offerte non-seulement aux 
tiers, mais aux associés eux-mêmes, et qui touche ainsi directe
ment à un intérêt d'ordre pub l ic ; qu ' i l esl à remarquer en effet 
que l 'obligation de verser le vingtième du capital consistant en 
numéraire n'est que le corollaire, la consé |uence pratique de 
l 'obligation de souscrire l'intégralité du capital ; que celle con
dit ion édictée par le législateur en vue de proscrire l'agiotage et 
les entreprises téméraires que favoriseraient des souscriptions 
partielles, ne serait, ainsi qu'elle l'a été dans 1 espèce, qu'une 
lettre morte, si les souscripteurs n'étaient obligés de prouver, 
par un versement au moins partiel, leur solvabilité et la sincé
rité de leurs intentions ; qu'au surplus, la même sanction s'at
tache à l'inobservation de chacune des conditions prescrites par 
l 'art. 29, et qu i l est certes incontestable qu'une société ne peut 
être considérée comme existante aussi longtemps que le capital 
social n'est pas intégralement souscrit ; qu'on l i t en effet dans 
le rapport de M. P I R M E Z : « La société anonyme esl une réunion 
de capitaux, se fondant en un seul capital, qui est la base même 
de la société dont i l constitue le crédit ; aussi longtemps que tons 
ces capitaux ne sont pas réunis, la société n'est qu'à lé ta l de 
formation. » Que M. P I R M E Z ajoute plus loin ; « 11 serait d'une 
criante injustice de eonsidérer le souscripteur d'un certain 
nombre d'actions comme engagé à faire les versements qu ' i l a 
promis, si le capital que l'on a considéré comme nécessaire ne se 
trouve complètement assuré »> ( I B I D . , p. 530); qu ' i l en résulte 
que les conséquences du défaut de versement doivent être les 
mêmes que celles du défaut de souscription intégrale ; 

« Attendu que c'csl en vain, du reste, que les intimés argu
mentent de ce que l'art. 34 de la loi du 18 mai 1873, traitant de 
la responsabilité des fondateurs, place sur la même ligne la 
nullité qui dérive du défaut d'une des conditions requises par 
l 'art. 29, et celle qui dérive du défaut d'acte authentique, nullité 
qu i , d'après les intimés aux termes de l 'art. 4, ne serait que rela
tive; que le législateur en effet n'avait pas à distinguer, quant 
à cette responsabilité, entre les nullités absolues et les nullités 
relatives, puisque toute nullité lèse les droits de certains inté
ressés et que le seul objet de l 'art. 34 esl de mettre à la charge 
des fondateurs de la société, la responsabilité de ce dommage ; 

« Attendu que la société Laulfs et C e étant dénuée d'existence 
légale, les appelants, en leur qualité de créanciers de l'intimé 
Bloos, sont fondés à se prévaloir de celte nullité, tanl à 1 égard 
des associés que des créanciers de ces derniers; qu ' i l y a donc 
lieu de décider que la sociélé Lauffs n'a pu acquérir les immeu
bles dont Bloos lu i avait fait apport; que ces immeubles sont, 
dès lors, restés étrangers à l'actif de la fail l i te, et que c'est à tort 
que le jugement dont est appel a autorisé le curateur à les 
vendre : 

« Mais attendu qu'en l'état du l i t ige, i l n'y a pas lieu de statuer 
sur le surplus des conclusions des appelants; qu'en effet, en ce 
qui concerne la nullité de la vente à laquelle i l a élé procédé 
par le curateur, les appelants n'ont pas mis en cause les divers, 
acquéreurs de ces immeubles, de sorte que la décision qui inter
viendrait sur ce point serait inopérante à leur égard, et que la 
question des dommages-intérêts réclamés par les appelants 
dépend évidemment de la solution à intervenir sur la demande 
en nullité de la vente; 

« Et attendu que l'intimé Charles Krupp est né à Vienne, d'un 
père prussien, le 6 octobre 1851 ; qu ' i l est, dès lors, Prussien, 
et qu'aux termes de la loi prussienne du 9 décembre 1869, l'âge 
de la majorité éianl fixé à 24 ans révolus, ledit Krupp était 
majeur et capable de s'obliger à la date du 31 ju i l le t 1873, lors 
de la constitution de la sociélé Lauffs, dont i l fut l 'un des fon
dateurs; qu ' i l en résulte que la nullité de cette sociélé doit être 
également prononcée contre lu i ; 

« Par ces motifs, Ja Cour, ouï M. L E L I È V R E , substitut du pro
cureur général, en son avis conforme, adjugeant le profit d u 
défaut-joint par arrêt du 16 mars 1875, donne acte aux appelants 
de ce que, sous la réserve de tous leurs droits, ils ne contestent 



pas la recevabilité de l ' intervention de la Mittelrheinische Bank, 
sauf à contester le fondement de celle intervention, l'admet en 
•cette qualité au li t ige et, statuant entre toutes les parties, y com
pris l'intimé Charles Kiupp , réforme le jugement dont est appel; 
déclare nul et de nul effet l'apport fait par Gustave Bloos à la 
prétendue société Lauffs et C e des immeubles repris dans les 
conclusions des appelants ; dit que les droits des appelants sur 
ces immeubles seront réglés comme si cet apporl n'avait pas eu 
l ieu; réserve pour le surplus à toutes les parties leurs droits pour 
les faire valoir ultérieurement comme elles jugeront appartenir ; 
donne notamment acte au curateur à la faillite de la société 
Lauffs des réserves qu ' i l a laites relativement à l'action en dom
mages-intérêts à intenter du chef de l'inexécution d'une conven
tion verbale en date du 24 août 1872.. . » (Du 30 mars 1876.) 

Le curateur s'est pourvu en cassation présentant deux 
moyens dont le premier était basé sur les faits suivants : 

A l'exploit introductif d'instance le demandeur o r ig i 
naire disait que tous les défendeurs d'alors, parmi les
quels figuraient d'abord la société Lauffs et G i e . puis, 
après la faillite, le demandeur en cassation, étaient assi
gnés « pour entendre dire et déclarer que la société Begon-
« Bloos et C' c, et subsidiairemenl la société Ritschell et 
« Bloos, n'ont pas été dissoutes régulièrement et conti-
« nuaient d'exister; qu'en conséquence, l 'apporta la so-
« ciétô Lauffs et C' e des établissements et autres valeurs 
« ayant appartenu à l'une ou bien à l'autre de ces sociétés, 
« est nul et de nul effet, comme ayant été fait par une per-
« sonne n'ayant pas qualité à cette fin; qu'ainsi Michel 
« Thierry et C i e pourront exercer sur les établissements 
« et valeurs tous les droits qui leur appartiennent en leur 
« qualité de créanciers desdites sociétés ; plus subsidiaire-
« ment, et pour le cas inattendu où i l serait décidé que 
« les sociétés Begon-Bloos et G'" et Ritschell et Bloos ont 
« été régulièrement dissoutes, entendre dire et déclarer 
« par le tribunal que l'apport fait par Bloos à la société 
« Lauffs et G'" des valeurs et choses reprises au contrat 
« du 31 jui l let 1873, est nul et R É V O Q U É comme ayant été 
« fait en fraude des droits des créanciers. » 

Telle était la seule demande dont était saisi le tribunal 
de Huy. Les qualités du jugement rendu par ce tr ibunal, 
le 28 janvier 1875, constatent que les demandeurs intro
duisirent dans leurs conclusions le motif suivant :. 

u Dans tous les cas, la société Lauffs et G'e n'a pas été 
« constituée conformément à l'art. 29, combiné avec les 
art. 129 et 76 de la loi du 18 mai 1873... » 

Toutefois, i l est à remarquer, ajoutait le pourvoi, que 
ces motifs ne modifiaient pas le dispositif de la conclu
sion, qui , d'accord avec l'exploit introductif, visait, non 
la nullité de la société Lauffs, mais uniquement la révoca
tion de l'apport comme fait, soit par des personnes sans 
qualité, soit en fraude des droits des créanciers. (Art. 1167 
du code civil .) D'ailleurs, dût-on envisager ce considérant, 
peu concordant avec le conclusion, comme corrigeant 
l'exploit introductif, i l était manifeste que la prétention 
nouvelle eût été non recevable, comme n'étant pas com
prise dans la demande originairement formée. Gette excep
tion péremptoire fut proposée devant le tribunal de Huy, 
comme le constate la conclusion du demandeur en cassa
tion à la non-recevabilité. Celte non-recevabilité visait 
évidemment le moyen actuellement présenté, puisque le 
jugement du tribunal de Huy porte ce qui suit : 

« Attendu, en supposant que les demandeurs soient 
« recevables à arguer de nullité la constitution de la so-
« ciélé Lauffs, alors que ce grief n'est pas repris dans 
« l'exploit introductif d'instance, » et le tribunal déclare 
ce chef de demande de Thierry et C i 0 non fondé. 

Les demandeurs originaires battus en première instance 
appellent devant la cour de Liège, et là, abandonnant 
leurs prétentions antérieures, à savoir la nullité de l'ap
port pour défaut de qualité de Gustave Bloos, et la révo
cation de cet apport en vertu de l'art. 1167 du code c iv i l , 
i ls demandent uniquement la nullité de la société Lauffs 
et C i o , pour violation prétendue de l'art. 29 de la loi du 
43 mai 1873. 

L'exception opposée à cette demande est reproduite 

devant la cour et l'arrêt l'écarté en violant les textes i n d i 
qués par le pourvoi. 

Le second moyen consistait à contester que la nullité 
d'une société pour défaut de versement du vingtième de 
son capital en numéraire pût être opposé à des tiers par 
l 'un des associés ou son représentant. 

M . le procureur général F A I D E R a conclu au.rejet. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, tiré de la vio
lation des art. 1319 du code civil ; 34 et 6 1 , 3°, du codede procé
dure c iv i le ; de la fausse application des ai t . 337, 338 et 406 du 
code de procédure c iv i le ; 1166 et 1167 du code civi l combinés, 
et de la violation de l 'art. 464 du code de procédure civi le , en 
ce que l'arrêt attaqué n'a pas écarté comme non recevable une 
demande principale non formulée dans l'exploit introductif et 
qui ne pouvait, par suite, être soumise ni au tribunal de Huy, 
ni a la cour de Liège ; 

« Considérant que l'arrêt dénoncé, appréciant les conclusions 
prises tant en première inslance qu'en appel, constate que l'objet 
du li t ige est toujours reslé le même; que lebul unique poursuivi , 
à savoir la nullité de l'apport effectué par Bloos à la société 
Lauffs, n'a point été modilié, que c'est pour atteindre ce but que 
les appelants ont invoqué la nullité de celle sociélé après s'êlre 
prévalu d'abord de la non-dissolulion des associations aniérieures ; 
qu ' i l en eonclut qu' i l n'y a là que l 'emploi fort licite d'un moyen 
nouveau ; 

« Considérant qu'en fixant ainsi la portée des conclusions des 
parties, l'arrêt est resté dans les limites d'une appréciation de 
fail qui échappe à la censure de la cour de cassa'.ion ; 

« Sur le second moyen, pris de la violation des art. 1166 du 
code c i v i l ; 4, 29, 76," 129 de la loi du 18 mai 1873 sur les 
sociétés; de la fausse application de l'art 1165 du code c i v i l , en 
ce que l'arrêt attaqué a prononcé la nullité de la sociélé Lauffs 
et 0 e à la requête du représentant d'un associé plaidant contre 
un tiers, alors que les nulliiés ne peuvent être opposées aux tiers 
par les associés : 

« Considérant que l'arrêt reconnaît en fail qu'aucun versement 
effectif en numéraire n'a élé opéré dans la sociélé Lauffs et C i B ; 

« Considérant que l'art. 29 de la loi du 18 mai 1873 établit 
les conditions intrinsèques nécessaires à la conslilu lion des 
sociétés anonymes; que l'art. 76 les étend aux commandites par 
actions ; 

« Considérant que le versement en numéraire du vingtième 
des souscriptions est une de ces conditions essentielles que 
l'ordre public prescrivait d'exiger et dont l'accomplissement 
intéresse par conséquent à la fois les associés et les tiers; 

« Considérant que les art. 30, 31 et 32 de la même lo i , en 
indiquant les formes diverses des actes propics à constituer la 
société, onl soin de rappeler les conditions de l'art. 29 et d'en 
ordonner la constatation avec pièces à l 'appui; que, dans les 
différents cas qu'ils prévoient, ces articles déclarent toujours que, 
faule de remplir ces conditions, la sociélé n'est pas déliuitive-
ment constituée, qu'elle est par suile entachée de nullité, ainsi 
que le reconnaît encore formellement l'art. 34 à propos de la 
responsabilité qui en découle pour les fondateurs; 

« Considérant que cette nullité prenant ainsi sa base dans 
l'absence d'un élément substantiel de la société, est absolue ; que 
la l o i , à cause de ce caractère, n'a fail el n'aurait pu rationnelle
ment faire aucune dist inct ion; qu'elle est donc opposable même 
aux tiers; 

« Considérant que l'art. 4 qui prévoit des nullités relatives 
non opposables aux liers, n'est pas applicable à l'art. 29 ; que 
placé dans une section différente, sa forme grammaticale et les 
nullités de pure forme qu ' i l vise immédiatement, s'opposent à 
son extension aux nullités de fond dont s'occupe exclusivement 
l a r t . 29 ; 

« Considérant que l'on ne peut trouver dans l 'art. 34 une 
assimilation des diverses nullités qu' i l énumère; qu'i l ne louche 
en aucune façon à leur caractère el à leur portée respective; que 
s'il les comprend dans le même lexte, ce n'est qu'au seul point 
de vue de la responsabilité solidaire qu ' i l veut faire peser sur les 
fondateurs; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que l'arrêt dénoncé a fait 
une juste application de la loi et n'a contrevenu à aucun des 
textes invoqués par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O R B I S I E R D E 

M É A U L T S A R T en son rapport et sur les conclusions de M . F A I D E R , 

procureur général, rejette le pourvoi . . . » (Du 28 j u i n 1877. 
Plaid. M M ™ D E M O T c. L E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la seconde question, le demandeur 



invoquait l 'opinion de M . G U I L L E R Y dans son Commentaire 
de la loi du 18 mai 1873, t. I I n° 539 et un arrêt de Paris 
du 5 février 1872, ( D A L L O Z , Pér., 1874, 2, 23o). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

M I L I C E . R E M P L A Ç A N T . — E X E M P T I O N . — F R È R E . 

Le milicien ayant fait admettre un remplaçant que le département 
de la guerre s'est trouvé dans l'impossibilité de fournir, procure 
l'exemption à ses frères comme s'il avait été remplacé par 
l'Etat. 

( S C H E R I ' E R E E L . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la fausse applica
t ion et de la violation des art. 24/26, § 3, 3 1 , 72 et 75, § 2, de la 
lo i du 3 j u i n 1870 modifiée par celle du 18 septembre 1873 : 

« Considérant qu ' i l est constaté par la décision attaquée que 
l'aîné de la famille Sclierpereel, composée de trois fils, a été 
admis, conformément à l'art. 64 7 de la loi du 3 ju in 1870-18 sep
tembre 1873, à rechercher directement et à présenter un rem
plaçant que le département de la guerre s'est trouvé dans l ' i m 
possibilité de fourn i r ; 

« Qu'il est également constaté que le remplaçant présenté a 
été admis et incorpore le 22 octobre 1875 au premier régiment de 
chasseurs à pied ; 

« Qu'enfin le remplacé a versé, conformément à l'art. 72 de 
la même lo i , une somme égale à celle qui est réservée sur la 
pr ime des volontaires, et qu'à la suite de l'accomplissement de 
ces conditions, le remplacé complètement libéré a reçu un congé 
définitif; 

« Que dans ces circonstances la question à décider est celle 
de savoir si le demandeur, outre qu ' i l est libéré complètement 
lui-même, exempte aussi définitivement son frère du service; 

« Considérant que de la combinaison des art. 72 et 75 de la 
lo i sur la mil ice , i l résulte que le mil ic ien admis à présenter un 
remplaçant aux termes de l'art. 64, 7°, et qui a versé la somme de 
800 francs à la caisse de remplacement, conformément à l'art. 72, 
doit être assimilé, quant aux effets de sou remplacement, au 
mil ic ien qui a été remplacé par le département de la guerre; 

« Considérant qu'en décidant le contraire la députation de la 
Flandre occidentale a faussement appliqué les art. 24, 26 J , 3 1 , 
72 et 75, § 2, de la loi des 3 juin 1870-18 septembre 1873 et con
trevenu expressément aux mêmes articles ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A R D O N en son 
rapport t t sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , pre
mier avocat général, casse la décision de la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale rendue en 
cause du demandeur le 20 avril 1877 ; renvoie la cause devant 
la députation permanente de la Flandre orientale.. . » (Du 
19 j u i n 1877. — Plaid. M E Van R A E M D O N C K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La seconde Chambre, par cet arrêt, 
abandonne sa jurisprudence antérieure pour se rallier à 
l 'opinion émise en Chambres réunies par arrêt du 18 ju in 
1877 (V. suprà, p . 849). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

C A S S A T I O N . — M I L I C E . — P O U R V O I . 

Le pourvoi dirigé en matière de milice contre la décision exemp
tant un milicien sur l'appel de son père doit être signifié à ce 
dernier. 

La signification au milicien exempté ne suffit pas. 

( L E G O U V E R N E U R D E L A P R O V I N C E D E L I E G E C . H A N N O T T E . ) 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité du pourvoi : 
« Attendu qu'aux termes de l ' an . 61 de la loi du 3 j u i n 1870, 

modifiée par celle du 18 septembre 1873, l'acte du pourvoi 
formé en matière de milice doit , à peine de déchéance, être 
signifié textuellement à toute personne nominativement en cause; 

« Attendu qu'aucun texte ne consacre d'exeeption ¡1 la géné
ralité de cette règle, même pour le cas où le recours, sans avoir 
été signifié au père du milicien directement en cause, aurait 
été dénoncé au mil ic ien lui-même; 

« Qu'au surplus, le père étant au procès le représenlant, non-

seulement de son fils, mais aussi de sa famille, dont l'intérêt 
peut être distinct de celui du mil ic ien, i l est rationnel que le 
législateur ait assuré au père le bénéfice de l 'art. 61 ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué, qui exempte définitivement 
du service le mil icien Antoine Hannotte, a été rendu sur l'appel 
interjeté par Hannotte père; que le pourvoi formé par le deman
deur contre ladite décision a été, à la vérité, régulièrement porté 
à !a connaissance d'Antoine Hannotte, mais que cet acte n'a pas 
été signifié au père du mi l i c i en ; 

« D'où la conséquence que le demandeur est déchu de son 
recours ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 19 j u i n 1877. 
Plaid. M " E D . U Ô I . E Z , pour le défendeur.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

M I L I C E . — C E R T I F I C A T . — C O L L È G E . — R É C U S A T I O N . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — A P P R É C I A T I O N . 

Le juge du fond décide souverainement si un milicien est ou non 
le soutien de sa mère veuve. 

Les certificats à l'appui d'une demande de libération délivrés par 
les collèges des bourgmestre et éthevins sont de simples avis ne 
liant personne, et non des décisions administratives. 

Si un membre du collège, tenu de se récuser du chef de parenté 
avec un intéressé, a concouru à délivrer un certificat à l'appui 
d'une demande de libération, la députation jieul exiger que le 
collège en délivre un autre sans la participation de l'éckevin 
parent. 

( D E D E K E N . ) 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens réunis • 

« 1° Violation de l 'art. 90 de la loi sur la mil ice , en ce que 
l'échevin Mertens a pris part à la délibération du collège, alors 
qu'en sa qualité de père du milicien Alphonse-Jean-Marie Mer
tens, n° 126 du tirage, ce fonctionnaire eût dû s'abstenir aux 
termes de l'art. 68 de la loi communale ; 

« 2° Violation de l'art. 54 de la même l o i , aux termes duquel 
la députation permanente peut, en cas de refus par l'autorité 
communale de délivrer une pièce nécessaire à une exemption, 
ordonner une enquête administrative, et qu'au lieu de procéder 
à ladite enquête, la députation a provoqué du collège échevinal 
de 's Gravenwezel une seconde délibération à l'exclusion de 
l'échevin intéressé, sur un objet sur lequel une décision était 
déjà intervenue; que si cette résolution ne viole pas tous les 
principes du droi t , la députation eût dû tout au moins commen
cer par déclarer la première délibération nulle et sans effet : que 
ce n'est que tardivement et comme dans l 'intention de couvrir 
une flagrante injustice à la l o i , que la députation à fait procéder 
très-sommairement à une enquête administrative : 

« Considérant que le certificat délivré conformément à l 'art. 90 
de la loi des 3 ju in 1870-18 septembre 1873 ne lie en rien, n i 
le collège échevinal, ni le conseil de milice, ni la députation 
permanente ; 

« Qu'il n'est pas une décision administrative, mais un simple 
avis ; 

« Qu'aucun principe de droi t , qu'aucune disposition légale ne 
s'opposent à ce que le collège échevinal, si son premier avis a été 
donné irrégulièrement ou sur des renseignements erronés, 
rétracte cet avis et en délivre un second dans les formes voulues, 
soit négatif, soit affirmalif ; 

« Que d'autre part i l appartient au conseil de mil ice d'ap
précier la valeur des pièces produites devant l u i ; 

« Que la députation a le même droit et que, de plus, aux 
termes de l 'art. 54 de la lo i précitée, elle a le pouvoir de sup
pléer par une enquête aux certificats refusés par les collèges 
ôchevinaux ; 

« Que c'est de ce pouvoir que la députation permanente d'An
vers a fait usage, en présence du certificat négatif du collège 
échevinal de 's Gravenwezel et c'est le résultat des devoirs d ' in
struction qu'elle a ordonnés qui sert de base à la décision atta
quée ; 

« Considérant que cette décision constate qu ' i l est résulté de 
l'enquête à laquelle i l a été procédé par un membre de la dépu
tation permanente, que le demandeur n'est pas l'indispensable 
soutien de sa mère veuve ; 



« Que celle appréciation en fait est souveraine et échappe au 
contrôle de la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A R D O N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux frais. . . » (Du 2 ju i l l e t 1877.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L e c o u r t , vlce-pres. 

J U G E M E N T F R A N Ç A I S . — E X E Q U A T U R . 

Les jugements rendus par les tribunaux français ne sont pas sus
ceptibles d'exécution en Belgique même moyennant révision 
préalable du fond. 

L'arrêlé-loi du 9 septembre 1814 équivaut à une interdiction 
absolue de rendre exécutoire en Belgique une décision judiciaire 
française. 

( D E V A I . A D I N C . D E B E H R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'actioD a pour objet d'obienir 
l'exequaiur d'un arrêt rendu par la cour de Paris, ledit arrêt visé 
pour timbre, etc. ; 

« Attendu que le défendeur reconnaît qu'en général les juge
ments étrangers peuvent être exécutés en Belgique à la condition 
de recevoir l 'exequaiur; mais qu' i l soutient que les jugements 
rendus en France ne peuvent pas être soumis à une demande 
d'exequatur quelconque ; qu'ils sont tout à fait inopérants en 
Belgique; 

« Attendu que ce soulènemeni est fondé ; qu ' i l faut pour s'en 
convaincre mettre en regard les dispositions des art. 546 du 
code de procédure, 2123 du codes civil et celle de l'arrêlé-loi du 
9 septembre 1811 : 

« Attendu que les premiers, tout en constatant que les juge
ments étrangers pourront être exécutés en Belgique, subordon
nent cette exécution à la condition d'une nouvelle formule 
exécutoire ; que l'arrèté-loi de 1814 au contraire di t formellement, 
art. 1 e r , que les arrêts et jugements rendus en France n'auront 
aucune exécution en Belgique, et,art. 3,que, nonobstant ces juge
ments, les habitants de la Belgique pourront de nouveau débattre 
leurs droits devant les tribunaux de ce pays tant en demandant 
qu'en défendant ; 

« Attendu que la différence et la contradiction entre les textes 
des articles cités sont trop formelles pour qu'un doute puisse naître 
et qu ' i l n'est pas possible de voir dans l'arrêté de 1814, comme 
on l'a soutenu, une nouvelle consécration des principes de l 'ar
ticle 546 du code de procédure civi le ; que ce principe permet 
l'exécution sans condition ; que le premier l ' interdit d'une manière 
absolue ; 

« Attendu que cet arrêté de 1814 a son origine dans un esprit 
de représailles contre la France; qu' i l est le produit des défiances 
et des préventions que les événements politiques avaient fait 
naître; que cette origine est exclusive de l'idée d'une confirma-
l ion ou du rappel d'un principe qui repose sur de bons rapports 
internationaux ; 

« Attendu que s'il fallait admettre la possibilité de I'exequatur, 
l 'art . 3 n'aurait aucune portée ni application dans le cas où le 
demandeur belge perdrait son procès en France ; qu ' i l ne pour
rait alors débattre de nouveau ses droits en Belgique, puisqu'il 
ne pourrait assigner son adversaire en ce pays que pour voir 
statuer sur l'exequaiur de ce jugement qui l'a débouté de sa de
mande ; 

« Attendu qu'aucune loi ou traité politique n'est venu modifier 
l'arrêté de 1814; 

K Parces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis M. G I I . M O N T , 

substitut du procureur du ro i , dit qu'un jugement rendu en 
France ne peut recevoir aucune exécution en Belgique; en con
séquence déclare l'action du demandeur non recevablc, le con
damne aux dépens... » (Du 20 décembre 1876. — Plaid. 
M M E S D E M E R E N c. V A N D E R P L A S S C H E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . F a i d e r , Jage. 

E X E Q U A T U R . — J U G E M E N T F R A N Ç A I S . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

A B R O G A T I O N . 

( B O R R E M A N S - V A N C A M P E N H O U T C . D A V I D J E U N E D ' O R L É A N S . ) 

Les jugements rendus par les tribunaux français peuvent être 

exécutés en Belgique, mais moyennant révision préalable du fond. 
L'arrêté-loi du 5 septembre 1814 n'équivaut pas à une interdic

tion absolue de rendre exécutoire en Belgique une décision judi
ciaire française. 

L'exception tirée de ce qu'un jugement français ne peut pas être 
déclaré exécutoire en Belgique, est d'ordre public et non suscep
tible d'être couverte par une défense au fond. 

L'arrêté-loi du 5 octobre 1814 n'a pas été abrogé virtuellement en 
Belgique par la loi du 25 mars 1876. 

J U G E M E N T . — « « Attendu que l'opposition est recevable en 
la forme ; 

« Attendu qu'elle se fonde : 1° sur la prétendue incompati
bilité d'après les usages du commerce entre la location et la 
vente des sacs réclamés; 2" sur la valeur trop considérable don
née a uxdits sacs; 3° sur l'omission d un solde de compte de 
12 francs 60 centimes au préjudice de l'opposant; 

« Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu que le défendeur sur opposition a fait assigner le 

demandeur sur opposition devant ce t r ibunal , aux fins de'rendre 
exécutoire en Belgique certain jugement, rendu le 25 août 1875, 
par le tribunal de commerce d'Orléans, le condamnant à payera 
la partie de M e Descamps la somme de 1,075 francs 90 centimes, 
pour vente et location de sacs, les intérêts et les frais ; en con
séquence s'entendre condamner à payer au demandeuroriginaire 
la somme susdite avec dépens; 

« Attendu que le demandeur sur opposition soutient que celle 
action n'est pas recevable telle qu'elle est intentée, les tribunaux 
belges ne pouvant pas déclarer exécutoire un jugement rendu en 
France, ainsi que cela résulte du texte et de l'esprit de l'arrêté 
du 9 septembre 1814 : 

« Attendu que le défendeur sur opposition conclut a ce que la 
partie de M e Pierlol soit déclarée forclose dans cette fin de non-
recevoir, le fond ayant été discuté par elle, ce qui implique sa 
renonciation à se prévaloir de semblable déclinaloire, qui eût dû 
être proposé avant toute défense au fond; 

« Attendu que tout ce qui louche a I'exequatur des jugements 
étrangers concerne en même temps l'ordre des jur idic t ions , 
puisque, comme dans l'espèce, des questions de droit purement 
commerciales peuvent, de la sorte, être soumises à l'appréciation 
des tribunaux civils; qu ' i l s'ensuit que toute contestation relative 
à semblable demande, est d'ordre public et que les fins de non-
recevoir y relatives pourraient être soulevées d'office et peuvent, 
en conséquence, être opposées en tout étal de cause par les par
ties ; que la fin de non-recevoir doit donc être examinée; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 10 de la loi du25mars 1876, 
les tribunaux de première instance connaissent des décidions 
rendues par les juges étrangers en matière civile et en matière 
commerciale ; 

« Attendu qu' i l résulte du texte de cette disposition et des 
discussions qui ont précédé son adoption par les Chambres légis
latives, que les tribunaux belges connaissent du fond du l i t ige, 
s'il n'existe entre la Belgique et le pays où la décision a été ren
due aucun traité conclu sur la base de la réciprocité; tandis que 
dans le cas où semblable traité existe, leur examen ne porte que 
sur les cinq points spéciaux spécifiés par le législateur; 

« Attendu que la seule question à examiner est donc celle de 
savoir si l'arrêté du 9 septembre 1814, lequel n'a point été 
abrogé, place les jugements rendus par les cours et tribunaux de 
la France dans une situation spéciale, en ce sens que jamais ils 
ne puissent être rendus exécutoires en Belgique, après examen 
du fond du litige par les juges belges, et que, ainsi que le sou
tient le défendeur, le demandeur, porteur d'une décision j u d i 
ciaire française contre un habitant de la Belgique, doive intenter 
contre celui-ci , en Belgique, une nouvelle action, soumise aux 
lois belges, y compris celles de la compétence ; 

« Attendu que telle n'a jamais élé la portée de l'arrêté du 
9 septembre 1814 ; 

« Attendu que cet arrêté ne considère pas les jugements fran
çais comme non avenus en Belgique, mais se borne à y défendre 
leur mise à exécution, comme étant dépourvus de force exé
cutoire ; 

« Attendu que cet arrêté-loi n'est qu'un rappel de la législa
tion antérieure, celle de l'ordonnance française de 1629, dont 
l 'art . 121 proclamait ce pr incipe; 

« Attendu que ce rappel spécial s'explique par les circonstances 
particulières dans lesquelles se trouvait la Belgique en 1814, 
vis-à-vis d'un pays auquel elle avait élé longtemps unie e l dont 
elle venait d'êire détachée; 
• « Attendu qu'aucun doute à cel égard ne peut subsister si l 'on 
rel i t le rapport qui a précédé le rapport du 9 septembre 1814 ; 

« Attendu, en effet, qu'un arrêt ren lu sur les nquis i t ions de 
M . le procureur général D A N I E L S , par la cour de Bruxelles, or-



donnait : « Qu'avant de faire droit sur la demande tendante à 
« obtenir de la cour, des let:res de pareatis pour mettre à exécu-
« tion le j i g c m e n l de la cour royale de Paris du 2 juil let 1814, 
« i l sera référé au gouverneur général de la Belgique sur la 
« question, s'il échoit d'accorder pareilles lettres de pareatis 
« pour mettre à exécution, dans les provinces de Belgique, les 
« jugements et arrêtés émanés des tribunaux de France et portés 
« postérieurement à l'occupation de ces pays par les troupes des 
« hautes puissances alliées, pour, vu l'apostille dudi l référé, être 
<c statué comme i l appartiendra ; » 

« Que sur ce référé, le commissaire général de la justice 
adressa au gouverneur général un rapport, des termes duquel i l 
ressort à l'évidence qu' i l s'agissait seulement de décider si les 
jugements français pouvaient être rendus exécutoires en Belgique, 
en vertu de simples lettres d'attache ou de pareatis, ou bien si 
les parties devaient débattre à nouveau leurs droits comme en
tiers devant les tribunaux belges, comme le voulait l'ordonnance 
de Blois et les règles de droi t public, suivies par diverses nations ; 

« Qu'à la suite de ce rapport fut pris l'arrêui du 3 septembre 
1814 ; 

« Attendu, en conséquence, que la portée de l'arrêté susdit 
est clairement définie par les circonstances de fait qui l'ont mo
tivé, et qu ' i l n'existe aucune différence entre les jugements fran
çais et ceux rendus dans d'autres pays, dont l'exécution est 
poursuivie en Belgique ; qu ' i l s'ensuit que la fin de non-recevoir 
n'est pas fondée; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l a été convenu entre parties à l'occasion d'un 

marché d'escourgeon et de froment que les sacs, renfermant les-
diles marchandises, étaient loués à raison do 10 centimes par 
mois, retour franco à Orléans; 

« Attendu que par suite d'erreur un certain nombre de sacs 
ne furent pas retournés; 

« Attendu que le \ \ novembre 1872, le défendeur sur oppo
sition fit savoir à son coconlractant que les sacs échangés 
seraient payés à raison de deux francs l 'un en plus de la location ; 

« Attendu que Borremans laissa cette communication sans 
réponse et ne protesta point contre la réclamation de David ; 

« Attendu que dans ces circonstances David a fait assigner 
Borremans, sous la date du 4 décembre 1874, à comparaître 
devant le tribunal de commerce d'Orléans à l'effet de s'y entendre 
condamner à lui payer : 

1° Prix de 228 sacs vides à 2 francs l 'un . . fr. 456 » 
2° Location de sacs à raison de 10 centimes par 

mois (jusqu'au 9 janvier 1873) 118 30 
3° Continuation de celte location jusqu'au mois 

d ' 3 v r i l même année 91 20 
4° Conlinuation de cette location jusqu'à fin no

vembre 1874 410 40 

Fr. 1,075 90 
« Attendu que la convention des parties fixe le prix des sacs 

vides à raison de 2 francs l 'un ; qu'en conséquence la première 
somme est due ; 

« Attendu en ce qui concerne les autres que Borremans sou
tient qu ' i l y a incompatibilité entre la location et la vente des 
sacs réclamés ; 

« Attendu qu ' i l est naturel que la location subsiste jusqu'au 
moment où elle se change en vente; qu ' i l dépendait de Borre
mans de faire arriver ce moment plus tôt; que ne l'ayant pas fait 
alors rependant qu'il était dûment averti qu ' i l y avait eu confusion 
cl échange dans les sacs renvoyés, i l doit en supporter les con
séquences; 

« Attendu qu'en réclamant le prix de la location jusqu'au jour 
de IVxploi t introductif d'instance, c'est-à-dire jusqu'au moment 
où i l demandait à la justice de condamner Borremans à lui payer 
le prix fixé pour ses sacs, David a introduit une demande qui 
peut paraître élevée, mais qui est en rapport avec la convention 
et ne dépasse point ce qui est rigoureusement dû; 

« Attendu en ce qui touche la somme de 12 francs 60 centimes 
prétendument payée en trop par Borremans, le 29 octobre 1872, 
que David a avisé Borremans, le 9 octobre 1872, qu ' i l lui expé
diait 70 sacs escourgeon à 101 kilogrammes l 'un , soit 7,070 kilos 
à 18 francs les 100 kilogrammes, net 1,272 francs 60 centimes; 

« Attendu que cette somme de 12 francs 60 centimes repré-
senle précisément la différence entre 70 sacs escourgeon à 
100 kilogrammes que Borremans a porté à l 'actif de David et 
70 sacs à 101 kilogrammes l 'un que David a expédiés à Bor
remans ; 

« Attendu que l'effet en règlement de celte livraison dc70sacs 
escourg.on a été payé sans protestation, et qu ' i l ne résulte pas 
des documents de la cause que David se soit trompé dans son 
expédition ou que Borremans ait reçu un kilogramme en moins 

par sac; qu ' i l s'ensuit que ce dernier n'est pas recevable dans sa 
prétention actuelle de porter au passif de David ladite somme de 
12 francs 60 centimes ; 

« Attendu que David réclame une somme de 129 francs 28 cen
times pour frais faits en France tant à l i tre de dépens que de 
dommages-intérêts reconventionnellement; 

« Attendu que les frais et dépens faits en France pour l 'ob
tention du jugement du tribunal de commerce d'Orléans en date 
du 25 août 1875, peuvent être réclamés, mais qu ' i l n'est justifié 
d'aucune cause de dommages et intérêts ; 

« Par ces molif's, le Tr ibunal , ouï M. H I P P E R T , substitut du 
procureur du ro i , en son avis en partie conforme, reçoit l 'oppo
sition et y faisant droi t , di t que la fin de non-rerevoir proposée 
par le demandeur sur opposition est recevable mais non fondée; 
dit que le jugement par défaut du 24 février 1876 sortira ses 
pleins et entiers effets; condamne en conséquence la partie de 
M e Pierloi à payer au défendeur sur opposition : i ° la somme de 
1,075 francs en principal ; 2° les frais el dépens de l'instance 
intentée par le défendeur sur opposition devant le t r ibunal de 
commerce d'Orléans ; 3° les intérêts légaux à 6 p. c. sur les con
damnations susdites ; déboute les parties de leurs conclusions 
contraires au présent jugement; déclare ce jugement exécutoire 
par provision nonobstant appel el sans caution ; condamne la 
partie de M* Pierloi à tous les dépens, y compris ceux du jugement 
par défaut du 24 février 1876.. . » (Du 10 février 1877. — Plaid. 
M M e s C. D E S M E T H aîné, c. E. B O U V I E R - P A R V I L L E Z . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
•OQQt—m 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B a n d e , conse i l l er . 

P R E S S E . — D R O I T D E R É P O N S E . — J U G E M E N T . — T I E R S . 

A T T A Q U E S M U L T I P L E S . — A P P E L C R I M I N E L . — P A R T I E 

C I V I L E . 

La personne citée dans deux articles d'un même journal peut 
exiger l'insertion d'une réponse unique dont l'étendue se mesure 
sur la longueur des deux articles réunis. 

La personne citée est seule juge de la forme el de la teneur de sa 
réponse, pourvu que celle-ci soit relative à l'article auquel elle 
se rapporte. 

L'insertion textuelle d'uti discours prononcé en public est une 
réponse directe aux critiques dirigées contre ce discours par un 
journal. 

Le témoin, dont la déposition à l'audience dans un débat correc
tionnel, a été l'objet d'appréciations de la part d'un journal, peut 
exiger l'insertion à titre de réponse du jugement intervenu. 

La circonstance que ce jugement prononce une condamnation à 
charge d'un tiers n'autorise pas le journaliste à refuser l'inser
tion requise. 

La partie civile, quant à ses intérêts civils, peut appeler d'tin 
jugement d'acquittement malgré l'absence d'ajipel du ministère 
public. 

( V A N D E R K E L E N C I C K X . ) 

Vanderkelen, bourgmestre de Louvain, avait été cité 
nominativement par la Gazette de Louvain dans deux 
numéros successifs : la première fois à propos d'un discours 
prononcé au sein du conseil communal, la seconde fois à 
propos de sa déposition comme témoin à charge devant le 
tribunal correctionnel de la même vil le . 

I l réclama l'insertion à titre de réponse d'une lettre sui
vie de la reproduction intégrale de son discours et du texte 
du jugement correctionnel intervenu dans la cause où i l 
avait déposé. 

Ce jugement prononçait une condamnation contre le 
prévenu dont le nom figurait au texte. 

L'insertion requise n'excédait pas les dimensions légales 
si elle devait se mesurer à l'étendue des deux articles 
réunis. Sans méconnaître ce point, l'éditeur de la Gazette 
refusa néanmoins l'insertion pour les motifs accueillis par 
le jugement suivant, rendu par le tribunal correctionnel 
de Louvain, le 2 4 janvier 1 8 7 7 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la Gazette de Louvain a, dans 
son numéro du 31 décembre 1876, publié un article de 147 lignes, 



intitulé : Un discours du Mayeur, au sujet d'un discours que le 
demandeur avait prononcé à la séance du conseil communal du 
•19 décembre .1876 ; 

« Que le même journal a, dans son numéro du 7 janvier 1877, 
publié un article de 141 lignes, intitulé : Tribunal correctionnel 
de Louvain. — Audience du 3 janvier 1877. — Une déposition 
magistrale, rendant compte, avec commentaires, d'un débat j u d i 
ciaire où le demandeur était mêlé comme témoin ; 

« Attendu que celui-ci, prétendant que son discours du 19 dé
cembre 187fi et sa déposition du 3 janvier 1877 avaient été pré
sentas par la Gazette de Louv.in sous un Taux jour , envoya à 
l'éditeur de ce journa l , à la date du 10 janvier 1877, une lettre 
par laquelle i l lu i demanda d'insérer au prochain numéro le 
discours susdit et le jugement rendu par ce tr ibunal dans l'affaire 
où il avait été assigné comme témoin, le tout précédé de la lettre 
d'envoi, et jusqu'à concurrence du double de l'espace occupé par 
les deux articles susdits de la Gazette; 

« Attendu que la Gazelle de Louvain n'ayant inséré dans son 
numéro du 14 janvier 1877 que la lettre d'envoi et les 292 pre
mières lignes du discours du 19 décembre 1876, le demandeur 
fit assigner les imprimeurs-éditeurs devant ce t r ibunal , pour 
voir dire pour droit que les assignés ont contrevenu à l'art. 13 
du décret du 20 ju i l le t 1831 sur 'la presse; quant à l'application 
des peines, voir statuer conformément à la loi et après réquisi
toire du ministère public; se voir les assignés condamner, à titre 
de réparation envers la partie civile, à insérer dans le plus prochain 
numéro de la Gazelle de Louvain, d'un contexte, à la première 
page, en caractères usuels du journal pour les articles de fond, 
sans pouvoir couper l 'insertion d'aucune observation : 1°la lettre ; 
2° le discours ; 3° le jugement, remis aux défendeurs le 10 j a n 
vier 1877, sous peine de payer au défendeur 25 francs par jour 
de retard : 

« Attendu que les articles du 31 décembre 1876 et du 7 jan
vier 1877 roulent sur des matières essentiellement différentes 
par leur objet; qu'ils n'ont de commun que le but qui est de per-
silller le demandeur ; 

« Que celui-ci avait le droit de répondre à chacun desdits 
articles, et que notamment i l pouvait exiger l ' insertion, jusqu'à 
duc concurrence, de sa lettre et de son discours, en réponse au 
premier art icle; 

« Mais attendu que ce discours no peut à aucun titre être 
considéré comme une réponse, dans le sens grammatical et lo
gique du mol , au second article, roularrl sur le débat judiciaire ; 
et qu'en admettant que le jugement correctionnel puisse être 
accepté comme une réponse à ce dernier article, la Gazelle était 
en droit d'en refuser l ' insertion, parce que celle-ci aurait enlraîné 
une divulgation préjudiciable à un tiers; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que, l'éditeur de la 
Gazelle de Louvain a satisfait par l'insertion de la lettre du de
mandeur et des 292 premières lignes de son discours du 19 dé
cembre 1876 ; 

« Attendu au surplus, que si avec le demandeur, on se place 
au point de vue de l'unité de l'attaque et de l'unité de la réponse, 
l'éditeur de la Gazette pouvait refuser loule insertion quelconque 
de la réponse lu i adressée, à cause du fait préjudiciable à un 
tiers contenu dans le jugement; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie les défendeurs acquit
tés... »(Du 24 janvier 1877.) 

La partie civile interjeta seule appel, le ministère public 
laissa, quant à l u i , l'acquittement passer en force de chose 
jugée. 

De là, une fin de non-recevoir opposée par l'intimé. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appel de Vanderkclen est recevable; 
« Attendu en effet que l 'art. 7 de la loi du 1 e r mai 1849 ac

corde à la partie civile la faculté d'appeler des jugements rendus 
par les tribunaux de police correctionnelle, quant à ses intérêts 
civils seulement; 

« Attendu que ce droit est indépendant de l 'action publique 
et que, dès lors, l'absence d'appel de la part du ministère public 
ne peut l'enlever à la partie c iv i le ; 

« Au fond : 

« Attendu que l'appelant a été cité nominativement à deux 
reprises différentes, dans les numéros du 31 décembre 1876 et 
du 7 janvier 1877 de la Gazette de Louvain, dans deux articles 
intitulés l 'un : Un discours du mayeur, l 'autre : Tribunal correc
tionnel de Louvain. — Audience du 3 janvier 1877.— Une dépo
sition magistrale; 

« Attendu qu ' i l avait donc le droi t , aux termes de l 'art . 13 du 
décret du 20 j u i l l e t 1831, de faire insérer une réponse dans le 
journal qui le ci ta i t ; 

« Attendu que la personne citée dans un journal est seule juge 
de la forme et de la teneur de sa réponse, pourvu que celle-ci 
soit relative à l 'article auquel elle se rapporte; 

« Qu'il s'ensuit que l'appelant était l ibre de répondre aux deux 
articles à la fois et par une insertion unique, pourvu que sa 
réponse n'excèdàl pas mille lettres d'écritures ou le double de 
l'espace occupé par les articles dont i l s'agit ; 

« Attendu que Vanderkelen a réclamé de 1 éditeur de la Gazette 
de Louvain, à l i tre de réponse, l 'insertion du discours critiqué 
dans l'article du 3 1 décembre 1 8 7 6 , et du jugement rendu dans 
l'affaire où i l avait déposé comme témoin, le tout précédé d'une 
lettre d'envoi ; 

« Attendu que l'article publié dans le numéro du 3 1 décembre 
1 8 7 6 constitue une critique de l 'administration communale de 
Louvain, à propos d'un discours prononcé par l'appelant à la 
séance du conseil communal du 1 9 décembre 1 8 7 6 ; 

« Que l'insertion du discours lui-même constitue évidemment 
une réponse directe à l 'article incriminé; 

« Attendu que le second article, publié dans le numéro du 
7 janvier 1 8 7 7 , toul en ayant pour but principal de persiffler 
l'appelant au sujet de sa déposition dans un débal judiciaire où 
i l était intervenu comme lémoin, débute cependant par une impu
tation relative aux discours prononcés par ledit appelant au sein 
dn conseil communal ; 

« Que sous ce rapport l 'insertion du discours du 1 9 décembre 
1 8 7 6 constitue encore une réponse aux premiers alinéas du se
cond article, et que la publication du jugement réclamée par 
l'appelant est une réponse directe au restant de l'article ; 

« Que c'est donc à tort que les intimés prétendent se refuser 
à l ' inserlion des documents dont i l s'agit en alléguant qu'ils ne 
constituent pas une réponse à l'article du 7 janvier 1 8 7 7 ; 

« Attendu que les intimés ne sonl pas plus fondés à soutenir 
qu'ils avaient le droit de refuser à insérer le jugement du t r ibunal 
de Louvain du 8 janvier 1 8 7 7 , en prétendant que cette décision 
contenait un fait préjudiciable a un tiers; 

« Qu'en effet, l ' inserlion dans un journal d'un jugement de 
condamnation rendu en audience publique et censé, par consé
quent, connu de tout le monde, ne peut être assimilée a la pub l i 
cation d'un écrit renfermant une allégation préjudiciable à un 
tiers, alors surtout qu'elle est faite par le journaliste à la suite 
d'une sommation motivée par un intérêt légitime et en exécution 
du lexte de loi qui consacre le droit de réponse; 

« Qu'une telle insertion ne peut davantage être considérée 
comme une divulgation méchante, ce délit présupposant dans 
celui qui s'en rend coupable le but unique de nuire et l'absence 
de inotit d'intérél public ou privé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions conformes 
M. l'avocal général V A N S C H O O K , reçoit l'appel de la partie civi le 
et y statuant, met a néant le jugement dont appel ; entendant, d i t 
pour dro i l que les intimés ont contrevenu à i 'ar l . 1 3 du décret 
du ^ 0 j u i l l e t 4 8 3 1 sur la presse ; condamne lesdits intimés à t i tre 
de réparation envers la partie civile, à insérer dans le prochain 
numéro de la Gazette de Louvain, d'un contexte, à la première 
page, en caractères usuels du journal pour les articles de fond, 
sans pouvoir couper l 'insertion d'aucune observation et à c o n 
currence, conformément à la demande de l'appelant, du double 
de l'espace occupé par les articles des 3 1 décembre 1 8 7 6 et 
7 janvier 1 8 7 7 : 1 " la lettre ; 2° le discours ; 3 U le jugement remis 
aux intimés le 1 0 janvier 1 8 7 7 et qu'ils reconnaissent avoir reçus ; 
et faute de ce faire dans le premier numéro qui suivra le prononcé 
du présent arrêt, condamne lesdils intimés à payer à l'appelant 
1 0 francs par jour de relard ; les condamne aux dépens des deux 
instances... » (bu 3 0 j u in 1 8 7 7 . — Plaid. M M M

 O R T S père, c. 
C. D E J A E R et A L P H . D E B E C K E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Le fait qu'un tiers serait nommé dans 
la réponse dont l'insertion est requise ne dispense pas le 
journal de l 'accueillir. V. Conf. Liège, 1 2 mai 1 8 6 5 ( B E L G . 

J U D . , 1 8 6 5 , p. 1 2 7 8 ) . Un arrêt de Rennes, du 2 7 janvier 
1 8 6 8 , décide que l'insertion d'un jugement faite dans un 
journal sans commentaires, ne donne pas ouverture au 
droit de réponse de la partie qui s'y trouve nommée. La 
P A S I C R I S I E F R A N Ç A I S E accompagne cet arrêt d'une note fort 
intéressante, 1 8 6 8 , p. 3 3 4 . 

Sur l'étendue du droit de réponse et la convenance de 
l'insertion requise à ce titre : V. Gand, 2 9 novembre 1 8 7 5 » 
( B E L G . J U D . , X X X I V , p. 1 9 0 et la note). 

Sur la recevabilité de l'appel : Conf. cass. belge, 1 9 mars 
1 8 6 0 ( B E L G . J U D . , X I X , p. 3 5 6 ) . 
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DROIT COMMERCIAL 

SOCIÉTÉ N U L L E . 

D u d r o i t d e s t i e r s c o n t r e l e s a s s o c i é s . 

Le 28 ju in dernier, la cour de cassation a statué sur le 
cas suivant : 

Une société en commandite par actions avait été consti
tuée par acte authentique, publié au vœu de la loi ; les fon
dateurs avaient déclaré que le capital social était inté
gralement souscrit et versé. Cette société, après avoir 
fonctionné quelque temps, avait été mise en état de fa i l 
l i te, et, alors seulement, i l fut constaté que le capital, loin 
d'avoir été versé intégralement, ne l'avait pas même été à 
concurrence du vingtième exigé par la lo i . Dans ces con
ditions, vu la nullité du contrat social (art. 7b' et 29 de la 
lo i de 1873), un créancier personnel de l'un des associés 
avait demandé, contre le curateur à la faillite, que l ' im
meuble apporté en société par son débiteur fût réintégré 
dans le patrimoine de ce dernier. 

La cour de cassation décide que la demande est bien 
fondée, et cette, décision nous parait juste, parce que, dans 
l'espèce, le créancier personnel de l'associé est un tiers, 
agissant en son nom et en vertu de droits qui lui sont 
propres. La nullité de la société était donc opposée à des 
tiers non par un associé, mais par un autre tiers. ( D A I . L O Z , 

Rôp., V°Société, n"879; M E R L I N , Questions de droit, V" So
ciété; T R O P L O N G , art. 1862, n°857 et suiv.; D E L A N G L E , sur 
l'art. 42, n° «547; B É D A U R I D E , Traité du dot, n° 720; 
A L A U Z E T , t. I , p. 514, n" 380, et une foule d'arrêts 

Mais, au lieu d'adopter ce motif, la cour de cassation, 
considérant le créancier personnel de l'associé comme 
l'ayant cause de son débiteur, déclare que la nullité dont 
i l 's'agit est absolue, et peut être opposée aux tiers môme 
par les associés : « Attendu , dit-elle, que cette nullité 
« prenant ainsi sa base dans l'absence d'un élément sub
it stantiel de la société, est absolue; que la lo i , à cause de 
« ce caractère, n'a fait et n'aurait pu rationnellement faire 
« aucune distinction ; qu'elle est donc opposable même 
« aux tiers. » ( B E L G . J U D . , suprà, p. 9 6 4 . ) 

Cette doctrine nous paraissant contraire aux intérêts du 
commerce et à la lo i , nous nous proposons de la réfuter. 

Constatons d'abord que jamais nullité plus perfide n'au
rait été introduite dans une l o i ; car, ce que les art. 2 9 
et 7 6 exigent, ce n'est pas la déclaration que le capital est 
souscrit et que le vingtième en est versé, c'est la souscrip-

( 1 ) Cour de cassation de Belgique, 1 2 avril 1 8 7 7 (Affaire Me-
haudens) ; 2 4 mai 1 8 7 7 (Affaires Daeseleire et veuve Massot), 
B E L G . J U D . , supra, pp. 5 4 5 et 6 9 5 . 

( 2 ) L'ulililé pour les créanciers d'être représentés par un cura
teur a été constatée, en ces termes, par la cour de Liège :« Attendu 
« que l'intérêt de tous et chacun des créanciers ne serait pas 

tion et le versement effectifs. Or, comment veut-on que le 
créancier qui traite avec une société, vérifie ces points? 
Le projet de la loi française du 23 jui l le t 185 S (art. 1) 
semblait charger de cette vérification le notaire instrumen
tant, mais la commission du Corps législatif fut d'avis 
que c'était lu i imposer une tâche trop difficile, et la rédac
tion primitive fût modifiée. La loi se contenta de la décla
ration du gérant et de l'annexe des pièces. Le notaire 
n'avait donc plus qu'à donner acte de la déclaration qui 
lu i était faite, sans être tenu d'en vérifier ni d'en garantir 
la véracité ou l'exactitude (Rapport de M . L A N G L A I S au 
Corps législatif; D A L L O Z , Pér., 1856, 4, p. 110, n° 33, et 
Rôp., V" Société, i r 1185). 

Le même système a prévalu dans notre loi du 18 mai 
1873. Combien, cependant, n'eût-il pas été plus facile au 
notaire qu'au créancier de faire les vérifications dont i l 
s'agit? 

Pour peu qu'on ait l'expérience des affaires, i l est cer
tain que, si une fraude a été commise dans la souscription 
ou dans le versement du capital, elle ne pourra être dé
couverte que par la personne qui est en droit d'examiner 
de près les livres et les écritures de la société. Celui qui 
traite avec la société (l'ouvrier par exemple), peut-il avoir 
de telles exigences? A - t - i l , d'ailleurs, les connaissances 
requises pour ce genre de travail? Ce n'est donc le plus 
souvent que lorsqu'il est déjà trop tard, lorsque la société 
a fonctionné, qu'elle a fait des dupes et qu'elle est en état 
de faillite, qu'un expert judiciaire vient faire aux créan
ciers l'agréable surprise de démontrer que la société s'est 
constituée sans que le capital eût été entièrement souscrit 
ou que le vingtième en eût été versé. C'est alors aussi que 
d'honnêtes actionnaires, s'adressant aux victimes de leur 
incurie, sinon de leur dol, leur disent : I l n'y a pas de 
société, donc pas de faillite (1). Nous avons le droit de 
faire liquider notre communauté de fait par un liquidateur 
qui nous représente, et vous n'avez pas même le droit 
d'être représentés par un curateur (2). La l o i , art. 34, vous 
donne cependant un recours individuel contre les fonda
teurs; tâchez de vous faire payer par eux, s'ils sont sol-
vables, et si vous avez les moyens de leur faire un procès. 

I l semble, au premier abord, que de telles conséquences 
ne peuvent être dans la l o i ; l 'art. 4 portant, en effet, que 
les sociétés anonymes et les sociétés eu commandite par 
actions sont, à peine de nullité, formées par des actes 
publics, le législateur s'empresse d'ajouter que cette nullité 
ne peut être opposée aux tiers par les associés; mais la cour 
de cassation décide « que l 'art. 4, qui prévoit des nullités 
« relatives non opposables aux tiers, n'est pas applicable 
« à l'art. 29; que, placé dans une section différente, sa 

« suffisamment garanti, s i , tout en considérant les engagements, 
« de leur débiteur comme l'obligeant envers chacun d'eux, on 
a se bornait à leur reconnaître ledroi t individuel d'en poursuivre 
« l'exécution. » 11 s'agissait dans l'espèce de la faillite d'un mi 
neur étranger. Liège, 1 4 août 1 8 6 9 , P A S I C , 1 8 7 1 , p . 8 4 , B E L G . 

J U D . , 1 8 7 0 , p . 1 5 9 3 . 



« forme grammaticale et les nullités de pure forme qu ' i l 
« vise immédiatement, s'opposent à son extension aux 
« nullités de fond dont s'occupe exclusivement l'art. 2 9 . » 

Voilà donc le créancier traité plus rigoureusement pour 
des faits qu ' i l lu i est impossible de vérifier, que pour un 
fait que le premier venu peut constater avec la plus grande 
facilité et à tout instant. On conviendra que ce résultat 
serait déplorable, et que, si la distinction des nullités de 
forme et de fond a de telles conséquences, i l faut s'em
presser de changer la loi et d'introduire en Belgique le 
système admis en Angleterre et en France, où les tiers 
jouissent des mêmes droits dans l'un comme dans l'autre 
cas de nullité; ce qui prouve bien que ni la raison ni 
l'ordre public n'en sauraient être offensés 3 ) . 

La cour de cassation dit néanmoins que, dans le cas de 
nullité résultant de l'inobservation de l'art. 2 9 , la loi n'a 
pas fait, et n'aurait pu faire rationnellement de distinction 
entre les tiers et les associés. Qu'elle n'ait pas fait de dis
tinction, c'est un point que nous examinerons plus l o i n ; 
mais quelle n'en ait pu faire rationnellement, c'est ce que 
nous contestons tout de suite. En cette matière, la raison 
c'est l'utilité pratique, et la doctrine que nous combattons 
aurait pour conséquence de ruiner, à tout jamais, le crédit 
des sociétés par actions. I l appartient, d'ailleurs, au légis
lateur de déterminer dans quelle mesure i l faut appliquer 
les nullités, même substantielles et d'ordre public. 

Mais, dit-on, le législateur s'est prononcé. Le § 3 de 
l'art. 4 , qui consacre le droit des tiers pour les nullités de 
forme, n'a pas son correspondant dans les art. 2 9 et 7 6 , 
où i l s'agit des nullités de fond; et aucune assimilation 
n'est possible entre ces deux genres de nullités. 

C'est la thèse même de l'arrêt que nous comptons réfuter: 
1" Par les travaux préparatoires ; 
2 ° Pur les dispositions générales qui règlent les droits 

des tiers en matière de société. 

I 

Le projet du gouvernement consacrait les droits des tiers 
contre les associés dans tous les cas de nullité, sans dis
tinction. 

Ce projet comprenait, en effet, plusieurs sections : la 
première traitant des diverses sociétés et de leurs règles ; 
la deuxième des prescriptions, et la troisième des nullités. 

L'art. 6 0 de cette dernière était ainsi conçu : 
« Les dispositions prescrites par les art. 4 , 5 , 8, 9 , '10, 

« 1 1 , 1 2 , 1 3 , 2 4 , 2 8 , 3 0 , 3 1 , 4 0 , 4 6 , 4 7 et S I ci-dessus, 
« seront observées à peine de nullité à l'égard des inté-
« ressés, mais cette nullité ne pourra être opposée à des 
« tiers par les associés. » {Documents parlementaires, 
1 8 6 5 - 1 8 6 6 Rapport de M. P I R M E Z , p. 5 2 9 et suiv.) 

Or, de ces dispositions, celles des art. 4 , 5, 8 , 9 , 1 0 , 
1 1 , 1 2 et 1 3 étaient relatives aux formalités extrinsèques 
(constitution par acte authentique ou sous seing-privé), 
tandis que celles des art. 4 0 , 4 6 et 4 7 prescrivaient comme 
éléments substantiels des sociétés anonymes et en com
mandite par actions : l'existence de sept associés au moins, 
la souscription de la totalité du capital et le versement du 
vingtième. Nulle différence n'était donc établie, dans le 
projet, entre les nullités de forme et les nullités de fond. 

L'art. 6 0 , i l est vrai , n'est plus dans la lo i . Mais les 
travaux préparatoires nous apprennent qu' i l n'a été écarté 
que parce que les nullités qu ' i l prononçait étaient trop 
nombreuses, et que le législateur a voulu, autant que pos
sible, prévenir le retour des conséquences iniques que des 
associés peu scrupuleux étaient parvenus à faire consacrer 
par les tribunaux, en invoquant des nullités dont ils 
étaient souvent eux-mêmes les auteurs. 

« L'art. 6 0 du projet du gouvernement, disait M . P I R -

(3) On sait, d'ailleurs, que la loi française du 17 ju i l l e t 1856 
et le companics act du 7 août 1562 sont les sources de la loi 
belge. 

« M E Z (4 ) , attache la peine de nullité à seize articles de ce 
« projet... Cette énumération est longue et cependant, s'il 
« faut chercher dans la nullité la sanelion des disposi-
« tions du projet, combien d'articles devraient, au mémo 
« titre que plusieurs de ceux qui y sont ônutnérés, être 
« munis d'une clause irritante? Mais déjà votre commis-
« sion a eu occasion de déclarer qu'autant qui; possible, 
« elle repousse les nullités fatales qui s'attachent au défaut 
« de certaines formalités; elle croit que la sanction des 
« dispositions de la loi peut être plus convenablement 
« trouvée en engageant la responsabilité des agents à qui 
« incombe l'exécution des dispositions légales. » 

L'intention du législateur, en supprimant l'art. 6 0 du 
projet, est donc manifeste. Elle a été de restreindre les 
nullités et de ne les prescrire que dans le cas de nécessité 
absolue. Comment admettre, dès lors, que cette sup
pression ait eu pour effet d'aggraver les conséquences de 
celles des nullités qui ont été conservées, en permettant 
aux associés de les opposer aux tiers? 

Après avoir déclaré que la commission de la Chambre 
maintenait la nullité du contrat, pour le cas où i l n'aurait 
pas été fait en la forme prescrite (art. 4 et 5 du projet, 
art. 4 de la loi), et qu'elle ne l'admettait point pour les 
autres causes prévues par les art. 8 , 9 . 1 0 , 1 1 , 1 2 , 1 3 , 
2 4 , 2 8 , 3 0 et 3 1 dudit projet, M. P I R M E Z s'exprime ainsi : 
« Nous avons expliqué, en examinant les articles qui 
« règlent les formes spéciales à la constitution des sociétés 
« anonymes, les conséquences de l'inobservation des pres-
« criptions de la loi à cet égard. Les dispositions des ar t i -
« des 2 8 et 3 2 du projet de la commission (5) remplacent 
« la nullité comminée dans notre article par le projet du 
« gouvernement. » 

Le fait est que la nullité résultant du défaut d'observa
tion de l'art. 2 9 de la lo i , n'est l'objet d'aucune disposition 
directe. Elle se déduit du texte portant qu'une société ano
nyme n'est définitivement constituée que si le nombre des 
associés est de sept, etc., et de l'art. 3 4 , où elle est i n d i 
quée d'une manière incidente. Le législateur aurait cer
tainement mieux fait de statuer, sur d'un point aussi 
capital, par une disposition formelle et directe. Le projet 
du gouvernement, comme la loi française de 1 8 5 6 (6) , 
portait aussi que la société anonyme n'était définitive que 
si les conditions requises, quant à la souscription et au 
versement du capital, se trouvaient accomplies, et cepen
dant, à l'exemple de la loi française, i l proposait de pro
noncer la nullité par une disposition expresse. 

Quoiqu'il en soit, le motif de la suppression de l'art. 6 0 
du projet n'est plus douteux. Comme, sur les neuf causes 
de nullité qu ' i l prévoyait, deux seulement étaient main
tenues, le législateur a cru inutile d en faire l'objet d'une 
section spéciale, et a disposé, à l'égard de chacune d'elles, 
dans les articles mêmes où i l a prescrit les formalités aux
quelles elles servent de sanction. 

Mais pourquoi, dira-t-on, à l'art. 4 , le législateur a - l - i l 
déclaré que la nullité qu ' i l prononçait ne peut être opposée 
aux tiers, et pourquoi a-t-il gardé le silence à l'art. 2 9 ? 

La réponse est encore dans le rapport de M . P I R M E Z . A 
l'occasion de l'art. 4 , i l déclare que les droits des tiers ré
sultent de la loi commune et qu' i l ne faut aucun texte nou
veau pour les consacrer : « Les parties contractantes, 
« coupables de l'inobservation des formes légales, d i t - i l , 
« ne peuvent évidemment opposer aux tiers la nullité qui 
« frappe leurs conventions. Sans qu'aucun texte soit néces-
« saire à cet égard, les tiers ont donc le choix ou d'accep-
« ter la société telle qu'elle est formée, ou de la rejeter 
« pour s'en tenir à la société telle qu'elle s'est présentée à 
« eux. » 

Après une telle déclaration, faut-il s'étonner que le 
législateur se soit dispensé de consacrer de nouveau le 

(4) Rapport à la chambre, p. 537. 
(5) Ar t . 29 et 34 de la l o i . 
(6) I l en est de même des lois françaises de 1863 et de 1867. 



droit des tiers à l'occasion de l'art. 29? C'est évidemment 
pour ce motif qu'à la différence des lois françaises préci
tées, aucun texte ne déclare formellement la nullité d'une 
société constituée en contravention de l'art. 29; la nullité, 
en effet, se déduit de ce que la société n'est pas définitive; 
et, pour les tiers, leurs droits sont garantis par la loi gé
nérale. 

La même question se présente en France, sous l'empire 
de la loi du 23-24 jui l le t 1867 (7). Cette lo i , au titre I , 
traite des sociétés en commandite par actions, et, après 
avoir déclaré, comme la loi belge, qu'elle ne peut être 
définitivement constituées que sous certaines conditions 
relatives au nombre des associés, à la souscription et au 
versement du capital, elle ajoute : « Ar t . 6. Est nulle et 
« de nul effet, a l'égard des intéressés, toute société en 
«- commandite par actions constituée contrairement à l'une 
« des prescriptions énoncées dans les articles qui pré-
« cèdent (8). Cette 7iullité ne peut être opposée aux tiers 
« par les associés. » 

Le titre I I traite ensuite des sociétés anonymes, et dis
pose qu'elles ne sont définitivement constiluées qu'après 
l'accomplissement de conditions identiques à celles exigées 
pour les sociétés en commandite par actions. Seulement, 
l 'art. 4 1 , qui prononce la nullité de ces sociétés exacte
ment dans les mêmes ternies que l'art. 7 précité, omet de 
reproduire le second alinéa, relatif aux droits d<>s tiers. On 
s'est demandé naturellement si, par cette omission, le 
législateur a entendu disposer différemment pour le cas 
des sociétés anonymes que pour celui des sociétés en com
mandite par actions. Or, la doctrine et la jurisprudence se 
sont prononcées pour la négative, par le motif, déjà 
exprimé par M . P I I S M E Z , que le droit des tiers à l'égard des 
associés résulte de la loi commune, et n'exige aucune dis
position spéciale : « La nullité de l'art. 4 1 , dit A L A U Z E T , 

« t. I , p. 803, ne peut en aucun cas nuire aux tiers, et les 
« lois de 1856 et de 1863, comme l'art. 7 ci-dessus, por-
« taient expressément : « Celte nullité ne peut être oppo-
« séc aux tiers par les associés. » « Si cette disposition 
« n'a pas été reproduite, c'est par suite d'une simple 
« omission purement matérielle, ou parce qu'elle a semblé 
« tout à fait inutile : le droit commun .suffit.» — « Considé-
« ranl, dit la cour de Paris (9), que s'il n'a point été ex-
« primé dans l'art. 41 de ladite loi que la nullité pronon-
« cée au regard des intéressés, ne peut être opposée aux 
« tiers par les associés, ainsi que le portent les lois anté-

« Heures, i l demeure évident que le législateur, en 
« omettant de répéter expressément cette disposition, n'a 
« entendu en rien déroger à un principe élémentaire et 
« nécessaii e de l'économie même des sociétés commerciales ; 
« qu' i l n'a pas voulu abolir, dans la matière des sociétés 
« anonymes, ce qui serait une inconséquence grave cl un 
« grave péril, la règle la plus constante du droit commun. » 

( 7 ) Celte loi abroge, en les reproduisant presque textuellement, 
les lois précitées du 17 jui l let 1 8 5 6 sur les sociétés en comman
dite par actions, et du 2 3 mai 1 8 6 3 sur les sociétés à responsa
bilité limitée. Or, sous bien des rapports, la loi belge elle-même 
n'a fait que reproduire les dispositions de la loi française. 

( 8 ) Ces prescriptions sont relatives non-seulement aux condi
tions intrinsèques ci-dessus spécifiées, mais aussi aux conditions 
extrinsèques (actes et publications). Nulle différence n'est établie 
entre elles, quant aux questions de nullité. 

( 9 ) Arrêt du 5 février 1 8 7 2 ( D A U . O Z , Pér., 1 8 7 4 , t. 2 , pp. 2 3 5 
et sniv.) reproduit dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , supra, p. 5 8 6 . 

( 1 0 ) La société commerciale, dit M. P I R M E Z , est un conlraL 
solennel qui est nu l , defectu fnrmœ, en l'absence de l'écrit, qui 
est de son essence. (Rapport. Documents parlementaires, p. 5 2 0 . ) 

( 1 1 ) Dans les contrats solennels, le consentement n'existe que 
s'il est donné dans la forme prescrite : forma dal esse rei. Z A C H A -

R I / E , l . l , p. 3 7 et § 3 4 3 ( 5 ) ( 6 ) . ) L'acte n'est pas requis seulement 
pour la preuve, ad probalwnem, mais encore pour la formation 
même du contrat, ad solemiulaUm. ( D E M O L O M B E , des Contrais, 
i . X I I , n° 3 3 ) ; Conf. P O T H I E R , Traité des obligations, n° 1 1 ; 

T R O P L O N G , Donation, n° 1 0 6 4 . 

( 1 2 ) Les nullités résultant de la violation soit de l 'art. 4 , soit de 

I l est donc permis de dire que le droit des tiers contre 
les associés est le même dans le cas de l'art. 29 que dans 
celui de l'art. 4 de la lo i . On remarquera, d'ailleurs, que 
ces dispositions ne diffèrent pas quant à leur nature. Le 
contrat de société étant un contrat solennel , 4 0 ) , la forme 
en est un élément aussi substantiel que le tond (11). 
— L'un et l'autre sont considérés comme d'ordre public, 
mais ils sont prescrits dans l'intérêt des particuliers et, 
avant tout, dans l'intérêt des tiers (12). Comment pourrait-
on appliquer au préjudice de ceux-ci des dispositions 
créées en leur faveur? (13). — Enfin, le rapport de 
M . P I R M E Z et, en France, la doctrine et la jurisprudence 
sont unanimes pour déclarer qu' i l ne faut aucun texte 
nouveau pour garantir les tiers contre les nullités que leur 
opposeraient les associés, que le droit commun leur suffit. 
Or, ce droit quel est-il? 

I I 

A l'égard des tiers, la société n'est pas un contrat, elle 
n'est qu'un fait : Res inter alios acta (art. 1165 du code 
civil). Or, les nullités du contrat ne sauraient entamer le 
fait. Cette seule considération suffirait pour démontrer que 
que la l o i , lorsqu'elle prononce la nullité du contrat de 
société, ne s'adresse qu'aux parties contractantes. Au lieu 
de dire qu'il faut un texte pour que la nullité de la société 
ne soit pas opposable aux tiers, on doit dire qu' i l en fau
drait un pour qu'elle pût leur être opposée ( D A L L O Z , Rép . , 
V" Nullité, n° 72). 

Comme fait, la société existe sous deux formes : telle 
qu'elle est en réalité, et telle qu'elle est présentée aux tiers. 
La réalité, c'est le contrat, nul ou valable; mais un contrat 
nul peut être présenté comme valable, et un contrat valable 
comme non existant. C'est l'apparence par opposition à la 
réalité. 

Si l'apparence répond à la réalité, tout est dans l 'ordre, 
et personne ne peut se plaindre (14); mais, si le contraire a 
l ieu, soit qu'un individu agisse comme associé, alors qu ' i l 
ne l'est pas [associé ostensible), soit qu' i l ne se montre pas 
comme associé, alors qu ' i l l'est en réalité (associé dormant), 
les tiers ont le choix de s'en tenir au fait réel ou au fait 
apparent. — S'ils préfèrent le fait réel et que l'associé 
leur oppose le fait apparent, ils lui répondront, par l'ex
ception de dol, que la vérité doit prévaloir sur l'erreur ou 
la fraude (15). — S'ils veulent s'en tenir au fait apparent 
et qu' i l leur oppose le fait réel, ils invoqueront les 
art. 1382 et 1383 du code civi l , et obtiendront comme 
réparation du dommage le maintien du fait apparent. 

Reprenons celle thèse pour la justifier point par point : 
1° Pour les tiers, la société est un fait et se produit 

comme un fait. Comment pourrait-on le contester en pré
sence de l'art. 1165 du code civil? (Voir M A S S É , le Droit 

l'art. 2 9 , sont par conséquent d'ordre public, secondaires, c'esl-ù-
dirc « qu'elles proviennent de la contravention à des lois d'intérêt 
« privé, mais qui s'élèvent au-dessus des intérêts privés qu'elles 
« sont cependant destinées à proléger. Les nullités d'ordre 
« public proprement dites résultent, au contraire, de la contra
it vention aux lois politiques, de sûreté ou de police, on concer
te liant les choses placées hors du commerce. » ( D A L L O Z , V° Nul
lité, n° 2 5 , et Rép. du Journal du Palais, V° Nullité, n" 7 . ) 

( 1 3 ) Dire que les nullités de l'art. 4 sont des nullités de forme, 
tandis que celles de l 'art. 2 9 sont des nullités de fond, ce n'est 
pas résoudre la question ; car les unes et les autres peuvent être 
absolues ou relatives. Sur le caractère de ces dernières voir vifra, 
p. 9 8 6 , note 2 4 . 

( 1 4 ) Quand le fait apparent concorde avec le fait réel, i l n'y a 
en définitive qu'un seul et même fait. 

( 1 5 ) Par fait réel, nous entendons toujours le fait suivant le 
contrat. Dans le cas de l'associé ostensible, le fait réel serait, par 
exemple, la nullité du contrat, et le fait apparent, la société. 
(Sur les cas d'application de l'hypothèse de l'associé ostensible à 
la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , voir ci-après note 2 0 , p. 9 8 3 ) . — Au 
contraire, dans le cas de l'associé dormant, le fait réel serait 
le contrat valable, et le fait apparent, l'absence de lien social. 



commercial dans ses rapports, etc., t. V , p. 7 8 et 7 9 ) ( 1 6 ) . 
I l est non moins évident que la nullité dirigée contre le 
contrat, n'atteint pas le fait tel qu'il se produit ( 1 7 ) . Pour 
•qu'il en fût autrement, i l faudrait une lo i , et le législateur 
n'aurait garde de la faire : d'abord, parce qu'il ne peut faire 
qu'un t'ait qui est, ne soit pas; ensuite, parce que le com
merce serait impossible, si ceux qui traitent avec une 
société devaient vérifier si elle est telle que les associés 
la présentent. L'ordonnance française de 1 6 7 3 avait tenté 
d'introduire ce système, mais elle échoua devant la pra
tique, à une époque où les relations commerciales étaient 
peu de chose comparées à ce qu'elles sont aujourd'hui ( 1 8 ) . 
D'ailleurs, quand des associés, soit expressément soit 
tacitement, garantissent l'existence de la société, pourquoi 
leur promesse serait-elle sans valeur? 

C'est parce que la société n'est qu'un fait à l'égard des 
tiers, que ceux-ci peuvent en prouver l'existence par tous 
moyens de droi t , même par témoins et présomptions ( D A L -
L O Z , Rép., V" Société, n° 8 7 4 , où sont citées toutes les au
torités et notamment M E R L I N et T R O P L O N G ; Bruxelles, 
1 0 avril 1 8 6 9 ( P A S I C R . , 1 8 6 9 , p. 2 9 2 ) ; Liège, 3 j u in 1 8 7 1 

( P A S I C R . , 1 8 7 1 , p. 4 3 5 ) ; Gand, S ju in 1 8 7 3 " ( P A S I C R . , 1 8 7 3 , 
p. 3 7 6 1 9 ) . 

C'est pour le même motif que l'art. 1 8 6 3 du code civil 
dispose que les associés sont tenus envers les créanciers 
chacun pour sommes et parts égales, encore que la part de 
l'un d'eux dans la société fût moindre; en effet, dit D A L L O Z 

(Rép., eodem, n° 6 2 0 ) , la société est pour les créanciers 
res in ter alios acta. Notons enfin qu'au titre des sociétés, 
sect. I I , le code civil traite, non de l'effet de la société à 
l'égard des tiers, mais des engagements des associés à 
leur égard; car les rapports entre la société et les tiers ne 
résultent pas du contrat de société, mais d'actes postérieurs 
(contrats, quasi-contrats, etc.), où l'existence de la société 
se produit comme un fait. 

2 ° Etant admis qu'à l'égard des créanciers la société 
est un fait, on reconnaîtra sans difficulté que l'associé, qui 
la présente autrement qu'elle n'est, doit répondre de son 
dol, de sa faute, voire môme de son imprudence. En pr in
cipe, l'application des art. 1 3 8 2 et 1 3 8 3 au cas dont i l 
s'agit, est incontestable, et les hypothèses de l'associé 

( 1 6 ) M A S S É pose formellement le principe que le contrat de 
société est, pour les tiers, res inler alios acta. La théorie de la 
société de fait est, d'ailleurs, admise par les auteurs et la ju r i s 
prudence (voir I Î E L C . Jun., suprà, p. 5 6 2 et suivantes); mais elle 
n'est traitée ordinairement qu'à l'occasion des nullités de société. 
Nous la donnons ici dans toute sa généralité et dans ses rapports 
avec les articles 1 1 6 5 , 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code c iv i l . Les pr in
cipes, en effet, sont les mêmes, quels que soient les cas d'appli
cation. 

( 1 7 ) Nous ne pouvons assez le répéter : le contrat pour les tiers 
est un fait, et la manière dont ¡1 leur est présenté, est un autre 
fait. Quand la loi déclare que le contrat est nu l , elle modifie le 
premier l'ait, mais non le second. 

( 1 8 ) Voir D A L L O Z , Itép., V° Société, n™ 3 2 et 3 3 . L'article 6 du 
titre IV de l'ordonnance de 1 6 7 3 ne fut plus même publié en 
Belgique. (Arrêté du 8 frimaire an Vi l . ) 

( 1 9 ) Cependant la société est un contrat solennel. Ceci dé
montre parfaitement la distinction à établir entre le contrat et 
le fait. Dira-t-on que les tiers peuvent prouver par témoins une 
société qui n'est constatée par aucun acte; mais qu ' i l n'en est 
pas de même pour une société à laquelle l'une des conditions 
requises par l 'art . 2 9 fait défaut? Ce serait absurde. Voir B E L G . 
J U D . , suprà, p. 5 6 4 et 5 6 6 . 

( 2 0 ) L'hypothèse de l'associé ostensible trouve son application, 
notamment dans les cas suivants de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 : 

1 ° Des individus traitent comme associés, alors qu' i l n'y a pas 
même entre eux de convention sociale (art. 1 E R ) ; 

2 ° Une société traite, comme si elle était définitivement et vala
blement constituée, alors qu'elle n'existe qu'a l'état de projet ou 
qu'elle est nulle au fond ou en la forme (art. 4 , 2 9 à 3 2 , 7 6 
et 8 7 ) ; 

3 ° Une société traite comme si elle était valablement publiée, 
alors qu'elle ne l'est pas (art. 9 à 1 2 ) ; 

ostensible et de l'associé dormant se dégagent naturellement 
de la question. Ces termes sont empruntés aux commen
tateurs anglais. L'associé ostensible est celui qui se pré
sente comme valablement associé, alors qu ' i l n'y a pas de 
société (société nulle ou à l'état de projet), ou bien encore 
celui qui se présente comme associé autrement qu' i l ne 
l'est en réalité ( 2 0 ) . L'associé dormant, au contraire, est 
celui qui est légalement associé, et qui cache au public 
sa véritable qualité ( 2 1 ) . 

Dans chacun de ces cas, où l'apparence est contraire à 
la réalité, les tribunaux anglais décident que les tiers 
peuvent invoquer la responsabilité sociale, et les motifs de 
leur décision, notamment pour le cas de l'associé ostensible 
(le seul dont nous ayons à nous occuper), sont puisés dans 
le principe de droit naturel, consacré par la loi aquilienne, 
et admis dans toutes les législations. «L'associéostensible, 
« dit M . E M I L E O L L I V I E R (Revue pratique de droit français, 
« loc. cit.) est celui qui se présente comme tel. Le public 
« n'est pas tenu de s'informer s'il l'est réellement. Cette 
« règle de droit est fondée non sur la présomption d'un 
« contrat de société, mais sur l'intérêt général qu'il y a 
« d'éviter les fraudes dont les créanciers seraient trop faci-
« lement victimes, s'il était permis aux personnes dont 
a le crédit apparent a déterminé une opération sociale, 
« d'établir ensuite qu'elles n'avaient contracté aucun lien 
« de société, et que, dès lors, elles doivent demeurer 
« étrangères aux obligations résultant de cette opération. » 
[Collyer, l iv . 1 , ch. 1 , sect. 2 , n° 5 ; Smith's mercantile 
law, l iv . 1 , ch. 1 , sect, 2 . ) 

L'associé ne peut doue opposer aux tiers ni l'inexistence 
ni la nullitédu contrat. Le fait réel est ici le contrat inexis
tant ou nul, mais les tiers invoquent le fait apparent, et 
l'associé ne peut y substituer le fait réel. « Nemo auditur 
« suam turpitudinem allegans. —Non débet alteriper alte-
« rum iniqua conditio inferri. » (L. 7 4 , D . , De, regulis 
juris, 5 0 , 1 7 ) ; D A L L O Z , Rép., V° Nullité, n° 7 2 . — Ces 
maximes ne sont que les corollaires de la règle plus géné
rale, que tout individu est garant de son fait et doit par 
suite réparer le dommage qu'i l a causé a autrui. « C'est là, 
« disait B E R T R A N D D E G I I E U I L L E , une des premières maxi-
« mes de la société..., un grand principe d'ordre public. » 

4 ° L'associé commanditaire se porte comme gérant (art. 2 3 
et 8 1 ) ; 

5 ° Une société, se qualifiant d'anonyme dans le contrat, n'est 
pas anonyme (art. 2 6 à 2 8 ) ; 

6 ° Les administrateurs d'une société anonyme agissent con
trairement à la loi ou aux statuts (art. 5 2 ) ; 

7 ° Une société anonyme, en commandite par actions ou coo
pérative, traite sans annoncer sa nature (art. 6 6 , 6 7 , 8 3 , 1 0 2 
et 1 0 3 ) . 

Dans tous ces cas, le fait de la société est double : La société 
est telle qu'elle résulte du contrat (fait réel), et telle qu'elle est 
présentée aux tiers (fait apparent). 

( 2 1 ) Renie pratique du droit français, par D É M A N G E Â T , etc., 
t. X V ; Dissertation sur les sociétés anglaises, par E . O L L I V I E R , 

p. 3 4 3 . — « Quand on est assoiié vis-à-vis des tiers? — I l arrive 
« souvent que des personnes qui ne sont pas associées inter se, 
« sont néanmoins associées vis-à-vis des tiers. 11 suilit qu'elles 
« se soient comportées comme telles aux yeux du public (Col-
« lyer's law of Parlnerschip, l ivre I , chap. 1 , section 2 ) . — D'un 
« autre côté, tous ceux entre lesquels i l existe une relation légale 
« de société, qu'elle soit ou non ouvertement avouée, peuvent 
« êire poursuivis comme associés. — / / existe donc deux causes 
« que les tiers peuvent invoquer pour faire encourir à certaines 
« personnes une responsabilité sociale : 1 ° I ' A P P A R E N C E ; 2 ° I ' E X I S -

« T E N C E R É E L L E , quoique non apparente d'un contrat de société. 
« De là, cette distinction généralement adoptée par les commen
te tateurs anglais : L E S A S S O C I É S O S T E N S I B L E S et L E S A S S O C I É S 

« D O R M A N T S . » 

C'est le système que nous soutenons, et que les jurisconsultes 
anglais ont formulé, avec celte netteté qu'ils puisent dans leur 
admirable sens pratique. M . E M . O L L I V I E R , qui a pris une part 
considérable à la discussion de la loi française de 1 8 6 7 , déclare 
que la législation anglaise est la véritable source en cette ma
tière. Voir aussi le rapport de M. P I R M E Z , et ci-après note 2 2 . 



(Rapport au Tribunat, L O C R É , t. V I , n° 9, p. 280.) (22). 
Mais l'application du même principe conduit encore à 

d'autres conséquences : les tiers peuvent opposer la n u l 
lité du contrat aux associés. De quoi, en effet, ceux-ci se 
plaindraient-ils, puisque l'existence de la société n'était 
qu'apparente? I c i , le fait réel prévaut sur le fait ap
parent. 

Les tiers, agissant contre l'associé, peuvent donc opter 
entre la validité et la nullité du contrat. 

Enfin, un tiers (par exemple, un créancier de la société) 
ne peut empocher un autre tiers (par exemple, un créancier 
de l'associé) de faire déclarer la nullité du contrat. De 
tiers à tiers, la réalité prévaut sur l'apparence. La faute, 
en effet, étant personnelle, nul ne doit souffrir de celle de 
son débiteur : « non débet alteri per alterum iniqua con
duit) inferri. » (L. 74, D. loc. cit.) — « Objectera-t-on, 
« dit A L A U Z E T (t. I , p. 515, n° 386), qu'un tel système 
« rend les créanciers de la société responsables d'une 
« faute qu'ils n'ont pas commise? On peut répondre que 
« l'argument est excellent, quand ce sont les auteurs de la 
« faute qui veulent s'en faire un droit contre les tiers; 
« mais ici ceux qui argumentent de l 'oubli des formalités, 
« n'ont rien à se reprocher; ils sont exempts de faute, et 
« ils ne sont pas plus obligés que les autres tiers de res-
« ter spectateurs inertes d'omissions qui sont contraires à 
« l'ordre public et que la loi présume frauduleuses. » 

On le voit, le système du droit des tiers, en cas de nul
lité de société, est tout entier dans les art. 1165, 1382 et 
1383 du code c iv i l . Ce n'est donc qu'énoncialivement que 
ce droit est mentionné dans l'article 42 du code de com
merce de 1807 et dans les articles 4, 11 et 12 de la loi du 
18 mai 1873. Ainsi se trouve justifiée l 'opinion émise par 
M . PiitMEz, par À L A U Z E T et par la cour de Paris, qu ' i l ne 
faut, à cet égard, aucun texte nouveau, que le droit com
mun suffit. 

Nous prévoyons toutefois diverses objections : 
Première objection. La nullité, résultant de l'absence 

des conditions requises par l'art. 29 de la loi précitée, est 
d'ordre public et absolue. Elle est donc opposable aux 
tiers, si une disposition expresse ne consacre leurs droits. 

Nous avons répondu à cette objection en prouvant que, 
si la loi annule le contrat, elle respecte le fait. Nulle part, 
elle ne déclare que, contrairement aux art. 1382 et 1383, 
le fait sera considéré comme non avenu. Et qu'on ne dise 
pas que notre système a pour conséquence d'attribuer à 
une société nulle les effets d'une société valable; car la 
question est précisément de savoir si la loi vent que la 
société cesse d'être valable pour les tiers; et, d'ailleurs, la 
société apparente qui reste subsister après l'annulation de 
la société réelle, n'a ni le même caractère ni les mêmes 
effets. (Voir ci-dessus note 22.) 

( 2 2 ) En cas de contradiction entre le fait réel et le fait apparent, 
la société apparente n'est jamais qu'une société ordinaire, entraî
nant la responsabilité des gérants (conf : art. 2 3 , 5 2 , 6 7 , 8 1 , 
1 0 3 de la loi) . En effet, l'associé ne jou i t du bénéfice de la res-
ponsablité limitée que s'il produit un contrat valable et non con
tredit par le fait. « Si le contrat est n u l , di t M . P I R M E Z dans son 
« rapport sur l 'article 4 , les tiers ont le choix ou d'accepter la 
« société telle qu'elle s'est formée ou de la rejeter pour s'en tenir 
« à la société telle qu'elle s'est présentée à eux, et en la supposant 
« régie par les principes généraux qui obligent solidairement tous 
« les associés qui prennent part à la gestion. » (Documents par
lementaires, 1 8 6 5 - 6 6 , p. 5 2 0 . ) Le rapport de M . P I R M E Z confirme 
donc noire manière de voir sur la société apparente; mais nous 
croyons qu ' i l se trompe, lorsqu'il di t que les tiers, en optant 
pour la validité de la société, doivent la prendre telle qu'elle s'est 
formée. En effet, une société anonyme, nulle entre associés, ne 
pourrait jamais valoir , à l'égard des tiers, que comme société ordi
naire, attendu que le bénéfice de l'anonymat n'est pas acquis aux 
associés. (Voir B E L G . J U D . , suprà, pages 5 6 2 et suiv., el infrà. 
D'autre pari , M . P I R M E Z se trompe encore en disant que, si les 
tiers rejettent la société, elle est pour eux une société ordinaire; 
car, s'ils font prononcer la nullité de la société, i l n'y a plus de 
société du tout. 

Mais, au point de vue du contrat lui-même, la nullité 
dont i l s'agit n'est que d'ordre public secondaire. (Voir c i -
dessus note 12.) En effet, la création de l'être jur idique, 
comme conséquence de la formation des sociétés commer
ciales, appartient au droit privé (23). Si la loi règle la 
constitution de semblables sociétés, c'est uniquement dans 
un intérêt privé. L'article 29, entre autres, n" a été formulé 
que pour prévenir les abus résultant de la formation de 
sociétés provisoires, des souscriptions de coinplaiNance et 
de l'agiotage sur les actions. ( D A L L O Z , Rép., V" Société, 
n°1175. ) Les intérêts à défendre contre ces manœuvres 
ont paru assez importants pour être garantis par une 
nullité d'ordre public, i l est vrai, mais qu i , dans tous les 
cas, ne protège que des intérêts privés, et ne peut rejail l ir 
contre ceux mêmes que la loi a voulu protéger. La meilleure 
preuve en est que, dans le cas de l'article 4, où l'intérêt 
privé a également pour sanction une nullité d'ordre public, 
le droit des tiers est non-seulement reconnu, mais a été 
déclaré être si bien établi par les lois déjà existantes, 
qu ' i l pouvait se passer de toute autre reconnaissance. 
L'ordre, au surplus, est-il compromis en France et en 
Angleterre, où les dispositions dont i l s'agit, ne sont ga
ranties que par une nullité relative (24)? 

Les art. 1382 et 1383 du code civi l sont, d'ailleurs, des 
dispositions d'ordre public, au même titre que l'article 29 
précité. Le passage suivant du rapport de B E R T R A N D D E 

G R E U I I . L E au Tribunat le prouve suffisamment : « Tout 
« individu est garant de son fait; c'est une des premières 
« maximes de la société Ce principe consacré par le 
« projet n'admet pas d'exception I l conduit même à la 
« conséquence de la réparation du tort qui n'est que 
« le résultat de la négligence ou de l'imprudence. On 
« pourrait au premier aspect se demander si celte conse
il quence n'est pas trop exagérée.... La réponse à cette 
« objection se trouve dans ce grand principe d'ordre 
« public : c'est que la loi ne peut balancer entre celui qui 
« se trompe et celui qui souffre. » 

Bien plus, les articles 1382 et 1383 précités, les a r t i 
cles 23 et 37 du code de commerce de 1807, les art. 4, 29 
et 76 de la loi du 18 mai 1873, tous ont leur origine dans 
le même principe de responsabilité « Le libre arbitre de 
« l'homme, a dit M. le procureur général L E C L E K C Q en 
« parlant de la constitution des sociétés anonymes (réqui-
u siloire du 26 mai 1842; P A S I C R I S I E , 1842, 'p. -29), est 
« inséparable de sa responsabilité..., la liberté de l'homme 
« a pour corrélatif nécessaire l'obligation de la personne, 
« à raison de la responsabilité attachée à chacun de ses 
« actes; cette obligation est de l'essence du droit de liberté 
« individuelle et politique. Sans elle, i l n'y a pas de droit , 
« i l n'y a que licence, violence et désordre, et quand nous 
« disons obligation de la personne, nous devons entendre 
« par là une obligation qui affecte la personne avec tout ce 

( 2 3 ) 11 en est ainsi pour toutes les sociétés commerciales, et 
surtout pour les sociétés en nom collectif. « Celte société, di t 
« M . P I R M E Z (rapport, p. 5 1 7 ) , n'est qu'une société ordinaire à 
« laquelle la loi concède une individualité ju r id ique . » Or, nous 
avons vu qu'en cas de nullité d'une société anonyme ou en com
mandite par actions, la société de fait, dont les tiers peuvent se 
prévaloir, est une société en nom collectif. (Voir note 2 2 . ) 

( 2 4 ) Dans le silence de la l o i , quel est le caractère d i s t i nc l i f 
des nullités absolues et relatives? Les nullités d'ordre public 
proprement diles sont absolues; mais i l n'en est pas de même de 
celles qui ne sont que d'ordre public secondaire. Qnanl a la d is
t inction des nullités de forme et des nullités de fond, elle ne 
résoud pas davantage la question. « Le code, di t Z A C H A R I * ( A U B R Y 
« et H A U ) , l 1, § 3 7 , n o s 1 4 et 1 5 , ne contient pas de règle géué-
« raie à l'aide de laquelle on puisse distinguer si une nullité esl 
« absolue ou relative. C'est à tort que T O U L L I E R professe que 
« toute disposition qui déclare positivement et sans restrictions 
« la nullité d'un acte, opère une nullité absolue, par cela même 
« qu'elle n'est pas limitée à certaines personnes. Dans les cas où 
« i l n'existe pas de disposition spéciale qui le décide, i l faut 
« déterminer le caraclère de nullité d'après le mot i f sur lequel 
« elle repose. » Voir , dans le môme sens, M E R L I N , Rép. , V° Nul
lité, § 11. 



« qui lui est propre et partant ses biens, aussi longtemps 
« qu'ils lui appartiennent! .. La société anonyme organisée 
« selon les règles du code de commerce ne présente pas 
« ces caractères.... I l n'y a pas une réunion de personnes 
« responsables en action, i l y a seulement ce que dans la 
« pratique on a justement qualifié du nom de société de 
« capitaux. »—Déjà, nous l'avons vu, B E R T R A N D D E G R E U I L L E 

avait dit an Tribunat : « Tout individu est garant de son 
« fait . . . . C'est une des premières maximes de la société. 
« D'où suit que si ce fait cause à autrui quelque dom-
« mage, i l faut que celui par la faute duquel i l est arrivé 
« soit tenu de le réparer. » Toutes ces lois ont donc le 
même caractère, et tendent au même but d'ordre public, 
de rendre chacun responsable de ses actes et de protéger 
chacun contre les actes d'autrui. La pensée du législateur 
ne serait-elle pas méconnue, si elles avaient au contraire 
pour résultat de supprimer le fait, au profit de son auteur 
et au détriment de la partie lésée (25)? 

Deuxième objection. On ne peut déduire des articles 1382 
et 1383 du code civil le maintien de la société; l'unique 
conséquence de ces dispositions est le paiement d'une i n 
demnité pécuniaire. 

C'est une grave erreur. L 'ar t . 1142 du code civi l n'est 
pas applicable aux délits ou quasi-délits. L'idéal de la 
réparation serait le rétablissement de toules choses dans 
le même état qu'avant la lésion. Ce n'est qu'à défaut de 
pouvoir user de ce moyen que le juge doit recourir à 
d'autres, tels que l'indemnité pécuniaire ou la publication 
du jugement (26). Voir L A R O M B I È H E , I . V, p. 705, n° 27. 

Cela étant, rien n empêche de décider que la réparation 
du dommage résultant pour les tiers de la nullité du contrat 
de société, consistera dans le maintien du rapport obliga
toire qui s'est établi entre eux et la société (27). La doc
trine et la jurisprudence ont souvent appliqué ces pr in
cipes. En voici des exemples : 

1° I l est admis qu'une personne ne peut avoir deux do
miciles réels. « Cependant, dit D F . M O I . O M R E , (t. I , § 347), 
« si les tiers ont été induits en erreur par le fait d'une 
« personne qu'ils ont pu et dû considérer comme domi-
« ciliée dans un endroit où elle n'avait pourtant pas son 
« vrai domicile, je pense qu'ils seraient fondés à soutenir 
» qu'en ce qui les concerne, pour la validité par exemple 

(2î>) Le principe est que tout individu e.-l garant de son fait. 
Les conséquences sont : 1" que celui qu i . par son fait, cause un 
dommage à aut ru i , est tenu de le réparer (art. 1382 et 1383 du 
code civil) ; 2" que nul ne peut l imiter , lui-même, sa responsabi
lité (art. 23 et 37 du cû'le de commerce de 1807, etc.) 

Nous disons lui-même, parce qu'i l est permis de l imiter sa 
responsabilité, d'accord avec, la partie avec, laquelle on s'oblige. 
« Si, dans une convention faite avec un tiers, di t M A S S É (le Droit 
« commercial dans ses rapports avec le droit civil, t V, p. 78 et 79), 
« i l a été stipulé que les associés ou quelques-uns d'entre eux ne 
« seront pas soumis à l'action solidaire, celte stipulation est assu-
« renient valable, parce que le tiers avec lequel contractent les 
« associés ou la société, peut renoncer au droit qui est établi en 
« sa faveur, et se contenter d'une action individuelle au lieu de 
« l'action solidaire que la loi lui donnait. Si , au contraire, les as
te sociés introduisaient dans l'ac:e de société une clause générale 
« dérogeant à l'art. 22 du rode de commerce, et ayant pour objet 
« de les soustraire à la solidarité sous le joug de laquelle les place 
<> la sagesse de la l o i , cette clause serait nulle et devrait être 
« réputée non écrite. Les tiers peuvent sans doute R E N O N C E R a 
u la solidarité, mais les associés ne peuvent leur I M P O S E R la 
« renonciation à un bénéfice sur lequel ils doivent compter  
« La clause de l'acte social, par laquelle les associés s'affranchi-
« raient de la solidariié, est nulle dès le principe, parce qu'elle 
« n'a pas le caractère d'une convention; elle ne peut donc être 
« opposée aux tiers qui n'y ont pas é;é parties. » 

Ce passage est remarquable, non-seulement parce que l'auteur 
v pose nettement les conséquences du principe de responsabilité, 
niais aussi parce qu' i l y déclare formellement qu'a l'égard des 
tiers la société n'est pas une convention, qu'elle est un fait : res 
inter alios acta. 

(26) Conf. l 'article 79 du code prussien : « La personne 
« responsable doit remettre la chose dans son état p r imi t i f et, en 

« de leurs poursuites, pour la compétence du tribunal 
« qu'ils ont saisi, cette personne doit être considérée 
« comme domiciliée en cet endroit. Toutes les apparences 
« par lesquelles les tiers auraient été trompés, tiendraient 
« lieu à leur égard du domicile véritable et élèveraient une 
« fin de non-recevoir contre l'autre partie, qui serait répu-
« tée avoir fait dans cet endroit une sorte d'élection de 
« domicile. (Art. 1382, 1383, 111.) C'est là une question 
u de bonne foi et de dommages et intérêts que les t r i -
« bunaux devraient apprécier suivant les circonstan-
« ces. » — Bruxelles, 28 octobre 1826 ( P A S I C , à sa 
date.) — Et plus loin, au § 353 : « cette application toute 
« naturelle de l'art. 1382 prévient les dangers que le pr in-
« cipe de la translation immédiate du domicile pourrait 
« avoir pour les tiers. » 

2° Le mineur non émancipé est restituable, pour cause 
de lésion, contre toute obligation qu'i l aurait contractée. 
La simple déclaration de majorité par lui faite n'est pas 
un obstacle à la rescision (art. 1305 et 1307 du code 
c iv i l ) ; mais i l en serait autrement, s'il avait employé des 
manœuvres frauduleuses pour faire croire à sa majorité. 
Cette conséquence, dit D A L L O Z Rép., V° Obligations, 
n° 2917), qui résulte par argument a contrario de l 'art i
cle 1307, se tire aussi de l'article 1310 portant que le 
mineur n'est pas restituable contre les obligations résultant 
de son délit ou de son quasi-délit. « Le mineur, dit-on, est 
« responsable de son dol . I l doit, comme conséquence de 
« sa responsabilité, des dommages et intérêts à l'égard de 
« celui qui a été la victime de sou dol ; mais la meilleure 
a réparation pour celui-ci du préjudice qui lui a été causé, 
« est le maintien de la convention faite avec lui.-» (Expose 
des motifs par B I G O T - P H É A M K N E I ; , L O C R É , t. V I , n° 149; 
PitoumioN, DtiitANTON, T O U L L I E R , Z A C I I A R I . E , M A R C A D É , L A -

UOMB1EHE.) 

On admet unanimement, d'ailleurs, que l'art. 1310 est 
applicable aux conventions faites par le mineur. « I l i m 
porte, peu, dit D A L L O Z , V° Obligations, n° 2923) que le 
« délit ou le quasi-délit soit commis ou non à l'occasion 
« d'un contrat... Dans le cas où le délit ou le quasi-délit 
« aura été commis à l'occasion d'un contrat, celui qui eu 
« a élé la victime, aura une double action, celle naissant 
« du contrat et celle naissant du délit. (L. I , § 15, D . , 

« cas d'impossibilité, en payer le prix même d'affection, si le 
u dommage a été causé avec intention de nuire. » ( A N T H O I N E D E 
S A I N T - J O S E I ' H , p. 106.) La seule limite imposée aux tribunaux est 
de ne pas infliger une peine sous le nom d'indemnité. ( M E R L I N , 
Rép.. V" Réparation d'honneur.) 

(27) Garni, 21 avril 1876 (affaire Mchaudens) : P A S I C R I S I E , 

1876, p. 291; U E L G . J U O . , 1876, p. 1432. 

La Cour, après avoir constaté que la société avait été const i
tuée sous les formes extérieures d'une société; anglaise, légale en 
apparence, pour tare fraude à la loi belge et surprendre la con
fiance des tiers en lielgique, s'exprime ainsi : 

« Attendu qu' i l suit de là que tous ceux qui ont participé à 
« constituer, à maintenir et à faire fonctionner ladite société sont 
« tenus et obligés, en vertu du principe de l'article 1382 du code 
« c iv i l , envers les tiers qui ont contracté avec la société par suite 
u desdits faits de fraude et de simulation, outre qu'ils sont tenus 
« encore et obligés envers les tiers, en vertu du principe 
« d'équité, de morale et de justice, qui ne permet pas aux ind i -
« vides, ayant usé de simulation et de fraude pour constituer et 
« faire fonctionner cette société apparente, mais fictive, d'invo-
« qncr leur propre turpitude vis-à-vis des t iers ; 

« Attendu que la réparation du préjudice consistera à ce qu'ils 
« seront tenus en leur propre nom de tous les engagements 
« qu'ils avaient contractés comme administrateurs ou associés; 
« qu ' i l s'ensuit que tous ces engagements, dont la nullité ne peut 
« nuire aux tiers, et ne doit pas profiler aux administrateurs et 
« aux associés qui sont en faute, devront s'exécuter comme enga-
« gemenls personnels de leur part, en vertu du principe de jus 
te ticc et d équité écrii à l ' an . 1382 du code c iv i l , v 

I l est vrai que cette décision a été cassée par arrôt du 12 avr i l 
1877, mais la cour d'appel de Bruxelles (1« et 3 m e chambres) 
ne se soni pas ralliées à la doctrine de la coar de cassation (arrêt 
du 13 ju in 1877), et adhitc sub judice lis est. 



« Depositi, l i b . 16, t. 3; Z A C H A R I . F . , ( A U R R Y et R A U , ^ t. 3, 
« p. 107 ; L A R O - M B I É H E , art. 1310, n° 4. » 

I l n'est peut-être pas d'exemple qui justifie mieux notre 
thèse. Les lois qui régissent l'état et la capacité des per
sonnes sont d'ordre public, au même degré que celles qui 
règlent la création d'un être jur idique par l'effet du contrat 
de société. Les nullités qui les sanctionnent, ont même 
l'avantage de devoir être suppléées d'office par le ministère 
public et par le t r ibunal ; cependant elles ne sont que 
relatives : établies dans l'intérêt des mineurs, elles ne 
doivent profiter qu'à eux seuls. — Mais la loi serait tou
jours éludée, si une simple déclaration de majorité empê
chait la rescision (Art. 1307.) Pour que le mineur cesse 
d'être restituable, i l faut donc la preuve qu'i l a trompé son 
créancier. (Art . 1310.) Or, aucune de ces dispositions 
exceptionnelles n'existe au profit des associés contre les 
tiers. Ce sont, au conlraire, ces derniers que la loi entend 
protéger, et les associés ne peuvent invoquer que le droit 
commun. Si donc, en contractant avec des tiers, ils décla
rent qu'ils agissent comme associés, ils sont tenus de 
garantir l'existence de la société qu'ils ont annoncée; et si 
la société est nulle, elle sera considérée comme valable 
pour les tiers, de môme que le contrat est maintenu pour 
le mineur, s'il a trompé les tiers sur le fait de sa minorité. 

3° On admet généralement que les étrangers, relative
ment à leur état et à leur capacité, sont régis en Belgique 
par les lois de leur pays. Ainsi , la convention faite par un 
étranger mineur ou par une femme étrangère mariée, est 
nulle. Cependant la doctrine et la jurisprudence décident, 
toujours par application des art. 1382 et 1383, que l 'ob l i 
gation contractée par l'étranger incapable doit être main
tenue, s'il a cherché à induire le Belge en erreur. ( D E M O -

L O M R E , t. I , n ° 1 0 2 ; Liège, 14 août 1869; P A S I C , 1871, 
p. 84 et B E L G . J U D . , 1870, p. 1593.) 

4° On décide également qu'une obligation contractée 
par une femme mariée, qui a ptis la qualité de veuve, n'est 
pas nulle, lorsqu'il y a eu ilol de sa part : « Nemo auditur 
suam turpiludinem alleyans.n ( D A L L O Z , Rép. , V° Mariage, 
n°960; Cass. de France, 15 juin 1824.) « Quelleestd'ailleurs 
« dans cette hypothèse, dit D A L L O Z , la réparation la plus 
« exacte et la mieux appropriée du dommage causé par le 
« dol, sinon le maintien de l'acte lui-même. C'est ce qu'en
seignent aussi M M . D U I I A N T O N , t. 2, n" s 462 ,494 , 493; 
D U V E R C I E R sur T O U I . L I E U , t. 3, n° 624, nota A ; D E M O L O M B E , 

t. 4, n° 328. •» 
5° C'est encore par l'application des art. 1382 et 1383 du 

code civil que les commentateurs de l'art. 1116 dudit code 
expliquent la nullité des conventions pour cause de dol. 
« Le principe de l'action en nullité, dit B É D A R R I D E , est la 
« réparation de l'atteinte que celui qui en a été l'objet, a 
« éprouvé dans sa fortune. » [Traité du dol, n° 272); « Si 
« ma promesse m'engage envers vous, d i t P O T H I E R , le dol 
« que vous avez causé envers moi, vous oblige à m'indem-
« niser et par conséquent à me décharger de cette pro-
« messe. » [Traité des obligations, n ü s 23 et 24.) Voir aussi 
D E M A N T E , t. V, n° 26, et M A R C A D É , t. I V , art. 1116, n° 1.) 

On sait, d'ailleurs, qu'en droit romain, {'actio de dolo 
avait pour objet la réparation de tout dommage causé par 
le dol et spécialement la résolution du contrat, si le dol 
avait été commis par la partie contractante. ( M A Y N Z , t. 2, 
§ 2 7 8 . ) 

6° I l n'est pas d'auteur qu i , en matière de contrat de 
société, ait émis des opinions plus radicales que B R A V A R D -

(28) Nous avons réfuté cette interprétation de l'art. 37. (Voir 
B E L G . J U D . , suprà, p. 562 et suiv.) Aux preuves que nous avons 
citées à cette occasion, nous pouvons ajouter l'interprétation que 
le législateur en Allemagne a donné au prédit article, en le trans
portant dans le code de commerce allemand. En effet, l 'art. 211 
dudit code est ainsi conçu : « La société par actions n'existe 
« point , comme telle, avant qu'elle ait été autorisée par l'Etat et 
« inscrite au registre de commerce. S'il a été fait des opérations, 
« au nom de la société, avant qu'elle soit autorisée et inscrite au 
« registre de commerce, les intervenants sont personnellement 

V E Y R I È R E S . C'est lu i qu i , sous l 'empirejdu code de com
merce, soutient que la société anonyme non autorisée 
n'existe pas même comme société ordinaire, à l'égard des 
tiers (28). 

Par contre, au sujet de la loi française du 17 ju i l l e t 1836, 
i l reproche au législateur d'avoir sanctionné, par la même 
nullité, l'inobservation des articles relatifs aux conditions 
extrinsèques (la publication du contrat social), et celle des 
articles relatifs aux conditions intrinsèques et substan
tielles (défaut du nombre d'associés, capital non souscrit, 
insuffisance dans le versement). I l résulte, en effet, de 
l'art. 6 de ladite lo i , que, dans tous ces cas, la nullité 
ne peut être opposée aux tiers par les associés. 

On le voit, la théorie de B U A V A I U I - V E Y R I Ë R E S est, sous 
tous les rapports, conforme à l'opinion émise par notre 
cour de cassation. Mais, est-il besoin de dire que per
sonne, en France, n'approuve ces critiques; que tout le 
monde, au contraire, est d'avis que le législateur, en con
sacrant les droits des tiers contre les associés, n'a fait que 
se conformer au droit commun, aux véritables principes 
de justice et d'équité? 

Bien plus, B R A V A K D - V E Y K I È R E S lui-iaème recule devant 
l'application de ses idées, et voici le tempérament qu ' i l y 
apporte : « Si les actionnaires, d i t - i l , avaient commis quel-
« que faute, si par leurs actes ils avaient autorisé les tiers 
« à considérer la société comme valablement constituée, 
« ils seraient non redevables à se prévaloir contre eux d'une 
« nullité qui provient de leur fait, et à laquelle les tiers 
« ne devaient pas s'attendre. Mats, si on ne pouvait rien 
« leur reprocher, la nullité ne pouvant leur être imputée, 
« ils seraient tout aussi bien que les tiers recevables à 
« s'en prévaloir. » 

C'est le renversement de toute sa théorie et la justifica
tion complète du système cons icré par la loi . Car, si la 
société est nulle pour inobservation des conditions i n t r i n 
sèques, les actionnaires ont toujours quelque chose à se 
reprocher. 

En effet, à la différence des créanciers, la loi les oblige 
à vérifier, avant la constitution de la société, si le capital 
est souscrit et versé, et à ne déclarer la société définitive
ment constituée que si ces conditions sont remplies. (Conf.: 
art. 30 et 32 de la loi belge.) De plus, dans le cours de 
l'existence de la société, ils ont le moyen de contrôler les 
faits susdits, soit par eux-mêmes, soit par leurs manda
taires (administrateurs ou membres du conseil de surveil
lance). A chaque assemblée générale, ils peuvent provo
quer des explications à leur égard, et le vote même de 
chaque bilan implique l'obligation de les vérifier. Conf. : 
art. 36, 41, 45, 52, 54, 55, 59, 60, 62, 64, 73 et 76 de la 
dite loi). Le créancier, au contraire, est désarmé. Est-ce 
donc à tort que la loi française présume qu'en cas d inob
servation des formalités intrinsèques ou extrinsèques (29), 
l'actionnaire est en faute vis-à-vis du créancier? La loi 
des sociétés ne le dirait pas, que le résultat serait encore le 
même. « La lo i , di t B E R T R A N D D E G R E U I L L E (30), ne peut 
« balancer entre celui qui se trompe et celui qui souffre. » 
« — Entre les créanciers qui n'ont pas constitué le gérant, 
« dit D E L A N G L E , et les commanditaires dont i l est l'agent, 
« le choix ne peut être douteux. Les créanciers n'ont rien 
« à se reprocher, tandis que les commanditaires, outre 
« qu'ils doivent s'imputer d'avoir confié leurs intérêts à 
« un mandataire infidèle, ont à se reprocher de n'avoir 
« pas fait ou fait faire des vérifications propres à démon-

« et solidairement responsables. » ^Traduction de MM. F O U C H E R 

et T O L H A U S E N . ) 

(29) L 'a r t . 4 de la loi belge consacre le droit des tiers en 
cas d'inobservation des formalités d'acte; mais i l est plus facile 
pour les tiers, avons-nous déjà di t , de vérifier l'accomplissement 
de ce genre de formalités que celui d'aucune des formalités 
intrinsèques. 

(30) Rapport au Tribunat sur les art. 1382 et 1383 du code 
c i v i l . ( L O C R É , loc. cit.) 



« trer le mensonge de l'inventaire. » ( D E L A N G L E , Sociétés, 
n° 3 6 0 . ) 

Mais nous tirons encore de l 'opinion de B I U V A R D -

V E Y R I È R E S une autre conclusion : C'est que cet auteur, 
malgré l'absrlutisme de ses opinions, admet que, si l'as
socié est en faute, la société nulle peut être considérée 
comme valable au profit des tiers. C'est une application 
directe des articles 1382 et 1383 à la matière qui nous 
occupi'. Conf. l'arrêt de Gand du 21 avril 1876, ci-dessus 
cité. 

Troisième objection. — Les art. 1 3 8 2 et 1383 ne sont 
pas applicables aux conventions. La place qu'ils occupent 
dans le code le prouve suffisamment. La lo i , à l'exemple 
du droit romain, établit une ligne de démarcation infran
chissable entre les obligations conventionnelles et celles 
résultant de délits ou de quasi-délits; et, en effet, la diffé
rence est grande entre ces deux sources d'obligation. 
Voir L A U R E N T , t. 16 , n° ! 2 2 9 et 230, pp. 2 9 1 et 2 9 2 . 

L'éniinetit professeur reconnaît cependant qu ' i l est 
d'usage de citer les art. 1 3 8 2 et 1383 comme un principe 
général, applicable en toute matière. « Sans doute, d i t - i l , 
« le principe est général, en ce sens qu' i l s'applique à 
« tout fait dommageable, mais avec cette restiiction que 
« le fait doit constituer un délit ou un quasi-délit. » 

I l est à remarquer, enfin, que M. L A U R E N T ne défend 
cette thèse que pour réfuter la doctrine de T O U L L I E R , qui 
consiste à appliquer, comme règle générale dans les con
trats, la faute aquilienne {culpa levissima), et à n'admettre 
la faute légère (culpa le.vis, in ubstracto vel in concreto) et 
la faute grave (culpa lato) que dans les cas exceptionnels 
formellement prévus par la lo i . 

Voici notre réponse : 

1° Ainsi que nous l'avons dit, la société pour les tiers 
n'est pas un contrat, mais un fuit : res inter alios acta, 
et c'est ce fait qu ' i l s'agit de maintenir ou de faire dispa
raître, suivant la conduite tenue parles associés à l'égard 
des tiers. Nous sommes donc, même d'après le système de 
M . L A U R E N T , dans le cas de l'application des art. 1382 et 
1383. Le fait des associés, relatif à la manière dont ils 
ont présenté la société aux tiers, doit être apprécié sui
vant le principe de la faute aquilienne. I l ne s'agit pas ici 
de Vexécution d'une obligation, mais d'un fait antérieur à 
la création même du rapport obligatoire qui s'est établi 
entre la société et les tiers. De plus, si ce l'apport est 
résulté d'un contrat, le fait de l'existence de la société y 
est virtuellement garanti. 

2° M . L A U R E N T se trompe d'ailleurs lorsqu'il soutient, 
contrairement à l'opinion générale, que les art. 1382 et 
et 1383 ne sont pas applicables à l'exécution des obliga
tions contractuelles. Le droit romain qu ' i l invoque décide 
le contraire, et accorde indifféremment au créancier, dont 
le débiteur manque à ses engagements, soit l'action du 
contrat, soit l'action de la lex aquilia. « Si calicem diatre-
« tum faciendum dedisti, si quidem imperitià fregit, damni 
« injuria tenebitur; si ver'o non imperitià fregit, sed rimas 
« habebat vitiosas, potesl esse ixcusatus : et ideo plerumque 
« artifices convenire soient, quum ejusmodi materiœ dan-
« tur, non periculo suo se facere; quœ res ex locato tollit 
« actionem, et aquiliœ. » ( U L P I E N , l i b . 18, ad Ed. L . 2 7 , 
§ 2 9 , D . , ad legent aquiliam, l i b . 9 , t. 2 . Voir aussi L . 2 7 , 
§ 11, e t L . 7, § 8, eodem.) 

Pourquoi, en effet, le principe si rationnel des art. 1382 
et 1383 ne trouverait-il pas son application dans le cas 
d'inexécution d'un contrat, inexécution qui n'est, après 
tout, qu'un fait dommageable? L'harmonie de la loi ne 
serait-elle pas rompue, si un principe qu'elle déclare être 
une des premières maximes de la société, venait échouer 
devant le cas de dommage le plus ordinaire, celui résul
tant de la violation d'un contrat? 

Est-ce à dire qu ' i l faille admettre, avec T O U L L I E R , qu'en 
règle générale et sauf exception formelle de la l o i , tout 
débiteur d'une obligation contractuelle est tenu de la faute 
la plus légère (in lege aquilià et levissima culpa venit)'! Ce 

serait une erreur, et la loi romaine elle-même se charge 
de le prouver. 

En effet, la loi aquilienne, dans son application la plus 
rigoureuse, suppose toujours que le dommage ait été causé 
injustement : « Damnum injuria datum. » Celui qui use 
de son droit ne fait tort à personne : « Qui jure suo utilur 
neminem lœdit. » Or, le débiteur obligé par contrat est 
convenu du degré de soins qu' i l doit apporter dans l'exé
cution de ses engagements. I l doit, à cet égard, tout ce 
qu ' i l a promis, mais rien de plus; et aussi longtemps 
qu ' i l ne s'écarte pas des limites conventionnellement tra
cées, i l use de son droit et ne porte aucun préjudice à son 
créancier. La loi aquilienne n'impose donc pas au débiteur 
par contrat une responsabilité plus lourde que celle qu ' i l 
a promise, et c'est ainsi « qu'un acte dommageable, qui 
« constituerait un damnum injuria datum en l'absence de 
« tout rapport obligatoire, peut perdre entièrement ce 
« caractère par suite du rapport obligatoire dans lequel 
« se trouve le débiteur (31). » L'action aquilienne a par 
conséquent la même portée que celle du contrat : « Ideb 
« plerumque artifices convenire soient, quum ejusmodi mate-
« riœ dantur, non periculo suo se facere : quœ res ex locato 
n tollit actionem, et aquiliœ. D L'application de cette loi est 
donc absolue, et i l en est de même des art. 1382 et 1383 
du code c iv i l . Ces dispositions sont de droit commun, et 
M . P I R M E Z , A L A U Z E T et la cour de Paris ont eu raison de 
dire que le droit des tiers, à l'égard des associés, n'a pas 
besoin d'autre titre. 

On remarquera que, dans tout ce qui précède, nous 
n'avons émis aucune idée qui n'ait déjà été exprimée. 
Nous n'avons fait que recueillir et coordonner les opinions 
d'auteurs et d'arrêts dont l'autorité est incontestable. C'est 
ce q u ; démontre une fois de plus que notre système est 
conforme à la lo i . 

D . B . 

V A R I É T É S . 

U n p r ê t r e a v o c a t g é n é r a l . 

(1705.) 

Le document suivant est emprunté à la Correspondance 

administrative sous le règne de Louis XIV, publiée par 

D E P P I N G dans la Collection de documents inédits sur l'his

toire de France (t. I V , p. 2 4 4 ) : 

Le chancelier de Pontchartrain à Le Laboureur, chanoine 
à Strasbourg. 

« A Versailles, le 31 mars 1705. 

« Quoyque l'agrément que vous demandez pour la charge 

d'avocat général au conseil supérieur d'Alsace, soit fort extraor

dinaire, soit par rapport à vostre qualité de prêtre qui a ses 

inconvénients dans les affaires criminelles, soit parce que vous 

n'avez aucun usage du Barreau, cependant le Roi veut bien vous 

l'accorder en considération des services de feu M. vostre père et 

de feu M. vostre frère, dans l'espérance que vous suppléerez par 

votre zèle et par vostre application a ce qui vous manque du costé 

de l'expérience. Mais, pour vous mettre en estai de profiter d'une 

grâce aussy singulière, i l faut que vous cessiez destre promoteur 

de l'Evesclié de Strasbourg, et que vous vous fassiez recevoir 

avocat. Quand vous aurés satisfait à ces deux choses, vous pour

rez pour lo is me faire présenter au sceau les provisions de la 

charge d'avocat général, je les scelleray volont iers . » 

(31) Cours de Pandecles donné à l'Université de Bruxelles» 
en 1853, par M. Maynz. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
A u d i e n c e solennel le . — P r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1 e r pres . 

D E I II; C O N S E I L L E R S T A S . 

DU MINISTÈRE PUBLIC PRÈS LA COUR DE CASSATION. 

Discours prononcé par M . F a i d e r , procureur général, à 
l'audience solennelle d'installation de M M . L E N A E R T S , 

conseiller et M É L O T , avocat général, le 2 1 juillet 1877. 

Messieurs, 

I . — Le parquet souhaite la bienvenue aux magistrals 
distingués que la cour vient d'installer : l 'un a recueilli 
tous vos suffrages et tous ceux du Sénat, et i l a pu voir 
ainsi ce qu'on attend de son zèle, de son caractère et de 
son talent; l'autre, après dix-neuf années de service dans 
le parquet, arrive précédé d'une réputation d'aptitude et 
de fermeté qui justifieront, je n'eu puis douter, le choix 
du gouvernement. Je voudrais pouvoir me borner à leur 
adresser mes félicitations; mais loin de là, je dois de péni
bles adieux aux deux collègues que la maladie et l'émé-
ritat éloignent de nous ; je dois aussi déplorer l'éternelle 
séparation que marque la mort de l'une des illustrations 
de cette cour. 

H . — Mon cher et vénéré collègue M . C L O Q U E T T E nous 
a quittés après cinquante années des plus honorables ser
vices, toujours fidèle au ministère public : vous l'avez 
connu et vous l'avez vu à l'œuvre; nos recueils sont rem
plis de ses réquisitoires que signalent une logique sûre, 
une profonde connaissance des principes du droit et une 
expression toujours concise et élégante. En recueillant 
l'éméritat après sa belle et brillante carrière, l'honorable 
premier avocat général a reçu de toute la cour les expres
sions de la plus affectueuse sympathie, et le Roi lui a con
féré la croix de Commandeur de son Ordre. De longues et 
intimes relations nous avaient révélé tout ce qu' i l y a 
d'aménité, de franchise et d'honnêteté dans le cœur de 
notre loyal et excellent collègue. Pour moi, j ' a i perdu un 
habile coopératcur auquel me liait une bien vieille amitié 
et j 'aime à lui montrer ici tout ce que je lui garde d'affec
tion et de gratitude. 

I I I . — Une maladie cruelle et inexorable était venue, i l 
y a deux ans, arracher M . Fuss aux travaux de celte cour : 
nous avons suivi avec anxiété les phases d'un mal que 
rien n'a pu détruire et nous avons appris avec chagrin la 
retraite de notre collègue. Pendant le petit nombre d'an
nées qu ' i l a siégé parmi vous, vous avei pu apprécier le 

zèle et le talent de M . Fuss : une longue expérience des 
affaires qu ' i l avait acquise au parquet et à la cour de 
Liège, une vive intelligence, un esprit très-cultivé, une 
sociabilité sympathique, en un mot tout ce qui constitue 
!>• bon magistrat et le bon collègue, voilà ce qui nous avait 
liés à lui : en lu i adressant les vifs regrets qu' i l n'a pu 
r< cueill ir de vous-mêmes directement, je suis certain 
d'être aujourd'hui voire fidèle interprète. 

I V . — Une douleur profonde nous a frappés, le 10 no
vembre dernier, lorsque nous avons appris la mort de 
l'éminent conseiller S T A S . Dès le mois de mars 1 8 6 7 , sen
tant les premières atteintes de la maladie contre laquelle 
i l a longtemps lutté, sans même vouloir attendre la pro
chaine publication d'une loi qui lui eût conféré les avan
tages de l'éinérital, M . S I A S s'est retiré. Ses amis, moi-
même parmi eux, nous pensions, nous lu i disions que ses 
craintes étaient trop vives, que sa retraite à soixante-cinq 
ans était prématurée et priverait la cour de l'une de ses 
lumières : i l résista, i l voulut regagner le lieu natal et 
passer, en se l i rant à la botanique et à la littérature, qui 
avaient toujours occupé ses loisirs, les dernières années de 
sa vie. Je ' l 'ai vu dans cette « retraite du sage, » encore 
plein de toute sa chaleureuse ardeur pour le droit , pour 
les progrès de l'enseignement, pour les études universelles, 
toujours pénétré d'une piété large et pure, d'un généreux 
libéralisme, d'un vif enthousiasme pour notre pacte de 
liberté qu ' i l a contribué à interpréter et à défendre. J'ai 
longtemps reçu ses lettres que je garde, qui sont des 
monuments de bon sens, de haute vertu, de patriotique 
dévouement, de simplicité de cœur. 

Cette touchante simplicité, j 'en veux consigner ici une 
expression douce et charmante : i l me parlait dans une 
longue lettre d'enseignement, de grèves, de négociations 
alors en cours, de partis politiques et de constitution; puis, 
pour finir, ce sage ajoutait, comme l'eût fait O V I D E O U 

T H È O C R I T E : « Que vous dire de ce pays-ci? J'ai eu des 
« jacinthes magnifiques, de belles pensées, de brillantes 
« anémones, les pommiers et les poiriers fleurissent à 
« ravir. » Aurais-je tort de le demander ici devant vous? 
Cette touchante poésie de l'àme ne vous émeut-elle point? 
Elle peint avec vérité ce profond jurisconsulte resté le 
simple amant de la nature, sachant allier la science à la 
candeur. 

Mais cette belle, cette merveilleuse- intelligence devait 
s'affaiblir et ne laisser autour d'elle que les plus doulou
reux regrets. Je suis convaincu que, dès son enfance, S T A S 

s'est refusé à se soumettre aux prescriptions qu'i l faut sui
vre pour le régime de l'esprit. Notre infatigable collègue 
ne semble avoir jamais voulu suivre cet ancien aphorisme : 
« pas toujours l'étude, parfois le plaisir. » Loin de là : 
retiré, presque solitaire, appliqué, embrassant le plus 
large domaine des connaissances les plus variées, sa vaste 
curiosité n'était jamais satisfaite ; possédant une rare 
ouverture d'esprit, rien de lu i restait étranger, et lorsqu'on 
se rappelle ce qu ' i l a fait durant quarante années de ser
vices publics, on admire une existence si bien remplie et 
une activité si féconde. 



En effet, S T A S ne fut pas seulement, de 1 8 4 7 à 1 8 6 7 , 
réminent, le savant magistrat que vous connaissez et qui j 
restera une des gloires de cette cour, i l se montra supé- j 
rieur dans d'autres carrières, i l se signala surtout par son ! 
dévouement aux progrès de l'enseignement qu ' i l a orga
nisé, surveillé et développé avec le zèle le plus soutenu 

Associé à ses travaux et à ses efforts, initié à ses vues et 
à ses intentions, guidé moi-même par sa vaste science, je 
puis mieux que personne apprécier cet esprit aussi x péné
trant et aussi net qu' i l était grave et sérieux (1). » 

I l fut président et membre d'un grand nombre de com
missions spéciales : je citerai celles de la réforme hypo
thécaire, de la rédaction du code pénal et du code d in 
struction criminelle où i l apporta un large tribut de science 
et d'expérience. 

I l prit la plus large part à la réorganisation de rensei
gnement moyen et i l fut membre assidu et dévoué de nos 
conseils de perfectionnement. 

I l fut membre du jury diplomatique et de divers jurys 
d'examens et de concours universitaires. 

La milice citoyenne, les administrations de. bienfaisance, 
les commissions des prisons, les mandats municipaux 
l'occupèrent successivement. 

Comme membre de la commission pour la publication 
des anciennes lois et ordonnances, i l avait préparé, sur 
les Coutumes du Limbourg, des rapports qui résument 
avec méthode de nombreuses recherches et des découvertes 
précieuses, et qui établissent le cadre de la publication 
des textes, œuvre dont s'est acquitté avec honneur l'habile 
magistrat qui lu i a succédé et qui n'a pas manqué de lui 
rendre hommage (2). 

Son zèle ne se ralentissait jamais. Recueillant partout 
la science, i l la répandait dans une conversation abon
dante, dans des discussions fécondes et courtoises, par
tout homme de progrès, d'étude, de large compréhension, 
de généreuse initiative. 

Son dévouement à l'instruction publique était absolu. I l 
se montrait l'adversaire décidé tics adversaires des études 
classiques. Ces études étaient, il est vrai, sou délasse
ment. Possesseur d'une belle et précieuse collection d'au
teurs, i l ne s'en séparait jamais, i l les lisait sans cesse et 
ainsi i l puisait à la source cette pure substance de tontes 
choses que l'on ne retrouve que chez les anciens. Avec 
quelle vigueur je l'ai entendu défendre les droits de 
l'antiquité dans notre enseignement : méconnaître ces 
droits, disai t- i l , serait mettre la libre Belgique au ban des 
peuples civilisés et l'exposer à leur risée : « le jour où 
s'accomplirait un tel sacrifice, lui ai-je entendu dire, i l ne 
nous restera plus qu'à nous voiler la face. » Ailleurs, lier 
de sou pays, i l s'écriait : « Le lielge qui par la sagesse de 
n ses institutions, par son libéralisme modéré, par son 
« sens pratique marche à la tète des nations éclairées de 
« l'Europe, serait-il condamné à déchoir dans le domaine 
« des sciences et des lettres (3)? » 

Ses connaissances en histoire étaient très-étendues : 
possédant une mémoire étonnante, i l nous offrait un réper
toire vivant de dates, île faits et de notions. 

Le temps me presse. Messieurs, et je dois apprécier 
S T A S comme jurisconsulte. I l était do la grande école des 
érudits judicieux dont nous avons toujours eu, dont nous 
possédons des représentants. Le droit romain et le droit 
ancien lui étaient aussi familiers que le droit intermédiaire 
et le droit moderne; j ' a i vu souvent les notes qu' i l recueil
lait en étudiant les affaires difficiles ; rien ne lui échappait 
et je m'étonne toujours, je regrette qu' i l n'ait rien publié. 
Ce regret, vous le savez, Messieurs, je l'ai plusieurs fois 

(1) liOSSUET. 

(2) M. le conseiller C R A H A Y . | 

(3) Voyez la brochure publiée en 186!) et reproduisant les dis- | 
eussions du conseii de perfectionnement sur l'étude du grec. j 

( 4 ) J L V É N A I , . [ 

exprimé ici même, en vous parlant de nos anciens col-
! lègues. 
| Lorsque S T A S arrivait au milieu de vous, avec son rap

port et son arrêt, rien ne restait obscur dans l'affaire, et la 
délibération ne pouvait être ni longue ni difficile : i l y 
versait la lumière. Je l'ai trouvé, en entrant au parquet de 
cette cour i l y a vingt-six ans, dans la pleine possession 
de son activité- et de son influence. Que de fois je l'ai con
sulté, que de fois i l m'a tracé la voie et que de choses je 
dois à son expérience. Je viens de relire avec une pieuse 
tristesse un grand nombre de ses arrêts : j ' y trouve tou
jours le cadre logique, le fait nettement dégagé, le p r in 
cipe posé, la discussion doctrinale sobrement établie, la 
vérité légale dégagée et formulée avec lucidité. Son style 
était clair, vigoureux et concis. S T A S était classique; sans 
périphrase, i l trouvait le mot propre, ce grand art des 
rédacteurs d'arrêts : en jugeant, i l n'enseignait pas, i l 
disait : « jus dicebat; » i l ne dissertait pas, car ce n'est 
pas au juge, c'est au ministère public que la dissertation 
appartient. I l rappelait la règle en l'appliquant. Durant 
vingt-deux ans, vous l'avez vu à l'œuvre parmi vous. Vous 
avez reconnu et respecté son autorité. Vous étiez sûrs de 
lu i . Vous vous répétiez souvent avec le poète : 

Optimus atque 
Interpres legnm sanclissimus (4). 

Sa probité, son impartialité, sa science vous inspiraient 
confiance. Vous le retrouviez toujours lui-même, exerçant 
les hautes vertus du magistrat qui repousse la brigue et 
n'embrasse que la lo i . 

Je regrette de dire trop peu sur un tel homme. I l était 
de ceux qu'on se sent fier de prendre pour modèles; de 
ceux qu'on aime, parce qu'ils relèvent la compagnie à 
laquelle on appartient; de ceux dont la voix semble tou
jours retentir dans le prétoire qu'ils ont illustré. I l est 
facile de bien vivre en se souvenant d'eux, car on n'a 
qu'une chose à faire : les imiter. 

Oui, les imiter : et c'est à la jeune magistrature que je 
m'adresse. Qu'el le choisisse ses modèles parmi les hommes 
éminents au milieu desquels S T A S occupe une place d'hon
neur. I l était vraiment jurisconsulte; i l était ami dévoué 
des grands exercices littéraires; i l était riche d'études et 
de sagacité; il était passionnément ami des institutions 
belges; i l considérait notre immortel pacte de 1 8 3 1 comme 
l'honneur et la vie même de la nation; i l répudiait ceux 
qui , faisant pénitence de la constitution, ne la nomment 
que pour l 'insulter; i l avait gardé au ca:ui\ dans la libre 
expansion de son libéralisme, uni ; foi vivante avec les plus 
pures et les plus poétiques inspirations, et sa bonté capti
vante ne s'est jamais démentie. Tel fut le collègue dont 
j ' a i l'honneur d'avoir été l'ami et dont la perte nous a causé 
à tous une si vive douleur (o). 

V. — M . S T A S avait passé par le ministère public comme 
presque tous les membres de cette cour, et i l se l'appelait 
souvent avec plaisir cette période de sa vie. L'exercice de 
ce ministère offre en effet un attrait particulier capable do 
r tenir dans cette noble carrière ceux qui y sont entrés 
dès l'origine : c'est le cas de mon nouveau collègue, qui 
n'a jamais quitté le parquet et qui probablement ne le 
quittera pas. 

Dans ces derniers temps on a. non sans quelque témé
rité, exprimé au sein des Chambres le désir de voir sup
primer le ministère public au civil : ce désir a été vivement 
combattu et des orateurs, notamment notre honorable 
Bâtonnier, M . D O I . E Z , ont même soutenu que le ministère 
public au c iv i l , loin de pouvoir être supprimé, devrait 

(o) L'Echo du Parlement a publié une excellente notice de 
I Jl. ïïANNïNf. sur M. S T A S : celte notice a été en partie reproduite 
! et complétée par M . J O S E P H H A B E T S , dans une brochure publiée 
j à lii irenionde et qui donne la généalogie du savant jur iscon

sulte. 



être appelé à donner son avis, comme en cassation, dans 
toutes les affaires (6). Je n'ai pas l'intention de discuter ici 
les raisons des deux opinions; je veux seulement attirer 
l'attention sur l'article 101 de la constitution à laquelle i l 
faut toujours revenir. Cet article porte que « le roi nomme 
« et révoque les officiers du ministère public près des 
« cours et tribunaux. » Or, rien dans la discussion de cet 
article ne permet de croire que le Congrès a voulu donner 
au ministère public un caractère différent de celui que lu i 
avait donné la législation antérieure et qui lu i a été con
servé depuis 1830. Le débat a porté au Congrès sur l 'ina
movibilité des officiers du parquet : les uns déclaraient 
ces officiers inamovibles, les autres les déclaraient amovi
bles, et l'art. 101 a été voté. Avant de modifier l'organisa
tion du ministère public, i l faudrait donc vérifier avec soin 
si cette organisation n'a pas reçu un caractère constitution
nel et si nos tribunaux civils seraient complets sans l ' in 
tervention du magistrat chargé de résumer les débats et 
d'indiquer au juge les solutions qu'i l croit justes en tait et 
en droit . Cette interprétation d'ailleurs serait à la fois 
légale et historique, car le ministère public remonte à l ' in
stitution môme d'une justice régulière; toujours, à côté 
des officiers chargés des soins de la vindicte publique, on 
a vu ceux qui avaient pour mission de veiller sur les droits 
de l'Etat, des incapables, des femmes, des faibles et des 
abandonnés. 

V I . — Permettez-moi, sans abuser de vos moments, de 
m'arrôter sur ce sujet en rappelant d'abord ce qui concerne 
le ministère publie près la cour de cassation. Pour bien 
comprendre sa mission auprès de vous, i l faut remonter à 
l'institution môme de cette cour. I c i , le ministère public 
est entendu dans toutes les affaires, parce que c'est la loi 
qu ' i l défend toujours; soit qu ' i l condamne l'arrêt infecté 
de violation expresse de la lo i , soit qu'il écarte l'attaque 
téméraire dirigée contre un arrêt juste, c'est toujours l'ap
plication du droit qu'il surveille, c'est toujours du droit 
qu ' i l assure le triomphe : dans ce domaine où régnent la 
sérénité de l'interprétation, l'impartialité de la justice et 
les grandes vues de philosophie, d'histoire et de civilisa
tion qui ont inspiré le législateur et que doit comprendre 
le magistrat, le parquet de cassation est appelé à exercer 
une glorieuse influence. 

Celte mission noble et calme est faite pour séduire; je l'ai 
remplie ici même durant un quart de siècle, après avoir 
trouvé auprès de vous de la bienveillance et des encourage
ments, et avoir pu apprécier tout ce qu'il y a de doux dans 
les rapports habituels du parquet avec la cour. Cette union 
des esprits dans le travail et cette mutuelle confiance dans 
la discussion rendent plus facile l'accomplissement de 
l'importante mission de la cour de cassation. Cette cour est 
unique dans le pays et elle ne connaît pas du fond des 
affaires. Telle est la disposition de l'art. 95 de la constitu
tion. 11 faut, disait M . R A I K K M , rapporteur au Congrès, 
« une autorité supérieure qui juge le jugement lui-même 
« et le pouvoir des juges, plutôt qu ' i l ne décide la contes-
« talion. Cette autorité doit être unique : la loi ne doit 
« avoir qu'un seul sens dans l'intention du législateur. » 
Voilà décrite, en quelques mots, la mission séculaire de 
la cour suprême. Elle ne connaît pas du fond des affaires : 
tel était le principe pratiqué sous l'ancien régime en France. 

Dans sa lettre du 5 ju in 1750, le chancelier O ' A G U E S -

S E A U écrivait déjà : « I l est très-rare que des moyens de 
« cassation, tirés du fond même de la contestation, soient 
« écoutés au conseil; i l est dans l'usage de s'en remettre 
« sur ce point à la religion des magistrats, et i l a toujours 
« pour principe qu'on ne doit pas confondre la demande 
« en cassation avec la voie de l'appel ordinaire. » Ce pr in
cipe futénergiquementformulé dans la loi du 27 novembre-
1 e r déeembre 1790, qui institua la cour de cassation, 

( 6 ) Voyez séances de la Chambre des 1 5 décembre 1 8 7 6 et 
1 3 mars"1877 et séance du Sénat du 2 2 mars 1 8 7 7 . 

( 7 ) B O X H O R N , Instimi, polit., 1 , 9 . 

immortel monument qui a continué de subsister dans ses 
éléments constitutifs, sans subir d'autre modification que 
l'heureux don de l'inamovibilité. « Sous aucun prétexte et 
« dans aucun cas, dit l'article 3, § 3, de la loi de 1790, le 
« tribunal ne pourra connaître du fond des affaires. » 

Le principe de l'institution de la cour fut arrêté le 
24 mai 1790; le 26 mai, la cour fut déclarée sédentaire, 
auprès du Corps législatif; le 12 août, elle fut déclarée 
unique dans le royaume : elle fut organisée le 1 e r décembre 
1790, installée le 20 avril 1791, et, notons-le en passant, 
dès le 6 octobre suivant, un arrêt prononcé Chambres 
réunies reconnut et constitua en quelque sorte l'indépen
dance du ministère public en cassant un jugement qu i 
avait infligé un blâme au commissaire du gouvernement. 
« C'est de la part des tribunaux, porte l'arrêt, excéder les 
« bornes de leurs pouvoirs que de faire des injonctions au 
« ministère public. » 

Interdiction de la connaissance du fond, voilà donc le 
principe. On le retrouve dans toutes les constitutions et 
dans toutes les lois qui ont consacré l 'institulion d'une 
justice suprême et son inattaquable organe. Ainsi , les 
art. 254 et suiv. de la constitution de l'an I I I et la loi du 
2 brumaire an IV , les art. 65 et 66 de la constitution de 
l'an V I I I , le tit . 9 du sénatus-consulte organique de l'an X 
et enfin notre constitution, ne font que répéter le même 
principe. 

V I I . — A côté de ce principe se place celui d'une cour 
de cassation unique pour tout le pays, car « la loi ne peut 
« avoir qu'un seul sens dans l'intention du législateur. » 
Et pour rechercher ce sens, dès l'origine fut institué le 
ministère public, toujours actif, requérant dans toutes les 
affaires, investi d'une action publique au nom et au profit 
de la lo i , pour dénoncer d'office à la cour les violations 
qui n'auraient pas été utilement signalées par les parties 
(ait. 23 et 25 de la loi du l r r décembre 1790). L'art. 29 
de notre loi de 1832 conserve cette dernière action à votre 
parquet. 

V I I I . — Voilà les caractères de votre mission qui est, 
en définitive, la garantie de l'unité de la loi comme consé
quence de l'égalité devant la lo i . L'unité et l'égalité sont 
ici et devaient être inséparables. La constitution, art. 6, 
consacre l'égalité devant la l o i ; elle consacre eu môme 
temps, art. 95, l'unilé de la lo i , car l'unité de la justice, 
l'unité de la jurisprudence, l'unité du tribunal suprême 
n'est pas autre chose que l'égalité en pratique. La loi est 
liNK essentiellement; elle est la voix de la nation : lex est 
civitatis publiai lingua, dit B O X H O R N (7), et c'est la cour de 
cassation qui parle en dernier ressort pour elle. 

Le ministère public auprès de cette cour, toujours 
appelé, toujours consulté, toujours écouté, peut même, 
après s'être prononcé à l'audience, prendre part au déli
béré, car i l est constitué vraiment juris legumque sacerdos, 
l'intérêt des parties s'élant effacé pour ne laisser en jeu que 
l'intérêt de la loi . 

Et cette unité s'accuse mieux encore par l 'interdiction 
de la connaissance du fond des affaires. Le fond auquel 
se rattache la discussion des faits est sujet aux incerti
tudes des intentions, aux variations des circonstances, à 
l'arbitrage de l'homme; i l exclut au lieu d'appeler l'unité, 
et si la cour suprême jugeait le fond, elle deviendrait, 
comme le disait O ' A G U E S S E A U , plutôt une nouvelle cour 
d'appel : c'est précisément ce que toutes nos lois modernes 
ont voulu éviter. 

La permanence du ministère public de cette cour, son 
indépendance reconnue, car même lorsqu'il exerce la 
dénonciation à la cour par ordre du ministre, i l garde le 
droit d'exprimer son opinion motivée, son indivisibilité 
telle qu'elle a été définie par votre arrêt du 8 ju in 1863 (8) 

( 8 ) P A S I C R . , 1 8 6 3 , 1 , 2 4 9 . Cet arrêt est rendu précisément au 
rapport de M. S T A S , qui rappelle que « l'indivisibilité du m i 
tt nisière public est un principe fondamental de notre organi
ci sation judiciaire. » 



et qui fait présumer que l'avis exprimé par un membre du 
parquet est l'avis de tous, le droit du parquet de délibérer 
in pleno sur les questions difficiles et d arrêter une opinion 
qui représente l'avis collectif, lont indique de quelle grave 
mission nous sommes investis. I l s'agit, suivant T R E I L H A R D 

parlant en 1810 de la cour de cassation, « de venger l'ou-
« bl i des formes et la violation de la loi . » Et pour c la. 
Messieurs, ne devons-nous pas consulter le texte, l 'expli
quer dans ses sources, le suivre dans ses diverses formules 
de discussion, le rattacher à l'histoire des lois, le retrou
ver dans les précédents, l ' i l luminer par les principes de 
philosophie ou d'économie sociale qui en forment comme 
l'esprit et la substance. « Non tam auctores in disputando, 
quam rationis monumenta quœrenda sunt (9) : » maxime 
fondamentale que C I C E R Ó N appliquait aux disput"s philo
sophiques et qui doit être appliquée aux discussions jud i 
ciaires. N'y a-t-i l pas là un vaste et noble thème d'inces
santes études et une haute mission scientifique bien capable 
de nous arracher, à nous discutant devant vous et devant 
la publicité, ce cri d'enthousiasme : « Le droit, c'est la 
vie . . . . , la justice ne meurt pas.... : lex, lux et via vitœ. » 

I X . — On comprend, Messieurs, que des magistrats 
amoureux de la science et désireux d'y appliquer tont's 
leui'S facultés soient heureux d'entreprendre des travaux 
dont vous consacrez presque toujours 1rs résultats. Nous 
tous, membres de ce parquet, procureur général rt avocats 
généraux sommes égaux devant vous : l'ancienneté seule 
des services, l'expérience peut-être nous distinguent, 
jamais le dévouement à nos devoirs, jamais le culte sacré 
de la lo i , jamais l'amour de l'étude ne pourront nous dis
tinguer : tous, nous avons la parole, la mèni • parole 
sévère, réfléchie, affranchie. Dans nos lois modernes, la 
distinction consacrée, tant aux Parlements d • Fiance (pie 
dans nos anciens conseils de justice, entre le procureur 
général tenant la plume et requérant au nom du Roi, et 
l'avocat général ayant la parole devant la magistrature 
assise, cette distinction est effacée : indivisible en esprit, 
le parquet parle au môme titre par tous ses membres : si 
le procureur général a une prérogative, c'est le choix des 
causes, puisque c'est lui qui les distribue. 

L'étude de cette ancienne organisation ne serait pas 
dépourvue d'un certain intérêt historique; elle pourrait 
même servir à mieux caractériser, par le contraste, l'orga
nisation qui nous régit depuis la Constituante, qui a subi 
quelques modifications en 1 8 1 0 et qui , conservée aujour
d'hui, est bien supérieure à celle qui l'a précédée. Nous 
ne pouvons en dire aujourd'hui que peu de mots. 

Le partage d'attributions que nous venons de rappeler 
n'excluait ni l 'union des organes de la partie publique, ni 
l'unité du service. Le répertoire de M E R L I N , au mot avocat 
général, entre à cet égard dans des détails exacts. D'autres 
auteurs beaucoup plus anciens fournissent des notions qui 
se rapprochent de l'origine des Parlements. 

E T I E N N E P A S Q U I E R rappelle qui' lorsque le Parlement de 
Paris devint un magasin de procès, i l cessa d'être ambula
toire : i l devint resséant et, dès lors, un agent spécial fut 
chargé de conclure au civi l , pour le Roi, pour le domaine 
et pour les incapables. Le procureur du roi fut bientôt 
nommé procureur général. Cette fonction précéda donc 
celle d'avocat du roi , qui fut plus tard qualifié d'avocat 
général, chargé de porter la parole aux audiences à l'appui 
et au nom du procureur général, seul autorisé à signer les 
conclusions et à saisir la cour. 

L A R O C H E - F L A V I N , L O I S E A E , C H A R O N D A S , H E N R Y S entrent 
dans beaucoup de détails d'attributions; ils racontent la 
création des substituts du procureur général pour le servir 
de la plume, qui furent toujours distincts des avocats 
généraux. Les questions de compétence, de préséance, de 
prérogatives surgissaient fréquemment, et ne recevaient 

(9) C i c , De natura deorum, 4, 5. 
(10) L A R O C H E - F L A V I N , Livre des Parlements, liv. I I , chap. 7 ; 

Des gens du Roy. 

I pas toujours la même solution. Tantôt on reconnaissait au 
premier avocat général la préséance sur le procureur 
général; tantôt on déclarait que le procureur général repré
sentait proprement le ro i . « Les gens du roi en Parlement, 
« dit L A R O C H E - F L A V I N , semblent être les pieds de ces 
« grands corps. » I l place le procureur général premier 
en ordre et aux audiences solennelles; « i ! est assis entre 
« les deux avocats du roi, affin peut-estre que d'une part 
« et d'autre i l fut muni d'advis et de conseil. » 

Le même auteur cite les formes suivies aux rentrées de 
la Saint-Martin : d'abord, les avocats généraux étaient 
placés à la tète des avocats et le procureur général à la 
tête des procureurs du Parlement. Depuis peu d'années, 
d i l - i l , cet ordre a changé et le procureur général se place 
après le premier avocat général considéré comme l'orateur 
des gens du ro i . 

C H A R O N D A S est d'accord avec L A R O C H E - F L A V I N (10) pour 
considérer le procureur du roi ou le procureur général 
comme « la vraye partie et accusateur en droit cr iminel . » 
Kst-il nécessaire de rappeler les grands procès de ce 
temps? Qui ne connaît le célèbre réquisitoire de l'avocat 
général D ' A G U E S S E A U , qui fut orateur du parquet dans l'af
faire de La Pivardièrc? 

En tout Parlement, i l y avait une chambre « qui est des 
gens du Roy, en laquelle ils consultent et délibèrent entre 
eux des affaires publiques ou matières criminelles. » Les 
délibérations du parquet, prévues par nos lois modernes, 
sont donc bien anciennes et leur origine est la même que 
celle des Parlements. 

H E N U Y S , dans son recueil, et le savant B K E T O N N I E R , dans 
ses notes, citent divers arrêts qui règlent l'exercice des 
fonctions des gens du roi , dans des cas où des conflits 
surgissaient. Toujours la plume est conservée au procureur 
général, la parole à l'avocat général : interdiction à celui-ci 
de signer pour le procureur général empêché, lorsqu'il y 
avait un substitut. C'est l'avocat du roi G A B R I E L D E M A R I L -

I . A C , d'après B R E T O N N - I E R , qui prit le premier, en 1 5 4 6 , la 
qualité d'avocat général : « i l a commencé à élever cette 
» charge dans le haut point où nous la voyons aujour-
« d'hui (11 ) . » 

X . Les officiers fiscaux de notre pays avaient, d'après 
les anciens règlements de nos corps judiciaires, une orga
nisation semblable à celle que nous venons de décrire. On 
voit le procureur fiscal et l'avocat fiscal ; le premier ou 
son substitut doit « solliciter, soustenir, défendre toutes 
nos causes touchant nos droits; » le second est tenu « de 
plaidoyer et soustenir les causes et procès qui nous tou
chent ou notre procureur. » Les règlements de Brabant, 
de Flandre et du grand conseil de Malines, que je me 
borne à rappeler ici , montrent que les usages des Parle
ments ont exercé une notable influence sur l'organisation 
de nos « gens du roy. » 

Nous rappellerons pour finir que, dans les Pays-Bas 
comme en France, les grands corps judiciaires étaient 
chargés d'avertir le chef de l'Etat des vices constatés de la 
législation et d'indiquer les urgentes réformes des lois. 
L'article 3 de led i t perpétuel de 1611 est ainsi conçu : 
« Enchargeous bien sérieusement à tous nosdits consaulx 
« et autres sièges où nous avons nos officiers fiscaux, de 
« s'acquitter duement et diligemment de leurs charges et 
» soy reigler selon les termes des instructions respectives, 
« et s'ils y rencontrent chose méritant changement, nous 
« en advertiront. » 

Ceci consacre une sorte de droit de remontrance ou de 
représentation dans une de ses branches principales (12). 
La Constituante l'a recueilli sous une autre forme dans 
l'art. 24 du décret du 1 e r décembre 1790 ; i l a été conservé 
dans l'article 257 de la constitution de l'an I I I ; le compte 
que la cour suprême avait à rendre au Corps législatif 

(11) B R E T O N N I E R sur H E N R Y S , vol . 2, p. 345. 

(•12) Voyez M É R I L H O Ü , Des Parlements de France, chap. V I I . 



était une véritable révision, une sorte de contrôle des lois. 
Cette charge ne vous a pas été imposée; mais votre par
quet a pour devoir et pour instruction de signaler les 
vices ou les lacunes de la législation ; i l est tenu, par l'ar
ticle 4 de la loi du 7 jui l le t 1865, chaque fois que la cour 
de cassation, chambres réunies, casse pour la seconde fois, 
de transmettre la décision au ministre de la justice, qui en 
fait rapport aux Chambres. 

Vous avez une autre prérogative écrite dans l'art. 107 
de la constitution et qui appartient d'ailleurs à tous les 
tribunaux. Elle n'est pas neuve dans l'organisation j u d i 
ciaire, car je la vois formulée par le code romain : « Res-
« cripta contra jus elicita ab omnibus judicibus refutari 
« prœcipimus (13). » 

Arrêtons-nous devant cette maxime si heureusement 
rajeunie dans notre constitution. J'espère pouvoir complé
ter quelque jour cette courte étude, en m'occupant de la 
situation présente du ministère public dans notre pays, 
et de sa hiérarchie sous l'empire de nos lois les plus ré
centes. 

Je termine. Messieurs, en exprimant la crainte d'avoir 
abusé de votre bienveillante attention. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l t é I .onge. 

L I S T E S É L E C T O R A L E S . R É V I S I O N . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

I N C O M P É T E N C E . O M I S S I O N D E S T A T U E R . 

La juridiction des députa tions permanentes et des cours d'appel 
en matière électorale est sans compétence pour connaître d'une 
demande accessoire de dommages-intérêts. 

L'omission de statuer sur un objet de la demande, lequel sort de 
la compétence du juge, ne saurait, à défaut d'intérêt, valoir 
comme moyen de cassation ; mais la demande pourra cire repro
duite devant le juge compétent. 

L'omission de statuer, si elle est le fait d'un juge incompétent, ne 
préjudicie point au droit réclamé. 

( V A N D E P A E R E T V E R M E I R E N c. S T A E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, déduit de ce que l'arrêt attaqué, 
en rejetant implicitement, sans en donner aucun motif, les con
clusions des demandeurs tendantes à la condamnation du défen
deur à 100 francs de dommages-intérêts pour procès téméraire, a 
violé l'art. 9 7 de la constitution et en outre les art. 1819 et 1320 
du code c iv i l : 

« Considérant que la juridict ion des députations permanentes 
et des cours d'appel en matière électorale est limitée, conformé
ment au but de son insti tution, a l'examen des réclamations rela
tives à l ' inscr ipt ion, l'omission ou la radiation des noms des 
citoyens sur les listes électorales et ne peut s'étendre à d'autres 
objets ; 

« Considérant que les demandeurs, qui étaient intervenus sur 
la réclamation du défendeur tendante à l ' inscription de son nom 
sur la liste électorale générale d'Anvers, ont conclu devant la 
cour d'appel à ce que le défendeur fût condamné à 100 francs 
de dommages-intérêts du chef d'action téméraire; 

« Considérant qu'une telle demande, en la supposant fondée, 
portait sur un intérêt purement c i v i l ; que la cour d'appel était 
absolument incompétente pour y statuer; 

« Considérant qu ' i l suit de là que les demandeurs n'ont aucun 
intérêt à se plaindre de ce que l'arrêt attaqué, qui ne préjudicie 
nullement a leur droit de reproduire leur demande devant le 
juge compétent, ait omis de prononcer sur les conclusions dont 
i l Vagit ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B E C K E R S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , avocat général, rejette... » (Du 2 avri l 1 8 7 7 . ) 

( 1 3 ) L . 7 , C , l i v . I , l i t . 1 9 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de i l . B e h a g h e l , conse i l l er . 

C O N V E N T I O N . — A S S O C I A T I O N D E S M A I T R E S V E R R I E R S . C H O 

M A G E V O L O N T A I R E E T M O M E N T A N É . C O A L I T I O N . O R D R E 

P U B L I C . 

Ne constitue pas un engagement purement moral mais crée au 
contraire un lien civil obligatoire, la convention par laquelle 
des nwlires de verreries organisent un chômage volontaire d'un 
nombre limite de fours pendant quelques mois, en stipulant une 
indemnité pour ceux qui chômeront et une cotisation contribu
tive de chacun des contrariants dnns celle indemnité. 

Pareille convention, conclue en vue d'éviter un excès de production 
et un avilissement anormal des prix, ne peut être considérée 
comme portant atteinte à la liberté de l'industrie et n'est pas 
contraire à l'intérêt publie. 

( H A N S O T T E E T C E C . M O N D R O N E T C O N S O R T S . ) 

A l a date du 16 novembre 1872, plusieurs maîtres de 
verreries, parmi lesquels Hansotte et C e , se sont engagés 
les uns vis-à-vis des autres à exécuter certaines mesures 
arrêtées par l'association des maîtres de verreries belges, 
dans son assemblée du même jour, en vue d'arriver à la 
réduction de la production du verre à vitre par le chô
mage momentané des fours actifs, inaclifs ou en con
struction 

Parmi ces mesures figurait l'obligation de chaque adhé
rent de payer, pendant la durée de la convention fixée à 
quatre mois et demi, une cotisation de 150 francs par 
mois et par creuset pour chaque four actif, inactif ou en 
coiistruclion. Les adhérents devaient accepter dans la 
quinzaine une traite tirée par Mondrou, président de l'as
sociation des maîtres de verreries, pour le montant total 
de leur cotisation, à l'échéance du 10 avri l 1873. A l'aide 
des fonds ainsi recueillis, chaque adhérent qui éteignait 
un four actif ou qui renonçait à mettre à feu un four inactif 
ou en construction, recevait une indemnité de 530 francs 
par creuset et par mois. 

Nonobstant leur engagement, Hansotte et C refusèrent 
de payer la traite tirée par Mondrou à l'échéance du 
10 avril 1873 d'un import de 7,200 francs. Protêt fut 
dressé et suivi d'une assignation devant le t r ibunal de 
commerce de Charleroi, à la requête des trente-huit autres 
souscripteurs de la convention du 26 novembre 1872. 

Le tribunal de commerce de Charleroi, par jugement en 
date du 20 avril 1874, a condamné Hansotte et Ce au paie
ment de la somme de 7,200 francs. 

Appel. 

Trois moyens sont invoqués par les appelants. 
Ils soutiennent d'abord que la convention du 26 novem

bre 1872 n'a pas créé entre les contractants un lien civil 
obligatoire leur donnant droit de recourir les uns contre 
les autres par action eu justice. Ils invoquent à l 'appui la 
jurisprudence en matière de sociétés d'agrément (cass. 
belge, 2 décembre 1875; P A S . , 1876, I , 37). I ls allèguent 
ensuite, en fait, que la convention n'a pas de caractère 
définitif et qu'elle était soumise à ratification. Enfin, ils 
plaident la nullité 8e la convention comme ayant une cause 
i l l ic i te et portant atteinte au libre exercice de l 'industrie et 
du travail. 

La Cour a repoussé ces divers moyens et confirmé la 
décision dont appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que la convention dont l'existence est 
reconnue entre parties a pour objet la réduction de la production 
des verres à vitres par un chômage volontaire pendant quatre 
mois ; 

« Attendu que le nombre de fours chômants a été limité à 
cinquante ; 

u Qu'il a été convenu que les fabricants qui voudraient chômer 
en préviendraient le président du comité ver r ie r ; que les fours 
chômants recevraient une indemnité de 5 3 0 francs par creuset 
et par mois ; que les l'ours actifs, inactifs ou en construction 
paieraient une cotisation de 1 5 0 francs par creuset et par mois, 
et que chacun des contractants accepterait dans la quinzaine une 



traile tirée par l'intimé Mondron pou; le moulant de sa cotisa-
l ion ; 

« Attendu que si les appelants et les intimés l'ont tous partie 
d'une fédération connue sous le nom d'Association des maîtres 
de verreries belges, ce n'est point comme associés ou commu
nistes, mais en nom personnel et dans l'inlérét de l ' industrie de 
chacun d'eux qu ' i ls ont stipulé le 26 novembre 1872, et que c'est 
à ce litre qu' i ls ont été déclarés recevables en leur ael io»; que 
chacun des adhérents s'est obligé dans la mesure de son intérêt 
individuel , sa part contributive dans l'indemnité de chômage 
étant proportionnée au nombre de ses creusets; 

« Attendu que celle convention ne constitue pas un engage
ment purement moral ; qu'elle a créé un lien civil obligatoire 
entre tous ceux qui adhéraient à celle convention c i s'engageaient 
les uns envers les autres pour organiser le chômage dans leur 
intérêt commun, et répartir entre tous la perle qui devait résulter 
de l'inactivité des fours chômants; qu'ils avaient tous intérêt à 
éviter un avilissement des prix qui aurait eu pour conséquence 
le travail à perle et une crise industrielle, et que le paiement par 
tous les adhérents de la cotisation stipulée était la condition du 
chômage provoqué par eux; 

« Attendu q u ' i l résulte clairement des termes de la conven
t ion, tels qu'ils soni reconnus entre parties, que c'est le 26 no
vembre 1872 qu'elle a été conclue et que les appelants ont été 
définiiivement l i és ; que dans ces circonstances, i l importerait 
peu que le procès-verbal qui est produit, dûment enregistré, n'ait 
été rédigé que postérieurement ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le chômage n'a pas été obtenu 
par contrainte, qu ' i l a été purement volontaire ; 

« Attendu que la convention entre parties ne porte aucune 
atteinte au l ibre exercice de l'industrie et du travail ; 

« Qu'elle a eu pour cause un excès de production, qui devait 
entraîner une baisse anormale des prix ; 

« Que le chômage, librement consenti, d'un nombre l imi le de 
fours pendant un temps déterminé, pour rétablir une juste pro
portion entre la production et les besoins de la consommation, 
n'est nullement contraire à l'intérêt publ ic ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat général V A N B E R C H E M , met l'appel au néant... » (Du 
29 mars 1877.— Plaid. M i l " D E B E C K E R et Louis L E C I . E R C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancnez de A g u l l a r . 

T R A N S P O R T P A R C H E M I N D E F E R . — R E F U S D E L A M A R C H A N 

D I S E P A R L E D E S T I N A T A I R E . D R O I T E T O B L I G A T I O N D U 

T R A N S P O R T E U R . R È G L E M E N T S B E L G E S E T A L L E M A N D S . 

En cas de. refus de la marchandise par le destinataire, celle-ci 
reste pour compte de l'expédiletn , qui a le droit de donner au 
transporteur des instructions ultérieures pour la disposition de 
la marchandise. 

Le transporteur doit se conformer à ces instructions, à moins qu'il 
ne puisse invoquer, pour agir autrement, les règlements sous 
l'empire desquels la convention de transport a été conclue. 

Une marchandise expédiée d'Anvers vers l'Allemagne voyage aux 
conditions du règlement-tarif international en date du 1 " octo
bre 1873. 

Aux ternies de l'art. 14 de ce règlement-tarif, l'administration ne 
peut vendre les objets dont la livraison n'a pu avoir lieu que 
conformément aux lois sur la matière, c'est-à-dire à l'art. 106 
du code de commerce belge ou à l'art. 40J du code de commerce 
allemand, suivant que le point de destination est en Belgique ou 
en Allemagne, à moins que. les objets ne soient de prompte dété
rioration. 

Ne rentrent pas dans celle dernière catégorie, les froments d'Amé
rique en sac transportés sous bâches. 

( L ' É T A T B E L G E C V A N D E R T A E L E N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en l'absence d'appel incident, i l est 
définitivement jugé que l'intimé est seul responsable du dévoyé 
et du retard éprouvé pour la délivrance de la marchandise et que 
la seule question qui est soumise à la cour est celle de savoir si 
l'Etat belge, en sa qualité de commissionnaire de transport, a pu 
faire procéder, comme i l l'a fa i l , à la vente de 5 0 0 sacs de f ro
ment restés en souffrance en gare de Strasbourg, où ils avaient 
été réexpédiés par ordre ei pour compte de l'intimé ; 

« Attendu qu'après la constatation que la marchandise avait 
fait fausse route et l 'ordre donné de la réexpédier de Dresde vers 
Strasbourg, à l'adresse d'un sieur Klein , qu i n'a pas cru pouvoir 

l'accepter faute d'iustruelions suffisantes, celte marchandise res
tait pour compte de l'intimé lui-même, qu i , en donnant de nou
velles instructions à l 'administration du chemin de 1er, lui a pro
posé de s'entendre pour la revente par l'intermédiaire d'un 
courtier qu ' i l indiquait ou de toui autre a convenir, le tout au 
mieux des intérêts communs et tous droits saufs ; 

« Attendu qu'au lieu d acquiescer à celle demande ou de se 
conformer aux instructions de son commettant, l 'administration 
appelante a pris sur elle de faire vendre les grains à court délai 
et par ministère d'huissier, mode d'opéraiiou q u i , au dire de la 
partie intimée, a été pour elle la cause d'un préjudice considé
rable, dont le premier juge l'a admise à établir la hauteur par la 
différence entre le prix obtenu et celui qu'on aurai! réalisé si la 
vente avait été faite, suivant l'usage, par l'intermédiaire de cour
tiers en grains ; 

« Attendu que l 'administration appelante prétend qu'elle avait 
le droi t d'agir de la sorte en invoquant les dispositions du règle-
menl- lar i f international arrêté le 1 e r octobre 1873 entre les che
mins de fer belges et allemands; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 14 de ce règlement-tarif, les 
objets dont la livraison n'a pu avoir lieu peuvent être consignés 
par les soins de l 'adminislralion aux frais de qui de droit ; que 
celle-ci peut même en ordonner la vente conformément aux lois 
sur la matière, et que si ces objets sont de prompte détérioration 
ou si leur valeur ne garantit pas les frais de magasinage et de 
transport au retour, l 'adminislralion peul les vendre sans for
malités judiciaires et dans les meilleures conditions possibles; 

« Attendu que les grains dont i l s'agit ne rentrent évidemment 
pas dans la seconde hypothèse, puisque, d'une part, la vente 
dont se plaint l'intimé a produit plus de 12,000 francs net en sus 
de tous frais, et que, d'autre pari , i l n'est pas possible de ranger 
le froment parmi les marchandises de prompte détérioration; 
d'où la conséquence qu'à défaut d'entente avec sou commettant, 
i l ne restait à l 'administration d'autre alternative que d'emmaga
siner ou d'entreposer les marchandises aux Irais de l'expéditeur, 
ou de se conformer aux lois de la matière, si elle prêterait l'aire 
procéder a la revente sur le pied de l 'art. 14 du règlement pré
cité ; 

« Attendu qu'en renvoyant aux lois sur la matière, cet article 
du règlement n'a pu avoir en vue que les lois commerciales ré
glants les transport, soit en Allemagne, soit en Belgique, suivant 
les lieux où l'action devait se produire, et que, dans l'espèce, 
c'est aux dispositions du code de commerce allemand que l 'ad
minislral ion aurait dû se conformer; 

« Attendu que l'art. 407 dudil code, conforme sur ce point 
aux art. 106 et 107 du code de commerce belge, porte que si le 
destinataire indiqué dans la lettre de voiture ne peut être trouvé, 
s'il reluse la réception ou s'il y a contestation sur l'étal de la 
marchandise, l'intéressé peut l'aire vérifier et constater l'étal par 
des experts nommés à sa diligence par le tribunal de com
merce ou à son défaut par le juge du l i eu ; que le t r ibunal 
peut ordonner que la chose sera déposée dans un entrepôt public, 
ou chez un tiers, et qu'elle sera publiquement vendue en tout ou 
en partie jusqu'à concurrence du prix de transport et des autres 
frais réclamés par le voiturier ; 

« Attendu qu'en ne se conformant pas à ces règles que lu i 
imposait le règlement précité, combiné avec la loi du l ieu, 
l 'administration appelante s'est constituée en faute et a assumé 
la responsabilité de la vente qu'elle a effectuée sans le concours 
ou le consentement du propriétaire de la marchandise ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M . lavocal général V A N B E K C H E M en son avis conforme, met 
l'appel à néant... » (Du 29 mars 1877. — Plaid. M M " A L L A R D 

c. E D M O N D P I C A R D . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . Sancbez de A g u l l a r . 

R É F É R É . — C O M P É T E N C E . T R A V A U X D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

C O M M U N E . — E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I 

Q U E . — A B A N D O N V O L O N T A I R E D E L A P O S S E S S I O N D U S O L 

N É C E S S A I R E A U X T R A V A U X . 

Est de la compétence du juge de référé l'action tendant au provi
soire à faire ordonner à une commune de slater des travaux de 
voirie sur une propriété privée. 

Le riverain dune voie nouvelle décrétée d'utilité publique, qui 
demande à la commune autorisation de bâtir le long de cette 
voie et construit en se conformant sans protestation ni réserve à 
t'ulignement qui lui est indiqué, abandonne volontairement à la 



commune la possession de la partie de son terrain destinée à la 
voie publique et consent par suite à ce que celle-ci use librement 
de ce terrain pour toutes les nécessités de la voirie. 

( L A C O M M U N E D E L A E K E N c. D E G U N S T . ) 

A R R Ê T . — « Sur la compétence : 

« Attendu que l'action telle qu'elle est formulée dans l'ajour
nement présente le caractère d'urgence exigé par l'art. 1 1 de la 
loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , pour permettre au juge de référé une déci
sion provisoire et sans préjudice au principal ; 

« Attendu que celle action ne constitue pas l 'action posses
sore de la compétence du juge de paix; que c'est bien une action 
en référé autorisée par l'art. 4 1 susdit, pour voir statuer au pro
visoire en attendant la solution de l'action au principal à intenter 
devant le juge du péliloire: 

« Au fond : 
« Attendu que par arrêté royal du 1 2 ju i l le t 1 8 6 2 , ont été 

approuvées les délibérations des conseils communaux de Molen-
beekSainl-Jean et de Laeken du 1 1 et du 2 3 mai 1 8 6 1 sur l'ou
verture d'une rue de 1 2 mètres de largeur parallèle à l'Allée Verte 
depuis le Boulevard d'Anvers jusqu'au pont de Laeken: cet arrêté 
décrète d'utilité publique la cession des terrains nécessaires à 
rétablissement de celte rue et autorise au besoin l 'administration 
appelante a en poursuivre l'expropriation conformément aux lois 
sur la matière; 

« Attendu que l'intimé, propriétaire d'un terrain que la voie 
publique décrétée devait traverser, s'esl adressé à l'appelante par 
deux requêtes datées du 2 0 avril et du 7 septembre 1 8 7 1 , celle-ci 
déposée seulement le 1 8 mai 1 8 7 4 , aux fins d'obtenir l'autorisa
tion d'élever six maisons à front de celte rue; 

« Attendu que par arrêtés du 1 2 mai 1 8 7 1 et du 1 3 mai 1 8 7 4 , 
le collège des bourgmestre et écbevins de la commune appelante 
lui accorda l'autorisation demandée, à charge de suivre pour al i 
gnement une ligne parallèle distante de six mètres de l'axe de la 
rue en question ; 

« Attendu que l'intimé, en s'exéculant sur ce pied c l en con
sentant au recul sans avoir été au préalable exproprié et sans 
s'être conformé au prescrit de l'art. 7 de la loi du 1 E R lévrier 1 8 4 4 , 
en mettant l 'administration en demeure d'inlenter l'action en 
expropriation, a volontairement abandonné tout au moins à la 
commune appelante la possession du terrain destiné a la voie 
publique et consenti par suite à ce que celle-ci use librement de 
ce terrain pour toutes les nécessités do la voir ie; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général V A N I Î E R C H E M , met l'ordonnance du 2 4 mars 1 8 7 7 à néant, 
en tant qu'elle a l'ail défense a la commune appelante de pratiquer 
sur le bien de l'intimé les travaux dont s'agii en l'ajournement, 
ainsi que de les poursuivre et de les continuer et qu'elle a réservé 
les d'pens pour êlre joints au principal : émendant, déclare I ' i r i 
ti ino non fondé en son action et le condamne aux dépens des 
deux instances... » ( I M I 1 9 avril 1 8 7 7 . - Plaid. MJ1 C S D E M O T C . 

H A H N . ) 

O R S E R V A Ï Ï O N S . — Sur la seconde question, voir conf. : 
tribunal de Bruxelles, 2 8 janvier 1 8 7 5 ( B F . I . G . J U D . , 1 8 7 6 , 
p. 4 3 1 ) ; tribunal d'Anvers, '2 août 1 8 7 8 (Imi)., 1 8 7 4 , 
p. 1 4 9 7 ) . 

Sur la question de savoir si, en se conformant à l ' a l i 
gnement, le riverain est censé consentir à la cession gra
tuite de son terrain, voir le jugement d'Anvers cilé et arrêts 
de Bruxelles, 8 décembre 1 8 7 3 et 2 0 ju i l le t 1 8 7 4 ( B E L G . 

Jim., 1 8 7 4 , p. 7 4 0 et p. 1 1 7 5 ) . Le pourvoi dirigé contre 
ce dernier anèt a été rejeté (voir cass., 1 7 ju in 1 8 7 5 , 
[ I B I D . , 1 8 7 5 , p. 9561) . 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 

• •rés idence de i l . Sautois . 

C I M E T I È R E A N C I E N . — P R O P R I É T É . — F A B R I Q U E D ' É G L I S E . 

C L Ô T U R E . — A C T I O N E N J U S T I C E . 

Les cimetières ne sont pas au nombre des biens qui ont été resti
tués aux fabriques par le décret du 7 thermidor an Kl; ils sont 
restés dans le domaine de la commune. 

Néanmoins, une fabrique d'église qui a été autorisée par arrêté 
- rount à céder certaine, lisière de terrain dépendant, du cimetière 

moyennant certaines stipulations au sujet de la clôture à établir 

comme condition de la cession, a action en justice en ce qui 
concerne la clôture du cimetière et les stipulations du contrat. 

( L A F A B R I Q U E D ' É G L I S E D E H U Y S S E c. D ' H U Y V E T T E R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les cimetières affectés à un service 
communal, n 'onl pas cessé d'appa-lenir aux communes depuis 
l'époque de la suppression des fabriques d'église; qu'ils n 'onl pas 
été distraits du domaine communal, ni reçu une nouvelle dest i 
nation en vertu île l'arrêlé du 7 thermidor an X I ; que cet arrêté 
a reslilué aux fabriques d'églises rétablies, les biens ancienne
ment affectés au service du culte et non ceux dont la destination 
avait pour objet un autre service public, tels que ceux de la 
bienfaisance ou des inhumations; 

« Attendu néanmoins que les fabriques d'églises sonl lenues 
de veiller à l'entretien des églises, presbytères et cimetières, de 
pourvoir aux réparations el reconstructions (art. 3 7 , 4 0 , décret 
du 3 0 décembre 1 8 0 9 ) , qu'elles ont la jouissance du produit 
spontané des terrains servant de cimetières (art. 3 6 , 4 0 , même 
décret) ; 

« Attendu que les fabriques d'église ont le droit d'agir en 
justice pour la défense des intérêts qui leur sont confiés c i pour 
lesquels elles sont investies d'un mandat légal ; 

« Attendu que l'action de la partie demanderesse intéresse les 
droits el les obligations de la fabrique d'église en ce qui concerne 
l'entretien el la conservation de la clôture du cimetière; 

« Qu'en effet, elle a pour objet de faire établir une clôture 
induement enlevée, el de faire supprimer un passage induement 
pratiqué dans le mur du cimetière par le défendeur; 

« Attendu d'ailleurs que la clôture du cimetière dont i l s'agil 
sert en même temps de clôture à l'enceinte de l'église, et que 
sous ce rapport l'action de la partie demanderesse intéresse éga
lement la sûreté de l'église el la conservation des objets qu'elle 
renferme ; que la fabrique d'église doit pouvoir interdire tout 
passage, entrée ou accès que le service du culte et celui des 
inhumations ne rendent pas nécessaires ; 

« Aiiendu que dans le système qui considère les églises et 
presbylèies comme propriétés communales, la jurisprudence 
admet cependant que les fabriques d'église ont qualité, concur
remment avec les communes, pour intenter loules actions lendant 
à faire cesser une indue jouissance, une usurpation, une voie de 
fait ; qu ' i l doit en être de même en ce qui concerne les cimetières 
qu i , sous le rapport des charges d'entretien, sonl assimilés aux 
éelises el presbytères par l 'art. 3 7 du décret du 3 0 décembre 
1 8 0 9 ; 

« Attendu qu'en conformité de l'arrêté royal du 9 octobre 1 8 4 1 , 
qui a autorisé le conseil de labrique de Huysse à céder au sieur 
Ange Kuysseliaerl une petite parcelle, du cimetière de celle 
commune pour y construire un mur de sépaialion entre sa pro
priété el le cimetière, la fabrique d'église a, par acte du 3 0 mars 
1 8 4 2 , vendu au sieur Kuysschacrt, auteur du détendeur, une 
lisière de lorrain d'une contenance de 1 9 centiares au pr ix de 
quarante-neuf francs cinquante centimes, el autorisé l'acquéreur 
à construire sur la nouvelle ligne séparalive un mur qui restera 
sa propriété exclusive; 

« Attendu que si la fabrique d'église a illégalement vendu ce 
qui ne lu i appartenait pas, elle avait néanmoins qualité pour 
stipuler avec le sieur Kuysschaert la construction ri un mur de 
clôture servant à protéger en même temps l'enceinte de l'église 
el le cimetière; 

« Allendu que la construction d'un mur était imposée comme 
une charge ou condition de la cession du terrain, ainsi que cela 
résulte de l'arrêté royal précité; que la convention impl ique le 
droit de construire sur la ligne séparalive, et non pas celui d'avoir 
accès sur le lerrain du cimclière ; 

« Allendu que le conseil de fabrique n'a pas donné, soit 
expressément, soil implicitement, ni pu donner son consente-
ment a l'établissement de servitudes quelconques sur le lerrain 
du cimetière ou sur l'enceinte de l'église; 

« Attendu que la clause de l'acte du 3 0 mars 1 8 4 2 qui autorise 
l'acheteur à se servir du mur de clôture pour y appuyer des cons
tructions, sauf à s'entendre a cel égard avec la fabrique d'église, 
est étrangère au débat et ne peut avoir aucune influence sur le 
l i l i g e ; 

« Allendu que le défendeur n'a pas d'aulres droits que ceux 
de son auteur, et que c'est sans droit ni titre qu ' i l a pratiqué ou 
conservé une porte dans le mur de clôlure et a ouvert un passage 
sur le lerrain du cimetière; 

« Allendu que, jusqu'ores, i l n'est pas établi à qui appartient 
la parlie de baie enlevée, dont la demanderesse demande le r é 
tablissement: 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant dro i t , ouï M . D E S M E T , 



substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, condamne 
le défendeur à enlever la porie de sortie ayant accès sur le ter
rain du cimetière; à supprimer le passage pratiqué par celte 
porte, ce endéans la huitaine de la signification du présent juge
ment; sinon, et faute de ce faire dans ledit délai, le condamne 
dès à présent pour lors à payer â la partie défenderesse cinq 
francs par j ou r de re la rd ; autorise la demanderesse à prouver, 
par toutes voies de droit,que la partie de haie enlevée doit être 
rétablie comme clôture et dépendance du cimetière; condamne 
le défendeur aux dépens...» (Du 6 j u i n 1 8 7 7 . — Plaid. M M " LÉ
G E R c. A D . D U Bois.) 

" V A R I É T É S . 

P o l i c e d e s c i m e t i è r e s . 

I . La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a donné tome X X X I , p. 2 0 4 , 

la correspondance échangée entre l'évêque de Gand et le 

bourgmestre de cette vi l le , au sujet des conditions aux

quelles l'autorité ecclésiastique offrait sa bénédiction poul

ies terrains nouvellement affectés aux sépultures par l'au

torité communale. Comme suite, nous donnons ci-dessous 

une lettre de l'évêque de Gand, relative à la fermeture, par 

résolution du conseil communal de Gand, du cimetière du 

faubourg d'Anvers. Ce cimetière, établi en exécution de 

ledi t de Joseph I I de 1 7 8 4 (1 ) , sur le territoire de Gand, 

près de l'enceinte de la vil le, était entouré d'un quartier 

populeux; et on attribuait à la corruption des eaux des 

puits dans les enclos attenants, des fièvres typhoïdes 

régnant constamment parmi les habitants de ces enclos. 

Le défaut d'espace avait d'ailleurs exigé la réouverture des 

tombes avant le délai fixé par le décret de prairial. La 

fermeture du cimetière prononcée dans ces circonstances 

parle conseil communal a provoqué de la part de l'évêque 

la protestation suivante : 

HENRI-FRANÇOIS BRACQ, 

PAR L A M I S É R I C O R D E D I V I N E E T L A G R A C E D U S A I N T - S I È G E 

A P O S T O L I Q U E , Ë V É Q U E D E G A N D . 

.1 nos diocésains habitant ta paroisse de... 

Quatre ans passés. Nous avons vu avec un serrement de cœur 
fermer le cimetière catholique de la ci-devant porte de Bruges, 
où les fidèles de cette partie de la ville avaient jusqu'alors trouvé 
une sépulture. 

C'est avec une douleur nouvelle e( plus vive que Nous voyons 
aujourd'hui supprimer aussi le cimetière catholique de la ci-
devant porte d'Anvers. Notre devoir épiscopal Nous oblige donc 
à vous avertir que vos défunts sont exclus de l 'endroit où repo
sent vos pères : à dater du premier mai prochain le cimetière 
catholique de la porte d'Anvers sera fermé. 

Nous aurions pu Nous efforcer de conjurer ce malheur. Nous 
aurions pu supplier l'autorité civile de conserver le beau champ 
de repos de nos frères décédés. Mais c'eût été en vain. Nos sup
plications eussent été inuti les. Nos efforts infructueux. 

En vertu de Notre devoir de Pasteur, Nous vous répétons donc 
l'avertissement que Nous avons donné en 1 8 7 2 à Nos autres dio
césains de Saint-Michel et de six aufes paroisses. Le nouveau 
cimetière communal n'est pas bénit, les défunts qui y sont inhu
més n'ont pas de part aux prières de la Sainte-Eglise sur les cime
tières et sur tous ceux qui y reposent. 

En outre, après mûre réflexion sur cette déplorable situation 
et sur les devoirs que Nous impose Notre dignité Pastorale, Nous 
décidons ce qui suit : 

Les cérémonies de l'enterrement n'auront pas lieu au nouveau 
cimetière ?wn bénit, mais uniquement à l'église, et le prêtre n'ac
compagnera pas les cadavres audit cimetière. 

( 1 ) C'est au sujet de partie de ce cimetière qu'a été rendu le 
jugement du 2 4 j u i l l e t 1 8 3 9 , rapporté B E L G . J U D . , X X , p . 1 2 6 2 . 

Allendez donc des temps meilleurs, Nos Chers Frères, pour 
voir enfin reconnaître vos droits sacrés. Priez avec ferveur, afin 
que le Seigneur daigne permettre que ces temps arrivent bientôt, 
où nos défunts, aussi bien que leurs pères, pourront reposer et 
attendre la glorieuse résurrection, à l'ombre de la Croix, signe de 
salut et d'espérance. 

Donné à Gand, le 1 8 avril 1 8 7 7 . 

f H E N R I , évêque de Gand. 

Par ordonnance de Mgr l'Evêque, 

l . - M . B O D D A E R T , Secret. 

Lieu f du sceau. 

I I . A quelques pas du cimetière dont i l vient d'être 

parlé, sur le territoire de la commune de Mont-St-Amand, 

a été construit un nouveau béguinage, vaste enclos avec 

une église au centre, une plaine autour de l'église et des 

maisons nombreuses où habitent six ou sept cents béguines 

qui autrefois occupaient le Grand-Béguinage de Gand. 

(Voir B E L G . J U D . , X X , p. 3 5 3 , et X X I , p. 2 5 7 . ) 

Quelques inhumations de béguines ont eu lieu dans le 

terrain entourant la nouvelle église, que les cartes du 

nouveau béguinage désignaient comme cimetière ; mais 

une instruction judiciaire ayant eu l ieu, les inhumations 

se sont faites depuis au cimetière communal de Mont-

St-Amand, et i l est intervenu une ordonnance de non-lieu. 

Ces faits ont été l'objet des explications suivantes dans le 

rapport de la section centrale sur le budget du ministère 

de la justice pour l'exercice de 1 8 7 7 . Voici ce que nous y 

lisons : 

« D E M A N D E . — Est-il exact qu ' i l soit créé en Belgique, notam
ment à l'usage de certaines corporations religieuses, des cime
tières particuliers établis en dehors des conditions générales 
exigées par le décret du 2 5 prairial an X I I , aussi bien que des 
conditions exceptionnelles indiquées à l'article 1 4 même décret? 

« R É P O N S E . — Le département de la justice n'a autorisé, à au
cune époque, l'établissement de cimetières particuliers, notamment 
pour l'usage de certaines corporations religieuses. 

« Le code pénal commine des pénalités contre ceux qui con
treviennent de quelque manière aux lois et aux règlements rela-
tils aux lieux de sépulture. 

« I l appartient aux autorités chargées de la police judiciaire , 
notamment aux bourgmestres, aux commissaires de police et 
aux oliieiers du parquet, de rechercher ces délits, d'en rassembler 
les preuves et d'en dénoncer les auteurs aux tribunaux chargés 
de les punir . 

« Aucun fait n'a été signalé au déparlement de la justice qui 
permette d'affirmer que les fonctionnaires chargés de la police 
judiciaire auraient négligé ce devoir. » 

. V e t o s o f f i c i e l s . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 2 9 j u i l l e t 1 8 7 7 , 

la démission de M. Saboi, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Selzaete, est acceptée. 

J f u r i M p r u d e n e e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 4 4 tomes i n - 4 " , divisés en 5 0 volumes 
5 2 8 francs, payables par fractions annuelles de 1 0 0 francs ; au 
comptant 4 4 0 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1 8 4 5 inclus 1 8 7 1 , réunis 
ensemble, 8 2 0 francs, payables par fractions annuelles de 
1 0 0 francs ; au comptant 6 7 0 francs. 

Table de 2 2 ans, 1 8 4 5 o 1 8 6 7 du Recueil, 4 0 francs. 

S'adressera l 'administrat ion, rue de L i l l e , 1 9 , à Paris. 

M. L . L E M O I N E , agent comptable. 

Brüx . — A l l i u u c e T y p o g r a p h i q u e , rue aux Cl ioux , 5 7 . 
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ESSAI SUIt L'EXTKADITION. 

L o i d u 15 m a r s 1 8 7 4 . 

(Suite ". ) 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

DES PERSONNES QUI PEUVENT ETRE EXTRADÉES. 

I l est un principe universellement admis en cette 
matière : L'extradition est une mesure qui no peut jamais 
s'appliquer aux sujets de la puissance qui l'accorde. Si le 
droit des gens exige que les peuples se prêtent un mutuel 
concours pour la répression du crime, le droit de nationa
lité, de son côté, élève ses prétentions pour protéger celui 
qui l u i appartient, par l'origine ou par la naturalisation. 
Lorsqu'un criminel, après avoir perpétré son forfait en 
pays étranger, cherche un refuge dans sa patrie, i l s'en
gage une lutte entre deux intérêts différents : l'intérêt 
général qui , se basant sur la solidarité des peuples, de
mande qu'aucun obstacle n'arrête le cours de la justice, et 
l'intérêt particulier d'une nation, qui s'interpose entre les 
juges étrangers et le coupable. Quel que soit le démérite 
de ce dernier, la l o i , sous la protection de laquelle i l est 
né, a des devoirs à remplir envers lu i et doit tenir compte 
des privilèges qu'elle lui reconnaît. Sans doute la civilisa
tion a ses nécessités, elle n'existe qu'à la condition de 
créer dans le monde la sûreté de la vie et l'honneur des 
hommes, mais elle ne subit aucun dommage des suscepti
bilités légitimes et de l'existence de l'Etat. Celui-ci, avec 
l'idée morale de protection qu' i l répartit entre ses mem
bres, aide au progrès et à radoucissement des mœurs; i l 
fait d'une agglomération une, grande famille, qui partage 
d'une façon indivisible les mêmes droits et les mêmes pr i 
vilèges. Faut-i l , sous prétexte de nécessités sociales, reje
ter du nombre des citoyens celui qui a droit dans une cer
taine mesure à la protection, faut-il le livrer isolé et sans 
défense à un gouvernement étranger, qui ne demande qu'à 
châtier? I l est hors de doute que le malfaiteur doit être 
puni , mais la justice, qui le poursuit, ne doit pas être inexo
rable. L'extradé trouverait-il devant les tribunaux étran
gers toutes les garanties dont i l est entouré devant ceux 
de son pays? Ne serait-il pas à craindre que les juges 
n'usassent de trop de rigueur à son égard? En livrant un 
concitoyen, le ministre violerait le grand principe, qui 
veut qu'un homme soit autant que possible jugé sous la 
sauvegarde de tous ses antécédents, en présence de tous 
ceux qui le connaissent, devant les juges de sa nationalité 
et à l 'abri de la procédure de son pays (29). 

(*) Voir B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , snprà, p. 7 5 3 . 

( 2 9 ) L A U R E N Ç O N , Etude sur l'extradition. Grenoble, 1 8 7 2 . 

( 3 0 ) Rapport de la section centrale chargée d'examiner le prO' 

Ces considérations ont amené les puissances à refuser, 
en tous les cas, l'extradition des nationaux. Ce principe a 
été admis en Belgique de temps immémorial : « Les 
« Belges ont toujours considéré comme un de leurs plus 
« beaux privilèges le droit d'être jugés par leurs juges 
« naturels et de ne pouvoir être livrés à des tribunaux 
« étrangers. Déjà, au moyen âge, la plupart de nos chartes, 
« obtenues au prix des sacrifices les plus pénibles, consa-
« craient ce point de droit public, et l'histoire nous offre 
« plus d'un exemple où les souverains de nos provinces 
« refusèrent de livrer aux cours étrangères les Belges 
« coupables de crimes, en offrant toutefois de lessoumet-
« tre dans le pays à un jugement impartial (30). » 

I l en était de môme en France : Dans une remontrance 
du Parlement de Paris (3 mars 1556), cette haute cour 
rappelait au roi toute la rigueur de cette règle. Dans son 
Traité de la justice criminelle, J O U S S E s'exprimait en ces 
termes : « L'étranger, qui a été offensé hors de France par 
« un étranger, peut demander le renvoi du coupable 
« devant les juges compétents; mais i l faut que le renvoi 
« soit demandé peu de temps après le cr ime; car si on 
« attendait que l'étranger fût domicilié dans le royaume, 
« on ne, devrait pas soumettre un véritable sujet du roi à 
« la domination étrangère. » 

Ces principes ont été reproduits dans toutes les législa
tions contemporaines. Ce ne fut pas sans raison que 
M . D E P A I U E U put, à la séance du Corps législatif du 
30 mai 1866, s'exprimer en ces termes : « I l n'y a pas un 
« gouvernement en Europe, qui consente à abandon-
« ner le jugement de ses nationaux revenus sur son ter-
« ritoire (31). » 

Repoussant l'idée qui inspira le décret de 1811, M . M A R 

T I N nu Noitn avait déjà posé le principe en sa mémorable 
circulaire du 5 avri l 1841. « Les puissances, d i t - i l , ne 
« consentent pas à livrer leurs nationaux ; i l en résulte 
« que la France ne peut réclamer que l'extradition d'un 
« Français ou d'un étranger réfugié dans un pays autre 
« que celui auquel i l appartient. » 

En Belgique, toutes les lois organiques consacrent le 
principe constitutionnel : « Nul ne peut être distrait, contre 
« son gré, du juge que la loi lui assigne. » En son texte, la 
loi du 1 e r octobre 1833 ne s'occupe que des étrangers. Les 
lois postérieures n'ont point dérogé à une règle aussi sage. 
11 en devait être ainsi, car, abrogeant l'article 7 du code 
d'instruction criminelle, la loi du 30 décembre 1836 (loi 
sur les crimes et délits commis par des Belges à l'étran
ger) avait prévu les deux hypothèses dans lesquelles i l y 
aurait pu avoir lieu à extradition : Un crime ou un délita 
été commis à l'étranger par un Belge, un Belge en a été 
la vict ime; les poursuites pourront être dirigées contre 
l'inculpé, s'il est découvert en Belgique. Pour respecter le 
viei l adage ; « non bis in idem, » la loi met une restriction 

jet de loi du 3 0 décembre 1 8 3 6 , Moniteur du 1 3 novembre 1 8 3 6 . 
( 3 1 ) D A L L O Z , Recueil périodique, 1 8 6 6 , IV, p . 8 3 . 



à l'exercice de l'action publique, elle veut que le prévenu 
n'ait été ni jugé, ni poursuivi en pays étranger. Toutefois 
une condamnation par contumace ne tait point obstacle 3 
ce que les magistrats belges concourent en Belgique à la 
répression de l 'infraction. 

La qualité de citoyen belge n'appartient-elle pas à la 
victime, la loi n'autorise pas aussi facilement l'instruction 
de la cause? Nos tribunaux ne sont compétents que si le 
crime ou le délit, qui forme la base de l ' imputation, peut 
motiver l 'extradition sous l'empire de la loi du 1 3 mars 
1 8 7 4 . Après le dépôt d'une plainte ou après la réception 
d'un avis officiel, l'autorité judiciaire peut poursuivre le 
coupable, s'il est découvert eu Belgique ( 3 2 ) . 

L'une des réformes les plus sages, qu'introduisit la loi 
de 1 8 6 8 , fut l'extension de la règle contenue en la loi de 
1 8 3 6 à de nombreuses classes il'iufr.ictions non comprises 
dans le texte pr imit i f . Cette lo i . dit feu M . B E I . T J E N S en sa 
mercuriale du 1 5 octobre 1 8 7 2 , renferme trois disposi
tions qui , sans concerner directement l'infraction, lui ser
vent en quelque sorte de complément. La première établit 
la faculté de poursuivre eu Belgique les Belges, qui ont 
commis des crimes et des délits à l'étrang'-r'; elle étend 
cette faculté à toutes les infractions donnant lieu à extradi
tion, ainsi qu'aux infractions en matière forestière, rurale 
ou de pêche. La seconde permet de, poursuivre dans le 
royaume l'étranger qui , après avoir commis l'une de ces 
infractions en pays étranger, aura acquis ou recouvré la 
qualité de Belge. Dans ces deux hypothèses, les poursuites 
ne peuvent avoir lieu que lorsque l'inculpé se trouve en 
Belgique, dans les limites indiquées par la loi du 3 0 dé
cembre 1 8 3 6 ( 3 3 ) . La troisième disposition concerne les 
étrangers, qui ont été poursuivis ou condamnés hors du 
royaume à raison de l 'un des faits pour lesquels l 'extradi
tion est permise : ces étrangers peuvent être expulsés con
formément à la loi du 7 jui l le t 1 8 6 5 (34 ) . 

La justice est donc satisfaite sans qu' i l faille se résoudre 
à l ivrer un Belge aux autorités étrangères. 

S'il est généralement admis que les régnicoles sont ceux 
qui sont les sujets de l'Etat à raison de leur naissance ou 
à raison d'un fait postérieur à celle-ci, l'application de la 
règle n'en suscite pas moins de graves controverses et de 
profonds débats. 

Nous n'avons pas à étudier la question de savoir quels 
sont les individus qui sont Belges à raison de leur nais
sance en Belgique. Les règles sont claires et d'une appli
cation facile. I l n'en est guère ainsi quant aux enfants nés 

(32) Voici les motifs qui justifient cette disposition : « La 
nature de nos relations avec le p.iys où le crime ou le délit a été 
commis, peut nous mettre, disait M. le minisire de la ju.-licc au 
cours de la discussion, dans l'impossibilité de faire venir les 
témoins, de réunir les éléments de conviction. Le crime peut 
avoir été caché pendant un grand nombre d années. I l peut n'y 
avoir eu ni plainte ni scandale, bans ce cas, le ministère public 
ne poursuivra pas, i l n'en résultera aucun danger. M . L I E D T S 

ajoutait : La loi ne s'applique pas seulement aux crimes commis 
aux frontières, mais encore à ceux qui sont commis à une Irès-
grande distance. Si le ministère public devait poursuivre sans 
distinction, on pourrait emprisonner un Belge rien que sur le 
brui t du jour , à la lecture d'une lettre venant de l'étranger. Voilà 
le danger qu' i l y aurait à rendre les poursuites obligatoires. 
{Moniteur du 28 novembre 1836 ) 

(33) La loi du 30 décembre 1836, en se rapportant dans son 
art. 2 à rémunération des crimes e l des délits pré-vus par la loi 
du 1 e r octobre 1833, est comme celle-ci d'une application trop 
restreinte et donne lieu aux mêmes crit iques; i l tant donc lui 
donner la même extension. L 'ar t . 9 du projet, rendant les ar t i 
cles 2 et 3 de la loi de 1836 applicables aux infractions en ma
tière rurale, forestière et de pèche, aura pour but de combler une 
lacune qni a été signalée depuis longtemps dans celle dernière 
l o i . Celle disposition aura pour effet de nous assurer en France 
la réciprocité, conformément à la loi française du 27 j u i n 1866. 
(Exposé des motifs de la loi du 5 avri l 1868.) 

(34) Un étranger, qui s'est rendu coupable d'un délit en Bel
gique, peut être poursuivi el puni devant les tribunaux belges, 
quoiqu ' i l ait été condamné pour le même délit en son pays d 'ori-

de Belges en pays étranger. L'interprétation de l'art. 1 0 
du code, vicieux en ce qu ' i l suppose un état de fait inexis
tant, a donné lieu à la consécration d'un principe impor
tant en les circonstances suivantes : Ernest Antoine était 
né à Valenciennes d'un père belge de naissance, mais 
devenu Français. Le fils était donc habile à user du béné
fice de cette disposition légale : Enfant né en pays étran
ger d'un Belge qui avait perdu sa nationalité, i l pouvait 
recouvrer celte qualité en remplissant les formalités pres
crites par l 'art. 9 . Or, le susdit Ernest Antoine, venant 
d'Angleterre, avait été arrêté à Ostende le 2 3 septembre 
1 8 5 3 porteur d'un passe-port qui n'était pas le sien. I l eut 
à subir de ce chef une poursuite correctionnelle, qui se 
termina par un acquittement. Mais pendant sa détention, 
i l fut reconnu pour le nommé Ernest Antoine, dont l'extra
dition avait été demandée par le gouvernement français 
au mois de ju i l le t de la même année; mandat d'arrêt avait 
été décerné pour faux en écritures. Le mandat avait été 
rendu exécutoire par la chambre du conseil de Bruxelles ; 
Antoine fut maintenu en état d'arrestation. Le 1 1 décem
bre 1 8 5 3 , le procureur général près la cour de Bruxelles fit 
signifier au détenu un arrêt de renvoi rendu par la cham
bre des mises en accusation de Douai. Le prévenu de 
son côté, par le ministère d'un fondé de procuration spé
ciale et authentique, déclara au bourgmestre de Bruxelles 
qu' i l entendait recouvrer sa qualité de Belge et qu ' i l avait 
l'intention de fixer son domicile en Belgique, en conti
nuant de résider à Anvers. I l s'adressa par requête à la 
chambre du conseil pour obtenir sa mise en liberté. Inter
vint un jugement d'incompétence, qui fut cassé par arrêt 
de la cour suprême rendu le 1 8 jui l let 1 8 5 4 . Sur renvoi, 
la chambre du conseil du tribunal de Liège admit le p r in 
cipe que l ' individu arrêté comme étranger et qui a recou
vré la qualité de Belge depuis son arrestation peut réclamer 
sa mise en liberté du chef de sa nationalité ( 3 5 ) . 

Une femme hollandaise commet un crime dans son pays 
d'origine et se réfugie en Belgique où elle acquiert la qua
lité de Belge par son mariage à un Belge. Quelques jours 
avant le mariage, le gouvernement hollandais avait envoyé 
une demande d'extradition au gouvernement belge. Que 
décider dans la question? Faut-il traiter l'accusée comme 
régnicole et refuser l'extradition, ou le gouvernement belge 
do i t - i l la livrer pour répondre devant des juges étrangers 
du crime qu'elle a commis étant étrangère? A nos yeux, 
la solution n'est pas douteuse, le mariage qui donne la 
qualité de belge ne produit pas d'effet rétroactif; étrangère 

gine, par un jugement passé en force de chose jugée. (Cassation, 
31 octobre 1859 [ B E L G . J U D . , 1860, p. 139]). La cour de cassa-
lion de France a jugé, le 11 septembre 1873, qu ' i l en est ainsi , 
même au cas où l'autorité judiciaire du forum detieli aurait adressé 
une plainte officielle à celle du pays d'origine, ( D A L L O Z , Recueil 
pcriodiiiue, 1874, 1, p. 132.) Un Belge peut élre poursuivi et jugé 
en Belgique du chef d'un délit commis eu pays étranger, s'il n'a 
élé condamné dans le pays où ce délit a été commis que par on 
jugement par défaut, alors mémo que ce jugement serait passé 
en force de chose jugée. I l en est de même du jugement qui l'a 
débouté par défaut de son opposition au premier jugement rendu 
à sa charge. (Bruxelles, 21 septembre 1875 [ P A S I C , 11, 1875, 
p. 371]). 

(35) B E L G . J U D . , 1854, p. 1567. Lorsqu'un individu né en 
Belgique d'un père étranger réclame la qualité de Belge, i l n'ac
quiert celle qualité que pour l'avenir. En conséquence, s'il s'est 
rendu coupable en pays étranger d'un crime ou d'un délit, pour 
lequel l 'extradition est autorisée, avant d'avoir invoqué le béné
fice de l'art. 9 du code c iv i l , i l ne peut échapper à cette mesure, 
se prévaloir de la qualité de Belge. (Gand, 27 février 1874 [ B E L G . 
J U D . , 1874, p. 648]). Cette question est très-controversée. Voir 
dans le sens de cet arrêt, L A U R E N T , Principes de droit civil, f, 
n» 339. Bruxelles, 28 janvier 1854 ( P A S I C , 1854, I I , p. 128), 
et 16 janvier 1872 ( B E L G . J U D . , 1872, pp. 273 et 497). Dans une 
note insérée à la P A S I C R I S I E , 1872, I , p. 69, M. le procureur 
général F A I D E R s'est rangé parmi les partisans du système de la 
rétroactivité, qui a élé admis par la cour de cassation de France 
le 19 ju i l l e t 1848 ( D A L L O Z , Recueil périodique, 1,129). Voir aussi 
D E V I L L . , 1848, I , 529, et D E M O L O M R E , I , n° 163. 



lorsqu'elle s'est rendue criminelle, la femme sera pour la 
répression traitée et livrée comme étrangère, elle ne peut 
se prévaloir du t i tre de rôgnicole. La naturalisation enfin 
ne constitue jamais une exception qu'on puisse opposer à 
la demande d'extradition, si le fait dont s'agit est anté
rieur à l'acquisition de la condition de citoyen belge. 

I l est possible que l ' individu dont l'extradition est 
demandée, n'appartienne par sa personnalité ni au pays 
requérant, ni au pays de refuge. Dans ce cas, la procé
dure d'extradition est plus complexe et met en action trois 
gouvernements : l'Etat requérant chez lequel le crime a 
été commis, l'Etat requis chez lequel le coupable s'est 
réfugié, l'Etat tiers auquel le malfaiteur appartient par sa 
nationalité. Or, les gouvernements peuvent-ils se faire 
l ivrer , en vertu du droit d'extradition, d'autres personnes 
que leurs nationaux? Telle est la question sur laquelle la 
doctrine offre beaucoup de divergence. M A E R T E N S soutient 
que l'étranger ne peut être livré qu'à la nation dont i l est 
le sujet, c'est-à-dire au gouvernement tiers. I l ne donne 
d'autre motif de cette décision que le désir de ne point se 
compromettre, de ne pas irr i ter une puissance amie (36). 

K L U I T déclare en principe que les gouvernements peu
vent réclamer les étrangers, qui , après avoir commis un 
crime sur leur territoire, se sont réfugiés en un autre pays 
que celui auquel ils appartiennent. Rien n'est plus légi
time de la part d'un Etat que d'accueillir cette demande, 
on ne saurait le contester au point de vue du droi t ; mais 
dans l'application, dit le même auteur, des motifs de con
venance politique doivent en général empêcher que cette 
extradition ne s'accomplisse. Juste en elle-même, elle peut 
devenir impossible en pratique (37). 

Nous croyons que l'opinion de P R O V O K L U I T , à laquelle 
M . F A U S T I N H É L I E a prêté l'autorité de son talent, répond 
mieux aux principes et qu'on ne saurait se refuser à recon
naître la légitimité de l'extradition faite à une nation autre 
que celle dont le coupable est le sujet. En réduisant la 
question à sa plus grande simplicité, nous la trouvons 
composée de deux éléments : le gouvernement qui de
mande et celui qui accorde l'extradition d'un malfaiteur 
étranger aux deux nations. L'Etat, sur le territoire duquel 
le crime a été commis, a certainement le droit de deman
der que le coupable lu i soit livré, quelle que soit sa nationa
lité; i l demande l'extradition au nom de la morale, au nom 
des lois positives, au nom de la solidarité des peuples; 
d'autre part, l'Etat sur le territoire duquel le criminel s'est 
réfugié ne peut élever aucune objection, puisque cet agent 
n'est pas un de ses nationaux; bien plus, en le livrant, i l 
obéit non pas tant à l'intérêt de l'Etat requérant qu'à 
son intérêt personnel, puisque en assurant le bon ordre et 
l'œuvre de la justice, i l en reçoit les avantages et se garan
tit contre le danger de l'impunité. 

La question devient plus délicate, si le pays dont le 
malfaiteur est le sujet offrait de le juger et de le punir en 
vertu de la personnalité de la loi pénale, principe qui rend 
les citoyens de chaque Etat responsables vis-à-vis de la j u r i 
diction nationale des crimes qu'ils ont commis sur le ter
ritoire étranger. Le criminel est réclamé tout à la fois par 
le gouvernement du lieu du crime et par le gouvernement 
de sa propre patrie : à qui devra-t-il être livré de préfé
rence? Dans ce cas, les inconvénients de l'impunité ont 
disparu; quelque parti que prenne le gouvernement re
quis, le crime recevra son châtiment. I l n'y aura plus à re-

( 3 6 ) M A E R T E N S , Droit des gens, § 1 0 1 , p. 2 8 2 , édition Vergé. 
( 3 7 ) P R O V O K L U I T , De deditione profugum. 
( 3 8 ) Si l ' individu réclamé n'est ni Belge ni Allemand, le gou

vernement, auquel l 'extradition est demandée, pourra informer de 
celte demande le gouvernement auquel appartient le poursuivi, 
et si ce gouvernement réclame à son tour le prévenu pour le faire 
juger par ses tr ibunaux, le gouvernement auquel la demande 
d'extradition a élé adressée pourra,à son choix, le l ivrera l 'un ou 
à l'autre gouvernement. (Article 3 de la convention conclue le 
2 4 décembre 1 8 7 4 entre la Belgique et l 'Empire d'Allemagne.) 
Celle disposition forme Particle 9 de la convention conclue le 
8 mars 1 8 7 5 entre la Belgique et le Portugal. 

douter le scandale offf-rt par l'impuissance de la justice. Les 
considérations qu'on fait valoir en faveur des deux souve
rainetés en cause sont puissantes : d'une part, le lieu d u 
crime a un intérêt plus direct à la répression ; là où l'hos
pitalité a été méconnue, i l faut une réparation; là où le 
forfait a été perpétré, le châtiment doit être subi, là se 
trouve aussi plus d'éléments pour apprécier la gravité de 
l'infraction, pour le prévenu plus de facilité pour établir son 
innocence ou j o u r présenter sa défense; d'autre part, la 
justice nationale offre au régnicole plus de garanties; là où 
i l esl, bien qu'indigne, membre d'une même famille, l'esprit 
du juge se montrera plus accessible à la pitié; là des p r i v i 
lèges de la loi le couvriront, la défense y sera rendue 
facile par la familiarité de la langue et de la procédure; 
l'exercice du droit de punir se rapprochera plus du senti
ment du juste en respectant l'intérêt individuel et en le 
mêlant pour ainsi dire avec l'intérêt social. 

Je pense qu'en cas de silence de la convention diploma
tique, la B Igique, ayant donné refuge à l'accusé, conserve 
toute sa liberté d'action (38). Rien de plus conforme aux 
principes sur lesquels repose l 'extradition; celle-ci n'est 
obtenue ni par la contrainte, ni par le commandement ; 
l'Etat qui livre un malfaiteur n'obéit qu'à sa propre sou
veraineté; i l pèse les motifs de chaque demande, i l se 
dégage d>'S réclamations intéressées et ne consultant que 
les intérêts de la justice, i l se décide librement pour le 
gouvernement qui semble offrir le plus de garanties. A u x i 
liaire de la justice, i l lui prête bénévolement son concours 
sans avoir à baser sa décision sur des ordres que lu i dic
terait une nation étrangère. 

Aucun texte n'a tranché une question controversée. Que 
faut-il décider au cas où deux nations réclament simulta
nément le même individu pour crimes commis successive
ment sur leurs territoires? La solution dépend des circon
stances : l'un des deux gouvernements est-il la patrie d u 
criminel, i l convient de lui donner la préférence. I l y a en 
effet un double lien : celui qui naît des liens de la cité et 
celui qui naît de la perpétration du crime sur son te r r i 
toire. La poursuite se l'ait au nom de la personnalité et de la 
territorialité de la loi pénale. Si les deux nations sont l'une 
et l'autre étrangères au criminel, où puisera-t-on les élé
ments de l'option qui devra être faite entre elles? D'après 
T I T T M A N , i l faut préférer celle qui a formé la première la 
demande d'extradition (39). S C H M A L T Z enseigne au con
traire qu'il faut peser les faits et livrer l'inculpé à la nation 
sur le territoire de laquelle a été commis le crime le plus 
grave (40). 

Ces deux opinions me semblent trop absolues : elles 
doivent être corrigées l'une par l'autre ; si le gouvernement 
requis a promis I extradition à l'une des deux nations, i l 
se trouve lié par cet engagement, qui ne peut recevoir 
aucune modification. Mais s'il n'existe aucun engagement, 
l'inculpé sera, au nom de l'intérêt de la justice, livré à celle 
des deux nations chez laquelle le crime le plus grave a été 
commis (41). 

CHAPITRE TROISIÈME. 

D E S I N F R A C T I O N S Q U I P E U V E N T D O N N E R L I E U A E X T R A D I T I O N . 

I n c o n n u e aux temps q u i on t précédé l 'ère m o d e r n e , 
i n t e r d i t e j a d i s par certaines chartes , l ' e x t r a d i t i o n ne fu t 

( 3 9 ) T I T T M A N U S « putat universe profugum, qu i , a duabus 
civilatibus simul expet i lur , iI l ì dedendum esse qua; prior 
petit . » 

( 4 0 ) S C H M A I . Z , le Droit des gens, l ivre I V , chap. 3 , p . 1 6 0 . 

( 4 1 ) Si l ' individu réclamé par une des parties contractantes est 
réclamé en même temps par un autre ou par plusieurs gouver
nements, i l pourra être livré au gouvernement qui demande l'ex
tradition du chef du crime ou du délit le plus grave; s'ils sont de 
la même gravité, l ' individu pourra être livré au gouvernement 
dont la démande aura la date la plus ancienne. Ar t . 6 de la con
vention entre la Belgique et l ' I tal ie , 2 5 février 1 8 7 5 . 



admise par le droit des gens qu'après avoir triomphé d'an
ciens préjugés fort répandus en Europe. Si les juriscon
sultes et les philosophes du X V I I I e siècle démontraient 
victorieusement les avantages d'une réforme, ils n'osaient 
encore soutenir qu ' i l fallût, dans la plupart des cas, sacri
fier aux nécessités de la vie sociale le principe de l'asile 
politique, institution qui fut entourée du plus grand res
pect, pendant tout le moyen âge. Admirons la prudence 
de G R O T I L S : son ouvrage s'adresse aux princes et aux peu
ples : « Ad principes, ad populos orbis christiani. » 

L'auteur enseigne : « Ne doivent être livrés que les c r i 
minels qui ont commis des infractions graves ou qui se 
sont rendus coupables de délits politiques. Pour les 
autres, la coutume ne cesse pas d'être en vigueur (42). » 
Ces lignes renferment le programme que divers législa
teurs s'appliquèrent à suivre fidèlement. 

Excluant toutefois les délits politiques, pour des raisons 
que j 'expliquerai plus loin, la loi du 1 e r octobre 1833 
n'autorisait l'extradition que pour sept faits seulement : 
tous étaient des crimes graves. La circulaire française du 
5 avril 1841 adopte la même théorie : « Le fait, qui a été 
« commis par l 'individu dont on demande l'extradition, 
« doit être puni par la loi d'une peine afflictive et infa-
« mante, doit constituer un crime ; ce principe a été admis 
« par la France comme par les autres puissances étran-
« gères. I l est consacré par les conventions que quelques 
« Etats ont déjà conclues, c'est une règle dont le gouverne-
« ment du roi n'entend en aucun cas se départir. » 

Depuis lors, les progrès de la législation ont amené les 
modifications, qui sont consignées en de nombreux traités 
et qui sont reproduites dans la loi belge du 15 mars 1874. 

Tranchant une question longtemps débattue, la loi 
décide elle-même que la complicité entraînerait extradition, 
lorsque le fait principal pourrait y donner l i eu ; que la 
tentative serait assimilée à l'infraction, aux cas où la loi 
pénale en autorise la répression. 

La liste insérée.dans la loi comprend tous les crimes; 
elle renferme môme la mention de certains délits (43). 
Dans les traités que négocie la Belgique avec les puis
sances étrangères, cette énumération se trouve reproduite 
intégralement ou par extraits, selon la proximité ou l'éloi-
gnement des territoires, selon l'analogie ou la différence 
existant entre la législation criminelle des deux parties 
contractantes. 

La loi organique autorise le pouvoir exécutif à négocier 
les traités d'extradition dans les limites qu'elle pose. La 
publication de ce traité est de rigueur, « La convention 
« règle la matière, disait le rapporteur de la loi de 1833; 
« s'il importe que l'extradition ne puisse avoir lieu qu'en 
« vertu d'un traité, i l n'importe pas moins que ce traité 
« reçoive une grande publicité, pour ne tromper la con-
« fiance de personne (44) » 

L'interprétation des conventions diplomatiques a permis 
à la cour d'appel de consacrer certains principes qu' i l 
importe de ne point perdre de vue en cette matière. Sans 
nul doute, les avis des cours en matière d'extradition ne 
constituent point des décisions judiciaires proprement 
dites. Les passer sous silence, ce serait toutefois courir le 
risque de s'égarer et de se perdre. 

Par arrêt rendu le 26 novembre 1866 ( P A S I C R I S I E , 1867, 
I I , 202), la cour de Liège admet le principe qu ' i l suffît, 

(42) V A T T E L partage les mêmes idées. « Si la justice de chaque 
« Etat, d i t - i l , doit se borner en général à punir les crimes com-
« mis sur son territoire, i l faut excepter de la règle ces scélérats, 
u qui par la qualité ou la fréquence habituelle de leurs crimes 
« violent toute sûreté publique et se déclarent les ennemis du 
« genre humain : Les empoisonneurs, les incendiaires, les assas-
« sins de profession peuvent être exterminés partout où on les 
« saisit. » V A T T E L , Droit, des gens, I , chap. X I X , n° 233. 

(43) Je citerai à titre d'exemples les alinéas 25°, 26°, 27°. 11 y 
avait, dit M . B E L L O T , en raison de la facilité actuelle de commu
nications, intérêt à étendre l'application du système, afin de pou
voir saisir les délinquants fugitifs et de leur ôter tout espoir 

pour qu' i l y ait lieu à extradition, que le fait énoncé dans 
le mandat étranger se trouve prévu par le traité, le fût-il 
sous une autre qualification. La cour de Gand partage le 
même avis : L'énumération qui termine le § 3 de l 'art. 1 e r 

de la loi du 5 avril 1868 et qui a été reproduite dans la lo i 
du 15 mars 1874, n'est pas limitative. I l faut avoir égard 
à l'indication des articles du code pénal expressément faite 
en note au bas de chaque paragraphe de cet article et 
publiée au Moniteur. Spécialement, donne lieu à extradi
tion la fabrication de faux certificats dans les circonstances 
énumérées aux art. 205 et 206 du code pénal, ainsi que 
l'usage de ces faux certificats. Ces infractions sont com
prises dans la dénomination générale de faux en écriture. 
(Arrêt du 5 octobre 1875 [ P A S I C , 1876, I I , p. 232]. Voir 
cass., 29 novembre 1875 [ P A S I C R I S I E , 1876, I , 33, qui a 
maintenu l'arrêt au fond] . 

L'extradition n'étant qu'une mesure d'instruction c r i m i 
nelle, son usage serait illégal si la prescription du crime 
ou du délit était acquise à son auteur. Pour prévenir toute 
controverse sur l'application de ce principe, la lo i décide 
que les faits seront appréciés au point de vue de la législa
tion belge, n'importent les dispositions de la loi étrangère 
sur ce point. 

Une hypothèse spéciale a été prévue par l'article 2 de la 
loi du 15 mars 1874 : 1 extradition pour crime commis 
hors du territoire de la puissance requérante : « Lorsque 
« le crime ou le délit aura été commis hors du territoire 
« do la puissance requérante, porte cet article, le gouver-
« nenient pourra livrer, à charge de réciprocité, l'étranger 
« poursuivi ou condamné, dans les cas où la loi belge 
« autorise la poursuite des mêmes infractions commises 
« hors du royaume. » 

« Nous avons cru devoir admettre, porte l'exposé des 
« motifs de cette lo i , de n'accorder l'extradition à raison 
« des faits commis hors du territoire de la partie requé-
« rante que dans les cas où notre propre législation nous 
« permet d'atteindre les mêmes faits commis à l'étranger. 
« Ce système basé sur une juste réciprocité pare à tout 
« inconvénient, puisque la loi belge devient le critérium 
« destiné à reconnaître si c'est à bon droit que le gouver-
« nement étranger entend exercer sa juridict ion sur l ' i n -
« dividu réclamé (45). » 

Loin de soulever la moindre critique au sein de la sec
tion centrale, la réforme y fut très-favorablement accueil
lie. « I l a paru, dit son rapporteur, que cette disposition 
« comblait une lacune importante dans la lo i . I l pouvait 
« arriver en effet qu'un Belge fût en Belgique condamné 
« par contumace pour un crime tombant sous l 'applica-
« tion de l'art. 5 du code d'instruction criminelle et vint 
« étaler à nos frontières le scandale de son impunité, sans 
« crainte d'être inquiété ou extradé pour un fait commis 
« hors de notre territoire. Tout le monde convient que la 
« loi ne peut tolérer un pareil résultat. Pour éviter toute-
« fois que certains pays n'étendent outre mesure leur j u r i -
« diction à l'étranger, le projet dispose sagement que le 
« gouvernement ne livre l'étranger qu'à charge de réci-
« procité et dans les cas seulement où la loi belge auto-
« rise la poursuite des mômes infractions, lorsqu'elles 
« sont commises à l'étranger. Moyennant cette restriction 
« formellement énoncée dans la l o i , la mesure introduite 
« ne peut présenter aucun inconvénient (46). » 

d'échapper à la répression. B E L L O T , Traité de l'extradition, 
page 130. 

( 4 4 ) Moniteur du 1 5 août 1 8 3 3 . Les traités conclus en vertu de 
la présente loi seront insérés au Moniteur; ils ne pourront être 
mis à exécution que dix jours après la date que porte ce journa l . 
Art . 6 de la loi du 1 5 mars 1 8 7 4 . 

( 4 5 ) Exposé des motifs de la loi du 1 5 mars 1 8 7 4 , Annales 
parlementaires, Documents, session 1 8 7 3 - 7 4 , p. 3 0 . 

( 4 6 ) Dans la discussion, M . W O U T E R S , rapporteur de la section 
centrale, citait l'exemple suivant, qui autoriserait l 'application de 
la disposition nouvelle : « Un Belge établit à Constantinople une 
« fabrique de faux billets de banque. De ce chef, i l est poursuivi 



La Grande-Bretagne et les Etats-Unis n'ont pas accepté 
l'insertion de cette clause dans leurs conventions. L ' A n 
gleterre l'a repoussée comme contraire à ses principes. 
Le traité conclu le 19 mars 1874 avec le gouvernement de 
Washington laisse la question douteuse. Le préambule ne 
s'occupe que des crimes et des délits commis dans les ter
ritoires et juridictions respectives. 

Le Portugal a admis ce principe, mais avec la restric
tion que l'extradition ne pourra être accordée que si le 
coupable est sujet de la nation requérante ; d'où i l suit que 
l a Belgique ne pourrait réclamer l'extradition d'un étranger 
qui se trouverait dans le cas d'être poursuivi conformé
ment à l'art. 6 du code d'instruction criminelle. 

L'extradition peut-elle être accordée à raison d'un fait 
antérieur à la signature d'un traité conclu avec la puis
sance requérante? La loi répond affirmativement sans pou
voir être taxée d'injustice. Cette question fut soulevée à la 
Chambre des représentants, lors de la discussion de la loi 
d u \" octobre 1833. Un membre présenta un amendement 
tendant à n'autoriser l'extradition que pour des faits posté
rieurs à la promulgation de la convention. La section cen
trale à l'unanimité rejeta cet amendement : « I l n'y a ni 
« injustice, ni rétroactivité à accorder l'extradition pour 
« un fait antérieur au traité. Les étrangers sont avertis 
« par la publicité; ils pourront se mettre en mesure; d'ail-
« leurs les traités d'extradition ont toujours été appliqués 
< de cette manière (47). » 

M . D E H A U S S Y , dans son rapport au Sénat, était plus 
explicite encore : « Un doute s'est élevé, d i t - i l , dans l'es-
« pr i t de votre commission sur le point de savoir si la loi 
« ne serait point entachée de rétroactivité en l'appliquant 
« à des faits antérieurs à sa promulgation et aux traités 
« qui pourraient être faits pour son exécution; s'il est vrai 
« que les lois d'expulsion peuvent rétroagir, parce que les 
« étrangers reçus dans un pays sont présumés ne pouvoir 
« y rester qu'autant que la législature juge leur présence 
« compatible avec la sûreté et l'intérêt du pays, en est-il 
« de même d'une loi d'extradition, qui ne se borne pas à 
« éliminer l'étranger, mais qui s'empare de sa personne 
« et la replace sous le coup de la loi pénale qu ' i l a trans-
« gressée? Celte question a d'autant plus fixé l'attention 
« des membres qu'ils considèrent le principe de la non-
« rétroactivité des lois comme le fondement d'une bonne 
« législation et que ce principe ne pourrait être méconnu 
« sans consacrer le plus fâcheux précédent. Cependant, 
« après un mûr examen, votre commission n'a pas pensé 
« que ce principe sacré et conservateur fût ici compromis ; 
« et en effet, outre que la loi doit être envisagée plutôt 
« comme une loi de police et de sûreté que comme loi pé-
« nale et que la peine appliquée à l'étranger ne sera que 
« celle comminée par la loi de son pays, l'art, o ne per-
« mettant de mettre à exécution les traités qu'elle autorise 
« que dix jours après leur insertion au Moniteur, i l en 
« résulte que ceux qui pourront en craindre les effets, au-
« ront les délais nécessaires pour passer en un autre pays. 

« et condamné en Belgique à dix années de travaux forcés; dans 
« l ' intervalle, i l quitte la Turquie et vient s'établir en France et 
« vi t k l 'abri de toule poursuite, se riant de la justice belge el 
« jouissant en paix du produit de son crime. N'ayant pas trans-
« gressé les lois françaises, i l ne peut êlre déféré à la justice de 
« ce pays. Les autorités françaises sont également impuissantes 
« à le l ivrer aux autorités belges, à raison d'un fait qui n'a pas 
« été commis sur le territoire de la Belgique. Voilà donc un 
« grand coupable qui échappera à toute répression ; les lois 
« imprescriptibles de la justice et de la morale ne peuvent le 
« permettre. » Séance du 12 mars 1874, Ann. parlent., 1873-74. 

(47) Moniteur des 17 et 18 août 1833. 
(48) Moniteur du 30 septembre 1833. Conf. : arrêt de la cour 

de Bruxelles, 13 février 1875 ( P A S I C , 1875, H , p. 121). 
(49) Ar t . 6 de la lo i du 1 e r octobre 1833 ; art. 12 de la loi du 

5 avr i l 1868; art. 12 de la loi du 15 mars 1874. 

(50) Souvent par un rapide et terrible retour 
Le héros de la veille est le lyran du jour . 

R A Y N O U A K D , les Etats de Blois. 

« La loi d'extradition se résout ainsi à leur égard en une 
« lo i d'expulsion, puisqu'il leur sera libre de se soustraire 
« par la fuite à son application » (48). 

Nous avons enfin à examiner les applications d'un p r in 
cipe, qui fut inséré dans la loi organique de 1833, qui fut 
rappelé dans toutes les conventions diplomatiques et qui 
demeure aujourd'hui encore la règle fondamentale de la 
législation en cette matière. « I l sera expressément stipulé 
« dans les traités que l'étranger ne pourra être poursuivi 
« ni puni pour aucun délit politique antérieur à l'extra-
« di t ion, ni pour aucun fait connexe à un semblable 
« délit » (49). 

Deux motifs ont fait admettre cette dérogation aux pr in
cipes généraux : Eorum misereri oportet, disait déjà Cice
rón, qui propter fortunan, non propter malitiam in mise-
riissunt (De Inventione, I I , 36). Ne serait-il pas inhumain 
d'user envers des hommes politiques, représentants d'idées 
momentanément en discrédit, des moyens de rigueur que 
la justice doit employer à l'égard du dernier des misé
rables? Ne devons-nous pas réputer malheureuses et dignes 
de commisération ces augustes victimes des vicissitudes 
humaines. L'immortel honneur de l'Angleterre ne sera-t-il 
pas d'avoir été et d'être restée un asile inviolable pour les 
proscrits, pour les défenseurs de toutes les dynasties dé
chues? I l n'y a d'ailleurs aucun dol, aucune intention c r i 
minelle à reprocher à ceux qui refusent obéissance à un 
pouvoir despotique. 

Le caractère des délits politiques est généralement, à 
notre époque, la résistance violente à un régime nouveau. 
Pour assurer l'ordre, le gouvernement multiplie les lois 
pénales (50), i l incrimine les intentions et désireux d'éviter 
les rigueurs de cette législation, les chefs du parti vaincu 
émigrent à l'étranger. Souvent tel est banni et poursuivi 
aujourd'hui, qui gouvernera demain un état puissant et 
dictera ses volontés à l'Europe. 

Nous vivons, disait déjà M . D E H A U S S Y en 1833, en un 
siècle d'effervescence et d'agitation politique'; nous avons 
vu les partis, alternativement vainqueurs ou vaincus, se 
proscrire et se combattre; qu'arrivera-t-il si la victime de 
la tyrannie des gouvernements, des guerres civiles ou des 
commotions populaires, obligée de s'expatrier, ne pouvait 
trouver à l'étranger protection et asile? Or, pourquoi refu
serions-nous de les accueillir, puisqu'en admettant qu'elles 
aient violé le droit criminel ou le droit public de leur 
pays, elles n'ont commis aucun des crimes qui portent 
atteinte à la morale universelle (51). 

Si tous les pubiieistes, si tous les jurisconsultes ont 
admis le principe : Pas d'extradition pour délits poli
tiques (5:2), les applications de ce principe n'en four
nissent pas moins un vaste sujet aux controverses j u r i 
diques. 

Loin d'être susceptibles d'une définition rigoureuse, les 
infractions de cette nature semblent répugner à une classi
fication rigoureuse. 

(51) L'extradition est une mesure qu'approuvent la raison et la 
justice. La justice veut que le crime soit puni et la raison nous 
dit que le passage en pays étranger ne fait perdre au crime ni 
son caractère ni sa gravité. 11 est donc juste de livrer le cr iminel 
a la justice de son pays, quand i l a commis un fait réputé crime 
par les nations civilisées. Quant aux proscrits politiques, quant 
aux réfugiés honorables, qui onl confié leur sort à notre loyauté, 
qui sous la protection de nos lois sont venus chercher en Belgique 
une existence tranquille, qu'ils se rassurent. La Belgique conti
nuera d'exercer à leur égard une généreuse hospitalité ; elle ne 
confond pas ces victimes des vicissitudes politiques avec de misé
rables assassins. Rapport de M . D ' A N E T H A N au Sénat sur la loi du 
22 mars 1856. 

(52) Souvent le but poursuivi par les inculpés est déjà atteint 
dans le pays où ils se réfugient, et l 'on comprend qu ' i l répugne 
à un gouvernement monarchique, par exemple, de livrer des hom
mes qui ont voulu introduire la monarchie dans une république 
et réciproquement. Mercuriale citée de M . B E L T J E N S . 



D'abord, que faut-il entendre par D É L I T S P O L I T I Q U E S ? 

F A U S T I N H É L I E répond : « C'est une question extrêmement 
« délicate et sa solution est livrée d'avance aux interpré-
« tations diplomatiques. Elle ne saurait être l'objet d une 
« réponse précise (§3). En droit , on distingue les délits pu-
« rement politiques comme les complots, les faits séditieux, 
« les faits de presse, et les délits politiques qui se com-
« pliquent d'un délit de droit commun, comme les p i l -
« lages, les violences et les meurtres, qui , commis au 
« milieu des dissensions civiles, peuvent invoquer une 
« cause politique, l'intérêt d'un parti ou d'une opinion. 
« I l nous paraît que cette distinction, quelle que soit sa 
« valeur, ne doit pas s'appliquer au fait d'extradi-
« tion (54). » 

De son côté, M . B E L L O T est d'avis que le délit doit être 
regardé comme politique, si le droit politique violé est plus 
considérable que le droit privé. Dans tous les cas, le fait 
étant unique ne donnera lieu qu'à une seule procédure; 
s'il s'agit d'un délit complexe, on commencera par qual i
fier le fait incriminé, en lui appliquant le caractère de la 
plus grave des infractions qu' i l contient, puis on appli
quera les principes généraux et l'on refusera l'extradition 
si l'infraction est politique (55). 

« Les délits politiques, dit M . D E L E B E C Q U E dans le 
« réquisitoire qui précéda l'arrêt de la cour de cassa-
« tion du 29 mars 1855, expression dans laquelle on 
« comprend les atteintes portées à la puissance de ces 
« droits qui ne sont pas une dépendance naturelle et 
« essentielle de l'humanité, répondent à des infractions, 
« qui aux yeux de tous n'ont pas la même gravité et se 
« rapportent à ces droits particuliers de l'homme consi-
« dérê comme élément d'une agrégation politique dôter-
« minée et non comme membre de l'humanité. 

« On comprend intuitivement et avec assez de facilité 
« ce qu'on doit entendre par délits politiques, mais la 
« définition de ces délits est difficile et jusqu'à un certain 
« point dangereuse. On doit redouter de trop la res-
« treindre ou de l'étendre au delà de ses limites (5ô). » 

L'incertitude est plus grande encore lorsqu'on veut 
donner la définition de la connexité entre un délit politique 
et un délit de droit commun : La loi ne veut pas que l'ex
tradition ait lieu pour une infraction connexe à un délit 
politique, mais elle se borne à poser le principe sans ind i 
quer les règles d'interprétation d'une régie aussi générale. 

Faut-i l en cette matière admettre les théories du droit 
commun et reconnaître comme connexes les délits réputés 
tels par l 'art. 227 du code d'instruction criminelle? Com
ment reconnaître la connexité qui s'oppose à l'extradition 
ou la simple corrélation qui autorise la remise du pré
venu? Le champ est ouvert aux discussions, ce serait se 
lancer dans d'interminables controverses que d'essayer de 
résoudre cette grave question (57). 

Le seul document, sur lequel nous puissions étayer notre 
opinion n'a qu'une importance assez restreinte, car la loi 

( 5 3 ) Les crimes politiques s'accomplissent dans des c i rcon
stances si difficiles à apprécier, i ls naissent de passions si arden
tes, que la France maintient le principe que l 'extradition ne doit 
pas avoir lieu pour faits politiques. C'est une règle qu'elle met 
son honneur à défendre. Elle a toujours depuis 1 8 3 0 refusé de 
pareilles extraditions, elle n'en demandera jamais. Circulaire 
française du 5 avril 1 8 4 1 . 

( 5 4 ) F A U S T I N H É L I E , Instruction criminelle, § 9 4 7 . 

( 5 5 ) B E L L O T , Traité de l'extradition, p . 1 0 4 . 

( 5 6 ) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I I , p. 5 3 3 . « La dénomination des 
« délits politiques ne se trouve pas dans nos codes, dit le comte 
« S I M É O N à la Chambre des pairs. J'ai cherché à quels faits elle 
« doit s'appliquer. F I L A N G I E R I , dans son Traité de la science de la 
« législation, dit que les délits politiques sont ceux qui troublent 
« l 'ordre déterminé par les lois fondamentales d'un Etat, la dis-
« t r ibut ion des différentes parties du pouvoir, les bornes de cha-
« que autorité, les prérogatives des diverses classes de la société, 
« les droits e l les devoirs qu i naissent de cet ordre. » D'après 
cette donnée, j ' a i cru trouver qu'on doit entendre par délits pol i 
tiques « tous ceux qui sont commis contre la sûreté intérieure et 
« extérieure de l'Etat, l 'emploi illégal de la force armée, la dévas-
« talion et le pillage des deniers publics. Ces délits sonl toujours 

du 22 mars 1856 ne nous fournit qu'une définition pure
ment négative. Sans nous indiquer les éléments d'un délit 
politique, elle se borne à donner cette qualification à l'at
tentat contre la personne du chef d un gouvernement 
étranger ou contre celles des membres de sa famille» 
lorsque cet attentat constitue le fait de meurtre, d'assassi
nat ou d'empoisonnement. 

I l convient de faire connaître les circonstances qui don
nèrent lieu à la promulgation de cette loi interprétative : 
Le 10 décembre 1854, le juge d'instruction de L i l l e dé
cerna un mandat d'arrêt contre Jules Jacquin. sujet fran
çais mais résidant en Belgique, inculpé d'avoir à Lamber-
sart-lez-Lille, le 10 ou 11 septembre 1854, comme auteur 
ou comme complice, participé à un attentat contre la vie de 
l'empereur des Français, ou tout au moins d'avoir part i
cipé à une tentative d'assassinat contre les personnes qui 
avaient fait partie du convoi impérial. Ce mandat fut rendu 
exécutoire le 14 décembre 1854, par la chambre du con
seil. Après divers incidents, qui tiennent aux formes de la 
procédure, Jules Jacquin et son frère furent traduits de
vant la chambre des mises en accusation de la cour de 
Bruxelles. Le gouvernement français produisait à l 'appui 
de sa demande un arrêt de la cour de Douai, qui ren
voyait devant la cour d'assises du département du Nord 
les deux frères Jacquin, accusés d'avoir concerté conjoin
tement avec neuf autres personnes, un complot ayant pour 
but un attentat contre la vie de l'empereur, ou tout an 
moins de s'être rendu coupables, comme auteurs ou 
comme complices, d'une tentative d'attentat contre le 
même empereur. 

Par l'organe de leur défenseur, les accusés plaidèrent 
les moyens suivants : 

1° L'attentat contre la vie du prince ne rentre pas dans 
la nomenclature des crimes pour lesquels l 'extradition est 
permise, par la loi du 1 " octobre 1833. I l en est de même 
du complot contre la vie du prince comme prince ; 

2" L'attentat et le complot, dont i l est question dans l'es
pèce, sonl des faits politiques, très-criminels sans doute, 
mais qui ne peuvent donner lieu à extradition, d'après 
l'art. 6 de la même loi ; 

3° S'ils ne constituent pas des crimes purement po l i 
tiques, ils sont du moins connexes à un crime politique et 
spécialement à un complot qui tendait à changer la forme 
de gouvernement existant en France ; 

4° Dans tous les cas, l'accusation repose en ce qui con
cerne les frères Jacquin sur une erreur évidente : i l y a 
lieu d'appliquer, dans l'espèce, l'art. 2 de la convention 
conclue avec la France le 22 novembre 1834 (58). 

Par arrêt rendu le 19 mai 1855, la Cour acceuillit ces 
moyens et faisant droit sur les conclusions du ministère 
public, fut d'avis que la loi s'opposait à la demande for
mée contre Jules Jacquin et déclara que le défaut de pièces 
la mettait dans l'impossibilité de se prononcer sur les 
circonstances de fait qui pouvaient militer en sa faveur. 

« soupçonnés et à bon droit d'avoir un but el une direction 
« politiques. » (Discours du comte S I M É O N à la Chambre des 
pairs, séance du 6 octobre 1 8 3 0 , Moniteur, I I , 1 8 3 0 , p. 1 0 6 6 . ) 

( 5 7 M . F A U S T I N H É L I E nous parait aller fort lo in en disant : 
« I l suffit qu'un crime, même commun, ait été inspiré par un 
« intérêt exclusivement politique, pour que son caractère se 
« modifie exclusivement au point de vue du droit international ; 
« ce crime n'est plus empreint de celte immuable perversité qu i 
« met son auteur au ban des nations. L'élément politique sans 
« l'excuser en atténue la portée et les dangers ; i l n'y a plus le 
« même inlérél pour le gouvernement étranger de prêter son 
« concours au gouvernement offensé. D'ailleurs les mêmes incer-
« tiludes obscurcissent le caractère des faits, les mêmes animo-
« sites frappent la justice de suspicion, les mêmes passions 
« enveloppent les accusés et les protègent. » F A U S T I N H É L I E , 

Instruction criminelle, édition N Y P E L S , p . 9 4 6 . 

( 5 8 ) Voici le texlc de cette disposition : « Chacun des gouver
nements entend cependant se conserver le d ro i i de ne pas con
sentira l 'extradition dans quelques cas spéciaux et extraordinaires, 
rentrant dans la catégorie des fails prévus par l 'article 1" . I I 
sera donné connaissance au gouvernement qui réclame l 'extradi
t ion des motifs du refus. » 



Sans attendre la décision du gouvernement belge, la 
France se désista de sa demande. Mais pour prévenir le 
retour de pareil conflit, le cabinet déposa un projet de loi 

Îu i , après avoir été adopté par les Chambres, devint la loi 
u 22 mars 1856 : « Ne sera réputé ni délit politique, ni 

« fait connexe à un semblable délit l'attentat contre le chef 
« d'un gouvernement étranger ou contre les membres de 
« sa famille, lorsque cet attentat constitue le crime de 
« meurtre, d'assassinat ou d'empoisonnement (59). » 

Dans une circonstance plus récente, fut admise une 
distinction analogue. Répondant à une interpellation sur 
le point de savoir si le gouvernement se trouvait en me
sure d'aider la justice à réprimer les forfaits perpétrés à 
Paris, lors de la domination de la Commune, M . le baron 
D - ' A N E T H A N , ministre des affaires étrangères, s'exprimait 
dans les termes suivants à la séance du 25 mai 1871 : « Je 
« puis donner à la Chambre l'assurance que le gouverne-
«' ment saura remplir son devoir avec la plus grande fer-
«• meté et avec la plus grande vigilance. I l usera des pou-
« voirs dont i l est armé, pour empocher une invasion de 
« ces gens qui méritent à peine le nom d'hommes. Ce ne 
« sont pas des réfugiés politiques, nous ne devons pas les 
« considérer comme tels. Ce sont des hommes que le 
« crime a souillés, que le châtiment doit atteindre. » 

N O H S pensons, d i t M . B E L T J Ë N S , qui rappelle ces mémo
rables paroles, que chaque cas spécial doit être examiné 
avec les circonstances qui l'accompagnent. Nous n'hésitons 
pas. à considérer comme délits politiques les faits qui ont 
pour but le renversement des institutions constitution
nelles et comme y étant connexes ceux qui en sont la con
séquence immédiate; mais nous ne saurions couvrir de 
l'égide de la loi les auteurs de faits attentatoires à la 
moralité publique, à l'existence même de la société civile, 
les auteurs de vols, de massacres, d'incendies ou d'autres 
crimes de droit commun, commis en dehors de la lutte 
provoquée par la cupidité, la haine, la vengeance ou par 
la rage de destruction. 

(La fin prochainement.) A L . M A T T H I E U . 

Substitut du procureur du roi près le t r ibunal de Courtrai . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e C r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

J U G E M E N T . — I N C I D E N T . — S I G N I F I C A T O N . — R E M I S E D E 

C A U S E . M A R I A G E . — O P P O S I T I O N . — M A I N L E V É E . — A C T I O N . 

Le jugement contradictoire qui écarte un incident soulevé en vue 
de retarder l'examen du fond et ordonne de plaider au fond à 
une audience ultérieure, conformément aux conclusions prises 
par les deux parties, ne doit pas être levé ni signifié préalable
ment. 

Chacun des futurs époux a l'action en, mainlevée d'une opposition 
à mariage formée par t ascendant de l'un d'entre eux seule
ment. (Résolu par la eour d'appel.) 

(v... G . v.. .) 

V . . . père avait formé opposition au mariage de son fils. 

(59) La cour de cassation avait déjà posé le même principe en 
une espèce analogue. Par un arrêt rendu le 12 mars 1855, en la 
cause Célèstin Jacquin, la cour décid-a qu ' i l ne fallait pas répuier 
délits politiques les faits qui constituent en eux-mêmes des inirar-
tioas aux lois immuables de la conscience et sont punis domina 
tels par les lois de toutes les nations. La loi n'a pu entendre par 
délits politiques que les faits dont le caractère exclusif est de 
porter atteinte à l 'ordre politique d'une nation déterminée, et par 
faits connexes ceux dont l'appréciation, sous le rapport de la cr i 
minalité, peut dépendre du caractère purement politique du fait 
principal auquel ils se rattachent. B E L G . J U D . , X I I I , p . 529. 

« Le meurtre, l'empoisonnement, di t en son rapport M . L B -

Une action en mainlevée fut introduite à la requête des, 
deux futurs conjoints. 

V . . . père, après défauts successifs en première instance, 
soutint devant la cour d'appel de Rruxelles que la future 
épouse n'avait pas le droit d'agir contre l u i et conclut à sa, 
mise hors de cause, déclarant ne vouloir exposer en sa pré
sence les raisons de l'opposition qu ' i l se réservait de discu
ter avec son fils seul. I l concluait finalementà ce que cette 
mise hors de cause prononcée, jour fût fixé pour plaider au 
fond. Les intimés concluaient au rejet de la demande inc i -
dentelle et demandaient également une fixation de jour 
pour continuer le débat, l'incident vidé. 

A R R Ê T . — « Attendu que la personne au mariage de laquelle 
i l est fait opposition à un intérêt évident à provoquer la mainle
vée de celle opposition ; 

u Attendu que celui qui a intérêt a act ion; 

« Qu'il en résulte que l'intimée,au mariage de laquelle l'appe
lant a fait opposition, est recevable dans son action en mainlevée 
de celte opposi t ion; 

« D'où la conséquence que la prétention de l'appelant de ne 
déduire les motifs de son opposition qu'en présence de son fils ne 
peul être accueillie ; 

« Attendu du reste que d'après les principes de notre organi
sation judiciaire , ces motifs doivent être produits à l'audience 
publique et qu ' i l doit y être fait droit également à l'audience 
publique ; 

« Par ces molifs , et de l'avis de M . le premier avocat général 
M É L O T , la Cour, statuant contradictoirement entre toutes les 
parties, déboute l'appelant de son exception ; lu i ordonne de' 
plaider au fond le 6 novembre prochain, sur la demande de 
mainlevée des intimés ; proroge la cause audit j ou r . . . » (Du 
30 octobre 1876. — Plaid. M " D U V I V I E R , pour les intimés.) 

Cet arrêt n'était n i levé ni signifié à la date du 6 novem

bre et V . . . père ne comparut pas. 

Arrêt qui prononce la mainlevée séance tenante. 

Pourvoi. 

M . le procureur général a conclu au rejet. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen ; 

« § 1 . Violation des art. 147 et 470 du code de procédure 
c iv i l e ; § 2. Violation des art. 59, 6 1 , 80, 405 et 470 du même 
code; subsidiairemenl : fausse application de l 'art . 83 du tarif 
du 16 février 1807 et violation de toutes les dispositions ci-des
sus citées ; 

« Considérant qu ' i l résulle de l'arrêt du 30 octobre 1876 qu ' i l 
a été rendu contradictoirement; 

« Qu'après avoir écarté l'exception opposée par le demandeur 
à l'aetion en mainlevée de l'opposition au mariage quant à l'une 
des parties, cet arrêt s'est borné à fixer la cause au 6 novembre 
suivant pour être plaidée au fond ; 

« El que l'arrêt a statué ainsi en faisant droit aux conclusions 
prises à l'audience du 24 octobre tant par l'avoué du demandeur 
que par celui du défendeur; 

« Considérant que cette décision se réduit dès lors à une 
simple remise de cause; 

« Qu'elle ne constitue qu'une mesure d'instruction qui laisse 
les parties dans l'état où elles se trouvaient antérieurement: 

« Qu'aux termes de l 'art. 83 du tarif de 1807, l'arrêt n'a par 
conséquent du être n i levé, ni signifié; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l'arrêt dénoncé 
du 6 novembre 1876 a pu statuer au fond sans contrevenir aux 
textes invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N D E N P E E R E -

L I È V R E , sont des crimes qui portent atteinte à la morale publ i 
que. Ils sont odieux quel qu'en soit le but, quels que soient le 
rang ou la qualité de la victime. 11 est impossible de les confondre 
avec des fails doni le caractère exclusif est de porter atteinte à un 
ordre politique et variable. Le régicide, aux yeux de tous, doit 
désormais en Belgique être réputé homicide. La vie du souverain 
étranger sera protégée à l'égal de la vie de tout étranger sans 
distinction. Faire plus, ce serait ériger le régicide en crime po l i 
t ique; faire moins, c'est exclure le prince étranger du droi t 
commun et sanctionner une injustice. » (Rapport de M . L E L I E -
V R E à la Chambre des représentants; P A S I N O M I E , 1856, pages 50 
et suivantes.) 



B O O M en son rapport et sur les conclusions de M . F A I D E R , procu
reur général, sans s'arrêter à la fin de non-reeevoir proposée 
parle défendeur, rejette le pourvoi... » (Du 1 9 juillet 1 8 7 7 . 
Plaid. M M C S D E B E C K E R et L É O N JOI .V c. O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p . cass. belge, 19mars l846, ( B E L G . 

J U D . , I V , 1048) et 7 mars 1868, ( B E L G . J U D . , X X V I , 458.) 
La question jugée par la cour d'appel de Bruxelles est 

beaucoup plus grave que la difficulté de procédure seule 
tranchée par la'cour suprême. 

Deux arrêts français ont formellement refusé au futur 
époux dont les parents n'ont point formé d'opposition, le 
droit d'intervenir au procès en mainlevée. V . Rennes, 
16 mars 1842, et Bourges, 7 août 1872 ( S I R E Y , 1872, 
p . 1049.) Cette dernière décision se fonde sur l'irrecevabi
lité de cette intervention pour refuser au futur conjoint le 
droit de réclamer contre l'opposant les dommages-intérêts 
dont parle l'art. 179 du code c iv i l . 

Dans une note fort remarquable de M . L Y O N - C A H E N , 

agrégé à la Faculté de droit de Paris, publiée sous l'arrêt 
du 7 août 1872, ce jurisconsulte déclare très-contestable 
que la mainlevée de l'opposition ne puisse être demandée 
que par celui des époux du chef duquel l'opposition a été 
formée. Mais, si l'on consulte les auteurs cités par D A L L O Z 

au Répertoire. V° Mariage, n" 304 et 317, ils paraissent, 
au premier abord, se ranger tous à l'opinion des arrêts 
français, comme D A L L O Z le déclare. On serait tenté d'y 
ajouter même M . L A U R E N T , t. I I , p. 514. Nous disons au 
premier abord, et avec intention. Car, si l'on veut bien lire 
attentivement, on s'aperçoit très-nettement chez M. L A U 

R E N T et chez M. D E M O L O M I I E , I I , p. 97, que la question 
résolue par eux n'est pas précisément celle de l'interven
tion. L'époux contre lequel l'opposition est formée a seul 
le droit d'en demander la mainlevée judiciaire, disent-ils; 
mais parce que, s'il se tait, l'autre ne peut agir. 

O)', ceci est toute autre chose. Lorsque le futur époux 
contre lequel i l y a opposition n'agit pas, i l est censé re
connaître le mérite de l'opposition et renoncer à son projet 
de mariage. Refuser à l'autre le droit de demander la 
mainlevée dans ce cas, c'est lui refuser, non pas le droit 
d'intervention, mais le droit d'agir au principal et seul. 

On cite D E L V I N C O I : R T , I , p. 306, également comme con
traire à l'opinion admise par la cour de Bruxelles. D E L -
V I N C O U R T tient le même langage que M M . L A U R E N T et 
D E M O I . O M B E . I l se demande si l'époux « sur lequel l'oppo
sition n'a pas été formée, pourrait eu demander la mainle
vée'.' " et répond : « Je ne le pense pas. Si l'autre ne la 
demande pas, c'est qu'il renonce au mariage. » 

I l y a là une nuance dont i l faut tenir compte dans l'ap
préciation tlu mérite des opinions contradictoires sur cette 
difficulté fort sérieuse. 

r—naacT—-» 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — Prés idence de I I I . B a n d e , conse i l ler . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . F R A I S 

D E R E M P L O I . — • I N T É R Ê T S u ' A T T E N T E . — D O U B L E C H A R G E 

D E J O U I S S A N C E . 

Les frais de remploi doivent être calculés non sur la valeur vénale 
brûle rte l'immeuble exproprié, mais sur la valeur vénale nette, 
c'est-à-dire en tenant compte de tontes les causes spéciales de 
dépréciation, notamment de l'existence d'un bail désavantageux. 

Les intérêts d'allenle doivent être calculés uniquement sur la 
somme qui représente, la valeur vénale de l'immeuble et non sur 
cette valeur augmentée da frais de remploi. 

Le propriétaire occupant lui-même l'immeuble exproprié peut-il 
réclamer une indemnité pour double charge de jouissance dans 
les cas où un locataire serait admis à faire semblable réclama
tion? (Non résolu). 

En tous cas, la réclamation du propriétaire doit être, écartée, s'il 
est constant qu'après la consignation de l'indemnité il a continué 
à habiter l'immeuble exproprié. 

( L A V E R O U S S E A U E T C O N S O R T S C. L A S O C I É T É D U Q U A R T I E R -

N O T R E - D A M E - A U X - N E I G E S . ) 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la valeur vénale des quatre 
maisons expropriées : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Quant aux frais de remploi : 
« Attendu qu'ils sont dus sur la valeur de l ' immeuble au mo

ment de l 'expropriation, en tenant compte des causes de dépré
ciation qui peuvent exister, puisqu'ils ont pour but de permettre 
à l'exproprié d'acquérir une valeur immobilière égale ; 

« Quant aux intérêts d'attente : 
« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de les calculer, comme le de

mandent les appelants, sur les frais de remploi , mais unique
ment sur !a somme qui représente la valeur vénale de l ' i m 
meuble ; 

« Qu'en effet ces frais de remploi ne font pas partie du capital 
représentant l ' immeuble exproprié ; ils ne correspondent pas à 
une valeur dont le propriétaire a été privé, mais à une dépense 
qu ' i l est exposé à faire ; 

« En ce qui concerne l'indemnité réclamée par la dame 
v c Rousseau, du chef de double loyer, ou de double charge de 
jouissance, comme occupant la mai.son rue du Nord, 28 : 

a Attendu qu' i l n'y a pas l ieu, dans l'espèce, de rechercher si 
un propriétaire occupant lui-même son immeuble peut, dans 
certains cas, avoir droit , de par l 'expropriation, a une indemnité 
pour double charge de jouissance, lorsqu'i l a été forcé, tout 
comme un locataire, de s'assurer à l'avance une autre habitat ion; 
qu'en fait, la v" Rousseau n'a subi aucun préjudice de cette na
ture, puisque la consignation de l'indemnité a eu lieu le 3 sep
tembre 1875, et que, pendant plusieurs mois après cette date, 
l'appelante a continué à occuper la maison expropriée, où elle 
avait encore son domicile le 22 décembre suivant, lors de la no
tification de l'acte d'appel ; 

« Quant aux indemnités réclamées par les appelants pour 
pertes de loyers : (Décision en fait.) 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat général V A N B E R -
C H E M en son avis conforme, déboutant les parties de toutes con
clusions à ce contraires, «lit pour droit que l'indemnité due aux 
appelants du chef de perle de loyers se monte ;t la somme de 
1,265 francs, au lieu de celle de 9 0 francs allouée par le premier 
juge; condamne en conséquence la société intimée à payer aux 
appelants la somme de 1,175 francs avec les intérêts à 5 p. c. 
l'an ii dalcr du 3 septembre 1875 jusqu'au paiement; confirme 
pour le surplus le jugement à ¡110...» (Du 11 mai 1877.— Plaid. 
M M 1 ' " D E M O Y E R , G U S T A V E J O T T R A N D , V A N D I E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur les première et deuxième questions 
du sommaire : Jurisprudence constante. I l paraît cepen
dant que depuis quelque temps i l y a dans les tribunaux 
de première instance une tendance à s'écarter des principes 
admis jusqu'ici . 

Sur la troisième question : La cour ne se prononce pas 
sur la question. I l ne nous semble cependant pas douteux 
que le propriétaire occupant a, tout comme le locataire, 
droit d'obtenir la réparation du préjudice que peut l u i 
avoir infligé l'expropriation en l'obligeant à se pourvoir à 
l'avance d'une habitation analogue à celle qu'on lu i en
lève. 

Dans l'espèce, le premier juge avait repoussé la de
mande de la v c Rousseau à cet égard, par le motif que sa 
réclamation faisait double emploi avec les intérêts d'at
tente. C'est là une erreur que la cour s'est bien gardée de 
consacrer. I l n'est pas exact de dire que le propriétaire 
occupant est toujours complètement indemnisé du trouble 
qu ' i l éprouve dans sa jouissance par l'allocation des inté
rêts d'attente. Ceux-ci ne représentent que le chômage du 
capital qui lui est remis en représentation de l'immeuble. 
Avant le paiement de l'indemnité, avant la dépossession 
dont ce paiement forme la condition, le propriétaire occu
pant est, comme le locataire, exposé à subir un autre pré
judice résultant d'une double charge de jouissance. La date 
de la dépossession ne pouvant être exactement prévue, i l 
a été dans le cas, comme le locataire, de s'assurer à 
l'avance une autre habitation. I l est donc complètement 
équitable de lui accorder, outre les intérêts d'attente, une 
indemnité correspondant à celle connue sous le nom d' in
demnité de double loyer. 

• 
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Le pouvoir judiciaire est incompétent pour connaître de l'action 
intentée par une commune aux hospices d'une autre commune, 
en vue d'obtenir, sous prétexte d'interprétation d'un legs chari
table, une application de ce legs aux besoins de la bienfaisance 
publique autre que celle qui a été prescrite et organisée par le 
pouvoir administratif en autorisant la fondation et l'acceptation 
de la libéralité. 

( L A C O M M U N E D E M A R C H I N C L E S H O S P I C E S D E L I E G E . ) 

La commune de Marchin s'est pourvue en cassation 
contre l'arrêt de la cour d'appel de Liège que nous avons 
recueilli t. X X X I V , p. 356. 

M . le procureur général F A I D E R a donné son avis dans 
les termes suivants : 

« Messieurs, 

« L'arrêt attaqué ne mérite pas les reproches que lu i adresse 
le pourvoi ; nous pensons donc que ce pourvoi ne doit pas être 
accueil l i . Le résumé de la demande de la commune de Marchin 
montre que l'action dans son ensemble divisé en huit para
graphes, a pour objet essentiel non pas l'exercice ou la recon
naissance de droits civils , c'est-à-dire de droits privés que peut 
exercer toute personne naturelle ou toute personne civile recon
nue; mais qu'ils s'agit de faits qui se rattachent à la gestion 
administrative, à l'organisation d'une fondation de charité, d'une 
insti tution ayant un caractère public : certains chefs de la de
mande tendent même à faire infliger par la justice une sorte de 
censure à la gestion d'une commission d'hospices, gestion d'ail
leurs approuvée par l'autorité administrative compétente. En 
d'autres termes, l'objet vrai de l'action est étranger aux matières 
que régissent les articles 9 2 et 9 3 de la constitution. 

Nous allons voir si cela est vrai et si l'arrêt dénoncé n'a pas 
eu raison en le déclarant ainsi. 

Quelle est l ' inst i tut ion de d'Harscamp? Le généreux testa
teur dispose de la terre d'Yernée, dont i l ordonne la vente avec 
application du produit sur hypothèque à trois pour cent; la des
tination est de soulager les pauvres et infirmes de Yernée, Mar
chin et Rendeux ; la disposition et la gestion du legs sont confiés 
à l 'administration de l'hospice des incurables de Liège, avec 
fondation d'un nombre de lits proportionné aux revenus des ca
pitaux légués. 

En autorisant les hospices de Liège à accepter ce legs, le dé
cret impérial du 2 3 j u i n 1 8 0 6 modifie en termes remarquables 
les dispositions. Ce décret est et doit être qualifié de décret-loi, 
comme l'avaient été ceux du 2 nivôse an XIV et du 2 6 décembre 
1 8 1 1 , relatifs à l'hospice d'Harscamp a Namur et dont i l est 
question dans votre arrêt du 1 6 ju i l l e t 1 8 6 9 ( 1 ) . 

Le décret de 1 8 0 6 constate que sur la demande des hospices et 
d'accord avec l'exécuteur testamentaire, i l y aura avantage à ne 
pas aliéner la terre d'Yernée , en conséquence, i l autorise les 
hospices a accepter la propriété au lieu du prix de l'aliénation ; 
i l est vrai que l'article 2 di t que la terre sera néanmoins vendue 
dans la forme prescrite par les règlements, à la diligence de la 
commission des hospices, avec application du produit en rentes 
sur l'Etat ( 2 ) . 

Vous voyez les différences radicales de situations. D'après le 
décret, c'est le domaine même que les hospices sont autorisés à 
accepter; l'aliénation se fera dans les formes légales, par les 
hospices, mais nul délai n'est prescrit. Cette mesure, sans terme 
assigné à l'exécution, est en définitive une faculté, et certes i l 
ne viendra a la pensée de personne de soutenir que le pouvoir 
judiciaire pourra être appelé à ordonner cette vente confiée par 
décret « à la diligence de la commission des hospices. » 

Le décret continue : par l 'article 3 , i l déclare qu' i l sera ulté
rieurement statué, d'après la proposition du préfet, sur le nombre 
de lits à fonder aux incurables de Liège, en rapport avec la popu
lation des communes avantagées. I l s'agit donc là de l 'application 
du legs, des lits à fonder, de ceux qui seront admis à les occu
per : cela doit se faire, de par le décret, par le gouvernement, 
sur la proposition du préfet. 

Dès lors, peut-il appartenir au pouvoir judiciaire de régler 
cette matière déclarée administrative, quant à l 'application du 
legs, par un décret-loi? 

Ce décret-loi de 1 8 0 6 eût-il dérogé à certaines dispositions 
organiques ou à certaines attributions administratives, n'aurait 
certes pas moins d'autorité que ceux dont vous avez l'ait applica
tion à l'hospice d'Harscamp et qu i , en l'an XIV et en 1 8 1 1 , inst i
tuaient une commission administrative spéciale renforcée de 
membres de la famille, pour gérer ce vaste établissement. 

Ains i , Messieurs, suivant le décret de 1 8 0 6 , la vente d'Yernée 
ne devait avoir lieu que dans les formes des règlements et à la 
diligence de la commission des hospices, sans terme assigné. 
Ainsi encore, tout ce qui concerne les fondations de lits aux 
incurables, était sous la surveillance du préfet ou, si vous voulez, 
de l'autorité provinciale, de la députation permanente : « I l sera 
ultérieurement statué sur ce point, » porte le décret; à coup 
sûr, si une autorité supérieure au préfet devait intervenir, c'était 
l'Etat représenté adminislralivement par le roi et le ministre 
compétent responsable. I l s'agissait donc, non de droits privés 
déterminés, non de droits civils individuellement exercés et con
fiés aux tribunaux, mais de l'organisation et de l'application c o l 
lective d'une fondation régie par des autorités administratives. 

Et, en effet, que s'est-il passé? Depuis le 2 6 j u i n 1 8 0 6 , date 
du décret, jusqu'au 6 mars 1 8 5 7 , date de l'assignation introduc-
tive, c'est-à-dire pendant un demi-siècle, les choses ont marché 
sur le pied que vous connaissez. La commission des hospices n'a 
pas cru qu'i l fût de l'intérêt des institués du comte d'Harscamp 
de vendre la terre d'Yernée ; elle a appliqué à ces institués, 
selon l ' intention évidente du testateur, son règlement des i n c u 
rables, elle a géré l ' inst i tut ion sans réclamation pendant une 
longue série d'années, elle a, aux termes de la l o i , fait approuver 
chaque année ses budgets et ses comptes (loi communale, art. 7 9 ) , 
après avoir géré sous la surveillance légale de la commune, 
(art 9 1 de la même loi) : nulle critique, nulle intervention de 
l'autorité provinciale, nulle réclamation de la part des communes 
au nom des pauvres institués. 

( 1 ) V. P .ELG. J U D . , 1 8 6 9 , p . 1 2 4 9 , Rapp. M. D E R O N G É , concl. 
M . C L O Q U E T T E . 

( 2 ) Le texte du décret de 1 8 0 6 se trouve reproduit dans les 
conclusions de M . le substitut D E S O E R , devant le t r ibunal de 
Liège ( B E L G . J U D I C . , 1 8 7 2 , p . 3 0 7 ) . 
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Les conséquences légales de ces faits sont incontestables. En 
effet, que signifie l 'obligation de proposer les budgets? Que 
signifie la reddit ion des comptes? De telles opérations ne sont 
pas une pure affaire de chiffres, de comptabilité et de balance : 
le budget et le compte sont à la fois chose financière et chose 
morale. 

La partie financière, nous n'avons pas à en parler : mais la 
partie morale est ici très-considérable. En approuvant budgets et 
comptes des hospices, la commune apprécie l 'application, la 
légalité, l'exactitude des emplois de fonds et revenus. Cette ap
probation peut donner lieu à réclamation devant la députation 
permanente : celle-ci est mémo appelée à statuer directement 
pour les institutions charitables des petites communes (loi com
munale, art. 79). Ces approbations se font, dans les grandes 
communes, sous l'influence de l'autorité même que l 'art. 91 de 
la loi charge de la surveillance des établissements, de la répres
sion des abus, de la stricte exécution de tout ce qui concerne la 
volonté des donateurs; enfin, le chef de la commune est membre 
né et président de droit des hospices et bureaux de bienfai
sance. 

Dans cette situatipn, niera-t-on la portée légale que nous 
signalons des approbations, durant un demi-siècle avant l'assi
gnation, durant vingt ans depuis l'assignation, des budgets et 
des comptes? Cette approbation, comme l'absence de toute récla
mation, signifie que la gestion du legs Harscamp, par l'hospice 
des incurables de Liège a été régulière, que la surveillance de 
l'autorité administrative compétente s'est exercée, que l 'applica
tion des règlements s'est faite selon l ' intention du donateur, que 
la vente d'Yernée n'était ni avantageuse ni opportune, que le 
nombre de lits a été en rapport avec les revenus et que les ayants-
droit ont été admis dans les termes de l ' insti tution et en propor
tion de la population des communes avantagées. Si cela est vrai , 
que peut dire le pouvoir judiciaire en présence de l'action de la 
commune de Marchin? Que la terre d'Yernée sera vendue? Mais 
cette vente doit se faire, suivant l 'art. 2 du décret de 1806, « à 
la diligence de la commission des hospices? » Qui surveille 
« cette diligence ! » Aux termes de l'art. 91 de la loi commu
nale, c'est l'autorité communale. Que le nombre de lits sera fixé 
et les ayants-droit déterminés? Mais l 'an . 3 du décret de 1806 
déclare que c'est «sur la proposition du préfet qu ' i l sera statué. » 
Statué par qui? A coup sûr ce n'est pas par le pouvoir judiciaire 
qui recevrait, examinerait, admettrait ou repousserait les propo
sitions du préfet. C'est donc l'autorité administrative supérieure, 
nous l'avons di t : c'est l'empereur qui se réservait de régler, plus 
tard, sur le rapport de son préfet, les détails d'organisation, 
détails dont la connaissance reste étrangère absolument au pou-
voir judiciaire . 

Ainsi, lorsque sous la lettre A, Marchin demande à la justice 
d'ordonner la vente d'Yernée sur le pied du testament d'Ilar.s-
camp; lorsqu'elle demande subsidiaircmcnl de vendre elle-même 
et d'opérer elle-même le placement du prix de vente, elle réclame 
le renversement direct du décret-loi de 1806: elle fait plus, elle 
demande au pouvoir judiciaire de renverser toute l'organisation 
et la hiérarchie des institutions charitables et spécialement de la 
commission des hospices de Liège : il y a dans les prétentions de 
la commune cet étrange résultat de substituer, sous prétexte de 
droits civils privés ou individuels, le pouvoir judiciaire au pou
voir administratif seul compétent, dans l'exécution, fond et 
forme, d'un décret souverain spécial et de lois organiques géné
rales. En effet, la vente d'Yernée doit se faire dans la forme 
prescrite par les règlements, le placement du prix doit se faire 
en rentes sur l'Etat : cette partie de la gestion financière des 
hospices sera soumise, sous forme de budget, de compte et de 
gestion au contrôle légal de l'autorité communale de Liège; et la 
commune de Marchin a la prétention de se faire substituer à 
toutes ces autorités, gérant elle-même, échappant à tout contrôle 
et à toute correction. Et c'est le pouvoir judiciaire que l'on appel
lerait, en vertu des art. 92 et 93 de la constitution, à décréter ce 
qu'on pourrait appeler un véritable bouleversement! 

La commune demanderesse n'est pas plus heureuse lorsqu'elle 
demandeB. que le pouvoir judiciaire fixe le nombre de l i t s , 
nombre variable, d'ailleurs, selon les revenus perçus; C.,D. etE. 
qu ' i l désigne les ayants-droit à admettre, sans même tenir 
compte des règlements de l'hospice des incurables, qu'a certes 
entendu respecter le testateur, sans admettre l 'application, tou
jours administrative, des lois sur le domiciie de secours (art. 20 
de l'ancienne loi du 18 février 184S; art. 36 de la nouvelle lo i 
du 14 mars 1876). 

Le décret de 1806 réserve de statuer ultérieurement sur l'or
ganisation du legs : nous avons vu que depuis près de trois 
quarts de siècle celte organisation existe de fa i t ; mais s'il faut la 
réviser, c'est nécessairement le gouvernement sous la responsa
bilité ministérielle qui doit statuer, sur la proposition du préfet 

on de l'aulorilé provinciale. Si c'est le gouvernement, pouvoir 
administratif qui doit statuer, ce ne peut pas être le pouvoir 
judic ia i re , car i l y aurait conflit au lieu de séparation de pou
voirs ; i l y aurait renversement précisément de ces lois du 
16-24 août 1790, du 16 fructidor an I I I , de l'ancienne constitu
tion de l'an VI I I et de notre constitution même, qui ont établi et 
perpétué la distinction des attributions judiciaires et administra
tives. 

Sous la lettre F, la commune demande le compte des revenus 
de la terre d'Yernée et de leur emploi . Celte étrange demande 
vient se heurter contre l 'art. 79 de la lo i communale. Qui exa
mine et approuve les budgets et les comptes de l'hospice des 
incurables de Liège? C'est le conseil communal de Liège : la loi 
le veut ainsi. Le pouvoir judiciaire peut-il encore une fois, sur 
l'assignation de la commune de Marchin, ordonner qu'un compte 
l u i sera rendu à elle-même? Poser cette question, c'est la ré
soudre. Le compte réclamé a été rendu depuis et pendant un 
demi siècle, chaque année, sous approbation définitive du pou
voir administratif. Et l 'on prétendrait soutenir que les tribunaux 
pourraient, sous forme de compte à rendre à Marchin, réviser la 
comptabilité, le compte moral comme le compte financier, 
l 'application du legs d'IIarscamp, l'exécution des règlements et la 
gestion administrative de la fondation. La lettre F est donc tout 
aussi étrangère au pouvoir judiciaire que les autres. 

Que dire des lettres G et II? Deux mots, car ici rien n'est sé
rieux. Le pouvoir judiciaire n'a pas à s'occuper de 100,000 francs 
ou de toute autre somme de dommages-intérêts à allouer à Mar
chin, par la raison bien simple que cette demande n'est qu'un 
accessoire étroitement lié à la lettre A. I l est clair que si les 
tribunaux n'ont rien à voir à la vente d'Yernée et s'ils sont sans 
autorité pour l 'ordonner, i l ne peuvent inflige]' une pénalité civile 
à ceux dont les actes mêmes ne peuvent être contrôlés par un 
juge c iv i l . 

La demande de 100 francs par jour de retard dans la vente 
d'Yernée et dans la fixation du nombre de lits est formulée sous 
la lettre I I ; elle doit recevoir la même solution : si le pouvoir 
judiciaire est sans compétence sur la vente du domaine légué, 
comme sur le règlement des l i ts , i l est aussi sans pouvoirs pour 
prononcer cette seconde pénalité civi le . Et c'est ainsi, Messieurs, 
que s'accuse nettement sur tous les chefs de l'action intentée par 
la commune de Marchin, l'incompétence légale des tribunaux. 

A un autre point de vue, l'incompétence morale des tribunaux 
s'accuse tout aussi clairement. Non-seulement l'action de Marchin 
tend à entraîner l'autorité judiciaire au renversement de l'orga
nisation administrative de la bienfaisance, à la censure des 
autorités charitables et à la violation expresse du décret-loi de 
1806, mais celle action place cette autorité devant des impossi
bilités pratiques. Supposons un arrêt de justice disant à la com
mission des hospices : Vende/. Yernée, sinon Marchin le vendra 
el en placera le prix ; acceptez les pauvres désignés par Marchin, 
sans tenir compte des règlements des hospices, ni des disposi
tions légales relatives au domicile de secours, ni du décret-loi 
de 1806, sinon vous paierez 100 francs par jour de rclard d'exé
cution et 100,000 francs de dommages-intérêts. Or, cela est-il 
possible? Quelles seront la forme et les garanties de la vente 
faite par la commune? Comment le placement du prix sera-t-il 
opéré et contrôlé? Comment l'arrêt do justice, relatif aux lits et 
aux admissions, s'accommodera-t-il avec les règlements des hos
pices et avec les règles du domicile de secours? 

Marchin a-t-il pu supposer que le pouvoir judiciaire se croirait 
définitivement maître de statuer sur tout cela soit en écartant 
soit en accueillant au fond les prétentions de Marchin? Et les 
100 francs par jour de retard et les 100,000 francs de dommages-
intérêts, sur quels fonds seront-ils pris? A coup sûr, i l ne seront 
pas pris sur le fonds du legs d'Harscamps : seront-ils pris sur 
le fonds d'autres legs? Assurément n o n ; seront-ils pris sur les 
revenus généraux des hospices? Mais ces revenus forment le 
bien des pauvres, ils ont leur destination, ils sont appliqués aux 
besoins de la bienfaisance. Que de difficultés géminées, que de 
confusions inextricables et (pie d'impossibilités morales à côté 
de la violation des dispositions statutaires et des contrôles 
administratifs réguliers! 

Ne peut-on pas dire d'ailleurs que Marchin a d'abord reconnu 
que l 'administration supérieure était seule compétente pour 
statuer sur ses griefs et sur ses prétentions : c'est après de 
longues correspondances que la commune s'est décidéeà réclamer 
de la justice des tribunaux ce qu'elle n'aurait dû réclamer que 
de l 'administration, seule chargée d'exécuter le décret de 1806 
qui est devenu véritablement le titre d'organisation de la fonda-
lion charitable. I l s'agissait, comme le di t en termes exacts 
l'arrêl dénoncé, d'inlerpréler et d'appliquer le décret de 1806, 
en rapport avec le testament, « dans l 'ordre des services p u 
blics. » La commune ic i représente le service public el co l lec t i f 



de ses pauvres, par rapport à la gestion publique et administra
tive de l'hospice des incurables de Liège. La vente d'Yernéc est 
confiée irrévocablement à la commission des hospices; l ' app l i 
cation du legs est réservé irrévocablement au gouvernement; 
la gestion est soumise irrévocablement aux règlements admi
nistratifs. Nous ne voyons pas, dans les prétentions formulées 
par Marchin, des droits civils , des droits privés, des obligations 
proprement dites. El sur ce point nous n'aurons à vous soumettre, 
pour finir , que de courtes considérations. 

En présence de votre vaste jurisprudence, les précédents et 
les principes posés et consacrés par vous-mêmes sont nombreux, 
spécialement sur les articles 9 2 , 9 3 et 1 0 7 de la constitution el 
sur la séparation des pouvoirs judiciaire et administratif. En 
rappelant quelques-uns de vos arrêts notables, nous aurons l'ail 
plus que développer des théories déjà lumineusement établies par 
nos savants prédécesseurs ( 3 ) . 

L ' important arrêt du 2 5 j u i n 1 8 4 0 rendu sur les conclusions 
de M. D E C U Y I ' E R , établit une théorie que celle cour n'a plus 
abandonnée : la savante étude de l'éminent avocat général a 
donné aux articles précités de la constitution leur juste inter
prétation. Plusieurs de vos arrêts ont établi votre jurisprudence : 
Nous citerons de préférence celui du 2 4 février 1 8 4 3 ( M M . D E 
W A N D R E et J O L V ) , celui du 1 0 janvier 1 8 6 7 ( M M . L E C L E R C Q et 
V A N D E N P E E R E B O O M ) ; celui du 1 7 décembre 1 8 6 8 ( M M . C . L O Q U E T T E 

et baron de C R A S S I E R ) ; celui du 1 6 janvier 1 8 6 9 que nous avons 
déjà rappelé. D'après cette doctrine quel est le critérium d'inter
prétation lorsqu'il s'agit de distinguer les droits civils privés 
d'avec les droits collectifs administratifs : le voici résumé, selon 
la théorie développée par M . D E C U Y P E R , dans votre arrêt 
de 1 8 4 0 ( 4 ) : 

« Attendu que de l 'art . 1 0 6 de la constitution portant : la 
« cour de cassation prononce sur les conflits d'attributions, 
« d'après le mode réglé par la l o i , et des art. 2 5 , 2 6 , 2 9 , 3 0 , 
« 6 3 , 6 4 , 6 7 , 9 0 combinés, i l résulte évidemment que le principe 
« de la séparation el de l'indépendance des pouvoirs administratif 
« et judiciaire établi par la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , a été main-
« tenu, et que le pouvoir exéculif ou administratif est resté 
« entièrement dans les mains du gouvernement sous la respon-
« sabilité ministérielle el le contrôle des Chambres législatives; 

« Que, comme le gouvernement peut faire tous les règlements 
« qu ' i l juge convenables pour l'exécution des lois, i l doit aussi, 
« pour que celte indépendance soil complète, pouvoir statuer 
« par lui-même sur les conlestations auxquelles leur exécution 
« peut donner l ieu, lorsqu'il ne s'agit pas des matières qui sont 
« expressément réservées aux autres pouvoirs; que les art. 9 2 
« el 9 3 de la constitution, en déférant aux tribunaux la connais-
« sance des contestations qui ont pour objet des droits civils ou 
« politiques, ne peuvent donc avoir eu pour effet de leur a t t r i -
« buer un pouvoir qu'ils n'ont jamais eu, de statuer sur toutes 
« les contestations indistinctement, qui naîtraient des lois d ' in-
« térêl général et d'ordre public ou de l'exécution des actes de 
« l'autorité administrative, mais uniquement de leur conférer la 
« connaissance de toutes les contestations relatives aux droits 
« privés des citoyens, qui dérivent des lois portées directement 
« dans leur intérêt individuel , et qui sont des droits civils et 
« politiques proprement dits. » 

Ces mêmes principes sont rappelés en termes plus précis, dans 
l'arrêt du 1 0 janvier 1 8 6 7 : 

« Attendu que, d'après le principe constitutionnel de la sépa-
« ration des pouvoirs, les contestations relatives au droit de pro-
« priété et aux droits civils en général sont de la compétence du 
« pouvoir judiciaire; mais que les actes qui se rapportent à l'or-
« ganisation el à l'exercice des services publics rentrent, au 
« contraire, dans les attributions essentielles et exclusives du 
« pouvoir exécutif. » 

D'autres arrêts, ceux du 1 6 ju i l l e t 1 8 4 6 , du 1 6 janvier, du 
6 mars et du 1 2 j u i n 1 8 6 3 ne l'ont que fortifier ce principe fon
damental en distinguant toujours avec soin l'intérêt collectif ou 
la gestion administrative el publique d'avec l'intérêt privé ou 
individuel qui constitue le droit c ivi l ou politique personnel pro
prement di t . 

La commune demanderesse soulienl qu'elle n'agit ici que 
comme particulier dans l'intérêt de sa personnalité civile, pour 
réclamer l'exécution d'un testamenl qui l u i assure des avantages 
exclusifs. L'assimilation est inadmissible; la personne-citoyen 
est l ib re , indépendante, affranchie de toute surveillance, n'ayant 

( 3 ) Ces précédents se rapportent, i l est vra i , à des espèces 
différentes de la noire, mais les principes qui ont été posés sont 
fondamentaux et précis. 

( 4 ) Voy. B U L L , D E C A S S . , 1 8 3 9 - 4 0 , p. 3 3 3 . 

à défendre que ses droits civils individuels. Au contraire, la com
mune de Marchin, au nom de ses pauvres, attaquant les hospices 
de Liège, met en présence deux personnes civiles qui se trouvent 
dans les liens d'une hiérarchie administrative, en présence de 
règlements administratifs et de titres qui constituent une gestion 
administrative. I l s'agit de l 'harmonie à rétablir dans la gestion 
d'intérêts collectifs, étroitement réglés et surveillés par l'autorité 
administrative. En d'aulres lermes, i l s'agit non pas de revendi
quer des droits précis et définis par des titres formels et i n d i v i 
duels, mais de l'organisation même de la personne civile et de 
l'application administrative des titres d'une fondation charitable. 
Or, ces fondations annexées aux hospices ont été placées dès 
l 'origine, par la loi du 1 6 vendémiaire an V, sous la surveillance 
des administrations municipales. C'est dans le même esprit que 
la loi du 7 frimaire an V créa les bureaux de bienfaisance. Les 
anciens règlements des villes et des campagnes, comme notre 
loi communale, maintiennent cette hiérarchie et organisent 
cette surveillance. Nous avons rappelé la mission de protection 
et de surveillance confiée par les art. 7 6 , n° 3 , 7 9 , 8 4 (loi du 
3 j u i n 1 8 5 9 ) , 9 1 de la loi communale ; nous ne pouvons omettre 
de citer l'arrêté du 1 5 brumaire an X I I , art. 2 , auquel se ratta
chent les art. 9 1 0 et 9 3 7 du code c i v i l . 

Cet ensemble de dispositions établit la tutelle administrative 
des hospices et bureaux de bienfaisance et détermine la nature 
de ces institutions. Du moment qu ' i l s'agit de gestion, de con
testation sur les intérêts collectifs, d'exécution des ti lres, d' insti
tution et d'organisation, la difficulté échappe au pouvoir j u d i 
ciaire et la solution appartient à l 'administralion. I c i , notons-le, 
i l ne s'agit pas seulement des dispositions organiques générales; 
i l s'agit d'une disposition organique spéciale, le décret-loi de 
1 8 0 6 ' d o n t nous avons indiqué les lermes et la signification. 

De ces considérations nous concluons que c'est avec raison 
que l'arrêt attaqué a décidé que la contestation dans tous ses 
chefs excède les limites du pouvoir judiciaire : i l y a lieu de 
rejeter le pourvoi. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation : Violation de 
l 'art. 9 2 de la constitution belge de 1 8 3 1 ; violation el fausse 
application de l 'art. 9 3 de la même constitution ; fausse applica
tion et violation de l 'art. 9 1 0 du code c i v i l ; en tant que de 
besoin, violation des art. 7 1 1 , 9 0 2 , 9 6 7 , 1 0 0 2 du code c i v i l ; 
idem des art. 1 1 4 2 , 1 1 4 4 , 1 1 4 7 , 1 1 4 9 du code c i v i l ; fausse 
application et violat ion, en tant que de besoin, de l'art. 7 6 de la 
loi communale du 3 0 mars 1 8 3 6 ; de l'art. 2 de l'arrêté du 1 5 
brumaire an X I I , du décret impérial du 2 3 j u i n 1 8 0 6 ; de l 'art. 6 
de la loi du 1 6 messidor an V I I : 

« Considérant que le pourvoi soutient que la cour d'appel n'a 
pas pu décliner sa compétence pour statuer sur l'action qui l u i 
élail soumise; 

« Considérant que la constitution a maintenu le principe de 
d ro i l public, consacré depuis 1 7 9 0 , de la séparation et de 
l'indépendance absolue du pouvoir judiciaire et du pouvoir 
exécutif; 

« Qu'en vertu de ce principe, les tribunaux connaissent 
exclusivement des contestations qui ont pour objet des droils 
civils et, sauf les exceptions, des droits politiques, ce qui com
prend tous les droits individuels et les intérêls purement privés ; 

« Mais que le pouvoir exéculif et les autorités qu ' i l délègue 
exercent leur mission avec la même indépendance et sous leur 
responsabilité; 

« Que leurs actes, en tant qu'ils se rapportent aux intérêts 
généraux el collectifs de la société, à l'organisation el à la gestion 
des institutions publiques, à l'exercice des divers services publics, 
échappent à l'appréciation des tribunaux, si leur légalité est 
reconnue ; 

« Considérant qu'en réglant l'organisation des établissements 
de bienfaisance, le législateur a voulu assurer l'unité et la 
régularité de leur administrat ion; 

« Qu'il a confié, a cet effet, aux autorités publiques la nomi
nation des commissions préposées à la direction de ces établis
sements, leur surveillance immédiate, le soin de réprimer les 
abus el de veiller à l'exécution de la volonté des fondateurs (lois 
des 1 6 vendémiaire et 7 frimaire an V, 1 6 messidor an V I I , art. 
8 4 , 9 1 et 9 2 de la loi communale); 

« Qu'il a également investi le pouvoir exécutif du droit d'au
toriser les dispositions faites en faveur des établissements de 
bienfaisance (art. 7 6 de la lo i communale combiné avec l'arrêté 
du 1 5 brumaire an X I I et les art. 9 1 0 et 9 3 7 du code c i v i l ) ; 

« Considérant que la mission dévolue, dans l'ordre des ser
vices publics, aux autorités administratives ne pourrait s'exercer 



utilement avec la responsabilité qu'elle implique, s'il appartenait 
aux tribunaux de l'entraver ou d'en suspendre les effets ; 

« Considérant que l'action intentée par la commune demande
resse aux hospices de Liège n'a pour objet ni la défense de ses 
intérêts prives, ni la revendication de biens ou de droits appar
tenant à son patrimoine; 

« Que la commune poursuit un but purement administratif, la 
réduction des charges résultant de l'entretien de ses pauvres; 

« Que ce qu'elle demande, en réalité, c'est l ' intervention du 
pouvoir judiciaire à l'effet d'organiser et de réglementer le ser
vice public de la bienfaisance, en dehors de l'action des autorités 
à qui ee devoir est légalement imposé; 

« Considérant que le testament du comte d'Harscamp du 27 
octobre 1787, sur lequel l'action se fonde, n'a pu recevoir son 
exécution ni sortir ses effets qu'en vertu du décret impérial, ayant 
force de l o i , du 23 j u i n 1806 qui l'a autorisé sous certaines con
ditions et de l'acte authentique du 12 août suivant, par lequel les 
hospices de Liège l'ont accepté dans ces termes; 

« Qu'il n'a pu appartenir, dès lors, qu'au pouvoir exécutif et 
aux autorités de qui ces titres émanent, d'en l'aire l'application 
au service public qui est l'objet de la fondation, en tenant compte 
des nécessités de ce service et, en même temps, des intentions 
du testateur; 

« Considérant que la cour d'appel, appréciant le conflit qui 
s'est élevé entre la commune demanderesse et les hospices de 
Liège, dans ses différents chefs, a reconnu avec raison que l'au
torité administrative a seule le droit et qu'elle est seule en mesure 
de le faire cesser; 

« Considérant que le chef principal de l'action (lin. A de 
l'arrêt dénoncé) tend à paralyser les effets du décret d'autorisation 
de 1806 c l des actes qui en ont été la conséquence; 

« Qu'il est constant, en effet, el non méconnu (pie l'hospice 
de incurables, seul légataire des biens, en a obtenu et conservé 
la possession depuis 1806 jusqu'aujourd'hui ; 

« Que les biens légués faisant partie de son patrimoine ont 
nécessairement été soumis au même régime administratif que ses 
autres biens ; 

« Et que l'autorité publique a seule qualité pour apprécier la 
nécessité et l'opportunité de leur aliénation ou de leur remploi , 
comme le prescrivent l 'art . 7G de la loi communale, modifiée par 
celle du 30 j u i n 1865 et l 'art. 2 du décret d'autorisation l u i -
même; 

« Considérant que les chefs repris snb lill. l i , C, D et E, de 
l'arrêt ont pour but d'imposer à l'hospice des incurables, dont la 
destination est déterminée par ses statuts, des règles d'admini
stration spéciales, qui touchent à son organisation et à son régime 
intérieur; 

« Que les divers points compris dans ces demandes rentrent 
dans les attributions essentielles de l 'administration, à qui elles 
ont été formellement réservées, tant par l'art. 3 du décret impé
rial de 1806 que par les lois précitées de l'an V et de l'an V I I , 
art. 6; 

« Que l'autorité administrative est d'ailleurs seule à même 
de réglementer le service public de la bienfaisance, de manière 
à prévenir les abus et à concilier les intérêts respectifs de l'hos
pice qui est tenu d'y pourvoir et des communes appelées à en 
profiter; 

« Considérant que la demande formulée sous la lettre F de 
l'arrêt implique le droit pour le pouvoir judiciaire de réviser les 
budgets et les comptes de l'hospice depuis 1806; 

« Et par suite de critiquer l'approbation qui leur aé té donnée 
par des décisions définitives de l'autorité compétente, conformé
ment aux lois de comptabilité et notamment à l 'art. 79 de la loi 
communale; 

« Considérant que les chefs portés sous les lettres G el H de 
l'arrêt n'ont pas pour cause le préjudice que la commune de 
Marchin aurail éprouvé dans ses intérêts privés; 

« Qu'ils ne sont que l'accessoire et la conséquence de la de
mande principale et que, pas plus que celle-ci, ils ne supposent 
des droits de la nature de ceux que la consl i lut ion a placés sous 
la protection de la just ice; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède, qu'en décidant que 
la contestation excède, dans ses différents chefs, les limites de 
la compétence du pouvoir judiciaire , l'arrêt dénoncé n'a contre
venu à aucun des textes invoqués; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
V A N D E N P E E R E B O O M el sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , 

procureur général, rejette le pourvoi ; condamne la demande
resse à l'indemnité de 1S0 francs envers les défendeurs et aux 
dépens... » (Du 19 ju i l l e t 1877. — Plaid. M M M

 L . L E C L E R C Q 

c. H. D O L E Z . ) 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

M I L I C E . — I N C A P A B L E . — E X E M P T I O N . 

L'incapacité absolue, de servir produite par l'une des infirmités 
prévues par la loi, profite à la famille du milicien, quelle que 
soit sa position de fortune. 

( D E V A R V E R c. P O O T . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation et de 
la fausse application des art 31 et 33, n° 1, de la loi sur la milice 
el de l 'art. 1 e r de l'arrêté royal du 2 décembre 1873 : 

« Considérant qu'aux termes de l 'art. 33, n° 1, précité : sont 
assimilés aux membres de la famille décédés ceux qu i , par suite 
de démence complète ou d'autres infirmités déterminées par arrêté 
royal, doivent être considérés comme perdus pour la famille ; 

« Considérant qu ' i l résulte, tant du texte de cette disposition 
que des travaux parlementaires, qu'elle a été introduite dans la 
législation « par équité, afin qu'un jeune homme radicalement 
« impropre au service mil i taire et dont la position incurable 
« impose à la t'ois à la famille une charge pénible et une grande 
« douleur, ne pût être compté pour déterminer le contingent 
« qu'elle peut êlre appelée à fournir à l'armée ; » 

« Qu'il suit de là que l'incapacité du fils de famille produite 
par l'une des infirmités indiquées par l'art. 33, n° 1, et dûment 
constatée, suffit à elle seule pour que le bénéfice de cette dispo
sition ne puisse êlre refusé à la famille, quelle que soit d'ailleurs 
sa position de fortune ; 

« Considérant que, d'après l'arrêté royal du 2 décembre 1873, 
porté en exécution de l'article précité, « la perte complète ou 
irrémédiable de l'usage d'un membre, par suite d'une affection 
chronique et incurable, est une des infirmités dont i l doit êlre 
tenu compte pour déterminer la composition de la famille; » 

« Considérant qu ' i l est reconnu en l'ait par la décision attaquée 
<pie De Varver, Valère-Léon, d'après l'avis des hommes de l 'art, 
csl atteint de luxation spontanée de l 'articulation coxofémorale 
droite, suite de tumeur blanche, et que cette affection a déterminé 
la perte irrémédiable de l'usage du membre inférieur dro i t ; 

« Considérant qu'après cette constatation la décision a néan
moins refusé d'accorder au demandeur le bénéfice de l'art. 33, 
n° 1, ci-dessus visé, par le motif que son fils, ledit De Varver, 
Valère-Léon, ne peut être considéré comme définitivement perdu 
pour la famille, puisqu'ayant reçu de l ' instruction et continuant 
à fréquenter le collège, i l sera à même de subvenir à ses be
soins ; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en le décidant ainsi, la dépu-
tation permanente de la Flandre occidentale a expressément con
trevenu aux textes cités à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A R D O N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, casse la décision de la députalion perma
nente de la Flandre occidentale rendue entre parties le l o r j u i n 
1877 ; renvoie la cause et les parties devant la députalion per
manente de la Flandre orientale ; condamne le défendeur aux 
frais. . . » (Du 2 ju i l l e t 1877.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

M I L I C E . — S U B S T I T U T I O N . — F R È R E . — E X E M P T I O N . 

Le service du substitué appelé à prendre dans l'armée la place du 
substituant ne procurait pas l'exemption au frère du premier. 

( C R O H A I N . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen ainsi libellé : 
« Pourvoi motivé entre autres sur ce que la décision prise par 

la députalion est contraire aux dispositions de l 'art . 26, n° 3, de 
la loi des 3 j u i n 1870-18 septembre 1873, l'absence du corps du 
milicien Crohain ne l u i étant pas applicable, parce que cette 
absence esi altribuable au gouvernement qui a négligé de l'appe
ler sous les armes, après avoir, à 1 insu du mi l i c i en , substitué 
celui-ci à son substituant Hobic, reconnu incapable de rempl i r 
ses obligations; Crohain était donc censé servir pour son propre 
compte, et comme tel a obtenu un congé régulier avec état de 
service et certificat de bonne conduite ; 

« Subsidiairement, que dans un pareil cas, très-exception-
nellement, le déparlement de la guerre doit pourvoir au rempla-



cernent de Crohain, qui su fiant sur la légalité de son exemption 
du service n'a pas cru devoir effectuer le versement prescrit : 

K Considérant qu'aux termes de l 'art. 113 de la loi des 3 j u i n 
1870-18 septembre 1873, les substitutions effectuées avant la 
mise à exécution de ladite l o i , continuent à être régies par la 
législation antérieure c l à avoir tous les effets qu'elle leur attribue, 
tant en ce qui concerne la position des substituants et des sub
stitués envers le département de la guerre, qu'en ce qui concerne 
les droits el obligations des familles respectives; 

« Considérant que, sous le régime organisé par la loi du 8 mai 
1847, la durée d'un service complet de milicien était fixée à huit 
ans; que la loi du 28 mars 1835 autorisait les miliciens, qui 
avaient cinq années de service el dont la classe se trouvail en 
congé illimité, à substituer ceux des deux plus jeunes levées, 
sous la réserve que le substitué prendrait la place du substituant 
et serait soumis à loulcs les obligations qu ' i l pourrait avoir ulté
rieurement à remplir; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1 e r de la loi interpréta
tive du 1S avril 1852, le service par substituant ne procure pas 
l'exemption au frère du substitué; 

« Considérant que la décision attaquée constate que la famille 
du demandeur se compose de deux fils ; 

« Que l'aîné, Emilc-Léopold Croliain, a eu pour substituant le 
nommé Michel Robie, lequel a été incorporé en celte qualilé le 
7 j u i n 1867 au 5 e régiment de ligne ; 

K Que si le substitué Emile-Léopold Crohain a été également 
incorporé le 21 ju in-1867 au même régiment, c'est aux lieu et 
place de son substituant, dont i l avait à remplir loules les ob l i 
gations du service non encore entièrement accompli ; 

« Que c'est à ce litre et en celte qualité qu' i l a reçu le 1 e r avril 
1871 par expiration de service un congé définitif; 

« Considérant qu'en décidanl, dans ces circonstances, que le 
demandeur ne peut se prévaloir du service de son frère aîné pour 
obtenir l'exemption définitive aux termes de l 'arlicle 26 de la loi 
précitée des 3 ju in 1870-18 septembre 1873, la dépuialion perma
nente du conseil provincial du Brabant, lo in d'avoir violé ledit 
article, en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A R D O N en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 19 j u i n 1877.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
jre e t smfi chambres réun ie s . — P r e s i d . de M . « é r a r d , i c r près . 

F A I L L I T E . — S O C I É T É É T R A N G È R E . — S I É G É S O C I A L . — T R I 

B U N A U X R E L G E S . — C O M P É T E N C E . — J U G E M E N T D É C L A R A T I F . 

C H O S E J U G É E . 

Les tribunaux belges sont compétents pour déclarer en faillite une 
société commerciale étrangère, ayant son siège social à l'étranger, 
mais dont le principal établissement est en Belgique. 

Le jugement déclaratif de la faillite d'une société commerciale im
plique chose jugée sur son existence comme sujet de droit, 
exerçant le commerce et ayant cesse ses paiements. 

Le jugement déclaratif d'une faillite passé en force de chose jugée, 
ne peut plus être critiqué au point de vue de la compétence ter
ritoriale du tribunal qui l'a rendu. 

( M E H A U D E N S C L E S C U R A T E U R S A L A F A I L L I T E D E L A S O C I É T É D E 

C R É D I T F O N C I E R I N T E R N A T I O N A L ) . 

A R R Ê T . — « Attendu que la société de Crédit foncier inter
national à responsabilité limitée, donl s'agit en la cause, ayani 
pour objet, entre autres opérations commerciales, des opérations 
de banque, a été dûment constituée selon les prescriptions des 
lois anglaises et reconnue en Angleterre comme société anglaise; 

« Attendu que, bien qu'ayant son siège en Angleterre aux 
termes de son acte constitutif, cette société a dès le principe 
concentré toute son activité en Belgique, et qu'elle y a établi en 
réalité à Bruxelles le siège de son principal établissement: que 
ces faits sont constants et de notoriété publique et s'expliquenl 
par celte considération que les fondateurs de celte société n'ont 
recouru à la protection des lois anglaises pour la constitution de 
leur société que dans leur impuissance de la placer en Belgique 
sous le bénéfice de l'anonymat, mais en se réservant, comme ils 
l 'ont fait, d'y transporter le siège réel de leurs affaires; que ces 
agissements, quelque regrettables qu'ils soient, sont la consé
quence des principes qu i , dans notre législation, consacrent la 
réciprocité internationale en matière de sociélés commerciales, 
industrielles ou financières, ainsi que le déclarait M. D ' A N E T H A N 

dans son rapport au Sénat sur la loi du 14 mars 1855 ; 

« Attendu que cette société, ayant cessé ses paiements, s'est 
adressée, le 7 mai 1870, au tribunal de commerce de Bruxelles 
pour obtenir un sursis de paiement, sursis qu'elle ne pouvait 
solliciter et obtenir que du juge de son domicile commercial 
(art. 594, loi du 18 avri l 1851); 

« Allendu que le sursis provisoire lu i accordé par jugement 
du 9 mai 1870 fut révoqué par un jugement du même tribunal 
en date du 25 mai suivant, et que, le même jour , le même t r i 
bunal, visant l'aveu de la cessation des paiements de ladite 
société el la révocation de son sursis, déclara d'office ouverte 
« la faillite de la société de Crédit foncier international, établie 
« à Bruxelles, rue Royale n° 28; » 

« Allendu que la société ainsi déclarée en faillite était log i 
quement celle qu i , sous le nom anglais de InternationalLandcrédit 
Company limiled, lu i avait présenté sa requête en sursis et fait 
l'aveu de la cessation de ses paiements, c'est-à-dire la société 
anglaise de Crédit foncier international à responsabilité limitée; 
el que c'est par erreur que le jugement donl est appel énonce 
que c'est comme société belge qu'elle aurait été déclarée en état 
de faillite ; 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 14 mars 1855, du traité 
conclu avec la Grande-Bretagne le 13 novembre 1862, et de la 
loi du 18 avril 1851, le tribunal de commerce de Bruxelles a pu 
c l dû, dans les limites de sa compétence, déclarer la faillite d'un 
débiteur anglais ayant à Bruxelles le siège de son principal éta
blissement el qu i , faisant l'aveu de la cessation de ses paiements, 
lui demandait un sursis; 

« Attendu que la seule opposition formée contre ce jugement 
par un actionnaire de la société a été écartée par un jugement 
du tribunal de commerce de Bruxelles, en date du 17 ju i l le t 1870, 
confirmé par arrêt de celle cour du 10 août suivant, l'opposition 
ayant été jugée non rccevable à raison de la qualité d'actionnaire 
de l'opposant el en lous cas à raison de sa lardivelé; 

« Attendu que cependant la cour de Chancellerie d'Angleterre, 
ayant par décision du 6 mai 1870, dûmenl enregistrée, ordonné 
la l iquidation de la société de Crédit foncier international, les 
liquidateurs anglais, désignés à cette fin, poursuivirent en Bel
gique l'exequalui' de celle décision, mais qu'un jugement du t r i 
bunal civil de Bruxelles du l e , , j u i l l e t 1870, les ayant déboutés de 
leur demande, ceux-ci renoncèrent à y donner suite, el s'enten
dirent avec les curateurs belges pour combiner leur action res
pective à l'étranger, au mieux des intérêts de la masse créan
cière; 

« Que cette convention, en date du 26 ju i l l e t 1870, dûment 
enregistrée à Bruxelles le 3 août suivant, dans laquelle les l i qu i 
dateurs anglais « retiraient toute opposition à la faillite belge, » 
a reçu, le 29 ju i l le t 1870, en Angleterre, l'approbation de la 
cour de Chancellerie, el le 9 août suivant, en Belgique, l'ho
mologation du tribunal de commerce de Bruxelles; 

« Attendu que les intimés s'inspirant, comme ils le disent da&s 
leur exploit introductif d'instance « de leur devoir de prendre 
« les mesures nécessaires pour sauvegarder les droits de la 
« masse, » el agissant en leur qualité de curateurs à la faillite 
de la société de Crédit foncier international, ont actionné l'appe
lant en paiement de 2,660 francs, à valoir sur le complément 
non versé du montant de ses 133 actions; que dans ces condi
tions les intimés agissaient évidemment comme les représentants 
de la masse créancière, qualité que n'exclut pas celle d'ayant-
causc du f a i l l i ; qu'au contraire les curateurs les confondent l'une 
et l'autre en leur personne toutes les fois qu'ils exercent les 
droits que le dessaisissement du fai l l i a transportés à ses créan
ciers, et à l'égard desquels ceux-ci sont eux-mêmes les ayants-
cause de leur débiteur (cass., 4 janvier 1851); 

« Attendu qu'en termes de défense, l'appelant conclut au p r in 
cipal devant la cour à ce qu ' i l lu i plaise dire pour droit que, la 
société faillie étant une société anglaise à responsabilité limilée, 
les liquidateurs anglais seuls, à l'exclusion îles intimés, ont le 
droit d'agir en son nom ; 

« Attendu sur ce point que si l'appelant est fondé à soutenir 
que la société faillie est une société anglaise, la conséquence 
qu ' i l en l i re , déjà condamnée par le jugement du tribunal c iv i l 
de Bruxelles du 1 e r j u i l l e t 1870, vis-à-vis des liquidateurs an
glais eux-mêmes, est inadmissible en présence des considérations 
qui précèdent, et dans tous les cas, en présence de l'autorité de 
la chose jugée , acquise au jugement déclaratif de faillite du 
25 mai 1870; • 

« Attendu en effet que ce jugement dont le caractère est uni
versel en ce sens qu ' i l esi obligatoire pour lous, n'est plus suscep
tible d'aucun recours et qu ' i l a irrévocablement décidé que la 
société de Crédit foncier international dont l'appelant est action
naire, est en état de fa i l l i te ; 

« Qu'en supposant donc gratuitement qu'une société anglaise, 
ayant en Belgique le siège de son principal établissement, ne 



puisse y être déclarée en faill i te, encore ce moyen devrait-i l 
échouer devant la chose jugée ; 

« Qu'en prononçant la faillite de celle société, le tribunal a 
prononcé nécessairement, bien qu'implicitement, sur l'existence 
de tous les éléments essentiels et indispensables à la justification 
de son jugement ; qu ' i l était appelé, dans l'espèce, aux termes des 
art. 4 3 7 et 4 4 0 de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 , à statuer sur l'existence 
de la société dont la faillite était en question, sur son caractère 
commercial, sur le siège de son principal établissement, sur la 
cessation de ses paiements et sur l'ébranlement de son crédit; 
qu'a défaut de l'une ou de l'autre de ces conditions, c'est aux in 
téressés, a quelque titre que ce soit, à se pourvoir dans le délai 
légal conlre le jugement déclaratif de faill i te, sous peine de voir 
toutes et chacune de ces conditions définitivement el irrévocable
ment consacrées par la maxime que la chose jugée est tenue pour 
vérité ; 

« Allendu que l'arrêt de celte cour, du 1 4 octobre 1 8 7 0 , est 
sans influence dans la cause actuelle; que son objet et les parties 
entre lesquelles s'agitait le débat, étaient différents, et qu ' i l a été 
allégué sans contradiction que cet arrêt n'était point encore passé 
en force de chose jugée ; 

K Attendu d'ailleurs que, au regard de la conclusion subsidiaire 
de l'appelanl, et dans la supposition que la société de Crédit fon
cier international ne serait point une société anglaise, juridique
ment parlant , mais une société anonyme belge dépourvue de 
l'autorisation royale et par suite inexistante, l'appelant serait 
encore non recevable à s'en prévaloir en présence du jugement 
du 2 5 mai 1 8 7 0 , qu i , déclarant cette société en faill i te, en a pro
clamé l'existence, condition indispensable à sa mise en fa i l l i te ; 

« Attendu que la thèse contraire troublerait l'économie de 
tous les principes qui régissent la matière des faillites et jetterait 
dans la société une perturbation profonde; 

« Qu'en effet la loi a voulu que le sort de tout jugement dé
claratif de faillite, eu égard aux intérêts de toute nature qui en 
sont affectés, tut arrêté dans le plus bref délai ; qu'elle a pris en 
conséqenee toutes les mesures possibles de publicité pour en 
avertir les tiers, et pour leur permettre de faire valoir toutes 
leurs objections conlre la mise en faillite de l'êlre jur idique avec 
lequel ils avaient contracté; qu'on ne concevrait pas, dans ce 
système si rationnel, si important à la sécurité des transactions, 
que l'existence d'une société, mise depuis sept ans en étal de 
faillite par un jugement passé en force do chose jugée, puisse 
encore utilement être discutée, soit à raison de l'inobservation 
dans sa constitution de certaines prescriptions de la l o i , soit à 
raison du toute autre cause d'invalidité; 

« Qu'on souliendrait vainement que le juge de la faillite n'au
rait pas été appelé à se prononcer sur ces questions, puisque son 
premier devoir, qu ' i l statue d'office ou sur la réquisition de 
tout intéressé, est de s'assurer de l'existence de l'être jur idique 
dont il veut déclarer la faill i te, c l que c'est pour prémunir les 
tiers contre l'erreur du juge que la loi ouvre un recours contre 
sa décision, mais à la condition de l'exercer dans des délais que 
l'intérêt public a nécessairement limités; que ces délais expirés, 
l'autorité de la chose jugée couvre chacun des éléments essen
tiels du jugement, et qui en sont la conséquence obligée; 

« Attendu que s'il n'est point jugé, au moins explicitement, 
par le jugement du 2 5 mai 1 8 7 0 , que la société de Crédit 
foncier international est, ou une société anglaise, ou une société 
belge, soit anonyme, soit en commandite, i l est irrévocablement 
jugé que la société de Crédit foncier international établie à 
Bruxelles, et sur l'identité de laquelle aucun doute n'est possible, 
est un êlre jur idique exerçant le commerce à Bruxelles; que cet 
être juridique a cessé ses paiements, que son crédit est ébranlé, 
qu' i l est en état de fail l i te, et que ses représentants légitimes sont 
les curateurs intimés en la cause ; 

« Attendu que ces considérations dispensent de l'examen des 
moyens subsidiaires présentés parles intimés; 

« Quant à la condamnation aux dépens : 
« Attendu que les dépens de l'arrêt de cassation, du 1 2 avri l 

dernier, et de l'arrêt cassé de la cour de Gand, du 2 0 avril 1 8 7 6 , 
ont été définitivement mis à la charge des intimés par le premier 
de ces arrêts, et qu ' i l n'y a pas lieu dès lors d'en ordonner la 
restitution ; 

« Par ces molifs et ceux non contraires du jugement dont est 
appel, la Cour, de l'avis conforme de M . le premier avocat général 
M É L O T , met l'appel à néant; confirme en conséquence le jugement 
dont est appel, et condamne l'appelant aux dépens d'appel... » 
(Du 1 3 j u in 1 8 7 7 . — Plaid. M M M W O E S T E c. P O E L A E R T et D E 

B O E C K . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de S I . Sánchez de « g a l l a r . 

A P P E L . — C A U S E D U R E S S O R T . — D E M A N D E R E C O N V E N T I O N 

N E L L E . 

Sous l'empire de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , les demandes reconven-
tionnelles d'une valeur inférieure à 2 , 5 0 0 francs ne peuvent 
être portées en appel, alors même qu'elles procéderaient de la 
même cause qu'une demande principale susceptible d'appel. 

( M O U S S I A U c. V A N D R O O C E N B R O E C K . ) 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité de l'appel en ce qui concerne 
la demande reconventionnelle : 

« Allendu que cetlc demande lend au paiement d'une somme 
de fr. 1 , 1 8 2 - 6 0 pour prix d'accessoires fournis par l'appelanl aux 
intimés et aux intérêts de celte somme depuis la demande; 

« Attendu que suivant l 'art. 3 7 de la loi du 2 3 mars 1 8 7 6 , les 
demandes reconvenlionnelles u exercent, en ce qui touche le 
ressort, aucune influence sur le jugement de la demande pr inc i -
cipale et doivent être considérées quant à ce comme demandes 
principales soumises aux règles établies par les an . 1 6 et 2 2 de 
ladite loi ; 

« Allendu qu ' i l ressort des travaux préparatoires, notamment 
du rapporl sur le projet de loi déposé à la Chambre des repré
sentants par 51. T H O N I S S E N , que celle règle'est absolue; qu'elle 
esl applicable dans toutes les hypothèses, que la demande p r i n 
cipale et la demande reconventionnelle procèdent ou ne pro
cèdent pas de la même cause, qu'elles soient ou ne soient pas 
connexes; 

« Allendu que le paragraphe final de l 'art. 3 7 invoqué par 
l'appelanl esl sans influence sur la solution de la question : ce 
paragraphe, en effet, n'a t 'a i t qu'à la compétence et non au degré 
de jur id ic t ion; i l a uniquement pour but de donner aux tribunaux 
do première instance une compétence exceptionnelle pour sta
tuer sur les demandes reconvenlionnelles dune valeur inférieure 
à 3 0 0 francs ; 

« Au fond (Décision en l'ail) ; 

« Par ces motifs et ceux du jugement dont appel, la Cour, 
M . l'avocat général V A N B E R C H E M entendu sur la Hn de non-rece-
voir et de son avis, déclare l'appel non recevable en ce qui con
cerne la demande reconventionnelle... » (Du 1 1 mai 1 8 7 7 . — Pl . 
M M M S L O S S E C. U O U D E L E T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deux ième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancbez de Af lu l lar . 

R É F É R É . — C O M P É T E N C E . — S O C I É T É . — N O M I N A T I O N 

D ' A D M I N I S T R A T E U R S P R O V I S O I R E S . 

Le juge du référé est incompétent pour statuer sur une demande 
tendant à la nomination d'administrateurs provisoires d'une 
société anonyme en remplacement d'administrateurs qui ont été 
régulièrement investis de leur qualité et qui en exercent les 
droits, mais dont le demandeur prétend le mandat expiré aux 
termes des statuts. 

( B O U V I E R c. D E S E N Z E I L L E S E T C O N S O R T S . ) 

Des dissentiments profonds ont surgi entre certains 
actionnaires de la société anonyme des chemins de fer de 
la Jonction de l'Est et les administrateurs en fonctions, au 
sujet de la validité d'une convention conclue en 1 8 7 3 avec 
la société des Bassins Houillers. L 'un de ces actionnaires 
a jugé à propos de contester la qualité des administrateurs 
et de porter la question devant M . le président du tribunal 
de première instance de Bruxelles, siégeant en référé, sous 
forme d'une demande en nomination d'administrateurs 
provisoires. 

Le président s'est déclaré incompétent, la mesure so l l i 
citée ne laissant pas intacte les droits des parties au p r i n 
cipal. 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant que les intimés ont 
été régulièrement investis des fonctions d'administrateurs de la 
société anonyme des chemins de fer de la Jonction de l 'Est; 

« Attendu qu ' i l n'est point méconnu que les intimés sont, en 
celle qualité, détenteurs de toul l 'avoir social ; 



« Attendu que la demande tend à taire déclarer par justice que 
le mandat qui leur a été confié a pris fin en vertu des statuts 
sociaux et à faire nommer par la cour un ou plusieurs adminis
trateurs provisoires chargés de remplacer de Senzeillcs, Van 
Branieghem et Goddyn ; 

« Attendu que l'action n'a donc point pour but d'obtenir une 
mesure provisoire; qu'elle provoque une décision sur le fond 
même du droi t et que, partant, elle n'est point de la compétence 
du juge de référé ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï 
M. l'avocat général V A N B E R C H E M en son avis conforme, confirme 
l'ordonnance dont est appel... » (Du H mai 1877. — Plaid. 
M M " D E M E U R et D E I Î E C K E R . ) 

O B S E R V A T I O N . — Comp. : Bruxelles, 13 décembre 1866 
( B E L G . J U D . , 1867, p. 401. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de M . u r u g m a u , juge. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CLAUSE 

DE NON-INDEMNITÉ V I S - A - V I S DU PROPRIÉTAIRE. — A Y A N T -

CAUSE. — DROIT DE L'EXPROPRIANT. 

// esl généralement admis par la jurisprudence que l'expropriant 
est l'ayant-cause du propriétaire exproprié et se trouve par suite 
investi des mêmes droits que ce dernier, pour ce qui concerne 
la cessation de l'occupation. 

L'expropriant peut au même litre que le propriétaire invoquer 
contre le locataire la clause du bail ainsi conçue : « En cas 
d'expropriation pour cause d'utilité publique, le preneur ne 
pourra réclamer aucune indemnité au propriétaire. » 

Cette doctrine esl la seule qui se concilie avec l'esprit et les termes 
des lois qui régissent la matière. 

( L A S O C I É T É D E T R A V A U X P U B L I C S E T C O N S T R U C T I O N S C. R O E L A N D T S 

E T M A C I I I E L S . ) 

JucEMEivr. — « Sur l ' intervention : 
« Attendu que pour repousser les prétentions de l'intervenant, 

l'expropriante allègue que le défendeur n'a point de bail qui 
puisse lui être opposé ; que par suite il 'n 'a droit à aucune indem
nité et que, étant au lieu et place du propriétaire, elle a le droit 
d'opposer au locataire toutes les exceptions dont le premier pour
rait se prévaloir; 

« Attendu que ce soutènement est fondé ; 
« Attendu en effet que par convention verbale avenue entre 

l 'intervenant et le propriétaire de l 'immeuble l i t igieux, i l a été 
stipulé que si : « N'importe pour quel motif la maison louée 
venait à être expropriée ou vendue, le bail alors serait résilié de 
droi t , sans pouvoir exiger de ce chef une indemnité du pro
priétaire ; » 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que la convention verbaleon question 
a cessé ses effets par le fait de l 'expropriation, puisque la condi
tion s'étant accomplie et le bail ayant pris fin à l'époque convenue 
le locataire se trouve sans bail , c'est-à-dire sans aucun litre à 
indemnité à opposer à l 'expropriant; 

« Attendu qu ' i l est généralement admis par la jurisprudence 
que l 'expropriant est l'ayant-cattse du propriétaire exproprié 
et se trouve par suite investi des mêmes droits que ce dernier 
pour ce qui concerne la cessation de l'occupation ; que cette 
doctrine est la seule qui se concilie avec l'esprit et les termes 
des lois qui régissent la matière ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède et notamment des 
termes aussi clairs (pie précis de la convention verbale de bail 
précitée, que la prétention de l'intervenant Machiels, d'après 
laquelle i l aurait droit à une indemnité, n'est point fondée ; 

« Par ces motifs, ouï M. le juge D R U G M A N en son rapport et 
M. G I L M O N T , substitut du procureur du roi ,en son avis conforme, 
le Tr ibunal , statuant en vertu du jugement susvisé, reçoit l ' i n 
tervention et y faisant droi t , entérine le rapport des experts 
quant à la demande principale et fixe comme suit les indemnités 
à payer par la société demanderesse au défendeur I toclandls; . . . 
déclare l'intervenant mal fondé en ses fins et conclusions, l'en 
déboute; dit qu ' i l sera tenu de laisser la maison expropriée à la 
libre disposition des demandeurs dans les quinze jours de la 
signification du présent jugement; di t que les dépens nécessités 
par son intervention demeureront à sa charge ; déclare les par
ties respectivement mal fondées en toutes conclusions contraires 
au présent jugement; di t que le jugement pourra être exécuté 
par provision nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 24 j an 

vier 1 8 7 7 . — Plaid. MM™ G U I L L E R Y c l F O N T A I N E c. H O N I N C K X et 
D E B A L . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voy. Conf. cass. belge, 21 mai 1870 
( B E L G . J U D . , 1870, p . 66S) ; Liège, 25 mars 1863 ( P A S I C . 

1863, 2, p. 259); tribunal de Bruxelles, 2 mars 1872 
( B E L G . J U D . , 1872, p. 548); 30décembre 1871 ( I B I D . , 1872, 
p. 155); 31 mai 1873 ( I B I D . , 1873, p. 739); Bruxelles, 
31 jui l let 1876 ( I B I D . , 1876, p. 984) et la note ; tribunal de 
Bruxelles, 13 janvier 1877 {Suprà, p. 219). 

TRIBUNAL CIVIL D 'ANVERS. 
p r é s i d e n c e de M . S m e k e n s . 

COMPÉTENCE C I V I L E . — COMMERÇANT. — RESPONSABILITÉ 

C I V I L E . 

Les tribunaux civils sont compétents pour connaître d'une de
mande en dommages-intérêts, intentée par une société commer
çante à une autre société commerçante, mais jondee sur la 
responsabilité civile que le maître encourt à raison des fautes 
personnelles de sou préposé. 

( H E N D R I C K X - D E I I E R D T E T C ' 0 C. V A N T I U C H T E T C I E . ) 

J U G E M E N T . — « Quant à la compétence mise en doute par la 
plaidoirie de l'une des parties : 

« Attendu que le procès se meut, i l est vrai , entre deux 
sociétés commerçantes, mais qu ' i l est fondé sur la responsabilité 
civile que le mailre encourt à raison des fautes personnelles de 
son préposé; que les faits allégués, en les supposant établis, 
n'ont pas été commandés pas les défendeurs ou nécessités par le 
travail exécuté: dans leur intérêt; que l'exercice de leur profession 
a donc été moins la cause que l'occasion de la faute que leur 
préposé aurait commise ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l n'y a point de raison 
de recourir à la jur id ic t ion spéciale indiquée par l 'article 12 de 
la loi du 25 mars 1870, reproduisant d'ailleurs les règles précé
demment établies ; 

« Par ces motifs et après avoir entendu en audience publique 
l'avis conforme de M. H O L V O E T , substitut du procureur du ro i , 
le Tribunal se déclare compétent.. .» (Du 2 ju in 1876.) 

JUSTICE DE PAIX DE CRUYSHAUTEM. 
i n . M l n n a e r t , juge. 

PASSAGE. — ENCLAVE. — SENTIER. — CHANGEMENT DE 

DIRECTION. — STIPULATION DE VENTE. 

Lorsqu'il est dit dans un acte de vente que les acquéreurs des 
divers lots d'un immeuble se fourniront un passage, s'il n'en 
existe un, cela doit s'entendre •l'un passage immédiat, non d'un 
sentier pour l'abord duquel il faut franchir des terrains inter
médiaires. 

La loi dorme au propriétaire du sentier le droit de demander la 
suppression et d'offrir à celui qui prétend s'en servir une issue 
plus courte vers la voie publique. 

( I M P E C. W A N T E . ) 

J U G E M E N T . - « Attendu que l'héritage d'où dépendent les 
propriétés litigieuses, se trouve partiellement traversé par un 
sentier, dont la défenderesse prétend faire usage, en passant sur 
le fonds du demandeur dans lequel elle est enclavée ; 

« Attendu que ce dernier conteste son droit à ce passage et 
lui olire une issue directe vers la voie publique du côté de l'Est, 
se fondant : sur ce que la longueur du sentier actuel empêche la 
culture d'une notable partie de son fonds; sur ce que l'issue 
offerte est plus commode et plus rapprochée de la demeure de 
la défenderesse; sur ce que le chemin dont elle prétend faire 
usage et qui servait à l 'exploitation de l'héritage quand i l était 
dans une même main, n'a plus aucune raison d'être, maintenant 
qu ' i l est morcelé ; 

« Attendu que de son coté la défenderesse allègue qu'ayant 
été établi par le propriétaire antérieur, le sentier l i t igieux forme 
destination du père de famille : qu'au surplus i l est dit à l'acte de 
vente que les acquéreurs se fourniront un passage s'il n'en existe 
un, et qu'elle entend profiter de celui qui existe ; 

« Attendu qu ' i l est résulté de la vue des lieux que le passage 



tel qu ' i l est actuellement frayé sillonne la propriété du deman
deur sur une longue étendue; qu' i l est également établi qu'à 
raison de ses sinuosités et des accidents du terrain, ce passage 
est d'un accès diff ici le ; qu'enfin l'issue proposée du côté de 
l'Est est plus commode, plus rapprochée de la rue et de la de
meure de la défenderesse; 

« Attendu qu ' i l appert en outre des dires et observations des 
parties, qu'avant le morrcl lemcnt de l'héritage la parcelle acquise 
par la défenderesse fut donnée en bail à divers locataires et 
exploitée tantôt par une direction, tantôt par une autre, selon 
les besoins changeants de leur culture et do leurs conve
nances ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que le sentier en discussion existait 
pour l'utilité de l'héritage considéré dans son ensemble, plutôt 
que de telle ou telle parcelle donnée ; et que s'il est dit au con
trat de vente, que les acheteurs se livreront un passage à moins 
qu ' i l n'en existe un , cela doit s'entendre d'un passage immédiat, 
non d'un chemin pour l'abord duquel i l faut franchir des terrains 
intermédiaires; que donner à la clause une autre interprétation, 
serait méconnaître les avantages réciproques qu'elle a voulu 
sauvegarder, et aboutir à cette conséquence, qu'une parcelle 
quelconque située aux extrémités du fonds aurait le droit de 
frayer sa voie à travers toute la plaine, sans égard ni à son inop
portunité, ni au préjudice qui pourrait en naître; 

« Attendu d'ailleurs que s'agissant dans l'espèce d'une véri
table obligation alternative, i l convient de l'envisager comme 
favorable plutôt au débiteur, et que dès lors i l doit se trouver 
libéré quand i l accomplit la condition principale de cette o b l i 
gation qui consiste à fournir un passage; 

« Attendu enfin que si le sens de la clause pouvait être mis 
en doute, le demandeur trouverait pour modifier l'assiette de la 
servitude un titre suffisant dans la loi même; qu'en effet 
l 'art . 701 du code civi l donne au propriétaire du fonds assujéli. 
la faculté d'offrir au propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi 
commode pour l'exercice de son droit et que ce dernier ne peut 
pas s'y refuser ; 

« Attendu que la seule obligation du débiteur de la servitude 
se résume en ce cas à faire la preuve de l'utilité et de la nécessité 
qu' i l y a d'en changer le tracé et qu' i l appartient au juge saisi de 
la contestation de décider si le nouveau passage offert réunit les 
conditions prescrites par la l o i ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l résulte suffisamment des élé
ments de la cause que le passage contesté est préjudiciable au 
demandeur et que l'issue offerte en échange est sous tous les 
rapports favorable à la défenderesse; qu ' i l est donc, juste, vu 
qu'elle-même n'élève aucune réclamation à cet égard, d'accueillir 
les conclusions du demandeur tendantes à établir une décharge 
nouvelle ; 

« Par ces motifs, statuant en premier ressort, disons que la 
défenderesse exploitera sa parcelle de terre en prenant passage 
sur le fonds du demandeur du côté de l'Est, vers le Meirestraat; 
disons en outre que ce dernier lui fournira ce passage gratuite
ment et le rendra facilement accessible en établissant un talus 
à punie douce pour l'abord à la rue ; faisons au surplus défense 
à la défenderesse de continuer à se servir de l'ancien chemin 
et la condamnons aux dépens ; le présent jugement exécutoire 
par provision nonobstant opposition ou appel et sans caution...» 
(Du 16 ju in 1877.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

O m m a k a r s g i f t o r â t t i b o . — F o r r a a f d e l n i n g e n . G i f t o -
r a t t e n s H i s t o r i a e l l e r H i s t o r i s k ô f v e r s i g t a f u p p k o m -
s t e n och u t b i l d n i n g e n o f M a k a r s e g e n d o m s g e m e n s o m -
h e t . A F K. Oi.iVECitoNA (De la communauté des biens entre 
époux. l r e partie : Précis historique de l 'origine et du dévelop
pement de la communauté des biens entre époux), par K . O L I -
V E C R O N A , conseiller k la cour suprême de Suède, etc. L'psala, 
Schulz, 1876; 1 vol . in-8». 

Tous ceux qui se sont occupés de l'histoire du droit 
européen connaissent l'importance prépondérante des 
sources du droit scandinave. Les anciennes lois islan
daises, norvégiennes, danoises et suédoises éclairent et 
expliquent les nombreux textes législatifs que nous ont 
transmis les nations germaniques qui assirent leur domi
nation sur les débris de l'empire romain. Les rapports 
intimes qui existent entre la législation des Germains du 
Nord et celle des Germains du Sud, apparaissent pour 

ainsi dire à chaque ligne. Plus d'un texte obscur de la lo i 
salique devient lucide et simple quand on le met en rap
port avec la Grâgâs d'Islande ou le Gulathing de Norwège. 

Des recherches historiques sur la communauté des biens 
entre époux ont été faites, dans ces derniers temps, en 
France et en Allemagne, par des jurisconsultes et des écri
vains d'un grand mérite : M M . P A R D E S S U S , L A F E R R I È R E , 

K O E M G S W A R T E R , G I N O U L H I A C , T R O P L O N G , L A B O U L A Y E , G R I M , 

G A N O , M I T T E R M A I E R , ont fait des sources du droit germa
nique une étude aussi approfondie que fructueuse. Une 
seule lacune continuait à subsister. Les sources juridiques 
du Nord Scandinave avaient été négligées. C'est cette lacune 
que M . O L I V E C R O N A s'est efforcé de combler pour ce qui 
concerne la communauté des biens entre époux. 

Le savant ouvrage du jurisconsulte suédois en est arrivé 
à sa quatrième édition. Le premier volume, qui fait l'objet 
de cette notice, contient un précis historique de l 'origine 
et du développement de la communauté des biens dans la 
législation Scandinave. Ce précis a été traduit en français 
sur la deuxième édition et publié à Paris en 1865; mais 
nous avons pu constater qu ' i l a été revu, corrigé et consi
dérablement augmenté dans l'édition actuelle. 

M . O L I V E C R O N A ne se contente pas d'explorer judicieuse
ment les législations ancienne et moderne de l'Islande, 
du Danemarck et de la Scandinavie; i l met les lois du 
Nord en rapport avec celles de l'Allemagne, de la France, 
de la Hollande, de la Suisse, de l 'Italie, de l'Espagne et 
du Portugal. I l a même franchi l'Océan, pour jeter un 
coup d'oeil sur la communauté des biens d'après différentes 
lois en vigueur en Amérique. 

Nous n'avons pas besoin de signaler aux lecteurs de la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E les nombreux avantages que présentent 
les études de législation comparée. I ls n'ignorent pas que 
ces belles et fructueuses études sont indispensables à tous 
ceux qui veulent se mettre en état d'apprécier, en parfaite 
connaissance de cause, le mérite et les défauts de la légis
lation nationale. Ils savent que ce n'est qu'à ce prix qu'on 
arrive à la hauteur où doit se placer le vrai jurisconsulte. 

Le remarquable livre de M . O L I V E C R O N A rend, sous ce 
rapport, un service signalé à tous les amis des sciences 
juridiques. Nous désirons vivement que cette quatrième 
édition reçoive, elle aussi, l'honneur d'une traduction 
en langue française. 

J . - J . T H . 

/ H c t e s o f f i c i e l s . 

C O U R D ' A P P E L . — G R E F F I E R - A D J O I N T . — N O M I N A T I O N . Par ar

rêté royal du 2 août 1877, M. Maus, docteur en droit , greffier 
adjoint-surnuméraire à la cour d'appel séant à Bruxelles, est 
nommé greffier-adjoint a la même cour. 

I l lu i est accordé dispense de l ' interdiction prononcée par 
l 'article 180 de la loi du 18 j u i n 1869. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — J U G E . — D É M I S S I O N S . Par arrêté royal 
du 7 août 1877, les démissions de MM. Drèze-Rick et Mullen-
dorf, de leurs fonctions de juges au tribunal do commerce de 
Verviers, sont acceptées. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 7 août 1877, la démission de M. Neef, de ses 
fonctions du juge suppléant au tribunal de commerce de Ver
viers, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 7 août 1877, M. Tonglct, avocat à Namur, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du second canton de 
Namur, en remplacement de M. Hock, appelé à d'autres fonc
tions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 7 août 1877, M. Crépin, docteur en médecine et con
seiller communal à Kochefort, est nommé juge suppléant à la 
justice de paix de ce canton, en remplacement de M. Sidérius, 
démissionnaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — P A T E N T E . — R A S E D E L ' I M P Ô T . - — P E R T E S 

S U R M I N E S . — A D D I T I O N . — B É N É F I C E S E T P E R T E S A 

L ' É T R A N G E R . — D É D U C T I O N . — A D D I T I O N . 

Lorsqu'une société anonyme exerce une industrie soumise au droit 
de patente et se livre en même temps à des opérations que ce 
droit n'atteint point, les bénéfices produits par l'industrie paten
table entrent seuls en ligne de compte pour déterminer l'assictie 
de l'impôt et il faut faire abstraction des résultais des autres 
opérations, que ces résultats aient ou non été avantageux. 

Conséquemmenl, si ces opérations ont amené des pertes, le montant 
doit en être ajouté au solde du bilan pour établir le chiffre réel 
des bénéfices produits par l'industrie patentable, chiffre qui sert 
de base à la patente. 

De même si la société possède des établissements à l'étranger, les 
bénéfices qu'auraient produits ces établissements doivent être dé
falqués du solde du bilan; les pertes qu'ils auraient occasionnées 
doivent y être ajoutées, pour déterminer le chiffre sur lequel 
portera le droit de patente. 

( L A S O C I É T É A U S T R O - D E L G E C L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S 

C O N T R I B U T I O N S . ) 

L a cour a rejeté le p o u r v o i formé par la société anonyme 
A u s t r o - B e l g e cont re l 'arrêté de la députation permanente 
de Namur que nous avons r e p r o d u i t supra, p . 5 7 1 . 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen du pourvoi, fondé sur la v io 
lation de l 'art. 3 de la loi du 22 janvier -1849; de l'art. 32 do la 
lo i du 21 avril 18!0;de l'art. 3, l i t t . 0, de la loi du 21 mai 1819, 
en ce que la décision attaquée considère comme bénéfices et, 
partant, comme tombant sous l'impôt-patcnte, des sommes à 
l'aide desquelles la société demanderesse a couvert une perle 
sur ses mines el amorti des dépenses occasionnées par ses t ra
vaux de mines : 

« Considérant que le droi l de patente esl une imposition éta
blie sur le bénéfice présumé ou réel résultant d'un commerce ou 
d'une industrie: 

« Considérant qu'en soumettant à la patente les sociétés ano
nymes, la loi n'a pas modifié la nature de cet impôt ; qu'elle n'y 
assujétit ni toutes les sociétés anonymes, ni toutes les opérations, 
quelles qu'elles soient, en vue desquelles celles-ci peuvent avoir 
élé créées ; qu'aux termes de la loi du 21 mai 1819, tableau u°9 , 
ce droi t ne s'applique auxdites sociétés que pour auiant qu'elles 
se l ivrent à des spéculations ayant pour objet la navigation, le 
commerce, l ' industrie de fabriques ou de manufactures, l 'entre
prise ou l 'exploitation d'usines ou de moulins, les assurances, les 
armements ou équipements de vaisseaux, la pèche ou toutes 
autres branches de commerce ou d'industrie, qui , par leur 
nature, aux termes ou dans l'esprit de la même l o i , sont assu-
jéties à la patente ; 

« Considérant que la loi du 22 janvier 1849 n'a rien innové à 
cet égard ; que, lors des discussions auxquelles cette loi a donné 
l i eu , i l ne s'est pas agi de sociélés embrassant simultanément 
des opérations soumises à l'impôt-patente et d'autres exemptes 

de ce dro i t ; que, partant, lorsque dans l 'art. 3 elle énumère les 
formes diverses sous lesquelles peut se présenter le bénéfice, elle 
n'a eu en vue que le produit d'une industrie que la loi de 1819 
assujétit à la patente ; 

« Considérant que si du rapprochement de ces deux lois i l 
appert, comme i l vient d'être établi, que ce n'est pas à propre
ment parler la société anonyme, être moral , qui esl patentée, 
mais l 'industrie commerciale ou le commerce qu'elle exerce, i l 
s'ensuit que lorsqu'il s'agit de déterminer le chiffre de l'impôt, 
c'est le revenu provenant de ce commerce ou de celte industrie, 
qui doit élrc apprécié seul, abstraction faite des résultats de 
toutes autres opérations ; que l'on no peut pas plus, en d'autres 
termes, soustraire du bénéfice de l'industrie patentée les charges 
relatives à d'autres spéculations, que l'on ne peut ajouter à ce 
bénéfice le revenu provenant de ces dernières ; 

« Considérant que, tandis que lus conséquences auxquelles 
aboutit cette interprétation sont en parfaite harmonie avec le 
principe d'où dérive l'impôt, au contraire le système du pourvoi 
ne pourrait être admis sans créer un privilège en faveur des 
sociétés anonymes; qu'en effet l'impôl-patcnle est le même, a 
le même caractère, qu ' i l soit dû par un particulier ou par une 
société, la différence entre les deux cas consistant seulement en 
ce (pie la patente des particuliers a pour base un bénéfice pré
sumé et celle des sociétés un revenu certain et réel ; que dès 
lors, i l serait contraire à l'économie de la loi et aux règles qui 
doivent présider à la juste répartition des charges publiques, 
d'admetlre que l'on pût retrancher du bénéfice qui sert de base à 
l'impôl, quand i l s'agirait de sociétés, les dépenses et les pertes 
étrangères à l ' industrie imposée, alors qu ' i l n'en peut être de 
même quand i l s'agit de part iculiers; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède qu'en se refusant à 
soustraire des bénéfices de l 'industrie pour laquelle la demande
resse est assujélie au droit de patente, les sommes de IV. 14,882-71 
et de IV. 14,469-34, représentant une perte ou un amortissement 
se rapportant à ses exploitations de mines, lesquelles ne sont pas 
sujettes à ce droit , la décision attaquée, loin de contrevenir aux 
dispositions invoquées, en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B A Y E T en son 
rapport el sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

avocai général, rejette le pourvoi ; condamne la société deman
deresse aux dépens... » (Du 2 5 j u i n 1877.— P l a i d . M C

 E D . D O L E Z 

pour la demanderesse.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . Sanchez de A g u t l a r . 

A U T O R I S A T I O N D E B A T I R . — C O N D I T I O N S . — C O M M U N E . 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Lorsque, en vue d'un travail d'utilité publique A opérer par l'Etat 
et qui doit avoir pour résultat d'exhausser le niveau actuel d'une 
rue, le riverain sollicite la commune de lui délivrer autorisa-
lion de bâtir et de lui indiquer un alignement et un niveau, il 
n'est pas recevable à demander à la commune des dommages-
intérêts pour le relard préjudiciable que l'Etat a mis à achever 
les travaux. 

( L ' É T A T B E L G E C . C H A R L E S E T L A C O M M U N E D E S C H A E R B E E K . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé Charles a sollicité, le 
28 mars 1868, l 'autorisation d'élever une maison dans la rue du 
Progrès vis-à-vis du travail décrété pour le prolongement de 



l'avenue de la Reine à la rue des Palais, avec prière de lu i 
désigner a cette fin l'alignement h suivre et la cote à laquelle 
devrait s'établir le seuil de cette construction; 

« Attendu que dans un avis transmis au gouverneur de la 
province par le corps des ponts et chaussées, le 14 avr i l 1868, 
M. le conducteur Renaud déclara que l'autorisation sollicitée 
pouvait être accordée à la condition « de placer le seuil de la 
« porte cochère à 2,21 mètres au-dessus du trottoir de la mai-
ce son n° 313 pris contre le pied de la façade de ce bâtiment, 
« c'est-à-dire à la côte 12.26, celle du point de rencontre de 
« l'avenue de la Reine et de la rue du Progrès étant de 11.90, 
« d'après le profil longitudinal du projet de MM. Peeters et 
« Kennis, approuvé par arrêté royal ; » 

« Attendu que cette condition a été textuellement reproduite 
dans l'autorisation de bâtir accordée à l'intimé Charles par 
l 'administration communale de Schaerbeek le 24 août 1868; 

« Attendu qu ' i l est hors de doute que celui-ci connaissait le 
projet dont i l s'agit, ainsi que les arrêtés royaux du 30 dé
cembre 1865 et du 18 avri l 1867; qu'i l a déclaré lui-même avoir 
consulté les plans et les profils dans les bureaux où ils étaient 
déposés; et que, pour fixer d'une manière certaine la cote où i l 
devait placer le seuil d'entrée, i l s'est mis en rapport avec 
M. Renaud qui avait indiqué cette cote à l 'administration pro
vinciale; 

« Attendu qu ' i l résulte des faits acquis au procès, qu'en vue 
des travaux de remblai qui devaient être effectués par l'Etat 
pour le raccordement de la rue du Progrès avec l'avenue de la 
Reine, l'intimé Charles a pris spontanément, en 1868, la résolu
tion d'établir le seuil de sa construction, non au niveau que la 
rue du Progrès avait à cette époque, mais au niveau qu'elle de
vait avoir après l'exécution des travaux décrétés; 

« Qu'il s'est ainsi soumis volontairement à ses risques et pé
rils au dommage qu' i l pourrait subir par suite des retards à 
prévoir dans l'exécution de ces travaux, et qu' i l n'est point rece-
vableà réclamer la réparation du préjudice qu ' i l éprouve par son 
propre fait : volenti noti fit injuria; 

« Attendu que le premier juge a admis à tort qu ' i l s'agit dans 
l'espèce d'un préjudice causé par les conditions reprises dans 
l'autorisation de bâtir; qu ' i l s'agit au contraire, comme le porte 
l 'exploit introduclif d'instance, du dommage que le demandeur 
dit avoir subi par suite de regrettables lenteurs dans l'exécution 
par l'Etat des travaux de l'avenue de la Reine et de ses dépen
dances; que les laits dommageables dont i l a offert la preuve 
sont étrangers à la commune de Schaerbeek qui n'a pris envers 
lui aucun engagement exprès ou tacite au sujet des travaux 
d'exhaussement de la rue du Progrès; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent que 
l'action de l'intimé Charles contre la commune de Schaerbeek 
est non reccvable et dans tous les cas mal fondée et que, par 
suite, i l n'y a pas lieu de statuer sur la demande de garantie; 

« Attendu que Charles ayant par l ' inlcnlement de son action 
mis la commune appelante dans la nécessité d'appeler l'Etat en 
garantie, les frais afférents à cette action en garantie doivent 
être mis à la charge du demandeur principal qui les a occa
sionnés; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat général V A N B E R C I I E M , met le jugement dont appel 
au néant; émendant, déclare l'intimé Charles non reccvable et en 
tous cas mal fondé en son action; par suite di t n'y avoir lion de 
statuer sur l'appel de l'Etat... » (Du 22 mars 1877. — Plaid. 
M M e s

 L E J E U N E , C A M P I O N et L A H A Y E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Analogue, Gand, 7 décembre 1 8 7 6 
( B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , p. 2 7 8 ) . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . P a r e z , conse i l ler . 

C O M P É T E N C E . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . — E X É C U T I O N D ' U N 

A C T E D E L ' A U T O R I T É A D M I N I S T R A T I V E . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . — O R D O N N A N C E D E P O L I C E . — B O U R G M E S T R E . 

E X E R C I C E P U B L I C D U C U L T E . — I N T E R D I C T I O N M O M E N 

T A N É E . — C O N S T I T U T I O N N A L I T É . 

Les tribunaux sont compétents pour connaître d'une action en 
dommages-intérêts intentée à un bourgmestre et fondée sur ce 
que l'on aurait été empêché par la police locale d'accomplir un 
acte du libre exercice du culte par suite de l'exécution donnée à 
un arrêté que l'on soutient inconstitutionnel. 

Le bourgmestre peut, par un arrêté pris d'urgence et en invoquant 

des motifs de sûreté et de paix publique, et l'état de surexcita
tion des esprits, interdire provisoirement un acte du libre 
exercice du culte (dans l'espèce, une procession). 

Un arrêté semblable n'est pas contraire à l'article 14 de la consti
tution. 

( D E M O N T P E L L I E R C P I E R C O T . ) . 

M . D E Tnoz, avocat général, a pris les conclusions sui
vantes : 

« Dans ce débat, d'un intérêt si grave et d'une si grande por
tée, la discussion se trouve aujourd'hui presque épuisée. Parmi 
les nombreuses considérations qu'on a l'ait valoir de part et 
d'autre, i l en est beaucoup qui sont fort intéressantes par elles-
mêmes, au point de vue historique, social ou religieux, mais qui 
n'ont qu'une application plus ou moins éloignée, plus ou moins 
contestable même, à la cause. 

J'ai pour but, et je pense aussi pour mission, d'en dégager les 
arguments essentiels, et de formuler le plus succinctement pos
sible une opinion mûrement réfléchie sur chacune des questions 
qui vous sont déférées. 

Ces questions sont au nombre de trois. 
La première est celle de savoir si le pouvoir judiciaire est 

compétent pour apprécier l'acte posé par le bourgmestre de Liège 
en empêchant la sortie de la procession jubilaire du 18 novem
bre 1875. 

En second lieu, nous avons à nous demander s'il est possible 
d'admettre, avec le jugement dont est appel, que, l'acte incriminé 
fût-il même illégal, i l n'y aurait pas eu faute de la part de son 
auteur et qu ' i l n'en serait point civilement responsable. 

Enfin, nous avons à rechercher si l'acte était réellement 
illégal, inconstitutionnel, ou si l'arrêté du 17 novembre en vertu 
duquel on l'a posé, a été porté dans les limites du pouvoir mu
nicipal . 

Ainsi : 1° Les tribunaux sont-ils compétents? 
2° Le bourgmestre, en faisant exécuter son arrêté du 17 no

vembre, a - t - i l commis une faute dont i l doive réparation? 
3° Cet arrêté du 17 novembre était-il ou non légal ? 
Tels sont les trois points à examiner. 

Les deux derniers touchent au fond du procès, et ce sont les 
plus délicats. 

§ I . — Quant à la question de compétence, étant d'ordre pu
bl ic , elle s'imposait d'office à l'examen de la cour. 

Elle est d'ailleurs soulevée de nouveau par l'appel incident. 
Mais elle n'offre aucune difficulté sérieuse. 
Aux termes des articles 92 et 93 de la constitution, les contes

tations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du 
ressort des tribunaux, et celles qui ont pour objet des droits po
litiques sont également du ressort des tribunaux, sauf les excep
tions établies par la lo i . 

Pour apprécier si ces règles constitutionnelles sont applicables 
à notre espèce, i l suffit de déterminer quel est l'objet de la de
mande intentée par les appelants. Leur demande est fondée sur 
les articles 1382 et suivants du code c i v i l ; elle consiste à réclamer 
la réparation d'un préjudice : elle a principalement pour objet 
d'obtenir des dommages-intérêts du chef de la violation, que les 
appelants prétendent avoir été faite en leur personne, d'un droi t 
garanti par la constitution, à savoir du droit au libre exercice de 
ieur culte : ils réclament d'abord de ce chef une somme d'argent; 
l'objet de leur demande est donc un droit c i v i l . Ils réclament en 
outre, et d'une manière expresse, la reconnaissance ou la pro
clamation du droit qu'ils avaient d'exercer librement leur culte à 
l'extérieur des temples et de l'illégalité des actes qui l 'ont en
travé : de ce chef encore, i l s'agit d'un droi t essentiellement c iv i l 
(V. D A L L O Z , Rép. V° Droit civil, n o S 62 , 63) de la compétence 
exclusive des tribunaux, (Constit. belge, art. 92), en ce sens du 
moins que la demande a pour objet de faire proclamer, par rap
port aux appelants, la liberté absolue de l'exercice public du 
culte ; i l est vrai qu'elle touche à des droits politiques en contes
tant la légalité des actes qu i , d'après elle, ont violé celte liberté. 
Tels sonl en effet les droits du bourgmestre et des commissaires 
de police, agissant en exécution de l'arrêté d' interdiction. Mais à 
l'égard de ces droits politiques, on ne trouve aucune exception 
dans nos lois pour les soustraire à la compélence des t r i b u 
naux (Const., 93). Au contraire, ils y sont clairement soumis en 
vertu de plusieurs dispositions constitutionnelles, et notamment 
des art. 24, 90 et 107. 

I c i , nous avons à rencontrer une double objection, tirée du 
principe, incontestable en Belgique, de l'indépendance mutuelle 
ou de la séparation du pouvoir administratif et du pouvoir j u d i 
ciaire. 

Voici comment on présente, en premier l ieu , l'objection : 



« Le bourgmestre en donnant, les commissaires en exécutant 
l 'ordre de s'opposer à la procession du 18 novembre, ont agi 
dans la sphère de leurs attributions; ils n'ont fait que se confor
mer à l'arrêté pris, la veille, en vertu des pouvoirs spécialement 
conférés au bourgmestre par la loi (loi comm., art. 94). Effecti
vement, le bourgmestre, en prenant l'arrêté du 17 novembre, 
agissait au nom du conseil communal, et comme représentant, 
vu l'urgence, le conseil communal tout entier. L'arrêté, ratifié 
presque immédiatement par le conseil, est resté debout, l'autorité 
supérieure n'ayant pas jugé à propos de l'annuler. » 

« C'est contre cet arrêté, di t-on, qu'est dirigée en réalité l'ac
tion des appelants. Ils s'adressent aux tribunaux pour le faire 
déclarer n u l , illégal, inconstitutionnel. Or, les tribunaux ne peu
vent faire une pareille déclaration sans empiéter sur les attr ibu
tions du pouvoir communal : ils invoqueraient vainement l 'ar t i 
cle 107 de la consti tution; cet article interdit bien d'appliquer 
les arrêtés ou règlements généraux, provinciaux et locaux qui ne 
sont pas conformes aux lois, mais i l ne permet point de les annu
l e r ; i l n'autorise même pas le pouvoir judiciaire à les déclarer 
illégaux tant que l'application ne lui en est pas demandée. » 

Cette argumentation repose tout entière sur une supposition 
erronée, et sur la confusion, fort habilement déguisée du reste, 
entre le bourgmestre exerçant une partie du pouvoir municipal 
et le bourgmestre agissant comme fonctionnaire de l'ordre admi
nistratif. 

C'est en cette dernière qualité qu ' i l a posé l'acte dont se p la i 
gnent les appelants. Ceux-ci l 'ont actionné pour avoir donné 
l 'ordre exécuté par les commissaires de police et leurs agents. 
Tel est bien le fondement de l 'action. 

Mais pour s'y soustraire, et comme moyen de défense, le 
bourgmestre invoque et doit nécessairement invoquer son arrêté 
d ' interdiction. 

Fait- i l autre chose, en l 'invoquant, que d'en demander l 'appli
cation à la cause? 

On rentre donc bien dans les termes de l 'art. 107; et dès lors, 
le pouvoir judiciaire est compétent pour décider si le règlement 
dont on se prévaut et qu'on veut lu i faire appliquer, est ou n'est 
pas conforme à la l o i . 

A ce premier point de vue, les appelants ont répondu, suivant 
nous, d'une manière irréfutable à l'objection des intimés. 

Ces derniers reproduisent ensuite la même objection sous une 
autre forme : ils font observer, avec M. L A U I I E N T (voir sa lettre à 
la Flandre libérale, n° du 14 mai 1875), que le bourgmestre, en 
portant un arrêté sur tel ou tel rassemblement qui se fait ou va 
se faire sur la voie publique, a le droit d'apprécier souveraine
ment le caractère du rassemblement; que, dès lors, le pouvoir 
judiciaire est incompétent pour décider si le rassemblement con
stitue une simple manifestation politique ou l'exercice public du 
culte. 

I l est à remarquer d'abord, en fait, que l'arrêté dont i l s'agit 
se borne à défendre provisoirement les processions jubilaires, 
sans leur attribuer le caractère d'une pure démonstration pol i 
tique et sans leur contester celui d'un acte du culte. 

A la vérité, c'est une appréciation qui s'est fait jour au sein du 
conseil communal et dans les discussions de la presse. 

Mais l'argument n'a pas de portée dans le système des intimés, 
qui place et doit placer absolument sur la même ligne, au point 
de vue des garanties assurées par l'article 14 de la constitution, 
l'exercice public du culte et la manifestation des opinions en 
toute matière. 

11 n'a pas de portée non plus si , comme le soutiennent les 
appelants, le l ibre exercice du culte est seul garanti d'une ma
nière absolue, et seul affranchi complètement, même en plein 
air, de la surveillance des autorités locales : car alors les t r ibu
naux, qui ne peuvent, en vertu de l 'art. 107, appliquer que les 
arrêtés conformes aux lois, devraient tout d'abord examiner si 
l'arrêté qu'on invoque est, ou non, relatif à l'exercice du culte : 
ils devraient nécessairement se dire compétents pour constater 
s'il s'agit de toute autre espèce de manifestation, puisque ce 
serait à cette condition seulement que l'arrêté pourrait être déclaré 
conforme à la l o i . 

Ains i , de deux choses l'une : ou la liberté des cultes n'est pas 
plus absolue que la liberté de manifester ses opinions en toute 
matière; et qu'importe alors que la procession jubilaire interdite 
eût le caractère d'une démonstration politique? 

Ou bien la liberté des cultes est seule affranchie de toute sur
veillance, de toute mesure préventive; et dans ce cas, la pre
mière condition qui s'impose à l'examen des tribunaux lorsqu'on 
se prévaut devant eux d'un arrêté du pouvoir administratif, est 
celle de savoir s'il s'applique à l'exercice du culte. 

A quelque point de vue qu'on se place, on doit donc admettre, 
avec le jugement à quo, que le pouvoir judiciaire est compétent 

pour apprécier la légalité de l'arrêté pris le 17 novembre, et des 
actes posés, le 18, en exécution de l'arrêté. 

Avant de passer à l'examen du fond, nous avons à rencontrer, 
en peu de mots, une fin de non-recevoir soulevée au nom des 
intimés, et qui se rattache à la question de compétence. 

Elle consiste à présenter l'action comme non recevable à l'égard 
des deux commissaires de police, parce qu'ils n'ont fait que se 
conformer aux règles de leur obéissance hiérarchique; et comme 
non recevable à l'égard de M. Piercot, parce'qu'en portant son 
arrêté du 17 novembre, i l n'a fait qu'agir au nom du conseil 
communal, dont i l exerçait momentanément le pouvoir, à charge 
d'approbation. 

I l n'est pas difficile de montrer à quelles subtilités se réduit 
cette double fin de non-recevoir. 

En ce qui concerne les commissaires de police, i l est vrai que, 
suivant une jurisprudence constante, appliquée par le code pénal 
(art. 152), les fonctionnaires subalternes peuvent réclamer leur 
mise hors de cause et décliner la responsabilité de leurs actes 
quand ils ont agi « par ordre de leurs supérieurs, pour des objets 
du ressort de ceux-ci et pour lesquels i l leur était dû obéissance 
hiérarchique. » 

Aussi, d'après les appelants eux-mêmes, i l n'y aurait pas lieu 
d'insister vis-à-vis des deux commissaires de police, pas plus 
qu'on n'aurait pu le faire vis-à-vis des agents qui leur ont prêté 
main-forte, s'il était reconnu qu'ils n'ont agi qu'en exécution des 
ordres de M. Piercot. Dans le cas contraire, et s'ils avaient agi de 
leur propre chef, sans que le bourgmestre, leur supérieur au point 
de vue de la police administrative, leur eût ordonné de mettre à 
exécution l'arrêté du 17 novembre, ils seraient incontestablement 
responsables. 

On s'étonne à bon droit de rencontrer, dans une pièce de la 
procédure et dans les plaidoiries faites au nom des intimés, une 
précaution qui peut au premier abord paraître ingénieuse, mais 
manque absolument de solidité et de franchise. 

Elle consiste à dire : MM. Dopagne et Demany n'ont pas déclaré 
qu'ils agissaient par ordre de M. Piercot (« réponse du 28 mars à 
l 'articulation du 20 ») ; s'ils ont agi, c'était en vertu d'un arrêté 
qui émanait d'une autorité dont ils sont les agents (voyez le 
Mémoire imprimé de M c

 D E I I E U X , p. 51 ; celui de M 8
 D U P O N T , 

p. 6 et 7). 

Il y a, c'est facile à voir , une nouvelle confusion entre les 
fonctions du bourgmestre agissant comme chef de la police locale 
(loi communale, article 127), et le pouvoir du bourgmestre exer
çant, dans les cas d'urgence, une des attributions réglementaires 
du conseil communal (foi communale, art. 94). 

I l est clair que MM. Dopagne et Demany ne sont pas les agents 
du bourgmestre exerçant le pouvoir réglementaire du conseil 
communal, mais bien ceux du bourgmestre fonctionnaire public 
et chef de la police administrative. 

Même confusion quand on cherche à motiver la fin de non-
recevoir en faveur du bourgmestre; i l n'a, di t -on, porté son arrêté 
que comme mandataire du conseil communal et comme exerçant 
provisoirement son pouvoir; le conseil, en l'approuvant, l'a fait 
sien : c'est donc aux membres du conseil qu ' i l fallait intenter 
l'action ! 

Le vice de cette argumentation, c'est qu'on prête aux appelants 
la pensée (qu'ils n'ont jamais eue) d'actionner M. Piercot pour 
avoir porté l'arrêté d' interdiction, tandis qu'ils n'ont actionné 
M. Piercot que pour l'avoir fait exécuter. 

N'a-t-il pas, en définitive, ordonné de l'exécuter? 
Jamais on ne l'a nié formellement. Sans qu' i l l'aille invoquer 

l'article 3 de l'arrêté lui-même, qui charge expressément le com
missaire de police en chef de le mettre à exécution, n'est-il pas 
évident qu'on le lu i a communiqué sur l 'ordre du bourgmestre? 
Et cela seul n'engage-t-il pas la responsabilité de ce dernier? 

Le reproche qu'on adressait en première instance aux appe
lants, de vouloir , au moyen d'une équivoque, assurer la compé
tence du tr ibunal , est trop facile a retourner contre les intimés. 

Le tribunal ne s'y est point trompé. 

Personne ici n'admettra non plus que les commissaires de 
police auraient pris sur eux d'exécuter l'arrêté d ' i r te rd ic t ion , si 
le bourgmestre, en le leur transmettant, ne leur avait donné 
l 'ordre, au moins implici te , de l'exécuter. C'est en effet « sous 
son autorité, » qu'aux termes de la loi communale, article 127, 
« les commissaires de police et leurs adjoints sont chargés 
d'assurer l'exécution des règlements et ordonnances de police 
locale. » 

Au surplus, qu'importe que la fin de non-recevoir opposée 
puisse être invoquée, soit par le bourgmestre, soit par les com
missaires? 11 est certain qu'elle ne peut protéger, à la fois, le chef 
et les subordonnés : Si le premier n'a pas donné d'ordre, et que 



les commissaires aient agi de leur propre mouvement, la respon
sabilité qu'ils encourent et qu'ils doivent alors assumer tout 
entière, n'en défère pas moins, Messieurs, à votre appréciation, 
la légitimité de l'acte qu'ils ont posé, et par suite, la légalité de 
l'arrêté dont ils se prévalent. 

Or, c'est là tout le fond du procès. Nous y arrivons donc après 
avoir établi, un peu trop longuement, je le crois, que le tr ibunal 
était compétent pour en connaître. 

§ 2. — Passant à l'examen du fond, le tr ibunal a cru pouvoir 
éviter la plus importante question du procès, la seule, à notre 
avis, qui soit réellement discutable, et dont la solution par le 
pouvoir judiciaire , aujourd'hui régulièrement saisi, atteint les 
proportions d'un véritable intérêt public. 

Au lieu de se prononcer, comme i l en avait le droi t , sur la 
légalité de l'arrêté du 1S novembre, i l a cru devoir au préalable 
examiner si , dans le cas même où l'arrêté serait illégal, on peut 
reprocher à ceux qui l'ont exécuté une faute quelconque enga
geant leur responsabilité. 

Nous estimons qu ' i l était plus logique et plus opportun de 
suivre un ordre inverse, et de décider, avant tout, si l'arrêté du 
17 novembre est ou n'est point conforme à la l o i . 

S'il l'est, l 'action tombe et le procès est terminé. 
S'il ne l'est pas, alors seulement se présente la question de 

faute et de responsabilité; — question de personnes, d ' intention, 
d'excuses, de circonstances du moment, sans grand intérêt pour 
l'avenir : la résoudre avant celle de légalité, c'était s'exposera 
tomber, comme on l'a fait, dans un grave inconvénient : celui 
de laisser croire aux intéressés que l 'opinion du premier juge 
était peu favorable à la légalité de l'arrêté lui-même. 

Enfin, d'après nous, la question de légalité s'imposait à l'appré
ciation du t r ibunal , et s'impose à l'examen de la cour, parce que, 
dans le cas où l'arrêté serait illégal, i l y aurait eu faute i m p u 
table aux intimés (ou du moins à l'un d'eux), et préjudice souffert 
par les appelants. 

Le t r ibunal , à notre avis, a commis une double erreur en dé
clarant le contraire. 

Admettons pour un instant que l'arrêté ne soit pas conforme 
à la loi : que le bourgmestre, en ordonnant de l'exécuter, ou les 
commissaires, en l'exécutant sans être couverts par un ordre du 
bourgmestre, aient commis des actes illégaux. 

Comment, dans cette hypothèse, contester en principe qu' i l y 
ait eu faute? Faute atténuée, si l'on veut, par les circonstances 
de fait, mais autorisant néanmoins la personne lésée à demander 
réparation? 

Les circonstances relevées avec tant de soin dans le jugement, 
l'approbation de l'arrêté du 8 mai par le conseil communal , 
l'abstention des autorités supérieures, l 'excitation des esprits, 
tout cela ne peut faire disparaître entièrement la faute et la né
cessité d'une réparation, dût la réparation ne consister que dans 
la condamnation du fonctionnaire aux dépens du procès. Car 
enfin, quand vous avez un droit , constitutionnel ou autre, et 
qu' i l est non-seulement contesté, mais atteint, violé par un acte 
illégal, i l est évident que, si légère que soit la faute de celui qui 
a posé l'acte, i l vous appartient tout au moins de la faire consta
ter à ses frais par la justice. 

11 ne faut pas non plus exagérer l'importance du l'ail, que les 
autorités supérieures avaient laisser subsister, sans le déclarer 
illégal ou inopportun, l'arrêté du mois de mai. 

Sur la question de légalité, le doute suffisait pour engager 
l'autorité .supérieure à s'abstenir. 

Quant à celle d'inopportunité, qu'i l nous soit permis de faire 
une seule observation : l'autorité supérieure n'avait pas seule
ment à se demander si l'arrêté d'interdiction blessait ou non 
l'intérêt général: elle avait, en outre, à se préoccuper de puis
santes considérations, d'intérêt général également, qui pouvaient 
s'opposer à l 'annulation de l'arrêté. 

Donc, i l n'y avait pas lieu d'attacher une aussi grande impor
tance à l 'altitude conservée au mois de mai par le ministère en 
présence du premier arrêté d' interdiction. Personne ne pouvait 
ignorer que la légalité de la mesure était vivement conlesiée. La 
plus complète bonne foi d'ailleurs ne peut écarter toute espèce 
de responsabilité. 

Comme le disait, en 1863, M. D ' A N E T H A N , dans son rapport au 
Sénat sur le titre I I du code pénal ( N Y P E L S , Commentaire légis
latif, t. I I , page 132, n° 10), « le fonctionnaire qui s'est trompé 
de bonne foi peut être soumis à une réparation civile. » 

C'est à tort , croyons-nous, que le premier juge assimile l 'erreur 
du fonctionnaire de l'ordre administratif aux erreurs commises 
par les tribunaux dans l'application des lois. 

Dans un intérêt d'ordre public, et pour assurer leur indépen
dance, on a soustrait les juges à toute espèce de responsabilité 
hors certains cas déterminés, qui sont énumérés notamment par 

le code de procédure civile (article 805), au titre de la Prise à 
partie. 

Aucune immunité du même genre ne couvre les fonctionnaires 
de l'ordre administratif, à l'exception des ministres, qui sont 
l'objet de précautions spéciales reconuues également nécessaires. 

A part donc les exceptions limitativement prévues par la l o i , 
les fonctionnaires publics sont toujours responsables quand ils 
ont commis un acte illégal, une faute préjudiciable à des part i 
culiers. 

Le jugement à quo contient encore une assertion très-hasardée, 
à notre avis, lorsqu' i l argumente de l'absence de toute espèce de 
préjudice. 

11 suffit de rappeler, à cet égard, que l'évêque et le doyen du 
chapitre exerçaient un acte du culte en se joignant à la proces
sion du 18 novembre. On l'a contesté, mais sans espoir appa
remment de réussir à vous convaincre. On avait déjà prétendu, 
sans aucun succès, devant la chambre des appels correctionnels, 
que les processions jubilaires des mois d'avril et de mai précé
dents n'étaient que des manifestations politiques. On avait alors 
un intérêt sérieux à le soutenir, puisqu'il s'agissait d'écarter un 
des éléments du délit. (Code pénal, art. 142 et suiv.) 

Mais pour la procession du 18 novembre, assurément moins 
susceptible d'être envisagée comme une manifestation poli t ique, 
i l est difficile de comprendre, en se plaçant au point de vue des 
intimés, la raison pour laquelle ils refusent à cette procession le 
caractère d'un acte du culte. En c'Vel, dans leur système, ainsi 
que nous l'avons déjà fait observer tout à l'heure, i l est fort 
indifférent que ce soit un acte du culte ou toute autre manifesta-
lion d'opinions ; la constitution protège absolument de la même 
manière l'exercice public des cultes c l la manifestation des opi
nions en toute matière. De sorte que si la procession avait même 
eu, purement et simplement, le caractère d'un acte poli t ique, 
encore faudrait-il admettre que son interdiction porte atteinte au 
droit de manifester une opinion politique et cause un véritable 
préjudice à celui qui prétend l'exercer. 

Mais si nous restons dans la réalité des faits, s'il s'agit, comme 
nous le pensons, d'un acte du culte, le caractère sacerdotal et la 
position élevée de ceux qu'on empêche de l'exercer à leur gré 
rendent le préjudice plus grave et plus blessant. 

Les simples fidèles qu i , en prenant part à une procession, 
croient accomplir un acte de piété, dont ils attendent une récom
pense spirituelle, éprouvent un préjudice au moins moral , lors
qu'ils sont empêchés d'exercer librement cet acte de leur culte : 
à plus forte raison, les prêtres, qu i , de plus, ont pour devoir et 
pour mission d'organiser la cérémonie religieuse, de la faire pro
fiter aux autres comme à eux-mêmes. 

D'un autre côté, peut-on nier sérieusement que l'obstacle 
apporté le 18 novembre, à la sortie de la procession, constitue 
une atteinte préjudiciable à la considération, au respect, dont un 
évêque a besoin d'être entouré? — De ce chef encore, il y a pré
judice, c l par conséquent responsabilité de ceux qui l'ont l'ait 
subir, — à moins qu'ils n'aient agi dans les limites de leur droi t . 

Ne résulte-l-il pas bien clairement de là que le premier juge 
aurait dû, préalablement, se demander si l'arrêté du 17 novem
bre était, ou n'était pas conforme à la loi ? 

C'est la question dominante du procès actuel; on ne pouvait 
pas l'écarter. C'est aussi la question la plus délicate et la plus 
controversée. Et c'est ici particulièrement qu ' i l est désormais 
impossible d'apporter aux débats des éléments nouveaux. 

Nous ne pouvons plus que choisir, en indiquant les considé
rations essentielles qui déterminent notre choix. 

§ 3. — Rappelons d'abord les termes de l 'art. 14 de la consti
tution : 

« La liberté des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que 
la liberté de manifester ses opinions en toute matière, sont garan
ties, sauf la répression des délits commis à l'occasion de l'usage 
de ces libertés. » 

Quelle est la portée de cette disposition, relativement aux actes 
extérieurs du culte? En résulte-t-il, ainsi que le soutiennent les 
appelants, que l'autorité communale est complètement désarmée, 
alors même que tel ou tel exercice du culte, en se produisant 
sur la voie publique, est de nalure à y provoquer le désordre et 
des accidents sérieux? 

On ne peut pas se dissimuler que la plupart des commentateurs 
de l 'art. 14, fon t interprété dans un sens favorable à la préten
tion des appelants. Ainsi MM. T H O N I S S E N (1) et P E R I N (2), D E 

(1) Constitution belge annotée, 2 e édition, pp. 50 et suiv. , 
n° 81 et suiv., et n ° 1 2 3 , pp. 88 . 

(2) Professeur à l'Université de Louvain. Cours de 1876, re
cueil l i par un élève. 



K E M M E T E R (3) et D E B R A B A N D E R Ë ( 4 ) , À R N T Z (5), M A C O R S (6), 

B A R A ( 7 ) , L A U R E N T ( 8 ) , s'accordent tous à proclamer que la liberté 
de l'exercice extérieur du culte est illimitée, qu'aucune mesure 
préventive ne peut y porter atteinte, même à l i t re provisoire et 
dans un intérêt tout à fait local. 

A cette liste déjà longue d'autorités imposâmes, pourquoi 
vouloir ajouter, sur de simples inductions, les noms de M M . T E S C H 

et D ' A N E T H A N ? 

Le premier, lors de la discussion du code pénal, à laquelle i l 
prenait part en qualité de ministre de la justice (Chambre des 
représentanls, séance du 20 décembre 1858; Annales parlemen
taires, 1858-1859, p. 289), n'a parlé du libre exercice des culles 
garanti par la constitution, que pour justifier la répression des 
atteintes qui pourraient y être portées par les particuliers. 

Le deuxième (dans son rapport au Sénat, le '2 mars 1863) se 
bornait à faire observer que cette répression devait protéger les 
actes extérieurs du culte, aussi bien que les cérémonies qui se 
font à l'intérieur des temples. 

Mais ni M. T E S C H , ni M. D ' A N E T H A N , n'ont traité directement le 
point qui nous occupe. 

On pourrait presqu'en dire autant de M. L E C L E R C Q , bien que 
les paroles prononcées par le savant procureur général, à l 'oc
casion d'une toute autre question (9), semblent de nature a faire 
supposer qu ' i l aurait admis le système des appelants. 

Ce système est appuyé, d'une manière plus catégorique, par la 
décision rendue administralivement le 3 avri l 1838, dans l'affaire 
de Ti l f t . E l l'arrêté royal d'annulation doit avoir d'autant plus 
de poids, qu ' i l émanait d'un ancien membre du Congrès natio
nal , ayant pris une part importante à la discussion de l 'art. 14, 
ainsi qu'à sa rédaction. 

11 faut remarquer, toutefois, que le comte D E T H E U X no semble 
pas avoir, en 1838, conservé le souvenir exact de cette discus
sion, ni des paroles qu ' i l y a prononcées. 11 suffit, pour en être 
persuadé, de se rappeler en quels termes ils les a commentées, 
le 20 février 1840, à la Chambre des représentants, lorsqu'il ré
pondait aux observations de MM. V E R H A E G E N el D E L F O S S E , à pro
pos de ce qu'on appelait alors « le démêlé de Ti l f f » : — « par 
un amendement que j'avais présenté, d i t - i l , à l 'art. 14, et par un 
amendement de M . V A N M E E N E N , nous avons voulu prévenir des 
abus d'autorités de la part des municipalités. » 

Si telle avait été l ' intention de M . D E T H E U X el de M . V A N 

M E E N E N , i l faut convenir qu'ils l'auraient bien mal exprimée ou 
qu'on l'aurait bien mal comprise. Car i l n'y a pas un mol dans 
toute la discussion de l 'art. 14 el de ses amendements, telle 
qu'elle est rapportée dans H U Y T T E N S (t. I e r , p. 374 à 582), pas un 
mot qui tende à faire supposer qu'on se soit préoccupé du pou
voir municipal et des abus d'autorité qu'on pouvait craindre de 
sa part. 

I l y a bien eu des observations présentées par M. D E S T O U -

V E L I . E S , à propos des scènes scandaleuses qui s'étaient produites 
dans les temples et dans les processions de communes où sont 
établis des culles différents, scènes qui « ont forcé, disail 
M. D E S T O U V E L L E S , l'autorité municipale à intervenir, et qui l 'en
gageaient, quant à l u i , à voler pour les articles de la section 
centrale. » 

Mais personne au Congrès n'a relevé ces observations quant à 
1'inlervenlion de l'autorité municipale et quant à son droit d ' in
tervenir . 

On n'a jamais pensé, dans tout le cours de la discussion, qu'au 
danger de voir apporter des restrictions par une l o i , par une loi 
préventive, à la liberté des cultes, à celle de son exercice public 
et même extérieur, au lieu de les laisser absolument sur la même 
ligne que la liberté de manifester ses opinions en loute malière. 

Si l 'on a parlé de cas particuliers qui s'étaient déjà produits 
ou qui pouvaient se présenter dans telle ou telle commune du 
pays, c'était précisément pour meure le Congrès en garde el l u i 

(3) Professeur à l'Université de Gand. Cours de 1869-70, frag
ments recueillis, on ne sail par qu i , et joints au dossier des 
appelants. 

(4) Professeur à l'Université de Gand. Cours de 1875-76, frag
ments recueillis, on ne sait par q u i , et joints au dossier des 
appelants. 

(5) Professeur à l'Université de Bruxelles. Leçon publiée dans 
la Gazette de Liège du 23 ju i l l e t 1877. 

(6) Professeur à l'Université de Liège. Brochure parue en dé
cembre 1875. 

(7) Essai sur les rapports de l'Etat et des religions, pages 71 et 
suivantes. 

(8) L'Église et l'État, 3 e partie, p. 343. 

faire entrevoir la possibilité d'une loi qu i , se basant sur des faits 
accidentels, passagers, lout-à-fail locaux, viendrait défendre 
indéfiniment (comme disait M. D E T H E U X ) , et dans tout le 
royaume, un acte du culte, par exemple une procession. 

Pour bien saisir toule la portée de celte discussion mémora
ble, i l faut se rappeler quel était le projet de la section centrale 
el quel était son but. 

On sortait du régime des arrêtés-lois, de ce régime qu i per
mettait au gouvernement d'abuser de son pouvoir au détriment 
de toutes les libertés, en y apportant les restrictions qu ' i l croyait 
utiles, des mesures générales, permanentes, ne fussent-elles 
molivées que par des faits exceptionnels ou isolés. 

C'est ainsi qu'en vertu des art. 73 et 193 de la loi fondamen
tale (du 24 août 1815), i l pouvait empêcher l'exercice public 
d'un culle, dans le cas où celui-ci troublerait l 'ordre et la tran
quillité publique. I I en était de même pour loules les autres 
libertés. 

C'est conlrc le retour ou la possibilité de pareils abus, qu'aus-
silôt après la révolution, le gouvernement provisoire avait porté 
les deux arrêtés du 16 octobre 1830 ; et c'est dans la même 
pensée, reproduite déjà par les articles 20 et 21 du projet de la 
commission (10), que la section centrale avait rédigé les a r t i 
cles 10 el 11 du projet de constitution. 

Je serai sobre de citations : Ce n'est plus le moment d'en faire 
de nouvelles; i l faudra pourtant bien, pour la clarté des e x p l i 
cations, que je rappelle encore quelques textes. 

Voici donc en quels termes était conçu l'art. 10 du projet de 
la section centrale : « La liberté des cultes el celle des opinions 
« en loute matière sont garanties. » 

El l 'art . H : « L'exercice public d'aucun culte ne peut être 
« empêché qu'en vertu d'une l o i , et seulement dans le cas où i l 
« trouble l'ordre et la tranquillité publique. » 

On voit déjà, par les termes des articles proposés, quelle était 
la véritable pensée de la section centrale. Ainsi que le disait 
M. C H A R L E S D E B R O U C K E R E dans son rapport (à la séance du 
9 décembre 1830, H U Y T T E N S , t. IV), tout en associant la liberté 
des cultes à celle des opinions dans toutes les matières, la sec-
lion centrale, à l'unanimité de ses membres, avaii soumis l'exer
cice public des culles aux restrictions que lu i paraissaient ré
clamer l 'ordre et la tranquillité publique, mais en réservant au 
législateur le dro i l d'indiquer, au besoin, quelles seraient ces 
restrictions. 

Le but évident de la section centrale, aussi bien que de la 
commission, c'était de substituer, pour ce cas, le législateur au 
gouvernement, c'csl-à-dire au pouvoir central, qu i , jusqu'à la 
révolution, s'attribuait le dro i l de réglementer, de suspendre ou 
même d'interdire toule espèce d'acte du culle inlércssant l 'ordre 
ou la tranquillité publique. 

C'est dans cet ordre d'idées que la discussion s'est ouverte au 
sein du Congrès (le 21 décembre 1830). En vue des observations 
présentées à ce sujet par l'archevêque de Matines, et conformé
ment à l 'opinion qui s'étail déjà fait jour au sein de la 4 8 section, 
par l'organe des minorités de chacune d'entre elles, la majorité 
du Congrès revint à celle manière de voir, el la fit prévaloir, 
après une assez longue discussion, par l'adoption des amende
ments V A N M E E N E N et D E T H E U X . La discussion, sous un rapport , 
avait été tellement confuse, qu'un des membres les plus i n t e l l i 
gents de l'assemblée, M. D E V A U X , crut qu'on n'avait rien décidé 
quant à l'exercice du culte en dehors des temples, et vint pro
poser immédiatement après de la soumettre « à la loi dans le cas 
« où i l troublerait l 'ordre et la tranquillité publique. » 

On a rejeté cette proposition, les uns, dit M. H U Y T T E N S (t . I e r , 
p. 582), la trouvant inut i le , el les autres, contraire au vote pré
cédent. Cela n'importe guère au point de vue qui nous occupe : 
i l suffit de constater i c i , que le rejet de l'amendement D E V A U X el 
l'adoption des amendements V A N M E E N E N et D E T H E U X qui s'est 

(9) Celle de savoir si le ministre du culte, en Belgique, a<nt 
dans un caractère public el lombe sous l 'application du décret 
du 20 ju i l l e t 1831 (sur la presse), art. 5. 

Le réquisitoire de M. L E C L E R C Q est rapporté dans la P A S I C R I S I E , 

1847, 323, avant l'arrêl de cassation du 4 mars 1847. ' 

(10) A r l . 20. La liberté des opinions en toute malière est ga
rantie. 

Ar t . 2 1 . L'exercice public d'aucun culte ne peut être empêché 
qu'en verlu d'une l o i , et seulement dans le cas où i l trouble 
l'ordre et la tranquillité publ ique. 

Et M. H U Y T T E N S , en rapportant ces dispositions, fait observer 
qu'elles garantissent les libertés déjà consacrées par les arrêtés 
du 16 octobre 1830. 
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traduite dans l 'art . 1 4 , n'ont eu qu'un seul objet : celui d'aller 
plus loin que la section centrale, sur le terrain même où elle 
s'était placée. 

Elle a voulu substituer le législateur au gouvernement, quant 
aux restrictions réclamées par l'ordre et la tranquillité publique; 
et le Congrès, par l 'art. 1 4 , a fait un pas de plus, dans le même 
ordre d'idées; réduisant aux mesures exclusivement répressives 
les limites que le législateur aurait droit d'apporter à l'exercice 
des cultes, i l a proscrit les mesures préventives qu'on proposait 
de laisser également en son pouvoir, c'est-à-dire celles qui s'ap
pliqueraient d'une manière indéfinie et générale (« en tout le 
royaume») à l'exercice public des cultes. 

On ne peut donc pas raisonner à fortiori, comme on l'a fait 
au nom des appelants, de ce que le Congrès national a volé 
l 'art. 1 4 , avec la pensée d'enlever à la législature ordinaire le 
droit de faire des lois préventives en matière de cultes; on ne 
peut pas en conclure qu'à plus forte raison les corps municipaux 
seraient entièrement déchargés du soin qui leur incombe, d'or
donner les mesures de police réclamées, dans chaque localité, 
par l'ordre et la sûreté publique. 

En effet, la matière est loin d'être exactement la même. I l 
existe une différence profonde, essentielle, entre les mesures 
d'un caractère général et permanent, qui sont naturellement du 
domaine du législateur, et les mesures d'intérêt local, que la loi 
doit abandonner, dans chaque commune, h l'autorité municipale, 
et qui sont pour la plupart d'un caractère provisoire, urgent, 
passager. 

11 suffit de se rappeler les objets que les lois de 1 7 8 9 , 1 7 9 0 
et 1 7 9 1 , ont confiés à la vigilance et à l'autorité des corps m u 
nicipaux, pour être convaincu que, par la nature même des 
choses, ils échappent à la disposition du législateur. (L. 1 4 dé
cembre 1 7 8 9 , art. 5 0 ; L 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , l i t . V I , art. 3 , 
n " 1 ° , 3 ° , 5 ° ; L. 1 9 - 2 2 ju i l l e t 1 7 9 1 , l i t . 1 E R , art. 4 6 . ) 

Est-il permis de supposer qu'en s'occupant de la liberté des 
cultes et des opinions, les membres du Congrès national eussent 
voulu supprimer, en cette matière, et sans en faire l'objet d'un 
examen spécial, approfondi, les prérogatives si utiles et même 
si nécessaires du pouvoir communal? 

I l v avait au Congrès une foule d'esprits sages, éclairés, des 
jurisconsultes éminenls, des administrateurs pleins d'expérience, 
qu i , certes, n'ignoraient pas l'existence des dispositions tulélaires 
que je viens de mentionner. 

S'ils avaient voulu qu'on y dérogeât, s'ils avaient eu seulement 
le moindre soupçon que l 'un ou l'autre de leurs collègues eût 
émis une pareille idée, n'est-il pas certain qu'ils auraient donné 
ou provoqué des explications? 

Et si la majorité du Congrès national avait voulu porter une 
atteinte aussi considérable au pouvoir municipal , on l'eût sans 
doute exprimé nettement dans le texte. 

Or, on n'a l'ait ni l 'un ni l'autre. Aucune trace dans le texte, 
aucun mot dans les discussions. 

M . D E T H E U X se faisait donc, en 1 8 4 0 , une véritable i l lus ion, 
quand i l s'imaginait avoir exprimé lui-même, une dizaine d'an
nées auparavant, l ' intention de prévenir les abus des pouvoirs 
municipaux. C'est qu' i l n'avait probablement pas relu les dis
cussions auxquelles i l renvoyait ses collègues de la Chambre, 
et que H U Y T T E N S a seulement publiées dans leur ensemble 
en 1 8 4 4 . 

Ainsi le discours du comte D E T H E U X , manifestement fondé sur 
un souvenir inexact, perd sa valeur de témoignage, et s'en affai
bl i t même à t i tre d'opinion personnelle. 

En regard de celte opinion d'un ancien membre du Congrès, 
les intimés peuvent invoquer celle de deux attires membres de la 
même assemblée, M M . D E B R O U C K E R E et T Ï E L E M A N S , qu i , l 'un c l 
l'autre, onl pris une grande part à l'œuvre constitutionnelle, l 'un 
comme rapporteur de la section centrale, et l'autre comme minis
tre de l ' intérieur; tous deux avaient fait partie également du 
comité chargé par le gouvernement provisoire de préparer un 
projet de constitution. ( H U Y T T E N S , t. I e r , in t rod . , p. 3 . ) 

Us ont enseigné, dans leur Répertoire (tome V, p. 4 8 6 , § 2 , V° 
Culte) — bien peu d'années après le Congrès —que la liberté des 
cultes « ne peut prévaloir sur la tranquillité publique, la salu
er brité, ni sur les aulres besoins de l'étal social, auxquels l'au-
« torité administrative a mission de pourvoir en exécution des 
« | 0 i s . La constitution elle-même, ajoutaient-ils, a fait une appli-
« cation de celle règle dans l'art 1 9 , qui soumet les rasscmble-
« ments en plein aîr aux lois de police, sans distinguer s'ils ont 
« pour objet les exercices d'un culte ou d'autres actes donl elle 
« garantit la liberté. » 

Cet argument tiré de l 'art. 1 9 , al . 2 , nous parait plausible avec 
la portée' que l u i donnent les auteurs du Répertoire. I l esi clair 
que pour eux i l n'y avait aucune antinomie entre les articles 1 4 

et 1 9 , al. 2 ; celui-ci ne fait qu'appliquer un principe respecté 
par l'article 1 4 : à savoir que les corps municipaux conservent le 
droi t de prescrire, en ce qui concerne le culte, les mesures pré
ventives d'un caractère urgent, provisoire, exigées par l 'ordre et 
la sécurité publique. 

11 faut bien reconnaître que les rassemblements en plein air , en 
ce qui concerne le culte ou toute autre manifestation d'opinions, 
ne réclament point d'autres mesures. 

I l n'y a donc rien d'inconciliable entre les deux dispositions 
constitutionnelles, et l 'on s'adjuge un triomphe inuti le en prou
vant que l 'art . 1 9 . al . 2 , n'a pu dérogera l 'art. 1 4 . 

La vérilé est, suivant nous, que l'art. 1 4 était loin d'avoir éta
bli la liberté sans aucune l imi te , usurpant par là même le carac
tère du privilège; en le votant tel qu ' i l est, son texte le prouve, 
on n'a pas voulu faire plus pour l'exercice des cultes que pour la 
manifestation des opinions en toute matière ; on a seulement 
voulu repousser ce qu'on regardait comme une restriction dange
reuse, inut i le , et, suivant l'expression de M . V A N M E E N E N , « un 
privilège établi contre le culte catholique. » 

On a donc voulu mettre et l'on a mis sur la même ligne le l ibre 
exercice des cultes et la l ibre manifestation des opinions. C'est 
là un point essentiel, et que semblent avoir négligé plusieurs 
autorités citées au cours des débais : M . le professeur P E R Î N , par 
exemple, si les notes d'un de ses élèves sont exactes, aurait parlé 
de l 'art. 1 4 el de la liberté des cultes qu' i l garantit comme si la 
liberté de manifester ses opinions n'y était point garantie de la 
même manière ; et pourtant c'est ce qui résulte, à toute évidence, 
des discours prononcés par M M . D E G E R I . A C H E , D E S É C U S , P É I . I C H Y 

V A N H U E R N E et bien d'autres. ( H U Y T T E N S , t. I e r , p . 5 7 2 et suiv.) 
Et c'est ce qui résulte surloni du texte même de l 'art. 1 4 . 

Or, comme l'a proclamé notre cour de cassation le 8 août 1 8 7 0 
(affaire Cadia, B E I . G . J L D . , 1 8 7 0 , p. 1 0 9 3 ) sur les conclusions de 
M. C L O Q U E T T E , « si l 'art. 1 4 de la constitution garantit aux Belges 
« la liberté de manifester leurs opinions en toute matière, i l est 
« incontestable que, lorsque cette liberté s'exerce sur la voie pu-
« blique, elle ne saurait se soustraire aux mesures de police, qui 
« ont pour objet d'y assurer à tous les habitants la jouissance de 
« la sûreté et de la tranquillité... » 

« D'ailleurs, » ajoule la cour suprême, aux termes de l 'art. 1 9 , 
al . 2 , « les rassemblements en plein air, même paisibles, restent 
« enlièrcmenl soumis aux lois de police. » 

On a fait, à propos de cet arrêt et du règlement de Vervicrs qui 
l'a provoqué, une observation qui mérite l'attention de la cour. 
On a dit que ce règlement, par la généralité de ses termes et par 
son caractère permanent, pourrait s'appliquer aux processions du 
culte catholique et permettre à la police de Vervicrs de les y 
empêcher d'une manière absolue, indéfinie. 

11 est possible que les lermes du règlement donl i l s'agit soient 
un peu trop généraux et qu'un jour on soit tenté de l'exploiter au 
préjudice de la liberté des culles. Il est permis de supposer 
cependant que les tribunaux, l'interprétant par son esprit, par le 
but évident qu ' i l se proposait, refusent de le trouver applicable à 
l'exercice public du euILe. 

D'un autre côté, s'il a le caractère permanent que l'on di t , nous 
sommes très-disposé à croire que sa légalité pourrait être contes
tée, relativement à l'exercice public du culte, comme à la mani
festation des opinions en toute matière. En ce cas, comme au c;>s 
dont s'effraient les appelants, où d'autres communes du pays 
porteraient de semblables règlements pour y empêcher loute 
espèce de processions, i l y aurait lieu d'examiner si pareil droit 
pourrait encore être exercé par les conseils communaux en pré
sence de l'article 1 4 et de la volonté que le Congrès a clairement 
exprimée en le votant. 

La constitution belge, en effet, par son art. 1 3 8 , a formelle
ment abrogé toutes les lois ou règlements qui soni contraires à 
l 'une ou l'autre de ses dispositions. L'art. 1 4 ayant pour but el 
pour effet d'interdire au législateur lui-même l'adoption de mesu
res préventives ayani le caractère général el permanent de la l o i , 
ne pourrait-on pas en conclure qu ' i l a, par cela seul, enlevé aux 
municipalités le droi t de prendre des mesures ayant le même 
caractère, sinon de généralité, du moins de permanence? Ne 
pourrait-on pas soutenir qu'en cela, mais en cela seulement, la 
constitution déroge aux lois de police, et qu'elle enlève aux corps 
municipaux (en matière de culte ou d'opinions, bien entendu) le 
droi t de faire des règlements d'une application permanente, ayanl 
ainsi pour la commune le caractère et l'effet d une véritable dis
position législative? 

On pourrait donc, à notre avis, contester très-sérieusement la 
légalité de règlements communaux qui supprimeraient d'une 
manière absolue, indéfinie, les processions ou tout autre acte du 
culte qui s'exerce au dehors. 

Mais i l n'en est assurément pas ainsi dans notre espèce, où i l 



s'agit, au contraire, d'une ordonnance provisoire, (elle le 
déclare elle-même expressément), provoquée par l'état de sur
excitation dans lequel étaient alors les esprits; d'une mesure 
prise d'urgence et pour parer a l 'un de ces événements imprévus, 
portant atteinte à la paix publique, à raison desquels la loi 
communale (art. 9 4 ) investit le bourgmestre d'un pouvoir tout 
exceptionnel c l pour ainsi dire momentané. 

En ceci, bien certainement, la constitution n'a pas abrogé les 
lois de police locale; elle ne pouvait les abroger sans exposer 
chacune des communes du pays au désordre et à l'anarchie. 

I l y a, dans ces lois prévoyantes, quelque chose de si indis
pensable au maintien de l'ordre social que, parmi les commen
tateurs de l 'art. 1 4 favorables au système des appelants, plu
sieurs s'efforcent, plus ou moins adroitement, d'échapper" dans 
la pratique aux conséquences dangereuses de leur théorie. 

Ainsi , M. P E R I N reconnaît qu'en se servant des voies publiques, 
les cultes doivent se soumettre aux aulorités locales, compétentes 
pour réglementer l'usage de ces voies et le rendre inoffensif, 
éviter les encombrements, les malheurs, etc., — pourvu, ajoule-
t - i l , qu'elles se bornent à régler l'usage des voies publiques et 
ne le rendent pas absolument impossible. 

M. T H O M S S E N enseignait, dans la l r e édition de son Commen
taire (édition de 1 8 4 4 , n° 7 3 ) , « que la loi peut encore intervenir 
« pour régler, à certains égards, l'exercice public des cultes 
« dans les communes dont les habitants professent plusieurs 
« religions. » Celte appréciation, que je n'ai pas retrouvée dans 
la 2 E 1 édition, n'était pas en effet parfaitement justifiée; mais 
elle tendait à démontrer que l'honorable professeur avail d'abord 
reconnu la nécessité d'admettre, en certains cas, le recours aux 
mesures de police cl de sûreté, qui sont à la disposition du pou
voir c i v i l . 

M. I Î A R A , devenu minislrc de la justice, a trouvé dans le cours 
des discussions du code pénal ( N Y P E L S , Connu, lègisl., t. I l , p. 
1 4 2 ) , l'occasion de répudier loyalement ce que sa thèse avait de 
trop absolu : « Les exercices religieux, a-t-il d i t , sont parfaite-
« mcn l libres dans les rues; mais i l est évident qu ' i l faut laisser 
« aux règlements locaux le soin de régler tout ce qui est relatif 
« à la c irculat ion. . . Les communes, ajoutait-il , peuvent prendre 
« tous les règlements et toutes les mesures nécessaires à la cir-
« culatiun sur les voies publiques. » 

C'est à propos des mêmes articles du code pénal que M. Pia-
M E Z insistait, à son tour, à la Chambre des représentants, sur 
l ' intervention légitime et le droit de police de l'autorité locale, 
quand les cérémonies d'un culte ont lieu sur la voie publique. 

On devait s'attendre à voir M. L A U R E N T regretter le caractère 
absolu de l 'opinion qu' i l avail émise en ce qui concerne l'exer
cice extérieur du culte; i l y avail sans doute été entraîné par le 
désir de prouver que la constitution n'était qu'une duperie et 
qu'elle avait fait trop de concessions au culte catholique. Pour 
échapper aux conséquences de sa thèse, i l a cru pouvoir attribuer 
à l'autorité civile le droit d'apprécier souverainement quel est le 
véritable caractère du rassemblement qui se fait sur la voie pu
blique, et si notamment la procession jubi laire est un acte du 
culte. Ainsi que nous l'avons déjà fait observer, à propos de la 
question de compétence, celte solution, en droit comme en fait, 
est insoutenable, el nous persistons à le penser, malgré l'autorité 
qui s'attache aux écrits d'un jurisconsulte aussi eminent. 

Si quelque chose avait pu, sur la question qui nous occupe, 
ébranler notre conviction, c'eût été la déclaration courageuse et 
désintéressée l'aile, immédiatement après les arrêtés d'interdic
t ion , par notre excellent professeur de droi t public à l'Université 
de Liège, M. M A C O R S aîné. Mais quand on voit cet espril loyal et 
judicieux montrer lui-même (aux pages 2 9 c l 3 0 de sa brochure) 
à quelles difficultés et à quels dangers peut conduire sa doctrine, 
on s'estime heureux de pouvoir la combattre, au moyen des 
textes et des discussions mômes sur lesquels elle s'appuie. 

Quant à M. A R N T Z , professeur â l'Université de Bruxelles, si 
l'on peut juger de son enseignement par l'extrait de leçon publié 
le 2 3 ju i l l e t ' courant, dans'la Gazette de Liège, i l est bien près 
de devoir abandonner la formule absolue qu ' i l semble avoir 
adoptée; car i l la fonde, a noire avis, sur une erreur : i l pense, 
en effet, « qu'aucune loi n'investit les conseils communaux du 
droit de faire un règlement sur les rassemblements en plein air, 
ni de les défendre préventivement. » 

Pour tonte réponse, un texte, entre autres, suffira : c'est celui 
de l 'art. 3 , n» 3 ( l i t re X I ) de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 . 

11 porte : « Les objets de police confiés à la vigilance et à 
« l'autorilédcs corps municipaux, sont : I 0 . . . , 2 ° . . . , 3 " le maintien 
« du bon ordre dans les endroits où i l se fait de grands rassem-
« blements d'hommes, tels que les foires, marchés, réjouissances 
« et cérémonies publiques, etc. » 

Mais i l est temps de conclure, i l faut bien négliger les considé
rations accessoires. 

En résumé, nous pensons que l'arrêté du 17 novembre était 
strictement légal • i l n'a prescrit qu'une mesure provisoire, mo
tivée par les dangers qui menaçaient en ce moment la tranquillité 
publique. I l n'était nullement contraire à l 'art. 14 de la constitu
tion : car les travaux préparatoires et les discussions de cet article 
ont pour effet de démontrer qu'on n'a jamais entendu proscrire 
que les mesures préventives d'un caractère général et permanent. 

D'ailleurs, l 'art. 1 4 a placé sur la même ligne la liberté des 
cultes el celle de maniferier ses opinions en loule matière; et 
pour cette dernière liberté, la cour suprême a déjà reconnu, par 
son arrêt du 8 août 1 8 7 0 , qu'elle pouvait être restreinte par les 
règlements de l'autorité communale, en vertu des lois de 1 7 9 0 el 
de 1 8 3 6 . — 11 n'y a pas de raison pour en décider autrement en 
matière de culte. 

On ne peut enfin supposer facilement que le congrès national 
ait jamais voulu donner à l'exercice des cultes, comme à la mani
festation des opinions, une liberté si absolue qu'elle pourrait 
fatalement conduire aux plus graves désordres. 

Un ancien ministre, M. P I R M E Z , disait tout récemment (à pro
pos de l'expulsion d'un chef de la Commune de Paris : Jourde); 
« C'est surtout dans les Etals qui jouissent de la plus grande 
somme de libertés, que les lois d'expulsion sont nécessaires. » On 
pourrait en dire autant des lois de police et de sûreté. 

Nous estimons, en conséquence, que l'action des appelants doit 
être déclarée mal fondée, mais par d'autres motifs que ceux du 
jugement à qtio. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les processions jubilaires organisées 
par le clergé ayant donné lieu, sur la voie publique, à des 
désordres qui , le 6 mai 1 8 7 5 , avaient acquis un caractère de 
gravité incontestable, le bourgmestre de la ville de Liège a pris 
un arrêté interdisant la sortie des processions annoncées pour 
les 9 et 1 6 mai ; que cet arrêté, rendu en exécution de la lo i 
des 1 6 - 2 4 aoûl 1 7 9 0 et de l 'art. 9 4 de la loi communale, a été 
approuvé par le conseil communal ; qu ' i l n'a été ni suspendu ni 
annulé par l'autorité supérieure et que le pouvoir législatif n'a 
pas été saisi des questions de légalité qu' i l pouvait soulever; 

« Attendu que le bourgmestre averti qu'une nouvelle proces
sion jubilaire devait parcourir les rues de la vil le le 1 8 novem
bre 1 8 7 5 et que l 'ordre serait troublé, a pris, le 1 7 novembre, 
un second arrêté fondé sur ce que les motifs de sûreté el de 
paix publique qui avaient fait interdire les processions du mois 
de mai précédent, subsistaient dans loule leur force, el qu ' i l y 
aurait imprudence grave, vu l'état des esprits, de permettre 
semblable manifestation ; 

« Attendu que les intimés Dcmany el Dopagne, chargés de 
l'exécution de l'arrêté, ont empêché par la force la procession 
de sortir de la cathédrale; que les appelants, contraints d'obéir 
aux injonctions qui leur ont été laites, se plaignent de n'avoir 
pu exercer un droit el réclament en conséquence une réparation 
pécuniaire pour le préjudice qui leur a été occasionné par un 
acte qu'ils qualifient d'arbitraire et d'illégal; qu'ils ont mis le 
bourgmestre en cause pour avoir, comme chef de la police 
locale, concouru, par les ordres qu ' i l a donnés à ses subordon
nés, à l'exécution de l'arrêté d ' interdict ion; 

« Attendu que la demande, libellée dans ces termes, est de la 
compétence du pouvoir judiciaire; qu'i l s'agit en effet d'apprécier 
le dommage causé aux demandeurs par un acte lésant les droits 
qui leur sont garantis par la constitution, et que dès lors la 
contestation a pour ohjel des droils c iv i l s ; que si le pouvoir 
judiciaire n'a pas qualité pour contrôler l'opportunité de l'arrêté 
pris par le bourgmestre et s'il ne lu i est pas permis de statuer 
sur une demande qui tendrait directement à faire déclarer l'illé
galité de l'arrêté, i l peut cependant examiner la validité d'un 
acte émané de l'autorité adrninislraiivc, lorsque, comme dans 
l'espèce, les défendeurs au procès, qui ont agi comme fonct ion
naires de l 'administration, se fondent, pour repousser l 'acl ion, 
sur la légalité de l'acte qu' i ls ont été chargés d'exécuter; 

« Attendu que l'appel incident interjeté par les conclusions 
prises à l'audience est limité aux poinls spécifiés dans ces con
clusions; qu ' i l n'y a donc plus lieu de s'occuper de la fin de 
non-recevoir qu'ils ont soulevée devant les premiers juges au 
sujet de la mise en cause des défendeurs, en tant que cette 
exception ne se confond pas avec la questiou de compétence ; 

« Atlendu qu ' i l n'y a pas lieu d'admettre les appelants à la 
preuve qu'ils so l l ic i ten t , les faits articulés étanl tenus pour 
constants par le présent arrêt ; 

« Au fond : 

« Allendu que l'arrêté d ' interdiclion a été pris conformément 



à la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 et a l 'art. 9 4 de la loi communale; 
que la première de ces lois confie à la vigilance et à l'autorité 
des corps municipaux « tout ce qui entrave la sûreté du passage 
« dans les rues, le soin de réprimer ce qui porte atteinte à la 
« tranquillité publique, et le maintien du bon ordre dans les 
« endroits où i l se fait de grands rassemblements d'hommes, » 
et que la loi communale permet au bourgmestre de l'aire des 
ordonnances de police en cas d'attroupements hostiles et d'at
teintes graves portées à la paix publique, lorsque le moindre 
retard pourrait occasionner des dangers ou des dommages pour 
les habitants; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces dispositions que la police et le 
maintien de l 'ordre sur la voie publique restent dans les at t r i 
butions de l'autorité communale; que le législateur attache une 
telle importance aux obligations qui en dérivent qu ' i l a rendu 
les communes responsables des dégâts occasionnés par les ras
semblements ; 

« Attendu que les principes consacrés par les dispositions 
prévoyantes et tutélaires de la loi de 1 7 9 0 ont été confirmés par 
les auteurs do la constitution lorsqu'ils ont déclaré spécialement 
dans l'art. 1 9 que les rassemblements en plein air restent soumis 
aux lois de police ; 

« Attendu que, dans le système des appelants, l 'art. 1 4 de la 
constitution, qui garantit la liberté et l'exercice public, des cultes, 
s'oppose à toute mesure préventive, de quelque nature qu'elle 
soit et de quelque autorité qu'elle émane ; qu'ils en tirent la 
conclusion que les lois de police ne peuvent être appliquées dès 
qu ' i l s'agit d'un acte du culte et qu'ils en trouvent la preuve dans 
les discussions qui ont précédé l'adoption de l'art. 1 4 ; 

« Attendu que les débats auxquels cet article a donné l ieu, à 
l'exception d'une énoncialion sur laquelle la discussion ne s'est 
pas arrêtée, n'ont pas un rapport direct avec la question telle 
qu'elle est posée devant la cour; que le Congrès ne s'est pas 
occupé des mesures de police locale qui pourraient être prises à 
l'occasion de l'exercice des cultes sur la voie publique, mais que 
sa principale prooccupation a été de réagir contre les abus aux
quels avait donné lieu l'application de l 'art. 1 9 3 de la loi fonda
mentale ; 

« Attendu en effet que le projet p r imi t i f de la constitution 
permettait à la loi d'intervenir pour le cas où l'exercice des 
cultes troublerait l'ordre et la tranquillité publique ; que celte 
disposition, conforme à la loi fondamentale, paraissait devoir 
réunir la majorité de l'assemblée, lorsqu'un message de l'arche
vêque de Malines vint modifier la manière de voir du Congrès; 

« Attendu qu'à la suite de cette protestation, qui faisait re
marquer que, si l 'article était adopté, on pourrait par une loi 
empêcher l'exercice public, du culte dans tout le pays et fermer 
des églises c l des chapelles, le projet fut vivement combattu par 
plusieurs orateurs dont l 'opinion est résumée dans les paroles 
prononcées par M. D E T H E U X , qui disait : « La loi ne peut empo
te cher l'exercice d'un culte, car si les ministres d'un culte 
« occasionnaient par des processions des troubles en certains 
« lieux et en certaines circonstances, on pourrait défendre indé-
« finimcnl, et même dans tout le royaume, les processions et 
« autres actes semblables. C'csl une faculté exorbitante;» 

« Attendu que l'art. 1 4 a été voté à la suite de cette discus
sion, qui doit servir de base à son interprétation ; qu ' i l faut en 
conclure que la loi ne peut en aucun cas interdire l'exercice 
public des cultes, même hors des temples; que semblable inter
diction ne peut non plus être prononcée par un règlement de 
police statuant par une disposition générale et permanente ten
dant à supprimer indéfiniment dans une commune une céré
monie du culte ; mais que rien ne permet de supposer que le 
législateur ait voulu l'abrogation complète des lois de police 
destinées à maintenir le bon ordre, lois dont l'existence est 
reconnue par le § 2 de l 'art. 1 9 ; 

« Attendu que les motifs invoqués dans les discussions de 
l'art. 1 4 n'existent plus lorsqu'une ordonnance de police, prise 
d'urgence pour la protection de l 'ordre, interdit provisoirement 
des rassemblements occasionnés sur la voie publique par l'exer
cice d'un culte ; que semblable mesure ne porte pas une atteinte 
réelle a la liberté; et que si l 'on peut supposer que, dans un cas 
isolé, un abus pourrait se produire, la loi communale permet à 
l'autorité supérieure de le faire cesser immédiatement sous le 
contrôle du pouvoir législatif, investi du droit d'annuler en tout 
temps les actes contraires aux lois où qui blesseraient l'intérêt 
général (Art. 8 7 de la loi communale): 

a Attendu qu'eu l'absence d'un texte formel on ne peut prêter 
aux auteurs de la constitution l 'intention d'avoir voulu désar
mer complètement l'autorité communale, responsable du main
tien de l 'ordre, et l ivrer ainsi les rues et les places publiques 
aux ministres des différents cultes, en leur donnant le pouvoir 

absolu d'y organiser des manifestations religieuses, la nui t , en 
temps d'épidémie et d'émotion populaire, au mépris des exigences 
du repos des citoyens, de l'hygiène et du bon ordre; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général D E T R O Z , dit que le pouvoir judiciaire est compétent 
pour connaître de l'action telle qu'elle est intentée; et statuant 
au fond, sans avoir égard à la demande de preuve, ni à toutes 
conclusions contraires, confirme le jugement dont est appel; 
condamne les appelants aux dépens.. .» (î)u 4 août 1 8 7 7 . — Plaid. 
M M M D U P O N T et D E R E U X C . C O L L I N E T et C O R N E S S E . ) 

Actes officiels. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 8 août 1 8 7 7 , M. Lambert, commissaire de police à Dinanl , 
est nommé greffier de la justice de paix de ce canlon, en rem
placement de M. Bertrand, décédé. 

C O U R D ' A P P E L . — A V O C A T G É N É R A L . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 9 août 1 8 7 7 , M. Crels, substitut du procureur général 
près la cour d'appel séant à Bruxelles, esl nommé avocat général 
près la même cour, en remplacement de M. Mélot, appelé à 
d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 
9 août 1 8 7 7 , M. Klameng, juge de paix à Lens, est nommé en 
la même qualité au canton de Boussu, en remplacement de 
M. Senault, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — V I C E - P R É S I D E N T . — N O M I 

N A T I O N . Par arrêté royal du 1 0 août 1 8 7 7 , M. Booncn, juge au 
tribunal de première instance séant à Anvers, est nommé vice-
président au même t r ibunal . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N S . Par 

arrêté royal du 1 0 août 1 8 7 7 , sont nommés juges au tribunal de 
première instance séant à Anvers : 

M. Stappaerls. juge au tribunal de première instance de 
Bruxelles ; 

M. Opdebecek, juge de paix du canton de Duffel ; 
M. Vanderveken, juge de paix du canton de Sanlhoven. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U R O I . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 0 août 1 8 7 7 , M. de 
Nieulanl et de Potlelsberghe, avocat à Anvers, est nommé sub
stitut du procureur du roi au tribunal de première instance 
séant en celte v i l le . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T . — N O M I 

N A T I O N . Par arrêté royal du 1 0 août 1 8 7 7 , M. Schoofs, commis 
au tribunal de première instance séant à Anvers, est nommé 
greffier-adjoint au même tr ibunal . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 1 0 août 1 8 7 7 , la démission de M. Schuer-
mans, de ses fonctions d'huissier près le tr ibunal de première 
instance séant à Anvers, esl acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 2 août 1 8 7 7 , 

M. Van Nucten, candidat notaire à Locnhout, est nommé notaire 
à celte résidence, en remplacement de son père, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 3 août 1 8 7 7 , 

M. Colle, avocat et candidat notaire à Namur, est nommé notaire 
à la résidence de Mettet, en remplacement de M. Barbier, dé
missionnaire. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — J U G E . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal 
du 1 3 août 1 8 7 7 , la démission de M. Lorsont de ses fonctions 
de juge au tr ibunal de commerce de Bruxelles, esl acceptée. 

Maison Verrassel-Charvet, 
J E A N VEKRASSEL, successeur. 

Au G R A N D L I V R E , rue de l'Êtuvc, 1 2 , à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tr ibuna l 
de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothèque 
des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

A C H A T D E R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S H O R S D ' U S A G E . 
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D R O I T P É N A L 

C o n g r è s pén i t en t ia i re d e S t o c k h o l m . 

E M P R I S O N N E M E N T . — I S O L E M E N T . D U R E E . 

D U P O U V O I R L É G I S L A T I F . 

I N T E R V E N T I O N 

Comme nous l'avons déjà dit (*), plusieurs savants 
étrangers ont été chargés de l'aire rapport sur des 
questions qui devaient être discutées devant le Congrès 
pénitentiaire de Stockholm. C'esl à ce titre que M , S T E -
V E N S , inspecteur général des prisons en Belgique, a exa
miné une question fort importante, dans un travail que 
nous mettons sous les yeux de nos lecteurs : 

La durée de l'isolement doit-elle être déterminée par la loi"! 
L'administration des prisons peut-elle admettre des 
exceptions hors les cas de maladie? 

I 

S O M M A I R E . — Intervention du pouvoir législatif. — Congrès de 
Cincinnati . — Loi belge sur l'application du régime cel lu
laire. 

D'après le grand jurisconsulte américain L I V I N G S T O N (1), 
l'emprisonnement doit être employé comme moyen de pu
nition, en même temps que de réforme. Mais, pour que 
l'emprisonnement, surtout s'il est joint au travail, puisse 
être une punition convenable, les détails et les accessoires 
doivent en être strictement définis par la l o i . 

M . D E T O C Q U E V I L L E s'est exprimé dans le même sens 
dans le rapport à l'appui du projet de loi présenté en 1843 
a la législature : 

« C'était dans cette vue qu'après avoir posé dans la loi 
« le principe de la séparation des détenus, elle n'avait 
« pas voulu abandonner à un règlement d'administration 
« publique le droit d'indiquer les différents moyens à 
« l'aide desquels ce principe devait être appliqué. Elle 
« avait cru que ces détails faisaient partie intégrante de 
« la peine, et que, par conséquent, le législateur ne 
« devait pas laisser à d'autres qu'&r lui-même le soin de 
« les fixer. » 

Dans l'exposé des motifs à l'appui de l'avant-projet de 
loi sur le régime des prisons, soumis à la commission 
chargée, par l'arrêté royal du 25 ju in 1853, de préparer 
la révision de la législation pénitentiaire en Belgique (2), 
on rencontre également l'opinion qu' i l importe de laisser 
à l'autorité executive une certaine latitude dans l'applica-

( ' ) B E L G . J C D . , ci-dessus, p. 97. 
(1) Code de réforme et de discipline des prisons. Rapport, 

p. 360. 

tion des peines, sauf à ne pas s'écarter des principes 
essentiels posés à cet égard dans la loi. Aujourd'hui 
cette latitude est pour ainsi dire illimitée, ou du moins 
rien ne la définit ni n'en marque les limites. C'est un 
embarras pour l'administration et ce pourrait devenir une 
cause de dangereux arbitraire, si elle pouvait être tentée 
d'en abuser. En faisant, au contraire, la part de l'action 
tive et de l'action administrative et en fixant respective-
législament leur domaine, on entre dans une voie com
plètement régulière où i l n'y a guère possibilité d'abus. 

Dans son rapport à la commission d'enquête parlemen
taire sur le régime pénitentiaire en France, la cour d'appel 
de Bourges soutient aussi que ce qu'i l faut surtout, c'est 
que, sans délai, les principes qui doivent désormais rece
voir leur application soient nettement posés dans la légis
lat ion; c'est que les réformes à accomplir soient l'exécu
tion de la loi et non plus une affaire administrative. I l 
faut enfin que le législateur fasse son option, décide son 
système (3). Chose étrange, dans plusieurs pays, on trouve 
des lois s'occupant parfois d'objets d'une importance rela
tivement secondaire, alors qu'aucune loi ne s'occupe du 
régime pénitentiaire; c'est dans la prison qu'est la peine 
de la prison et non dans l'article d'un code, ou dans la 
minute d'un arrêt. Or, c'est justement dans la prison que 
la loi.pénale a dédaigné de descendre! 

La loi peut-elle, sans crime, .pousser l'indifférence, en 
matière de liberté individuelle, jusqu'au point de se re
poser sur l'administration publique du soin de régler, 
après coup, les effets de la peine qu'elle a prononcée, sans 
la. définir, sans la faire connaître? A la loi seule appartient 
le droit d'arrêter la règle de la peine, à l'administration 
seulement celui de s'y conformer. L'intervention de l'admi
nistration publique, en fait d'emprisonnement, n'est autre 
que l'intervention de l'administration publique en fait de 
hautes œuvres. — Celle-là comme celle-ci doit se borner 
a une exécution (4) . 

Au congrès de Cincinnati, d'autres idées ont prévalu et 
notamment celle de comparer le criminel à un malade 
entrant à l'hôpital où, quelle que soit sa maladie, nul ne 
peut à l'avance déterminer la durée de son séjour; ce qu' i l 
y a de certain, c'est qu ' i l n'en sortira pas avant d'être 
guéri. Quand un criminel entre en prison i l doit en être 
de même, du moment qu'on ne songe pas à punir le vol , 
mais à convertir le voleur. 

Dans ce système, i l n'appartient pas au juge ordinaire 
de déterminer la durée de la peine. 11 se borne a constater 
la culpabilité du prévenu et à le remettre aux mains du 
chef de la prison qui le retient, quel que soit son crime, 
tant qu ' i l ne manifeste pas le plus sincère repentir. De 
telle sorte qu'une faute légère peut être suivie d'une lon-

(2) D U C P É T I A U X , inspecteur général des prisons, membre de 
la commission. 

(3) Rapport du 31 janvier 1873. 
(4) M O R E A U - C H R I S T O P H E . De l'état actuel des prisons, etc. 1837 . 



gue captivité, tandis qu'un crime capital n'entraînera 
qu'une peine relativement peu sévère; car tout condamné 
devient l'arbitre de son sort et peut mériter sa grâce en 
donnant des signes certains de guérison morale. 

Toutefois on proclame qu'un certain temps d'épreuve 
est nécessaire et qu'une détention de courte durée ne sau
rait avoir d'influence sérieuse sur l'esprit et le cœur d'un 
coupable. On supprimera donc les courtes peines, et 
quelle que soit la faute, on prolongera le traitement. 

Mais i l peut arriver que, si prolongé qu ' i l soit, le trai
tement demeure inefficace, qu' i l ne puisse triompher de 
l'endurcissement du détenu. Dans ce cas, i l n'y a pas à 
hésiter et h craindre de pousser à l'extrême les consé
quences des principes. On aura des prisons spéciales pour 
détenir à perpétuité les gens reconnus incorrigibles. 

I l faut, di t un des membres les plus philanthropes du 
congrès, le docteur B I T T I N G E R , que la loi de charité appli
quée à la discipline pénitentiaire réduise le crime au m i 
nimum, soit qu'elle arrête le criminel sur la pente où i l va 
glisser, soit qu'elle le ramène au bien, soit, lorsqu'il ne 
peut être sauvé, qu'elle le détienne jusqu'à ce qu'i l reçoive 
sa grâce des mains mêmes de la mort. 

Que le malade guérisse ou meure suivant les règles, 
voilà le dernier mot de la médecine pénitentiaire comme 
de l'autre médecine. A u moins sera-t-elle plus infaillible? 

Notre sévérité ne sera jamais aussi cruelle en punissant 
les criminels que la tendresse américaine en les guéris
sant. « Qu'ils guérissent ou qu'ils restent en prison jus
qu'à ce qu'ils reçoivent leur grâce des mains mêmes de la 
mort! » Connaît-on rien de plus barbare que ces paroles 
d'un philantrope du congrès? 

Rien de plus inique et de plus faux que de proportionner 
la peine, qu'elle qu'ait été la faute, aux apparences de re
pentir, et de faire de la libération la récompense de l'hy
pocrisie (5)? 

A quel critérium faut-il donc recourir pour déterminer 
la durée de l'encellulement? 

Faut-il l'appliquer à la peine tout entière ou en fixer la 
durée en prenant pour base l'état physique des con
damnés? 

Mais l'expérience faite sur le continent démontre que 
l'emprisonnement individuel (système de la séparation) 
peut être appliqué sans inconvénient aux 99/100 des con
damnés et qu ' i l peut être maintenu pendant de longues 
années sans porter atteinte à leur santé et sans altérer leur 
raison (6). Mais si la peine a pour but l'expiation de la 
faute et l'amendement du coupable, et s'il est prouvé, 
comme nous le prétendons, que dans la prison cellulaire 
l'œuvre de la correction et de la réformation est plus 
prompte et plus complète, i l est indispensable de l 'appli
quer à la durée de la peine tout entière, mais sans la pro
longer au delà du strict nécessaire, et même pour les con
damnés aux peines perpétuelles i l n'y aurait aucun motif 
de la maintenir indéfiniment. 

C'est dans cet ordre d'idées que la question a été réso
lue en Belgique où les condamnés aux travaux forcés à 
perpétuité et les condamnés à la détention à perpétuité ne 
peuvent être contraints à subir le régime de la séparation 
que pendant les dix premières années de leur capti
vité (7 ) . 

Après cette période les condamnés sont soumis au ré
gime de la réunion à moins qu'ils ne préfèrent demeurer 

( 5 ) Procès-verbaux de la commission d'enquête. Rapport de 
M . F E R N A N D D E S P O R T E S , 1 8 7 4 . 

( 6 ) Les noms les plus autorisés en cette matière ont soulenu 
cette opinion au congrès de Londres,en 1 8 7 2 , où d'ailleurs aucun 
fait concluant n'a été signalé contre le régime de l'emprisonne
ment individuel . 

( 7 ) Loi du 4 mars 1 8 7 0 . 
( 8 ) La peine de 2 0 ans est réduite à 9 ans 2 8 2 jours . 
(9) I l n'est pas tenu compte dans la réduction de la durée de 

ces peines du temps que les condamnés auront passé en cellule 

en cellule. Ce fait vient de se produire tout récemment et 
se produira sans doute fréquemment dans la suite. 

La lo i détermine aussi la réduction accordée aux con
damnations subies en cellule et, par une progression con
stante, la peine temporaire la plus forte, celle de vingt 
ans*, se trouve réduite de plus de moitié (8). 

N'oublions pas de mentionner que la réduction des 
peines subies sous le régime de la séparation individuelle 
est accordée de plein droit et uniquement à raison du fait 
de l'emprisonnement cellulaire. 

Dans notre pensée, la question que nous examinons en 
ce moment ne comprend que les condamnés adultes des 
deux sexes, à l'exclusion des enfants pour lesquels le ré
gime de la séparation ne saurait convenir, sauf pour de 
très-courtes durées, ou par mesure de répression discipli
naire ou de correction paternelle. 

I I 

SOMMAIRE. — Application du régime cellulaire en Europe et 
en Amérique. — Réduction des peines en Amérique. — Appl i 
cation du régime cellulaire en Angleterre et en Irlande. 
Conclusions. 

Différents États appliquent le régime cellulaire; mais, à 
l'heure qu' i l est, aucun pays n'est doté d'un système péni
tentiaire complet. La Belgique atteindra prochainement ce 
but si désirable, et dès lors, toutes les peines seront ex
piées en cellule jusqu'à concurrence du maximum de dix 
ans arrêté par la lo i , et sauf les exceptions à admettre à 
l'égard de certaines classes de condamnés. 

Sans parler de la Belgique et de la Toscane, où la sépa
ration a été poussée jusqu'à la limite de dix ans. la Suisse 
l'admet jusqu'à douze mois, la Hollande et la Suède jus
qu'à deux ans, l'Allemagne et l'Autriche jusqu'à trois, le 
Danemark (9) jusqu'à trois ans et six mois et la Norvvége 
jusqu'à quatre. Appliquée en Angleterre dans un grand 
nombre de prisons de comté pour toute la durée des peines 
du premier degré, c'est-à-dire jusqu'à la limite de deux 
ans, le système irlandais l'adopte pendant neuf mois 
comme première épreuve de la servitude pénale (10). 

La France vient d'admettre le régime cellulaire pour les 
peines de courte durée (un an et un jour) sauf à l'étendre, 
ensuite, progressivement, aux condamnations à long terme, 
lorsqu'un essai méthodique de ce système en aurait dé
montré les bienfaits (11). 

Nous ne sommes pas complètement renseignés sur la 
durée pendant laquelle la séparation est maintenue en 
Italie dans les prisons cellulaires de Tur in , de Sassari, 
de Pérouse et de Milan (12); ce renseignement nous fait 
également défaut pour le Mexique, où le principe de 
l'emprisonnement cellulaire a triomphé dans le nouveau 
code. 

Enfin aux Etats-Unis, où le régime cellulaire a perdu 
une partie de la faveur qu' i l avait obtenue autrefois, 
peut-être parce qu'on en a exagéré l'application, ce 
régime continue cependant à être appliqué dans certaines 
prisons de l'Etat de Pensylvanie (13). 

I l semblerait même que, dans la plupart des péniten
ciers consacrés au système individuel, aucune des condi
tions nécessaires n'a été sérieusement observée; ce sys
tème y a toujours gardé le caractère de la séquestration 
absolue, presque sans travail, sans instruction, sans 
visites. Hâtons-nous d'ajouter que cette remarque n'a pas 

pour des infractions à la discipline. (Art . 1 3 du code pénal danois). 
( 1 0 ) En Irlande, on a continué de rendre cette période très-

dure; d'abord par une réduction de nourri ture pendant la pre
mière moitié, ensuite par la privation de toute occupation inté
ressante pendant les trois premiers mois. 

( 1 1 ) Circulaire du 1 5 octobre 1 8 7 5 , adressée par le ministre 
de l'intérieur aux préfets. 

( 1 2 ) Celte dernière est encore en construction. 
( 1 3 ) Enquête parlementaire. Rapport de M. le vicomte 

d ' H A U S S O N V I L L E , 1 8 7 3 . 



en vue le célèbre pénitencier de l'Est, à Philadelphie, où 
le régime disciplinaire et éducatif repose sur les vrais 
principes et fonctionne avec un plein succès. L'emprison
nement séparé y est appliqué aux peines de toutes 
durées ( 1 4 ) . 

Les réductions de peines sont accordées en raison de 
la bonne conduite du prisonnier dans les proportions 
suivantes : un mois sur chacune des deux premières 
années, deux mois sur chaque année subséquente jusqu'à 
la cinquième, trois mois sur chaque année suivante 
jusqu'à la dixième, et quatre mois sur chaque année 
restante jusqu'à la fin de la peine prononcée. De cette 
manière la peine de 2 0 ans se trouve réduite à 1 4 ans et 
9 mois. 

Cette réduction, qui ne constilue pas un droit, nous 
avons dit que c'est une récompense accordée à la bonne con
duite, pourrait être plus forte, car au-delà d'une certaine 
durée nécessaire, comme le dit l'honorable R I C H A R D V A U X , 

le temps n'est pas un véritable élément dans la punition par 
l'emprisonnement. 

Le système n'est donc pas appliqué partout avec les 
mêmes précautions que sur le continent européen où, indé
pendamment des influences religieuses, morales et profes
sionnelles, on veille à ce que les détenus ne puisse se voir 
ni se connaître pendant la détention. On sait qu'en Angle
terre, les détenus ne sont plus soumis aux rigueurs pr i 
mitives de la séparation ; ils se voient, ils travaillent sou
vent en commun, ils se promènent en commun, ils assis
tent en commun à l'office divin . La séparation complète 
n'est donc plus la base du régime pénitentiaire en Angle
terre. 

En 1 8 6 3 , Sir W A L T E R C R O F T O N a expliqué lui-même le 
but des différentes parties de son système devant la com
mission royale pour la discipline des prisons. 

« Or, d i t - i l , nous avions construit ces prisons cellu
laires à grands frais, dans le but d'exercer une influence 
salutaire sur l'esprit de ces hommes par la solitude et 
l'ennui; mais s'ils pouvaient ainsi causer avec les gardiens 
et les voir entrer dans leurs cellules à tout instant, je sen
tais qu ' i l fallait renoncer au bon effet que nous avions 
compté produire en eux pendant cette période d'isole
ment. » 

Nous admettons sans contestation qu'un système qui 
repose sur de semblables bases ne saurait s'imposer sans 
péril pendant de longues années. Mais si ce danger se 
rencontre dans le système de l'isolement ou de la solitude 
que nous repoussons de toutes nos forces, i l ne se ren
contre pas dans celui que nous défendons où la cellule a 
pour but de séparer le condamné de ses semblables en 
mal et où les rapports intellectuels et moraux avec les 
agents chargés de l'instruire et de le moraliser lu i sont 
largement mesurés. 

Nous avons jugé indispensable de faire ressortir l ' im
mense intervalle qui sépare le système cellulaire pratiqué 
en Angleterre et en Irlande ( Î5) , n'embrassant qu'une 
partie de la peine à titre de répression, et le système 
appliqué sur le continent qui embrasse toute la durée de 
la peine et dans lequel les moyens de l'action pénale et 
l'action moralisatrice sont sagement combinés. 

Ces observations faites, nous estimons que la durée de 
l'encellulement doit être déterminée par la loi ; que celle-
ci doit s'inspirer moins des bases établies ou admises 
dans d'autres pays que des principes d'après lesquels le 
système sera organisé ; que les prisons intermédiaires où 
les détenus sont rendus à la vie en commun dans la p r i -

( 1 4 ) Aperçu de l'origine et de l'histoire du pénitencier de l'Est, 
à Philadelphie. R I C H A R D V A U X , Philadelphie, 1 8 7 2 . 

( 1 5 ) Nous n'avons pas en vue ici les prisons d Irlande où sont 
subies les courtes peines. I l parait qu'elles sont si mal organi
sées que l'ancien directeur des prisons irlandaises, Sir W A L T E R 

C R O F T O N , a déclaré qu ' i l préférait ne pas en parler devant la com
mission d'enquête. (Rapp. de M. le vicomte d'HAUSSONViLLE, p. 6 7 . ) 

( 1 6 ) Comme le dit le docteur V A R R E S I R A P P : « On sape soi-

son, doivent être repoussées comme étant inconciliables 
avec la réforme morale des condamnés et que les règles 
admises doivent être étendues à tous les condamnés de la 
même catégorie, sous réserve de certaines exceptions que 
nous signalerons dans un paragraphe suivant. 

I I I 

SOMMAIRE. — Peines perpétuelles. — Durée de l 'encellulement. 
Libération conditionnelle. 

En ce qui concerne les condamnés aux peines perpé
tuelles, le système, pour être en harmonie avec les idées 
des jurisconsultes modernes qui , s'inspirant des senti
ments de S É N È Q U E , ont substitué au droit de punir le 
droit de défense, devrait comprendre la libération condi
tionnelle après la période d'encellulement fixée par la l o i . 
C'est alors qu ' i l y aurait lieu d'examiner si , en raison de 
leurs antécédents, des circonstances du crime, de leur 
conduite en prison et de leur degré d'amendement, ils 
méritent d'être recommandés à la clémence royale. La 
libération conditionnelle pourrait être accordée à ceux qui 
auraient suffisamment expié leurs méfaits, donné des 
preuves d'un sincère retour au bien ou qui , tout au 
moins, auraient été reconnus capables de pratiquer cette 
vertu négative qui s'abstient de faire le mal. 

Mais, et nous insistons vivement sur ce point, cette 
mesure devrait intervenir avant que le condamné ait été 
rendu à la vie commune dans la prison, afin de ne pas 
l'exposer aux dangers de dépravation mutuelle et d'asso
ciations redoutables ( 1 6 ) . 

Ainsi , on ne rendrait à la vie commune que des i n d i 
vidus destinés à ne plus rentrer dans la société. Ce serait 
l'opposé de ce qui se pratique en Irlande, où après dix 
années de cellule et de travaux forcés, les condamnés 
sont emprisonnés en commun dans une prison spéciale. 
Après vingt ans, on fait statuer sur leur sort par le gou
vernement. 

La libération préparatoire accordée aux conditions ind i 
quées ci-dessus serait plus utile au condamné et offrirait 
plus de garanties à la société que la grâce définitive qu ' i l 
obtient aujourd'hui. En effet, elle offre l'inconvénient de 
libérer complètement le condamné, sans l'épreuve sou
tenue d'une conduite honnête et d'une existence labo
rieuse. S ' i l rentre dans la mauvaise voie, la société n'est 
remise à l 'abri de ses attaques qu'après avoir eu à sup
porter de nouvelles agressions de sa part. 

Dans le système que nous recommandons, la libération 
serait accordée sous la menace de réintégration en cas de 
mauvaise conduite, et le libéré serait tenu en éveil par 
cette crainte salutaire. 

La grâce définitive pourrait toujours intervenir après 
une épreuve suffisamment prolongée de libération condi
tionnelle. 

I V 

SOMMAIRE. — Égalité des peines. — Exceptions à admettre en 
faveur des malades, des infirmes, et des aliénés. — Prison-
hôpital. — Etat de la question en Europe. — Conclusions. 

La partie finale de la question doit être résolue négati
vement. La vie commune en prison ne saurait être invo
quée comme un droit naturel pour aucune catégorie de 
condamnés, pas même par les condamnés politiques, en 
faveur desquels on a maintes fois réclamé une exception 
à la règle ( 1 7 ) . 

I l importe d'établir et de maintenir l'application des 

même et de propos délibéré ce qu'on a élevé avec tant de peine. 
La mauvaise compagnie ressaisit le c r iminel comme une proie 
sûre; les mauvais penchants, les habitudes perverses reparais
sent et prennent plus d'intensité. » 

(17) On objectera que l'exception est imposée souvent par 
l 'opinion publique. — Nous pensons que pour la distinction a 
faire entre les détenus politiques et les détenus ordinaires, c'est 
la loi et non l 'opinion qui doit la faire. 



mêmes principes et d'un système uniforme pour chaque 
espèce de peines. La législation criminelle étant la même 
pour tous, les mêmes règles doivent présider à son 
application. Indulgentes ou sévères, ces règles doivent 
toutes prendre leur source dans l'esprit de la loi et de nos 
mœurs, et être exécutées ensuite sans acception ni de 
lieux ni de personnes. 

Relativement aux condamnés, l'inégalité du régime, 
c'est l'inégalité des peines. Si des mesures de contrainte 
sont jugées nécessaires, i l faut qu'elles pèsent également 
sur tous et en tous lieux. La loi n'ayant pas établi entre 
les individus condamnés à une même peine de distinction 
à raison des faits qui ont motivé la condamnation, l 'admi
nistration n'a pas le droit d'en créer, et i l n'existe pas 
deux peines d'emprisonnement, une de droit commun et 
une qui serait privilégiée (18). 

L'égalité devant la loi doit surtout présider à l'exécu
tion des peines. — Le défaut d'unité est contraire à tous 
les principes proclamés dans notre droit public. 

Cette égalité, que nous invoquons, doit amener ce 
résultat consolant pour l'humanité : « Que les peines 
seront d'autant moins excessives ou cruelles qu'elles ne 
comporteront pas d'exceptions dans leur application. » 

Ainsi , égalité inexorable pour tous les condamnés. Ni 
faveurs, ni privilèges pour personne. 

I l nous reste à rechercher les circonstances dans les
quelles l 'administration doit admettre certaines exceptions 
et à quelles catégories elles doivent s'étendre : 

1" Aux condamnés aliénés et simples d'esprit; 
2° Aux condamnés atteints de maladies chroniques, 

d'infirmités graves et incurables; 
3" Aux condamnés qu i , après une épreuve suffisam

ment prolongée, sont reconnus incapables de profiter de 
l'emprisonnement cellulaire et exposés à des dangers 

non ne pourrait prévenir sans un changement complet 
e régime. 

Ces condamnés seraient reçus dans une prison-hôpital 
où ils seraient traités d'après les exigences de leur état 
physique et intellectuel. Cette institution ferait partie 
intégrante de l'administration pénitentiaire et serait 
uniquement affectée au traitement des individus ressortis
sant à cette administration. 

L'envoi des détenus dans les hospices ou dans les mai
sons de santé a fait depuis longtemps l'objet des préoccu
pations des gouvernements. — C'est ainsi qu'au siècle 
dernier (19), on signalait déjà que, pour ôler tout prétexte 
à des translations dans les hospices des prisonniers 
malades ou qui affectent de l'être, afin de trouver une 
occasion plus facile de s'évader, i l devait exister dans 
chaque maison d'arrêt, de justice ou de détention, des 
infirmeries où les prisonniers recevraient les secours que 
leur état exige. 

Ces recommandations ne peuvent évidemment s'appli
quer qu'à des maladies temporaires, et dans aucun cas 
aux maladies mentales, car les prisons ne sont pas dis
posées pour soigner, traiter et guérir des aliénés ; i l leur 
faut un établissement spécial (20). 

D'après les lois en vigueur dans certains pays (21), le 
gouvernement désigne un établissement public, ou traite 
avec un établissement privé, pour le placement des pré
venus accusés ou condamnés qui sont reconnus en état 
d'aliénation mentale. L'envoi des condamnés dans les 

( 1 8 ) France. Arrêté du ministre de l'intérieur du 1 4 janvier 
1 8 7 3 . 

( 1 9 ) Loi du 4 vendémiaire an V I . — Décret du 8 janvier 1 8 1 0 , 
circulaire du 1 5 mars 1 7 9 8 . Ministre de l'intérieur. — France. 

( 2 0 ) L É O N V I D A L , Observations sur l'exemption de criminalité. 
Paris, 1 8 6 5 . 

( 2 1 ) Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Norwége, 
Pays-Bas, Suède, Suisse. 

( 2 2 ) Ar t . 6 0 4 du code d'instruction cr iminel le . 
( 2 3 ) Statistique pénitentiaire, 1 8 6 4 . 

asiles où l'on reçoit les aliénés libres semble constituer 
une anomalie, dans les pays où la l o i défend d'enfermer 
dans le même lieu les prévenus et les condamnés (22). 

On peut se demander aussi si cette pratique n'offre 
rien de blessant pour la morale publique? Tout au moins 
peut-on affirmer qu'un tel contact est inconvenant ou 
dangereux. 

Cette question a été soulevée i l y a plusieurs années 
en France. Nous extrayons d 'un rapport adressé à M . le 
ministre de l'intérieur par le directeur de l'administration 
des prisons et des établissements pénitentiaires les pas
sages suivants ;23). 

« Deux institutions manquent à nos établissements de 
répression : l'une pour renfermer les criminels aliénés, 
l'autre pour les criminels invalides, infirmes et âgés. 

« Ces asiles pénitentiaires existent en Angleterre et en 
Allemagne (24). 

« Cet état de choses présente de graves inconvénients 
au point de vue de l'humanité, de la justice et de la 
discipline. 

« L'envoi des condamnés dans les asiles extérieurs 
affectés au traitement des maladies mentales, en présente, 
dans un autre ordre, qui ne sont pas moins sérieux. 

« Votre administration étudie les moyens de former 
dans quelques établissements pénitentiaires des quartiers 
spéciaux où les condamnés aliénés recevront tous les 
soins que réelame leur état. Trois quartiers pour les 
hommes, un pour les femmes, rattachés à des maisons 
centrales convenablement choisies, formant un ensemble 
de 280 places, suffiront pour atteindre ce but. » 

Dans son remarquable rapport (2b) sur le régime des 
établissements pénitentiaires, M. le vicomte d'HAUssoN-
Y I L L E constate que les hospices d'aliénés éprouvent une 
assez vive répugnance à recevoir des individus chez les
quels la folie ne suffit pas à faire oublier la condamnation 
dont ils ont été atteints. — Les directeurs des hospices 
redoutent les légitimes réclamations qui; feraient entendre 
les familles des aliénés libres, offensées de cette pro
miscuité. L'administration des prisons éprouve donc les 
plus grandes difficultés à faire admettre les détenus 
aliénés dans les hospices. Aussi a-t-elle pris le parti 
d'établir à Gaillon pour les hommes et à Doullens pour 
les femmes, un quartier spécial où les détenus aliénés 
recevront le traitement que leur état nécessite, sans que 
cependant l'établissement perde complètement le carac
tère pénitentiaire. 

La répugnance que l'on signale devrait être moins 
grande en France que partout ailleurs, puisque, dans ci; 
pays, le placement des condamnés dans un asile d'aliénés 
suspend la durée de la peine en même temps que le 
régime pénal. I l n'en est pas ainsi dans les contrées voi
sines où l'aliéné continue à éteindre sa peine comme s'il 
n'avait pas quitté la prison. 

On le voit, la question n'est pas née d'hier; depuis 
longtemps elle a éveillé l'attention des publicistes et des 
gouvernements. 

L'association internationale p o u r le progrès des sciences 
sociales réunie à Bruxelles en 1862 (26), s'en est égale
ment occupée. On constate une solution satisfaisante en 
Fiance, en Angleterre, en Ital i • et en S u è d e (27). Nous 
faisons des vœux pour que ces sages exemples soient 
imités et que, dans les divers pays, suivant leur impor-

( 2 4 ) On aura voulu désigner le duché de Bade où les détenus 
aliénés sont généralement traités dans l ' infirmerie de la maison 
pénitentiaire provinciale. Dans des cas particuliers on les place 
dans les établissements de. santé de l'Etat. 

( 2 5 ) Enquête parlementaire. — Séance du 1 8 mars 1 8 7 3 . 
( 2 6 ) Mémoire présenté par le rapporteur : « Quels sont les 

moyens à recommander pour la réhabilitation sociale des con
damnés libérés? » 

( 2 7 ) En Suède, une prison spéciale est réservée aux condam
nés atteints de maladies incurables, infirmes ou âgés. 



tance, on organise une ou plusieurs prisons-hôpitaux 
relevant exclusivement de l'administration pénitentiaire et 
destinées à recevoir les aliénés (28), les incurables et les 
incapables, qu'on ne saurait sans inhumanité soumettre 
au régime disciplinaire des prisons et qu'on ne saurait 
confier à des établissements indépendants de l 'admi
nistration pénitentiaire, sans s'exposer à des abus, à des 
dangers et à des illégalités qu ' i l importe, avant tout, de 
prévenir. 

V 

SOMMAIRE. — Loi belge du 4 mars 1870. 

Bruxelles, le 4 mars 1870. 

L É O P O L D I I , roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui 
suit : 

Article unique. — Les condamnés aux travaux forcés, 
à la détention, à la réclusion et à l'emprisonnement seront, 
ponr autant que l'état des prisons le permettra, soumis au 
régime de la séparation. 

Dans ce cas la durée des peines prononcées par les 
cours et tribunaux sera réduite dans les proportions sui
vantes : 

Des 3/12 pour la l r e année; 
Des 4/12 pour les 2°, 3 e , 4 e et 8 e années ; 
Des 5/12 pour les 6 e , 7 e , 8 e et 9° années; 
Des 6/12 pour les 10 e , 1 1 e et 12" années; 
Des 7/12 pour les 13 e et 14 e années; 
Des 8/12 pour les 15 e et 16 e années; 
Des 9/12 pour les 17', 18 e , 19 e et 20 e années. 
La réduction se calculera sur le nombre de jours de la 

peine; elle ne s'opérera pas sur le premier mois de la 
peine, ni sur les excédants de jours qui ne donneraient 
pas lieu à une diminution d'un jour entier. 

La réduction sur les peines prononcées pour une partie 
de l'année se fera d'après la proportion établie pour 
l'année à laquelle cette partie appartient. 

La réduction sera la même, que le condamné ait été 
soumis au régime de la séparation d'une manière continue 
ou par intervalles, mais en ne tenant compte pour la 
réduction que des années expiées sous ce régime. 

Les condamnés aux travaux forcés à perpétuité et les 
condamnés à la détention perpétuelle ne pourront être 
contraints à subir le régime de la séparation que pendant 
les d ix premières années de leur captivité. 

Promulguons la présente lo i , ordonnons qu'elle soit 
revêtue du sceau de l'Etat et publiée par la voie du 
Moniteur. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 

J U L E S B A R A . 

r ^ > » Ç S > » < " 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . I .e l lèvre, 1 e r prés ident . 

C O N T R A T D E M A R I A G E . — C O M H U N A U T H U N I V E R S E L L E . — A T 

T R I B U T I O N A U M A R I S U R V I V A N T . — A P P O R T S B E L A F E M M E . 

I N T E R P R É T A T I O N . 

Le contrat de mariage qui établit une communauté universelle 

(28) La question de créer des asiles spéciaux pour les aliénés 
a déjà été agitée en Danemark, en JNorwége et en Suède. 

de tous biens, meubles et immeubles, présents et futurs, et 
porte qu'au cas de prédécès de la femme sans enfants, la com
munauté appartiendra pour le tout au mari, ne constitue une 
libéralité qu'en tant qu'elle s'applique aux apports de la femme, 
mais 'a le caractère de contrat à litre onéreux pour la part de 
la femme dans les bénéfices communs et les apports du mari. 

Il importe peu que, pour le cas d'existence d'enfants, les époux 
aient pris des dispositions différentes, et qu'en ce cas les enfants 
eussent trouvé la moitié de la communauté universelle dans la 
succession du prémourant. On n'en saurait conclure que l'attri
bution de toute la communauté au mari, en cas de survie sans 
enfants, constitue une disposition pour cause de mort et partant 
une libéralité soumise à l'action en réduction d'un ascendant, 
du chef de sa réserve. 

Il y a surtout lieu d'interpréter ainsi le contrat de mariage, si 
c'est le mari qui a fait les apports les plus considérables. 

Dans un contrat de mariage, les stipulations faites pour s'exécu
ter après la mort et en contemplation de la survie de telle ou 
telle classe d'héritiers, ne cessent point d'être des conventions 
matrimoniales pour devenir un règlement d'hérédité. 

Le contrat de mariage étant un contrat onéreux, les clauses qui le 
composent ne doivent passer pour des libéralités ou donations 
que quand elles sont exprimées telles ou qu'elles n'ont point 
d'autre face. 

( D U C H A T E A U C. B O O N A E R T . ) 

Le contrat de mariage des époux Boonaert-Duchafeau 
porte : 

(Traduction) I . I l y aura entre les futurs communauté 
universelle de leurs biens, meubles et immeubles, présents 
et futurs. 

[Disposition ajoutée, par renvoi dûment approuvé]. Cette 
communauté, par amendement (by wyxiging) à ce qui est 
dit ci-après à l'art. 4, appartiendra pour le tout au futur 
conjoint, si la future prédécède sans enfants. 

I I . L'époux survivant aura par prélèvement (zal by voor-
uitgift vooraf hebben), qu' i l y ait des enfants ou non, les 
habillements, linges, bagues et joyaux servant ou ayant 
servi à l'un ou à l'autre des conjoints. 

I I I . Si, au décès du prémourant, i l y a enfants, nés ou 
conçus, de leur mariage, le survivant recueillera un quart 
en pleine propriété et un quart en usufruit, ou la moitié 
de tous les biens du prémourant, à son choix, avec dis
pense de caution, mais sous charge de faire un inventaire 
fidèle. 

I V . Si, au décès du prémourant, i l n'y a ni enfant né 
de leur union, ni enfant à naître, le survivant aura l 'usu
fruit de toute l'hérédité du prémourant, môme sur la part 
constituant la réserve légale du père de la future, sans 
devoir fournir caution, mais sous charge d'inventaire fidèle, 
comme est dit plus haut. 

V . Le survivant des futurs aura, dans tous les cas, le 
droit d'achever les baux commencés et d'accepter à dire 
d'experts tout ou partie du mobilier de la communauté, 
comme aussi les immeubles occupés par les conjoints au 
moment du décès du prémourant, que ces immeubles 
appartiennent à la communauté ou à l'un des conjoints, 
moyennant paiement du prix dans les six mois du décès; 
comme aussi i l aura le droit , sur les biens soumis à son 
usufruit, de couper tout bois et abattre tous arbres à sa 
convenance. 

V I . Les futurs acceptent respectivement les donations 
qu'ils viennent de se faire. 

Après quelques mois de mariage, l'épouse Duchateau 
décède sans laisser d'enfants. 

Le père survivant, Louis Duchateau, réclame la confec
tion d'un inventaire, et i l assigne le mari, Charles Boo-
naert, devant le tribunal civi l deGand pour « s'y entendre 
condamner à convenir avec le demandeur, et à défaut de 
ee, voir nommer d'office, par le tribunal, le notaire par 
devant lequel les parties seront renvoyées aux fins d'y pro
céder au partage et à la liquidation de la communauté 
Boonaert-Duehateau, et au partage de la succession d 'Eu
génie Duchateau, épouse Boonaert. » 
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Le demandeur qualifiait, dans les motifs de sa demande, 
de disposition pour cause de mort, la disposition insérée au 
contrat de mariage, par laquelle la défunte avait attribué, 

Sour le cas où elle décéderait sans enfants, toute sa part 
ans la communauté à son mari, au cas de survie de 

celui-ci. 
I l est à remarquer que le mari survivant étant aussi 

l'oncle maternel de son épouse prédécédée, le demandeur 
et le défendeur étaient aussi les héritiers légaux de Louise 
Duchateau dans les branches paternelle et maternelle. 

Le défendeur soutint devant le tribunal que la stipula
tion de l'art. 1 , § 2, du contrat de mariage, en tant qu'elle 
portait sur les biens de la communauté autres que les ap
ports ou capitaux qui pourraient être tombés dans la com
munauté du chef de l'épouse prédécédée, était une simple 
convention de mariage, non réputée un avantage sujet aux 
règles relatives aux donations (art. 1525 du code civil) . I l 
soutint que l 'attribution à l'époux superstite des apports et 
capitaux qui pouvaient être tombés dans la communauté 
du chef de la femme, constituait seule une donation réduc
tible au profit des héritiers réservataires; en conséquence, 
i l ne reconnaissait d'autre droit au demandeur, que celui à 
la nue propriété du quart des apports dont celui-ci con
staterait l'existence. 

Le Tribunal rendit le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les époux Boonaerl-Ducliateau, 
par leur contrat de mariage du 28 j u i n 1875, passé devant le 
notaire Bosschaert, à Deynze, ont déclaré vouloir se marier sous 
le régime de la communauté universelle de tous biens, meubles 
et immeubles, présents et à venir (art. 1 " , § 1 e r ) ; 

« Attendu que par les art. 2, 3, 4 et 5 dudit contrat, ils se 
sont fait des libéralités réciproques, sous la condition de survie; 
que spécialement par l'art. 4 i l est stipulé que s'il n'existe 
point d'enfants issus du mariage, le survivant aura l'usufruit de 
toute la succession du prémourant, mémo sur la part de réserve 
qui devait être attribuée au père de la future; 

« Attendu que toutes les dispositions qui font l'objet des a r t i 
cles 2, 3, 4 et 5, supposent le partage de la communauté après 
sa dissolution, et doivent devenir inefficaces et rester sans appli
cation, si ce partage n'a pas lieu ; 

« Attendu que l'art. 1 e r , après avoir établi entre les époux le 
régime de la communauté universelle, dispose par son §2 comme 
suit : « Cette communauté, par dérogation à l 'art. 4, appartien-
« dra en totalité au futur conjoint, si la future décède la pre-
« mière sans enfants » ; 

« Attendu que cette dernière disposition, en attribuant à 
l'époux survivant en cas de prédécès de son épouse, toute la com
munauté, exclut nécessairement le partage de la communauté, 
et ensuite rend inopérantes les dispositions des art. 2 et suivants 
du contrat de mariage; 

« Attendu que le cas prévu par l 'art. 1 e r s'est réalisé et que 
les effets juridiques de la convention des parties sont réglés par 
l'art. 1525, § 1 e r , du code c i v i l , qui dispose qu ' i l est permis aux 
époux de stipuler que la totalité de la communauté appartiendra 
au survivant ou à l 'un d'eux seulement, sauf aux héritiers de 
l'autre part à faire la reprise des apports et capitaux tombés dans 
la communauté du chef de leur auteur ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède, que le demandeur 
n'a droit qu'à la reprise des apports et capitaux de la de cujus ; 
mais qu ' i l les reprend en totalité, en l'absence de toute disposi
tion, soit contractuelle, soit testamentaire, qui les concerne ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , déclare le deman
deur non fondé à réclamer le partage de la communauté; dit qu ' i l a 
droit, avec ses héritiers, de reprendre en totalité les apports et 
capitaux tombés dans la communauté du chef de leur auteur; 
déclare les parties non autrement fondées en leurs conclusions ; 
et attendu qu'elles succombent réciproquement sur une partie de 
leur demande, les condamne chacune à la moitié des dépens dont 
i l sera fait masse... » (Du 9 août 1876.) 

Appel par Duchateau. 
L'appelant soutient qu'il est de l'essence d'un règlement 

de communauté de n'être point fait en contemplation de la 
survie de telle ou telle classe d'héritiers et de n'être pas un 
règlement éventuel d'hérédité d'après la parenté de ceux 
qui y sont appelés ; mais bien d'opérer indépendamment 
du sort de l'hérédité et de la qualité de ceux qui la re
cueillent, comme aussi i l est de l'essence des dispositions 

à cause de mort, d'être l'expression des préférences d'une 
personne quant à la transmission de ses biens à l'époque 
de sa mort. Or, en fait, la part de la femme dans la com
munauté universelle, part qui constitue toute son hérédité, 
est attribuée au mari survivant s'il n'existe pas d'enfants 
lors de la dissolution, et cette part ne lu i est pas attribuée, 
mais est réduite à la quotité disponible, si des enfants 
sont en vie à ce moment. En d'autres termes, la future a 
manifestement voulu préférer, pour sa propre succession, 
ses enfants à son mari et respecter leur réserve ; et elle a 
voulu préférer son mari à ses héritiers si elle ne laissait 
point d'enfants. Mais i l ne pouvait appartenir à la future 
de ne respecter que la réserve des enfants, et de ne point 
respecter celle des ascendants. 

L'appelant soutenait encore que la loi ayant permis aux 
futurs de régler également par leur contrat de mariage et 
leur communauté cl leur succession, c'est d'après la com
binaison des diverses dispositions du contrat, qu'on doit 
rechercher le caractère véritable des dispositions qu' i l con
tient au sujet du patrimoine des conjoints après dissolu
tion du mariage. I l t irait ensuite argument de ce que le 
second paragraphe de l'art. 1 se trouvait écrit par renvoi en 
marge, avec la mention qu'i l constituait un amendement 
à l'art. 4 (by wyziging). Or, disait l'appelant, l'art. 4, ré
digé avant le second paragraphe de l'art. 1, attribue au 
mari survivant, au cas où i l n'existerait pas d'enfants, la 
quotité môme de biens dont le premier paragraphe de 
l'art. 1094 du code civi l permet à l'un des époux de dis
poser au profit de l'autre en cas de survie d'ascendant. Cet 
art. 4 et l'art. 3 sont de toute évidence, non pas un règle
ment de communauté, mais des donations éventuelles, 
acceptées d'ailleurs comme telles à l'art. 6. Conçues et 
rédigées avant le second paragraphe de l'art. 1, elles 
frappent sur la moitié de la communauté universelle, qui 
devait constituer en même temps toute l'hérédité du con
joint prémourant. Or, c'est comme amendement à cet art. 4 
\by wyziging) et non point par substitution (by vervanging), 
comme le tribunal le suppose à tort, que le second para
graphe de l'art. 1, écrit en dernier lieu et par renvoi, a 
attribué au mari survivant, la communauté universelle et 
parlant la succession entière. Ce qui constitue ainsi par la 
forme et au fond une modification d'une disposition pour 
cause de mort et une extension des avantages faits à titre 
successif ne peut être considéré comme simple règlement 
de communauté. 

Vainement l'on soutiendrait, disait l'appelant, que la 
future n'a fait une disposition à cause de mort qu'en ce 
qui concerne ses apports, et qu'elle a fait un règlement de 
communauté pour le surplus. Nulle part i l n'est fait men
tion, au contrat, d'apports d'aucune des parties. L ' impor
tance des apports n'a été constatée ni là, ni ailleurs. 

I l est d'ailleurs de l'essence de la communauté univer
selle, qu'aucune constatation de ce genre n'y ait l i eu ; 
l'avantage qui fait préférer ce régime dans certains cas, 
c'est précisément qu i l ne fait en rien dépendre la l iquida
tion de la communauté de recherches et de constatations 
souvent difficiles au sujet des apports des conjoints et de 
leurs reprises. 

Confondant leurs biens dans une seule masse, les con
tractants ont pris des dispositions qui , tant par leurs termes 
que par leur sens naturel, ne frappent que sur cette masse 
unique, soit pour le tout, soit pour une quotité, sans dis
tinction entre apports et acquêts. I l est de toute impossi
bilité de scinder en règlement de communauté pour ce qui 
n'est pas apport, et en règlement d'hérédité pour les apports 
éventuels, la disposition unique, simple et claire qui 
attribue éventuellement toute la communauté universelle 
au mari survivant. 

L'art. 1525 du code c iv i l , disait encore l'appelant, n'est 
d'aucune application à des dispositions qui règlent l'ordre 
des préférences de la de cujus quant à la transmission de l'en-
semblede ses biens après son décès;—appellent lesenfants 
à son hérédité en premier ordre;—substituent son mari aux 
enfants pour le cas où elle ne laisse pas de descendance d i 
recte, — et ne laissent ses biens à des héritiers légaux qu'au 



cas de prédécès des enfants et du mari : « Dans le cas de 
« l'art. 1 5 2 5 , dit T R O P L O N G , Contrat de mariage, n° 2 1 7 7 , 

« l'existence d'enfants n'empêche pas la convention de pro-
« duire ses effets; ic i , au contraire, la clause est regardée 
« par les parties comme une donation, puisqu'elles recon-
« naissent que l'existence des enfants peut l'affecter dans 
« la mesure de la réserve. » 

— La partie intimée, après avoir interjeté un appel inc i 
dent fondé sur ce que le premier juge lu i aurait infligé grief 
en disant que l'appelant avait droit , avec ses cohéritiers, 
de reprendre en totalité les apports et capitaux tombés 
dans la communauté du chef de leur auteur, se désista de 
l'appel incident, et conclut à la confirmation du jugement 
dont appel. I l fit valoir que la clause litigieuse était em
pruntée textuellement à l'art. 1 5 2 5 du code civi l ; que dès 
lors, par présomption juris et de jure (art. 1 3 5 2 du code 
civil) , cette clause devait être regardée comme une conven
tion de mariage et entre associés, et que la reprise des 
apports de l'épouse prédécédée étaitdedroit(AuBRY etRAU, 
§ 5 3 0 ; code G I L B E R T , suppl. sur les art. 1 5 2 0 , 1 5 2 5 , n° 2 ; 
B E L L O T DES M I N I È R E S , I I I , 3 0 3 ; R O M È R E et P O N T , n° 1 6 0 9 ; 

T R O P L O N G , Contrat de mariage. I I I , 2 1 7 2 ) ; cass. fr . , 
1 2 ju i l le t 1 8 4 2 ( D E V I L L E N E U V E , 1 8 4 2 , 1 , p. 6 7 9 ) ; Bruxelles, 
9 ju i l le t 1 8 6 0 ( P A S I C R . , 1 8 6 0 , I I , p. 2 9 3 ) . Et i l fit valoir, à 
l'encontre du système de l'appelant, les divers moyens et 
considérations qui se trouvent résumés dans l'arrêt sui
vant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le contrat de mariage des époux 
Boonacrt-Duchalcau porte, dans son art. 1 E R , qu ' i l y aura entre 
les époux une communauté universelle de tous biens meubles et 
immeubles, présents et futurs, et qu'en cas de prédécès de la 
femme sans enfants, cette communauté appartiendra pour le tout 
au mari ; 

« Attendu que la question qui divise les parties est celle de 
savoir si cette dernière disposition doit être considérée comme 
une convention de mariage, ou bien comme une disposition pour 
cause de mor t ; 

« Attendu que le contrat de mariage est un contrat à titre 
onéreux; que dès lors, en principe, on doit reconnaître un 
caractère onéreux à toutes les stipulations qu ' i l renferme, et que 
c'est à celui qui allègue que l'une de ces stipulations constitue 
une libéralité, à rapporter la preuve de ce qu ' i l avance; que c'est 
en ce sons que LEBRUN disait dans l'ancien droit : « Le contrat 
« de mariage étant un contrat onéreux, les clauses qui le corn
et posent ne doivent passer pour des donations, que quand elles 
« sont exprimées telles ou qu'elles n'ont point d'autre l'ace. > 
(Traitédes successions, livre 11, ch. 3 , sect. V I I , n° 1 3 ) ; 

« Attendu que la disposition dont i l s'agit dans l'espèce, doit 
notamment être considérée comme une libéralité en tant qu'elle 
s'applique aux apports de la femme; mais qu'elle ne renferme 
rien qui autorise à lui donner le même caractère en tant qu'elle 
s'applique à la part de la femme dans les bénéfices communs 
et aux apports du mar i ; 

« Attendu que c'est en vain que l'appelant cherche à établir le 
contraire, en s'appuyant sur ce que l'art. 1 E R , alinéa 2 , du con
trat de mariage, porte que l 'attribution qu' i l consacre est faite by 
wyziging à ce qui est mentionné en l'art. 4 ; 

« Attendu que cette expression by wyziging ne démontre en 
aucune façon, comme le soutient l'appelant, que dans la pensée 
des parties contractantes, l 'art. 1 E R , alinéa 2 , n'était qu'une 
extension de l 'art. 4 et qu ' i l avait le même caractère que ce der
nier a r t ic le ; que tous les raisonnements auxquels l'appelant se 
livre à cet égard supposent précisément ce qui est en question; 

« Attendu, d'ailleurs, que les termes de l 'art. 1 E R , alinéa 2 , 
mis en rapport avec les circonstances de la cause, donnent la 
conviction que les parties contractantes n'ont pas eu la pensée 
que leur attribue l 'appelant; 

« Attendu en effet que l 'art. 1 E R , alinéa 2 , n'existait pas dans 
le projet p r imi t i f du contrat ; 

« Que d'autre part, i l est constant au procès que l'intimé 
Boonaert avait une fortune relativement considérable, alors que 
les apports de sa future épouse étaient extrêmement modiques ; 
que l'on comprend dès lors que l'intimé Boonaert n'ait pas 
accepté un contrat q u i , en cas de prédécès de sa femme sans 
enfants, avait pour résultat de lu i enlever la moitié de ses biens 
et qui ne l u i laissait en retour que la moitié d'autres biens très-
insignifiants; que c'est en vue d'écarter cette inégalité que rien 
n'aurait justifié, qu ' i l a demandé l ' insertion de l'alinéa 2 de l 'ar

ticle l e r ; que cet alinéa parle de la communauté, alors que l'ar
ticle 4 traitait de la succession de l'époux prédécédé, et que l'ex
pression juridique communauté a évidemment une portée toute 
autre que le terme succession ; 

« Attendu qu'indépendamment de l'argument déjà décisif que 
l'on doit induire de l'expression communauté, i l est manifeste 
que l'intimé, en stipulant qu ' i l aurait toute la communauté, a eu 
en vue avant tout de se réserver sa fortune et de ne pas en laisser 
la moitié aux héritiers de sa femme: qu'à ses yeux, i l ne pouvait 
être question d'accepter à litre de libéralité, des biens qui se 
trouvaient déjà dans son patrimoine et que, pour sa femme, i l 
n'aurait pas été sérieux de se figurer qu'elle faisait éventuelle
ment don à son mari de biens qui appartiennent déjà à ce der
nier ; 

« Attendu que les arguments que l'appelant déduit de p l u 
sieurs autres articles, sont aussi sans valeur; que ces articles 
ont perdu leur portée originaire par suite de l 'addition qui a été 
faite au contrat, tel qu ' i l avait été primitivement projeté ; 

« Attendu que c'est à tort que l'appelant objecte qu ' i l est de 
l'essence d'un règlement de communauté de n'être point fait en 
contemplation de la survie de telle ou telle classe d'héritiers ; 

« Attendu que ce soutènement ne repose sur rien ; qu'en p r in 
cipe, le caractère d'une disposition n'est pas altéré par la condi
tion qui peut l'accompagner: que l'on ne voit pas pourquoi i l en 
serait autrement pour les conventions matrimoniales, pourquoi 
un règlement de communauté deviendrait nécessairement un 
règlement d'hérédité, par cela seul qu'i l n'est l'ail que pour l 'hy
pothèse où les époux ou l'un d'eux ne laisserait pas telle espèce 
d'héritiers ; 

« Attendu qu ' i l faut dire, au contraire, avec M . C O I N - D E L I S L E , 
qu'une stipulation d'un contrat de mariage faite pour le cas de 
survie de l 'un des époux, est susceptible comme toute autre d'être 
frappée d'une modificaiion pour un cas particulier; que, spécia
lement la stipulation de l'art. 1 S 2 5 du code c iv i l ne change pas 
de nature parce que les époux l'auraient limitée dans l'intérêt de 
leurs enfants, quelquefois même de leurs ascendants (Revue cri
tique de la jurisprudence, t. XX, p. 2 0 , in fine); 

« Attendu que c'est aussi sans raison que l'appelant objecte 
qu ' i l est de toute impossibilité de scinder la stipulation qui 
attribue éventuellement une communauté universelle au mari 
survivant et de la diviser en règlement d'hérédité pour ce qui est 
apport, et en règlement de communauté pour ce qui n'est pas 
apport; 

« Attendu qu ' i l ne résulte pas de cette proposition que la s t i 
pulation de l 'art. 1 E R , alinéa 2 , doive être considérée pour le tout 
comme un règlement d'hérédité ; 

« Attendu, an surplus, que l'intimé n'a jamais fait la dis t inc
tion dont parle l'appelant; que la distinction qu ' i l a faite jusqu'au 
moment où i l a renoncé à son appel incident, était toute diffé
rente; qu ' i l disait seulement que la disposition de l'art. 1 E R , 
alinéa 2 , constituait pour partie une disposition à litre onéreux, 
et pour les apports de la femme une disposition à titre gratuit; 
que cette distinction était juste et fondée ; qu ' i l est certain, en 
effet, qu une même stipulation peut, quant à son objet, présenter 
à la fois un caractère onéreux et à certains égards un caractère 
de libéralité; que l'on en trouve la preuve dans l'art. 8 5 3 du 
code civil relatif aux rapports entre cohéritiers; que la cour de 
cassation de Belgique s'est prononcée plusieurs fois en ce sens, 
précisément en ce qui concerne la stipulation prévue par l 'art. 1 5 2 5 
du code c iv i l (voir nolamment arrêts du 2 6 j u i n 1 8 4 5 et du H dé
cembre 1 8 4 6 [PASICR. , 1 8 4 5 , I , p. 3 6 5 , et 1 8 4 7 , I , p. 3 7 5 ] ) ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que les conclusions 
principales de l'appelant ne sont pas fondées; 

« Quant aux conclusions de l'appelant, tendantes à ce qu ' i l 
soit di t pour droit que les fruits et revenus de la succession de 
l'épouse Boonaert lui appartiennent depuis le jour de l'ouverture 
de cette succession jusqu'à la demande en délivrance : 

« Attendu que l'intimé n'est pas légataire de sa défunte 
épouse; que, par suite de sa renonciation à son appel incident, 
i l n'est pas même donataire ; que, dès lors, i l ne peut être ques
tion pour lui de demander la délivrance de choses léguées ou 
données et que les conclusions de l'appelant deviennent sans 
objet ; 

« Attendu enfin que le premier juge a omis de statuer sur la 
demande en nomination d'un notaire pour procéder à la l iquida
tion des droits des parties; qu ' i l y a lieu de réparer cette omis
sion ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , met l'appel à néant; 
confirme le jugement àquo; ordonne qu ' i l sortira ses pleins et 
entiers effets; déclare l'appelant non fondé en ses conclusions, 
sauf en ce qui concerne sa demande en nomination d'un notaire; 



ctstatuant sur iccllc, commet en tantquede besoin M eBosschaert, 
notaire de résidence à Deynze, pour procéder à la l iquidation du 
droit des parties, d'après les bases indiquées dans le jugement 
à qno: compense les dépens de l'instance d'appel... » (Du 7 j u i l 
let 1 8 7 7 . — Plaid. J IM" A D . DU BOIS C. F . V A N D E R S T I C H E I . E N ) 

OBSERVATIONS. — L 'ar t . 1 5 2 5 soulève des difficultés très-
sérieuses. D'après un arrêt remarquablement motivé de la 
cour d'appel de Bruxelles, du 1 9 mai 1 8 4 1 , pour se trouver 
dans le cas de cet article, les époux doivent avoir stipulé 
la reprise des apports et capitaux, soit en disant avec la 
loi que la totalité de la communauté appartiendra au sur
vivant sauf aux héritiers de l'autre à faire la reprise des 
apports et capitaux tombés dans la communauté du chef 
de leur auteur, soit en exprimant cette volonté de toute 
autre manière. Dans un sens opposé, la cour de Douai a 
décidé, le 9 mai 1 8 4 9 , que « du texte de l'art. 1 5 2 5 i l 
« résulte pour les héritiers de l'époux prédécédô un droit 
« de reprise qui n'a pas besoin de leur être réservé par le 
« contrat de mariage; que ce droit est la conséquence 
« implicite de la clause qui , par dérogation à l'égalité du 
« partage, attribue au survivant la totalité de la commu-
« nauté mobilière et immobilière. » Voir dans le même 
sens, Bruxelles, 9 jui l le t 1860 (PASICR. , 1 8 6 0 , I I , p. 2 9 3 , 
et les motifs de l'arrêt de la cour de cassation de Belgique 
du 1 1 décembre 1 8 4 6 ) . La plupart des auteurs se pro
noncent dans ce dernier sens. « La clause dont s'agit con-
« fère virtuellement, dit Z A C H A R I . E . § 5 3 0 (Ed. Hauman), 
« à l'époux qui se trouve ainsi privé de toute part dans la 
« communauté ou à ses héritiers, la faculté de reprendre 
« ses apports, c'est-à-dire tout ce qui est entré dans la 
« communauté de son chef. » Voir surtout, dans ce sens, 
la dissertation de C O I N D E L I S L E sur l'art. 1 5 2 5 dans la 
Revue critique, 1 8 6 2 . TROPLONG, R O D I É I I E et P O N T , et L A U 

RENT se prononcent pour la même solution. 

La cour de cassation de France, dans sa jurisprudence 
la plus récente, s'écarte de la doctrine des auteurs, dans 
l'interprétation de l'art. 1 5 2 5 . Dans un arrêt du 2 9 avri l 
1 8 6 3 ( D E V I L L E N E U V E , 1 8 6 3 , I , p. 3 6 3 ) , i l s'agissait d'un 
contrat de mariage où les époux, après avoir mis eu com
munauté non-seulement tous les biens à acquérir par eux 
pendant le mariage, mais une certaine somme dont chacun 
déclarait faire apport, étaient convenus de se faire dona
tion de tous les biens meubles et immeubles qui compo
seraient la communauté au décès du prémourant. La cour 
décide que « cette clause, par sa généralité expresse, em-
« brasse, contrairement et au delà du voeu de l'art, 1 5 2 5 , 
« tous les biens composant la communauté au jour de la 
« dissolution du mariage, sans distinction entre les acquêts 
« ou produits de la collaboration commune des époux, 
« pouvant seuls taire l'objet du pacte social autorisé par 
« cet article, et les apports ou capitaux qui , tombés dans 
« la communruté du chef de l'époux préinourant, doivent 
« rester en dehors d'un tel pacte; que la confusion des 
« apports et des acquêts ou bénéfices de communauté dans 
« l'avantage attribué au survivant, caractérise essentielle-
« ment, en droit, une donation. » La même distinction 
était déjà marquée dans un arrêt de rejet de la même cour 
du 2 1 mars 1 8 6 0 ( D E V I I . L E N E U V E , 1 8 6 0 , I , p. 1 0 0 0 ) . Et on 
la retrouve plus récemment dans un arrêt de cassation, de 
la même cour, du 1 5 janvier 1 8 7 2 , jugeant que : « La 
« clause d'un contrat de mariage par laquelle les époux, 
« après avoir adopté la communauté sans modification, 
« sont convenus que le survivant aura la toute propriété 
« du mobilier et l'usufruit des immeubles qui dépen-
« draient de la communauté, sans qu'i l soit fait de dis-
« tinction entre les acquêts ou produits de la collaboration 
« commune et les apports et capitaux tombés dans la 
« communauté, constitue, non une simple convention de 
« mariage entre associés qui ne serait pas sujette aux lois 
« des donations, mais une donation véritable, réductible 
« si elle excède la quotité disponible. » ( D E V I L L E N E U V E , 

1 8 7 2 , I , 5 6 . ) 

COUR D'APPEL DE G A N O . 
p r e m i è r e chambre . — p r é s i d e n c e de M . Le l l èvre , 1 e r p r i s . 

C O M M O D A T . — R E S T I T U T I O N A T E R H E . — D É C H É A N C E D U 

T E R M E . 

Si quelqu'un a reçu des valeurs mobilières déterminées, à charge 
de les restituer, et que te contrat ajoute qu'il ne devra restituer 
qu'à l'expiration d'un délai déterminé depuis l'avis du retrait, 
l'emprunteur est déchu du bénéfice de ce terme, et son obliga
tion doit se résoudre en dommages-intérêt*, dès qu'il se trouve, 
par son fait, dans l'impossibilité de faire cette restitution. 

( R . . . C. V . il...) 

La demoiselle V. N . . . remit, le 1 E R décembre 1 8 7 4 , à 
M M . R . . . cinq titres de rente sur l'Etat belge, désignés par 
leurs numéros. Le contrat de prêt portait : « Ces cinq obli
gations devront être restituées à M " c V. N... quatre mois 
après son avis. 

Quelque temps après, R . . . remirent ces cinq titres en 
gage à M . X . . . , qu i , ne pouvant obtenir le paiement de sa 
créance, fit les diligences nécessaires pour réaliser son 
gage. Les cinq titres en questions furent vendus en Bourse, 
pour son compte. 

Lorsque cette vente fut connue de la demoiselle V. N . . . , 
elle assigna les sieurs R . . . par devant le tribunal de com
merce d'Ostende, pour : 

Attendu que les assignés se sont mis dans l'impossibi
lité de restituer les titres qui leur ont été remis, et sont 
ainsi déchus de tout bénéfice de terme, se voir et entendre 
les assignés condamner à la restitution des titres dans les 
2 4 heures du jugement à intervenir; et, à défaut de cette 
restitution, se voir condamner à payer somme analogue à 
la valeur de ces titres. 

Jugement par défaut. Opposition fondée sur ce que la 
dette n'était pas exigible. Jugement confirmatif. 

Appel par les sieurs R . . . 

A R R Ê T . — « Attendu que les partie-, sont d'accord pour re
connaître qu'à la date du I e r décembre 1874, l'intimée a prêté aux 
appelants cinq obligations sur l'Etat belge, à 3 p. c , de 1,000 
chacune, portant les numéros, etc., ce moyennant le paiement 
d'un intérêt à convenir ultérieurement et à charge de restituer 
lesdiles obligations après uu avertissement donné quatre mois 
d'avance ; 

« Attendu que les appelants ne dénient point que ces obliga
tions ont été vendues a la requête du sieur X . . . , auquel elles 
avaient été remises en gage ; 

« Attendu que la convention dont i l est question, participe à 
la fois de la nature du prêt à usage ou commodat, et de celle du 
prêt à intérêt ; qu'elle est un véritable commodat en tant que les 
contractants ont entendu stipu'er que les titres de renie formant 
l'objet du prêt seraient restitués in individuo, et non point par 
equivalen ts; 

« Attendu que cette .stipulation, qui constitue une des condi
tions essentielles du contrat, a été ouvertement méconnue ou 
violée par cela seul que les appelants, au lieu île dégager en 
temps opportun les cinq obligations ainsi prêtées, les ont laissé 
vendre au prot i lde leur créancier gagiste; que parlant, l'intimée 
est en droit d'obtenir la résiliation immédiate de la convention 
avec dommages-intérêts, sans devoir recourir à une mise en de
meure préalable; 

« Attendu, d'ailleurs, que par suite de l'aliénation forcée des 
titres dont la restitution devait s'effectuer comme i l est d i t , toute 
mise en demeure quelconque était devenue inutile c l sans objel ; 

« Attendu qu'en tout cas, il ressort manifestement de la cor
respondance versée au procès, que des demandes réitérées et 
pressantes de remboursement ont été adressées aux appelants 
bien longtemps avant leur assignation en jus t ice ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , met l'appel au néant; 
confirme les jugements donl appel... » (Du "¿8 j u i n 1 8 7 7 . — P l a i d . 
M M " DELECOURT c. A L B E R T EEMAN ) 

-m u n '  

tictes officiels. 
JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I N A T I O N . Par arrêté 

royal du 1 6 août 1 8 7 7 , M. Mculenyzer, conseiller communal à 
Sollcgem, est nommé juge suppléant a la justice de paix de ce 
canton, en remplacement de M. Van Aelbroeck, décédé. 

B r u x . — Al l iance T y p o g r a p h i q u e , rue au» C l i o u i , 5 7 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e Longe . 

CASSATION C I V I L E . — M I L I C E . P O U R V O I . D E L A I . 

Le délai de quinze jours fixé pour le pourvoi en cassation contre 
la décision qui désigne un milicien pour le service est de 
rigueur, alors même que le dernier jour serait un dimanche. 

(BREWAEYS. ) 

A R R Ê T . — « Altendu que d'après l 'art. 58, 2° et 3° , de la lo i 
du 3 j u i n 1870-18 septembre 1873, le pourvoi en cassation 
ronlre un arrêté de la dépuration permanente qui désigne un 
mil ic ien pour le service, doit , à peine de déchéance, être formé 
dans les quinze jours de la décision; 

« Attendu que ce délai est de rigueur; qu'ayant été fixé d'une 
manière générale, i l n'admet aucune dis t inct ion; 

« Qu'il importe peu notamment que le dernier jour utile soi l 
un dimanche; qu'en ce cas le délai ue s'étend pas au lendemain; 

a Altendu que pour justifier l 'opinion contraire, on invoque 
vainement le passage du rapport de la section centrale sur les 
délais d'appel, établis par la loi du 3 ju in 1870; 

« Que fût-il vrai qu'on puisse appliquer par analogie les règles 
de la procédure d'appel à la procédure en cassation, encore 
faudrai t - i l reconnaître que l'observation de la section centrale, 
qu'aucun texte ne consacre, ne peut avoir pour effet de déroger à 
la l o i , donl les termes sont clairs et absolus ; 

« Altendu que l'arrêté de la députation permanente du conseil 
provincial de ta Flandre orientale, qui désigne Félix Brewaeys 
pour le service mil i ta i re , est du 21 avri l 1877 ; que le délai pour 
te pourvoir contre celte décision expirait donc le six mai suivant 
el que l'acte par lequel le père de ce mil icien s'esl pourvu en 
cassation contre ledit arrêté, a été formé le sept mai ; 

« Attendu qu'à cette date le demandeur était déchu de son 
recours ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 19 j u i n 1877.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . S a n c b e z de A g u l l a r . 

D R O I T F I S C A L . — D R O I T D E SUCCESSION. — P R E S C R I P T I O N . 

T I E R S D É T E N T E U R . — H Y P O T H È Q U E O C C U L T E . — L I C I T A T I O N . 

P U R G E L É G A L E . — SOMMATION D E PAYER O U D E D É L A I S S E R . 

C O M M A N D E M E N T . — N U L L I T É . 

Les poursuites judiciaires auxquelles l'art. 21 de la loi du 27 dé
cembre 1817 attribue l'effet d'interrompre la prescription du 
droit de succession, comprennent et les poursuites d'instance el 
les poursuites d'exécution. 

Constitue une poursuite judiciaire dans le sens de cette loi un 
commandement fait en vertu de contrainte au débiteur du droit, 
dans les formes de l'art. 583 du code de procédure civile, moins 

d'un an depuis la déclaration de succession el renouvelé ensuite 
d'année en année. 

Les art. 583 et 584 du code de procédure civile relatifs au com
mandement à fin de saisie-exécution n'exigent pas, à peine de 
nullité, la notification du litre et l'élection de domicile dans la 
commune où l'exécution doit se faire. 

Est une stipulation dont le trésor public a le droit d'user aux ter
mes de l'article 1121 du code civil, vis-à-vis de l'acquéreur des 
biens de la succession, la déclaration des héritiers insérée parmi 
les clauses de la vente publique desdits biens : que ceux-ci sont 
grevés du privilège du trésor el que les acquéreurs peuvent gar
der en mains certaines parties de leur prix d'achat, à condition 
de remplir toutes les obligations des vendeurs envers le trésor. 

Il importe peu que celle stipulation n'ait pas été inscrite dans le 
cahier des charges de la vente, mais seulement dans le procès-
verbal d'adjudication définitive, pourvu qu'elle ait précédé la 
dernière mise aux enchères. 

Les réserves et protestations de certains enchérisseurs h l'égard 
d'une telle stipulation sont inopérantes. 

Le notaire chargé par justice de représenter les non-présents dans 
une licitalion n'excède pas les limites de son mandai en recon
naissant l'existence du privilège du trésor et les obligations qui 
en dérivent contre les non-présents comme contre leurs cohéri
tiers présents. 

La stipulation dont il s'agit devient irrévocable si les acquéreurs 
usent de la faculté qui leur est offerte de garder leur prix et Us 
soumet dès lors en qualité de débiteurs personnels substitués à 
toutes les obligations qui pesaient sur les vendeurs au profil du 
trésor public. 

Dans ces circonstances, pour interrompre vis-à-vis des acquéreurs 
la prescription du droit de succession et du privilège qui le 
garantit, il suffit au trésor public de commencer et de continuer 
à leur charge, dans les délais légaux, les poursuites judiciaires 
qui auraient produit cet effet vis-à-vis du débiteur originaire 
lui-même, telles que des commandements à fin de saisie-exécu
tion. Un commandement préalable à la saisie immobilière n'est 
pas nécessaire. 

La loi du 16 décembre 1851 sur le régime hypothécaire 7i'a pas 
abrogé l'art. 3 de la[loi du 26 décembre 1817, en vertu duquel le 
privilège du trésor public sur les immeubles de la succession 
produit tous les effets d'un privilège immobilier, droit de préfé
rence et droit de suite, sans inscription. 

En supposant qu'une inscription prise en vertu d'un acte constitu
tif d'hypothèque au profit du trésor public, acte auquel celui-ci 
n'est pas intervenu, soit nulle comme inscription d'une hypo
thèque conventionnelle, elle pourrait au inoins produire des 
effets légaux comme inscription de l'hypothèque légale du 
trésor. 

L'article 2 de la loi du 15 août 1854, en vertu duquel le créancier 
privilégié ou hypothécaire n'a. en cas de licitalion, que le droit 
de recourir sur la part de son débiteur dans le prix de la vente, 
n'est pas applicable si, parmi les conditions de la licitalion, il a 
été stipulé que les biens seraient soumis à la purge légale. Dans 
ce cas, les créanciers conservent les droits de suite sur l'im
meuble. 

(FOULON C. L 'ÉTAT BELGE.) 

M . l 'avocat généra l V A N B E R C H E M a donné son avis dans 
les termes su ivants : 

«, Guillaume Vandennieuwenhuysen, décédé à Matines le 8 dé
cembre 1856, a fait une institution universelle au profit d'un 



grand nombre de parents, sous réserve d'usufruit en faveur de sa 
femme. 

La déclaration de succession a été déposée le 23 j u i n 1837 et 
les droits ont été liquidés à la somme de fr. 27,276-33. 

Le 22 octobre 1857, l 'administration a notifié à tous les inté
ressés, à leur domicile élu, une contrainte avec commandement 
de payer les droits ou de fournir caution suffisante, conformé
ment à l 'art . 20 de la lo i du 27 décembre 1817. 

Pourprofiter du sursis au paiement des droits et fournir le cau
tionnement requis, onze des héritiers, parmi lesquels Guillaume 
Geets, représentant ensemble 17/20 de la nue-propriété, compa
rurent devant le notaire de Keersmaekers, le 14 décembre 1857, 
et déclarèrent hypothéquer leur part indivise dans tous les biens 
recueillis. 

Inscriptions furent prises en vertu de cet acte au nom du trésor 
public, aux bureaux de Louvain, de Malines et de Bruxelles, les 
24, 25 janvier et 13 février 1858. 

Aux mômes fins, trois autres héritiers, parmi lesquels Jacques 
Geets, représentant ensemble les 3/20 restants de la nue-pro
priété, comparurent, le 19 février 1858, devant M 0 Van Mons. 

Inscriptions furent prises à Bruxelles, Malines et Louvain les 
27 février, 10 et 31 mars 1858, en vertu de ce dernier acte, et 
aussi en vertu de l 'art . 3 de la loi du 27 décembre 1817, au nom 
du ministre des finances et, en tant que de besoin, du directeur 
de l'enregistrement et des domaines de la province d'Anvers. 

L'administration, ayant constaté que des inscriptions antérieu
res grevaient les parts indivises des frères Geets, refusa de se 
contenter de la garantie que lu i donnaient les actes et les inscrip
tions en question en ce qui concerne ces deux contribuables et, 
pour réserver intacts les droits du trésor, elle leur fit notifier 
itératif commandement le 20 octobre 1858, puis d'année en année 
jusqu'en 1871 inclus (10 ju i l le t ) . 

Le 4 j u i n 1862, les héritiers Vandennieuwenhuyzcn procédè
rent au partage de la succession et, le 14 octobre suivant, les 
biens appartenant à la branche Geets furent licites. 

Différentes personnes, notamment le sieur Foulon, se portèrent 
acquéreurs. 

En vue de garder son recours sur les immeubles passés en 
mains de ce dernier, le trésor lui fit notifier, le 22 septembre 
1863, un commandement de payer les droits de succession dus 
par les vendeurs Geets, et renouvela cette interpellation d'année 
en année jusqu'en 1870 (le 4 août). 

Enfin, le 14 ju i l l e t 1871, l 'administration signifia à Foulon 
sommation de payer les droits laissés en souffrance par les frères 
Geets, soit fr. 4,399-40, plus fr. 439-95 pour amende du dixième, 
ou de délaisser les immeubles par lu i détenus. 

Foulon répondit, le 12 août 1871, par l 'exploit introduct if 
d'instance, lequel tend à la nullité de la sommation du 14 j u i l l e t . 

Par jugement du tribunal de Malines, en date du 30 avril 1874, 
dont i l est appel, l'action de l'appelant Foulon a été repoussée 
comme non fondée. 

1. — La poursuite commencée par l 'administration, en vertu de 
l 'art. 99 de la lo i du 16 décembre 1851, suppose que l'Etat a sur 
les immeubles de l'appelant un droit de privilège ou d'hypothè
que. Or, l'appelant conteste pareil droit à l'intimé, soit parce que 
le privilège ou l'hypothèque ne serait pas appuyé d'une inscrip
tion valable, soit parce qu ' i l serait périmé par la prescription de 
la créance du trésor, tout au moins par la prescription du pr iv i 
lège ou de l'hypothèque môme. Subsidiaircment, l'appelant sou
tient que, par application de l'art. 2 de la loi du 15 août 1854, 
l'Etat n'a plus de droit que sur le prix de la licitation et que, au 
lieu d'agir en délaissement, i l aurait dû ouvrir une procédure 
d'ordre. Enfin, i l demande la nullité de la sommation du 14 j u i l 
let 1871, à raison de la nullité du commandement signifié le 
10 ju i l le t précédent aux débiteurs originaires. 

Nous allons examiner ces différents moyens dans leur ordre 
logique. 

2. — La créance personnelle du trésor contre les frères Geets 
est-elle prescrite et, avec la créance, tout droit hypothécaire n'a-
l - i l pas disparu, tant contre les débiteurs originaires que contre 
leurs ayants-cause (loi du 16 décembre 1851, art. 108, n° 1)? 

« 11 y aura prescription, d i t l 'art. 26 de la loi du 27 décembre 
« 1817,.. . . 3° pour la demande du droit de succession,.... après 
« deux années à compter du jour de la déclaration.... Les pres
te criptions seront suspendues par des poursuites judiciaires com-

(1) CHADVEAU sur CARRÉ, sur l 'art . 383. 

(2) Annales parlementaires, 1851-52, p . 94. 
(3) Cass. belge, 29 mars 1851 ( B E L G . JCO. , 1831 , p. 497); R U T -
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« mencées avant l 'expiration des délais, mais elles seront acquises 
« irrévocablement si les poursuites commencées sont discomi-
« nuées pendant une année et que le délai de la prescription soit 
« expiré. » 

Comme nous l'avons d i t , la déclaration est du 23 ju in 1857, et 
dès le 22 octobre suivant, des poursuites étaient commencées par 
la notification de la contrainte aux frères Geets et continuées, à 
la date du 20 octobre 1858, par la signification d'un commande
ment à fin de paiement. Ces poursuites n'ont jamais été disconti
nuées pendant une année, puisque, jusqu'au procès lié contre le 
tiers délenteur par exploit du 14 ju i l l e t 1871, itératif comman
dement a été fait aux débiteurs originaires d'année en année. 

D'après cela, i l paraît bien que lorsque l 'administration a mis 
l'appelant en demeure de payer ou de délaisser, elle possédait 
pleinement sa créance personnelle contre les frères Geets, et 
qu'ainsi l 'art . 108, n° 1 , de la loi du 16 décembre 1851 ne peut 
être invoqué. 

A cela l'appelant fait deux objections. 
Les commandements dont i l s'agit seraient nuls comme ne 

satisfaisant pas aux conditions prescrites, à peine de nullité, par 
les art. 14 et 52 de la loi du 15 août 1854. Ils ne contiennent pas 
la copie du l i t re , c'est-à-dire de la contrainte, ni élection de domi
cile du poursuivant à Bruxelles, lieu où siège le tr ibunal qui doit 
connaître de la saisie. 

Celte première objection n'est pas fondée. Les commandements 
sont invoqués i c i , non pas comme le préalable nécessaire de la 
poursuite de saisie immobilière, mais seulement à titre d'actes 
inlerruptifs dans les termes de l 'art. 26 de la lo i du 27 décembre 
1817, combiné avec l 'art. 2244 du code c iv i l . I l suffit que ce soit 
un commandement quelconque, par exemple celui de l 'art . 583 
du code de procédure civile. Or, cet article n'exige notification 
du titre que s'il n'a pas été notifié antérieurement, et, dans l'es
pèce, le ti tre, c'est-à-dire la contrainte, a été signifié aux frères 
Geets le 22 oclobre 1857. Quant à l'élection de domicile, chaque 
commandement contient élection de domicile à Malines. En sup
posant que l'exécution du commandement par la voie de la saisie-
exécution n'eût pu se faire qu'à Bruxelles, l 'art. 583 du code de 
procédure civile n'aurait pas non plus élé violé, puisque cette 
disposition n'exige l'élection de domicile que si le créancier ne 
demeure pas au lieu où doit se faire l'exécution et que l'Etat belge 
a son siège civi l dans la capitale du royaume. En tous cas, cette 
dernière formalité n'est pas prescrite à peine de nullité (1). 

Seconde objection. Les commandements en question ne con
stituent pas, d'après l'appelant, les poursuites judiciaires aux
quelles l'art. 26 de la loi du 27 décembre 1817 attribue la vertu 
d'actes inlerruptifs. Une poursuilc judiciaire serait seulement et 
exclusivement une poursuite d'instance. 

On ne voit pas pourquoi la loi fiscale exigerait plus que le 
droit commun qui met sur la même ligne la poursuite d'instance 
et la poursuite d'exécution (an . 2244 du code civi l ) . Toutes deux 
constituent des poursuites judiciaires par opposition aux pour
suites administratives auxquelles la loi de 1817 n'accorde pas un 
effel interrupl i f . La preuve que la loi de 1817 entend bien par 
poursuites judiciaires toutes celles, poursuites d'exécution ou 
poursuites d'instance, qui n'ont pas la nature de poursuites admi
nistratives; c'est, avec les explications de MM. W Y N S , D E L L A F A I L L E 
et le ministre des finances, dans la séance du Sénat du 29 novem
bre 1851 (2), la suppression du mot judiciaires dans l 'art . 17 de 
la loi du 17 décembre 1851, modificalif de l 'art . 14 de la loi de 
1817, où ce mot restreignait le sens du mot poursuites, de façon 
à exclure les poursuites administratives. 11 est si peu exact que 
par poursuites judiciaires [ i l faille seulement entendre les pour
suites d'instance, que la contrainte est la première et la plus 
essentielle des poursuites et qu'elle n'a rien d'une poursuite 
d'instance, n'étant ni une citation en justice, ni un acte de pro
cédure (3). 

L'appelant invoque, i l est vra i , comme ayant admis son in ter 
prétation, deux arrêts de la cour de cassation, en date du 6 mai 
1834 et du 23 décembre 1839 (4). Les considérants de ces deux 
arrêts, qui n'ont du reste pas eu à décider la question du procès, 
sont lo in de donner raison à l'appelant. Dans l'arrêt du 6 mai 
1834, la cour di t : « Les expressions poursuites judiciaires prises 
« dans leur acception usuelle s'entendent non-seulement des 
« exploits et autres actes qui ont pour objet d'engager une i n -
« stance, mais également de tous actes de procédure qui se font 
« dans l'intérêt de la cause en cas d'instance liée. » Mais la cour 

1092; T I A L A N S , Manuel des droits de succession, nn 1150,1154, 
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ne d i t pas que la loi spéciale de 4817 comprend seulement ces 
différents exploits et actes de procédure sous le nom de poursui-
suites judiciaires et exclut les poursuites d'exécution. Elle n'avait 
pas à examiner ce point, puisqu'il ne s'agissait que de savoir 
quelles étaient en matière fiscale les conditions de la péremption 
d'instance. Elle n'aurait pas pu dire ce que l'appelant lui prêle, 
car la contrainte n'est pas une poursuite d'instance, et i l n'est 
cependant pas douteux que c'est une poursuite ayant pour effet 
d'interrompre la prescription. 

L'arrêt du 23 décembre 1839 s'occupe aussi de la péremption 
d'instance. L'appelant s'empare du lambeau d'un des considé
rants de l'arrêt; mais i l suffit de mellre la décision en rapport 
avec le réquisitoire conforme de M. l'avocat général DECUYPER, 
pour être convaincu que l'arrêt est très-mal à propos invoqué par 
l'appelant. Loin d'enseigner que par poursuites judiciaires l 'ar t i
cle 26 de la loi de 1817 entend seulement les poursuites d ' in
stance, le savant avocat général di t formellement le contraire. 
« Aux termes de l'article 26 de la loi du 27 décembre 1817, di t 
« M. DECUYPER, i l ne faut plus, quant aux délais pendant les-
« quels les poursuites judiciaires conservent leur vertu interrup-
« tive, distinguer entre les poursuites à fin d'exécution par voie 
« de contrainte et les poursuites d'instance » Plus lo in , i l 
revient sur la même idée en disant : « I l est certain que la pres-
« cr ipt ion est acquise de plein droi t lorsqu'il s'agit de disconti-
« nuation pendant le délai légal d'actes judiciaires qui n'ont pas 
« pour objet une instance en justice, tels qu'une contrainte et les 
« poursuites d'exécution qui en sont la suite, et que la loi ne 
« distingue pas enlre les poursuites d'exécution et les poursuites 
« d'instance. » 

Pour nous résumer sur ce premier point, nous tenons donc 
comme acquis qu'au 10 ju i l l e t 1872, un an après la date du der
nier commandement notifié aux frères Geets, l 'obligation de 
ceux-ci vis-à-vis du trésor était encore intacte. 

A partir de cette époque, i l n'y a plus d'actes de poursuites 
d'exécution et pas d'actes de poursuites d'instance contre les 
frères Geets, car le procès lié entre le trésor et Foulon par la 
sommation du 14 ju i l l e t , et l 'opposition du 12 août 1871 n'ont pas 
touché les débiteurs originaires de droits de succession. A ne 
prendre égard, comme cause d'interruption de la prescription, 
qu'aux actes de poursuites, i l faudrait en conclure que le trésor 
aurait perdu actuellement par son inaction tout droit contre les 
débiteurs. Mais cette circonstance ne pourrait influencer la posi
t ion de l'appelant. 

I l est de principe que l'action du créancier contre le débiteur 
principal est distincte de son action contre le tiers détenteur. 
L'une peut être conservée et l'autre perdue. Ce qu ' i l faut pour que 
l 'action réelle vis-à-vis du tiers détenteur puisse être intentée, 
c'est qu'au moment où elle est formée, l'obligation principale ne 
soit pas éteinte. Une fois l 'action mise en mouvement, elle sub
siste indépendamment des prescriptions qui peuvent faire perdre 
postérieurement au créancier ses droits contre le débiteur p r in 
cipal . En un mot , c'est, ici comme toujours, au moment de l ' i n -
tentement de l'action qu ' i l faut se reporter pour en apprécier les 
conditions de validité. Ce moment, c'est les 14 jui l le t-12 août 
1871 , et nous savons que jusqu'au 10 ju i l l e t 1872 le trésor avait 
par ses poursuites conservé son droi t de créance contre les frères 
Geets. 

Une autre réponse est encore faite par l'intimé à l 'objection de 
l'appelant. C'est qu'en vertu de certaines clauses de son ti tre 
d'acquisition, celui-ci est devenu, en même temps que détenteur 
des immeubles, débiteur personnel du droit de succession, et 
qu'ainsi l'instance liée entre le trésor et Foulon, par la somma
tion et l 'opposition des 14 jui l le t -12 août 1871, sert aussi d'acte 
interrupt i f en ce qui concerne la prescription de l 'obligation p r in 
cipale. 

Nous avons quelque scrupule à nous approprier ce moyen, 
parce que l'interprétation dans ce sens des clauses du cahier des 
charges auxquelles i l est fait al lusion, et celle des actes postérieurs 
de l'appelant qu'on représente comme ayant le caractère d'actes 
d'acceptation et d'exécution de ces clauses, sont de nature à don
ner lieu à certaines difficultés. 

Ce qu ' i l faut cependant retenir du cahier des charges et du 
procès-verbal de la l icitation du 14 octobre 1862, des actes d'hy
pothèque du 14 décembre 1857 et du 19 février 1858, ainsi que 
des inscriptions prises en vertu de ces deux derniers actes, c'est 
que les frères Geets ont clairement et à plusieurs reprises reconnu 
leur dette vis-à-vis du trésor (art. 2248 du code c iv i l ) ; et que, au 
moment le plus opportun, c'est-à-dire avant d'exposer ses enchè
res, l'appelant Foulon a parfaitement connu la situation des ven
deurs et des immeubles. 

Quoi qu ' i l en soit, les poursuites de l 'administration ont eu 
pour effet de maintenir intacts, jusqu'à l 'internement de l'action 

réelle, l 'obligation personnelle des frères Geets vis-à-vis du trésor, 
et cela suffit. 

3. — Si le droi t de créance de l'Etat n'a pas été prescrit, dit 
l'appelant, au moins son droit de privilège ou d'hypothèque sur 
les immeubles de la succession est-il venu à périr à raison de la 
prescription spéciale de l 'art. 3 de la loi du 27 décembre 1817. 

Voici comment cet article est conçu : « . . . Tous les immeubles 
« délaissés par le défunt dans ce royaume sont, à compter du 
« jour du décès, légalement hypothéqués pour le droit de suc-
« cession et pour celui de mutation, sans qu ' i l soit besoin pour 
« cette hypothèque d'aucune inscription sur les registres des 
« conservateurs des hypothèques. Celte hypothèque légale est 
« éteinte au dernier jour du douzième mois qui suit celui dans 
« lequel échoit le délai fixé par la présente loi ou prolongé par 
« le roi pour la déclaration, si avant ladite époque le préposé 
« n'a pas commencé de poursuites judiciaires. » 

On comprend très-bien le but de la l o i . Les nécessités du crédit 
public engagent le législateur à restreindre le droit occulte du 
trésor sur les immeubles dans un délai très-court, dans le délai 
de douze mois à partir du jour fixé pour la déclaration. Ce délai 
écoulé, i l y a prescription de l'action réelle. Mais celte prescrip
tion peut, comme toutes celles énoncées à la loi de 1817, être 
interrompue. I l suffit pour cela que le préposé ait commencé des 
poursuites judiciaires dans le délai. Quant à ce qui se passe en
suite, i l faut se rapportera l 'article 26 in fine, qui dispose d'une 
manière générale pour toutes les prescriptions établies par la loi 
de 1817. 11 faut donc que les poursuites commencées ne soient 
pas discontinuées pendant une année; sans cela, la prescription 
de l'action réelle est irrévocablement acquise. 

Quant à savoir ce que doivent être les poursuites judiciaires 
dont parle l 'art. 3, c'esl la même question soulevée par l'appelant 
à l'occasion du moyen précédent. Par les motifs exposés ci-des
sus, i l n'est pas fondé à prétendre que ces poursuites doivent 
consister dans des poursuites d'instance, rintentement de l'ac
tion hypothécaire contre le débiteur, de l'action en délaissement 
contre le tiers détenteur. La prescription de l'action réelle pourra 
donc être interrompue également par des poursuites d'exécution, 
à condition qu'elles aient le caractère judiciaire, et non pas un 
caraclère purement administratif. 

Ces poursuites d'exéculion doivent être valables tant vis-à-vis 
du débiteur personnel, aussi longtemps qu' i l reste en possession 
des immeubles de la succession, que du tiers détenieur lorsque 
les immeubles ont passé dans ses mains. La personnalité et les 
droits respectifs de l 'un et de l'autre sont distincts et on ne sau
rait les confondre. Pour apprécier la valeur des actes d'interrup
t ion, i l faul donc les examiner à part, en tant qu'ils s'adressent 
aux frères Geets ou à l'appelant. 

Vis-à-vis des débiteurs eux-mêmes, i l n'y a pas de difficultés. 
Les poursuites que nous avons jugées suffisantes pour conserver 
le d ro i l de créance, le sont aussi pour conserver l'hypothèque. 
L'hypothèque entre créancier et débiteur ne se prescrit que 
comme le d ro i l de créance (loi du 17 décembre 1851, art. 108). 
La loi de 1817 ne déroge au principe de cet article qu'en diffé
renciant le délai de la prescription des deux actions. 

Nous rappelons i c i l 'argument que les reconnaissances des 
débiteurs dans différents actes, et notamment dans l'acte du 
14 octobre 1862, non-seulement du droit de créance du trésor, 
mais de son droit hypothécaire, peuvent fournir contre l'admis
sion de la prescription de l'action hypothécaire du trésor à charge 
des frères Geets. 

Quant au tiers détenteur, c'est autre chose. Comme i l n'est pas 
codébiteur, les actes de poursuites dirigés contre le débiteur 
ne peuvent servir d'actes interruptifs de la prescription spéciale 
de douze mois que le tiers délenteur peut aussi opposer au tré
sor. I l faut donc que celui-ci interrompe la prescription à son 
égard par des poursuites judiciaires, d'exécution ou d'instance, 
dirigées personnellement contre l u i . Les principes généraux con
duisent à celte solution. Les conditions du privilège du trésor, 
son caractère occulte, les dangers de l'exercice d'un pareil droi t 
pour les tiers, le vœu de la loi spéciale qui a restreint dans un 
délai très-bref l'action réelle, justement pour diminuer ces dan
gers, empêchent de supposer dans la loi de 1817 une dérogation 
aux principes. 

I l ne suffit donc pas que le trésor ait conservé l 'aclion réelle 
contre les frères Geets jusqu'au 14 octobre 1862, i l faut encore 
qu'à partir de ce moment, i l la conserve vis-à-vis de Foulon par 
des actes valables de poursuite dirigés contre ce dernier. 

Ces actes de poursuite doivent êlre en rapport avec la situation 
jur idique de celui auquel i ls s'adressent. Le tiers délenteur ne 
doit pas personnellement, i l ne doit qu'hypothécairement. On ne 
peut le contraindre mobilièrement ; on n'a contre lu i qu'une 
action immobilière. Les actes de poursuite devront donc avoir la 
nature d'une poursuite immobilière. 



Y a-L-il eu de semblables poursuites? Non, car les comman
dements signifiés à Foulon depuis 1862 jusqu'en 1871 ne réu
nissent pas les conditions d'un commandement à fin de saisie 
immobilière (art. 673 du code de procédure et art. 14 de la loi 
du 15 août 18S4, art. 52 même loi) . Ils seraient même nuls vis-
à-vis de Foulon comme commandements à fin de saisie exécution, 
puisque, loin que le t i t re , c'est-à-dire la contrainte, lu i ait été 
notifié dans les trois ans (art. 14 de la loi de 1854), le l i t re ne 
lui a jamais été notifié (art. 583 du code de procédure civile). 

D'après cela, l'appelant pourrait opposer à l'action du trésor la 
prescription spéciale de l 'art. 3 de la loi du 27 décembre 1817, 
ce qui justifierait amplement son opposition à la sommation de 
payer ou de délaisser du 14 ju i l l e t 1871. 

Mais i l faut compter avec les faits du procès. 
L'appelant a reconnu le droit du trésor sur les immeubles en 

consentant à acquérir ceux-ci aux conditions du cahier des char
ges et du procès-verbal de la l i r i ta l ion (art. 2248 du code c iv i l ) . 

La cour aura sous les yeux l'acte dont nous jugeons inuti le de 
transcrire de longs extraits. Elle y verra : 1° que les vendeurs 
ne vendent les biens que grevés du privilège du trésor pour le 
montant des droits de succession (procès-verbal du 14 octobre); 
2° qu ' i l est offert aux acquéreurs, s'il leur plaît ainsi, de prendre 
à leur charge et profit les obligations et les facultés des vendeurs 
ù l'égard du trésor (même procès-verbal); 3" que les biens seront 
délivrés quittes et libres de l'hypothèque du trésor, comme de 
toutes les autres hypothèques, en ce sens que le prix de vente 
doit servir à l'acquittement des charges. Mais que, si ce prix était 
insuffisant, toutes les formalités de la purge doivent être accom
plies, pour que les biens passent quittes et libres aux acqué
reurs. 

Nous n'entendons pas, comme l'intimé, déduire de l'ensemble 
de ces clauses et notamment de la seconde que Foulon a assumé 
la position de débiteur personnel. Ce qui nous paraît incontesta
ble, c'est qu ' i l n'a obtenu les immeubles qu'avec, la charge 
acceptée du privilège du trésor, charge dont, en vertu d'une autre 
clause, i l ne pouvait se libérer, ensemble avec le surplus des 
hypothèques, que par les formalités de la purge légale. 

Dès le moment de l'acquisition de l'appelant, le droit du trésor 
à l ' immeuble, ou tout ou moins au prix de l ' immeuble, a été 
consolidé vis-à-vis du tiers délenteur, non admissible à se préva
loir désormais de l 'inaction de l 'administration, celle-ci n'ayant 
plus rien à faire pour conserver un droit reconnu par tous ceux 
qui pouvaient éventuellement être tenus. 

L'intimé, quoique n'ayant pas été partie à l'acte du 14 octobre 
1862, peut faire fruit des stipulations, promesses et consente
ments qui y sont constatés, notamment au point de vue de la 
reconnaissance interruptive de la prescription. En supposant que 
la stipulation l'aile par les vendeurs, au sujet de l'hypothèque du 
trésor, soit uniquement en faveur de ce créancier, elle est au 
moins la condition des stipulations que les vendeurs ont faite 
pour eux-mêmes, ou de l'aliénation qu'ils ont consentie au profit 
de l'appelant (art. 1121 du code civil) (5). 

Celui-ci objecte que la stipulation relative à l'hypothèque légale 
du trésor n'est faite que dans le procès-verbal de l'adjudieation 
définitive. C'est indifférent, puisque jusqu'au moment de la clô
ture de celte adjudication, les vendeurs ont la faculté de se dé
partir de leurs offres ou de les soumettre à des conditions nou
velles, sauf le droit des adjudicataires provisoires de se retirer. 

11 dit aussi que les frères Geetsont été absents à l'acte de l i c i -
talion et que le notaire Van Mons, désigné par le juge aux fins de 
représenter les absents, n'a pas eu capacité pour reconnaître en 
leur nom les droits hypothécaires du trésor. Celte objection, qui 
n'invaliderait pas les consentements et promesses de l'appelant 
au point de vue de l'exception de prescription dont seuls nous 
avons à nous occuper, n'est pas même fondée en ce qui concerne 
les frères Geets personnellement. Le notaire Van Mons, en con
statant les droits du trésor à l'hypothèque, n'a pas renoncé à une 
prescription acquise ni consenti à un privilège contesté antérieu
rement par les non-présents. Bien au contraire, nous avons vu 
que les frères Gcets avaient reconnu ce privilège dans deux actes 
authentiques, en 1857 et en 1858, et que les poursuites de l'ad
ministration l'avaient conservé intact jusqu'en 1862. De telle 
sorte que le notaire Van Mons est resté dans les limites de son 
mandat légal en se bornant à constater, de concert avec les héri
tiers présents, un fait qui était incontestable et à l'aire les s t ipu
lations auxquelles ce fait prêtait matière (6). 

Pour ces motifs, nous repoussons le moyen de prescription du 

droi t hypothécaire du trésor, aussi bien en ce qui concerne 
l'appelant qu'en ce qui concerne les frères Geels. 

4. — Après avoir supposé dans la discussion du moyen précé
dent que le trésor a une hypothèque légale sur les immeubles de 
la succession sans inscription, l'appelant soutient actuellement 
que l'art. 3 de la loi du 27 décembre 1817 a été abrogé par la 
loi du 16 décembre 1851 sur le régime hypothécaire, dont le 
principe essentiel est, on le sait : plus d'hypothèque sans inscrip
t ion. 

L'appelant verse i c i , d'après nous, dans une nouvelle erreur. 

La loi de 1817 est une loi spéciale et, de plus, une loi fiscale. 
La loi de 1851 est une loi générale régissant une matière civi le . 
Cette dernière loi ne déroge à la première que si elle le d i t for
mellement. 

Or, bien loin que la loi du 16 décembre 1851 abroge expres
sément l 'art. 3 de la loi de 1817, textes et discussions établissent 
que tout ce qui est relatif aux matières fiscales est resté étranger 
aux prévisions de la loi de 1851. 

A R T . 15. « Le privilège à raison des droits du trésor public 
« et l 'ordre dans lequel i l s'exerce sont réglés par les lois qui 
« les concernent. 

« Le trésor public ne peut cependant obtenir des privilèges 
« au préjudice des droits antérieurement acquis à des tiers. » 

Tout ce qui concerne les droits du trésor public, non-seule-
meni le privilège en lui-même, mais l 'ordre dans lequel i l 
s'exerce est ainsi exclu de la lo i . Et sous ce dernier aspect, i l 
faut aussi bien comprendre le droi l de suite que le droi t de pré
férence, car le second alinéa de l'art. 15 embrasse d'une manière 
générale toutes les relations du trésor avec des tiers quelconques, 
lorsqu'il énonce sous quelle réserve les droits du trésor priment 
les droits des tiers. Quant à cette réserve, elle ne fait pas a l l u 
sion à un mode nouveau de constater l'antériorité des droits du 
trésor. Celte phrase, qui se trouvait également dans l 'art . 2098 
du code c i v i l , a pour but d'empêcher une application rétroactive 
des lois d'impôt (7). 

On ne saurait soutenir que l 'art. 15 n'est relatif qu'aux droits 
du fisc sur les meubles, sous prétexte que la loi parle de privilège, 
alors que l'art. 3 de la loi du 27 décembre 1817 qualifie d'hypo
thèque légale le droit du fisc sur les immeubles. 

La loi hypothécaire divise les privilèges (art. 12) en privilèges 
sur les meubles et en privilèges sur les immeubles (article 16). 
L'art. 15 s'applique à tous les privilèges, mobiliers ou i m m o b i 
liers, qui appartiennent au Irésor public. 

Le législateur de 1851 appelle privilège ce que le législateur 
de 1817 appelle hypothèque légale. C'est pure affaire de termi
nologie. 11 l'a fait aussi dans l'art. 24 de la loi du 17 décembre 
1851 sur les droits de succession, qui par son art. 26 maintient 
toutes les dispositions de la loi de 1817 non formellement abro
gées. Sous l'empire du code c iv i l , i l n'était, du reste, pas douteux 
que l 'art. 2098, devenu l'art. 15 de la loi de 1851, fût applicable 
à l'hypothèque légale instituée par l'article 3 de la loi de 1817. 
Enfin, le législaleur a bien fait d'appeler privilèges les droits 
réels du fisc, pour les distinguer de l'hypothèque légale du trésor 
sur les biens des comptables publics, laquelle, à la différence des 
premiers, entre dans le cadre de la loi et est soumise, comme 
toutes les hypothèques, à la condition de la publicité par l ' i n 
scription (art. 47, 48, 89). 

Une autre preuve que le droit du trésor à raison des impôts et 
notamment de l'impôt de succession n'est pas régi par la loi de 
1851, c'est que ce droi t , qui constitue soit un privilège, soit une 
hypothèque légale, ne figure cependant pas dans la liste soit des 
privilèges, soit des hypothèques légales, donnée par les a r t . 27 
et 47. * 

Comme conséquence de ce qui vient d'être di t , i l faut admettre 
que les art. 29, 8 1 , 96, 97, 112, 115, etc., en tant que ces dis
positions exigent ou supposent la formalité de l ' inscript ion, sont 
inapplicables au privilège ou à l'hypothèque légale du trésor à 
raison des impôts. Ces articles ne sont pas un argument contre 
le caractère occulte du privilège du trésor, une fois qu ' i l est admis 
que la loi de 1851 ne s'occupe pas de ce privilège. 

Ainsi , par exemple, l 'art. 96 de la loi hypothécaire ne donne 
droi t de suite qu'aux créanciers ayant privilège ou hypothèque 
inscrits sur l ' immeuble. Cela est bien pour tous les privilèges et 
hypothèques régis par la loi de 1851 ; mais pour ceux qu i ont le 
droi t de suite sans inscription en vertu des lois fiscales et qui 
sont maintenus avec leurs caractères antérieurs par l 'art . 15, i l 

(5) Cass. belge, 17 mars 1854 ( B E L C . J U D . , 1854, p. 1393); 
Bordeaux, 7 mars 1831 ; Toulouse, 13 août 1833 (SIREY DE V I L 
LENEUVE, 1831, I I , 250; 1834, II, 20). 

(6) Cass. belge, 16 janvier 1850 ( B E L G . J U D . , 1851, p. 529). 
(7) MARTOU, Hypothèques et privilèges, sur l 'art . 15, n° 309. 



faudra, nonobstant l 'art. 96, leur reconnaître également le droit 
de suite. 

D'après l 'art. 110, le tiers délenteur ne doit notifier son titre 
qu'aux créanciers inscrits. Mais s'il vent purger son immeuble 
du privilège du trésor, i l devra lu i faire également cette notifica
t ion. Comment, dit l'appelant, cela sera-t-il possible, le tiers 
détenteur pouvant ignorer l'existence de ce privilège? Erreur : le 
droit du trésor n'existe que pendant douze mois à partir du jour 
de la déclaration obligatoire de succession. I l - faut, pour que le 
trésor conserve son droit à la fois vis-à-vis du vendeur et du 
tiers détenteur, qu ' i l intente dans ce délai des poursuites contre 
l 'un et contre l'autre. Le tiers détenteur sera donc mis à même 
dans un délai très-bref à partir de son acquisition de connaître 
les prétentions dn trésor, si elles lu i avaient été cachées, et de se 
mettre en mesure de faire la purge à son égard comme à l'égard 
des créanciers inscrits. 

La solution que commande l'art. 15 de la loi du 16 décembre 
1851 résulte aussi des travaux préparatoires. C'est ainsi que le 
rapport de la commission spéciale qui a rédigé le projet de loi 
sur la réforme hypothécaire constate que la commission a renoncé 
à faire entrer dans la loi générale sur les privilèges et hypothè
ques les changements que les lois fiscales paraissent devoir subir 
pour faire triompher d'une manière absolue l'hypothèque inscrile 
et déterminée (8). 

On invoque dans un sens opposé l 'opinion de M. L E L I È V R E 
énoncée, non pas à l'occasion de l 'art. 15 (19 du projet), mais 
de l 'art. 48 (45 du projet), ce qui explique peut-être les paroles 
du rapporteur. Prises d'une manière générale et absolue, elles 
constituent une erreur évidente (9). 

11 serait inuti le de contester le caractère rigoureux du sysiôme 
des lois fiscales et les inconvénients qu i , maigre la brièveté du 
délai de prescription, peuvent en résulter pour les tiers. Le be
soin d'une réforme a été exprimé en 4851 ; mais le législateur a 
reculé alors devant les difficultés de la lâche, et depuis i l n'en a 
plus été question. L'hypothèque occulte du trésor subsiste donc. 
Dura lex, sed lex (10). 

Ajoutons que cctle loi n'est pas dure pour l'appelant. Avant 
d'acquérir les biens l i t igieux, i l a tout su et tout connu, la débi-
tion du droit aussi bien que le privilège du trésor, et cela ne l'a 
pas empêché de se porter acquéreur. 

Pour apprécier comme i l convient l'attitude de l'appelant, il y 
a aussi à avoir égard aux inscriptions prises en 1857 et en 1858 
et qui révélaient aux tiers les droits du trésor sur les immeubles 
appartenant indivisément aux frères Geels. En admettant que ces 
inscriptions soient nulles comme manifeslalion d'une hypothèque 
conventionnelle (11), ce que nous ne voulons pas discuter ici à 
cause de l'importance de la controverse et de l'inutilité que sa 
solution présente dans l 'espèce, les inscriptions dont i l s'agit 
auraient, au moins, l'effet de satisfaire aux exigences de l'appe
lant en ce qui concerne la publicité de I hypothèque légale du 
trésor. 

5. — Dans l'hypothèse, qui d'après nous est une réalité, que 
l'intimé ait, jusqu'au jour de la vente, conservé un privilège sur 
les immeubles acquis par l'appelant, encore celui-ci prétend-il 
que le trésor n'avait pas le droit de s'attaquer direclcment à ces 
immeubles par une action en délaissement. Le motif s'en trouve
rait dans l 'art. 2 de la loi du 15 août 1854 : « En cas de licita-
« l ion , et quel que soit l'acquéreur, autre que le colicitant dont 
« la part indivise se trouvait grevée d'hypothèque, le droit du 
« créancier hypothécaire sera reporté sur la part du débiteur 
« dans le prix. » 

L'appelant en conclut que, comme i l n'était pas colicitant 
débiteur, les immeubles acquis par lu i ont été, ipso facto, purgés 
de l'hypothèque du trésor; qu ' i l n'a pas eu à suivre les formali-

(8) DELEBECQUE, Commentaire législatif sur la loi hypothécaire, 
n 0 " 86 à 88 ; Documents sur la révision du régime hypothécaire, 
édil. Dcprez-Parent, p. 28 à 30. 

(9) Documents, p. 131 . 

L 'ar t . 15 a été voté sans discussion à la Chambre des représen
tants. (V. Documents, p. 262.) Le rapport de M. L E L I È V R E à la 
Chambre des représentants (p. 119) et celui de la commission du 
Sénat (p. 402) portent que la disposition de l'art. 15 ne faisant 
que reproduire une disposition du code c i v i l , n'exige pas de déve
loppements. 

(10) V. dans notre sens MARTOU, sur l'article 15, n 0 ' 308, 309; 
RUTGEERTS, qui cite la circulaire ministérielle du 31 ju i l le t 1852, 
n» 813; TIALANS, n» 653; BASTINÉ, 2 e partie, n° 331 . 

Ce dernier auteur cite comme professant une opinion contraire : 
F É T I S , Code du droit de succession, p. 60, et R É M Y , Exposé théori
que des lois fitcales, n"196. Voir aussiCLOES, Hypothèques, n- 332. 

tés des art. 109 et 11 de la loi du 16 décembre 1851 ni élé sou
mis aux conséquences de l'absence de purge, c'est-à-dire à l 'ob l i 
gation de payer toutes les dettes hypothécaires ou de délaisser 
(art. 97, 98)." La sommation lui faite, en vertu de l 'art. 99 de la 
loi hypothécaire, serait donc nulle à défaut par l'intimé d'avoir 
encore un droit direct sur les immeubles après la l ic i ta t ion. 11 
n'aurait plus qu'un droit privilégié sur le prix et i l aurait dû le 
faire valoir par la procédure d'ordre (art. 752 et suiv. du code de 
procédure civile et 109 de la loi du 15 août 1854). 

Tout cela serait parfait, si les conditions de la licitation ne 
dérogeaient pas formellement à l'art. 2 de la loi du 15 août 1854, 
ce qui est évidemment permis, et no réservaient pas aux créan
ciers hypothécaires de plus amples droits que ceux qu'i ls trouvent 
dans celte disposition de l o i . 

Nous ne disons pas, avec l'intimé et avec le jugement dont i l 
est appel, que l'article 2 est inapplicable, parce que Foulon, en 
acceptant les clauses du cahier des charges et du procès-verbal 
de la l ici tat ion, a pris la position de débiteur personnel du droit 
de succession. Nous avons déjà laissé ce moyen de côté. 

Mais nous rappelons qu'en vertu de l'art. 1 e r des conditions de 
vente, si le prix ne suffit pas à l'acquittement des charges, i l y 
aura lieu à toutes les formalités de la purge. 

Nous constatons que le cas prévu se présente. I l n'est pas con
testé ipie le prix dû par Foulon ne suffit pas à l'acquittement des 
hypothèques soit du trésor, soil des tiers. 

Et nous déduisons de là que les vendeurs n'ont pas voulu que 
les immeubles fussent purgés ipso facto par l'adjudication et que 
le prix fût fixé irrévocablement par cette adjudication; qu'ils ont, 
au contraire, réservé à leurs créanciers le maintien de leurs droits 
hypothécaires sur les immeubles adjugés et le bénéfice pouvant 
résulter pour les créanciers et pour eux-mêmes de la majoration 
éventuelle du prix par suite de surenchère. 

Nous ajoutons que l'appelant a fait son acquisition sous cette 
condition et qu ' i l est tenu dans les termes de l'acte sans pouvoir 
invoquer la disposition [dus favorable de l'article 2 de la loi du 
15 août 1854. 

On ne saurait contester aux créanciers le droit d'invoquer les 
stipulations du cahier des charges de la l ici tat ion. Nous avons, à 
l'occasion d'une objection identique, rappelé l'article 1121. Nous 
invoquerions accessoirement l'article 1166 du code c iv i l , dans 
lequel le trésor, créancier des frères Geets, puiserait la faculté 
d'argumenter des droits de ses débiteurs contre Foulon. 

L'appelant ferait en vain remarquer que l'acte, tout en pré
voyant la purge, ne l'impose pas à l'acquéreur. L'acte n'avait pas 
besoin de s'expliquer à cet égard. La purge d'un immeuble ne 
peut être opérée que par le propriétaire actuel de cet immeuble, 
donc par l'acquéreur (12). Pour que le vendeur pût procéder l u i -
même à la purge, i l devrait avoir h; mandat de l'acquéreur, soit 
dans l'acte même d'aliénation, soit postérieurement (13). En tous 
cas, celte circonstance serait indifférente dans l'espèce. La stipu
lation d'une purge obligatoire, imposée à l'acquéreur ou pro
mise par les vendeurs, n'en a pas moins pour résultat de déroger 
à l'article 2 de la loi du 15 août 1854, puisqu'elle a pour bul et 
pour effet de maintenir le droit des créanciers sur l ' immeuble, 
malgré la l ici tat ion. 

6. — Une dernière question esl celle de savoir si la sommation 
de payer ou de délaisser est nulle dans la forme pour n'avoir pas 
été précédée d'un commandement valable aux débiteurs o r i g i 
naires, les frères Geets. 

L art. 99 de la loi du 16 décembre 18S1 ne dit pas que la som
mation au tiers détenteur sera nulle si elle n'est pas précédée du 
commandement au débiteur originaire (14), et on le conçoit, 
puisque cette sommation n'est, comme le commandement l u i -
même, qu'un préalable à la saisie immobilière. Ce n'est doné 

L'article 9 de la loi du 11 février 1816 sur la contribution fon
cière institue également une hypothèque légale sans inscript ion. 
Le règlement général sur le recouvrement et sur les poursuites 
en matière de contributions directes, en date du 1 e r décembre 
1851, mais applicable seulement à partir du 1 e r janvier 1852, 
conserve celte disposition par son art. 40 el L E L O I R , dan's sort 
Commentaire sur ce règlement (n i s 789 à 796, p . 125 et 22), en
seigne que l'hypothèque légale du fisc continue à avoir effet sans 
inscription, malgré le principe de publicité admis par la lo i du 
16 décembre 1851. 

(11) Cass. belge, 29 mai 1863 (BELG. J U D . , 1863, p. 1028). 

(12) Bruxelles, 11 janvier 1854 (BELG. J U D . , 1854, p. 641). 

(13) MARTOU, sur l'article 109, n° 1382; Liège, 23 ju in 1853 
( B E L G . J U D . , 1853, p. 1508). 

(14) MARTOU, n" 1267. 



que celte saisie qui sera nulle si le commandement, comme la 
sommation, n'a pas eu lieu ou ne satisfait pas aux formes de 
la l o i . 

Tout en admettant que le commandement prévu par l 'art. 99 
doit réunir les conditions du commandement à fin de saisie immo
bilière (45) et que le tiers détenteur est recevableen temps el l ieu, 
c'est-à-dire en termes de saisie, à opposer la nullité de cet acte 
préliminaire (16); en reconnaissant que le commandement fait le 
40 ju i l l e t 4874 aux frères Geets ne satisfait pas aux conditions 
prescrites à peine de nullité par les articles 44 c l 52 de la loi du 
45 août 4854, nous repoussons comme non fondé sur un texte de 
loi le moyen de nullité opposé par l'appelant à la sommation du 
44 ju i l l e t 4874. 

C'est par ces considérations et sans adopter plusieurs de celles 
du jugement dont i l est appel que nous concluons à la confirma
tion. » 

La Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen tiré de la prescription de la créance 
du trésor : 

« Attendu que la déclaration de succession de Guillaume Van-
dennieuwenhuysen a été déposée au bureau de Malines le 23 j u i n 
4857 ; 

« Attendu que le 24 octobre de la même année, l 'administra
tion a fait notifier une contrainte aux débiteurs du droit avec 
commandement de payer ou de fournir caution ; 

« Attendu que ce commandement a été renouvelé d'année en 
année jusqu'au 10 ju i l l e t 1871; 

K Allendu que la prescription de la créance du trésor n'aurait 
donc élé acquise qu'au 10 ju i l le t 1872; 

« Allendu qu'au 14 ju i l le t 1874, sommation de payer ou de 
délaisser a élé faite à Foulon, tiers détenteur des immeubles qui 
dépendaient de la succession et qui étaient soumis à l'hypothèque 
légale du trésor, aux termes de l'article 3 de la loi du 27 décem
bre 1817; 

« Allendu que le 12 août 1871, ledit Foulon a assigné le m i 
nistre des finances devant le tribunal de Malines; 

« Attendu qu'au jour où l'instance a été liée entre l 'adminis-
tralion et le tiers détenteur, la créance du fisc existait encore à 
charge des débiteurs du droit ; que l'appelanl ne peut donc point 
invoquer la prescription de la créance de l'intimé ; 

« Allendu qu ' i l soutient, i l est vra i , que celte prescription 
était acquise antérieurement à l'internement du procès ; qu ' i l pré
tend que la prescription n'aurait pu être interrompue que par 
des poursuites d'instance, et qu'elle ne l'a point été par un com
mandement qui n'est qu'un acte d'exécution; 

« Qu'il affirme en second lieu que le commandement du 
10 ju i l l e t 1871 est nul parce qu ' i l n'a pas été fait conformément 
à l'art. 14 de la loi du 15 août 1854, qui exige la signification du 
titre el une élection de domicile dans le lieu où siège le tribunal 
qui devra connaître de la saisie; 

« Allendu que l'appelant soulieni à tort que les mots pour
suites judiciaires dont se sert la loi du 27 décembre 1817 excluent 
les poursuites d'exécution, pour ne donner qu'aux poursuites 
d'instance la force nécessaire pour interrompre la prescription ; 
qu ' i l est constant que les mots poursuites judiciaires ont élé em
ployés par opposition aux poursuites administratives qui ne suf
fisaient point pour conserver les droits du trésor et pour empêcher 
la prescription de s'accomplir; 

« Attendu que si le commandement du 10 ju i l l e t 1871 est nul 
comme préalable à la saisie immobilière, parce qu ' i l ne renferme 
pas la copie entière du ti lre et parce qu ' i l ne contient pas une 
élection de domicile, i l n'en subsiste pas moins comme acte in -
terruptif de prescription; que l'art. 2244 du code c i v i l , que l'on 
doi l app l ique dans le silence de la loi spéciale, ne distingue pas 
entre les diverses espèces de commandemenls; que l'acte du 
10 ju i l le t est valable comme commandement préalable à la saisie-
exécution, puisque les articles 583 et 584 du code de procédure 
civile n'exigent pas b peine de nullité la notification du titre et 
l'élection de domicile dans la commune où l'exécution doit se 

« Attendu au surplus que l 'art. 583 ne prescrit la notification 
dû li tre que s'il n'a pas déjà été noiifié et que, dans l'espèce, la 
contrainte avait élé antérieurement notifiée aux débiteurs du 
droit ; 

« Sur le moyen tiré de la prescription de l'hypothèque légale 

du trésor : 
« Attendu que Foulon a acquis les biens grevés d'hypothèque 

(15) MARTOU, n" s 1260 ,1261 , 1262. 

( 1 6 ) I B I D . , n° 4 2 6 3 b i s . 

par acte du 44 octobre 4862 produit en expédition enregistrée ; 
« Attendu qu ' i l est di t dans cet acte que les biens à vendre 

sont grevés du privilège du trésor public pour le montant des 
droits de succession dont le paiement peut être différé jusqu'au 
décès de l'usufruitière et que les acquéreurs pourront, s'ils le 
trouvent bon et si les biens sont adjugés en masses, profiter el 
jou i r de l'avantage de garder en leurs mains certaines parties de 
leur prix d'achat sans payer d'intérêt aux conditions suivantes : 

« A. Moyennant, pour ce qui concerne le paiement des droits 
de succession dus et pour lesquels les biens mis en vente sont 
déjà donnés en garantie au trésor public, de remplir toutes les 
obligations des licitants envers ledit trésor; 

« B. E l pour ce qui concerne le paiement à faire maintenant 
ou plus tard des droits de succession dus par ceux des licitants 
dont le cautionnement n'a pas été accepté, moyennant de satis
faire à toutes les obligations qui seraient exigées par ledit trésor 
pub l i c ; 

« Attendu que ces clauses renferment une stipulation au profil 
d'un tiers qui est valable, puisqu'elle a élé faite conformément à 
l'article 4421 du code c i v i l ; que les licitants ont pu stipuler au 
profit du trésor public, puisque telle était la condition d'une sti
pulation qu'ils faisaient pour eux-mêmes; 

« Attendu que cette stipulation donne au fisc le droit de pour
suivre conlre Foulon l'exécution des obligaiions que celui-ci a 
librement acceptées; 

« Attendu qu ' i l suit de là que l'appelant est tenu de la dette, 
non-seulement comme tiers détenteur, mais encore comme débi
teur personnel, en vertu des clauses insérées au procès-verbal 
d'adjudication du 14 octobre 1862 ; 

« Allendu dès lors que le commandement du 22 septembre 
1863 et tous ceux qui l 'ont suivi , bien que nuls comme préalables 
à la saisie immobilière, ont pu valablement interrompre la pres
cription tant de l'action personnelle que de l'action hypothécaire; 
que l'appelant en vertu de son acle d'acquisition était obligé de 
la même manière que les débiteurs du droit et que les comman
demenls qui lui ont élé notifiés ont pu lui être adressés en exé
cution de l'art. 583 du code de procédure c iv i l e ; 

« Attendu que Foulon soutieni, pour se soustraire aux consé
quences de ce qui précède, que l'acle du 14 octobre 1862 accor
dait aux acquéreurs un avantage facultatif et conditionnel, mais 
ne leur imposait aucune obligalion ; que c'est donner à l'acte une 
interprétation erronée; que les vendeurs ont, i l est vra i , concédé 
aux acquéreurs la faculté de laisser en suspens une parlie du 
prix, sans rien imposer ni garantir à cet égard ; mais que l'acte 
dit netlemenl que s'ils usent de celle latitude, ce que l'appelant 
a fait, ils seront tenus de loutes les obligaiions imposées aux 
licitants en ce qui concernait le paiemenl des droits de succes
sion ; 

« Attendu que Foulon soutient sans plus de fondement qu ' i l 
n'est pas lié par les clauses susindiquées, parce qu'elles n'étaient 
point inscrites dans le cahier des charges et qu'elles n'ont élé 
insérées que dans le procès-verbal d'adjudication définitive; 

« Allendu que Foulon, adjudicataire provisoire, pouvait retirer 
son offre si les conditions de la vente venaient à être modifiées; 
mais que ne l'ayant pas fait, i l doit respecter loutes les conditions 
que les vendeurs lu i ont imposées et qu ' i l a l ibrement acceptées 
en se portant adjudicataire définitif et en signant l'acte du 14 oc
tobre 1862; 

« Attendu que les protestations et les réserves qu ' i l a f o r m u 
lées avant l'adjudication définitive, en leur donnant même le 
sens qu ' i l leur attribue, sont sans effet dans l'espèce, puisqu'elles 
sont en contradiction formelle avec l'acte qu' i l a signé et avec les 
obligations qu ' i l a souscrites; 

« Attendu enfin qu ' i l n'est pas mieux fondé à prétendre que le 
notaire Van Mons, qui représentait ses auteurs, n'avait point 
mandat de consentir à l 'insertion dans l'acte de vente des clauses 
relatives au paiement des droits de succession et à l'hypothèque 
légale du trésor; 

« Attendu en effet que l'appelant a accepté ces clauses lors de 
l'adjudication définitive, et que la circonstance qu ' i l invoque ne 
serait en aucun cas de nalure à invalider son consentement; 

« Qu'au surplus, le notaire Van Mons n'a fait que régler les 
conditions de la vente en constatant des faits évidents et non 
contestés, l'existence de l'hypothèque légale et l 'obligation pour 
les vendeurs de payer les droits dus au fisc; 

« Sur le moyen tiré du défaut d'hypothèque conventionnelle 
et du défaut d'inscription : 

« Attendu que le mot privilège dans l 'article 15 de la loi du 
16 décembre 1851 s'applique aux privilèges immobil iers comme 
aux privilèges mobiliers ; que l 'art . 16 de la même lo i d i l que les 
privilèges peuvent être sur les meubles comme sur les immeu
bles; d'où i l suit que Foulon n'est pas fondé à prétendre que 



l 'art . 15 ne s'applique qu'au privilège du trésor sur les meubles 
de son débiteur; 

« Attendu que l'hypothèque légale créée par l 'art 3 de la loi 
du 27 décembre 1817 n'était évidemment pas soumise à la néces
sité d'une inscription antérieurement à la loi du 16 décembre 
1851 ; 

« Attendu que cette l o i , loin de modifier la situation fixée par 
le code c i v i l , a pris soin de dire dans son art. 15 que le privilège 
à raison des droits du trésor public et l 'ordre dans lequel i l 
s'exerce seront réglés par les lois qui le concernent; 

« Attendu que l'on ne peut donc point soutenir que la loi hy 
pothécaire exige une inscription comme condition de la validité 
de toute hypothèque à l'égard des tiers, puisque, quelles que 
soient les dispositions que l'on invoque, elles ne sont point ap
plicables au privilège du trésor qui a été laissé par|le législateur 
sous l 'empire des lois spéciales qui le régissaient; 

« Attendu que le rapport de la commission qui a rédigé le 
projet de loi sur la réforme hypothécaire démontre nettement 
que le privilège du trésor existe sans inscription à l'égard des 
tiers, puisqu'il constate que l'on a renoncé à faire entrer dans la 
lo i générale les changements à introduire dans les lois Jîscales 
pour faire triompher d'une manière absolue l'hypothèque inscrite 
et déterminée; 

« Attendu que l'appelant invoque, i l est vra i , l 'opinion expr i 
mée par M . L E L I È V R E dans le rapport qu ' i l a fait à la Chambre des 
représentants; mais celte opinion doit être considérée comme le 
résultat d'une erreur, puisqu'elle est en contradiction avec le 
texte de l 'art. 15 et avec le but que poursuivait le législateur en 
inscrivant cet article dans la loi ; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l existe dans l'espèce des inscrip
tions hypothécaires; qu'en supposant, en effet, que les inscrip
tions qui grèvent les biens soient nulles comme inscriptions 
d'une hypothèque conventionnelle, ce qu ' i l est inuti le de recher
cher, elles n'en subsisteraient pas moins comme inscriptions 
d'une hypothèque légale, ce qui suffirait en tous cas pour ren
verser la thèse de la partie de M " FÉRON ; 

« Sur le moyen tiré de l 'extinction légale de l'hypothèque : 
« Attendu que l'appelant s'appuie sur l 'article 2 de la loi du 

15 août 1854 pour soutenir que le trésor a perdu le droit de 
suite et qu ' i l ne peut réclamer que la part de son débiteur dans 
le prix de la vente; 

« Attendu que les clauses du cahier des charges ont dérogé a 
cette disposition de la l o i ; qu'on y voit , en effet, qu ' i l faudra re
courir a la purge hypothécaire si le prix ne suffit pas pour payer 
les créances inscrites; que la purge incombe à l 'acquéreur; que 
Foulon a donc accepté une dérogation à l'article 2 de la loi du 
15 août 1854, et que l'intimé peut se prévaloir de cette clause, 
bien qu ' i l n'ait pas été partie à l'acte, puisqu'il s'agit encore ic i 
d'une stipulation en faveur d'un tiers faite dans les conditions de 
l 'art . 1121 du code c iv i l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général VAN BERCHEM 
en son avis conforme, déboute l'appelant de ses fins et conclu
sions; en conséquence, confirme le jugement dont appel et con
damne l'appelant aux dépens... » (Du 21 j u i n 1877. — Plaid. 
M. FOULON, en personne, c. M M " BONNEVIE et L . LECLERCQ.) 

O B S E R V A T I O N S . — I l n'est peut-être pas sans utilité de 
faire remarquer que, tout en arrivant au même résultat, — 
la confirmation du jugement dont appel,—le réquisitoire et 
l'arrêt ci-dessus offrent certaines différences dans la déduc
tion des motifs. 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e de M . gantois. 

CHEMIN D 'EXPLOITATION. — DROIT DE PASSAGE. — PROPRIÉTÉ 

COMMUNE ET INDIVISE . — DESTINATION PRIMITIVE. 

Lorsqu'un sentier est établi pour l'exploitation des propriétés rive
raines, sans indication de fonds dominant ou servant, les parties 
ont un droit égal sur le sentier, qui constitue ainsi une propriété 
commune et indivise dont l'usage appartient à tous les proprié
taires riverains à titre de copropriété. 

La destination donnée primitivement doit être conservée, non
obstant les mutations successives de propriété. 

La circonstance que ce droit de propriété aurait été, dans certains 
actes, qualifié de servitude, ne peut porter atteinte au droit de 
copropriété sur le sol même du sentier. 

(DE HEUVEL C . LIPPENS.) 

Dès l'année 1810, les auteurs des parties, pour faciliter 

l'exploitation de leurs propriétés respectives, situées à 
Eecloo, des deux côtés d'un cours d'eau, convinrent qu ' i l 
serait établi et entretenu à frais communs une porte ou 
gril le séparant les deux héritages, par où chacun d'eux 
aurait le droit de passage avec chevaux et chariots et 
autrement, ce pour les besoins de leurs propriétés. I l fut 
également convenu, en vue de l'écoulement du cours 
d'eau séparant les deux propriétés, qu' i l serait établi et 
entretenu à frais communs une rigole pour assurer à cha
cun, par le trajet le plus court, le libre accès aux pro
priétés. 

De 1810 à 1867, les biens situés au nord et au mid i du 
cours d'eau passèrent en d'autres mains; et, à chaque 
mutation de propriété, on avait inséré des stipulations 
plus ou moins obscures au sujet de ce droit de passage; 
et i l est à remarquer que ce chemin, qui en 1810 devait 
livrer passage avec chevaux et chariots, n'était plus en 
1867, époque à laquelle le sieur De Heuvel devint pro
priétaire, entr'autres d'un petit ja rdin , n° 174a, qu'un 
simple sentier, à peine suffisant pour le passage à pied 
avec brouette. 

En 1872, ledit sieur De Heuvel, propriétaire dudit petit 
jardin situé au nord du cours d'eau, se disant proprié
taire exclusif du sentier, assigna le locataire des demoi
selles Lippens, qui se serait permis, sans droit ni titre, 
de passer par ledit sentier. Ces demoiselles Lippens étaient 
propriétaires de deux parcelles contiguës, n o s 174b et 
174c, situées du même côté du cours d'eau, et aussi des 
parcelles 176, 177 et 181 situées du côté opposé. 

Sur l'appel en garantie du locataire, les demoiselles 
Lippens prirent fait et cause pour l u i . 

De part et d'autre, les parties produisirent de nombreux 
actes de mutation, le sieur De Heuvel soutenant que les 
demoiselles Lippens ne pouvaient, d'aucune façon, 
prendre passage par le sentier longeant le n" 174a, l u i 
appartenant, lesdites demoiselles Lippens soutenant, au 
contraire, qu'elles pouvaient passer, pour les parcelles s i 
tuées des deux côtés du cours d'eau, le long de la parcelle 
n° 174a. 

Sur ce, jugement en leur faveur. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l s'agit de déterminer les droits 
des parties sur une ruelle ou sentier, aboutissant par une porte 
ou gri l le à la rue de l'Eglise a Eecloo, et longeant d'un côté, au 
nord d'une rigole ou cours d'eau, les parcelles désignées au 
cadastre section D, n° 175, propriété de Van Warrenhove, 174a, 
propriété de A. De Heuvel, demandeur, 174b et 174c, propriétés 
des défenderesses, demoiselles Lippens ; de l'autre côté, au sud 
du cours d'eau, les n 0 6 176, 177 et 181d, propriétés des mêmes 
demoiselles Lippens; 

« Attendu que ledit sentier a été primitivement établi pour 
l 'exploitation des propriétés riveraines; 

« Attendu qu'en effet, en 1810, toutes les parcelles situées 
du côté sud du cours d'eau appartenaient au sieur François 
Ramont, et toutes les parcelles du côté nord, aux héritiers de 
Philippe-Gérard Van Hoorebeke, parmi lesquels Isabeau Van 
Hoorebcke, femme dudit François Ramont; 

« Attendu qu ' i l fut conclu entre ces propriétaires riverains, 
à la date du 18 mars 1810, une convention en ces termes : 
« Tusschen beyde bunne proprieteyten liggende in de Kerk-
« straete tot Eecloo, zal ter straele en l'hunnen gemeenen koste, 
« cen behoorlyk hecken of poorte gehangen worden afsluytende 
« hunne gemelde proprietyten en zoo in hol gevolg door hun i n 
« ' t gemeene onderhouden worden, door welke zy rcciprokelyk 
« zullen hebben de passage en repassage zoo met waegen en 
« peerden als andersints, tot gebruyk van elks proprieteyt. I tem 
« zal tusschen de zelve hunne proprieteyten, lot suatie van 
« ordinaire watergank, aldaer körnende van de Kerkstraele af, 
« en liggende in 't gescheed van dezelve hunne proprieteyten, 
« ten gemeenen koste als voren, gelegt worden eene behoorlyke 
« groote of rioole tot zoo verre dat elk van hun facilyk ende len 
« maesten doendelyk aldaar op elks proprieteyt kan komen, 
« ende waardoor niet en vermag belel af le belemmert worden 
« elks voorzegde respective passage ende repassage ende zal 
« insgelyks in ' t gevolg door hun gemeene onderhouden w o r -
« den (1) ; » 

(1) En rapportant les faits, nous avons donné la substance de 
l'acte du 18 mars 1810. 



« Attendu que, par cette convention, les parties stipulaient le 
droit respectif de passage et de repassage sur le sentier, par 
conséquent un droit égal, sans indication de fonds dominant ou 
servant ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de rechercher et qu ' i l n'est 
d'ailleurs pas possible de constater, aujourd'hui, à qui apparte
nait primitivement le terrain sur lequel ledit sentier a été établi ; 
qu'en exécution de la convention précitée le l i t du cours d'eau a 
pu être modifié et rectifié de manière à changer aussi l'assiette 
du chemin qui le borde, et à la porter, soit à droite, soit à 
gauche du cours d'eau, et ainsi sur les propriétés de chacun 
des riverains; que dans les actes invoqués, le terrain sur lequel 
est élabli le sentier est considéré tantôt comme dépendance des 
terrains situés au nord du cours d'eau (acte de vente du 8 mars 
1810), tantôt comme dépendance des terrains situés au sud (acte 
de vente du 12 janvier 1811); 

« Attendu qu'un chemin d'exploitation établi dans ces condi
tions, constitue une propriété commune et indivise, un chemin 
de desserte, dont l'usage appartient à tous les propriélaires rive
rains à litre de copropriété pour les besoins de leur exploitation. 

« Attendu que la destination donnée primitivement à un 
chemin de desserte doit être conservée conformément à la volonté 
des parties contractantes, nonobstant les mutations successives 
de propriété, alors même qu' i l n'en serait plus fait mention dans 
les actes, pourvu qu'en l'ail i l ait continué d'exister et de servir 
à sa destination p r imi t ive ; 

« Attendu par suite qu' i l importe peu d'examiner les actes 
successifs de mutation invoqués par les parties, dont les termes 
doivent être interprétés d'après l'acte pr imi t i f qui a établi l'état 
de choses actuellement existant; 

« Que le droit respectif de passage et de repassage sur le sen
tier appartenant aux propriétaires riverains a pu êlre qualifié 
dans certains actes de droit de servitude active ou passive, sans 
préjurlice au droit de copropriété du sol même du sentier ; 

« Attendu que la fosse à tanneur, ayant une contenance de 
44 cenliares, aujourd'hui supprimée, fail partie du n° 174c 
appartenant aux défenderesses ; 

« Que si le passage ne peut plus être pratiqué pour l'exercice 
de l'industrie de tanneur, l'on ne peut contester aux défende
resses le droit d'user du chemin, à litre de copropriété, pour 
l'exploitation entière dudit n° 174c; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit , déclare l'action 
du demandeur non l'ondée; dit pour droit que les défenderesses 
ont qualité et action pour prendre passage pour l'exploitation de 
leurs propriétés désignées au cadastre, section I ) , sub numeris 
174h, 174c, 176, 177, 181 sur le parcours du chemin condui
sant par la porte à la rue de l'Eglise, le long de la parcelle 174a 
appartenant au demandeur, à charge de contribuer dans les frais 
d'entretien de ladite porte; condamne le demandeur aux dé
pens... » (Du 23 mai 1877. - Plaid. M M E S DE BLSSCHER c. 

EEMAN père et Ernest EEMAN fils.) 

CHRONIQUE. 

U n e quest ion de droit des gens. 

Les tribunaux anglais viennent de décider une question 

de droit des gens, qui offre une certaine importance à 

raison des principes que leur décision implique : 

< Le navire Franconia de Hambourg, en route pour les 
Indes occidentales, heurta, dans la Manche, à 2 1/2 milles 
de Douvres, le navire anglais Strathclyde ; par suite de la 
collision, le Strathclyde coula, et les matelots périrent 
dans les flots. Tombé sous la main de la justice anglaise, 
le capitaine allemand fut traduit du chef d'homicide par 
imprudence, devant la Cour de l'Amirauté. Après la con
statation des faits par le jury, l'accusé souleva la question 
de la compétence de la cour : en sa qualité d'étranger, i l 
n'élait point justiciable, disait- i l , de la juridict ion britan
nique. 

A cause de cette exception, l'affaire fut renvoyée à la 
Cour du Lord Chief-Justice devant six juges; cinq de 
ceux-ci voulaient résoudre la question de compétence en 
faveur de l'accusé, mais le sixième refusa de se rallier à 
leur opinion, et par suite de l'importance de l'affaire, elle 
fut déférée à douze juges parmi lesquels se trouvait Sir 

R O B E R T P M L I M O R E , une des plus hautes autorités en m a 
tière de droit international. Cette fois, six juges se pro
noncèrent pour l'incompétence de la justice anglaise, et 
six autres en sens inverse ; le Lord Chief-Justice, prési
dent se rangea a l'avis des premiers et sa voix fit pencher 
la balance en faveur de l'accusé. 

L'accusateur public avait dans le cours du débat invo
qué le principe de l'extension de la souveraineté anglaise 
à toute la Manche. Cette prétention, soutenue avec ardeur 
par les Anglais au X V I I e et au X V I I I e siècle, fut repoussée 
par la cour, et peut par conséquent être considérée comme 
définitivement abandonnée même par le pays où elle a eu 
son origine. Quelques-uns des juges s'étaient cependant 
encore prononcés en ce sens : mais l'exposé fait par le 
président de la cour, réfute les motifs qu'ils avaient pu 
alléguer à l'appui de leur opinion. 

Au X V I e et au X V I I e siècle, diverses contrées telles que 
l'Angleterre, la Hollande, l'Espagne, le Portugal voulaient 
étendre leur souveraineté à tout ou partie des mers de 
notre globe. G R O T I U S attaqua ces prétentions dans son 
livre fameux Mare liberum; i l soutint que les mers étaient 
communes à toutes les nations et n'appartenaient en propre 
à aucune d'entre elles. Le livre de G R O T I U S eut un reten
tissement énorme, et un anglais, S E L D E N , crut devoir dans 
son Mare clausum le réfuter dans l'intérêt de sa patrie. 
S E L D E N cherche à établir que l'Océan est susceptible d'être 
soumis à la puissance de l'un ou de l'autre pays, et i l 
s'efforce d'établir les titres de l'Angleterre à la souverai
neté des eaux qui l'entourent. La controverse continua 
entre les partisans des deux systèmes jusqu'à la publ i 
cation par le jurisconsulte hollandais, R Y N K E R S H O E K , de 
son ouvrage De dominio maris. 

B Y N K E R S H O E K formule le compromis qui prévalut en cette 
matière. La souveraineté, d i t - i l , n'existe que là où elle 
peut s'exercer : en conséquence la neutralité des mers doit 
être reconnue, sauf pour les parties que l'on peut dominer 
de la côte. Chaque état maritime étend sa souveraineté 
sur la mer jusqu'à la limite de la portée du canon. La 
portée du tir étant sujette à varier, on est généralement 
d'accord pour lu i donner une étendue de trois milles. 

La collision dont nous avons parlé plus haut avait donc 
eu lieu dans les eaux anglaises; mais de là ne suivait pas 
encore que le tribunal anglais fût compétent pour en 
connaître. Le droit de juridict ion du souverain n'est pas 
aussi étendu en effet sur mer que sur terre : tel est l'avis 
des principales autorités et la majorité des juges anglais 
a reconnu que les droits de souveraineté maritime n ' im
pliquaient pas nécessairement l'exercice de la jur idic t ion 
criminelle. Certains auteurs l'excluent absolument, d'autres 
n'en admettent l'existence que dans les cas où elle est for
mellement reconnue par les lois du pays. La législation 
anglaise ne contenant aucune disposition à cet égard, le 
tribunal devait admettre l'exception d'incompétence, et 
laisser aux autorités allemandes le soin de statuer sur le 
délit imputé au capitaine de la Franconia. 

Cet exposé suffira, croyons-nous, à mettre en lumière 
tous les principes soulevés et résolus au cours de ce 
procès. S . » 

iVctes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — R É 

VOCATION. Par arrêté royal du 16 août 1877, M . Pagniol est révo
qué de ses fondions de greffier-adjoint au tribunal de première 
instance séant à Charleroi. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêié 

royal du 21 aoûl 1877, la démission de M . Kokai, de ses fonctions 
de juge suppléant à la justice de paix du canton de Stavelot, est 
acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 21 août 1877, M. Jacquet, candidat huissier à 
Bruxelles, esi nommé huissier près le tribunal de première i n 
stance séant a Turnhout. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

M I L I C E . — É T R A N G E R . N É E R L A N D A I S . — R É S I D E N C E E N 

B E L G I Q U E . — N A T I O N A L I T É I N D É T E R M I N É E . 

Est tenu au service militaire l'individu né en Belgique d'un père 
originaire de la Néeriande, mais établi dans le royaume sans 
esprit de retour. 

( W I L L E M S E N . ) 

A R R Ê T . — « Sur lo moyen déduit de la violation de l 'art. 7 , 
§ 4 , de la loi du 4 8 septembre 1 8 7 3 , en ee que l'arrêt attaqué a 
désigné le fils du demandeur pour le service de la mil ice , bien 
qu ' i l fût né d'un père hollandais : 

« Considérant que l'arrêté attaqué constate souverainement 
que W i l l e m s e n , Eugène, est né à Anvers d'un père d'origine 
néerlandaise, y résidant depuis 1 8 3 8 et ayant perdu, a l'époque 
de la naissance de son fils, sa nationalité d'origine par une rési
dence de dix-neuf ans en Belgique sans esprit de retour ; 

« Qu'il déduit de ces faits que Willemsen, Eugène, ne justifie 
d'aucune nationalité déterminée ; 

« Considérant que la députation permanente de la province 
d'Anvers, en décidant, dans ces circonstances, que le fils du 
demandeur devait être désigné pour le service de la mil ice , aux 
termes de l 'art . 7 de la loi sur la mil ice, loin de violer ladite 
disposition l'a justement appliquée aux faits de la cause; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER K I E L E , premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne 
le demandeur aux dépens... » (Du 2 1 mai 1 8 7 7 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. sur la question, suprà, p. 8 4 9 

et 9 6 9 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . D e c o n g é . 

M I L I C E . — R E M P L A C E M E N T . — C O N G É . — E F F E T . 

Le milicien remplacé directement et qui a effectué le versement 
déterminé par l'article 7 2 de la loi du 1 8 septembre 1 8 7 3 , bien 
que libéré complètement, ne procure pas à son frère puîné 
d'exemption définitive. 

(GRIMONPREZ.) 

Le sieur Grimonprez s'est pourvu en cassation contre 
un arrêté de la députation permanente de la Flandre occi
dentale du 3 0 mars 1 8 7 7 , qui no l'avait exempté que pour 
une année seulement. 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, fondé sur la 
fausse application et la violation des art 2 4 , 2 6 , 3 ° , 3 1 , 7 2 et 7 5 , 
§ 2 , de la loi des 3 j u i n 1 8 7 0 - 1 8 septembre 1 8 7 3 , en ce que le 
demandeur est le quatrième d'une famille de cinq fils dont l'aîné 
n'a pas servi, dont le second, mil ic ien du contingent actif de 
1 8 7 2 , a mis un remplaçant décédé au service, cl dont le t r o i 

s ième, mil icien de 1 8 7 4 , a été remplacé directement dans les 
conditions de l 'art. 7 2 de la loi susvisée et a été congédié défi
nitivement, conformément au prescrit de l 'art. 7 3 de la même 
loi ; que dès lors i l doit être considéré comme ayant accompli 
son temps de service, et que conséquemment le demandeur a 
d ro i l à l'exemption définitive : 

« Considérant que le remplacement fait dans les conditions 
prescrites par l 'art. 7 2 de la loi du 1 8 septembre 1 8 7 3 libère le 
remplacé du service personnel ; niais que ce remplacement, à la 
différence de celui qui est effectué par le déparlement de la 
guerre au moyen de volontaires avec primes, ne produit pas pour 
la famille les effets d'un service complet; 

« Que cela ressort tant de l'exposé des molifs que des discus
sions législatives auxquelles a donné lieu l 'art. 7 3 de la loi du 
3 ju in 1 8 7 0 ; 

« Considérant que ce principe n'a pas été modifié par la loi 
du 1 8 septembre 1 8 7 3 ; qu'ainsi l'exemption provisoire pour une 
année peut seule être accordée, en vertu des a r l . 2 4 et 2 7 , 6 ° , de 
cette lo i , à celui dont le frère rempli t , par son remplaçant pré
senté directement, le terme de huit années de service; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la décision attaquée, en 
exemptant le demandeur du service pour une année, a fait une 
juste application de l 'art. 2 7 , 6 ° , de la loi sur la milice et n'a con
trevenu ;i aucune des autres dispositions de celle lo i invoquées à 
l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocal général, rejette... » (Bu 1 4 mai 1 8 7 7 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . D e L o n g é . 

M I L I C E . — S U B S T I T U T I O N . — E F F E T . — N O N - R É T R O A C T I V I T É . 

Les substitutions e/jectuées avant la mise à exécution de la loi du 
3 juin 1 8 7 0 continuent à être régies par la législation anté
rieure. 

Le service accompli par substitution n'exempte pas le frère ; peu 
importe que l'aîné ait été incorporé et ait été présent au corps 
avant d'être substitué. 

(MOERMAN.) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen de cassation, tiré de la viola
tion de l 'art. 2 2 de la loi du 2 2 avril 1 8 2 0 ; de la loi interpréta
tive du 1 5 avril 1 8 5 2 et des art. 2 6 , 3» , et 1 1 3 de la loi des 3 j u i n 
1 8 7 0 - 1 8 septembre 1 8 7 3 , en ee que l'aîné des fils de la famille 
à laquelle appartient le demandeur a été incorporé c l n'a usé de 
la substitution que pour compléter son terme; qu ' i l ne peut dans 
ces circonstances être considéré comme substitué dans le sens 
ordinaire de ce mot ; que dès lors i l peut procurer l'exemption 
à l 'un de ses frères puînés : 

« Considérant que la décision attaquée constate en fait que la 
famille Moerman se compose de cinq fils : que l'ainé, mil ic ien 
de 1 8 6 4 , a été incorporé le 2 7 avri l de celte année et a été con
gédié le 5 janvier 1 8 6 6 après avoir fourni un substituant; que 
le deuxième n'a pas servi ; que le troisième, mi l ic ien de la levée 
de 1 8 7 4 , est actuellement au service; que le demandeur est le 
quatrième, et qu'enfin le cinquième n'a pas atteint l'âge de la 
milice ; 

« Considérant que la question que le pourvoi soulève est celle 
de savoir si le service accompli par le frère aîné du demandeur, 



dans les conditions ci-dessus rappelées, peut concourir à l'exem-
tion définitive de ce dernier ; 

« Considérant qu'aux termes de l 'art. 1 1 3 de la loi du 3 j u i n 
4 8 7 0 , modifiée par celle du 1 8 septembre 1 8 7 3 , les substitutions 
effectuées avant la mise a exécution de celte loi continueront à 
être régies par la législation antérieure et a avoir tous les effets 
que celle-ci l u i a t t r ibue; 

« Considérant que suivant cette législation et spécialement 
aux termes de la lo i du 2 7 avr i l 1 8 2 0 et de la loi interprétative 
du 1 5 avril 1 8 5 2 , le service accompli par substitution n'exemp
tait pas le frère; que d'après les lois, en dehors des cas de dé
fauts corporels contractés par le fait du service, ou de décès au 
service, était seul exempté pour toujours le frère de celui qui 
avait rempl i son lerme, soit par lui-même, soit à l'aide d'un 
remplaçant ; 

« Considérant qu ' i l suit de là que le demandeur n'est pas dans 
les conditions voulues pour que sa réclamation soit accueill ie; 
qu ' i l importe peu que le frère dont ¡1 fait valoir le service ait été 
incorporé et ait été présent au corps avant d'être substitué, au
cune exemption ne pouvant résulter d'une prestation personnelle 
inefficace à l'égard des frères, à défaut de durée suffisante, jointe 
à une autre prestation, qu i , lorsque comme dans l'espèce elle 
est accomplie, ne procure aucun avantage à la famille ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller FÎAYET on son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 1 4 mai 1 8 7 7 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

p r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B e b a g b e l , consei l ler . 

COMPÉTENCE C I V I L E . — F R A I S . — O F F I C I E R M I N I S T É R I E L . 

C O U R D ' A P P E L . — A V O U É . 

Les demandes pour frais formées par les officiers ministériels sont 
régies, quant à la compétence, par les règles du droit commun. 

Une cour d'appel ne peut plus connaître directement de la demande 
en paiement de frais, formée par un avoué ayant occupé devant 
elle. 

(FÉRON C. VAN EETEN.) 

Le demandeur assigna directement devant la cour d'ap
pel de Bruxelles, en paiement de ses débours et honoraires, 
le sieur Van Eeten, pour lequel i l avait occupé comme 
avoué dans quatre instances terminées devant cette cour. 

Van Eeten fit défaut. 

M . le premier avocat général M É L O T souleva d'office une 
exception d'incompétence. 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que le défendeur fait défaut, quoique 
régulièrement assigné ; 

"« Attendu que la somme de fr. 4 2 8 - 8 5 est réclamée du chef de 
frais et que la demande a été portée directement devant la cour, 
en vertu de l 'art. 6 0 du code de procédure civile ; qu ' i l y a donc 
lieu de rechercher si cet article est encore applicable; 

« Attendu que la lo i du 2 5 mars 1 8 4 1 se bornait à conférer 
d'une manière générale aux tribunaux de première instance, la 
connaissance de toutes les actions personnelles ou réelles, mobi
lières ou immobilières, et qu'en conséquence, conformément au 
principe que les dispositions spéciales ne sont pas abrogées de 
droit par une disposition générale, elle laissait subsister les lois 
particulières qui donnaient compétence à d'autres juridict ions ; 

« Attendu que la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 a adopté une toute autre 
rédaction; qu'elle porte en effet dans son art. 8 : « Les tribunaux 
« de première instance connaissent de toutes matières, à l'excep-
« tion de celles qui sont attribuées aux juges de paix, aux t r ibu-
ce naux de commerce et aux conseils de prud'hommes; » 

« Attendu que ce changement de texte est significatif; que les 
exceptions à la plénitude de jur id ic t ion dont jouissent les t r ibu
naux de première instance sont aujourd'hui limitativement déter
minées; que ces exceptions sont les seules qui restent mainte
nues, et que, comme elles ne comprennent pas l 'art. 6 0 du code 
de procédure civile, celui-ci se trouve abrogé; 

« Attendu, au surplus, qu'à supposer que les termes de la Loi 
nouvelle ne fussent pas suffisants à eux seuls et laissassent quel
que doute sur cette abrogation, le doute serait levé par les élé
ments que fournit la discussion de la l o i , puisque le rapport de 
la commission a émis formellement l'avis que ledit art. 6 0 cesse 

d'être en vigueur; que cet avis n'a pas rencontré la moindre 
contradiction, et que dès lors i l faut admettre qu ' i l a été partagé 
par les diverses branches du pouvoir législatif et a réellement 
inspiré la forme nouvelle qui a été donnée au texte légal ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . le premier avocat géné
ral M É L O T et de son avis, donne défaut contre le défendeur et se 
déclare d'office incompétente ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 2 5 j u i n 1877.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m . D e n a m , consei l ler . 

E X P L O I T . — C O P I E . — A C T E D ' A P P E L . — N U L L I T É . 

La copie notifiée d'un exploit doit constater par elle-même l'accom
plissement des formalités substantielles ou prescrites à peine de 
nullité. 

En conséquence, un appel est nul si la copie notifiée omet de 
semblables formalités, alors même que l'original serait parfai
tement régulier. 

(HAYETTE C. LA V I L L E DE MÖNS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la copie de la signification arguée 
de nullité porte que l'huissier instrumentant a notifié son exploit 
d'appel en ces termes : « Ai notifié et déclaré à la vi l le de Möns, 
« poursuites et diligences du collège des bourgmestre et éche-
« vins de ladite v i l l e , en parlant a lequel a visé mon o r i -
« ginal ; » 

« Attendu que ces indications n'indiquent point la personne à 
laquelle l'huissier instrumentant a fait la signification et la remise 
de la copie de son exploit; 

« Attendu qu'aux termes des art. 4 et 6 1 , § 2, du code de procé
dure civile, l 'exploit d'appel doit, à peine de nullité, faire men
tion de la personne à laquelle copie de l 'exploit est laissée ; 

« Que la copie produite ne contient point la mention de cette 
formalité essentielle; 

« Que la copie tenant lieu d'original pour la partie intimée, 
l'omission de la formalité substantielle dans la copie ne peut être 
couverte par les énonciations régulières de l 'o r ig ina l ; 

« Que la copie devant constater par elle-même l'accomplisse
ment des formalités substantielles, i l n'y a pas lieu de suppléer 
à leur omission par d'autres preuves; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général VAN 
IÎERCHEM et de son avis, déclare nul et de nul effet l'appel inter
jeté par l'appelant Ghislain Hayette... » (Du l o r décembre 1876. 
Plaid. M M M P A U L JANSON C. EDMOND DOLEZ.) 

OBSERVATIONS. — Conf. : cass. belge, 2 7 février 1 8 3 8 
( P A S I C R I S I E , à sa date) ; M E R L I N , Rép., V ° Copie, § 2 , n° 2 , 
et Quest. de droit , V ° Assignation. D'après D A L I . O Z , Rép., 
V ° Exploit, n o s 3 4 2 et 506, et quelques arrêts qu ' i l cite, on 
devrait se montrer moins rigoureux quand la partie noti
fiée est une administration publique. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a r e z , conse i l l er . 

R A P P O R T . — DISPENSE. — TERMES S A C R A M E N T E L S . 

La dispense de rapport ne doit pas être exprimée en termes sacra
mentels ; il suffit quelle résulte de l'ensemble des dispositions 
de l'acte testamentaire. 

(HUBART c. D'ERCKENTEL). 

A R R Ê T . — « Attendu que par-testament olographe du 2 0 no
vembre 1 8 7 2 , la veuve Gilkinet-Lepage après avoir légué la quo
tité disponible à quatre de ses petits-enfants, dispose d'une 
manière expresse que les revenus de la part échéant à chacun 
d'eux dans celle quotile disponible, seront soustraits à l 'usufruit 
légal de leur père el administrés par son exécuteur testamen
taire, qui en capitalisera les revenus jusqu'à la majorité ou 
l'époque du mariage de chacun d'eux ; 

« Qu'en opposant ainsi, quanl à la jouissance et l 'administra
t ion, leur part dans la quotité disponible à leur part héréditaire, 
la testatrice a exprimé clairement sa volonté de dispenser du rap
port ses légataires, et de faire cumuler en leur faveur la part qui 
leur est attribuée dans la quotité disponible, avec celle qu i leur 
revient dans la réserve ; 



« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général D E TROZ et 
de son avis, confirme le jugement dont est appel; condamne les 
appelants aux dépens... »'(l)u 4 1 ju i l l e t 1 8 7 7 . — Plaid. M M E S 

E M I L E DUPONT et GEORGES MOTTARD) . 

~ . « B O ' i -

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . p a r e z , consei l ler . 

S U B S T I T U T I O N P R O H I B É E . — C O N D I T I O N S . — D I S P O S I T I O N S 

T E S T A M E N T A I R E S . — I N C O M P A T I B I L I T É . 

Ne constitue pas une substitution prohibée, la disposition testa
mentaire par laquelle, après avoir léguéeertains objets à sa sœur, 
le testateur prie celle-ci de remettre ces objets à ses petites-filles 
quand et comme elle le jugera convenable. 

En principe il n'existe aucune incompatibilité entre un legs uni
versel et un legs particulier. 

(NAGELMACKERS C. H1JBART). 

A R R Ê T . — « Attendu que par testament olographe du 1 2 j u i l 
let 1 8 7 1 , la dame Gilkinet-Lcpage a légué a sa sœur Fina Nagel-
mackers ses meubles meublants, portraits, vêtements, bijoux et 
dentelles ; qu'elle ajoute dans un codicille du même jour : « Je 
« te prie de vouloir garder pour mes petites-filles ce que je te 
« lègue pour le leur remettre quand et comme tu le jugeras con-
« venable. Je t'autorise aussi à vendre comme tu le voudras les 
« meubles et autres objets qui seraient trop gênants à garder ; » 

« Qu'enfin dans un troisième testament du 2 0 novembre 1 8 7 2 , 
elle lègue la quotité disponible à ses trois petites-filles, Margue
r i te , Madeleine et Mary-Jane et à son petit-fils Joseph ; 

« Que les intimés soutiennent que le testament du 1 2 j u i l 
let 1 8 7 1 contient une substitution prohibée et que dans tous les 
cas, ce testament est révoqué par le testament postérieur du 
2 0 novembre 1 8 7 2 ; 

« Attendu que la testatrice n'a pas imposé à sa sœur la charge 
de conserver pendant sa vie comme propriétaire les objets mobi
liers qu'elle lui léguait et de les rendre à sa mort aux petits-en
fants qu'elle désigne ; 

« Qu'elle la prie seulement de remettre ces objets à ses petites-
filles sans lu i imposer à cet égard d'obligation légale, de telle 
sorte que la légataire ne peut être considérée comme liée par une 
obligation de droi t c iv i l ; 

« Que d'autre part, par ces dispositions, elle n'établit pas d'or
dre successif, mais autorise sa sœur à faire la restitution des ob
jets légués quand elle le voudra, et de la manière qu'elle jugera 
convenable ; 

« Qu'il s'ensuit que le testament du 1 2 ju i l le t 1 8 7 1 ne ren
ferme pas une substitution prohibée aux termes de l'article 8 9 6 
du code civi l ; 

« Attendu que les intimés ne sont pas mieux fondés à préten
dre qu ' i l existe une incompatibilité entre le testament du 2 1 j u i l 
let 1 8 7 1 et celui du 2 0 novembre 1 8 7 2 ; 

« Qu'en effet le premier de ces testaments contient un legs 
particulier au profit de Fina Nagelmackers, avec prière de remet
tre les objets légués à trois des petites-filles de la testatrice, tan
dis que le second renferme un legs universel au profit des mêmes 
petites-filles et de leur frère Joseph ; 

« Qu'il n'existe en principe aucune incompatibilité entre un 
legs universel et un legs part icul ier ; 

« Que dans l'espèce la volonté de la testatrice n'est du reste 
pas douteuse; que les motifs qui l'avaient déterminée en 1 8 7 1 , 
la nature des objets légués, les circonstances révélées par les 
documents versés au procès, tout indique qu'elle n'a pas entendu 
révoquer son testament du 1 2 ju i l l e t 1 8 7 1 ; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M . D E TROZ, avocat général, en 
ses conclusions conformes, réforme le jugement dont est appel ; 
condamne les intimés à faire à l'appelante la délivrance du legs 
particulier qui lu i a été fait par, la dame Gilkinet-Lepagc, par 
testament du 1 2 ju i l l e t 1 8 7 1 ; condamne les intimés aux dépens 
des deux instances.. .»(Du 1 1 ju i l l e t 1 8 7 7 . — P l a i d . M M " DUPONT 
et GEORGES MOTTARD) . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Deux ième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a r e z , conse i l ler . 

E X P L O I T . — L I B E L L É S U F F I S A N T . — V A L I D I T É . — C H E M I N 

D E F E R . — T R A N S P O R T . — T A R I F R É G L E M E N T A I R E . 

j£ D É L A I S . — F O R M A L I T É S E N D O U A N E . 

Est conforme au prescrit des articles 61-63 du code de procédure 

civile l'exploit d'assignation dans lequel le demandeur, en se 
fondant sur la réception tardive de diverses marchandises assu
rées contre le relard, réclame les sommes stipulées à litre d'as
surances. 

La loi n'exige pas, en outre, d'autres indications qu'il pourrait être 
utile au défendeur de connaître. 

Il y a lieu de déduire des délais accordés à l'administraliqn des 
chemins de fer pour le transport de la marchandise tout le temps 
pendant lequel la douane l'a retenue pour l'accomplissement 
des formalités qui lui incombent, pourvu toutefois qu'aucune 
faute ou négligence ne soit imputable à l'administration des 
chemins de fer. 

(LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER RHÉNAN C L ' É T A T BELGE 

ET BR1XHE E T COMPAGNIE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que dans le courant des années 1 8 7 1 et 
1 8 7 2 , les intimés ont expédié pour Munich, à différents destina
taires, par l'entremise du chemin de fer de l'Etat, diverses mar
chandises qu'ils ont assurées contre le retard conformément aux 
conditions réglementaires de transport; 

« Que par exploit du 2 5 mars 1 8 7 3 ils ont réclamé à l'Etat 
une somme de 5 , 1 0 0 francs, montant de l'assurance de ces mar
chandises arrivées, selon eux, tardivement à destination ; que 
l'Etat a appelé en garantie la compagnie du chemin de fer rhé
nan qu i , ayant reçu ces marchandises, lu i en avait donné dé
charge ; 

« Attendu qu'un premier jugement du 1 2 février 1 8 7 4 a décidé 
que l'exploit introductif d'instance était valable; qu'un jugement 
du 4 février 1 8 7 5 a notamment ordonné aux demandeurs, aujour
d'hui [intimés, de prouver par toutes voies légales que le temps 
nécessairepour les formalités en douane dans tous les cas du 
l i t ige , c'est-à-dire quand les marchandises sont expédiées en 
transit direct, ne dépasse pas 2 4 heures; que l'appel et les con
clusions prises devant la cour soumettent ces deux points à son 
appréciation; 

« Attendu que l 'exploit introduct if d'instance du 2 5 mars 1 8 7 3 
contient l'objet de la demande qui consiste dans la réclamation 
des diverses sommes stipulées à titre d'assurance, et l'exposé 
sommaire des moyens qui sont, dans l'espèce, les retards appor
tés dans l'expédition de la marchandise ; que cet exploit satisfait 
dès lors au prescrit du § 3 de l'article 6 1 du code de procédure 
civile ; 

a. Attendu que les appelants, tout en reconnaissant le relard, 
sauf en ce qui concerne les expéditions renseignées aux postes 2 2 , 
2 3 , 2 4 de l'assignation, qui font l'objet d'une disposition spéciale 
du jugement du 4 février 1 8 7 5 , souticnnenl n'avoir pas outre
passé les délais réglementaires, si l'on déduit du temps qui s'est 
écoulé entre le départ et l'arrivée à deslination des marchandises 
celui pendant lequel elles ont dû rester à la disposition de la 
douane sans qu'aucune faute ou négligence leur soit i m p u 
table ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 3 du tarif anglais-franco-
bclge, etc., les délais ne comprennent pas le temps nécessaire 
pour i'accomplissement des formalités en douane; 

« Qu'il faut entendre ces expressions dans ce sens que le 
temps pendant lequel la douane retient la marchandise pour les 
vérifications qui l u i incombent doit être déduit des délais ; que 
la douane, en effet, constitue une administration distincte de 
celle du chemin de fer et qu'on ne peut rendre cette dernière 
responsable des lenteurs ou de la négligence que les employés 
des douanes, sur lesquels elle n'a aucune surveillance à exercer, 
apportent dans l'exercice de leurs fonctions ; 

« Qu'il s'ensuit que les faits dont les premiers juges ont o r 
donné la preuve sont irrelevants et qu ' i l y a lieu d'admettre par 
application de l 'art . 2 5 4 du code de procédure civile les appelants 
à prouver ceux qu'ils ont allégués; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. D E TROZ, avocat général, et 
de son avis, confirme le jugement du 1 2 février 1 8 7 4 ; et émen-
dant celui du 4 février 1 8 7 5 , admet les appelants à prouver par 
tous moyens de droi t , même par témoins, que, sauf en ce qu i 
concerne les posies 2 2 , 2 3 , 2 4 de l'assignation sur lesquels les 
parties doivent instruire aux termes du jugement du 4 février 
1 8 7 5 , les retards dont se plaint la partie intimée ont eu pour 
cause unique l'accomplissement des formalités en douane ; preuve 
contraire réservée à l'intimé; renvoie les parties devant le t r ibunal 
de commerce de Verviers, composé d'autres juges; réserve les 
dépens... » (Du 2 8 ju i l l e t 1 8 7 7 . — Plaid. MM™ A L L A R D et A R N T Z , 

du Barreau de Bruxelles c. CLOCHEREUX, du Barreau de Liège.) 

O B S E R V A T I O N . — Arrêt identique du même jour entre les 
mêmes parties pour d'autres expéditions. 



COUR D'APPEL DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . l i d i è v r e , 1 e r p r é s . 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — A C T I O N R É E L L E . — É V A L U A T I O N 

S U P E R F L U E . — CHEFS ACCESSOIRES. 

L'action par laquelle le propriétaire d'un fonds conclut à se faire 
déclarer propriétaire des constructions y élevées par un tiers, 
moyennant indemnité à fixer à dire d'experts, est une action 
réelle immobilière. 

En conséquence, sous la loi du 25 mars 1841, l'évaluation de 
celle action à plus de deux mille francs est inopérante au point 
de vue de lu compétence, si l'extrait de la matière cadastrale 
pour la partie bâtie renseigne un revenu de moins de 75 francs. 

Quelle que soit l'importance du litige devant le premier juge, 
l'appel qui ne fruppe que sur des intérêts judiciaires alloués et 
sur les frais et dépens, si le chiffre de ces intérêts et (rais est 
inférieur au taux du double ressort, est non reccvable. 

(VAN MERR1S C. DE B R U Ï N . ) 

Assignation « aux fins d'entendre dire que les assignés 
sont tenus d'enlever les constructions élevées sur un ter
rain appartenant à la partie demanderesse, à leurs frais et 
sans aucune indemnité, si mieux n'aiment les requérants 
les conserver en payant les indemnités que les assignés 
pourront justifier leur revenir dans ce cas; s'entendre con
damner à payer 30 francs pour droit d'une année d'occu
pation du terrain dont s'agit sans préjudice ù l'année cou
rante, action évaluée, quant à la compétence, à 3,000 fr.» 

Le tribunal ordonne une expertise ; les experts fixent la 
plus value des fonds à 353 francs, que le demandeur offre 
de payer, plus la moitié des frais d'expertise. 

Jugement du tribunal d'Ypres qui condamne le deman
deur à payer lesdits 353 francs avec les intérêts judiciaires 
depuis la demande et tous les frais. 

Appel fondé sur ce que l'action ayant été évaluée à 
3,000 francs, a été rendue en premier ressort; sur ce que 
dans un jugement en premier ressort, sont appelables 
môme les parties du dispositif qui portent sur des chefs 
de demandes ou principales ou accessoires, de moins de 
2,000 francs ; sur ce que le tribunal d'Ypres a infligé grief 
au demandeur en le condamnant à tous les frais, et en le 
condamnant au paiement des intérêts à partir de sa de
mande, de sorte que le défendeur aurait en même temps 
la jouissance de la chose et du prix. 

Conclusions de l'intimé à la non-recevabilité de l'appel. 

De l'avis conforme de M . le premier avocat général D K 

P A E P E , la Cour a déclaré l'appel non recevable. 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité de l'appel ; 
« Attendu qu'un jugement interlocutoire ayant été rendu dans 

l'espèce le 11 août 1875, et ainsi avant la mise en vigueur de 
la loi nouvelle sur la compétence du 25 mars 187b, la question 
de la recevabilité de l'appel doit être examinée d'après la loi du 
25 mars 1841 ; 

« Attendu que pour connaître exactement le litige soumis au 
premier juge, i l convient de s'arrêter aux dernières conclusions 
des parties : or, par ces dernières conclusions du ti j u i l l e t 1876, 
l'appelant réclamait la propriété de bâtiments construits sur sou 
fonds par des tiers et offrait de payer la plus value qui en était 
résultée pour ce fonds ; 

« Attendu qu' i l est évident que cette revendication de bâti
ments incorporés au l'omis, d'immeubles par accession, est une 
action réelle immobilière ; qu'aux termes de l'article 14 de l à 
loi du 25 mars 1841, les tribunaux de première instance con
naissent en dernier ressort des actions réelles immobilières à 
75 francs de revenu déterminé soit en rente, soit par prix de 
bail ; que si le revenu de l ' immeuble n'est déterminé ni en rente 
ni par prix de bail , i l sera déterminé par la matrice du rôle de 
la contribution foncière, au moment de la demande, pourvu que 
ce revenu s'y trouve spécialement déclaré; 

« Attendu que d'après l 'extrait de la matrice cadastrale, le 
revenu de la parcelle dont s'agit est pour la partie non bâtie de 
1 franc 26 centimes, et pour la partie bâtie de 3 0 francs; qu ' i l 
s'ensuit que l'action réelle immobilière intentée par l'appelant 
n'est pas susceptible d'appel ; que l'évaluation de son action étant 
ainsi déterminée par la l o i , i l ne peut pas y avoir lieu de s'arrê
ter à celle qu ' i l en a faite dans son exploit introductif d ' i n 
stance ; 

« Attendu d'ailleurs que cette évaluation manifestement exa

gérée est inopérante et inut i le , la valeur de l'action se trouvant 
déterminée par elle-même conformément à la loi ; que l'appel 
n'est donc pas recevable; 

« Qu'il l'est d'autant moins, qu ' i l ne frappe pas même sur le 
fond du litige engagé devant le premier juge, mais qu ' i l frappe 
exclusivement sur des accessoires, sur le paiement des frais et 
d'intérêts judiciaires dont l ' import est lo in d'atteindre la somme 
de 2 , 0 0 0 francs : 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M. le premier avocat général 
D E PAEPE, déclare l'appel non recevable ; condamne l'appelant 
aux dépens... » (Du 2 8 j u i n 1 8 7 7 ) . 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . Le l l èvre , 1 e r prés ident . 

COMMUNAUTÉ C O N J U G A L E . — F E M M E . — B É N É F I C E 

D ' É M O L U M E N T . — I N V E N T A I R E . — F O R M E S . 

La veuve qui a fait dresser un inventaire incomplet de la commu
nauté, par erreur de droit et en l'absence de toute intention 
frauduleuse, n'est pas déchue du bénéfice d'émolument. 

(DOUXCHAMPS C V E VERSTRAETE.) 

A I U I È T . — « Attendu qu ' i l ne pc;it y avoir lieu de prononcer 
contre l'intimée la déctiéancc du bénéfice d'émolument et partant 
de la déclarer obligée à payer la moitié des dettes de la commu
nauté ; que bien qu' i l soit vrai qu'elle ne pouvait prendre, à litre 
de préciput, en vertu de son contint de mariage, tout le mobil ier 
que pour autant que ce mobilier restât libre après le paiement 
des dettes dues à des tiers el après les prélèvements ou reprises 
des époux, et que par suite, pour la liquidation de la commu
nauté, i l était nécessaire d'invento;ici - ce mobil ier , néanmoins, 
de ce que l'inventaire dont s'agil ne contient pas la description 
el l'estimation des etl'ets mobiliers ainsi que l'exige l 'art. 9 4 3 du 
code de procédure civile, i l n'en résulte pas qu' i l faille, dans 
l'espèce, punir la femme survivante de la déchéance du bénéfice 
d'émolument ; 

« Attendu eu effet que la disposition de la loi qui oblige la 
femme commune ultra vires, lorsqu'elle n'a pas fait un bon et 
fidèle inventaire, est empruntée au droit coulumicr et qu ' i l est 
certain que toujours dans ce droit , la femme survivante n'a été 
déchue du bénéfice d'émolument que lorsqu'elle s'était rendue 
coupable de fraude ou de dissimulation dans l'inventaire ; que les 
coutumes n'attachaient pas cette déchéance à de simples omis
sions ou irrégularités imputables uniquement à l 'erreur ou à 
l 'oubli ; que d'après l 'OTi i iE i t , sur la Coutume d'Orléans (OEuvres, 
éd., D U P I N , t. X , pp. 3 2 3 et 3 2 4 ) : «On ne présume pas facilement 
« que les omissions des choses qui n'ont pas été comprises dans 
« l 'inventaire aient été malicieuses; et lorsque la fraude n'est pas 
« constante, on ne peut demander autre chose, sinon que les 
« objets qu'on avait omis de comprendre en I inventaire, y soient 
« ajoutées; » que c'est avec celle interprétation conforme ; i la 
justice et à l'équité que l 'obligation pour la femme commune de 
faire un bon el loyal inventaire, si elle veut conserver le bénéfice 
d'émolument, lui a été imposée par le code civi l (TROPLONG, du 
Contrai de mariage, n u 1 7 4 9 ; DEMOLOMUE, éd. f r . , V I , n° 5 7 0 ; 
AUBRY et K A U , 4 U éd., t. V , p. 3 8 5 ) ; 

« Attendu que dans l'espèce i l est facile de réparer pour la 
l iquidation de la communauté le défaut de description et d'éva
luation du mobilier, puisque les effets mobiliers apportés par 
chacun des époux ont été évalués dans le contrat de mariage et 
que les meubles acquis pendant la communauté doivent encore 
être payés; qu ' i l y a donc lieu de décider que, — comme i l est 
établi au procès, que la femme survivante a fait procéder de 
bonne foi à la confection de l 'inventaire dans le délai prescrit 
par la l o i , que l'omission de la description et de l'évaluation du 
mobil ier qui l u i est attribué par préciput, ne peut être imputée 
qu'à une erreur sur l'étendue de ses droits, et que cette omission 
pourra être facilement réparée, — la femme Verstraele n'a pas 
encouru la déchéance du bénéfice d'émolument ; que dès lors 
l'action fondée sur celle déchéance ne peut êlre accueillie ; 

« Par ces motifs, et aucuns du premier juge, la Cour, faisant 
droi t , ouï en audience publique les conclusions conformes de 
M. le premier avocat général D E PAEPE, déclare les appelants n i 
recevables ni fondés en leurs conclusions; met l'appel à néant; 
confirme le jugement dont appel; ordonne qu ' i l sortira ses pleins 
el entiers effets...» (Du 7 ju i l l e t 1 8 7 7 . — Plaid. MMe» Doux-
CHAMPS, du Barreau de Namur c. VAN GHENDT.) 

OBSERVATIONS. — Contra, L A U R E N T , X X I I I , p. 85, qui 



appuie son opinion principalement sur les travaux prépa
ratoires du code. Comp. aussi cass. f r . , 24 mars 1828; 
D A L L O Z , V ° Confrat de mariage, n" 2463. 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 
P r é s i d e n c e de M. D e Ciondry , luge . 

VENTE D ' iMMEUBLG. — TRANSCRIPTION. — ARBRES. — ACQUÉ

REUR. — CONNAISSANCE. — D O L . — PREUVE OUTRE L E 

CONTENU AUX ACTES. — ADMISSIBILITÉ. — TRANSFERT D E 

P R O P R I É T É . — VENTE ANTÉRIEURE. 

La transcription au bureau de la conservation des hypothèques 
d'un acte de vente d'une parcelle de terre, transfère à l'acqué
reur vis-à-vis des tiers la propriété du sol et des arbres non déta
chés du sol. 

Ce principe, qui suffit à l'acquéreur pour réclamer les arbres, cesse 
d'être exact, lorsque se prévalant de son acte transcrit, il est 
démontré que l'acquéreur connaissait l'existence d'une vente 
antérieure de ces arbres faite à autrui. 

L'acquéreur peut alors être repoussé par l'exception de dol; l'arti
cle 1 E R de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 est fait dans l'intérêt des 
tiers de bonne foi, et les tiers de mauvaise foi ne peuvent s'en 
prévaloir. 

L'art. 1 3 4 1 du code civil, qui dit « qu'aucune preuve par témoins 
ne peut être reçue contre et outre le contenu aux actes, » ne 
concerne que les parties contractantes; la prohibition est étran
gère aux tiers. 

Ceux-ci peuvent donc toujours invoquer l'exception de l'art. 1 3 4 8 
du code civil, c'est-à-dire qu'il n'a pas été possible de se procurer 
une preuve par écrit du fait qu'ils allèguent. 

(v. D . B . . . . c. G . . . . ) 

JUGEMENT. — « Altcudu que l'action tend à la condamnation 
du défendeur à des dommages-intérêts pour s'être permis de 
vendre indûment, au préjudice du demandeur, un lot d'arbres, 
ormes et hêtres, à Belcele, Zandberg ou Puydreef, plantés au
tour d'une parcelle de terre avec drève, connue au cadastre sec
tion A, n o s 9 0 0 et 9 1 0 B ; 

« Attendu que le demandeur justifie eu effet de l 'acquisition 
qu ' i l avait faite, le 4 mai 1 8 7 6 , à l'égard de Charles Boyé à Cal-
loo, pour une valeur de 2 , 0 0 0 francs, d'arbres existant sur diffé
rentes parties de terre entre autres à l 'endroit susdésigné le Zand
berg ; 

« Attendu que le défendeur soutient qu'en vertu d'un acte 
passé devant M E Becklandt, notaire à Saint-Nicolas, le 6 novem
bre 1 8 7 6 , i l a acquis envers ledit M . Charles Boyé la parcelle de 
terre susdécrite n u s 9 0 0 et 9 1 0 B met de boomen er aanstaande, et 
que, par la transcription qu ' i l a faite de son acte au bureau des 
hypothèques, i l est réputé propriétaire vis-à-vis des tiers, non-
seulement de la parcelle de terre, mais encore de tous les arbres 
qui en dépendent; que les arbres vendus au demandeur n'ayant 
en effet pas été détachés du sol avant la transcription doivent, 
aux termes des articles 5 2 0 et 5 2 1 du code c i v i l , être considérés 
comme immeubles ; 

a. Attendu que ce soutènement, fondé en principe, cesserait 
d'être exact d'après l 'art. 1 E R de la loi hypothécaire et par argu
ment de cet article, s'il était tout à la fois démontré qu'antérieu
rement à l'achat de la parcelle n o s 9 0 0 et 9 1 0 B , le demandeur 
avait déjà acquis quelques-uns des arbres en dépendant et, que, 
lors de cet achat, G: . . . . avait pleine connaissance de cette vente 
ainsi faite à autrui ; que le défendeur serait en effet de mauvaise 
foi et pourrait être repoussé par l'exception de dol s i , en pareille 
occurrence, i l voulait se prévaloir de son acte d'acquisition (voir 
LAURENT, t. X I X , n° 2 8 9 ) ; 

« Attendu que les faits articulés par le demandeur tendent 
précisément à prouver qu'antérieurement à l 'acquisition qu ' i l a 
faite de la parcelle en question, le défendeur savait que les 
arbres litigieux n'en auraient pas fait partie et qu'ils étaient 
vendus à autrui ; que ces faits sont donc pertinents et relevants 
au procès ; 

«. Attendu que leur pertinence peut d'autant moins être con
testée qu ' i l n'est pas allégué que le demandeur serait de mauvaise 
foi et qu ' i l aurait colludé avec son vendeur, et qu ' i l est en outre 
articulé que le défendeur a fait vendre ultérieurement les arbres 
l i t ig ieux; qu'ils ont produit 6 0 0 francs et que ceux qu i existent 
encore ont une valeur d'au moins 3 2 5 francs, chiffre auquel ils 
avaient été estimés avant la vente de la parcelle de terre dont 
s'agit ; 

« Attendu que vainement le défendeur objecte que M . Boyé 

n'ayant fait aucune réserve dans l'acte du 6 novembre 1 8 7 6 au 
sujet des arbres déjà vendus, aucune preuve par témoins ne sau
rait, aux termes de l'art. 1 3 4 1 du code c iv i l , être reçue contre et 
outre le contenu de l'acte ; qu'en effet, i l est de doctrine que la 
prohibit ion de cet article concerne, non pas les tiers, mais uni 
quement les parties contractantes : que celles-ci, d'après POTHIER 
(Traité des obligations, n° 8 0 0 ) , doivent s'imputer d'avoir laissé 
comprendre dans 1 acte ce qui y est compris ou d'avoir omis une 
chose de ce qui devait y être mentionné; mais que cette défense 
ne peut concerner les tiers, en fraude desquels on pourrait énon
cer dans les actes des choses contraires à la vérité de ce qui s'est 
passé (LAURENT, t. X I X , n" 4 7 5 ) ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , admet le deman
deur à prouver.. . » (Du 2 4 mai 1 8 7 7 . — Plaid. M M 8 8 EYERMAN C. 

A L F R E D SCHOUPPE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

CASSATION C R I M I N E L L E . — R È G L E M E N T D E JUGES. — C O N F L I T , 

D É C I S I O N C O N T R A D I C T O I R E . 

Il y a lieu à règlement de juges lorsque, sur renvoi en police cor
rectionnelle prononcé par une ordonnance de la chambre du 
conseil passée en force de chose jugée, le tribunal s'est déclaré 
incompétent par jugement également passé en force de chose 
jugée. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A BRUXELLES C. ZABEAU.) 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges formée par 
le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles; 

« Considérant que, par ordonnance du 3 1 janvier 1 8 7 7 , la 
chambre du conseil du tribunal de Charleroi a renvoyé en police 
correctionnelle le nommé Honoré Zabeau, de Jumet, "sous la pré
vention d'avoir, à Jumet, en 1 8 7 6 , détourné ou dissipé fraudu
leusement, au préjudice de l'épouse Bastin-Luin, une somme de 
cent francs qui avait été remise audit Zabeau à charge d'en 
faire un emploi ou usage déterminé; 

« Considérant que, sur ce chef de prévention, le tribunal cor
rectionnel, par jugement du 1 1 j u i n 1 8 7 7 , s'est déclaré imcom-
pélent ; 

« Considérant que ces deux décisions passées en force de 
chose jugée sont contradictoires; qu'une telle contrariété soulève 
un conflit négatif de jur id ic t ion qui interrompt le cours de la 
justice, et que, pour y mettre un terme, i l y au lieu de procéder 
par voie de règlement de juges; 

« Considérant qu ' i l conste des pièces de la procédure que le 
fait de détournement dont i l s'agit a pour objet une somme d'ar
gent remise à Honoré Zabeau, en vertu ou à raison de sa charge 
de facteur de la poste au bureau de Jumet, et en cette qualûé 
chargé d'un service pub l ic ; que le fait, ainsi qualifié, tombant 
sous l'application de l'art. 2 4 0 du code pénal est puni de la 
réclusion ; 

« Qu'il s'ensuit que c'est à tort que la chambre du conseil du 
tr ibunal de Charleroi a renvoyé de ce chef Zabeau devant la 
jur id ic t ion correctionnelle par application de l 'art. 4 9 1 du code 
pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre-

mieravocat général, sans avoir égard a l'ordonnance rendue'le 3 1 
janvier 1 8 7 7 par la chambre du conseil du tribunal de Charleroi 
dans l'affaire suivie à charge de Honoré Zabeau, laquelle ordon
nance est tenue pour non avenue, renvoie le procès devant la 
cour d'appel de Bruxelles, chambre des mises en accusation ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres dudi't 
t r ibunal et que mention en sera faite en marge de la décision 
annulée...» (Du 3 0 ju i l l e t 1 8 7 7 . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
p r é s i d e n c e de M . B o s m a n g , v ice-prés ident . 

AUDIENCE CORRECTIONNELLE. — PRÉVENU. — IMPUTATIONS 

DIFFAMATOIRES. — TIERS. — L I B E R T É DE L A DÉFENSE. 

// n'y a pas lieu de poursuivre du chef d'imputations calomnieuses 
ou diffamatoires le prévenu qui, pour se défendre à l'audience 



correctionnelle du reproche d'avoir été puni fréquemment quand 
il faisait partie de l'armée et d'en avoir été renvoyé, répond que 
la raison de ses punitions et de ce renvoi a été qu'il avait la 
même maîtresse que son colonel. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC ET c c. COQUETTE.) 

Sur opposition à l'ordonnance de la chambre du conseil 
du tribunal de Louvain, en date du 7 février 1 8 7 7 , suprà, 
p. 9 0 7 „ la chambre des mises en accusation a réformé en 
se bornant à affirmer que dans l'espèce l 'imputation n'était 
pas relative à la cause, et a renvoyé le prévenu devant le 
tribunal correctionnel de Louvain. (Arrêt du 2 3 février 
1 8 7 7 . ) 

Le Tribunal a maintenu sa manière de voir par le juge
ment suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le prévenu comparaissant devant 
ce tribunal à l'audience du 2 janvier -1877, du chef de banque
route simple, fut, au cours de son interrogatoire, interpellé par 
le ministère public au sujet de ses antécédents c l fut notamment 
accusé par lu i d'avoir subi de nombreuses punitions pendant 
qu ' i l était au service mili taire et d'avoir en conséquence été ren
voyé de l'armée ; 

« Attendu que le prévenu répondit à ces interpellations en 
alléguant que la plupart de ces punitions lu i avaient été infligées 
injustement par son colonel, parce qu ' i l courtisait la maîtresse 
de ce dernier; 

« Attendu qu'en vertu de l'art. i.12 du code pénal, ne donnent 
lieu à aucune poursuite répressive les discours prononcés devant 
les tribunaux, lorsque ces discours sont relatifs à la cause; mais 
que les imputations ou les inju es étrangères à la cause peuvent 
seules donner l ieu, soit à l'action publique, soit à l 'action civile 
des parties ou des tiers ; 

« Attendu que cet article a été inspiré par l 'article 23 de la loi 
française du 17 mai 1819, en vue de mieux assurer les droits de 
la défense que l'art. 377 du code pénal de 1810; 

« Attendu que, dans l'espèce, les imputations incriminées sont 
une réponse directe aux interpellations du ministère public ; 
qu'elles constituent une défense, bonne ou mauvaise, du prévenu 
contre les incriminations qui avaient légitimement pour but 
d'aggraver sa posi t ion; qu'elles sont donc relatives à la cause, 
exclusives par là même de toute inienlion méchante, et que par
tant elles ne peuvent donner lieu à aucune poursuite en justice; 

ce Par ces motifs, h: Tribunal déclare le ministère public et la 
partie civile non recevables en leur action ; condamne cette der
nière aux dépens... » (Du 21 mars 1877. — Plaid. Jl.M" BOELS et 
PEEMANS.) 

Appel a été interjeté par le ministère public et la partie 
civile, et ce jugement a été réformé. (V. suprà, p. 9 2 6 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — On peut comparer dans le sens du juge
ment un arrêt récent de la cour de cassation de France du 
8 décembre 1 8 7 6 [Journal du ministère public de D L T R L X , 

t. 2 0 , p. 3 2 ) . Cef arrêt décide que la disposition de l'art. 2 3 
de la loi du 1 7 mai 1 8 1 9 s'applique aux tiers comme aux 
parties plaidantes, et spécialement que cette immunité 
protège le témoin qui , dans sa déposition à l'audience, a 
dirigé contre un tiers des imputations diffamatoires se ré
férant à la cause. 

Voici les principaux considérants de l'arrêt : 

« Attendu qu'i l résulte des constatations de l'arrêt dé-
« nonce que rlelft (le demandeur en cassation), appelé 
« en vertu du pouvoir discrétionnaire du président de la 
« cour d'assises de la Loire-Inférieure, a fait, à l'audience 
« de cette cour du 1 9 j u i n dernier, une déclaration con
te tenant à rencontre du sieur Rectau les imputations les 
« plus graves ; 

« Attendu que sur la poursuite de ce dernier, la chain-
« bre des appels correctionnels de Rennes, confirmant un 
« jugement du tribunal correctionnel de Nantes, a pro-
« nonce contre le prévenu les peines de la diffamation ; 

« Mais attendu que, non-seulement la cour n'a pas 
« déclaré, ainsi qu'elle y était tenue, que les faits dilfaina-
« toires, base de la condamnation par elle prononcée, 
« étaient étrangers à l'affaire au cours de laquelle ils se 
« sont produits; mais qu'elle a reconnu, au contraire, 
« leur référence à la cause, en déclarant que les imputa

it tions calomnieuses dirigées par Helft contre Rectau 
« avaient eu pour but d'égarer la cour d'assises et de 
« favoriser les époux Rohard, déférés au jury sous la 
« double accusation de vol et de banqueroute fraudu-
« leuse... » 

Sur renvoi, la Cour d'Angers a, par arrêt du 5 février 
1 8 7 7 , statué dans le même sens. 

Durituc, dans les observations dont i l fait suivre l'arrêt 
de cassation, tout en mettant en doute que l'art. 2 3 de la 
loi du 1 7 mai 1 8 1 9 s'applique aux témoins, ne conteste 
pas la référence des imputations à la cause. C'est à ce 
point de vue que l'arrêt intéresse notre espèce. 

— r g r . ' f i 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I M . Cluydts. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — PERTE DE LA MOITIÉ DU CAPITAL 

EFFECTIF . DISSOLUTION. 

Pour apprécier si une société anonyme a perdu plus de la moitié 
de son capital effectif, il faut se rapporter aux bilans légale
ment approuvés, et ne point calculer le capital effectif sur l'éva
luation des biens meubles et immeubles de la société. 

(jOTTRAND C LA SOCIÉTÉ ROYALE DE ZOOLOGIE DE BRUXELLES.) 

L'article 4 des statuts de la société de Zoologie porte : 
« La durée de la société est fixée à vingt-cinq ans; 
« néanmoins, elle devra être dissoute avant l'expiration 
« de ce ternie, s'il résulte du dernier bilan, légalement 
« approuvé, que la moitié de son capital effectif se trouve 
« absorbé par suite de pertes. » 

Le fonds social est de un mi l l ion de francs, sur lequel 
i l a élé versé 8 5 1 , 0 0 0 francs. 

I l fut constaté, par le bilan approuvé le 3 1 décembre 
1 8 7 5 , qu'à cette date la société avait perdu fr. 5 2 8 , 5 3 8 - 0 5 . 

En conséquence, l'assemblée générale des actionnaires, 
du 4 j u i n 1 8 7 6 , prononce la dissolution de la société, la 
moitié du capital effectif social étant, d'après elle, absorbé 
par suite de pertes. 

L'actionnaire Jottrand proteste contre cette décision, et 
par exploit de l'huissier Verbasselt, du 1 0 février 1 8 7 7 , 
assigne les membres de l'ancien conseil général et le 
directeur Bruynen devant le tribunal de commerce de 
Bruxelles, pour entendre déclarer nulle et de nul effet la 
dissolution et la mise en l iquidation. 

Conclusions fondées, dit l 'exploit, « sur ce que la pro-
« nonciation de la dissolution et la mise en liquidation 
« sont antistatutaires comme manifestement contraires à 
« l'art. 4 des statuts de 1 8 5 1 , et de la modification qui en 
« a eu lieu en mai 1 8 5 2 , quant à la durée de la société, 
« et à l'article 7 1 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 ; conclusions 
« fondées aussi sur l 'art. 2 6 desdits statuts de 1 8 5 1 quant 
« au droit du requérant d'assigner ladite société et de 
« conclure contre elle aux fins susdites en la personne de 
« son directeur général, assisté et autorisé du conseil 
« général ou, à son défaut, autorisé par justice. » 

Le Tribunal de commerce a repoussé ces conclusions. 
Voici son jugement : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur tend à 
faire déclarer nulle la dissolution de la société royale de Zoologie 
prononcée par l'assemblée générale du 4 j u i n 1876; 

« Qu'elle esl dirigée contre le sieur Bruynen comme représen
tant la société, en qualité de directeur général, et contre les 
autres défendeurs, en leur qualité de membres du conseil géné
ral , pour autoriser le directeur général à ester en justice, confor
mément à l 'art. 26 des statuts ; 

« Atlendu que les défendeurs prétendent que cette action n'est 
ni recevable ni fondée; qu'ils soutiennent que la société étant 
régulièrement dissoute, l 'action ne peut élre intentée que contre 



les liquidateurs ; qu'au surplus, les onze assignés conjointement 
avec Rruynen déclarent, pour autant que de besoin, autoriser 
celui-ci a ester en justice ; 

« Attendu que la fin de non-recevoir et le fond présentent 
donc une seule et même question : celle de savoir si la dissolu
tion de la société prononcée le 4 ju in 1876 est valable; 

« Attendu que l'art. 4 des statuts, § 2, dispose que la société 
devra être dissoute avant l 'expiration du terme pour lequel elle 
est constituée, s'il résulte du dernier bi lan, légalement approuvé, 
que la moitié de son capital effectif se trouve absorbé par suite 
de perles; 

« Attendu, d'un côté, que la société a été constituée au capital 
d'un mi l l ion de francs; que 1,702 actions seulement onl été 
souscrites; que, par conséquent, le capital émis s'élève à 
851,000 francs; 

« Attendu que le bilan de l'exercice 1875, régulièrement ap
prouvé par les assemblées générales des 9 avril et 4 ju in 1876, 
constate que les pertes subies par la société, a la date du 31 dé
cembre 1875, ont atteint le chiffre de fr. 528,538-05; 

« Attendu dès lors que c'est a bon droit et conformément aux 
statuts que l'assemblée générale du 4 j u i n 1876 a prononcé la 
dissolution de la société; 

« Attendu que c'est vainement que le demandeur soutient que 
le capital effectif représente une valeur de 700 francs par action, 
soit en totalité de 1,191,400 francs ; 

« Qu'en elTct, l 'actif de la société est évalué dans le bilan au 
31 décembre 1875 légalement approuvé; 

« Que c'est dans ce bilan qu' i l faut prendre la valeur de l 'actif 
social ; 

« Attendu que le bilan constate que : 

« 1° L'actif social s'élève à fr. 1,648,149-66; 
« 2° Que le passif se monte à la somme de fr. 1,325,687-71; 
» D'où suit que l'actif net se réduit il fr. 332,461-95 ; 

« Attendu, d'un autre côté, que le capital versé est de 
851,000 francs ; 

« Que la société a donc réellement perdu la somme indiquée 
dans le bilan du 31 décembre 1875 de fr. 528,538-05; qu' i l n'y 
a pas l ieu , par suite, de rechercher si la perte de la moitié du 
capital doit être calculée sur le capital nominal fixé à un mi l l ion 
ou sur le capital émis, qui n'est que de 831,000 francs; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte aux défendeurs Ablay 
et consorts de ce qu'ils autorisent, en tant que de besoin, Bruy-
nen a ester en justice; dit pour droit que la dissolution de la 
société royale de Zoologie, d'horticulture et d'agrément de 
Bruxelles, prononcée par l'assemblée générale des actionnaires 
du 4 ju in 1876, est valable et conforme aux statuts; en consé
quence, déboule le demandeur de son act ion; le condamne aux 
dépens... » (Du 12 mars 1877. — Plaid. M M e s JOTTKAKD père c. 
F R I C K . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 
Le code pénal belge appliqué, ou l'interprétation donnée h 

ce code par la jurisprudence des cours et tribunaux, avec ren
vois aux travaux préparatoires, et la doctrine belge et française, 
par LÉONCE LIMELETTE, substitut du procureur du roi près le 
tribunal de première instance de binant. — l l v livraison, 
V I I I - 0 4 pages in-8". Bruxelles, Bruylant-Cbristophe et O , édi
teurs. 

Voilà bientôt dix ans que le code pénal belge est en 
vigueur. La jurisprudence de nos tribunaux fournit déjà 
une ample moisson aux commentateurs. Aussi, parmi les 
cent articles que commente M . L I M E L E T T E en sa première 
livraison, en est-il très-peu qui ne soient déjà matière à 
controverses ; et i l en est, comme les art. 60 à 65 sur le 
cumul des peines, sur lesquels on a écrit déjà de quoi 
remplir des volumes. Le nombre des questions obscures 
et controversées ne fera que s'accroître chaque jour, trop 
d'opinions divergentes ayant été exprimées dans le cours 
des discussions du code nouveau, et la manie de chercher 
le sens de nos lois dans les travaux préparatoires ne 
tendant qu'à rendre moins certaine la valeur des expres
sions employées dans la loi même. Que d'expressions 
d'ailleurs malheureusement choisies! Le parricide et l'em
poisonnement sont aujourd'hui des infractions, ni plus ni 
moins que l'omission d'écheniller ses arbres; tandis qu'ou
bliant sa propre définition du crime (l'infraction punie de 

peine criminelle), le législateur, à l'art. 76, applique les 
noms de crime et do délit à des faits auxquels aucune 

i peine n'est applicable. « Lorsqu'un sourd-muet, y est-il 
| dit , aura commis un crime ou un délit, s'il est décidé qu ' i l 
j a agi sans discernement, i l sera acquitté. > De quel droit 

appelle-t-on crime ou délit ce fait non punissable, et com
ment concilier cette manière de parler avec la définition 
du crime par où débute le code (art. 1)? 

Ailleurs, c'est le mot infraction qui , par une autre négli
gence, est employé pour fait, et comprend des faits non 
punis. « L'infraction, dit l'art. 4, commise hors du terr i
toire du royaume par des belges ou par des étrangers 
(infraction à quoi?) n'est punie en Belgique (c'est-à-dire : 
ne sera infraction) que... dans les cas déterminés par la 
lo i . » I l y a donc des cas où ces infractions ne sont pas 
punies'? Mais de quel droit alors comprend-on ces faits 
sous le nom d''infractions, et comment concilier cet emploi 
avec la définition de l'art. 1, qui ne nous fait connaître 
que trois espèces d'infractions, le crime, le délit, la con
travention, tous faits punis de peines par des lois belges? 

L'art. 2 provoque une remarque analogue. « Nulle 
infraction ne peut être punie de peines qui n'étaient pas 
portées par la loi avant que l'infraction fût commise. » 
C'est nul fait qu ' i l eût fallu dire. Un fait se commet qu'au
cune loi ne punit : de quel droit l'appelez-vous infraction? 
Infraction à quoi? Plus tard une loi commine des peines 
contre des faits semblables qui viendraient encore à se 
produire ; et c'est pour dire que cette loi ne rétroagit point, 
qu'elle n'érige point en infraction le fait du passé, autre
fois ni prévu ni puni, c'est précisément pour dire que ce 
fait ne devient pas rétroactivement une infraction, que 
vous commencez par l'appeler infraction, tombant ainsi 
vous-mêmes dans le vice de rétroactivité contre lequel 
vous voulez prémunir le juge! 

Un fait digne de remarque et qui n'est pas sans ajouter 
aux complications de notre législation pénale, c'est que le 
code pénal de 1867 n'abroge point le code pénal de 1810. 
Dans toutes les matières qui n'ont pas été réglées par le 
code nouveau, le code ancien est resté en vigueur. On 
trouve à cet égard des notes intéressantes dans le commen
taire de M . L I M E L E T T E sous l'art. 6. Ainsi , i l a été jugé 
que les art. 426 à 429 du code pénal de 1810, qui punissent 
la contrefaçon d'objets d'art, n'ont pas été abrogés ; même 
décision est émanée de la cour de Gand au sujet de l'ar
ticle 42b (arrêt du 22 février 1876). De même, l'art. 236 
punissant les témoins et jurés qui ont allégué une excuse 
reconnue fausse, est, de l'avis de M . H A L S , resté eu vigueur. 
Les discussions sont d'ailleurs formelles à cet égard. 

Enfin, le code de 1867 n'ayant pas de disposition sur 
les contraventions aux bans de vendanges,l'on a vivement 
débattu, à Huy, la question de savoir si l 'art. 475, n° 1, du 
code pénal de 1810 est abrogé, et les rédacteurs de la 
Jurisprudence des tribunaux de première instance croient 
que cette disposition est encore en vigueur, tandis que 
M . L I M E L E T T E se prononce (p. 7) pour l'abrogation. 

I l ne suffit donc pas au justiciable de lire tout le code 
de 1867 où, du premier article au dernier, i l ne trouve 
mot du code de 1810; i l ne lui suffit pas de lire ensuite 
celui-ci pour y rechercher les matières qui n'ont plus été 
l'objet de dispositions dans le code nouveau : i l lu i faudra 
encore lire les discussions parlementaires qui lu i appren
dront, à ce qu'i l paraît, que si l'on n'a pas reproduit de 
disposition à l'égard des témoins et des jurés qui auront 
allégué une excuse fausse, c'est avec l'intention de main
tenir la disposition ancienne, et que si l'on n'a point repro
duit dans le code nouveau la disposition du code ancien 
sur le ban des vendanges, c'est avec l'idée cependant de 
ne pas maintenir l'article ancien. I l serait bien temps qu'on 
eût quelque pitié du justiciable, et qu'on en revînt au sys
tème ancien, d'après lequel c'était dans les lois qu ' i l 
apprenait ses obligations. Aujourd'hui i l est impossible de 
connaître, par les lois, ce qui est resté debout du code 
pénal de 1810, et ce qui en est abrogé. Ce mode de légi
férer est déplorable. 

Parmi les articles les plus discutés du nouveau code 



pénal, est l 'art. 60 d'après lequel « en cas de concours de 
plusieurs délits, les peines seront cumulées. » I l n'est 
pas déjuge correctionnel qui ne soit pour l'abrogation de 
cette disposition et pour le retour au système du code d ' in
struction criminelle (art. 365), d'après lequel la peine la 
plus forte devait seule être appliquée. Faisons remarquer 
que si nous avions tantôt des dispositions maintenues 
du code pénal de 1810, nous trouvons ici par compensa
tion une abrogation implicite d'une disposition du code 
d'instruction criminelle. Si dans la révision de ce dernier 
code, on modifie quelques articles du nouveau code 
pénal et qu'on laisse (à l'instar de ce qu'a fait celui-ci) 
subsister quelques dispositions du code révisé, le dédale 
sera complet. 

Un membre de l'Académie des sciences morales et po l i 
tiques faisait remarquer récemment cjue le cumul des 
peines en matière correctionnelle était 1 innovation la plus 
considérable du nouveau code, et que cette innovation 
n'était pas encore jugée. I l n'y a pas de partie de notre 
législation pénale cependant sur laquelle on ait autant écrit. 
La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a publié sur ce sujet une disserta
tion de M . A M É D É E F A I D E K (1868, p. 657); un discours de 
rentrée de feu M . B E L T J E ^ S (1868, p. 1489) ; un discours de 
M . D E L E COURT : Du principe du cumul des peines dans ses 
applications pratiques (1872, p. 1473); un rapport de 
M . G U I L L E R Y sur une proposition de M . L E L I É V R E tendant à 
l'abolition du cumul. De son côté, la jurisprudence admet 
que s'il n'y a pas cumul en cas de concours de crimes, le 
cumul redevient obligatoire si, par l'effet de circonstances 
atténuantes, ces crimes sont correctionnalisés. Ainsi les 
circonstances atténuantes tournent parfois contre le pré
venu. « C'est peut-être une anomalie de la lo i , disait 
M . C L O O L E T T E devant la cour de cassation ; mais durum, 
sed ita lex. » Et la cour de cassation a suivi ses conclu
sions (29 novembre 1869; B E L G . J U D . , 1870, p. 26). Le 
savant M . H A U S défend l'opinion contraire. La pratique 
des tribunaux est conforme à l'arrêt de la cour de cassa
tion. Si l'on révisait le nouveau code pénal, le cumul des 
peines serait sans aucun doute supprimé pour les crimes 
auxquels, par l'effet de circonstances atténuantes, on n'ap
plique que des peines correctionnelles. 

Mais ne serait-il pas plus généralement supprimé pour 
tous les délits, avec retour a la règle de l'art. 365 du code 
d'instruction criminelle? I l est certain que le système nou
veau a créé des embarras très-grands et a parfois provoqué 
des décisions qui ont nui au prestige de la justice. L'on a 
voulu y remédier en partie en soutenant que l'intention du 
législateur n'avait été d'exiger le cumul qu'au cas de con
cours de délits de nature ou de qualification différentes. Si 
un individu ayant commis une escroquerie, commettait 
ensuite un fait Sur les limites de l'escroquerie et de l'abus 
de confiance, i l eût fallu cumuler les peines si le second 
fait pouvait recevoir la qualification d'abus de confiance; 
mais s'il constituait une seconde escroquerie i l fallait, 
dans ce système, n'appliquer qu'une peine. La jur ispru
dence ne s est pas engagée dans cette voie qui partait d'une 
distinction arbitraire dont i l n'y avait pas trace dans la l o i . 
Mais elle a parfois admis certains tempéraments à la règle 
du cumul, que M . L I M E L E T T E a soigneusement recueillis 
et parmi lesquels i l en est qui font sourire. « Les adultères 
qu'une femme commet avec le même complice constituent... 
u n délit continu au point de vue du cumul des peines. » 
( B E L G . J U D . , 1872, p. 512.) 

De même le port d'armes prohibées constitue u n délit 
continu pour tous les faits antérieurs à la poursuite (Liège, 
18 février 1872). Le vol même est près de devenir un délit 
continu pour dispenser le juge de cumuler les peines à 
concurrence du nombre de vols commis : « Le domestique 
qui, dans une cour d'auberge, arrache dans le but de se 
les approprier, certaines quantités de crins de la queue 
de plusieurs chevaux appartenant à différentes personnes, 
doi t - i l être condamné à autant de peines distinctes qu ' i l 
aura commis de soustractions au préjudice, soit de che
vaux différents, soit de propriétaires distincts? Non. 
Arrêt de la cour de Gand du 9 février 1869 ( B E L G . J U D . , 

1869, p . 333). Différents faits de corruption posés succes
sivement vis-à-vis du même employé ne constituent qu'une 
seule infraction, d'après un arrêt de Bruxelles du I e ' dé
cembre 1876, sans que nous découvrions ici aucune con
tinuité, tandis que les tentatives de corruption faites à 
l'égard de plusieurs employés chargés ensemble d'un ser
vice commun de surveillance, constituent, d'après le même 
arrêt, autant de délits qu'il y a d'employés, quoique nous 
ne voyions ici que la mise à exécution d'un dessein délic
tueux unique, et nullement des délits réitérés. ( B E L G . J U D . , 

1877, p. 63.) 

M. L I M E L E T T E réunit toutes ces solutions, les classe avec 
ordre, renvoie aux recueils qui les ont données, et s'abstient 
le plus souvent de tout effort pour les ramener à l'unité, 
comme de l'expression de toute opinion personnelle. 

M . L I M E L E T T E , chemin faisant, commente aussi les 
textes qui se rattachent au code pénal ou le modifient. 
Ainsi sous l'art. 99, i l réunit les solutions intervenues sur 
la prescription de l'action, soit publique, soit c iv i le ; et 
plus loin i l donne et annote la loi du 7 jui l le t 1875 punis
sant : quiconque aura offert ou proposé directement de 
commettre un crime punissable de la peine de mort ou de 
celle des travaux forcés, ou de participer à un tel crime ; 
et quiconque aura accepté semblable offre ou proposition. 
I l signale à ce propos une erreur bien étrange commise 
dans la môme lo i . Un art. 2 est relatif aux extraditions, 
et permet l'extradition pour « offres ou propositions de 
commettre un crime ou d'y participer, ou pour acceptation 
desdites offres ou propositions. » —• « L'art . 2, dit le 
savant rapporteur, M . T H O N I S S E N , place les infractions pré
vues ci l'article précédent au nombre de celles qui peuvent 
donner lieu à l 'extradition.. . » Oui, certainement; mais i l 
va beaucoup plus loin : i l y place la proposition de com
mettre tout crime quelconque, et non pas seulement la seule 
proposition, punissable aux termes de l'art. 1, de com
mettre un crime punissable de la peine de mort ou de 
celle des travaux forcés. La loi en son art. 2 et le rappor
teur ne sont pas d'accord, et si la solution la plus sensée 
est celle du rapporteur, puisqu'il est peu logique d'accorder 
l'extradition pour un fait qu'on ne punit pas chez soi, i l 
n'y a pas grande apparence cependant que les paroles du 
rapporteur suffisent, surtout en une matière qui intéresse 
les gouvernements étrangers, pour restreindre le sens 
très-clair et très-général des mots de la loi : offres ou pro
positions de commettre un crime. 

Nous en avons dit assez pour montrer l'utilité du livre 
de M . L I M E L E T T E , l'importance des questions dont i l 
donne les solutions, l'utilité pratique qu' i l présente. Nous 
y reviendrons pour l'apprécier en son entier, lorsqu'il sera 
achevé. Y. 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 23 août 1877, sont nommés huissiers près le 
t r ibunal de première instance séant à Bruxelles : 

M. Walravens, candidat huissier en cette v i l l e ; 
M. Aebly, i d . i d . 

Par arrêté royal du 27 août 1877, M. Vande Putte, candidat huis
sier à Alost, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Audenarde, en remplacemnl de M.Vanderlinden, 
démissionnaire. 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e PAR M M . D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 44 tomes in-4°, divisés en 50 volumes 
528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs ; au 
comptant 440 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1845 inclus 1871, réunis 
ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 
100 francs; au comptant 670 francs. 

Table de 22 ans, 1845 à 1867 du Recueil, 40 francs. 

S'adresser à l 'administration, rue de L i l l e , 19, à Paris. 

M. L . LEMOINE, agent comptable. 

B r u x e l l e s . — A l l i a n c e Typograph ique , rue ^ u j . Choux, 37 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
_ . _ Toutes coramunicationB 

P R I X D ABONNEMENT '. GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. e t d e m a n d e 8 d . a b o n n e r o e n t . 
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ESSAI SUR L'EXTRADITION. 

L o i d u 15 m a r s 1 8 7 4 . 

(Suite et /in *. ) 

CHAPITRE QUATRIEME. 

DE LA PROCÉDURE E N E X T R A D I T I O N . 

tj. I . De l'extradition réclamée par un gouvernement étranger. 

En Belgique, l'extradition est un acte tout à la fois 
diplomatique et judiciaire ; diplomatique par le caractère 
de toute négociation entre nations indépendantes, judiciaire 
par l'intervention de la magistrature en certains actes de 
la procédure. Pouvant à la rigueur se refuser à la conces
sion de toute extradition, le législateur a voulu que le pou
voir exécutif s'éclairât avant de prendre une décision (60). 
Certes, c'eût été rompre l'équilibre des pouvoirs que d'au
toriser la justice à s'immiscer dans les relations exté
rieures; mais lorsque l'examen de la cause n'est qu'une 
mesure d'instruction, peut-on dire que les juges étrangers 
soient cités a la barre d'un tribunal belge? Serait-ce 
abaisser la dignité des autorités requérantes, serait-ce 
organiser un système de défiance, serait-ce en un mot nier 
le principe de cette fiction jur idique si féconde en bons 
résultats? Des écrivains ont soutenu cette opinion, mais 
elle nous semble erronée. 

Restreint dans de justes limites, ce contrôle ne peut être 
aussi amèrement censuré. Les législations qui ont accordé 
ces garanties à l'étranger, n'ont pas dû réviser leurs lois 
organiques. Leur exemple a fort souvent été cité comme 
un modèle à suivre et maint jurisconsulte regrette que 
l'uniformité ne tende pas à s'établir sous ce rapport. 

En France, aucune disposition n'est encore venue res-

(') Voir BELGIQUE JUDICIAIRE, suprà, pp. 7 5 3 et 1 0 0 9 . 

( 6 0 ) Exigera-t-on l ' intervention d'un corps judiciaire avant 
d'accorder'l 'extradition? Cette question a été résolue affirmative
ment. I l en résultera une garantie importante pour les réfugiés. 
Une cour de justice examinera les pièces, entendra l'étranger et 
le ministère publ ic , s'assurera si le crime n'a aucun rapport avec 
la poli t ique. (Rapport de la section centrale chargée d'examiner 
le projet de lo i déposé le 2 4 ju i l l e t 1 8 3 3 , Moniteur du 1 5 août 
1 8 3 3 . ) 

( 6 1 ) « I l est décidé par le Sénat et par la Chambre des repré-
« sentants des Etats-Unis d'Amérique réunis en congrès, que 
« dans tous les cas où i l existe actuellement ou pourrait exister 
« dans la suite une convention ou traité d'extradition entre le 
« gouvernement des Etats-Unis et tout autre gouvernement 
« étranger, i l sera permis aux juges de la cour suprême et aux 
« autres juges des cours de district et aux juges des cours d'Etat, 
« sur la plainte faite sous serment ou sous affirmation inculpant 
« une personne, qui se trouve dans n'importe quel Etat, d'avoir 
« commis dans la ju r id ic t ion d'un desdits gouvernements l 'un 

treindre le droit qu'exerce le pouvoir exécutif. En pr in 
cipe général et d'après la circulaire du 5 avri l 1841, c'est 
au gouvernement seul à agi r ; les magistrats sont donc 
étrangers à toute négociation lorsque la France accorde 
une extradition. 

Je ferais très-volontiers à ce système le reproche de 
sacrifier complètement le droit de l'étranger ; i l se prête 
facilement aux lenteurs de l'instruction et peut, même en 
certains cas, enlever au réfugié l'exercice du droit de 
défense. 

L'extradition est donc en Fiance un acte du chef du 
pouvoir exécutif exerçant les droits de la souveraineté de 
la nation. Cet acte est proposé et contresigné par le m i 
nistre de la justice. Le décret rendu, le ministre de la 
justice le notifie au ministre des affaires étrangères et au 
ministre de l'intérieur. Celui-ci prescrit les mesures né
cessaires pour assurer l'exécution de cette mesure, celui-là 
donne avis de la décision intervenue à l'agent diplomatique 
du pays requérant. 

Aux États-Unis, le système contraire a triomphé. I l y a, 
je dois le reconnaître, excès de précaution dans les mesures 
ordonnées par cette législation. Le gouvernement de Was
hington ne livre un accusé qu'après avoir procédé à une 
instruction complète de la cause. Est remis en liberté tout 
individu qu i , à New-York, ne serait pas mis en préven
tion (61). 

Ce système ne pousse-t-il pas trop loin la protection 
envers l'étranger? 

Avant d'examiner le système admis en Belgique, i l ne 
sera pas inopportun, je pense, d'indiquer les usages admis 
en cette matière par le gouvernement anglais. En ce pays 
comme ailleurs, toute demande d'extradition doit être i n 
troduite par la voie diplomatique. La requête est trans
mise avec les pièces justificatives, par l'agent diplomatique 
de la puissance requérante, au secrétaire d'Etat pour les 
relations extérieures. Au Foreign - Office, l'affaire est 
l'objet d'un premier examen, qui porte exclusivement sur 

« des crimes énumérés dans le traité conclu avec l u i , de lancer 
« un mandat d'arrêt contre la personne ainsi accusée, pour la 
« faire amener devant tout juge ou commissaire, dans le but 
« d'entendre les preuves de la culpabilité et d'en apprécier la 
« valeur. E l s i , après celte audition, les preuves sont jugées 
« suffisantes pour soutenir l'accusation conformément aux'dis-
« positions dudit traité ou convention, ce sera le devoir du juge 
« ou commissaire d'adresser le tout, après avoir certifié ainsi 
« qu'une copie des témoignages recueillis devant l u i , au secré-
« taire d'Etat, afin que sur la réquisition des autorités compé-
« tentes dudit gouvernement étranger un ordre soit lancé pour 
« l 'extradition de ladite personne, conformément aux disposi-
« lions dudit traité ou convention. I l sera du devoir du juge ou 
« commissaire de donner l 'ordre que cette personne ainsi ac-
« cusée soit conduite dans une prison convenable, pour y de-
« meurer'jusqu'à ce que l 'extradition soit effectuée. »» Acte pour 
donner effet aux stipulations de tout traité entre le gouverne
ment étranger et les gouvernements étrangers pour l'arrestation 
et l 'extradition de certains malfaiteurs ( l r c section), 1 2 aoûl 1 8 4 8 . 



ln point de savoir si l'infraction imputée à l ' individu ré
clamé est de nature politique. En cas d'affirmative, l ' i n 
struction ne se poursuit pas davantage :1e secrétaire d'Etat 
peut et doit refuser d'y donner suite; s'il s'agit d'un crime de 
droit commun, le secrétaire, par ordre revêtu de sa signa
ture et de son sceau, fait savoir au magistrat compétent 
que la demande d'extradition a été régulièrement présentée 
et le requiert de lancer un mandat d'arrêt (warant) contre 
le fugitif. Le magistrat ainsi requis n'est pas tenu de défé
rer à cette invitation. 11 reste maître de la décision à inter
venir et agit sous sa responsabilité. I l ne doit délivrer le 
mandat d'arrêt que si les preuves fournies à l'appui de 
l'accusation ou de la condamnation lui semblent telles que 
le fait de l'arrestation se trouverait justifié, au cas où 
l'infraction aurait été commise dans le ressort de sa j u r i 
diction. 

^ Cette condition ne l u i paraît-elle pas remplie, i l refuse 
d'ordonner l'arrestation du fugitif et fait parvenir au se
crétaire d'Elat un rapport dans lequel sont indiqués les 
motifs de son refus. Le secrétaire d'Etat se borne à notifier 
cette détermination à l'agent diplomatique étranger. 

L'arrestation est-elle justifiée d'après les lois du Royaume-
Uni , le magistrat décerne un mandat d'arrêt, dont la mise 
à exécution est confiée aux agents de la police judiciaire. 

Le prévenu est amené devant le tr ibunal à l'audience 
qui suit son arrestation. L'audience est publique et le pré
venu peut se faire assister d'un conseil. La compétence du 
magistrat et la procédure à suivre sont réglées par l'art. 9 
de l'acte d'extradition de 1870 : « Lorsqu'un malfaiteur 
« fugitif sera amené devant le magistrat de police, celui-ci 
« recevra toutes les dépositions, qui l u i seront présentées 
« pour démontrer que le crime dont le prévenu se trouve 
« accusé ou pour lequel on prétend qu' i l a été condamné, 
« est politique de sa nature ou constitue un de ceux pour 
« lesquels l'extradition ne s'accorde pas (62). » 

Le prévenu est admis a présenter sa défense sur tous 
les points qu ' i l lui semble utile de discuter: La régularité 
de la demande, le caractère des faits incriminés, l'authen
ticité des pièces produites, toutes ces questions sont sou
mises à sa critique. Accusé, i l plaide son innocence, con
damné, i l plaide l'invalidité de la sentence. Le gouverne
ment réclamant peut se faire représenter dans le procès, 
soutenir la demande d'extradition et réfuter les assertions 
produites par le prévenu. 

Si l'accusation ou la condamnation n'est pas prouvée 
conformément aux prescriptions de la lo i , le juge ordonne 
la mise en liberté du prévenu et en donne avis au secré
taire d'Etat. Celui-ci porte la décision du pouvoir judiciaire 
à la connaissance de l'agent diplomatique du gouverne
ment requérant. 

Si les conditions de la loi sont remplies, le magistrat 
renvoie le prévenu en prison. Toutefois ce dernier ne peut 
être livré qu'à l'expiration d'un délai de quinze jours à 
partir de la sentence rendue contre l u i . Ce délai lu i est 
accordé pour l u i permettre, s'il le juge opportun, d'inter
jeter appel de la décision, i l est en droit de demander un 

(62) Acte 33 et 34, Vict . ch. 52 « An Act for amending the 
Law relaling lo the Extradition of Criminals 9 August 1870. » 

(63) LAUBENÇON, Thèse citée, page 2 51 . 
(64) Revue des Deux Mondes, 15'février 1866. 
Un des inconvénients les plus sérieux est l'élévation des frais 

qu i , aux Etats-Unis comme en Angleterre, sont à charge du gou
vernement requérant. Le procès poursuivi par le gouvernement 
français à l'effet d'obtenir en 1875 l 'extradition des caissiers du 
chemin de fer du Nord dura dix mois et coûta près de 200,000 
francs. Le chiffre moyen des dépenses à faire pour obtenir l'ex
tradition d'un malfaiteur réfugié aux Etats-Unis s'élève de 12,000 
à 15,000 francs. B E L L O T , Traité, page 295. 

(65) Le § 2 de l 'art. 3 n'existait pas dans la lo i antérieure. 
Voici les motifs qui ont fait admettre cette modification lors de 
la révision de la l o i . « Cette innovation semble justifiée par 
« l'intérêt de l'action judiciaire , qui est rendue plus prompte et 
& plus facile et par celui de l'inculpé dont la détention est 
« abrégée e tqu i peut assister à l 'instruction,sans devoir renoncer 

mandat à'habeas corpus, qui a pour effet de porter l'examen 
de la cause devant un tribunal supérieur appelé la Cour 
du Banc de la Reine. La Cour est saisie de la cause dans sa 
plus prochaine audience, elle entend l'appelant et examine 
la décision portée par le premier juge. Si la détention ne 
lui paraît pas justifiée, la mise en liberté immédiate est 
ordonnée. En cas contraire, le prévenu est reconduit en 
prison, jusqu'à ce que sa remise aux agents de la puissance 
étrangère puisse être effectuée. 

Cette procédure a rencontré des adversaires violents et 
de chaleureux défenseurs. Permettre l ' intervention de 
l'autorité judiciaire dans les concessions d'extradition, dit 
M. L A U R E N Ç O N , qui résume toutes les critiques, c'est nier 
le principe d'une mesure qui se règle diplomatiquement, 
qui rentre dans la compétence du pouvoir exécutif où le 
magistrat n'a rien à voir. On abaisse la dignité des juges 
qui fournissent les pièces à l'appui de la demande, on 
organise un système de défiance par le contrôle des allé
gations et des documents produits; c'est une justice que 
juge un magistrat étranger (63). 

Mais, répond M . PRÉVOST P A R A D O L , apologiste du sys
tème anglais, si l'extradition est impossible, si l'impunité 
est assurée au coupable assez prompt et assez heureux 
pour franchir à temps une frontière, la civilisation reçoit 
de cet état de choses un dommage qui n'est pas sans honte; 
mais le dommage et la honte ne sont pas moindres si l'ex
tradition s'accorde trop facilement, s'il suffit à un gouver
nement de réclamer partout ses nationaux pour les repren
dre, si les frontières, qui maintiennent entre les peuples 
une indépendance et une diversité salutaires, sont décidé
ment abaissées devant l'esprit de persécution et de ven
geance, si les pouvoirs humains peuvent atteindre partout 
leurs victimes ou leurs ennemis, comme les centurions des 
Césars rejoignaient, aux extrémités du monde alors connu, 
des hommes qui étaient le dernier exemple et le dernier 
modèle de leur patrie dégénérée (64). 

Ces deux opinions me semblent également erronées et 
doivent se corriger l'une par l'autre. Avant de mentionner 
le jugement favorable que porte M . F A U S T I N H É L I E sur le 
système admis en Belgique, i l convient d'indiquer les 
principes de notre procédure. 

L'extradition s'accorde soit sur la production du juge
ment ou de l'arrêt de condamnatiou, soit sur la production 
de l'ordonnance de la chambre du conseil, de l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation ou de l'acte de procédure 
criminelle émanant du juge compétent et décrétant de 
plein droit ou opérant formellement et de plein droit le 
renvoi du prévenu ou de l'accusé devant la jur id ic t ion 
répressive (65). Lorsque la demande d'extradition arrive 
au ministère des affaires étrangères, elle y est comme en 
France l'objet d'un premier examen. 

Elle est transmise ensuite au ministre de la justice, qui 
vérifie si elle est régulière et conforme au traité. En cas 
d'irrégularité, le gouvernement pout réclamer du gouver
nement requérant un supplément d'information ou la pro
duction d'actes réguliers. I l peut même, si la demande est 

« aux garanties stipulées dans les traités, et enfin par la nécessité 
« de remédier aux nombreux inconvénients qui résultent de la 
« différence entre notre législation et les législations étrangères, 
« dont plusieurs ne permettront pas de juger le prévenu par 
« défaut, ni de rendre à sa charge une ordonnance de renvoi 
« hors de sa présence. 

« Qu'on ne dise pas que le mandat d'arrêt est un document 
« trop sommaire qui ne permet pas à la chambre des mises en 
« accusation de baser son appréciation sur des données insuff i -
« santés. On concevrait l 'objection si des juges avaient à se p ro-
« noncer sur la culpabilité du prévenu réclamé par le gouver-
« nement étranger. Ce rôle ne leur incombe pas, ils se bornent, 
» le cas échéant, à vérifier si le fait, imputé à l'inculpé dans le 
« titre produit, est prévu et puni par nos lois et s'il rentre dans 
« la catégorie de ceux qu'énumere le traité d'extradition. (Rap-
« port de 91. WOUTERS à la Chambre des représentants. Session 
« de 1 8 7 3 - 7 4 . » Documents, page 113.) 
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manifestement contraire au traité, refuser d'y donner suite. 
Si la requête remplit toutes les conditions exigées pour 

sa validité, le ministre de la justice donne immédiatement 
avis aux autorités compétentes, qui ordonnent la recherche 
du criminel fugitif ou latitant. La faculté d'extrader 
entraîne le droit d'arrêter. 

L'arrestation est provisoire ou définitive : elle est pro
visoire lorsqu'elle est opérée en vertu d'un mandat d'arrêt; 
elle est définitive lorsque l'autorité belge signifie au détenu 
le document qui le renvoie devant la justice répressive ou 
même la sentence de la condamnation (66). 

Après avoir lancé le mandat d'arrêt,le juge d'instruction 
peut procéder aux visites domiciliaires, aux perquisitions 
et aux saisies. La chambre du conseil décide, après avoir 
entendu l'étranger, s'il y a lieu ou non de transmettre les 
objets saisis au gouvernement requérant. Elle ordonne 
Russi la restitution des objets, qui ne sont ni le produit de 
l ' infraction, ni les instruments à l'aide desquels l'infraction 
a été commise. — A défaut de communication de pièces 
régulières à fournir par la puissance requérante, l'étranger 
peut être remis en liberté à l'expiration des délais fixés 
par la loi : 

Endéans les quinze jours, si l'extradition a lieu à la 
requête du gouvernement d'un pays limitrophe et endéans 
les trois semaines s'il s'agit d'un pays plus éloigné. Si la 
nation qui sollicite la remise n'est pas une nation euro
péenne, ce délai est porté a trois mois. 

L'expiration de ce terme est une cause de mise en liberté, 
ce n'est pas un renvoi de poursuites. La production ulté-
rieurede pièces peut entraîner la reprise de l'instruction(67). 

Dès que le ministre de la justice est informé du lieu où 
l'arrestation a été effectuée, i l transmet la demande d'ex
tradition et les pièces à l'appui au procureur général du 
ressort. Celui-ci en saisit la chambre des mises en accu
sation de la cour d'appel. Le dossier est complété, s'il y a 
l ieu, par le juge d'instruction. 

L'affaire est jugée par la chambre des mises en accusa-

(66) L'étranger arrêté provisoirement en Belgique aux fins 
d'extradition ne peut être mis en liberté provisoire que pour 
autant qu ' i l ne soit détenu qu'en vertu d'un mandat d'arrêt 
décerné par lê juge d'instruction du lieu de sa résidence ou du 
lieu où i l a été trouvé. Au contraire, lorsqu'il a été écroué en 
vertu d'un des actes spécifiés dans l 'art. 3 de la lo i du 15 mars 
1874 et décernés par l'autorité étrangère, son arrestation est 
définitive et i l n'appartient n i a la chambre du conseil ni à la 
chambre d'accusation d'ordonner sa mise en liberté provisoire 
(Arrêt de la cour de cassation, 14 décembre 1874 ; PASICRISIE, 
1874, I , 383. Voir aussi Bruxelles, 26 décembre 1864.) 

Le juge d'instruction a, sous l'empire de la loi du 20 avril 1874, 
le droi t de décerner un mandai d'arrêt contre un prévenu fugit if 
ou latitant qu ' i l n'a pas pu interroger, sans qu ' i l y ait lieu de 
rechercher s'il existe des circonstances graves et exceptionnelles 
Ibtéressant la sécurité publique. Ce mandat ne doit pas être 
confirmé par la chambre du conseil, après la clôture de l ' inslruc-
tlOn, Si le prévenu n'a su être interrogé. (Bruxelles, 28 mai 1874; 
B E L C . J im. , 1875, p. 418; Bruxelles, 22 mai 1874 ; I B I D . , 1874, 

p . 861.) 
Le mandat d'arrêt délivré contre un prévenu fugit if conserve 

son plein et entier effet, après le dessaisissement du juge d'instruc
t ion , bien qu ' i l n'ait pu être mis à exécution qu'après le renvoi 
du prévenu devant le tribunal etaprôs sa condamnation par défaut 
(Bruxelles, 9 avri l 1875; PASICRJSIE, 1875, 11, 197). 

La chambre du conseil ne peut refuser de rendre exécutoire 
un mandat d'arrêt décerné en pays étranger, par cela seul qu ' i l 
h'énonce pas le lieu de'la naissance Ou la nationalité de l'inculpé 
si rien ne tend à prouver que celui-ci est Belge (Bruxelles, 17 
septembre 1875; PASICRISIE, 1875, 11, 403; (iand, 10 août 1875). 

Le mandat d'arrêt provisoire décerné par le juge d'instruction, 
aux termes de l 'art. 5 de la loi du 15 mars 1874, ne tombe pas 
sous l 'application des articles 1 et 4 de la loi du 20 avri l 1874. 
Eh conséquence, i l në doit pas être confirmé par la chambre du 
cotiseil (Gahd, 6 janvier 1877). 

L'étranger arrêté à fins d'extradition n'est plus admis à con
tester la régularité de son arrestation, après qu'un mandat d'arrêt 
a été décerné a sâ charge. 

Lorsque la chambre du conseil a statué sans appeler le de-

t ion, comme le serait une question préjudicielle soulevée 
par le prévenu, au début d'une affaire criminelle. L'examen 
de la cour doit uniquement porter sur le point de savoir 
si la demande d'extradition est régulière, conforme aux 
dispositions organiques et aux conditions du traité. L'exa
men du fond lu i échappe complètement. 

L'audience est publique, à moins que l'étranger ne ré
clame le huis clos (68). Le prévenu peut se faire assister 
d'un conseil et reçoit communication de la demande d'ex
tradition et des pièces produites. I l n'a point à établir son 
innocence, mais peut élever sur l'identité de la personne, 
sur la nature du fait imputé, telles observations qui l u i 
suggèrent les circonstances de la cause. De sou côté, le 
ministère public est entendu en ses conclusions et ,en son 
réquisitoire. 

La catise entendue Et les débats clos, la cour formule do 
aVis motivé \69) qui est transmis au ministère de la juétice 
avec les pièces du dossier. Cet envoi doit être effectué dans 
la quinzaine de la réception des pièces au greffe de la Cour. 

L'avis donné par la chambre des mises en accusation n'a 
pas les caractères d'une décision judiciaire, i l n'est pas 
revêtu de la formule exécutoire et n'est point susceptible 
d'un recours en cassation (70). 

La solution admise par la cour ne lie pas le gouverne
ment. I l est tenu de prendre l'avis des autorités judiciaires, 
mais joui t du droit de ne point s'y conformer. 

Lorsque l'avis de la cour parvient au ministère de la 
justice, le titulaire de ce département accorde ou refuse 
l 'extradition. La décision qu'i l prend engage sa responsa
bilité envers les Chambres : Si le ministre croit pouvoir 
acquiescer à la demande, i l informe par la voie diploma
tique la puissance requérante. Une circulaire du 10 octobre 
1867 règle certains détails de la remise du prévenu ou de 
l'accusé aux agents de la puissance requérante. 

Telle est la procédure qui doit être suivie. Tout autre 
mode serait illégal et exposerait le fonctionnaire public à 
des poursuites judiciaires, pour abus d'autorité (71). 

mandeur sur une requête tendant à sa mise en liberté et a con
trevenu ainsi à l 'art. 7 de la loi du 20 avril 1874, i l ne s'en suit 
pas qu'elle n'ait pas été régulièrement saisie de la requête, sa 
décision est susceptible d'appel. La chambre des mises en accu
sation, qui a eu a connaître de cet appel, après avoir fait ce que 
le premier juge eut dû faire, a pu statuer au fond (Arrêt de la 
cour de cassation du 16 novembre 1875; PASICRISIE, 1876 1 
p. 24). 

(67) Le terme assigné à la détention provisoire dans les traités 
reste le même, quoique la loi vienne à être changée sur ce point. 
(Bruxelles, 8 septembre 1868; PASICRISIE, 1868, 11, 342.) 

(68) L'étranger joui t en définitive de toutes les garanties, i l 
peut se faire assister d'un conseil, ce qui u'esl pas de règle 
devant la chambre des mises en accusation. Le débat est public 
s'il lu i convient, secret s'il le préfère. 11 faut savoir gré à la loi 
d'avoir généreusement accordé ees garanties à l'étranger, en té
moignant ainsi de la sollicitude qu'elle donne à sa défense. 
(Discours de M. BARBANSON, séance du Sénat du 29 mars 1868.) 

(69) 11 ne résulte pas de la loi que l'avis de la cour d'appel 
doive être émis en audience publique. (Bruxelles, 8 septembre 
1868; B E L G . J U D . , 1868, p. 1293.) 

En matière d'extradition, l 'intervention du pouvoir judiciaire 
est limitée u l'émission d'un simple avis; c'est au pouvoir exécu
tif , sous la garantie de la responsabilité ministérielle, qu ' i l 
appartient de statuer sur les demandes faites par les gouverne
ments étrangers, en vertu des traités (Arrêts de la cour de cassa-
l ion , 4 janvier 1858; B E L G . J U D . , 1858, p. 1293, et 13 septem
bre 1872; I B I D . , 1872, p. 1271). 

(70) Ne sont pas susceptibles de recours en cassaiiou les avis 
que donnent les chambres des mises en accusation sur les de
mandes d'exiradiliou (Arrêts de la cour de cassation, 6 février 1865 
et 10 février 1868; BELG. JUD , 1865, p. 385 et 1868, p. 267.) ' 

(71) Doit être puni du chef d'arresialion illégale et arbitraire 
le bourgmestre d'une commune belge, qui a fait conduire un 
étranger à un point de la frontière convenu d'avance uvec l'auto
rité du pays étranger, de façon à ce que l'étranger put être i m 
médiatement appréhendé au corps, en vertu de condamnations 
encourues dans ce pays voisin. (Gand, 6 mars 1869; PASICRISIE, 
1869, H , p. 236.) 



Le système admis en Belgique prescrit donc l 'interven
tion du pouvoir judiciaire comme autorité consultative, 
dont l'avis éclaire le gouvernement sur la décision à pren
dre. Cette vérification des charges de la prévention et de 
l'identité de la personne est une garantie utile pour les 
droits de la défense, dit M . F A U S T I N H É L I E ; serait-elle 
contraire au principe qui a placé l'extradition dans les 
attributions du pouvoir exécutif? Ce que le gouvernement 
demanderait, ce serait la constatation d'un fait et i l se 
réserverait de statuer suivant ses volontés. I l en résulte
rait peut-être quelque retard, mais ce retard n'aurait aucun 
inconvénient, car l'inculpé pourrait être mis immédiate
ment sous la main de la justice. Cette marche aurait le 
grand avantage de régulariser l'arrestation et la détention 
du prévenu, d'assurer à ces mesures un caractère légal et 
de concilier ainsi l'extradition avec le droit commun (72). 
Ce progrès ne s'est pas encore réalisé en France, et la 
réforme n'est pas à la veille d'y être introduite. 

La demande d'extradition n'arrête pas les poursuites 
que dirigerait contre le prévenu le pays de refuge. Dans 
ce cas, i l ne peut être livré qu'après avoir été jugé dans ce 
pays et après y avoir subi la peine à laquelle i l a été 
condamné. Toutefois, ni l'instruction, ni l'emprisonnement 
ne doivent retarder l'émission de l'avis de la cour. 

I l nous reste à examiner deux cas spéciaux : l 'extradi
tion par voie de transit et celle des marins déserteurs. 

L'Etat, qui accorde l'extradition, se charge ordinairement 
du soin de conduire l'inculpé jusqu'aux limites de son 
territoire. Si les deux puissances intéressées ont une fron
tière commune, l'extradé peut être remis aux agents de 
l'Etat requérant par les officiers de police de la puissance 
requise. Mais i l arrive souvent que ces deux Etats sont 
séparés par d'autres pays. I l est donc indispensable que les 
autorités de ces pays autorisent le passage du condamné 
à travers leur territoire. 

Le devoir de ces gouvernements est tracé par les usages : 
Le passage d'un prévenu ou d'un accusé ne doit être per
mis qu'au cas où son arrestation eût été permise dans le 
pays intermédiaire. Maintenir le fugitif en état d'arrestation 
est", en effet, une mesure aussi grave que l'incarcération 
elle-même. 

Dans la plupart des pays, cette phase de la procédure 
n'a pas encore été réglée. Ce fut en Belgique que la ques
tion fut soulevée pour la première fois, lors de la révision 
de la loi du 1 e r octobre 1833. L'art. 3 de la loi du 5 avril 
1868 dispose : 

« L'extradition par voie de transit pourra être accordée, 
« sans avoir pris l'avis de la chambre des mises en accu-
« sation, sur la simple production en original ou expédi-
« tion authentique d'un des actes de procédure mentionné 
u dans l'article précédent, lorsqu'elle a été requise par un 
« Etat étranger au bénéfice d'un autre Etat étranger liés 
« l 'un et l'autre avec la Belgique par un traité comprenant 
« l'infraction qui donne lieu à la demande d'extradition, 
« lorsqu'elle ne sera pas interdite par l'art. 6 de la loi du 
« 1 e r octobre 1833 et par l'art. 7 de la présente lo i . » Les 
cas qui se trouvent exceptés comprennent les crimes et 
délits politiques et les crimes et délits de droit commun 
connexes à un délit politique. 

La loi du 15 mars 1874 a conservé le principe et a re
produit la teneur de cette disposition en son article 4. 

En exécution de la loi du 5 janvier 1855, les consuls des 
puissances étrangères peuvent, à charge de réciprocité, 
faire arrêter et renvoyer soit à bord, soit dans leur pays, les 
marins étrangers qui auraient déserté des bâtiments de 
leur nation en destination de Belgique. I l leur est donné 
toute aide pour la recherche et pour l'arrestation des dé
serteurs, qui sont retenus et gardés dans les prisons desdits 
pays, à la réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à ce 
que ces agents aient trouvé l'occasion de les embarquer. 
Si cependant cette occasion ne se présente pas dans les 
deux mois à partir du jour de l'arrestation, les déserteurs 

( 7 2 ) F A U S T I N H É L I E , Traité d'instruction criminelle, § 956. 

sont mis en liberté et ne peuvent plus être arrêtés pour le 
même motif. 

§. I I . De l'extradition réclamée par le gouvernement belge. 

Le gouvernement belge peut réclamer l 'extradition des 
Belges et des étrangers, qui , après avoir commis des i n 
fractions sur le territoire du royaume, se sont réfugiés en 
pays étranger. Mais en vertu du principe de réciprocité, i l 
ne peut demander que ce qu'i l peut accorder lui-même. I l 
ne peut donc réclamer l'extradition pour des crimes ou 
pour des délits non prévus au traité. I l ne peut non plus 
demander l'extradition d'un étranger, sujet de la puissance 
requise. 

La demande doit être adressée directement au gouver
nement étranger et s'appuyer sur les documents requis par 
le droit public de cette nation. 

I l ne suffit pas que l'extradition ait été régulièrement 
demandée par le gouvernement belge, i l faut qu'elle ait 
été régulièrement accordée par le gouvernement étranger; 
mais l'examen de ces questions échappe à la compétence 
de nos cours et tribunaux. 

CHAPITRE CINQUIÈME. 

DES DROITS DE L ' E X T R A D É E T DES POUVOIRS DE L ' A U T O R I T É 

J U D I C I A I R E . 

Lorsque la longue procédure de l 'extradition sort enfin 
ses pleins et entiers effets, lorsque l'accusé comparaît 
enfin devant les juges qui doivent connaître de sa cause, 
des questions nombreuses peuvent être soulevées par l'ac
cusation et par la défense. Tantôt c'est la légalité de la 
mesure qui peut être contestée, tantôt ce sont les pouvoirs 
de l'autorité judiciaire qui sont révoqués en doute, et, 
dans ces matières délicates, i l semble que le double carac
tère de l'extradition doive fréquemment engendrer des 
difficultés nouvelles. 

En France comme en Belgique, la division des pouvoirs 
est admise par la Constitution , et ce n'est certes pas se 
méprendre sur les applications de cette théorie que d'ad
mettre en notre pays les deux règles que démontre M . L A U -
KENÇON dans son Etude : L E S COURS ET T R I B U N A U X N E P E U 

VENT E X A M I N E R LA V A L I D I T É DE L ' E X T R A D I T I O N . — L E POUVOIR 

J U D I C I A I R E DU PAYS E X T R A D A N T N E PEUT JUGER LE P R É V E N U OU 

L'ACCUSÉ QUE SUR LES FAITS Q U I ONT DONNÉ L I E U A L ' E X T R A U l -

T I O N . 

I . — Les cours et tribunaux ne peuvent examiner 
la validité de l'extradition. 

D'après certains auteurs, cette règle dérive tout à la fois 
du défaut de qualité en la personne du prévenu et de l ' i n 
compétence de la cour ou du tribunal à statuer sur un 
point qui échappe à son examen. Autant le première rai
son me paraît dénuée de fondement, autant la seconde me 
paraît exacte et conforme à nos principes constitutionnels. 

Je m'explique : 
L'accusé peut, en règle générale, invoquer telles consi-

sidérations que de besoin pour établir que c'est à tort que 
le gouvernement requis a obtempéré aux demandes d'une 
nation amie. Dégageons la question d'éléments qui doivent 
lu i demeurer étrangers, et, sans nous arrêter ni à la force, ni 
à la valeur de certaines circulaires, abordons le débat en 
examinant la position qui est faite au prévenu extradé. I l 
se trouvait à l'étranger et y vivait sous la protection d'une 
législation qu' i l avait choisie. Une mesure de police, contre 
laquelle aucun recours ne lu i est ouvert, est venue le sur
prendre, et d'étape en étape, de contrée en contrée, i l est 
arrivé dans la vil le où siège la cour qui va le juger. Ne 
pourrait-il pas soutenir que c'est à tort que son arrestation 
a eu lieu dans un cas où elle était interdite? Etranger, i l 
pouvait être expulsé du pays de refuge, sans que les auto
rités locales eussent eu à motiver ou à justifier leur me
sure. Accusé, n 'a- t - i l pas le droit de discuter les actes 



du gouvernement à la requête duquel i l a été arrêté? A 
première vue . i l semble difficile de répondre négativement, 
car i l ne suffit pas à la justice que le prévenu soit traduit 
devant ses organes, i l faut que les actes qui ont amené son 
arrestation soient réguliers; i l faut que les traités diplo
matiques, sous la protection desquels i l se trouvait, aient 
été respectés. Supposons, par exemple, que le prévenu ait 
été violemment saisi sur le territoire étranger par des 
agents de la force publique du pays requérant ou qu ' i l ait 
été livré par quelque autorité subalterne, à l 'insu des deux 

ouvernements. Supposons encore que le fait, à raison 
uquel le prévenu est mis en accusation, ne soit pas celui 

qui a motivé l'arrestation. Comment dénier à l'accusé le 
droit de faire valoir : dans le premier cas, le fait violent et 
frauduleux qui a amené son arrestation, et dans le second 
cas, les termes de la convention qui a autorisé son extradi
tion? Est-ce que tout accusé n'a pas le droit d'exciper dans 
l'intérêt de sa défense de toutes violations des règles 
légales commises à son préjudice (73)? D A L L O Z développe 
longuement ces arguments. L'inculpé a le droit de faire 
valoir l'exception qui peut résulter en sa faveur, soit de 
l'illégalité, soit de l'irrégularité de l'extraditon (74). 

Un arrêt de la cour de cassation du 19 mars 1845 admet 
la même doctrine : 

« Attendu que l'accusé traduit devant la cour d'assises 
« de l'Ariége avait le droit d'invoquer la nullité de l'acte, 
« par suite duquel i l avait été arrêté sur le territoire neutre 
« de l 'Andorre et livré à la justice française ; qu ' i l n'a pu 
« être privé de l'exercice de son droit, soit par le silence 
« qu ' i l avait gardé avant sa mise en jugement et duquel 
« on ne peut faire résulter une fin de non-recevoir sans 
« violer le principe de la défense, soit par le défaut de 
« pourvoi contre l'arrêt de la chambre des mises en accu-
« sation : cette chambre n'a d'ailleurs pas formellement 
« écarté la question préjudicielle (75), » 

Cet arrêt admet donc en principe le droit de l'accusé. I l 
peut se prévaloir des nullités dont peuvent être entachés les 
actes en vertu desquels i l a été arrêté, i l ne saurait être privé 
de ce droit par le silence qu'i l a gardé aux débats. Toute
fois cette jurisprudence n'est pas constante : en France se 
manifeste une opinion prononcée vers la solution contraire. 
Des circulaires ont dénié toute qualité au prévenu et des 
arrêts ont admis cette opinion. Le but de l'extradition est 
le maintien du respect dû aux décisions judiciaires ; elle 
a pour but d'assurer la répression de toutes les infrac
tions, qui compromettent l'ordre public et la sécurité des 
personnes ou des propriétés. Or, dit M . L A U R E N Ç O N , par
tisan du système consacré par certaines décisions j u d i 
ciaires, ce serait une grave erreur que de supposer que le 
gouvernement intervienne dans les mesures destinées à 
assurer, au nom des droits et des intérêts de l'extradé, 
l'observation des conditions insérées dans le traité diplo-

( 7 3 ) FAUSTIN H É L I E , Instruction criminelle, 5 9 6 0 , et dans le 
même sens M A N G I N , Traité de l'action publique, n e 6 6 , et L E S E L -

L Y E R , V»° 1 9 3 0 . 

( 7 4 ) D A L L O Z , Rép., V° Traité international, n° 2 3 8 . 

( 7 5 ) D A L L O Z , Recueil périodique, année 1 8 4 5 , 1 , 2 2 3 . 

( 7 6 ) LAURENÇON, Etude sur l'extradition, p . 2 7 2 . 

( 7 7 ) Lettre du ministre de la justice au procureur général de 
Poitiers, communiquée à l'audience de la cour d'assises de la 
Vienne, le 3 décembre 1 8 6 6 (affaire Lamirande). L'extradition, 
dit M. B E L L O T , s'accomplit en vertu d'un contrat passé entre 
deux puissances souveraines; cet acte ne crée de droits et d 'obl i 
gations qu'au profit et à la charge de ces deux puissances. 
Quant a l ' individu livré, i l n'y est point partie, ce contrat est 
arrêté en dehors et au dessus de l u i . Les hautes parties contrac
tantes ne stipulent pas à leur profit, mais dans un intérêt supé
rieur de justice et d'utilité sociale. Or, i l en est du droit inter
national comme du droit c i v i l , les conventions n'ont d'effet 
qu'entre les parties contractantes et ne peuvent profiter aux tiers. 
L ' indiv idu livré n'est donc pas recevable à se prévaloir du contrat 
ou de l'acte d'extradition, qui en témoigne, pour opposer aux 
autorités auxquelles i l a été remis une exception ou un droi t 
quelconque que les lois locales ne lu i confèrent pas. ( B E L L O T , 

matique ; i l veille exclusivement au maintien des règles 
diplomatiques; i l élève le débat au niveau des principes 
qui servent de base aux rapports entre les nations ; l'ex
tradé n'est là qu'un accessoire, qu'un prétexte à une décla
ration de doctrines internationales (76). 

Une circulaire récente (25 novembre 1866) a résumé 
cette doctrine en disant : « I l appartient au gouvernement 
« seul d'examiner avec la bonne foi qui préside à ses re-
« lations diplomatiques, les observations qui viendraient 
« à l u i être présentées par un gouvernement étranger. Les 
« tribunaux français sont incompétents pour résoudre ces 
« questions diplomatiques, qui ne peuvent, par consé-
« quent, être débattues devant eux. Quant à l'accusé, au-
« quel sa fuite ne peut avoir créé aucun titre, i l suffit 
« qu ' i l soit placé devant les juges impartiaux auxquels 
« son sort a été remis, par un arrêté régulier de ren-
« voi (77). » 

La jurisprudence a accueilli favorablement ce système 
conforme à l'opinion de M . M A R T I N (du Nord), qui s'expri
mait en ces termes dans la circulaire du 5 avril 1841 : 

En principe général, disait- i l , le gouvernement est seul 
juge de la validité d'une extradition ; i l en résulte qu'il l u i 
appartient d'en fixer les termes. Dès lors, quand on sou
tient devant un tribunal ou qu'une extradition est irrégu
lière, ou qu'elle est interprétée dans un sens soit trop favo
rable soit trop préjudiciable à l'inculpé, le tribunal doit 
surseoir jusqu'à ce que le gouvernement ait fait connaître 
sa décision. 

Dès le 11 mars 1847, la cour de cassation avait rendu 
un arrêt qui dispose comme suit : « Sur le second moyen, 
« tiré de ce que le demandeur s'étant réfugié en pays 
« étranger, i l y aurait eu extradition avant toute mise en 
« accusation: — attendu que l'accusé est sans qualité pour 
« attaquer sous le rapport de la forme l'extradition dont 
« i l s'agit (78). » 

Depuis lors, la même solution a prévalu dans les arrêts 
de la cour de cassation de France rendus le 11 mars 1847, 
le 18 jui l le t 1851, le 23 décembre 1852, le 8 mai 1867 et 
le 26 jui l le t 1867. 

Sans dénier au prévenu le droit d'exciper de l'irrégula
rité de la forme, je crois qu ' i l ne peut le faire utilement, 
en raison de l'incompétence des cours et des tribunaux à 
connaître de la légalité de l'extradition, pour en prononcer 
la nullité, le cas échéant; les conventions d'extradition 
étant des actes administratifs, sont soustraits à l'apprécia
tion du pouvoir judiciaire. La séparation des pouvoirs 
n'est pas seulement une formule vague que proclame la 
philosophie, c'est un principe que le droi t écrit a consacré 
par des dispositions claires, précises et formelles. 

Etant donné, d'une part, que les conventions relatives à 
des extraditions sont des actes administratifs; d'autre 
part, que le pouvoir judiciaire ne doit n i connaître des 

Traité, p. 3 6 3 . ) Par un arrêt du 3 décembre 1 8 6 6 (affaire Sureau 
Lamirande), la cour d'assises de la Vienne a rejeté les conclusions 
formulées par l'accusé pour faire prononcer la nullité de l'ex
tradition. « Attendu en droit que les traités d'extradition sont 
« des actes de haute administration intervenus entre deux puis-
« sances, dans un intérêt général de moralité et de sécurité 
« sociales ; que les formes et les conditions en sont réglées non 
« au profil des accusés, qui ne peuvent par leur fuite se créer 
« un privilège contre la justice de leur pays, mais au point de 
« vue des nécessités internationales et des convenances récipro-
« ques des gouvernements. » (DALLOZ, Recueil périodique 1 8 6 7 , 

11, 1 6 1 . ) 

( 7 8 ) Les juges ne pourront, à peine de forfaiture, troubler de 
quelque manière que ce soit les opérations des corps adminis
tratifs. (Loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , titre 11, art. 1 3 . ) La constitution 
du 3 septembre 1 7 9 1 , t i tre 111, ch. V, art. 3 , défend aux t r ibu
naux d'entreprendre sur les fonctions administratives à peine de 
forfaiture. Le décret du 1 6 fructidor an 111 porte expressément: 
Défenses itératives sont faites aux tribunaux de connaître des 
actes d'administration de quelque espèce qu'ils soient à une 
peine de droit. 
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actes de cette nature, ni troubler lès opérations du gou
vernement, i l s'ensuit que les cours et tribunaux doivent 
s'abstenir d'annuler ou même de censurer ces actes, d'en 
apprécier la légalité et la régularité, d'en apprécier le sens 
et la portée ; car, comme le dit M . DUCROCQ, faire l'une 
de ces trois choses, serait, de la part de l'autorité j u d i 
ciaire, commettre une violation flagrante du principe de la 
séparation et des textes qui le consacrent ( 7 9 ) . La jur i s 
prudence de la cour de cassation est constante chez nous 
Sur ce point. Par plusieurs arrêts, i l a été décidé que les 
tribunaux belges sont incompétents polir connaître de là 
régularité dés extraditions accordées par les gouverne
ments étrangers ( 8 0 ) . 

La question de savoir si la cour ou le tribunal peut sur-
SeoÇrriti jugement) lorsque le prévertu ie demande, floit se 
résOucJrb dë la m ê m e manière. Examiner l 'extradition en 
s'arrogeant le pouvoir d'apprécier s'il convient de passer 
outre au jugement ou de surseoir jusqu'à ce que la val i 
dité en ait été déclarée par l'autorité compétente, constitue 
une usurpation moins grave que si la cour d'assises se 
permettait d'annuler l 'extradition, mais c'est toujours une 
entreprise sur les attributions administratives. Le principe 
de la séparation des pouvoirs reçoit une atteinte moins 
violente, mais i l est toujours méconnu (81). I l est vrai 
qu'en conformité d'un arrêt de la cour de cassation du 
29 août 1840, la circulaire du 5 avril 1841 intimait pareille 
défense aux cours et tribunaux. Toutefois, le 31 ju i l le t 
1845 , la cour de cassation admit que la mise en jugement 
de l'extradé ayant été ordonnée par l'autorité compétente, 
i l ne dépendait pas de la cour d'assises de se refuser à 
procéder au jugement de condamnation dont elle était 
légalement saisie (82). 

La même doctrine prévalut dans l'arrêt du 18 jui l le t 
1854 (83), mais sans entraîner de modification dans les 
théories admises par la chancellerie française ; dans son 
instruction du 25 novembre 1866 , le garde des sceaux 
refuse aux tribunaux le droit de surseoir, par le motif que. 
« les tribunaux français étant incompétents pour résou-
« dre les questions diplomatiques, ces questions ne peu-
ci vent être utilement débattues devant eux. » Enfin, l'arrêt 
de la cour d'assises de la Vienne (3 décembre 1866) , et 
contre lequel aucun pourvoi ne fut produit, porte que 
« par le fait même de la remise d'un accusé à ses juges 

( 7 9 ) DUCROCQ, Théorie de l'extradition, p . 3 0 . L'extradition, dit 
M. FADSTIN H É L I E , constitue à la l'ois une convention entre deux 
nations soumises aux règles du droit des gens et un acte de haute 
administration de la part de chacun des deux gouvernements qui 
l 'ont consentie; sous ces deux rapports, i l ne peut être permis 
aux juges d'en apprécier les termes, ni de les interpréter. Gomme 
convention, c'est aux gouvernements signataires qu ' i l appartient 
de l 'expliquer; comme acte administratif, c'est au pouvoir exécutif 
de chacun des deux pays qu ' i l appartient d'en fixer lë sens. 
Comment les juges pourraient-ils s'immiscer dans cette appré
ciation? (FAUSTIN H É L I E , Instruction criminelle, édition NYPELS, 
§ 9 6 2 . ) Dans le rapport déposé par M. BERTAULD, au nom de la 
commission chargée d'examiner le projet de la loi portant ap
probation du traité d'extradition conclu le 1 5 août 1 8 7 4 entre la 
France et la Belgique, nous lisons à ce sujet : « Un de nos hono-
« rables collègues, M. BOZERIAN, a déposé un amendement ainsi 
« conçu : « Les questions relatives à la validité et à la régularité 
« de l 'extradition sont appréciées par les cours et les tribunaux, 
k auxquels elles sont soumises par les prévenus ou les accusés 
« extradés. » La commission a pensé que cet article ne pouvait 
« pas trouver place dans une l o i , dont l'objet unique est de se 
« prononcer pour l'adoption ou le rejet du traité avec la Belgi-
« que. Nous n'avons pas à faire une loi générale sur l 'extradition 
« et une telle loi ne comporterait guère d'efficacité. Toute extra-
« dit ion suppose le concours de deux souverainetés, et une loi 
« pour la régir impliquerait l'existence d'un pouvoir supérieur 
« commun au pays requérant et au pays requis. » (Annexe au 
procès-verbal de la séance du 2 0 janvier 1 8 7 5 . ) 

( 8 0 ) En matière d'extradition, i l n'appartient pas aux t r i b u 
naux belges d'apprécier si les formes légales ont été exactement 
observées dans le pays qui accorde l 'extradition (Arrêts de la 
cour de cassation, 1 3 ju i l le t 1 8 6 8 ; B E L . JUD. , 1 8 6 8 , p. 1 0 0 6 , c l 
1 4 décembre 1 8 6 8 ; I B I D . , p. 7 2 ) . 

( 8 1 ) DUCROCQ, Théorie de l'extradition, p. 3 9 et 4 0 . 

« naturels, le gouvernement consacre la régularité de son 
« extradition et que cette décision, qui rentre dans la 
« compétence du pouvoir exécutif, ne peut être l'objet 
« d'aucun recours. » (84). 

I l résulte donc du principe de la séparation des pou
voirs, du dernier état de la jurisprudence, que les cours 
d'assises ne peuvent pas surseoir au jugement, sur un pré
tendu vice de l'extradition, vice que l'accusé est sans 
qualité pour opposer et que les cours sont incompétentes à 
apprécier. 

I I . — Le pouvoir judiciaire du paya extradant ne peut 
juger le prévenu ou l'accusé que sur les faits qui ont 
donné lieu à extradition. 

Cette règle ÔéfiVè des principes generâu"* q\ti s'ap
pliquent à cette procédure : Lorsqu'une nation consent â 
arrêter sur son territoire un étranger qui n'y a transgressé 
aucune aucune lo i , elle ne doit pas abandonner complè
tement l'hôte qu'elle a momentanément accueilli. Si les 
nécessités de l'administration exigent la remise du prison
nier, encore faut-il que les demandes de la nation requé
rante soient précises. Le consentement de la puissance 
requise se base sur une présomption de culpabilité, aucun 
chef d'accusation nouveau ne peut donc se joindre à celui 
ou à ceux qui sont compris dans la demande. Sur ce point 
la doctrine et la jurisprudence sont unanimes. Les c r i m i -
nalistes, depuis L E S E L L Y E R et M O R I N jusqu'aux publicistes 
contemporains, reconnaissent qu'un extradé ne doit être 
jugé que pour les infractions notifiées à la puissance 
extradante. L E G R A V E R E N D cite une décision qui a tait appli
cation de ce principe, en déclarant qu'un accusé livré par 
un gouvernement étranger et acquitté de l'accusation qui 
avait motivé son extradition, n'avait pu être légalement 
mis en jugement à raison d'une autre accusation; qui 
avait donné lieu à un arrêt de contumace, mais qui n'avait 
pas été rappelée dans la demande d'extradition. La con
vention, par laquelle l'extradition a été consentie, fait en 
effet la loi du pays qui l'exécute; i l doit se renfermer dans 
les termes de cette convention, i l ne doit pas en étendre 
les limites. 

Ces usages sont admis par toutes les nations c i v i l i 
sées. La question a été réglée en Angleterre par une loi (85) 

( 8 2 ) D A L L O Z , Répertoire, 1 8 4 5 , 1 , 3 5 3 . 

( 8 3 ) Attendu qu'en rejetant, dans ces circonstances, la demande 
en sursis présentée par l'accusé el motivée sur la prétendue irré
gularité de son extradition, la cour d'assises n'a point commis 
d'excès île pouvoir, ni violé les droits de la défense, mais qu'elle 
a fait une saine application des principes et des règles relatifs à 
l 'extradition. 

( 8 4 ) La rédaction de cet arrêt présente une physionomie par
ticulière en ce sens qu'elle embrasse dans ses déductions toutes 
les conséquences des prohibitions résultant du principe de la 
séparation des pouvoirs : refus d'interpréter le traité diploma
tique, refus d'apprécier la légalité des actes d'exécution relatifs à 
l 'extradition de l'accusé, refus de l 'annuler, refus de surseoir au 
jugement pour provoquer sans droit le gouvernement a une 
appréciation qu ' i l avait déjà faite en livrant l'extradé a la justice, 
refus de laisser engager un débat sur ce terrain interdit à l'ac
cusé par son défaut de qualité, interdit à la cour par son défaut 
de compétence. DUCROCQ, Théorie de l'extradition, p. 1 4 3 . 

Voir aussi les débats de l'affaire Renneçon-Charpentier : arrêt 
de la cour de Paris, 1 E R février 1 8 6 7 , et arrêt de la cour de cas
sation, 4 ju i l l e t 1 8 6 7 (DALLOZ, Recueil périodique, 1 8 6 7 , 1 , 2 8 1 ) , 
et la dissertation de M. LEROY, avocat général à la cour de Douai, 
placée en note de cet arrêt. 

( 8 5 ) « Dans tous les cas où, en vertu d'une convention conclue 
« avec une puissance étrangère, l 'extradition d'un malfaiteur, 
a prévenu ou reconnu coupable d'une infraction commise en 
« Angleterre el comprise au nombre des infractions énumérées 
« dans l'annexe première, serait accordée par ladite puissance 
« étrangère, ce malfaiteur ne sera pas justiciable ou mis en j u -
« gement dans une partie quelconque des Etats de Sa Majesté 
« pour une infraction autre que celle pour laquelle son exlradi-
« t ion aura été réclamée. » Article 1 9 de l'acte de 1 8 7 0 . En Ba
vière, la lo i du 1 6 mai 1 8 6 8 tranche cette question de la même 
manière. . . . 



et en France la circulaire du S avri l 1841 s'exprime en 
ces termes : « Du principe que l'extradition ne peut être 
« accordée pour un délit, i l résulte que si un individu, 
« qui a commis un fait qualifié crime en France, est livré 
« au gouvernement français et qu ' i l soit en même temps 
« prévenu d'un délit, i l ne doit pas être jugé sur ce 
« délit. » Comme les actes d'extradition sont non-seule
ment personnels à celui qu'on livre, mais c-u'ils énoncent 
en outre le fait qui donne lieu à l'extradition, l ' individu 
qu'on a livré ne peut être jugé que sur ce fait. Si pendant 
qu'on procède a l 'instruction du crime pour lequel i l est 
livré, i l surgit des preuves d'un nouveau crime pour lequel 
l 'extradition pourrait être également accordée, i l faut 
qu'une nouvelle demande soit formée à cet effet. L'enga
gement pris par un gouvernement de ne pas laisser juger 
un extradé sur certains chefs d'accusation, doit être inter
prété en ce sens que l'extradé sera réputé absent ou con
tumace pour ces infractions réservées. Le gouvernement, 
qui accorde l'extradition, ne peut pas exiger que l'accusé 
soit complètement déchargé de ces incriminations, car 
alors môme qu ' i l refuserait l 'extradition, la procédure n'en 
pourrait pas moins être poursuivie et aboutir, soit à un 
jugement par défaut, soit à un arrêt par contumace. Tout 
ce que le gouvernement requis peut raisonnablement 
demander, c'est que par une fiction facile à établir, l'ex
tradition soit considérée comme n'ayant pas eu lieu pour 
certains chefs et que l'accusé soit réputé absent pour ces 
mêmes chefs. C'est donc avec raison qu'à ce point de vue 
une différence a été faite entre la cour d'assises et la cham
bre des mises en accusation. La compétence de la chambre 
des mises en accusation est indépendante de la présence 
ou de l'absence de l'inculpé : dans les deux cas elle statue 
sur les infractions relevées à sa charge. Les réserves mises 
à l 'extradition ne peuvent faire obstacle à ce qu'elle pro
cède comme elle l'aurait fait si l 'extradition n'avait pas 
été accordée (86). 

Si la chambre des mises en accusation n'a pas à respecter 
les réserves imposées à l'extradition, i l n'en est pas de 
même des magistrats qui procèdent à l'instruction avant 
que la chambre d'accusation n'en soit saisie : L'extradé 
doit être réputé absent pour tout ce qui concerne les 
chefs d'accusation réservés. I l ne doit être ni interrogé 
ni confronté avec les témoins, ni soumis à une épreuve 
quelconque qui puisse éclairer la religion du magistrat 
instructeur. La convention diplomatique n'interdit pas seu
lement l'exécution de la peine, elle interdit le jugement à 
raison des faits qui ne motivent pas l'extradition. Le t r i 
bunal saisi du procès ne doit donc faire porter les débats 
contradictoires que sur les chefs d'accusation qui ont 
motivé l 'extradition. C'est le principe consacré par la cour 
de Paris en son arrêt du 24 mai 1867 : l'extradition 
n'ayant été accordée que pour le crime de banqueroute 
frauduleuse, l'inculpé ne peut être jugé dans l'état où. i l 
se trouve sur les délits d'escroquerie et d'abus de confiance 
qui lu i sont reprochés, sauf à procéder contre lu i par 
défaut ou autrement (87). 

L'accusé peut-il consentir à être jugé contradictoirera,en( 
à raison d'infractions qui n'ont pas fait l'objet de l'extra---
dition? M . F A U S T I N - H É L I E répond négativement, car l 'ad
hésion du prévenu ne peut modifier les règles de la com
pétence, ni l'exécution d'une convention dans laquelle i l 
n'a pas été partie. L E G R A V E R E N D , au contraire, pense que 
le consentement de l'étranger à être jugé contradictoire-

( 8 6 ) Arrêt de la cour de cassation, 5 décembre 1 8 4 5 (FAUSTIN 
H É L I E , édition NVPELS, § 9 6 6 ) . 

( 8 7 ) D A L I . O Z , Périodique, 1 8 6 7 , 1 , 2 8 7 ; B E L L O T . Traile, p. 3 1 5 . 

( 8 8 ) SIREY, 1 8 4 3 , I I , 2 2 8 . En note, voir l ' instruction. 
( 8 9 ) En cette cause, i l fut décidé par la cour d'assises de la 

Vienne que l'extradé ne peut être jugé contradictoirement que 
sur les chefs d'accusation pour lesquels son extradition a été 
accordée, à moins qu ' i l ne consente expressément à être jugé sur 
tous les chefs compris dans l'acte d'accusation. L'article 1 0 de la 
convention franco-belge du 2 9 avri l 1 8 6 9 dispose de même. 

ment, à raison de ces infractions, autorise les tribunaux à 
se prononcer. La jurisprudence nous fournit également 
des décisions contraires : Alors que la cour d'assises du> 
Pas-de-Calais décidait le 15 février 1843 que l'accusé, 
dûment interpellé, peut renoncer au bénéfice de l'excep
tion résultant en sa faveur des réserves faites par l'acte 
d'extradition (88), alors que la cour de cassation, en son 
arrêt du 24 j u i n 1847, consacrait le même principe, une 
circulaire du garde des sceaux, envoyée à l'occasion de 
l'arrêt du 15 février 1843, soutenait au contraire le principe 
que : « Le consentement donné par le prévenu ne saurait 
« motiver une exception à une règle, qui a toujours été 
« scrupuleusement suivie entre la France et la Belgique. » 

Aujourd'hui la question n'est plus débattue. L'opinion 
do L E G R A V E R E N D a triomphé. Revenant sur sa décision, la 
chancellerie française s'explique comme suit en son 
instruction du 25 novembre 1866 : « Vous devez vous con-
« former à la convention diplomatique en requérant que 
« l'accusé ne soit jugé que sur le chef de faux, à moins 
« qu ' i l n'accepte volontairement la décision du jury sur 
« d'autres points (89). » Nous n'hésitons pas à nous ra l 
lier, avec M . L A U R E N Ç O N , à cette dernière doctrine. De 
même que l'accusé n'a pu par suite acquérir aucun droit, 
de même i l ne peut perdre aucun des privilèges qui sont 
attachés à cette position, or c'est un droit qui l u i appar
tient que celui de purger entièrement l'arrêt de renvoi 
dans un débat contradictoire. Pour nous résumer, nous 
dirons avec M . D L C R O C Q que le consentement librement 
donné par l'accusé sans surprise et en entière connaissance 
de cause, après qu ' i l a pu s'éclairer sur toutes ses consé
quences, en conférant avec son défenseur, nous paraît être 
l'équivalent d'un retour volontaire (90). 

Longue, difficile est parfois la procédure d'extradition ; 
tandis que les dépèches se transmettent et que les requêtes 
s'échangent, l'inculpé est soumis aux rigueurs de la déten
tion préventive; i l peut par un acte de sa libre volonté 
renoncer aux garanties que lui offre la législation ; or, 
celle détermination équivaut-elle par ses effets à une 
extradition régulière? Le prévenu peut-il encore se pré
valoir du bénéfice de n'être jugé que sur le chef d'accusa
tion qui a motivé son arrestation en pays étranger? Telle 
est la question qui divise les auteurs. Des usages différents 
se sont établis et des solutions contradictoires ont été 
fournies. 

Répondant à une observation de feu M . L I É N A R D , 

M . B A R A , ministre de la justice, disait au cours de la 
séance de la Chambre des représentants du 7 mars 1868 : 
« Une difficulté a surgi entre le gouvernement français et 
« le gouvernement belge au sujet de l'application de la 
« loi sur les extraditions. Le gouvernement français a 
« soutenu que lorsqu'un prévenu lu i était livré, sans l'ac
te complissement des formalités inscrites dans la loi de 
« 1833, le prévenu était censé s'être rendu volontairement 
« à la justice de son pays, et dès lors le prévenu devait 
« répondre de toute espèce de délit. Cette opinion n'a pas 
« été partagée par le gouvernement belge, et nous n'avons 
« pas cessé de réclamer les personnes ainsi livrées, et la 
« cour d'appel ae Paris a partagé notre opinion (91). 
« Mais pour prévenir le retour des faits dont i l vient d'être 
« parlé, i l n est pas besoin de l o i , i l suffit d'une clause 
« dans le traité et cette clause est facile à obtenir (92),» I l 
résulte donc de la déclaration de M". B A R A que dans la 
pensée du gouvernement belge, l'extradé volontaire doit 

( 9 0 ) LAURENÇON, Thèse, p . 3 0 5 . 

( 9 1 ) Dans l'affaire Renneçon-Charpenlier (Gazette des Tribu
naux, 1 3 février, 5 j u i l l e t , 1 E R août 1 8 6 7 ) , arrêt du 1 E R février 
1 8 6 7 ) , comme aussi dans la cause Faure de Monginot (Gazette des 
Tribunaux, 6 j u i n 1 8 6 7 , et S I R E Y , 1 8 6 7 , I , 1 4 4 ) . Ces deux arrêts 
furent dénoncés à la cour de cassation, qui les cassa tous deux. 
Arrêts des 4 et 2 5 j u i l l e t 1 8 6 7 (DALLOZ, Recueil périodique, 1 8 6 7 , 

1 , 2 8 7 ) . 

( 9 2 ) Annales parlementaires, session 1 8 6 7 - 6 8 , séance du 
7 mars 1 8 6 8 . 



être considéré comme livré en vertu d'une extradition 
régulière et doit être admis à bénéficier des conditions 
stipulées dans le traité conclu avec le pays requérant (93). 

La convention actuellement en vigueur entre la Belgique 
et la France a été conclue le 2 9 avri l 1 8 6 9 , c'est-à-dire 
postérieurement à la promulgation de la loi de 1 8 6 8 et 
postérieurement aux affaires Renneçon- Charpentier et 
Faure de Monginot. La question de l'extradition volontaire 
n'y est pas touchée et, comme le remarque M . B E L L O T , i l 
faut en conclure que les négociateurs n'ont pu se mettre 
d'accord sur la solution qu'elle comporte ; car i l n'est pas 
admissible qu'elle n'ait pas été examinée et mûrement ais-
cutée. Lorsqu'un individu, arrêté provisoirement en Bel
gique sur la requête du gouvernement français, demande 
à être livré sans attendre l'accomplissement des formali
tés de l'extradition, l'administration belge le prévient des 
conséquences qui sont attribuées en France à l 'extradition; 
s'il persiste dans sa résolution, i l est conduit à la fron
tière. Mais on lu i fait signer préalablement une déclaration 
constatant sa renonciation formelle au bénéfice que lu i 
aurait assuré, le cas échéant, une extradition effectuée 
conformément aux prescriptions du traité franco-belge. 

I l est facile de le prévoir : les demandes d'extradition 
volontaire se multipliant de plus en plus, les gouverne
ments ne tarderont pas à comprendre qu ' i l est de l'intérêt 
de la justice de favoriser de telles requêtes. Sous l'empire 
de cette pensée, les divergences s'évanouiront et le droit 
d'extradition aura fait une nouvelle conquête. 

CONCLUSION. 

Le système admis en Belgique tient tout à la fois aux 
usages reçus par les nations d'origine saxonne et procède 
de certains principes consacrés par la loi française ; Aux 
premiers, i l doit un contrôle vigilant sur l'instruction de 
la demande, et à ce titre l'intervention de la chambre des 
mises en accusation est l'une des garanties les plus sûres 
que notre législation puisse offrir à l'étranger. Aux seconds, 
i l a emprunté les règles relatives à l'acquiescement à don
ner à la demande, aux droits et aux devoirs des magis
trats qui sont appelés à connaître de la cause poursuivie 
par un ministère public contre un individu extradé. 

La procédure belge conserve toutefois un caractère 
original et particulier : sans tomber dans l'excès de frais 
qu'entraîne toute extradition aux Etats-Unis, elle a su 
•donner au réfugié l'exercice du droit de défense ; en 
France, au contraire, l'arrestation et la remise de l'accusé 
sont des mesures de haute police et leur nature est obsta-
tive à tout recours. 

Ce fut en prenant ces sages mesures que le législateur 
a réalisé le magnifique programme que traçait M . Doi-
GNON : « Si d'un côté, disait-i l à la Chambre des représen
tants le 14 août 1833, notre devoir est de purger le pays 
d'étrangers qui souillent le sol de la Belgique, d'un autre 
côté nous devons veiller à ce que les malheureux, qu'un 
funeste esprit de parti a entraîné dans des crimes ou dans 
des délits politiques, ne soient livrés à la merci du bon 
plaisir d'aucune puissance, et à ce que le droi t d'asile ne 
puisse être violé à leur égard, ni directement, ni indirec
tement. » 

A L . M A T T H I E U . 

Substitut du procureur du roi près le t r ibunal de 
première instance séant à Courtrai . 

( 9 3 ) I l n'appartient pas à l'extradé de consentir à être jugé du 
chef de faits même non prévus, par le traité conclu avec la puis
sance qui l'a livré. (Gand, 3 0 septembre 1 8 7 0 [ B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 
p. 1 2 2 9 ] ) . 

( 1 ) Extrait du- beau l ivre : Van die beroerlicke tyden in die 
ISederlanden en voornamelyk in Ghendt, 1 5 6 6 - 1 5 6 8 , door MARCUS 

J U D I C I A I R E . 1420 

"V A . JFL I É T É S . 

U n e exécut ion à G a n d , en 1568 (1 ) . 

« . . . Le samedi avant la Semaine Sainte, les échevins 
de la Keure condamnèrent trois jeunes gens, savoir : 
deux charpentiers et un ébéniste, accusés d'avoir aidé les 
iconoclastes. L'un les voyant réunis, et n'ayant pas ses 
outils, était en toute hâte allé prendre sa hache, et avait 
aidé à briser chez les Carmélites, chez les Dominicains et 
au couvent de Saint-Pierre. Les deux autres avaient agi 
de même. Récompensés dans le temps comme briseurs 
qui avaient chaudement travaillé, ils recevaient main
tenant, après vingt mois, un triste salaire. Le premier fut 
décapité immédiatement après le prononcé de la sen
tence, vers m i d i ; et les deux autres suivirent, de manière 
qu'avant midi et demi, lorsque je vins à passer devant le 
château des comtes, l'exécution avait déjà eu l ieu. Je vis 
l 'un des cadavres sur l'échafaud, les mains liées, les 
épaules nues, ainsi que sa large poitrine : à côté, était la 
tête, portant une courte barbe et de bonne figure. Le 
supplicié était un bel homme, d'environ trente ans. Les 
deux autres étaient plus jeunes. L'un des décapités avait 
été jeté à bas de l'échafaud sur le pavé; i l était en quelque 
sorte sous les pieds des spectateurs. Point ou peu de gens 
de la vi l le , mais des soldats espagnols en grand nombre 
se pressaient tout autour; quant aux habitants de la vil le 
ces faits les attristaient si profondément qu'ils en évitaient 
la vue. Les cadavres furent descendus, (au lieu de rester 
exposés), parce que les cellites devaient les enterrer en ter
rain bénit, attendu que les condamnés étaient morts dans 
la foi de l'église catholique romaine. Ceux qui les avaient 
vus devant leurs juges rapportent qu'ils se jetèrent à 
genoux et demandèrent pardon de manière à fendre le 
cœur, reconnaissant leurs méfaits et à l'égard de la 
Sainte-Eglise et vis-à-vis des autorités, et avouant avoir 
mérité la mort. Lorsqu'on les avait amenés à l'échafaud, 
le charpentier Joos Bate y était monté d'un pas léger et 
rapide, quoique ses mains fussent liées; i l avait demandé 
pardon à Dieu et aux hommes, pour ses fautes et 
manquements à l'Autorité; et avait prié l'assistance de 
dire pour l u i , à genoux, un Paternoster et un Ave Maria. 
Tous les assistants, pris de compassion, aussi bien 
soldats espagnols qu'autres, se jetant à genoux sur le 
pavé de la place, firent comme i l avait été demandé. Ce 
qui était un acte vraiment louable et pieux, pour lequel 
cependant la plus grande louange revient aux soldats, 
puisqu'ils appartenaient à nation étrangère. Le second 
condamné demanda également qu'on priât pour l u i , et 
tous les spectateurs se mirent encore une fois à genoux, 
ce qui était très-beau à voir et un spectacle vraiment 
chrétien. Et le troisième, s'étant également recommandé 
à Dieu; ils sont ainsi tous trois morts, non pas comme 
criminels ou hérétiques, mais comme gens chrétiens et 
vertueux; — ce que je n'ai pu décrire qu'en versant des 
larmes de reconnaissance à Dieu et de compassion pour 
mon prochain. » 

Maison Verrassel-Charvet, 
JEAN VERRASSEL, successeur. 

Au GRAND L I V R E , rue de l'Êtuve, 1 2 , à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tr ibuna l 
de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothèque 
des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

ACHAT DE REGISTRES E T GAZETTES HORS D'USAGE. 

VAN VAERNEWYCK, dont le quatrième volume vient de paraître 
par les soins de M . F E R D . VAN DER HAEGHEN. (Voir B E L G . J U D , 

1 8 7 4 , p. 2 7 1 , et 1 8 7 6 , p. 1 0 7 1 . ) 
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DROIT ROMAIN. 

L ' e s p r i t d u d r o i t r o m a i n d a n s l e s d i v e r s e s p h a s e s de 
son d é v e l o p p e m e n t , par I i . VON IHERING, professeur ordi
naire de droit à l'Université de r.œttingue ("). 

M . D E M E U L E N A E R E , juge au tribunal do première 
instance à Bruges, nous a fait connaître un ouvrage de 
haute portée, bien pensé et bien écrit, un travail vraiment 
original , le premier de ce genre que nous connaissions, 
qui a déjà eu trois éditions dans le pays où i l a vu le jour. 
Un chose nous étonne, c'est qu ' i l fasse si tard son appari
tion chez les voisins Notre but est de le faire connaître 
à un nouveau public et de mettre ce public à môme de 
l'apprécier en connaissance de cause. Pour cela, nous le 
savons, i l ne suffit pas de s'écrier : le bel ouvrage ! I l 
faut prouver que l'ouvrage est digne de cet éloge. 

Cela n'est possible, pensons-nous, qu'en mettant sous 
les yeux des lecteurs de nombreux spécimens de ce livre 
remarquable. 

I l nous faudra donc beaucoup citer, transcrire bien des 
passages épars, et pour que la vue' de l'ensemble ne se 
perde pas sous tous ces détails, nous tâcherons de les 
relier entre eux et de montrer comment chaque partie 
concourt au but général que l'auteur s'est proposé d'at
teindre. 

Nous nous permettrons d'ajouter quelques réflexions, 
soit pour appuyer ses théories, soit pour en apprécier la 
valeur au point de vue de la critique. 

Le titre choisi par l'auteur, c'est, nous venons de le 
voir, l'esprit du droit romain; son but, c'est de prouver 
l'excellence de ce droit en exposant les raisons qui l'ont 
fait universellement accepter après qui; Rome non-seule
ment était déchue de sa puissance, mais après qu'elle 
avait cessé d'exister. 

« Trois fois Rome, ainsi commence l'auteur, a dicté des 
lois au monde, trois fois elle a servi de trait d'union entre 
les peuples : par l'unité de l'Etat d'abord, lorsque le peu
ple romain était encore dans la plénitude de sa puissance ; 
par l'unité de l'Eglise ensuite, après la chute de l'empire 
romain, et enfin, la troisième fois, par l'unité du droit à la 
suite de la réception du droit romain au moyen âge ; la 
contrainte extérieure et la force des armes amenèrent une 
première fois ce résultat ; ce fut la force intellectuelle qui 
prévalut aux deux autres époques. » 

I l ne touche qu'en passant les deux premiers événe
ments ; le troisième, véritable phénomène, forme l'objet 
de l'ouvrage destiné à en expliquer les causes. L'auteur 
trouve sa raison d'être dans l'universalité du droit romain. 
« L'importance et la mission de Rome dans l'histoire uni -

(') Nous avons donné en 1876, p. 1297, l ' Introduction de ce 
remarquable ouvrage; l 'article qu'on va lire résume tout le 
premier volume, qui vient de paraître. 

verselle, d i t - i l , se résument en un mot : Rome représente 
le triomphe de l'idée d'universalité sur le principe des 
nationalités. » --Et, expliquant de plus près en quoi consiste 
l'importance du droit romain : « Son autorité, d i t - i l , réside 
dans la profonde révolution interne, dans la transforma
tion complète qu ' i l a fait subir à notre pensée juridique 
tout entière. Le droit romain est devenu, aussi bien que 
le christianisme, un élément de la civilisation du monde 
moderne. » 

Voilà le jugement ; reste à le motiver. 
I H E R I N G se demande ce qu'on a fait jusqu'ici pour mettre 

en pleine lumière le fait dont i l s'occupe? « Le caractère 
étrange de ce phénomène historique le suit jusque dans 
ses destinées littéraires. » 

C'est-à-dire que, malgré tout ce qui a été fait depuis 
S A V I G N Y pour l'histoire du droit romain au moyen âge, i l 
reste encore à écrire l'histoire de sa réception. 

Le programme de l'école historique est formulé par 
S A V I G N Y en ces termes : « La substance du droit est don
née par le passé tout entier d'une nation, non point d'une 
manière arbitraire et déterminée par le hasard seul, mais 
sortant des entrailles môme de la nation et de son histoire.» 

« Ce programme, dit I H E R I N G , est la condamnation du 
droit romain môme, car qu'y a-t-i! de commun entre le 
droit romain et le passé tout entier et les entrailles mêmes 
et l'histoire des nations modernes? C'est un intrus qui n'a 
rien à invoquer en sa faveur pour être admis, et dont, pour 
être logiques, S A V I G N Y et l'école historique auraient dû, 
avant tous autres, poursuivre énergiquement l'exclusion. » 

Ce reproche est-il justifié, complètement justifié? La 
contradiction imputée à S A V I G N Y n'est-elle pas plus appa
rente que réelle? 

Le droit romain pris en général n'est pas le produit du 
travail des nations qui ont détruit l'empire romain. Mais 
son assimilation n'est-elle pas le résultat des besoins des 
peuples nouveaux,'le fruit de leur travail propre; son 
adoption ou plutôt son appropriation n'est-elle pas sortie 
des entrailles des nations ramenées à l'unité? Pour traiter 
la question dans toute son étendue, i l serait nécessaire 
d'écrire l'histoire du droit romain dans toutes les parties 
de l'Europe, depuis l'arrivée des Barbares. Mais la ma
nière dont le droit romain s'est introduit en Belgique nous 
semble venir à l'appui de notre manière de voir. C'est par 
l'usage seul que certaines règles du droit romain ont été 
d'abord introduites ; le pouvoir législatif ne s'en est mêlé 
que bien tard. L'empereur Maximilien est le premier qui 
ait donné partiellement force de loi au droit romain (Edit 
du 8 janvier 1 4 8 7 ) . Mais i l n'a été reçu en Belgique que 
dans un ordre secondaire et tel que l'usage l'avait inter
prété ou modifié (DEFACQZ, Ancien droit Belgique, t. I , 
p. 1 7 7 et suiv.). 

Ceci du reste n ote rien à l'idée d'universalité du droit 
romain telle que la conçoit l'auteur, qui , tout en critiquant 
le point de vue auquel l'école historique s'est placée en 
face du droit , est loin de méconnaître les services rendus 
par elle à la science du droit. « Est-ce aller trop loin que 



de prétendre que la tendance de notre science, qui s'est 
donnée le nom d'historique, et qui du reste a produit des 
travaux inappréciables pour l'étude de l'histoire du droit 
romain, n'a point réussi à motiver scientifiquement et à 
justifier le fait qui forme la base de tout notre édifice j u r i 
dique et qui caractérise même (comme je le prouverai plus 
tard) toute l'époque moderne du développement du droit?» 

Cependant, i l ne trouve pas la solution si difficile : 
« Mais est-il donc si difficile de trouver le véritable point 
de vue auquel i l faut se placer? Ouvrons les yeux, l 'his
toire est là qui nous l'impose à chaque pas. La vie des 
peuples n'est pas une coexistence d'êtres isolés : comme 
celle des individus dans l'Etat, elle constitue une commu
nauté; elle se traduit en un système de contingence et 
d'action réciproque, pacifique et belliqueuse, d'abandon 
et d'appréhension, d'emprunt et de prêt ; en un mot, elle 
constitue un gigantesque échange embrassant toutes les 
faces de l'existence humaine. La loi du monde physique 
est aussi celle du monde intellectuel; la vie se compose 
de l'admission des choses du dehors et de leur appropria
tion int ime; réception et assimilation sont les deux fonc
tions fondamentales dont la présence et l'équilibre sont 
les conditions d'existence et de vitalité de tout organisme 
vivant. Mettre obstacle à l'admission des choses du dehors, 
condamner l'organisme à se développer « de dedans en 
dehors, » c'est le tuer. L'expansion du dedans au dehors 
ne commence qu'avec le cadavre. » 

Ce sont, comme on le voit, les raisons invoquées en 
faveur du free trade. 

I l se fait constamment entre les peuples un échange 
gigantesque. « La langue, les mœurs, la religion, les 
mots, les idées, les préjugés, la foi, les superstitions, l ' i n 
dustrie, l'art, la science, tout obéit à la loi de communica
tion et d'action internationale. » 

« Et le droit, s'écrie I H E R I N G , serait seul soustrait à cette 
loi générale de la civilisation? » 

I l compare celui qui le soutiendrait à « un fou refusant 
des oranges sous prétexte qu'elles n'ont pas mûri dans son 
ja rd in . » 

Dans l'antiquité même, en Grèce aussi bien qu'à Rome, 
existait la croyance à une adoption d'institutions d'origine 
étrangère. 

Telle la loi Rhodia citée avec raison comme empruntée 
à l'île de Rhodes ; mais c'est la tradition seule qui attribue 
une origine étrangère à la loi des X I I tables, ce code pro
mulgué par les décemvirs en vertu d'une transaction entre 
le patriciat et les plébéiens de Rome. 

La députation romaine envoyée dans la grande Grèce et 
à Athènes n'avait pas pour but de recueillir des disposi
tions légales, mais seulement d'apprendre à connaître la 
forme de la codification qu'on se proposait d'effectuer. 

« C'est dans le monde moderne que le développement 
de cette loi trouve son véritable théâtre. Elle y procède 
d'une manière telle, que l'ensemble du mouvement j u r i 
dique moderne offre avec le mouvement antique et orien
tal le contraste le plus tranché. Ce contraste se meut entre 
deux pôles. Le principe de nationalité et celui d'tmiversa-
lité sont les deux idées qui partagent l'histoire universelle 
du droit en deux époques bien distinctes. » 

I H E R I N G décrit ainsi le magnifique spectacle que pré
sente dans le monde moderne l'histoire de l'essor qu'y 
prend le droit, devenue vraiment une histoire du droit. 

« Les linéaments des droits isolés cessent de se côtoyer 
sans se toucher; ils se croisent, i ls se réunissent en un 
seul tissu, dont le droit romain et le droit canon consti
tuent la trame originaire commune. Centres puissants, ces 
deux droits émergent au-dessus de la multitude des 
sources isolées du droit . I ls confondent la pratique et la 
science des nations les plus diverses, dans une action 
commune. La pensée d'un jurisconsulte de l'Espagne épar
gnait au savant de l'Allemagne de grands efforts, le Ho l 
landais continuait l'édifice commencé par le Français : la 
pratique des tribunaux italiens exerçait une influence 
déterminante sur la jurisprudence des tribunaux de tous 

les autres pays. Combien était digne d'envie, alors, le rôle 
de la jurisprudence! Science entièrement neuve et jeune, 
douée de tout le charme et de toute la séduction de l'au
rore d'un beau jour scientifique, elle s'élève d'un coup sur 
la plus haute cime de l'universalité européenne. Contem
plés de cette hauteur, combien devaient paraître mesquins 
tous ces droits nationaux, véritables barrières scientifi
ques, avec leurs règlements positifs, leurs misérables 
essais tendant à approprier au cercle étroit du territoire 
d'un petit pays, le problème que le droit romain avait 
d'une façon incomparable résolu pour le monde entier. On 
le comprend, en effet, cette idée d'universalité qui surgis
sait devant le monde d'alors, surtout dans l'état du droit 
romain, devait avoir quelque chose d'enivrant pour les 
jurisconsultes; elle devait créer des fanatiques. Toujours 
les idées grandioses nouvelles exercent le même prestige; 
ce sont les levers du soleil dans l'histoire : l'aurore seule 
exalte l'enthousiasme, et non le soleil du mid i . » 

La communauté entre les ditférents peuples de l'Europe 
« ne se limite pas seulement au droit romain et au droit 
canonique. A côté et en dehors d'eux se range une série 
d'institutions, de questions et de problèmes sur lesquels se 
concentrent la pensée et l'activité communes des peuples : 
le régime féodal, le change, le droit commercial et mari 
t ime; les questions du droit de punir, de l'abolition du 
servage; les questions sociales, politiques, ecclésiastiques 
et internationales; combien d'autres encore! » 

I l est donc évident que depuis le moyen-âge l'histoire 
du droit est entrée dans des voies toutes nouvelles. En 
présence des faits signalés, qui pourrait encore en douter? 

Quelque courte qu'ait été cette période historique, elle 
suffit pour démontrer dès à présent, d'une manière évi
dente, que « c'est l'idée d'universalité qui en fait le carac
tère, que c'est elle qui en constitue le mot de ralliement. » 

La théorie du droit naturel est un autre signe de la ten
dance du monde moderne vers l'universalité; mais elle 
n'est pas plus que l'école historique à l'abri de reproches, 
parce que « tournant le dos à l'histoire, au lieu de l'ap
peler à son secours comme elle aurait pu le faire, la ten
dance historique était pleinement dans son droit , en soule
vant une opposition contre cette tentative du droit naturel. » 

Après ces considérations générales, l'auteur revient au 
fait de la réception du droit romain. « Nous n'y verrons, 
d i t - i l , que la conséquence de ces emprunts qui se repro
duisent si souvent dans la vie des peuples, et qui répon
dent parfaitement au plan de l'histoire : l'aide, l'avance
ment et l'éducation réciproques de tous les peuples. I l n'y 
a d'extraordinaire ici que la masse de matériaux étrangers 
reçus à la fois, qui ont produit dans notre organisme j u r i 
dique une réplétion, un trouble, une oppression analogue 
aux perturbations qu'entraîne pour l'organisme physique 
l'excès de nourriture. I l n'y a rien d'étonnant à ce que cet 
emprunt ait été fait à un peuple disparu depuis longtemps, 
à ce que la succession laissée au monde par ce peuple n'ait 
été recueillie que plusieurs siècles plus tard. I l en fut de 
même de la civilisation grecque, qui n'exerça son influence 
réformatrice sur les peuples modernes, qu'alors que ses 
représentants originaires avaient depuis longtemps, eux 
aussi, disparu. » 

Le droit romain, pas plus que les chefs-d'œuvre de 
l'art grec et les idées de Platon et d'Aristote, n'a pu périr, 
parce que « toute chose vraiment grande ne saurait périr 
dans ce inonde : lors même qu'elle semble disparaître, ce 
n'est, comme la plante qui meurt, qu'après avoir laissé 
tomber sur le sol un grain de semence, dont elle sortira 
en son temps, parée d'une jeunesse nouvelle, lorsque le 
soleil du printemps en aura réveillé le germe. » 

Mais pourquoi pendant la conquête, le droit romain 
imposé aux nations vaincues ne s'était-il pas identifié 
avec elles? Parce qu'elles n'étaient pas mûres. Le droit 
romain attendait. 

Lorsque le temps propice arriva, ce fut comme code 
de lois que le droit romain fut adopté. C'était le règne 
de l'école, mais i l disparut à son tour et de nouveaux 
codes prirent la place du corpus juris. 



Le droit romain, se demande I H E R I N G , fut- i l par là 
déchu de son importance? Et de répondre : « Dans le 
fond comme dans la forme, toutes les législations mo
dernes se basent sur le droit romain ; i l est devenu pour 
le monde moderne, comme le christianisme, comme la 
littérature et l'art grecs et romains, un élément de civilisa
tion dont l'influence n'est nullement restreinte aux institu
tions que nous avons empruntées au droit romain. Notre 
pensée juridique, notre méthode, notre forme d'intuition, 
toute notre éducation juridique, en un mot, sont devenues 
romaines, si l'on peut appeler romaine une chose d'une 
vérité universelle, que les Romains ont seulement le 
mérite d'avoir développée jusqu'à sa plus haute per
fection. » 

En présence de cette appréciation, rien d'étonnant qu ' i l 
soit d'avis que nous ne pouvons encore nous passer de 
l'étude de ce droit . Une tentative faite dans ce sens a été 
malheureuse. « I l fut un temps où on le croyait, et où les 
nations qui se donnaient de nouveaux codes rompirent 
scientifiquement avec le droit romain. L'expérience a dé
montré que cette entreprise était prématurée. Le vide et 
l'aridité qui caractérisent la première époque littéraire de 
ces droits nouveaux n'ont fait place à une vie plus active 
que depuis que l'on a renoué la chaîne interrompue. » 

I l croit toutefois que l'étude du droit romain deviendra 
inut i le . 

I l nous permettra cependant d'en douter pour le cas 
même où viendrait à se réaliser la devise : « A travers le 
droi t romain, mais par dessus et au delà du droit romain, » 
qui à ses yeux résume toute l'importance de ce droit pour 
le monde moderne. 

Cet à travers nous paraît contenir la preuve que pour 
bien comprendre le nouveau droit entrevu par I H E R I N G , le 
vrai jurisconsulte devra toujours commencer par le com
mencement, commencement qui forme un système complet 
auquel s'adaptent tous les changements arrivés graduelle
ment, et au moyen duquel ils reçoivent tous leur signifi
cation. 

L'ère nouvelle pour notre auteur est déjà commencée ; 
« on peut s'en convaincre en jetant un coup d'œil sur 
notre littérature juridique actuelle, notamment en ma
tière de droit public, de droit pénal et de droit commer
cial. » 

Le droit romain disparaîtra dans la pratique et cette 
disparition « entraînera aussi une révolution dans les tra
vaux dont i l est l'objet. Jusqu'ici, la culture du droit ro
main a subi et devait subir l'influence de considérations 
tirées de l'applicabilité pratique de ce droit : désormais 
ce point de vue sera trop restreint pour mériter encore 
l'intérêt du monde des jurisconsultes. La science ne pourra 
plus captiver cet intérêt qu'à la condition de s'élever de 
la démonstration positive jusqu'à la critique du droit. » 

L'auteur définit ensuite le sens de la critique qu ' i l a en
treprise; i l indique le travail qui lu i reste à taire pour 
atteindre son but qui est de résoudre la question de la 
-valeur du droit romain, dont dépend en définitive celle de 
sa réception et de l'importance qu' i l a acquise et qu ' i l con
serve encore pour nous. « I l ne s'agit pas de la critique 
du droit romain actuel, au point de vue législatif, mais de 
la critique philosophique de l'histoire, c'est-à-dire de celle 
qui suit le droit dans toute sa vie, depuis l 'origine jusqu'à 
la fin ; non point pour se contenter des faits historiques 
extérieurs, comme procède habituellement l'histoire du 
droit romain, mais pour scruter le mouvement intime de 
l a marche du droit , les ressorts cachés, les causes éloi
gnées et la corrélation immatérielle de l'ensemble du dé
veloppement jur id ique. Ce n'est que par ce moyen qu ' i l 
nous deviendra possible de porter un jugement éclairé sur 
le droit romain, d'en séparer ce qui est passager et pure
ment romain, de ce qu ' i l contient d'étemel et d 'uni
versel. » 

La tâche qu ' i l s'impose, i l faut en convenir, est rude; 
mais plus elle est rude, plus grande sera le mérite de 
l'avoir remplie. Et par ce que nous connaissons déjà de 

l u i , nous pouvons espérer qu ' i l réussira dans son plan. 
Pour I H E R I N G , le problème à résoudre est donc celui de 

la valeur du droit romain. I l constate d'abord que sa solu
tion est encore attendue, quoique de tout temps on ait mis 
en avant la haute valeur du droit romain. Cela n'explique 
rien et jusqu'ici les jurisconsultes n'ont fait que peu de 
chose dans ce sens. Avant d'entreprendre sa démonstration, 
i l commence selon les règles de la vraie dialectique, par 
éliminer les opinions qui ne cadrent pas avec la sienne. 
S A V I G N Y et S T A H L sont les seuls qui aient tenté de sonder 
profondément le problème. SAVIGNY trouve la valeur du 
droit romain, non comme l'opinion universelle dans son 
contenu, mais dans la forme, dans la méthode des ju r i s 
consultes. Pour S T A H L , « le signe caractéristique de la 
prééminence du droit romain gît dans l'organisation des 
institutions et non dans la virtuosité technique des jur i s 
consultes classique. » 

Ces explications, insuffisantes et incomplètes, n'ont pas 
fait faire un grand pas à la question. Le problème indiqué 
par l'auteur comme étant le but de son ouvrage, celui de 
donner une critique approfondie du droit romain, attend 
encore sa solution. 

Nous ferons remarquer que I H E R I N G passe sous silence 
l'opinion de M O M M S E N sur la matière. Voici comment s'ex
prime ce dernier : 

(— Histoire romaine, 2 e éd. allem., t. I , p. 406.) 
« On a l'habitude de considérer les: Romains comme le 

peuple doté par privilège de la jurisprudence, et l'excel
lence de leur droit comme un don mystique du ciel, pro
bablement pour s'épargner la honte de la vileté de son 
propre droit. » 

M O M M S E N trouve le droit cr iminel , chez les Romains, 
vague et peu développé : « Un peuple sain, d i t - i l , a un 
droit sain, un peuple malade, un droit malade. » 

La jurisprudence, selon l u i , dépend avant tout des con
ditions générales du droit public, et abstraction faite de 
celles-ci, les causes de la prééminence du droit privé 'des 
Romains se trouvent principalement : d'abord, en ce que 
demandeur et défendeur étaient obligés dès le début de 
motiver et formuler irrévocablement la demande et la dé
fense ; et, ensuite, en ce que pour la confection progres
sive, des lois on avait établi un organe permanent et qu'on 
l'avait rattaché directement à la pratique. 

Sous le premier rapport, les Romains coupèrent court 
à la chicane des avocats, et sous le second, à l'inepte fabri
cation des lois, pour autant qu ' i l est possible de couper 
court à de pareils maux; enfin, ils réussirent encore ainsi, 
dans la mesure du possible, à remplir les deux conditions 
opposées qui exigent que le droit soit stable et qu ' i l soit 
adapté au temps. 

Ces explications sarcastiques, quoique émanées d'un 
grand historien, I H E R I N G les a sans doute trouvées plus 
insuffisantes encore que celles de S T A H L et de S A V I G N Y : 

M O M M S E M , certainement, n'a pas indiqué le pourquoi du 
pourquoi. 

On n'a jamais tenté, d i t I H E R I N G , de juger le droi t 
romain en général et dans son ensemble. L'on ne croit pas 
même la critique nécessaire dans l'élaboration des mono
graphies, sauf quelques louables exceptions. Parmi celles-
c i , i l n'en cite qu'une, c'est la monographie de R R U N S : 

le Droit de la possession au moyen-âge et dans le présent. 
Cet ouvrage mérite en effet l'exception dont i l est l'objet, 
pour les matières qu ' i l contient et la manière dont elles 
sont traitées. Nous signalerons entre autres les pages con
sacrées au droit français. 

Après avoir indiqué le but et le motif de ses études, 
I H E R I N G tient à expliquer la méthode employée par lu i 
pour l'atteindre. 

Cette méthode est commandée par les conditions inhé
rentes à la nature du droi t et par celles contenues dans la 
notion de l'histoire. 

I l considère le droi t comme un organisme et l'envisage 
sous le double point de vue anatomique et physiologique. 
Le premier concerne les éléments de cet organisme et leur 



action réciproque, c'est-à-dire la structure, et le second, 
les fonctions. C'est à ce double point de vue que I H E R I N G 

trace les règles qu ' i l s'agit d'appliquer pour en arriver à 
un examen approfondi du droit romain. 

L'auteur distingue entre le droit abstrait et le droit for
mulé, c'est-à-dire le droit sous sa forme jur idique, traduit 
en certaines règles ou formules, tel qu ' i l se manifeste dans 
la vie. 

I l entend rechercher l'élément psychique, c'est-à-dire 
pénétrer jusqu'à l'âme même du droit pour mieux expl i 
quer son apparence extérieure. 

I l en arrive ainsi à établir la distinction entre la valeur 
intellectuelle du droit et sa valeur matérielle, si l'on peut 
s'exprimer ainsi, c'est-à-dire la possibilité de sa réalisa
tion pratique. 

Viennent ensuite les conditions contenues dans la notion 
de l'histoire, qu ' i l est nécessaire de connaître pour appré
cier la valeur du droit romain. 

L'histoire du droit, le développement successif et homo
gène des diverses institutions juridiques, c'est là la thèse 
d'où l'auteur tire les conséquences les plus remarqua
bles. 

Toute cette partie de la méthode (nécessairement ab
straite) traitée par I H E R I X G ne saurait être clairement résu
mée. C'est une manière nouvelle d'envisager le droit , dans 
son essence, dans sa manifestation extérieure, dans l'his
toire de son développement, et qui conduit à cette consé
quence admirable, que l'auteur appelle la solution de son 
problème, d'établir en quoi et sur quoi repose cette excel
lence tant vantée du droit romain. Ce chapitre doit être lu 
avec attention; i l commande la réflexion, car i l est la clef 
du l ivre. 

Nous nous abstenons de donner ici des extraits du rai
sonnement poursuivi par l'auteur : des morceaux détachés 
ne sauraient que mutiler sa pensée. 

Nous venons de voir le but de l'auteur, le problème à 
résoudre par l u i , la méthode qu'i l s'est proposé de suivre : 
là ne se bornent pas ses explications préliminaires ou 
introductives, i l tient encore à traiter à l'avance le plan 
qu'il a adopté. 

I H E R I N G distingue, dans l'histoire du droit romain, trois 
systèmes : 

Le premier système constitue l'héritage de Rome , 
qu'elle a emporté eu quittant la grande famille à laquelle 
elle appartenait ; le second, ce que Rome a fait pour elle-
même à l'exclusion des autres peuples, et le troisième, ce 
qu'elle a ajouté par suite de son contrat avec d'autres 
nations. 

Le second, dit I H E R I X G , est celui « dont la floraison 
correspond à celle de la république et qui est le système 
spécifique romain, M C'est le droit classique. 

Les deux autres sont les deux chaînons au moyen des
quels le droit romain se relie à l'histoire étrangère à 
Rome. 

Ces trois systèmes sont caractérisés à grands traits et 
profondément médités. 

Le premier renferme le point de départ. Sa forme p r i 
mitive « remonte plus haut que toute l'histoire écrite, dans 
la période de la communauté originaire de tous les peuples 
indo-germaniques. I l conserve, dans la forme qu ' i l avait 
aux temps les plus reculés de Rome, une analogie incon
testable avec le droit qui apparaît huit à dix siècles plus 
tard chez les Germains. Les Germains nomades devaient 
rester encore dix siècles dans leur position inférieure. » 

Le peuple romain, dans le deuxième système, dont la 
formation commence dès l'époque de la royauté, donne 
une preuve éclatante de son génie pour la culture du droit . 
Ce système nous montre tout d'abord la fin de l'indécision 
qui avait marqué le caractère du droit le plus ancien, et 
qui accompagne en général tout commencement. Le droit 
et la religion, l'Etat et l ' individu, se séparent; la sépara
tion se fait complète jusque dans les diverses parties du 
droit, et y produit des formations qu i , par la vivacité de 
leurs contrastes dans la forme comme dans le fond, par 

leur consistance et leur caractère, par leur abondance et 
leur logique, en un mot par la forte empreinte de leur 
individualité, donnent l'impression de formes plastiques. 
Tout ce qui surgit dans ce système est robuste comme les 
Romains de ce temps l'étaient eux-mêmes; point de demi-
mesures, rien d'indéterminé, de composé ou de transi
toire, rien de doux ni de tendre. 

L'idée qui circule dans le droit privé tout entier est celle 
de l'autonomie de l ' individu. C'est l'idée que le droit ind i 
viduel ne doit point son existence à l 'Etal, mais qu ' i l est 
par sa propre toute puissance et qu ' i l porte en lui-même 
sa justification. 

Dans cette seconde période, les prescriptions du droit 
sont dures, impitoyables; mais à cette époque, les mœurs 
corrigeaient les lois. 

« Le droit romain part de l'idée que les couteaux les 
plus tranchants sont les meilleurs; qu'on peut les confier 
sans crainte aux hommes qui savent s'en servir, et qu' i l 
n'est pas nécessaire de les émousscr dans la crainte de la 
possibilité d'un abus. Ces pouvoirs ne sont donc point 
limités par le droit lui-même; mais i l est loisible à leur 
détenteur d'en user, le cas échéant, avec la plus extrême 
rigueur, ou d'appliquer spontanément à leur exercice la 
modération commandée par l'équité, par l'opportunité, par 
l'intérêt public, etc. 

« Le droit tout entier avait en vue les Romains des 
temps anciens, tant sous le rapport de la puissance qu'i l 
donnait, que sous le rapport de la prudence et du soin 
avec lesquels i l convenait de se mouvoir sur le terrain du 
droit. 

« Qu'il vînt une autre race, au génie autre, à la main 
inexpérimentée, et la liberté devait dégénérer en licence, la 
sécurité du droit en incertitude. Cette révolution s'opéra au 
V I I ' ' siècle de Rome; la force romaine descendit au niveau 
des forces humaines ordinaires, et le droit, s'accommodant 
de ce fait, abandonna de plus en plus son caractère rigou
reusement romain pour revêtir un caractère plus général 
et plus cosmopolite. » 

C'est ainsi que nous arrivons au troisième système, 
qui devint peu à peu un droit international. 

Au lieu d'avoir, comme le deuxième, pour facteurs 
principaux les qualités morales du peuple romain, i l est 
le résultat du (jéuie intellectuel le plus élevé. « Sur les 
fondements solides et indestructibles qui lui étaient trans
mis, ce génie bâtit un chef-d'œuvre d'art jur idique, sans égal 
au monde1, un édifice d'une perfection et d'une stabilité 
telles que, dix siècles environ plus tard, des peuples 
étrangers en rouvrirent les portes pour y asseoir leurs 
écoles et leurs tribunaux. » 

Résumer les matériaux qui peuvent caractériser ce t roi
sième système esl chose impossible; ils sont trop nom
breux pour cela, dit l'auteur. « Contentons-nous donc de 
désigner ce système comme le système suprà-national ou 
le plus libre, et réservons-nous d'indiquer ultérieurement 
les points dans lesquels i l secarle des idées spécifiques 
romaines, et ceux où se montre sa plus grande liberté 
intellectuelle. » 

Faire ressortir l'esprit du droit romain est, ainsi que 
nous l'avons déjà fait reniarqin r, un travail dabstraction 
assez subtile. L'auteur ne se dissimule pas que les points 
de vue abstraits ne rencontrent pas toujours l'accueil qu'ils 
méritent lorsqu'ils ne sont munis d'un certain lest maté
r ie l . Pour ce motif, i l juge indispensable, afin de justifier 
ses opinions, de se baser continuellement sur les maté
riaux concrets que lui fournit l'histoire du droit : son tra
vail n'en sera que plus intéressant et plus instructif, plus 
facile à comprendre et à contrôler. 

Là finit l ' introduction de l'ouvrage et commence le 
l ivre I qui traite de l'origine du droit romain. 

Les règles et le plan que nous venons d'exposer sont 
fidèlement suivis dans le volume que nous avons sous les 
yeux et qui comprend tout le livre I . 

L'auteur entre tout d'abord dans des considérations 
générales sur l'état pr imi t i f du droit. 



Le peuple romain, ayant pendant des siècles dirigé son 
activité vers les intérêts pratiques du présent, ayant vu 
son enfance s'écouler avec la quiétude et l'uniformité d'une 
idylle, n'avait pas conservé une mémoire fidèle de cet état 
pr imit i f . 

A défaut des secours suffisants qu' i l pourrait tirer de la 
tradit ion, i l cherche un complément dans l'étymologie et 
dans les conclusions rétrospectives déduites de l'état pos
térieur du droit nouveau. 

C'est pourquoi i l prend pour devise ce passage de Q U I N -

T I L I E N : « Rationem prœstat prœcipue analogia non nun-
quam et etymologia. » 

La table des matières seule montre la manière magis
trale dont I H E R I N G envisage tous les sujets qui font partie 
de son plan. 

Nous ne pouvons, sans faire un véritable l ivre, employer 
pour le restant du premier volume la méthode que nous 
avons suivie pour l ' introduction. Nos indications devront 
donc être très-sommaires, sauf en ce qui concerne un petit 
nombre de points saillants. 

I H E R I N G résume ainsi lui-même la matière de ce premier 
livre : 

« 1° Nous soumettrons d'abord, d i t - i l , à la critique 
l'origine du droit romain selon la légende ou la cosmogonie 
du droit romain J 8 ) ; 

« 2 ° Nous chercherons ensuite à établir l'aspect du 
droit dans ces temps primitifs , c'est-à-dire les points 
de départ et les éléments originaires du droit romain 
(§§ 9 - 2 3 ) ; 

« 3" Et enfin, nous aurons à examiner combien l'esprit 
romain a dépassé ces premiers points de départ que nous 
aurons découverts. » (§§ 2 4 , 2 5 ) . 

Toute légende contient l'expression de la pensée popu
laire, et même lorsque l'ensemble des faits qu'elle raconte 
n'est pas conforme à l'histoire, elle n'en renferme pas 
moins la vérité psychologique et contient une indication 
précieuse de la pensée et du sentiment universel du peu
ple. La légende romaine est très-caractéristique sous ce 
rapport. 

En effet, i l fait l'application de ces vues à ce que la lé
gende raconte de la formation de Rome, de l'enlèvement 
des Sabines et de ses rois depuis Romultts jusqu'à Tullus 
Hostilius; i l y montre la fondation de l'Etat, de la maison 
domestique et de la religion. Enfin, dans Ancus Martius, 
le quatrième roi d'après la légende, i l voit le fondateur du 
droit international. 

Rome n'a pas suivi dans ses mythes, l'exemple des 
autres peuples qui se plaisent ordinairement à présenter 
l'œuvre des hommes comme un don des dieux et à dé
peindre les temps antiques comme un âge d'or. 

« Tout ce que Rome est, ce qu'elle acquiert et ce qu'elle 
produit, elle le doit à elle-même et à sa puissance ; tout 
se fait et s'organise, partout i l y a concordance, intention 
et calcul. Rien ne se fait de soi-même, pas même les 
gentes, qui sont cependant le produit le plus immédiat de 
l'accroissement naturel des familles (§ 1 7 ) , ni même le 
droit, qui émane cependant en grande partie des mœurs. 
Rien ne s'emprunte au dehors, à l'exception du droit i n 
ternational : L'Etat, le droit, la religion, Rome a tout pro
duit elle-même. 

« C'est là un trait fondamental de la manière de voir des 
Romains : Rome n'a rien emprunté au dehors, et ce qui 
est né chez elle, elle le doit à elle-même, c'est elle qui l'a 
créé avec conscience et intention. » 

« Rome n'a pour capital que des hommes au bras vio
lent, qui se trouvent sur le plus bas échelon de l'histoire, 
naufragés moralement nus qui se sont volontairement 
échoués sur la piage. Us sont sans passé, ils n'appartien
nent pas à un seul et même peuple : ils sont accourus de 
tous les points de l'horizon, n'apportant ni droit commun, 
ni dieux communs et ne vénérant rie:t de tout ce que les 
peuples d'alors respectaient comme saint et bon; aussi 
n'apparaissent-ils, aux yeux de ces derniers, que comme 
le rebut de l'humanité. » 

C'est bien là le caractère des aventuriers qui ont jeté le 
fondement de Rome, d'après la légende. « Cette première 
phase de la cosmogonie du monde romain nous offre, 
d'après I H E H I N G , le spectacle habituel de l'histoire à son 
origine : le règne de l'arbitraire et de la violence. » 

Cette observation est-elle juste et l'âge d'or des autres 
peuples n'est-il qu'une fiction! 

Avec Tullus Hostilius se termine la genèse du monde 
romain. 

Une chose surprend dans l'histoire de la légende, c'est 
l'apparition tardive de la religion, ce qui est contraire à 
l'ordre naturel et prouve à elle seule l'invraisemblance 
profonde de la légende. Et pour la démonstration, l'auteur 
renvoie aux recherches célèbres de N I E I I U U R . 

La dot historique que Rome apporte avec elle, à son 
avènement dans le monde, n'était pas considérable. 

Pour la déterminer, l'auteur range les matériaux four
nis par l'histoire et par le droit le plus ancien d'après 
trois points de vue : 

1 ° Le principe de la volonté subjective qui repose sur 
cette idée, que l ' individu porte en lui-même, dans son 
sentiment juridique et dans son énergie, la raison de son 
droit ; qu ' i l est réduit à lui-môme et à sa propre force pour 
la réalisation de ce dro i t ; 

2° Le principe créateur de l'Etat, et comme émanations 
de ce principe, la communauté basée sur l'union des fa
milles et l'influence de la constitution militaire sur la 
communauté ; 

3° Le principe religieux, avec son influence sur le droit 
et l'Etat. 

H commence par la justice privée. 
La force individuelle, dit I H E R I N G , est l 'origine du 

droi t ; et plus loin i l se demande « si notre distinction si 
rigoureuse du droit et de la force est bien exacte en fait et 
s'il n'y a pas aujourd'hui même de terrain sur lequel ils 
marchent la main dans la main ? » 

« La force bannie des humbles régions de la vie p r i 
vée s'est réfugiée sur les sommets où s'agite l'histoire du 
monde. » 

Nous demanderons à notre tour si l'auteur ne craint 
point d'aider à justifier la célèbre maxime : la force prime 
le droit ? 

Comprenant ce danger, i l a trouvé nécessaire d'ajouter : 
« Si aujourd'hui encore nous voyons la force créer le 
d ro i t , qu'elle autre mère aurait-il eue à l'origine de 
l'histoire, si ce n'est la force? Gardons-nous cependant de 
confondre l'une avec l'autre, et ne disons pas que la force 
régnait au lieu du droit'.' » 

Muis le sentiment juridique chez les Romains était 
brutal. 

« Le monde appartient à la force individuelle ; c'est en 
lui-même que chacun porte le fondement de son droit , i l 
doit le défendre par lui-même : telle est la quintessence 
des idées de la Rome antique sur la vie. C'est ce que nous 
allons établir par les traces que nous en ont conservées le 
droit, les mythes et l'étymologie. 

« Le monde romain fut fondé par 1 epée, et l'épèe ou la 
lance est le plus ancien symbole du droit romain. » 

Partant, nous ne devons pas être étonnés si l'acquisition 
des Romains consistait à capere. 

Le cas le plus important d'appropriation violente se 
rencontrait dans le butin fait à la guerre : Maxime sua esse 
credebant, quœ ex hostibus cepissent, dit G A Ï U S ( IV, § 1 6 ) , 

De là les termes manucaptum, mancipium, herus, pre-~ 
neur; le mot prendre est le seul qui réponde à ' l ' idée 
romaine. Le mot emere lui-même vient d'une racine san^. 
ciite qui signifie prendre, et dont le sens a été Conservé 
dans ses dérivés demere, adimere et pev'imere (V aussi 
P I C Ï E T , t. I l , p. 4 1 6 ) . 

C'est sous le point de vue du même principe de la vo
lonté subjective, comme source originaire du droit privé 
de Rome, que I H E R I N G envisage le système de la justice 
privée, où la torce est mise au service du droit. 



C'est la justice populaire qui fait respecter la morale 
populaire offensée. « Qu'il n'y ait point de juge pour 
appeler le délinquant à rendre compte de son méfait et 
pour l u i appliquer la peine, celle-ci n'en ira pas moins 
frapper le coupable, peut-être d'une manière plus sûre et 
plus rapide que dans l'organisation la plus perfectionnée 
de la justice criminelle. » 

Cette justice se retrouve dans la loi de Lynch. 
C'était bien pour le droit et l'injustice incontestables, 

mais « lorsque la prétention était douteuse de sa nature, 
sa poursuite par voie de justice privée devait nécessaire
ment amener une lutte sauvage, et dut être suppléée par 
la création d'institutions ayant pour but la décision des 
contestations. » 

« I l n'y a de procès que là où la prétention est contes
table de sa nature; lorsqu'elle est évidente, l'exécution a 
lieu immédiatement, et c'est l'intéressé seul qui la pour
suit ; les autorités n'y ont pas à intervenir. Neque enim 
qui potest in furent statuere, necesse habet advenus furent 
litigare. » 

Voici le remède : A défaut de magistrat « un tiers pou
vait intervenir, comme vindex, suspendre le cours d'une 
exécution en contestant sa légitimité; s'il succombait, i l 
payait à titre de peine la même somme que le débiteur. 
Contre celui qui résistait à une défense privée juste, l 'em-

£loi de la force était permis, ce qui devait être annoncé à 
aute voix. » 
Aujourd'hui « on divise l'idée de la justice privée en 

trois idées secondaires, celle de la défense privée (défense 
contre les lésions imminentes, moderamen inculpatœ tu-
telœ), celle de la vengeance (revanche d'un mal qui nous a 
été causé, amende, peine du talion) et celle de la justice 
privée, réprouvée aujourd'hui en vertu de la règle : per
sonne ne peut se faire justice à soi-même. » 

L'auteur ne prend en considération que les deux der
nières idées parce que le premier cas ne contient rien de 
caractéristique pour l'ancien droit. 

I l n'examine que : 

1° « La vengeance et son produit historique : la peine 
privée (§ 12 . La lésion du droit contre laquelle elle réagit, 
est manifeste dans le délit, et dès lors la poursuite que l'on 
en fait de son autorité privée est justifiée d'après le pr in
cipe posé plus haut ; 

2° La justice privée dans le sens étroit, notamment : 

a. La garantie de ses résultats au moyen du témoi
gnage ( § 1 3 ) ; 

b. Les formes et l'étendue de son application dans l'an
cien droit (§ 14). 

Ensuite, le cas où le droit était douteux et où une déci
sion judiciaire devenait nécessaire (§ 18). » 

La vengeance privée ne s'appliquait qu'aux cas où le 
droit et la lésion étaient évidents. I l en cite trois cas, dont 
l 'un existe encore : le cas où un mari surprend sa femme 
en adultère. 

Le second cas est celui du furtum manifestum, et le 
troisième celui de membrum ruptum, puni de la peine du 
talion. 

Dans ces trois cas, l'injustice est évidente. 
« I l parait que les mœurs romaines aient eu une prédi

lection pour la forme de vengeance, par laquelle l'offensé 
s'emparait de la personne de son adversaire et ne le relâ-
•chait qu'après rançon. Je le conclus de ce que le droit 
-postérieur accorde expressément cette faculté dans plu
sieurs cas, par exemple dans le cas mentionné plus haut 

furtum manifestum, puis contre le débiteur insolvable, 
et dans îous les délits commis par des esclaves ou des fils 
de fami l l e . ' S i *S oè re ou le pa t ron de ces dern ie r s ne pré
férait r épa re r le préjudice occas ionné par eux , i l devai t les 
•noxm dare, c ' e s t -à -d i re les l i v r e r à c e l u i q u i avai t souffert 
le d o m m a g e , a f in que c e l u i - c i pût l u i -même t i r e r satis
f ac t i on d 'eux ou s ' indemniser au moyen de l eu r s ser-

V1C6S. )) 

P o u r l ' exerc ice de cette jus t ice pr ivée, i l f a l l a i t l ' i n -

contestabilité du droit et du fait. On pouvait l'obtenir par 
I intervention des témoins. De là l'importance des testes et 
les formes solennelles de leur entrée en scène. Dans l 'o r i 
gine i l s'agissait plutôt de la coopération que de la simple 
déposition des témoins. — A ce point de vue, continue 
1 auteur, « nous avons à prouver la proposition suivante : 
le témoin assumé des temps antiques assurait d'avance son 

ou, poul ie dire en un concours à la partie intéressée 
mot, testis équivalait à garant. 

Pour la confection du testament in calatis comitiis par 
exemple, le peuple servait de témoin. « Mais le peuple 
avait autre chose à donner qu'un simple témoignage, son 
intervention ne se bornait pas à écouter, i l devait voter -, 
le testament était approuvé par une lex, de même que Var-
rogatio, avec laquelle i l a tant de similitude, et pour 
laquelle cette formalité est expressément requise. L'idée 
que le testament est une lex, s'est conservée, même dans 
le droit postérieur, sous beaucoup de rapports. On adresse 
aux témoins testamentaires, comme au peuple assemblé 
pour faire les lois, une rogatio; l'acte du testateur est 
nommé legare, ses dispositions doivent être conçues dans 
une forme impérative, et dans ses effets matériels, comme 
nous le prouverons dans le second système, le testament 
dépasse de beaucoup la force des actes privés et revêt une 
autorité que l'on ne rencontre que dans les lois ou dans les 
décrets du peuple. » 

Dans ce cas encore, « i l était tout simple d'empêcher les 
contestations au sujet de la validité d'un acte de dernière 
volonté manifesté seulement devant de simples garants 
privés, en plaçant cet acte sous la garantie du peuple, 
c'est-à-dire en édictant une loi pour la confirmer. 

Cette justice privée avait ses formes et son étendue était 
définie. Les cas de la manus injectio, de la pignoris capio 
étaient déterminés. 

I l y avait des voies ouvertes au défendeur, même contre 
l'Etat, lorsque la demande dirigée contre lui par l'Etat, 
qui faisait tout administrativement, n'était pas d'intérêt 
public ( V . B E T H M A N N - H O L L W E G , Histoire de la procédure, 
t. I , p. 95 et suiv.). 

Enfin l'exercice illégal de la justice privée n'était frappé 
d'une peine qu'exceptionnellement : l'action 
était dans ce cas le seul remède. 

Les contestations se réglaient 

possessotre 

- « ' « • c u l aussi à l'amiable au 
moyen d une décision contractuelle du litige, du serment 
et de l'arbitrage, de " 
sion du juge 

'acquiescement préalable à la dôci-
par la litis conlestutio. 

I H E R I N G , avant de finir ce chapitre, jette un coup d'œil 
rétrospectif sur les considérations qu' i l a émises, où son 
travail est clairement résumé ; i l constate ainsi le chemin 
qu ' i l a parcouru, comme en commençant i l a indiqué la 
voie qu ' i l allait suivre. 

« Parti du point infime où le droit et la force se con
fondent dans la conquête des dépouilles de l'ennemi, nous 
sommes arrivés, en passant par la justice privée, au point 
où la force devient inefficace à cause de la contestabilité 
du droit , et où la décision contractuelle des litiges fournit 
les premiers germes de l'organisation des fonctions j u d i 
ciaires. Une seule et même idée a toujours dominé cette 
étude, celle que la force personnelle est la mère, et par 
conséquent aussi la protectrice légitime du droit. Cette 
force n'est point la violence physique, nue ; le sentiment 
de sa légitimité l'élève au rang de force morale, elle est 
une énergie active au service de l'idée juridique ; bien plus, 
elle est le principe du droit privé lui-même, dans sa fraî
cheur et sa vigueur originaires. 

Cette idée de la justification de la force personnelle, 
créant et protégeant son champ d'action par son propre 
fait, est l'extrême minimum où peut commencer la forma
tion du droit, et c'est pour cela qu'elle pouvait et devait 
être placée en tète de notre élude. C'est de ce faible germe 
que s'est dévoloppé le droit chez d'autres peuples encore, 
mais nous n'avons pas partout, comme ic i , le bonheur de 
pouvoir distinguer encore le germe originaire dans la 
fleur et dans le frui t . Bien des peuples, impuissants à con-



cilier cette idée d'une manière durable avec le développe
ment toujours croissant du principe de l'Etat, l'ont aban
donnée, et ont déposé avec découragement le sentiment 
de l'indépendance juridique individuelle, devant l'Etat, 
dont ils ont fait le créateur du droit subjectif. Mais cette 
idée s'est enracinée trop profondément pour pouvoir ja
mais disparaître, dans la conception juridique des Romains, 
grâce à sa nature indestructible et à leur mâle sentiment 
individuel . L'instinct juridique des Romains sut la mode
ler avec une précision telle, qu'elle put se concilier même 
avec le plus haut développement de l'Etat. » 

Le chapitre I I est consacré à la famille et à l'organisa
tion militaire de Rome, comme points de départ de l'ordre 
politique. 

I c i l'auteur expose ses vues sur l'Etat et sa formation. 
C'est à ce point, qui paraît essentiel, que nous bornerons 

nos citations. 
« Dans toute communauté, fût-ce seulement celle de la 

famille, se trouve le germe et l'instinct de l 'ordre; et plus 
encore, i l n'y a dans l'état passager de désordre et d'anar
chie, dans les luttes, dans les convulsions et dans les tem
pêtes qui visitent la société, autre chose que la recherche 
de l'ordre, la fluctuation et l'effervescence des éléments qui 
se combinent légalement entre eux. » 

L'Etat, ajoute-t-il, avec grande raison selon nous, est 
une nécessité de nature. 

Mais l'Etat romain antique était tout différent de l'idée 
que nous nous faisons aujourd'hui de l'Etat. Les mots rois, 
pouvoir législatif, peu/de, office de juge, etc., sont les mêmes, 
mais leur signification était toute différente. Pour nous, 
dit I H E I I I N G , l'Etat est complètement distinct des individus; 
pour les Romains anciens i l n'était que la collection de 
tous les individus, ce qui appartenait à l'Etat, leur appar
tenait. 

Cette différence est d'une portée immense et la décou
vr i r dans toutes les institutions semblables en apparence 
est selon lui une des tâches les plus indispensables que 
l'historien ait à résoudre, et le but constaté de son ouvrage 
le contraint à la tenter. 

Après l'exposé de sa théorie, i l aborde sa véritable tâche 
qui consiste dans l'examen du principe de la famille à 
Rome, c'est-à-dire de tout ce qui concerne les gentes, les 
rapports de l ' individu et de la communauté, leurs droits et 
leurs devoirs, les rapports en dehors de la communauté 
et ensuite l'influence de la constitution militaire sur l'Etat 
et sur le droit. 

I l attribue à l'organisation de la gens et de la police mo
rale qu'elle exerçait sur ses membres une haute valeur 
politique. « Elle avait une valeur capitale pour la puis
sance que les patriciens devaient à leur groupement en 
corporation. La classe qui se tient en masse serrée, qui 
soutient ses membres en cas de besoin, aura toujours une 
grande prépondérance sur toutes les autres. Mais cette 
prépondérance ne peut se conserver d'une manière dura
ble contre l'opposition qu'elle rencontre toujours au de
hors, que si elle est justifiée par un degré plus élevé d'hon
neur et de pureté morale. » 

De l ' individu l'auteur passe à la famille et à la gens; de 
la gens i l doit nécessairement passer à l'Etat. Et i l se de
mande si c'est un pas ou un saut qu ' i l a à faire. — Ce 
n'est qu'un pas. — L ' E t a t à Rome n'était qu'un développe
ment ultérieur des idées qui étaient le fondement du droit 
privé et de la gentilité. 

De l'avis de l'auteur « le même principe de la volonté 
subjective (§ 10-15) était un prisme que traversait la con
ception de l'Etat romain. » Bien que les termes civitas, res-
publica désignent le même objet que nous appelons Etat, 
et que nous traduisions lex par loi, ces expressions ont 
une toute autre signification et I H E R I N G espère démontrer 
que l'Etat romain antique reposait sur des idées tout autres 
que celles que nous attachons à l'Etat moderne. 

« Au point de vue du principe subjectif, la commu
nauté politique apparaît comme un rapport contractuel. 
Le bon accord qui existe entre les individus est la consé

quence d'un contrat exprès ou tacite; la paix, pax, résulte, 
d'un pactum {pacisci). Le rapport commun qui est ainsi 
créé est celui de Y égalité, de la coordination. » 

Partant de cette considération que tout à Rome repose 
sur un contrat, I H E R I N G recherche les conséquences dans 
toutes les parties du droit public. 

K Le sujet du jus publicum n'était point l'Etat, mais l 'en
semble du peuple et par conséquent chaque individu. Si 
ce principe est vrai pour les droits découlant du jus publi
cum, i l doit être vrai aussi pour les devoirs qu ' i l impose ; 
en effet, le droit international romain montre sur ce point 
une logique rigoureuse dans ses principes. Un traité con
clu avec un peuple étranger n'oblige point les deux gou
vernements, mais tous les individus qui composent cha
cun des deux peuples : aussi celui de ces individus qui 
viole ce traité est-il livré au peuple étranger (deditio), 
parce qu'i l a enfreint une obligation qui lu i incombe per
sonnellement. La guerre ou la paix entre deux Etats est 
la guerre ou la paix entre tous les individus qui en font 
partie. » 

Le mot pax est formé du mot pactum et la lex publiai 
est une convention de tous. 

A Rome anciennement point de droit pour l ' individu 
qui ne fait point partie de la communauté. I l n'y a de 
droit, comme i l n'y a un Etat que pour les Romains. 

L'étranger était un ennemi qui ne pouvait réclamer la 
protection du peuple romain ni des magistrats. Le droit 
était circonscrit à la communauté, les gentils formant 
seuls l'Etat à cette époque. Bien plus, jamais le droit ro
main ne s'est élevé jusqu'à la reconnaissance pratique de 
la subjectivité juridique de l'homme comme tel. On trouve, 
encore dans les Pandectes (L. 5, § 2, de Capt., 49, 15) la 
disposition suivante : Si cum gente aliqua neque amiciliam, 
neque hospitium, neque fœdits amicitiœ causa factum hab&-
mus, hi hostes quidem non sunt, quod autem ex noslro ad 
eos pervenit, illorum fit, et liber homo noster ab eis captus 
servus fit eorum. Idemque est, si ab Mis ad nos aliquid 
perveniat. 

La constitution militaire a exercé une grande influence 
sur la constitution de Rome. La guerre pour les Romains 
était un état normal. 

« Bénis, dit I H E R I N G , soient l'esprit et le mode de vie 
belliqueux des Romains qui les tinrent toujours préparés 
à combattre, car ils trouvèrent un avantage inappréciable 
dans cette circonstance que cette préparation ne fut point 
un état passager, mais une école éternelle de discipline 
militaire. La trempe indomptable du caractère romain qui 
répugnait à la vie paisible et pacifique, et demandait tou
jours la guerre, trouva son contrepoids dans la discipline 
militaire produite par ces guerres continuelles; elle forgea 
elle-même, on peut le dire, l'arme qui servit à la dompter. 
La Rome antique était un camp permanent; là régnaient 
l'ordre et la discipline sévère des camps; la constitution 
politique se transforme en une constitution militaire. » 

Le peuple était divisé militairement. La gens aussi est 
une division mili taire. 

« Le peuple revenant dans ses foyers après la fin de la 
guerre conserve sa division guerrière, i l reste armée; la 
paix nous montre dans le peuple une armée au repos, 
comme la guerre nous montre dans l'armée un peuple 
dans l'action. Les assemblées du peuple ne sont donc que 
des ralliements d'armée, le général en chef seul peut les 
convoquer et les diverses divisions se réunissent sous le 
commandement de leurs chefs militaires. Les anciens, les 
senes, composent \esenatus. qui n'a point voix délibérativè 
mais voix consultative seulement ; c'est le privilège de leur 
âge, i l ne les rend propres qu'à cela, et cette institution 
du Sénat n'est que la formule coustitutionnelle de l ' in 
fluence que l'âge et l'expérience exercent partout.» 

« Les expressions curiœ, decuriœ, qui désignent les 
divisions du peuple, ont étymologiquement un sens m i l i 
taire. Vir, avons-nous vu, est le guerrier,conviria ou curia 
est donc une division guerrière, decemviria, decuria, une 
subdivision de 10 hommes. Cette dernière expression dé-
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signe la gens d'après sa position dans l'organisation m i l i 
taire; l'expression gens la désigne! d'une manière absolue 
comme une réunion de personnes liées par la naissance. 
La constitution militaire originaire renferme 10 curies, et 
chaque curie 10 décuries; i l y a donc en tout 100 décu
ries; ce nombre fut triplé à Rome par la réunion de trois 
peuples organisés de cette manière. » 

« Le Roi s'appelle rex: celui qui régit (reg-ula, reg-ere), 
non parce qu' i l gouverne dans le sens juridique, mais 
parce qu' i l commande dans 1 • sens militaire. » 

« Le caractère et le pouvoir religieux du roi ne sont 
comme son pouvoir politique que le produit et le résultat 
accessoire de son pouvoir militaire. » 

« Uimperium peut donc également être ramené à l'idée 
d'une convention, mais seulement en tant qu' i l s'agisse de 
sa concession. Sa continuation et son exercice dans des 
cas spéciaux sont indépendants du consentement du peu
ple ; i l fait naître dès sa concession un rapport permanent 
de sujétion. » 

C'est la constitution militaire de Rome qui , tenant le 
peuple romain, dans la paix comme dans la guerre, sous 
le joug de la discipline, c'est elle qui lui a donné cet es
prit d'ordre et de légalité devenu pour lui une seconde 
nature. 

« La soif de conquêtes des Romains les précipitait sans 
cessedansdenouvelles guerres et procurait successivement 
à chaque génération l'avantage d'une éducation militaire. 
La guerre leur enseigna le prix de l'ordre, la paix celui de 
la liberté, et la jeunesse romaine, élevée à l'école sévère 
de l'obéissance, commencée dès la maison paternelle sous 
la palria potestas, se rendit digne et capable de comman
der à son tour. 

« L'influence de cette éducation se manifeste au plus 
haut degré dans l'histoire du peuple romain aussi bien que 
dans son droit. » 

Tout Romain, c'est-à-dire tout citoyen romain était 
soldat. 

Le formalisme du droit romain qu'on apprendra mieux 
à connaître dans la seconde phase, trouve son idée pre
mière dans le formalisme de la discipline militaire. 

!i Le formalisme fut pour le droit romain la même école 
de discipline et d'ordre qui gouvernait le peuple dans les 
camps. » 

« Au camp, le peuple s'habituait à cette subordination, 
à cette rigueur littérale, qu' i l retrouvait ensuite dans les 
formes de sa vie jur id ique; un chef d'année, vieil l i au 
service, n'aurait pu établir et surveiller l'ordre extérieur 
du commerce juridique avec plus de rigorisme et de sévé
rité que ne le firent les jurisconsultes anciens. Nous ne 
pourrons décrire qu'en exposant le second système, l ' i n 
fluence bienfaisante que cette discipline des affaires j u r i 
diques exerça sur le développement du droit romain; mais 
nous pouvons affirmer dès à présent, que le sentiment 
guerrier de la population a eu la plus large part dans la 
grandeur du droit romain. » 

A côté du système militaire vient se placer le principe 
religieux qui exerça à son tour une influence marquée sur 
l'Etat et sur le droit. 

Sans le principe religieux, on ne peut édifier ni droit, 
ni Etat. 

« Les éléments du monde juridique romain que le déve
loppement de ce travail a présentés jusqu'ici à nos yeux, 
se meuvent tous dans la terne et prosaïque sphète de l'op
portunité. Ce sont des idées et des institutions à tendances 
pratiques, précieuses et indispensables à ce titre, mais 
sans aucune élévation morale. Y eut-il jamais un droit et 
un Etat qui furent édifiés à l'aide de pareils matériaux? 
Jamais, que je sache. 

« Tout ce qu'un peuple veut tirer de son propre sein, 
« dit excellemment JACQUES G R I M M , lui reste semblable ; 
« tout ce qu'i l ose toucher de ses mains est profané; sans 
« l'inaccessibilité, i l n'y a rien que l'homme puisse véné-
n rer et respecter comme saint. » 

« Fus, c'est le droit religieux, saint ou révélé. Fas com

prend aussi bien la religion en tant qu'elle prend un aspect 
juridique (dans notre langage actuel, le droit ecclésias
tique) que le droit privé et public en tant qu' i l a un côté 
religieux. 

« VARRON divisait la matière qui se rattache au culte 
(res divinœ) en quatre catégories, qui rappellent les trois 
catégories des jurisconsultes : personne, res, actiones. A la 
catégorie des personœ correspondait celle : de hominibus, 
où i l traitait des autorités religieuses; à la deuxième caté
gorie (res) correspondait celle : de locis, où i l traitait des 
lieux sacrés : res sacree et religioso?; à la troisième catégo
rie (actiones) correspondaient les deux dernières : de tem-
poribus, ou des temps et des jeux sacrés, et de sacris, des 
consécrations et des sacrifices. » 

« Chacun fut forcé d'accomplir les actes qui lui étaient 
imposés. Le service divin était une institution publique. » 

« La part des dieux n'était pas taillée d'une main par
cimonieuse. » 

« Les amendes des parties succombantes dans les pro
cès civils revenaient à l'église, et dans les crimes graves 
la fortune entière du coupable était dévolue à la divinité 
courroucée. Les fautes contre l'ordre et les règlements re
ligieux (piacula) étaient expiées par les piamenta, corres
pondant aux amendes du droit c i v i l . » 

« L'Etat avec son organisation est, au moyen d'une 
consécration religieuse, placé sous la protection de la rel i 
gion. » 

« On se rassemble dans les lieux sacrés même pour 
traiter les affaires profanes; c'est un temple qui sert de lieu 
de réunion aux curies et au sénat, et les fonctionnaires 
ont coutume de tenir leurs condones dans un temple. 

« Le fas ne contient pas seulement des prescriptions au 
sujet de la forme extérieure des affaires, mais aussi une 
foule de principes politiques. » 

Ainsi , par exemple, i l était contraire au fas que le dicta
teur restât plus de six mois en fonctions. 

« Toute fonction publique exigeait, dans les cinq jours 
après son ac< eptation, la prestation du serment de l'exer
cer consciencieusement. Mais les fonctions publiques 
n'étaient pas seules dans ce' cas : toute obligation que l'on 
assumait dans une circonstance publique était accompagnée 
du serment, et toute déclaration que Ton avait à faire de
vant l'autorité, devait être confirmée par un serinent. Le 
serinent se retrouve aussi dans le droit international. I l 
accompagnait toujours les traités internationaux, qu'ils 
fussenteonelus par lechef île l'armée seul et sous la reserve 
de la ratification du peuple (sponsio) ou qu'ils fussent con
clus par les féciaux, an nom et en vertu d'un mandat du 
peuple (fœdus.) L'appui de la religion était plus que par
tout ailleurs indispensable pour le droit international, qui 
à toute époque réalise avec le plus de difficulté l'idée du 
droit. Les dieux des deux parties veillaient aux traités 
jurés et les actes qui en avaient été dressés se conservaient 
dans le temple de Jupiter Capitolin, centre religieux de 
tout l'Etat romain. » 

« Le droit criminel est la partie de la législation dans 
laquelle, chez tous les peuples parvenus à un certain degré 
de développement, la religion manifestóle plus hautement 
son influence. » 

« L'homme souillé par un délit est purifié par la peine. » 
« L'homo sacer vivait dans un état de proscription rel i 

gieuse et temporelle. » 

Le droit privé et la procédure étaient par leur nature 
même bien moins accessibles aux influences de la religion 
que le droit public et le droit cr iminel . 

Seulement la charge des sacra reposant sur les biens 
pouvait encore prendre un caractère religieux et la discus
sion y relative être portée ainsi devant les tribunaux ecclé
siastiques. 

11 en est autrement au fond de la famille et de la maison 
domestique. 

« Les développements sur l'influence immédiate de la 
religion ont besoin d'être complétés pour le droit privé et 
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la procédure, par l'examen de l'influence qu'exerçait sur 
ces matières l'autorité ecclésiastique des pontífices. Celte 
influence s'étendait infiniment plus loin que la religion 
elle-même. » 

« L'antiquité romaine connaît trois autorités ecclésias
tiques, dont on reporte la fondation jusqu'à Romulus, 
Nu ma et Ancus Martius, c'est-à-direjusqu'à l'époque la plus 
reculée. C'étaient : le collège des augures, celui des pon
tifes et celui des féciaux. Les fonctionnaires civils gar
daient toujours, i l est vrai, les fonctions religieuses indis
pensables à l'exercice de leurs fonctions, par exemple 
les auspices et les sacrifices; mais les doutes, les contro
verses et les contraventions à l'ordre religieux, étaient de 
la compétence exclusive de ces fonctionnaires religieux. » 

Le collège des pontifes présentant seul un intérêt direct 
pour la matière, I H E R I N G ébauche le tableau de son action 
et de sa position dans la vie juridique. « On peut consi
dérer, d i t - i l , ce collège comme un tribunal ecclésiastique 
et rappelant les tribunaux ecclésiastiques du moyen-àge », 
ce qui est aussi l 'opinion de R U B I N O , opinion que notre 
auteur invoque. 

« Mais, continue l'écrivain, l'influence des pontífices 
sur le droit civi l fut encore plus immédiate que ne le 
pense R U R I N O ; i l y avait vraisemblablement des actions 
qui ne pouvaient, comme au moyeu-âge, être intentées que 
devant le tribunal ecclésiastique et d'autres q u i , bien 
qu'elles dussent être intentées devant un tribunal c iv i l , 
supposaient cependant une décision préalable du collège 
des pontifes sur une question préjudicielle du fas. Outre 
les exemples cités par R U B I N O , je citerai comme institutions 
qui durent leur développement au droit ecclésiastique, la 
théorie du temps, de la pignoris capio, du votum; les 
Romains eux-mêmes rangent dans cette catégorie Yusucapio 
pro herede. Le pontifex maximus, ou même tout le collège, 
assistait, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer § 21), 
à certains actes juridiques, comme la célébration du ma
riage per confarreatio, Yarrogatio et le testamentum in 
comiliis calatis, et leur présence donnait à la jurisprudence 
ecclésiastique l'occasion d'exercer une influence sur la 
théorie de ces actes. » 

« Elle doit aussi avoir exercé une influence sur le déve
loppement du droit c r iminel ; les livres pontificaux, en 
effet, ont appris à la postérité, que sous les rois existait la 
provocatio au peuple pour les condamnations criminelles 
prononcées par eux, et ces livres n'auraient assurément 
pas accueilli ce renseignement sans une raison pratique. » 

« D'après les renseignements concordants de quelques 
auteurs d'une époque postérieure, l'influence des pontífices 
dans l'antiquité ne se bornait nullement à ces matières, 
mais elle s'étendait sur tout le droit et sur toute la procé
dure civile. » 

Les détails dans lesquels entre l'auteur pour développer 
et appuyer son opinion sont des plus intéressants à quel
que point de vue juridique, philosophique ou politique 
qu'on se place; nous ne pouvons qu'engager à les lire et 
a ies méditer. 

I H E R I N G termine la matière en constatant le caractère 
commun de tous les principes originaires qu ' i l a signalés. 

Leur caractère absolu consistait, comme celui de toute 
institution qui commence dans l'unité absolue. 

Telle l'identité de l'Etat et de la famille, l'Etat organisé 
comme une famille, la famille dotée de fonctions pol i 
tiques. 

Dans la sphère juridique de l ' individu, l'idée de l'unité 
absolue se manifeste par l'identité originaire de la justice 
privée et de la vengeance et en particulier par la dépen
dance où se trouve le droit privé vis-à-vis du droit public. 

Voici la conclusion de ces principes : 
« Les trois principes originaires du droit romain antique 

sont fondus en un tout unique dans la Rome ancienne, ils 
forment notre premier système. I l n'en reste pas moins 
possible que la formation de ces divers côtés ou éléments 
du droit puisse remonter au-delà du peuple romain jusqu'à 
des races antérieures à Rome; l'une aurait développé 

davantage tel élément et l'autre tel autre, d'après leur 
caractère particulier Le peuple romain, qui s'est formé de 
la réunion de ces diverses races, aurait recueilli ces élé
ments différents. On a soutenu, en effet, que la formation 
synerétique du peuple romain correspondait à celle du 
droit, et l'on a tenté de réduire ce dernier à ses éléments 
ethniques opposés.Quelque vraisemblable et séduisante que 
soit, pour moi, l'idée que l'opposition de race, qui existait 
entre les Sabins, les Latins et les Etrusques, devait cor
respondre à une certaine diversité dans les idées et dans 
les institutions juridiques, et, bien que je ne pense point 
devoir hésiter à faire un certain usage de cette considéra
tion dans sa vague généralité, la tentative de la démontrer 
en détail et d'indiquer les sources ethniques des idées 
et des institutions originaires de Rome n'offre cependant 
que peu de chances de succès. » 

Nous devons toutefois faire remarquer que l'historien 
L A N G E exclut positivement les Etrusques des trois branches 
qui ont constitué le peuple romain; les Luceres, selon lu i , 
n'étaient pas d'origine étrusque (ANT. R O M . , I , p. 8 5 ) , 
quoiqu'on ne puisse méconnaîre que Rome ait de bonne 
heure reçu un surcroît de population par l'arrivée d'Etrus
ques fugitifs. 

Ce qui est certain, c'est que I H E R I N G ne met pas ces 
trois principes en rapport avec les trois éléments ethniques 
dont le peuple romain était composé. 

« L'examen le plus approfondi du patrimoine romain, 
d i t - i l , ne nous oblige pas à leur attribuer une origine 
ethnique différente, et à reconnaître par exemple aux trois 
tribus ethniques du peuple romain nos trois principes o r i 
ginaires du droit romain. Chez un peuple guerrier, toujours 
en mouvement, l'influence des intérêts militaires sur l'or
ganisation politique est toute naturelle. Le principe des 
races se plie sans difficulté au but universel, et le principe 
subjectif avec le droit du butin et la justice privée ne sau
rait trouver une place plus opportune que chez un peuple 
pareil. Quant au principe religieux, comme le sentiment 
religieux en lui-même ne répugne pas à l'esprit guerrier, 
on pourrait être tenté de voir dans les vestiges du principe 
religieux qui existent dans le droit romain, des restes d'un 
système juridique établi sous l'influence de la religion 
chez un peuple antérieur. » Puis i l rassemble ces vestiges 
et met en regard le jas et \e jus, Yaqua et ignis, la con/ar-
reatio, etc., d'un côté, Yhasta(quiris), manus, coemtio, etc., 
de l'autre, avec leurs représentants respectifs Numa et 
Romulus. 

« Mais ces antithèses ne sont pas une raison suffisante 
pour admettre une origine ethnique différente; la double 
forme du mariage elle-même ne suffit point, on me dispen
sera de le prouver. » 

Après avoir exposé les principes, l'auteur s'occupe du 
peuple même qui s'est mis à l'œuvre avec le capital 
d'idées et d'institutions passé en revue. 

« Nous le prenons au moment où sa formation, au moyen 
de ses divers éléments ethniques, était déjà accomplie; 
c'est le peuple romain fait qui va être l'objet de notre étude, 
et nous nous proposons de retracer son caractère et son 
génie particulier en tant qu'il se rapporte au droit. » 

Le caractère essentiel de l'esprit romain, c'est sa prédes
tination pour la culture du droit signalé dans ce vers de 
Virgile : « Tu regere imperio populos Romane mémento. 
(En., V I , 8 5 2 . ) 

La cause est une cause ethnique ; c'est la composition du 
peuple romain qui est le produit de plusieurs races. 

« On a fait la remarque que les peuples issus d'un mé
lange d'éléments nationaux différents, se distinguent par 
une énergie durable; cette observation est éminemment 
vraie pour le peuple romain, et elle est vraie aussi pour le 
peuple anglais qui , parmi les modernes, l u i ressemble 
plus qu'aucun autre. » 

La prédilection de l'auteur pour le peuple anglais perce 
en plusieurs endroits de son livre, et à bon droit selon 
nous. Aussi reinarque-t-onchez les Anglais des institutions 
qu'on peut présumer être un legs romain. Telle la condi-



t ion de la femme mariée qui par son mariage devient 
filice loco, et perd son nom pour prendre celui de son mari ; 
telle encore la séparation de la question de fait de celle 
de droit dont la solution est attribuée à des juges diffé
rents. 

« L'opération de la fusion des nationalités, non-seule
ment ébranle celles-ci et les dissout dans leur essence 
intime, mais elle ne laisse subsister d'elles que les parties 
solides et substantielles. Le feu qui n'entame point les mé
taux, consume et anéantit le bois. Toutes les particularités 
des diverses nationalités qui ne peuvent résister à cette 
épreuve du feu, périssent; ce qui s'est conservé dans la 
nationalité nouvelle a fait preuve d'une force de résistance 
invincible. C'est ainsi que le caractère d'un peuple, formé 
de ces éléments, gagne en énergie, en sérieux, en vigueur, 
en fermeté, en prudence, ce qu ' i l perd de simplicité, de 
naïveté, de bonne humeur et de toutes les autres qualités 
qui supposent une certaine candeur dans les idées sur la 
vie et une félicité extérieure sans nuages. Un caractère 
pareil est fait pour dominer le monde et non pour le char
mer. Les peuples ainsi formés doivent emprunter aux 
autres les productions de l'imagination ; en échange, ils 
leur donnent leurs institutions et leurs lois ; car leur esprit 
prosaïque et leur nature antipathique à la précipitation et 
à la versatilité, les vouent, de préférence à tous les autres, 
à la culture du droit. L'histoire des origines du peuple 
romain est donc d'une haute importance pour le droit . » 

« Lorsque trois peuples, d'institutions, de mœurs et 
d'idées juridiques différentes, se réunissent pour former 
un seul État, et qu' i l finit par ne rester qu'un seul droit 
dans lequel on ne peut reconnaître aucun vestige d'anti
thèse nationale, i l faut forcément admettre qui; l'on a 
aplani les points d'opposition par le sacrifice de l'un ou de 
l'autre des éléments contradictoires. » 

Les développements dans lesquels entre l'auteur à cet 
égard sont des plus sagaces, des plus intéressants. 

I l réfute en passant l'opinion que les Romains descen
dent des Grecs, ce que l'on a cru a tort par suite de l'ana
logie des deux langues. La découverte du sanscrit en a 
démontré l'erreur, les deux nations sont sœurs et non mère 
et fille. 

« Pour ce qui concerne le droit spécialement, d i t - i l , on 
n'a pas encore essayé jusqu'ici de rassembler les traces de 
la communauté originaire du droit de tous les peuples 
indo-germaniques; mais i l est certain dès à présent que le 
langage serait d'un mince secours dans cotte entreprise. 
Chaque langue indo-germanique possède des mots diffé
rents pour exprimer l'idée du droit et de la majeure partie 
de ses institutions : chacune les considère sous un aspect 
différent. « 

Nous avons tenu à vérifier ces allégations. 
P I C T E T a fait un dictionnaire étymologique des termes 

du droit existant dans les langues indo-germaniques ; son 
travail démontre que fort peu d'institutions juridiques 
existaient parmi les Aryas du temps que tous les peuples 
de cette famille étaient encore réunis; les termes com
muns à tous étaient en nombre très-restreint. L'observa
tion de I H E R I N G est donc juste. 

I H E R I N G avait dit : « Pour prouver la prédestination du 
peuple romain pour la culture du droit, i l faut approfon
dir ses qualités, c'est-à-dire son caractère et son génie i n 
tellectuel ; non point que cette prédestination en résulte 
d'elle-même, car on ne peut lui assigner d'autre cause, si 
ce n'est que l'histoire a départi aux Romains la mission de 
cultiver le droit. Ce n'est point parce qu'ils avaient telles 
et telles qualités que les Romains étaient prédestinés pour 
la culture du droit, c'est, au contraire, parce que, d'après 
l'économie de l'histoire, cette mission leur était dévolue, 
qu'ils eurent la capacité subjective de l'accomplir. Mais i l 
importe de scruter cette capacité dans les détails, et de 
démontrer comment la vocation historique des Romains 
pénètre leur nature intime entière, comment elle engendre 
des qualités, des forces, des institutions qui toutes con
courent au but de cette mission. » 

L'auteur explique ainsi clairement la tâche qu ' i l a entre
prise et écarte à l'avance toute équivoque. 

I l a parfois l'apparence de se contredire ou de professer 
des paradoxes; mais i l prend soin de bien préciser sa 
pensée, surtout afin qu'on ne s'y méprenne point par une 
appréciation légère ou superficielle de ses considéra
tions. 

C'est ce que l'on remarque dans les pages où i l traite de 
l'essence de l'esprit romain, surtout à propos de l ' impor
tance de Rome dans la réalisation de l'universalité po l i 
tique abstraite, qui semble en opposition avec la particu-
rité du principe national. 

« Celui qui ne sait rien du caractère populaire de Rome 
pourrait croire, d i t - i l , que son essence consiste dans l 'u
niversalité cosmopolite. Mais pour peu qu'on connaisse les 
Romains, on sait qu ' i l n'y a point de peuple qui ait possédé 
une nationalité aussi indestructible et qui s'y soit aussi 
étroitement attaché. Cette nationalité n'avait pas besoin 
de s'isoler pour se conserver, ni de repousser les éléments 
étrangers. Au contraire, elle provoquait tous les peuples 
à se mesurer avec elle, elle accueillait en foule les éléments 
étrangers ; mais l'esprit romain les dissolvait promptement 
et se les assimilait, sans qu'ils exerçassent aucune influence 
fâcheuse sur l u i . A l'époque florissante de Rome, la seule 
dont nous nous occupions i c i , la nationalité romaine est 
semblable au rocher dans la mer, les peuples du monde 
antique viennent se briser contre l u i comme des flots i m 
puissants. » 

Mais comment concilier le principe de la nationalité 
avec la mission anti-nationale universelle du peuple ro
main? Par la qualité « à la fois expansive et universelle, 
d'un côté, contractive et exclusive de l'autre, par la nature 
de son égoïsme, qui se fait le centre du monde, qui rap
porte tout à lui-même et qui par là même ne court pas le 
risque de s'oublier, de renoncer à sa position particu
lière exclusive ; son universalité ne consiste qu'à vouloir 
tout. » 

L'égoïsme, telle est la thèse, est la cause de l'universa
lité romaine; i l est le caractère fondamental dont l'auteur 
va s'occuper. 

I l convient lui-même que ce théorème revêt un air pa
radoxal, mais i l faut distinguer. 

« I l y a un égoïsme étroit moralement et intellectuelle
ment, à vues courtes, sans énergie dans l'exécution, t rou
vant sa satisfaction dans des avantages mesquins et mo
mentanés. Mais i l y aussi un égoïsme grandiose, magnifique 
dans le but qu ' i l s'est proposé, admirable par la logique 
et l'ampleur de ses conceptions, imposant par l'énergie de 
fer, par la constance et l'abandon avec lequel i l poursuit 
son but éloigné. Cette seconde espèce d'égoïsme nous offre 
le spectacle de la plus grande tension possible des forces 
morales et intellectuelles, elle est la source de grandes 
actions et de grandes vertus. » 

I H E R I N G nous montre ensuite comment la bonne espèce 
d'égoïsme a procédé à Rome. 

« Lorsqu'un peuple est complètement imbu d'une idée, 
que tout son être et toute son existence se résument dans 
cette idée, son caractère se modèle naturellement sur elle. 
Les vertus, les forces qui y répondent le mieux sont celles 
qui se développent. Or, l'égoïsme que nous venons de ca
ractériser exige pour son appareil moral une grande éner
gie de caractère, de la valeur, un ferme empire sur soi-
même, la constance, l'abnégation devant le but commun, 
toutes les qualités, en un mot, que nous trouvons chez les 
Romains. Objectivement donc, ces qualités rendent service 
à l'égoïsme national, bien que, considérées subjective
ment, leur développement et leur exercice renferment une 
abnégation individuelle. A son insu et sans le vouloir, peu 
importe qu ' i l ait ou non conscience de cette disposition, 
l ' individu est déterminé par l'esprit national. Que ses actes 
isolés émanent, à son point de vue, du sentiment du devoir 
ou d'une impulsion inconsciente de sa nature intime, c'est 
à l'action de l'esprit national qu' i l faut attribuer qu ' i l ait 
senti cette impulsion ou qu ' i l ait compris ce devoir. L'es-



pri t national modèle le caractère du peuple, ses institutions 
morales, sa vie entière, de la manière la plus favorable à 
son but. i) 

En tout cela l'admirable instinct des Romains jouait le 
principal rôle. Qu'est-ce que cet instinct? I H E R I N G n'y voit 
que la conséquence de cette tendance pratique, de cette 
habitude des Romains, devenue pour eux une seconde na
ture, d'appliquer leur force morale et intellectuelle au ser
vice de leur égoïsme. 

« Les Romains ne pouvaient rien faire d'inopportun ; 
le sachant ou ne le sachant pas, ils envisagent tout au 
point de vue de l'opportunité, et de même que les Grecs, 
sans lé vouloir et sans le savoir, trouvent le beau, parce 
que leur nature entière est pénétrée de l'idée du beau, de 
même les Romains trouvent mécaniquement l 'opportun. » 

Les Romains voyaient tout au travers du prisme de 
l'opportunité et leur Olympe même en est la preuve. 

« La religiosité des Romains, tant vantée par çux-
mêmes et par les autres, était au fond déterminée par l'op
portunité. » 

« Cette appréciation de l'égoïsme comme mobile de l à 
religiosité, — I H E R I N G eh convient, — est de nature à être 
contestée, et i l ajoute que ce n'est pas le moment d'en faire 
la démonstration. I l ne veut, toutefois, pas soutenir que le 
calcul et l'intention préméditée se soient fait à Rome un 
jeu des choses les plus saintes, mais i l ne saurait davan
tage se persuader que le sentiment romain ne se serait 
démenti que dans la religion seule. » 

Ce qui dirigeait les Romains en toutes choses, i l faut le 
chercher dans cette propriété de l'esprit romain de savoir 
donner un côté pratique à tout ce qui surgissait dans le 
monde romain, si étrangère qu'en pût être l'origine à toute 
idée d'utilité. 

Cette action instinctive qui se manifestait même dans 
les matières religieuses était bien plus puissante encore 
dans les matières profanes. 

C'est ici que l'égoïsme, l'esprit d'opportunité romain se 
montre dans toute sa force, dans tout son éclat. 

« Le mobile universel est l'égoïsme; cette création toute 
entière, le monde romain, avec toutes ses institutions et 
toutes les vertus qui s'y manifestent, n'est que l'égoïsme 
national objectif ou organisé. Cette expression est, peut-
être, la plus concise que l'on puisse employer pour dési
gner la forme et la manière de se produire de cet égoïsme. 
Les institutions, les vertus romaines, se coordonnent en 
un organisme que l'idée de l'égoïsme fait mouvoir. » 

L'égoïsme dont i l est question n'est pas un égoïsme per
sonnel et mesquin. Ce mobile ne se révèle que dans la 
structure et dans l'ensemble et non dans les parties iso
lées; i l s'explique par les besoins de tout l'organisme. 

« Le Romain sait que son bien-être individuel a pour 
condition le bien-être de l 'Etat; aussi son égoïsme em-
brasse-t-il l'Etat. I l sait que la poursuite et l'application 
rigoureuses des lois sont dans l'intérêt général, et par con
séquent, dans le sien propre. I l sait que les avantages, 
achetés au prix du déshonneur, de la lâcheté, ne sont 
que purement apparents, et que l'égoïsme ne peut donner 
des résultats durables que s'il est allié à l'honneur, à la 
valetir, à la légalité; mais savoir cela c'est, en même 
temps, devoir et vouloir. Le sentiment national du devoir 
dicte sa conduite au Romain, et le peuple montre son 
énergie eh restant inviolablement fidèle à ce code des de
voirs de l'égoïsme national. » 

« En résumé, le caractère romain avec ses vertus et ses 
défauts est le système de l'égoïsme discipliné. Le principe 
fondamental dé ce système est que les buts secondaires 
doivent être sacrifiés au but final, l ' individu à l'Etat, le 
cas partiéulier à la règle abstraite, le moment à la durée 
du temps. » 

L'auteur termine ces considérations générales par un 
saisissant et magnifique tableau de ce peuple désigné par 
son esprit pour dominer tous les autres, qui a fait du 
monde un empire glacé, privé des biens les plus beaux, 
uri monde de maximes et de règles abstraites. C'est une 

mécanique gigantesque, admirable par sa solidité, son 
mouvement uniforme et la sûreté de son action, par la 
force qu'elle déploie, broyant tous les obstacles ; mais ce 
n'est qu'une machine; son maître était en même temps son 
esclave. 

C'est surtout dans le droit , véritable objet de l'ouvrage, 
que se manifeste l'esprit de l'égoïsme romain tel qu ' i l a été 
défini, et que l'on trouve la preuve de la prédestination de 
ce peuple pour la culture du droit. 

Ce qui a été dit ci-dessus au sujet de l'essence de l'es
prit romain explique, dit en effet I H E R I N G , la cause et la 
nature de sa vocation spéciale pour la culture du droit. 
« Le droit est la religion de l'égoïsme (naturellement ce 
n'est pas l'essence du droit en lui-même qu' i l entend par 
là, mais la manière dont l'égoïsme le conçoit) ; en droi t , 
l'opportunité objective doit se manifester, sinon d'une 
manière absolue, du moins à un degré trôs-élevé; c'est 
précisément en ce sens que l'esprit romain a compris et 
développé le droit. Depuis les temps les plus antiques les 
Romains ont su transporter le droit du domaine du senti
ment dans celui de l'intelligence raisonnée, et ont réussi à 
en faire un mécanisme extérieur indépendant de l'influence 
de l'idée morale subjective du moment; mécanisme que 
tout le monde, romain ou étranger, sut mettre en mouve
ment du moment qu' i l eut appris à en connaître la con
struction. » 

Les règles du droit ne peuvent être que des règles géné
rales selon lesquelles les particuliers doivent se diriger. 
Et c'est avec grande raison que l'auteur constate que l'idée 
d'opportunité n'a point pour objet les cas particuliers, mais 
la règle abstraite. 

« Le cas particulier est subordonné et sacrifié à la règle 
générale. C'est une application de cette maxime, — qu ' i l 
faut sacrifier ce qui est relativement bas à ce qui est plus 
élevé, — que nous avons indiquée plus haut comme le 
trait caractéristique de la théorie romaine de l'opportunité. 
Cette subordination est un postulat de l'opportunité; elle 
seule, en lui indiquant d'avance la décision uniforme des 
contestations juridiques, donne au commerce de la vie la 
sécurité qui lu i est nécessaire. » 

« En fait, continue l'auteur, la réalisation pratique de 
cette subordination n'est pas aussi aisée qu'elle le paraît : 
i l arrive trop souvent que le sentiment juridique subjectif 
y met obstacle. I l faut une grande fermeté de caractère ou 
un jugement juridique rendu bien sûr par l'usage, pour 
résister à celte contradiction. » Une forte preuve à l'appui 
du mal que l'auteur signale et de la difficulté de l'éviter 
c'est le proverbe : Dieu nous préserve de l'équité du par
lement. 

11 ne suffit pas d'avoir démontré la nécessité de la ten
dance dominante de l'esprit romain vers le droit, i l faut, 
dit I H E R I N G . que nous recherchions quels sont les moyens 
mis à sa disposition pour remplir sa mission jur idique. 

On attribue habituellement la perfection du droit romain 
à ses qualités intellectuelles seules ; mais on oublie ce qui 
est infiniment plus essentiel pour le droit ancien, ses qua
lités morales ; la force morale, l'énergie de la volonté du 
peuple romain. 

« Le droit n'est pas conviction, opinion, savoir, eu 
un mot, ce n'est pas une puissance intellectuelle, mais une 
puissance morale : c'est la volonté. La volonté seule peut 
donner au droit ce qui constitue son essence ; la réalité; 
la volonté seule possède une puissance réalisante et créa
trice. Quelque eminentes que soient les qualités intellec
tuelles d'un peuple, si la force morale, l'énergie et la per
sévérance de la volonté l u i font défaut, le droit ne pourra 
jamais prospérer chez l u i . Ses lois ne seront que les bonnes 
intentions d'un homme sans caractère, les inspirations du 
moment que la réalité vient démentir, et que le moment 
suivant fait évanouir. Les règles du droit et les institutions 
juridiques n'ont de la stabilité que lorsqu'à l'instar des 
résolutions d'un homme de caractère, elles sont basées sur 
la force de la volonté, et à son tour cette stabilité est la 
condition de leur perfection technique. Comment l'œil de 



l'intelligence peut-il .scruter un droit qui se trouve dans 
un état perpétuel de vacillation et de fluctuation? » 

Remarquons que c'est la maxime de Platon appliquée au 
droit : la vertu n'est pas une science mais une pratique. 

« Aucun droit n'est plus apte que le droit romain an
tique, à nous donner une idée clair»! de cette importance 
de l'élément de la volonté, et de cette action réciproque de 
la force morale et de la force intellectuelle. Le second sys
tème nous montrera ce que ces deux forces ont fait du droit 
romain antique et comment elles se sont manifestées dans 
ses diverses institutions en particulier. Pour le moment i l 
s'agit de montrer l'importance de l'élément de la volonté 
pour la prospérité du droit antique en général, et de prou
ver en même temps la dépendance de la perfection tech
nique du droit, des qualités morales du peuple. 

Deux qualités du peuple romain brillent constamment 
dans l'hisioirc de son droit ; elles sont l'une et l'autre les 
résultats et les marques d'une volonté ferme et énergique : 
ce sont la logique rigoureuse et l'esprit conservateur. 
Vouloir réellement une chose, c'est la vouloir en entier et 
constamment. La conséquence et la persévérance sont dans 
les choses de la vie pratique les signes distinctifs et les 
compagnes inséparables d'une véritable volonté. » 

La force morale unie à l'intelligence des Romains se 
manifeste surtout, pour ce qui concerne le droit , dans 
l'invention des fictions, qui présentent tout à la fois le 
respect des principes et la volonté d'opérer une concilia
tion entre la logique et les nécessités pratiques. 

La seconde qualité nationale des Romains c'est leur 
esprit conservateur qui exerça exactement la même in
fluence que leur caractère moral et fut également un puis
sant levier pour leur génie inventif juridique. 

A ce pi'opos I H K I I I N G envisage l'esprit conservateur sous 
un double aspect. 

« L'Orient aussi, d i t - i l , est conservateur. Mais l'esprit 
conservateur de l'Orient n'est que l'envers d'une qualité 
négative. I l manque de force créatrice. » 

« La tendance conservatrice du peuple romain se fonde 
sur une force active et non sur la simple force d'inertie. 
C'est la foi'ce avec laquelle un caractère ferme poursuit les 
principes qu'i l s'est tracés, et s'en tient à ce qu'i l a reconnu 
vrai et juste. 

« La preuve la plus forte et en même temps la plus écla
tante de l'action de celte force,se trouve, à mes yeux, dans 
les contrastes grandioses que le peuple romain eut à subir 
dans le cours de son histoire et la manière dont i l s'en 
rendit maître. I l y en eut trois. Le premier appartient à 
l'époque de la formation du peuple romain; nous en avons 
parlé plus haut ; le second est celui des patriciens et 
des plébéiens; le troisième celui du jus civile et du jus 
gentium. Quel déploiement extrême de forces nous repré
sente cette lutte continuée pendant des siècles entre les 
patriciens et les plébéiens! Quelle violence dans les atta
ques, quelle âpreté dans les ripostes! Combien une lutte 
pareille aurait pu devenir désastreuse pour un peuple et un 
système politique moins fermes que le peuple romain. 
Mais loin d'affaiblir ou de paralyser la force nationale, 
cette lutte l'a, au contraire, retrempée en l'excitant au plus 
haut degré; l'opposition entre l'élément conservateur et 
rétrograde, représenté par les patriciens, et l'élément pro
gressif et agissant, représenté par les plébéiens, loin de 
porter préjudice aux développements du droit , lui a donné 
au contraire l'unité, l'uniformité et la continuité dans le 
progrès. 

« La troisième antithèse eut un cours tout pacifique, 
qui ne fut influencé en aucune manière par les querelles 
politiques des partis. Mais néanmoins, quel appareil de 
forces elle mit en oeuvre ! I l s'agissait de renier Rome dans 
Rome elle-même, de se détacher des idées traditionnelles 
sans les abandonner, de mettre en présence, et d'appliquer 
à tout le système du droit comme égales, deux idées op
posées : l'idée romaine nationale et l'idée cosmopolite de 
penser en Romain pour certaines institutions, autrement 
pour d'autres. » 

« Autre antithèse : celle de la République et de la mo
narchie. Dès le I I I e siècle leur coexistence, même appa
rente, avait disparu. Dès le I I I e siècle cette antithèse, loin 
d'être une nouvelle preuve de force, fournit au contraire 
la preuve que c'en était fait de cette force. 

Mais hors de ces trois exemples quelle riche moisson 
d'antithèses. 

C'est la gloire du peuple romain de les avoir subies et 
de les avoir conciliées. La force romaine était de taille à 
résister à toutes ces antithèses et les explications fournies 
par l'auteur avaient pour but d'insister surtout sur l ' i m 
portance de l'élément moral, contrairement au préjugé 
répandu qui place exclusivement la cause de l'excellence 
du droit dans le génie intellectuel des Romains. 

Ce premier volume se termine par l'examen des rapports 
de l'esprit romain avec les principes originaires, savoir le 
principe de la volonté subjective, celui de la famille et le 
principe religieux. 

Que! fut l'usage que fit le peuple romain du capital avec 
lequel i l entre dans l'histoire? 

L'auteur ne peut trouver de réponse positive à cette 
question que dans le second système qu'i l a annoncé. 
« Mais nous pouvons, d i t - i l , et nous devons la résoudre, 
dès ce moment, au point de vue négatif. Nous avons à 
rechercher quelles sont les idées que le peuple romain a 
abandonnées sur le champ, ou qu'i l n'a conservées que 
d'une manière extérieure, conformément à sa manière de 
faire, pour les laisser bientôt périr, et qui ne formaient 
plus à l'époque florissante de la république, une branche 
vivante du droit. » 

I l commence celte fois par le principe religieux, parce 
qu'il fut le premier atteint par ce destin. 

Impossible de reproduire dans celte analyse toutes les 
fines réflexions sur le sort de la religion, sur la part de 
l 'Etal, dans les affaires religieuses; sur les pontifes, les 
augures, les féciaux, les conservateurs des livres sibyllins, 
qui tous avaient une si grande influence, mais qui pour 
l'exercer devaient y être invités par l'autorité publique. 
Leurs fondions, du reste, étaient considérées comme des 
fonctions publiques. 

Après avoir établi la position des personnes ecclésias
tiques, l'auteur passe au culte : « Examinons maintenant 
h; culte et les dogmes pour autant qu'ils eussent une rela
tion avec la politique et présentassent un intérêt pour l'ad
ministration de l'Elut. 11 n'y a peut-être pas dans tout le 
monde romain de spectacle plus écœurant qui! celui qu'ils 
nous offrent. Ce qu'i l y a de choquant, ce n'est pas de voir 
que l'esprit qui les avait créés les eût abandonnés ou qu'ils 
continuassent à exister comme de vains fantômes; ce phé
nomène se répète partout, — mais c'est que la raison pro
saïque et froide s'empara d'eux avec l 'intention, i l est vrai, 
de les conserver, mais aussi avec le dessein prémédité de 
les adapter à ses fins. » 

Après avoir passé en revue tous les cas où les actes de 
fonctionnaires ecclésiastiques se plient aux besoins et aux 
intérêts de l'Etat, I I IKISIXG fait remarquer « que dans tous 
ces cas, i l ne fallait pas que l'observateur usât de fraude ; 
la religion même, c'est-à-dire l'instinct pratique des Ro
mains, avait fait les règles et les institutions si élastiques, 
que môme ponctuellement observées, elles s'adaptaient 
toujours aux besoins du moment. On pouvait bien faire à 
la discipline augurale le reproche d'avoir livré les signes 
à la fantaisie de celui qui les observait, mais on ne pou
vait faire aucun reproche à ce dernier, lorsqu'il découvrait 
ce qu' i l cherchait dans l'intérêt de l'Etat. » 

La conclusion de ce qui précède, c'est « que l'empire de 
la religion sur le droit est limité à l'époque la plus antique. 
Dans le système politique et juridique de la période floris
sante de la République, le rapport se renverse complète
ment : l'esprit romain se sert du principe religieux comme 
d'un moyen pour atteindre son but. Les institutions et les 
formes religieuses politiques conservent encore longtemps 
une existence extérieure, mais leur esprit s'est évanoui ; la 
moralité romaine n'a plus ses racines dans la religion ; elle 



puise sa sève dans le principe politique et juridique. La 
période de la floraison républicaine nous démontre en 
même temps quelle force morale peut développer le sim
ple principe politique et jur idique, du moment qu' i l pénè
tre l'homme d'outre en outre : le principe politique et 
juridique remplace le principe religieux. » 

Pour ce qui est du principe subjectif, c'est-à-dire du 
droit appartenant à la personne individuelle, au sujet du 
droit, (système de la justice privée) i l suffira d'observer, 
di t l'auteur, que le système suivant, le second système, 
« doit être considéré comme son œuvre, et que nous au
rons ainsi l'occasion en nous occupant de ce système, 
d'apprendre à connaître ce principe dans la plénitude de 
sa force et de sa perfection. » 

Le développement ultérieur du droit s'appuie surtout 
sur ce principe subjectif. 

Le principe de la famille, bien différent du principe 
subjectif, perd de plus en plus son influence dans le droit 
ultérieur. 

L'organisation militaire qui au commencement de cette 
période était si intimement liée au principe de la famille, 
fut la première brèche que fit le principe plébéien dans la 
masse compacte solidaire, exclusive de la gens, ce repré
sentant du principe de la famille. 

L'importance d'ailleurs du principe militaire, ne fut non 
plus que passagère. La discipline rigoureuse que le ser
vice militaire imposait a façonné le peuple à la discipline, 
à la loi et à l 'ordre. Mais une fois ce but atteint, la fonc
tion du principe militaire était épuisée. 

L'esprit d'ordre et de légalité passait néanmoins de père 
en fils, et le fils le transmettait au petit-fils, de manière 
que si celui-ci n'est plus soldat, i l est devenu au moins 
bon citoyen. 

La conclusion de l'examen du côté négatif des principes 
primit ifs , c'est que le principe militaire perdit son impor
tance originaire dans les époques suivantes, tout comme 
le principe religieux et celui de la famille. 

Rome selon ses habitudes conserva cependant les for
mes de ces institutions, tout comme elle conserva les 
formes républicaines après la disparution de la Répu
blique. 

Nous allions oublier de dire un mot de la traduction : 
le lecteur en aura déjà pu lui-même apprécier la valeur 
après les nombreux extraits que nous en avons reproduits. 
Nous nous contenterons d'ajouter que tout en conservant 
le trait et l'éclat du style de l'ouvrage qu ' i l a traduit, le 
traducteur a serré son original de très-près. Inutile d'en 
dire davantage : tous ceux qui ont jamais tenté des essais 
de ce genre, comprendront cet inappréciable mârite de la 
difficulté vaincue. 

P.-J. R. 

. . „ ^ - , < S . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de m . D e L o n g é . 

M I L I C E . — COMPÉTENCE. — R É P R E S S I O N . — M I S E E N A C T I V I T É . 

Le milicien n'est soumis à la juridiction militaire que lorsqu'il se 
trouve en activité de service. 

(GODFROID.) 

ARRÊT. — « Vu la demande en règlement déjuges de M. l'au
diteur mil i taire de la province d'Anvers ; 

« Vu le jugement par défaut du tribunal de première instance 
de Bruxelles, chambre correctionnelle, en date du 30 janvier 
1877, et le jugement rendu conlradictoirement par le conseil de 
guerre de la province d'Anvers, le 7 avri l de la même année, par 
lesquels, appelés à statuer sur une même prévention de détour

nement mise à la charge de Godfroid, ces tribunaux se décla
rèrent l 'un et l'autre incompétents; 

« Attendu que ces jugements sont passés en force de chose 
jugée et qu ' i l en résulte un conflit négalif qui suspend le cours 
de la justice et oblige de statuer par voie de règlement déjuges, 
conformément aux art. 525 et suivants du code d'instruction c r i 
minel le ; 

« Attendu que d'après les documents de la cause, les faits de 
détournement, constitutifs de la prévention, ont été commis du 
13 au 19 août 1876, et qu'à cette époque l'inculpé Godfroid 
n'était pas encore en activité de service ; 

« Qu'aux termes de l 'art. 2 de la loi sur la milice, i l ne pou
vait être appelé à l'activité, comme milicien de la levée de 1876, 
qu'à dater du 1 e r octobre de cette année , que si d'autre part i l 
conste d'actes émanés de l'autorité militaire qu'à celte dernière 
date i l se trouvait déjà en activité, en verlu et par l'effet d'un 
engagement volontaire, i l ressort des mêmes actes et d'aulres 
pièces de l ' information que ce n'est que postérieuremenl au délit 
qui lui est imputé qu ' i l a contracté cet engagement; 

« Qu'il n'appartenait donc pas à l'armée lors de celte infrac-
l ion , et que partant i l esl, à raison de celle-ci, justiciable de 
la jur idic t ion ordinai re ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocat général, statuant par voie de règlement 
déjuges, el sans avoir égard au jugement rendu par le ir ibunal 
correctionnel de Bruxelles, le 30 janvier 1877, lequel sera tenu 
pour nul et non avenu, renvoie la cause devant le tribunal de 
première instance séant à Louvain ; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres du tribunal de Bruxelles, el qu ' i l 
en sera fait mention en marge du jugemcnl annulé... » (Du 21 
mai 1877.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ¡11. D e L o n g é . 

M I L I C E . — I N F I R M I T É S . — D É C I S I O N E N F A I T . 

Le conseil de révision décide souverainement en fait que le milicien 
est atteint d'infirmités qui le rendent inapte au service. 

(EYCKENS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des 
art. 26 et 27, n" 2°, de la loi des"3 ju in-18 septembre 1873 : 

«Considérant que la décision dénoncée maintient l'exemption 
du demandeur pour une année, du chef de faiblesse de com-
plexion et de disposition à la pblhisie pulmonaire; 

« Considéranl que cette décision est motivée en fail et que, 
sous ce rapport, elle échappe au contrôle de la cour; 

« Considéranl d'ailleurs, qu'au fait ainsi constaté, i l a été fait 
une juste application des art. 27, n° 2°, 23, alinéa 3. el du n° 18 
du 3 e tableau annexé à l'arrêté royal du 15 février 1871 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 14 mai 
1877.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

M I L I C E . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . 

En matière de milice, l'acte de pourvoi doit, à peine de déchéance, 
être signifié à toute personne nominativement en cause. 

(SEUTIN.) 

A R R Ê T . — « Considérant qu'aux termes de l 'art. 61 de la loi 
du 3 j u i n 1870, modifiée par celle du 18 septembre 1873, l'acte 
de pourvoi doit , à peine de déchéance, être signifié textuelle
ment et par huissier à toulc personne nominativement en cause, 
dans les dix jours de la déclaration ; 

« Considérant qu ' i l ne conste point que l'acte de pourvoi, fail 
le 5 mai dernier, ait été notifié à aucun des quatre intéressés no
minativement en cause et contre lesquels i l esl dirigé; que pat-
suite la déchéance est encourue ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 28 mai 1877.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . s a n c h e z de A g n l l a r . 

M I N E S . — O C C U P A T I O N D E L A S U R F A C E . — I N D E M N I T É . — V A 

L E U R A U D O U B L E . — T R A N S M I S S I O N D E L A P R O P R I É T É . 

F R A I S D E R E M P L O I E T I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . — D E M A N D E 

N O U V E L L E . — I N T É R Ê T S J U D I C I A I R E S . 

Ne constitue pas une demande nouvelle, non recevable en degré 
d'appel, celle qui porte sur les frais de remploi et les intérêts 
d'attente de l'indemnité due au propriétaire de la surface dans 
le cas de l'art. 4 4 de la loi des mines. 

Les frais de remploi et les intérêts d'attente sont admissibles dans 
ce cas comme dans celui d'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Mais ils ne doivent pas être alloués s'il est certain que l'indemnité 
ne sera pas remployée. 

L'indemnité allouée du chef de l'art. 4 4 de la loi des mines pro
duit des intérêts légaux, soit judiciaires, soit compensatoires, 
à partir de ia demande formée par le propriétaire de la surface 
aux fins d'achat forcé par l'exploitant. 

Cest à ce jour qu'il faut fixer ta transmission de la propriété au 
profil de l'exploitant. 

Les solutions indiquées ci-dessus ( 4 E et 5 E questions) se modifient 
cependant si la demande à fin d'achat forcé a été formée 
prématurément, c'est-à-dire avant l'expiration d'une année à 
partir de la première occupation du terrain de la surface par 
l'exploitant. Dans ce cas, les effets de la demande, au point de 
vue des intérêts et de la transmission de la propriété, doivent 
être reportés à l'expiration de cette année. 

Pour la première année d'occupation comme pour toutes celles qui 
précèdent la demande à fin d'achat forcé, le propriétaire de la 
surface n'a droit qu'à une indemnité calculée au double de ce 
qu'aurait produit net le terrain occupé. 

(LA BANQUE DE CHARLEROI C. STRIVET ET LA SOCIÉTÉ DES CHAR

BONNAGES RÉUNIS DE CHARREROI.) 

M . l'avocal général VAN B E R C H E M a donné son avis dans 
les termes suivants : 

« Un arrêt de cette cour, en date du 9 février 1 8 6 7 , a déclaré 
Strivel déchu de tous ses droits comme exploitant de la remise à 
forfait « dite du Cimetière ou Drion Strivet, » et a autorisé la 
société maîtresse des Charbonnages réunis de Charleroi a rentrer 
èn possession et jouissance de la partie de son charbonnage, 
objet de cette remise. I . arrêt a nommé des experts pour évaluer 
les dommagcs-i.ilérêts dus à la société et a renvoyé les parties 
devant le tribunal de Mons. (BELG. JUD. , 1 8 6 7 , p. 3 2 4 . ) 

En vertu d'une ordonnance de référé du 1 9 mars 1 8 6 7 , les 
Charbonnages réunis ont pris possession de tout ce qui consti
tuait la remise de Strivel, y compris le dommage de fosse. 

La cause ramenée devant le tribunal de Mons, la société 
demanda à charge de Strivet une condamnation provisionnelle. 
Celui-ci, à la date du 1 7 février 1 8 6 8 , conclut rcconventionnel-
lement au paiement de la valeur de tous ses travaux, tant exté
rieurs qu'intérieurs, machines, bâtiments et dommage de fosse. 
Un jugement du 3 avril 1 8 6 8 débouta Strivet do l'ensemble de 
sa demande reconvenlionnelle, tout en le déclarant fondé a récla
mer indemnité pour son dommage de fosse dont i l est resté pro
priétaire, si toutefois la société entend le conserver. Le tribunal 
ordonna à la société de s'expliquer à cet égard. 

En exécution de ce jugement, les Charbonnages réunis décla
rèrent, par conclusions en date du 2 1 ju i l le t 1 8 7 1 , qu'ils consen
taient à acquérir le terrain du carreau ou dommage de la fosse de 
l'ex-remise Strivet pour le prix que ce terrain avait coûté a 
Strivet lui même. Cette offre, repoussée par ce dernier, fut 
déclarée non salisfacloire par un jugement du 2 8 octobre 1 8 7 1 , 
qui décida que l'acquisition devait avoir lieu au double de la 
valeur que le terrain avait lors de la prise de possession, c'est-
à-dire au 1 9 mars 1 8 6 7 . Des experts furent désignés pour déter
miner cette valeur. 

Le jugement du 2 8 octobre 1 8 7 1 déclara recevable l'interven
tion au procès de la Banque de Charleroi, créancière hypothécaire 
de Strivet. 

L'expertise ayant été accomplie, un jugement en date du 
30 ju i l l e t 1 8 7 4 "a fixé à 1 1 , 1 8 0 francs la valeur simple du terrain 
à l'hectare. Par suite, les Charbonnages réunis sont condamnés à 
payer à Strivel fr. 1 2 , 6 0 6 - 5 7 , prix de l ' immeuble, une autre 
sommé égale pour la double valeur, les intérëls judiciaires depuis I 
le 1 9 mars 1 8 6 7 et les dépens de l'instance. Le jugement ordonne 
la consignation des indemnités au profit de qui de d r o i l , l ' i m -

meuble vend-u étant grevé de charges hypothécaires au nom de 
plusieurs créanciers aulres que la Banque de Charleroi inter
venante. 

Du jugement du 30 ju i l l e t 1874 ont interjeté appel principal : 

1 0 La Banque de Charleroi contre les Charbonnages réunis et 
contre St r ive l ; 

2° Les Charbonnages reunis contre Strivel. 
Les Charbonnages réunis ont dénoncé à la Banque de Char

leroi leur appel contre Strivet et interjeté appel incident contre 
ladite Banque. 

Strivel a, de son côté, interjeté appel incident contre les 
Charbonnages réunis. 

Nous allons examiner rapidement les différents objets de ces 
appels. » 

M . l'avocat général développe ici les moyens qui doi
vent, d'après l u i , amener la confirmation du jugement 
dont appel en ce qui concerne la contenance et la valeur 
du terrain l i t igieux, la consignation des indemnités au 
profit de qui de droit et les dépens. 

11 continue en ces termes, au sujet de deux autres ob
jets débattus entre parties, les frais de remploi et les i n 
térêts d'attente, ainsi que le point de départ des intérêts 
judiciaires : 

« Frais de remploi et intérêts d'attente.—Pour la première fois, 
devant la cour, Strivel el la Banque de Charleroi demandent 
•10 p. c. de frais de remploi et 1 1/4 p. c. à titre d'intérêls d'at
tente. 

Les Charbonnages réunis opposent d'abord à ce chef de con
clusion uni; l in de non-recevoir tirée de l'art. 464 du code de 
procédure civile. Puis, tout en admettant en droit que les Irais 
de remploi et les intérêts d'attente sont admissibles, dans le cas 
de l 'art. 44 de la loi des mines, ils prétendent que, dans l'es
pèce, i l ne peut eu être question, tout remploi de l'indemnité 
étant interdit à Strivet. 

Les frais de remploi et les intérêts d'allente constituent une 
partie de la juste indemnité que le poursuivant doit au proprié
taire d'immeuble dans tous les cas de dépossession. Us ont spé
cialement pour but de replacer le propriétaire dépossédé dans 
la même position qu'i l avait auparavant, en lui permettant d'ac
quérir, sans sacrifice el au temps opportun, un nouvel immeuble 
de même valeur que celui dont on l'a privé, fie là résulte que la 
réclamation des frais de remploi el des inlérêls d'atlenie est 
moins une demande qu'une défense à l'action qui a pour objet 
la dépossession du propriétaire. L'art. 464 ne nous paraît donc 
pas applicable (Conf. : Bruxelles, 26 mai 1869; 13 ju i l l e t 1869 
[ P A S . , 1869, p. 259, et B E L G . J U D . , p. 12S2J. V. analogue en 

matière d'intérêts judiciaires, Bruxelles, 15 août 1869 [ B E L G . 
J U D . , 1869, p. 1364]; contra, quant aux intérêts de l'indemnité 
de dépréciation, Bruxelles, 9 mars 1866 [PAS. , 1868, p. 121)). 

Avec le conseil des Charbonnages réunis, nous pensons que 
les frais de remploi et les intérêts d'attente sont admissibles dans 
le cas de l 'art. 44 de la loi des mines, aussi bien que dans celui 
d'expropriation forcée pour cause d'utilité publique. C'est aussi 
une espèce d'expropriation, el ce qui esl dû c'est aussi une juste 
indemnité. Il y a même raison (Conf. : Charleroi, 11 décembre 
•1858, 27 avri l 1871, 1 e r août 1872, 28 mars 1874 et les notes 
[ B E L G . J U D . , 1859, p. 4 6 9 ; PAS. , 1872, p. 3 1 2 ; 1873, p. 3 2 ; 

1S74, p. 103J. V. aussi sur la question analogue de l'indemnité 
de dépréciation; Bruxelles, 11 aoûl 1860 [PAS. , 1865, p. 280] . 
V. contra : Bruxelles, 18 j u i n , 1845, c l Mons, 14 février 1874 
[ B E L G . J U D . , 1846, p. 652, et PAS. , 1875, p. 119]). 

Si nous n'insistons pas davantage sur celte question de p r i n 
cipe, c'est que, à notre avis, i l n'y a pas dans l'espèce de prétexte 
à la réclamation de Strivet et de la Banque de Charleroi. Le but 
des frais de remploi et des intérêts d'allente est de permettre au 
propriétaire de fairo une nouvelle acquisition. Or ici le remploi 
esl radicalement impossible. Strivel ne recevra pas un centime 
de l'indemnité. Ses créanciers hypothécaires la prendront tout 
entière directement à la caisse des consignations, où elle sera 
déposée. En supposant, contre toute vraisemblance, que l ' i n 
demnité soil assez forte pour laisser un surplus, après les dettes 
hypothécaires payées, en supposant même que les créanciers 
hypothécaires renoncent à exercer leurs droits, Sir ivei ne l o u 
cherait pas davantage l'indemnité ou partie de l'indemnité. 11 y 
aurait lieu alors à compensation légale, les Charbonnages réunis 
ayant a sa charge un titre exécutoire à concurrence de 90,000 fr . 

A moins de transformer les frais de remploi el les intérêts 
d'allente en moyen d'enrichissement pour le propriétaire, alors 
qu'on doit simplement l 'indemniser, i l nous semble inadmissible 
d'accueillir la réclamation de Sir ivel el de la Banque. 



Intérêts judiciaires.— Le jugement du 28 octobre 1871, passé 
en force de chose jugée, déclare que le terrain litigieux doit 
être estimé a la valeur qu ' i l avait lors de la prise de possession 
par la société des Charbonnages réunis, c'est-à-dire le 19 mars 
1867. C'est également celte date que le jugement dont appel 
assigne comme point de départ aux intérêts judiciaires de l ' i n 
demnité allouée à Strivet, parce que, dit le premier juge, c'est à 
cette date que la propriété a é t é transmise aux Charbonnages 
réunis. 

Toutes les parties critiquent cette disposition du jugement. 
Strivet et la Banque de Charleroi demandent que les intérêts 

légaux soient alloués, à litre de privation de jouissance, depuis 
le 19 mars 1867 jusqu'au 17 février 1868, date de la demande 
reconventionnelle de Strivel, et que les intérêts judiciaires soient 
calculés sur le tout à partir de celte dernière date. 

De son côté, la société des Charbonnages réunis soutient 
qu'elle ne doit ni intérêts compensatoires, ni intérêts judiciaires 
avant l'arrêt à intervenir, qui seul lui transmettra la propriété du 
terrain lit igieux. Jusque-là, elle ne devait qu'une indemnité 
annuelle représentant le double de ce qu'aurait produit net le 
terrain occupé (art. 43 de la loi de 1810). La société provoque 
une expertise pour fixer cette indemnité, tout en offrant, aux 
fins de faire bref procès, de payer, pour tenir lieu de celte 
indemnité, 2 1/2 p. c. de la somme due à Slrivel du chef de la 
double valeur du terrain. 

Le premier juge a eu évidemment t o n de faire courir des inté
rêts judiciaires avant la demande en justice. C'est la violation 
manifeste de l 'art. 1153 du code c iv i l . 

D'autre part, la société des Charbonnages réunis se trompe 
lorsqu'elle fait dépendre la débilion des intérêts judiciaires de la 
transmission de la propriété. Elle oublie que l'art. 1153 du code 
c iv i l est applicable en toutes matières el dans lotis les cas, à con
dit ion bien entendu que son application n'entraîne pas des con
séquences contraires à l'équité, ce qui arriverait, par exemple, si 
la partie qui postule le paiement d'un prix de vente était restée 
en possession de la cho>c vendue. Celte situation n'est pas celle 
du procès. Dès avant la demande tendant à l'achat et au paiement 
de la double valeur, les Charbonnages réunis étaient en posses
sion du bien li t igieux. La demande avait pour objet le paiement 
d'une somme d'argent à fixer par le juge el donnait virtuellement 
naissance aux intérêts judiciaires, conformément à l'art. 1153 
du code c iv i l , sous la modification que nous allons indiquer el 
qui résulte de la nécessité île combiner avec cet article la dispo
sition spéciale de l 'art. 44 de la loi des mines. Ce n'est qu'après 
un an d'occupation par l'exploitant que le propriétaire de la sur
face peut obliger celui-ci à l'achat el au paiement de la double 
valeur. Les effets utiles de la demande reconventionnelle, 
formée le 17 février 1868, doivent être reportés au 19 mars sui
vant. 

En conséquence, voici comment nous réglerions les acces
soires de l'indemnité principale ' Du 19 mars 1867 au 19 mars 
1868, indemnité d'occupalion sur pied de l 'art. 42 de la loi des 
mines, indemnité que la cour liquidera ex œquo cl bono; depuis 
le 19 mars 1868 jusqu'au paiement ou la consignation, intérêts 
judiciaires. 

Comme on le voit , la question de savoir à quel moment la pro
priété du terrain Strivel a é t é irau.sférée à la société des Char
bonnages réunis n'importe pas à la solution de la question des 
intérêts. La cour nous permettra cependant d'en dire quelques 
mots. 

La transmission a eu lieu, tout au moins, par l'effet du juge
ment du 28 octobre 1871 qui a définitivement déclaré recevables 
et fondées les réquisitions à fin d'achat portées eu justice par 
Strivet en vertu de l 'art. 44 de la loi des mines. On objecte que 
ce jugement ne peut valoir vente, puisqu'il ne constate pas l'ac
cord des parties, ou l'office du juge, sur la chose c l le prix. 
Quant à la chose, c'est une erreur. I l peut bien encore y avoir 
lieu à un mesurage, à un bornage, mais i l n'y a aucun doute sur 
l'identité du terrain que les Charbonnages réunis sont forcés 
d'acquérir. Quant au prix, s'il n'est pas déterminé immédiate
ment, le juge a néanmoins reçu de la loi la mission de le déter
miner plus lard après l'accomplissement du devoir d'expertise. 
C'est un cas analogue à celui de l 'art. 1592 du code c iv i l . La 
vente esl conditionnelle. Taut que la condition est pendante, la 
propriété n'est pas transférée; mais dès que l'estimation du prix 
a été l'aile, Ja condition accomplie produit un effel rétroactif au 
jour de l'engagement, dans l'espèce, au jour du jugement qui 
tient lieu d'engagement (arg. art. 1179 du code c i v i l ; TROPLONG, 
De la vente, n° 160, et Montpellier, 13 février 1828 [S. , 1828, 
I I , 238]). 

Ne faut-il pas aller plus loin et faire remonter la transmission 
de la propriété au jour de la denunde laite dans les conditions 
de l'art. 44 , c'est-à-dire après un an d'occupation au moins? Cela 

paraît très-juridique. Le jugement qui intervient sur semblable 
demande ne fait que déclarer le droit acquis du propriétaire 
d'exiger de l'exploitant l'acquisition du terrain que celui-ci a 
occupé pendant un au au moins. C est ce qu'a décidé in lerminis 
un jugement du tribunal de Mons en date du 14 février 1874 
(PAS.,' 1875, I I I , 119), et ce que l'on peut induire d'un arrêt de la 
cour de cassation du 9 janvier 1845 (PAS., p. 186), ainsi que 
d'un arrêt de la cour de Bruxelles du 18 ju in 1845 (PAS., p. 179). 
Dans chacune de ces espèces, l'exploitant prétendait qu ' i l y avait 
transmission de propriété du jour de la première occupation des 
terrains. Celle doctrine, suivie par le jugement dont appel, est 
évidemment contraire au texte et à l'esprit de la loi des mines 
(V. cependant Rejet, cour de cassation de France, 8 août 1839; 
[DALI .OZ , Rép., V- Mines, n M 336 et 576). 

Le système préconisé devant la cour par la société des Char
bonnages réunis fait dépendre la transmission de propriété du 
jugement ou de l'arrêt qui règle définitivement l'indemnité. Nous 
n'eu avons trouvé trace ni dans la doctrine ni dans la jur i spru
dence. Les textes et les principes que nous avons rappelés nous 
paraissent le condamner et i l amènerait les résultats les plus 
iniques et les plus singuliers. 

En résumé, nous tenons pour certain que la vente, d'un carac
tère tout spécial, dont i l s'agit étail parfaite dès le 19 mars 1868, 
et que ia transmission de la propriété a eu lieu à cette date. Dès 
lors l'art. 1652 du code c iv i l nous amène, en ce qui concerne les 
intérêts du pr ix , aux mêmes résultats que l'art. 1153. Le terrain 
de Strivet, vendu el livré, produisait en effel des revenus ou 
étail susceptible d'en produire. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les causes inscrites sous les n o t 1014 
et 1348 du rôle général sont connexes et que la jonction en est 
demandée ; 

« En ce qui concerne les frais de remploi et les intérêts d 'a l -
lenle : 

« Attendu que la partie de M e Mahieu oppose à cette demande 
une fin de non-recevoir tirée de l 'art. 464 du code de procédure 
civile ; 

« Attendu que l'instance actuelle a pour objet de déterminer 
l'indemnité due par les Charbonnages réunis; que Strivet subit 
de la part de ceux-ci une espèce d'expropriation et que sa posi
tion au débal est celle d'un véritable défendeur; qu ' i l suit de là 
qu'en sollicitant des frais de remploi et des intérêts d'allenle, i l 
ne forme pas une demande nouvelle, mais présente uniquement 
un nouveau moyen de défense qui est reccvable, bien qu ' i l soit 
produit pour la première fois devant la cour ; 

« Attendu d'ailleurs que les frais de remploi et les intérêts 
d'atiente sont virtuellement compris dans la juste indemnité pos
tulée devant le premier j u g e ; 

« Mais attendu que la demande n'est pas fondée; 

« Attendu en effet que la Banque de Charleroi a hypothèque 
sur le bien de Strivet pour une somme supérieure à celle qui 
sera allouée à ce dernier ; que celui-ci déclare en conclusions 
qu' i l ne s'oppose pas a ce que l'indemnité soit payée enlre les 
mains de la société intimée à concurrence de 66,129 francs en 
principal , plus les intérêts depuis le 21 décembre 1868; 

« Attendu qu ' i l est donc constant qu'aucune partie de l ' i n 
demnité ne sera remployée; que parlant, i l n'y a pas lieu dans 
l'espèce d'allouer des frais de remploi et des intérêts d'attente; 

« En ce qui concerne les intérêts de l'indemnité : 

« Attendu que le 16 mars 1868 Strivet a demandé par con
clusions signifiées les intérêts de l'indemnité qui lui était due • 
que l'art. 1153 du code c iv i l s'applique à toutes les obligations 
qui ont pour objet le paiemenld'unu somme d'argent, que celle-ci 
soit liquide ou non, pourvu toutefois qu' i l ait été possible au 
débiteur de se libérer par des offres; 

« Attendu que les Charbonnages réunis ont donc été réguliè
rement mis en demeure; qu'ils devraient par conséquent les 
intérêts légaux depuis le jour où les conclusions de Strivet leur 
ont été notifiées ; 

« Attendu au surplus qu'en jugeant d'un autre poinl de vue, 
on arriverait encore à faire courir les intérêts à compter de là 
même date ; 

« Attendu en effel qu'aux termes de l 'art. 44 de la loi du 
21 avril 1810, les Charbonnages réunis devaient faire l 'acquisi
tion du lorrain de Strivet, si celui-ci l'exigeait ; 

« Atlendu qu'à la date du 17 février 1868, la partie de M e Wy-
vekens a demandé en conclusions que les Charbonnages soient 
tenus d'acquérir à la double valeur le terrain dont ils avaient pris 
possession le 19 mars 1867 ; 

« Attendu qu'à dater de la demande faite par Strivet, la partie 



do M e Mahieu était obligée d'acquérir le terrain dont i l s'agit et 
qu'elle a déclaré dans le cours de l'instance qu'elle était prête à 
faire celte acquisition ; 

« Attendu qu'au 1 7 février 1 8 6 8 , l'identité de la chose vendue 
était nettement déterminée; que le prix, s'il n'était point indiqué, 
devait être ultérieurement fixé par le juge ; ce qui plaçait les 
parties dans une situation identique à celle réglée par l 'art. 1 5 9 2 
du code civil pour le cas où le prix est laissé à l'arbitrage d'un 
tiers ; 

« Attendu qu' i l y avait donc dans l'espèce vente sous cond i 
tion suspensive; que la condition venant a s'accomplir par la 
fixation du prix rélroagi-.sail au jour de la demande; que partant, 
i l faudrait décider que la propriété du terrain litigieux a été 
transmise aux Charbonnages réunis à dater du jour où Strivet a 
exigé que l'on achetât sa propriété ; 

« Mais attendu que la prise de possession date du 1 9 mars 
1 8 6 7 ; que la société intimée n'était tenue d'acquérir qu'après 
une année d'occupation; que les demandes de Strivet étaient 
donc prématurées et n'ont pu produire d'effets utiles qu'à partir 
du 1 9 mars 1 8 6 8 ; 

« Attendu qu'antérieurement au 1 9 mars i l n 'y avait ni mise 
en demeure, ni transmission de propriété: que dès lors la partie 
de M e Mahieu n'est tenue pour cette époque qu'à une indemnité 
à régler au double de ce qu'aurait produit net le terrain endom
magé ; 

« Attendu que celte indemnilé peut êlre équilablemenl fixée à 
2 1/2 p. c. de la double valeur allouée à Strivet; que l'offre des 
Charbonnages réunis doit donc être considérée comme salisl'ae-
toire pour le lemps qui s'est écoulé depuis le 1 9 mars 1 8 6 7 jus
qu'au 1 9 mars 1 8 6 8 ; 

« En ce qui concerne les autres points du litige : 

« Attendu que le jugement du 2 8 oclobre 1 8 7 1 a décidé que la 
valeur du terrain devait êlre fixée au 1 9 mars 1 8 6 7 ; qu ' i l n'a 
pas élé appelé de ce jugement ; que c'est donc à la date qu ' i l 
indique que le terrain devait être évalué, bien que les Charbon
nages réunis n'en soienl devenus propriétaires qu'au jour où 
Strivet les a utilement requis d'acheter son immouble ; 

« Adoplantau surplus les motifs du premier juge qui ne sont 
pas contraires au présent arrêt ; 

« La Cour, ouï M. l'avocat général VAN RERCHEM en ses con
clusions conformes, joignant les causes inscrites sous les n o s 1 0 1 4 
et 1 3 4 8 , réforme le jugement dont appel en tant qu' i l a con
damné la société intimée à payer les intérêts à 5 p. c. de la 
double indemnilé depuis le 1 9 mars 1 8 6 7 ; émendant sur ce point, 
condamne la partie de M e Mahieu à payer lesintérêlsde la double 
indemnilé à 2 1/2 p. c. depuis le 1 5 mars 1 8 6 7 jusqu'au 1 8 mars 
1 8 6 8 , et à 5 p. c. depuis le 1 9 mars 1 8 6 8 jusqu'au dépôt à la 
caisse des consignations à Charleroi; confirme ledil jugement 
pour le surplus; déclare les parties de M" Slas et de M e Wyvc-
kens recevables mais non fondées en leur demande de frais de 
remploi et d'intérêts d'allenle, les en déboute... » (Ou 2 7 avri l 
4 8 7 7 — Plaid. M M " DUVIVIER, PIERRE SPMNGARD et GE.NDEBIEN.) 

TRIBUNAL CIVIL D 'ANVERS. 
p r é s i d e n c e de .11. S m e k e n s . 

NOTAIRE. — HONORAIRES. — ACTION SOLIDAIRE. — ACTE 

D'OBLIGATION. — EMPRUNTEUR. 

Le bénéfice de la disposition de l'article 2 0 0 2 du code, civil, qui 
assure au mandataire une action solidaire contre les personnes 
qui l'ont chargé d'une affaire commune, doit être appliqué aux 
notaires lorsqu'ils ont passé des actes qui intéressent également 
diverses parties. 

Mais il n'en est pas ainsi pour un acte d'obligation dans 'lequel il 
a été stipulé que les droits et frais à en résulter seraient à charge 
des emprunteurs. 

(STEENS C. KEOSTERS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par ajournement du 4 août der
nier, le demandeur réclame paiement d'une somme de f'r. 2 6 9 - 7 6 
comprenant fr. 5 9 - 8 0 d'honoraires et fr. 2 0 9 - 9 6 de droits d'enre
gistrement et autres déboursés, du chef d'un acte d'obligation 
reconnu par les époux Claes, 1« 3 0 novembre 1 8 7 5 , au profit du 
défendeur ; 

« Attendu qu'à l'appui de sa demande, le demandeur invoque 
l'article 2 0 0 2 du code c i v i l , qui assure au mandataire une action 
solidaire contre les personnes qui l 'onl chargé d'une affaire com
mune; que le bénéfice de cette disposition doit en effet être appli
qué aux notaires lorsqu'ils ont passé des actes qui intéressent 

également diverses parties, mais cesser dans les cas où i l en a 
été autrement disposé par la loi ou convenu avec les parties; 

« Atlendu que dans l'acte reçu le 3 0 novembre, i l a été stipulé 
que les droits et frais à en résulter seraient à charge des emprun
teurs; que celle convention faite entre les parties ne lie pas le 
notaire, i i est vrai , obligé de constater leurs engagements tels 
qu'ils sont dictés, mais qu'elle était de nature cependant à éveil
ler spécialement son attention ; 

« Attendu que l'art. 2 9 de la loi du 2 2 frimaire an V i l l'oblige 
d'acquitter les droits d'enregistrement à la décharge des parties ; 
qu'en retour, l 'article suivant lui permet de prendre pour le rem
boursement de ses avances, exécutoire du juge do paix ; que l'ar
ticle 3 1 met à la charge des débiteurs les droits des acles impo
sant obligation ; que cet article ne pouvant êlre isolé de ceux qui 
le précèdent, l imite évidemment l'action reconnue à l'officier 
ministériel et fait par suite cesser la solidarité que l'on cherche 
à induire des principes généraux sur le mandat el qui ne se jus
tifie, du reste, que lorsque pour la rédaction de l'acte le notaire 
est an même litre mandataire de toutes les parties intéressées; 

« Atlendu qu'en présence de ces considéralions, i l devient 
superflu d'examiner si, comme le prélend le défendeur, le deman
deur n'a poinl perdu tout recours contre l u i , dans l'hypothèse 
même de l'existence de la solidarité, et ce pour avoir négligé 
d'avertir le créancier d'exiger du débiteur le paiement préalable 
des frais, de les comprendre dans l ' inscription hypothécaire, de 
les réclamer immédiatement du défendeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal , slaluanl en dernier ressort, dé
boute le demandeur et le condamne aux dépens... » (Du 2 0 mai 
1 8 7 6 . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

P r é s i d e n c e de M . n o s m a n s , vlce-pres. 

MINEUR. — INDIVISION. — L I C I T A T I O N . — NÉCESSITÉ. 

AVANTAGE ÉVIDENT. 

Le tuteur ne peut provoquer la licitation des immeubles apparte
nant indivisément à son pupille et à des majeurs que s'il y a 
nécessité absolue d'aliéner ou avantage évident. 

La nécessité absolue existe quand l'indivision dont le mineur veut 
sortir ne peut cesser par un partage en nature. 

(A'SPECULO.) 

JUGEMENT. — « Attendu, en droi t , qu'aux termes des an . 8 1 5 
el 8 1 7 du code civil le mineur a le droit de provoquer la sortie 
d'indivision du moment que son tuteur est autorisé par le conseil 
de famil le; qu'aucune disposition de loi ne subordonne ce droit 
à la condition d'une nécessité absolue ou d'un avantage évident; 

« Qu'à la vérilé l 'art. 2 , § 1 , de la loi du 1 2 j u in 1 8 1 6 , soumet 
à l'une ou à l'autre de ces conditions le droit du mineur de 
poursuivre l'aliénation des immeubles qui lui appartiennent en 
tout ou en partie el partant d'en demander la l ic i la l ion; mais 
que cet article, pas plus que l'art 4 5 7 du code c iv i l , ne renferme 
dans les mêmes limites le droit de faire cesser l ' indivision; 

ce Qu'il suit de là que la nécessilé de liciter existe quand 
l ' indivision immobilière dont le mineur veut sortir ne peut cesser 
par un partage en nature; que celle solution concilie, en les 
respeclant chacun, l'art. 8 1 5 du code civi l et l 'art. 2 de la loi 
de 1 8 1 6 ; qu'exiger au-delà, serait au contraire restreindre sans 
utilité le d ro i l qu'a le mineur de provoquer le partage avec 
l'approbation du conseil de famil le; 

« Atlendu, en fait, qu ' i l résulte de la délibération du conseil 
de famille, qui autorise la l ic i ta t ion, que le seul immeuble 
indivis entre le mineur et les majeurs esl impartageable en 
nature; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï le rapport de M. le juge 
BEECKMAN, vu les conclusions du ministère public tendani au 
refus de l'homologation demandée, homologue la délibération du 
conseil de famil le . . . » (Du 2 5 ju i l l e t 1 8 7 7 . ) 

OBSERVATIONS. — Le ministère public, par l'organe de 
M . le substitut VAN D E N H O V E , concluait au refus de l'ho
mologation, parce qu'i l ne résultait pas de la délibération 
du conseil de famille que la sortie d'indivision fût com
mandée par une nécessité absolue ou un avantage évident. 
I l se basait sur l'art. 457 du code c iv i l . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De lev lngne . 

CONNAISSEMENT ANTIDATÉ. — ÉTENDUE DE LA RESPONSABILITÉ 

DU CAPITAINE. — DEMANDE N O U V E L L E . — PROROGATION 

CONVENTIONNELLE. — INEXÉCUTION DU CONTRAT DE TRANS

PORT. — LIGNE RÉGULIÈRE DE STEAMER. — OBLIGATIONS 

DU CAPITAINE POUR LA DATE DU DÉPART. — USAGE ARUSIF 

DES PORTS ÉTRANGERS. — PORTÉE DE LA DATE DU CON

NAISSEMENT. 

Lorsqu'un connaissement a été antidaté par un capitaine, ses 
armateurs sont responsables du dommage que celle antidate a 
causé au destinataire de la marchandise. 

Mais ils ne sont tenus que des dommages dérivant de l'antidate, 
d'après les principes du droit commun en matière de responsa
bilité. 

Par conséquent, si la marchandise a été revendue avant que le 
destinataire ne connût l'antidate, et que le sous-acheteur obtient 
la résiliation de la revente pour cause d'expropriation tardive, 
le préjudice résultant de celle résiliation ne peut être mis à la 
charge du capitaine, auteur de la fausse mention. 

Le destinataire qui, en première instance, s'est fondé uniquement 
sur l'antidate, forme une demande nouvelle en degré d'appel, 
lorsqu'il y soutient que le capitaine, qui est parti tardivement, 
est tout au moins responsable pour ne pas avoir exécuté le con
trat de transport conclu par lui avec tes expéditeurs. 

Mais si l'adversaire accepte le débat dans ces termes, il y a lieu 
pour la cour de statuer, le consentement réciproque constituant 
une prorogation de juridiction. 

Le connaissement ne fixe pas l'époque du départ du navire, mais 
simplement la dale de lu réception de la marchandise et le point 
de départ de la responsabilité du capitaine quant à la garde de 
celle-ci. 

Le capitaine, même quand il dessert une ligne régulière de navi
gation, ne doit partir que quand il le peut et n'est point tenu à 
cet égard des cas de force majeure. 

Les destinataires qui ont acheté une marchandise avec clause 
d'expédition dans un mois déterminé, ne sont pas fondés dune 
manière absolue à exiger que la marchandise leur soit délivrée 
au port de destination après le temps normal de la traversée, 
compté à partir du mois fixé. 

Quand un capitaine ne peut partir dans le mois convenu par suite 
d'avaries, on ne peut lui imputer à faute de ne pas avoir averti 
les expéditeurs, pour que ceux-ci pussent mettre la marchandise 
à bord d'un autre navire, si le fait était de notoriété dans le 
port. 

Constitue une pratique abusive, l'habitude qu'ont certains agents 
de steamers de dater les connaissements non pas du jour où la 
marchandise est à bord, mais du jour où le représentant du 
capitaine l'a vérifiée et reçue à terre en magasin. 

(BORN FILS ET C L 8 C. STEIMANN E T LUDWIG.) 

Le 15 février 1875, le Tribunal de commerce d'Anvers 
avait rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit introduct if de l'huissier De Buck, 

en date dn 28 janvier 1875, tendant au paiement de 30,000 fr. 
de dommages-inlérôls : I o parce que les agents du steamer 
Auguste André ont délivré des connaissemenls porlant une fausse 
dale et constatant que le 31 décembre 1874, 500 tierçons de 
saindoux ont élé embarqués sur ledit navire; 2° parce que les 
défendeurs sont responsables de leurs agents, en leur qualité 
d'armaleurs du steamer prénommé ; 

« Attendu que les demandeurs, en achetant en novembre 1874 
des sieurs Archibald Baxicr et C i e , de New-York, les 500 tierçons 
saindoux en question, ont formellement stipulé comme condition 
de leur achat, que ladite marchandise devait être embarquée en 
décembre 1874 sur un steamer en destination du port d'Anvers; 

« Attendu que les demandeurs ont revendu cette marchandise, 
savoir : le 19 novembre 1874, 200 tierçons a B. Von der Becke; 
le 21 novembre suivant 200 tierçons à Ganz et Mund, et le 5 jan
vier dernier 100 tierçons aux frères Dyckhoff et C i e ; 

« Attendu qu'au moment de ces reventes, i l a élé également 
convenu entre les demandeurs et leurs sous-acheteurs que la 
marchandise serait embarquée en décembre dernier; 

« Attendu que les vendeurs primitifs Archibald Baxter et C i e , 
après avoir annoncé a leurs agents a Anvers, sous la date du 
11 décembre 1874, que la marchandise vendue aux demandeurs 
serait embarquée sur le steamer Auguste André devant partir de 
New-York le 19 décembre, ont ensuite envoyé aux demandeurs 
facture et connaissement relatifs à celte marchandise c l consta
tant tous deux que celle-ci avait élé embarquée (schipped) sur 
ledit sleamer le 31 décembre dernier ; 

« Attendu que les demandeurs, croyant a la sincérité de ces 
documents, ont fait accepter pour leur compte par la Banque 
d'Anvers, à la date du 15 janvier dernier, les traites tirées sur 
eux par les susdits vendeurs et s'élevajil à 103,967 fr. 41 c ; 

« Allendu qu ' i l est suffisamment établi au procès qu'à cette 
date du 31 décembre, le steamer Auguste André réparait ses 
avaries et n'a pu qui l ler New-York que le 29 janvier ; 

« Allendu que les défendeurs, sommés par les demandeurs à 
l'audience, de verser au procès leur correspondance avec leurs 
agents de New-York el avec leur capitaine, au sujet de l'embar
quement des saindoux, ont refusé de produire cette correspon
dance ; 

« Que ce refus, jo in t à tous les autres éléments de la cause, 
prouve que la date du 31 décembre 1874, inscrite dans le con
naissement, est fausse et que les saindoux n'ont été embarqués 
que plus lard ; 

« Attendu que les défendeurs offrent de prouver qu' i l est 
d'usage à New-York d'anlidaler les connaissements et d'inscrire 
dans ces documents non pas la date de l'embarquement de la 
marchandise, mais la dale du dépôt de cette marchandise dans 
les magasins de la compagnie qui exploite le sleamer Auguste 
André; 

« Allendu que si cet usage existe à New-York, i l constitue un 
très-grave abus que la justice ne peut que flétrir ; 

« Qu'en effet les connaissemenls, qui sont des titres trans
m i s i b l e s par la voie de l'endossement, servent de base à de 
nombreuses opérations commerciales et qu'inscrire une fausse 
date dans ces documents, qui sont précisément destinés a con-
sialer l'époque de l'embarquement des marchandises, c'est 
dénaturer complètement ce l i t re el compromettre le sort de toutes 
ses opérations; 

« Que notamment la date des connaissements fixe le privilège 
du créancier gagiste, dans le cas prévu par la l 'art. 2 de la foi 
du 5 mai 1872, ainsi que le privilège du commissionnaire et celui 
du banquier, dans les cas prévus par les art. 14 et 16 de ladite 
l o i ; 



« Que c'est encore la sincérité de cette date qui déride l'ache
teur à accepter d'avance les traites du vendeur, qui règle le sort 
des ventes et reventes, surtout quand un délai fatal a été stipulé 
pour l'expédition de la marchandise et qui détermine l'époque à 
laquelle les risques de cette marchandise commencent à courir 
pour le compte des assureurs; 

« Que l'art. 283 du code de commerce décide même, par 
dérogation à l'art. H 6 5 du code c iv i l , que le connaissement, 
rédigé régulièrement, fait foi vis-à-vis des assureurs, quoique 
ceux-ci n'interviennent pas dans la rédaction de cet acte; 

« Qu'enfin l'art. 282 du susdit code décide que les connaisse
ments doivent être signés, dans les 24 heures après le chargement, 
par le capitaine et par le chargeur; 

a Attendu qu' i l suit de ce qui précède que les usages invoqués 
par les défendeurs sont contraires à la loi et ont pour but p r in 
cipal ou tout au moins pour conséquence de tromper les ache
teurs, les assureurs et les bailleurs de fonds; 

» Que conséqucmment Je tribunal ne peut avoir le moindre 
égard à ces prétendus usages dont l'existence est d'ailleurs loiu 
d'être constatée au point de vue juridique (infrà, p. 1 160); 

« Attendu que vainement les défendeurs invoquent les lois de 
New-York pour prétendre que les capitaines de navire ont le 
droit d'antidater les connaissements d'après ces lois ; 

« Attendu qu'antidater un connaissement, c'est déclarer fausse
ment qu'une marchandise se trouve à bord de tel ou tel navire, 
alors qu'elle se trouve à t e r e ou dans des allèges; c'est en 
d'autres termes commettre un faux; or, i l est tout-à-fait invrai
semblable qu'i l existe à New-York une législation qui autorise 
les capitaines de navire à commettre des faux; et si même une 
telle législation existait, nul ne pourrait s'en prévaloir devant 
les tribunaux belges pour se soustraire à la responsabilité civile 
de sa fausse déclaration, dans un acte destiné à des commerçants 
belges ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés par les 
demandeurs : 

« Attendu que ceux-ci réclament d'abord fr. 4,354-79, repré
sentant le bénéfice dont ils sont privés, parce que leurs sous-
acheteurs refusent de prendre réception des saindoux en question, 
et par conséquent de payer le prix de la revente; 

« Attendu que ce refus n'a pas pour cause l'antidate du 
connaissement, mais le non-embarquement de la marchandise 
en décembre, alors que l'une des conditions de la revente 
imposait aux demandeurs l 'obligation de faire embarquer les 
saindoux dans le courant de ce mois ; 

« Attendu que les trois reventes, dont i l s'agit, ont eu lieu 
avant l'arrivée à Anvers du faux connaissement; d'où suit que la 
perte, réclamé-.' par les demandeurs, n'est pas une suite directe 
et immédiate de l'antidate de ce document, et conséqucmment 
les défendeurs n'ont pas à en répondre, sauf le recours des 
demandeurs contre leurs vendeurs Archibakl Baxter et C i e ; 

« Attendu qu'i l en est de même des dommages-intérêts qui 
peuvent être dus à ses sous-acheteurs, pour défaut d'embarque
ment des saindoux en décembre 1874; 

« Que les défendeurs n'en sont pas responsables, puisque 
l'antidate du connaissement ne peut exercer aucune influence 
sur l'allocation éventuelle de ces dommages-intérêts, dont le 
principe se trouve exclusivement dans l'inexécution d'une des 
conditions essentielles du contrat de revente; 

« Attendu que les demandeurs soutiennent à bon droit que la 
perte qu'ils éprouvent par suite de l'acceptation des traites des 
vendeurs primitifs , doit tombera la charge des défendeurs; 

« Qu'en effet celte acceptation a été déterminée par la date du 
connaissement, délivré à New-York par les agents des défen
deurs ; 

« Que celte perte, si elle existe, est donc une suite directe et 
immédiate de l'antidate de cette pièce; 

« Attendu que cette perte n'esl pas justifiée jusqu'ores, et que 
pour pouvoir l'apprécier exactement, i l y a lieu d'autoriser les 
demandeurs à faire vendre publiquement ladite marchandise, 
conformément à leurs conclusions d'audience; (Bruxelles, 4 mars 
1869, infrà, p. 1159; 

« Par ces molifs, le Tribunal rejette les fins de non-recevoir 
et les offres de preuve des défendeurs; les déclare responsables 
vis-à-vis des demandeurs de l'antidate du connaissement en 
question; autorise les demandeurs à faire vendre publiquement 
ladite marchandise par le ministère de l'huissier Van de Weyer; 
ordonne de remettre le net produit de la vente aux demandeurs; 
condamne les défendeurs à leur payer la différence entre ce 
produit net et le montant desdites traites, en y ajoutant la 
somme payée pour fret el pour frais de ladite marchandise; 
condamne les défendeurs aux intérêts judiciaires el aux frais du 
procès; rejette loutcsaulresconclusionsdes demandeursetdéclare 

le jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution.. . » 
(Du 1 5 février 1 8 7 5 . — Plaid. M51 e ' VRANCKEN et SEGERS.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que les intimés ne méconnaissent pas le 
principe de leur responsabilité vis-à-vis des appelants à raison de 
l'antidate du connaissement du 3 1 décembre 1 8 7 4 et qu'ils accep
tent les conséquences que le premier juge en a déduites; qu'à cet 
égard, les parties sont d'accord pour conclure à la confirmation 
du jugement frappé d'appel ; 

« Attendu que le débat se réduit donc, devant la cour au seul 
point de savoir si les intimés doivent également être rendus res
ponsables de la perte du bénéfice que les appelants réalisaient 
sur la revente de la marchandise et des dommages-intérêts récla
més par les sous-acheteurs pour inexécution des contrats de 
revente; 

« Attendu que c'est à juste titre que le premier jugea repoussé 
les conclusions prises de ce chef par les appelants: qu'en effet, 
si c'est en partie à raison de leur marché avec la maison Baxter 
que les appelants ont conclu leurs reventes, il est manifeste qu'ils 
n'ont pu être déterminés en aucune façon par la date du connais
sement de ['Auguste André, puisque ce steamer ne leur a été dési
gné qu'après les deux premières reventes et que le connaissement 
expédié de New-York, le 3 1 décembre 1 8 7 4 , n'a pu arriver à 
Anvers que bien postérieurement à la dernière revente faite le 
5 janvier 1 8 7 5 ; 

ce Attendu que les appelants objecteraient en vain que ce n'est 
qu'après l'arrivée du connaissement el lorsqu'ils onl désigné 
VAuguste André à leurs sous-acheleurs que ceux-ci ont formulé 
leurs demandes de résiliation; 

« Qu'en effet, deux des sous-acheleurs qui auraient pu se pré
valoir de la clause de désignation du navire, insistent au contraire 
afin que la marchandise leur soil renseignée par un autre stea
mer, cl que tous les trois fondent uniquement leur refus sur ce 
que la condition d'embarquement en décembre n'esl point r em
p l i e ; 

« Attendu que les appelants produisent, i l est vrai , un sys
tème nouveau en degré d'appel, et qu'après avoir actionné les 
intimés pour les faire condamner à répondre vis-à-vis d'eux des 
conséquences de l'antidate du connaissement, fait qu'ils qua l i 
fiaient même de fraude audacieuse, ils prétendent aujourd'hui 
baser leur demande sur l'inexécution du contrat de transport 
conclu par les intimés avec la maison Baxler el C i e et par suile 
sur la non-arrivée des lards à Anvers vers le 20 janvier 1 8 7 5 ; 

« Attendu qu'ils s'efforcent de soutenir que leur action n'a 
point changé de base et qu'elle se fonde en réalité, aujourd'hui 
comme jadis, sur l'antidate du connaissement, en ce sens que, 
d'après la teneur de cette pièce qui attestait l'embarquement au 
3 1 décembre, ils ont dû croire que le steamer partirait de New-
York dans les premiers jours de janvier el que, par suile, la mar
chandise arriverait à Anvers dans le délai normal, c'est-à-dire le 
20 janvier ; 

« Attendu que la prétention ainsi formulée n'en constitue pas 
moins une demande nouvelle distincte de la demande originaire, 
et qu'à ce litre elle ne peut être accueillie en degré d'appel, aux 
termes de l'art. 4 6 4 du code de procédure c iv i l e : qu ' i l y aurait 
donc lieu de déclarer les appelants non rccevables en leurs con
clusions à cet égard, si les intimés n'avaienl discuté et rencontré 
ces conclusions et s'ils avaient ainsi renoncé au bénéfice du dou
ble degré de jur id ic t ion ; 

« Allendu que, dans cet état de la cause, la cour est saisie de 
la connaissance entière du débat soulevé devant elle par les 
appelants ; que sa ju r id ic t ion se trouve prorogée par le libre con
sentement des parties, de telle sorte qu ' i l lui appartient de sta
tuer sur la demande nouvelle, sans qu ' i l y a i l lieu de réserver 
aux appelants lous leurs droits de ce chef, comme ils y concluent 
en ordre subsidiaire ; 

« Attendu que le système nouveau des appelants n'est du reste 
pas plus fondé que celui qu'ils faisaienl valoir devant le premier 
juge; qu ' i l est à remarquer d'abord que si le connaissement fixe 
le poinl de départ de la responsabilité du capitaine, i l n'a pas 
pour objet de déterminer par lui-même l'époque du départ du 
navire; que cela est si vrai que le capitaine peut se trouver dans 
le cas de délivrer plusieurs connaissements à des dates différen
tes pour les diverses parties de la cargaison successivement em
barquées ; qu'en l'absence de toute stipulation expresse au sujet 
du départ, le capitaine qui délivre le connaissement ne contracte 
à cet égard aucune obligation vis-à-vis des chargeurs et bien 

.moins encore vis-à-vis des liers ; qu'alors même qu ' i l dessert une 
ligue régulière de navigation comme dans l'espèce, i l n'est évi
demment astreint à partir que quand i l le peut el ne saurait être 
rendu responsable du retard provenant d'un cas de force majeure, 



par cela seul qu ' i l se serait abstenu d'en faire mention sur le 
connaissement ; 

« Attendu que le capitaine, qui n'était donc pas obligé, aux 
termes du connaissement, à partir dans les premiers jours de 
janvier, n'avait pas davantage l 'obligation d'arriver à Anvers vers 
le 20 de ce mois; qu'au surplus, i l résulte déjà des considéra-
lions qui précèdent que la non-arrivée du steamer à celte date 
n'est poinl la cause des réclamations des sous-acbeieurs, puisque 
ceux-ci n'avaienl pas le d ro i l d'exiger une livraison en janvier, 
et qu'ils ne pouvaient se prévaloir, comme ils l'ont fait du reste, 
que du défaut d'exécution de la cause d'embarquement en 
décembre ; 

« Allendu qu'on objecte sans plus de fondement que les i n t i 
més sont loui au moins responsables pour n'avoir pas averti la 
maison Baxter de l'accident qui retenait l'Auguste André à New-
York et pour l'avoir ainsi empêchée d'expédier la marchandise 
par un autre steamer; qu'en effet les graves avaries de Y Auguste 
André et la durée probable des réparations étaient signalées par 
les journaux, non-seulement à New-York où ces faits étaient de 
notoriété publique, mais à Anvers même et à Londres; qu'au 
surplus, i l incomberait aux appelants d'établir que la maison 
Baxter aurait pu, dans la seconde quinzaine de décembre, char
ger la marchandise sur un autre steamer en partance pour Anvers 
et qu'ils n'offrent pas même de prouver ce fait que les intimés 
dénient de la façon la plus formelle ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s'arrêter à l'offre faite par les 
intimés d'établir qu ' i l est d'usage constant à New-York que les 
agents des lignes régulières de navigation à vapeur délivrent les 
connaissements dès qu'ils acceptent la responsabilité de la mar
chandise, c'est-à-dire aussitôt après vérification et réception dans 
leurs magasins; 

« Attendu que ce fait est sans relevance au procès, puisqu'il 
ne saurait faire disparaître la faute que les intimés eux-mêmes 
reconnaissent avoir commise en induisant les appelants en erreur 
quant à la date du connaissement c l qu ' i l ne servirait qu'à établir 
qu'ils onl agi de bonne foi en suivant une pratique abusive, 
poinl qui n'est plus contestable d'ailleurs en présence des docu
m e n t produits; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à l'offre de preuve faite 
par les intimés et qui est déclarée non relevante, met l'appel au 
néant; confirme en conséquence le jugement à quo; déboule les 
parties de toutes conclusions contraires et spécialement de celles 
qui se rapportent à la demande produite pour la première fois 
en degré d'appel; condamne enfin les appelants aux frais d'ap
pel . . . '» (Du 8 mars 1 8 7 5 . — P l a i d . MM e" EDMOND PICARD C. LOUIS 

LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — La question de l'antidate, vidée par 
l'arrêt qui précède, a donné lieu à do nombreuses déci
sions. Comme la plupart sont rapportées dans les recueils 
spéciaux et particulièrement dans la Jurisprudence du port 
d'Anvers, nous croyons utile de les reproduire ci-dessous. 
Cet ensemble permettra du reste de se faire une idée exacte 
de la jurisprudence et de la synthétiser, ce qui ne paraî
tra pas superflu en présence des opinions diverses et des 
préjugés qui ont cours sur la question. 

C A P I T A I N E . — CONNAISSEMENT A N T I D A T É . — T R A I T E 

A C C E P T É E . — R E S P O N S A B I L I T É . — DOMMAGE C A U S É . 

Le capitaine qui a signé des connaissements antidatés est respon
sable du préjudice éprouvé par ceux qui ont accepté les traites 
du chargeur, dans la croyance que la marchandise était em
barquée à la date des connaissements. 

Toutefois, le préjudice n'existe pas par le seul paiement des 
traites; il faut que l'accepteur établisse qu'il se trouve dans 
l'impossibilité d'en obtenir le remboursement. 

(PFEIFFER ET BLESKE C L E CAPITAINE BOUDROT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur reconnaît avoir dé
livré à Scholborg et Koper, de New-York, des connaissements à 
3 9 6 barils naphle, datés du 3 0 ' décembre 1 8 6 7 , tandis que la 
marchandise n'a été embarquée à bord de son navire que les 4 
et 6 janvier suivant ; 

« Attendu qu ' i l n'allègue pas même que la marchandise se 
serait tout au moins trouvée à quai dès le 3 0 décembre ; qu'au 
contraire i l repousse le reproche de lenteur dans la mise à bord 
que les sieurs Scholborg et Koper lu i ont adressé, et soutient 
que c'est uniquement par le fait de ceux-ci que rembarquement 
de ses 3 9 6 barils n'a pu avoir lieu que dans les premiers jours 
de janvier; 

« Attendu que le défendeur ne peut donc se prévaloir de cer
tain usage qu' i l allègue et suivant lequel les capitaines délivre
raient les connaissements dès qu'ils onl pleine sécurité au sujet 
de la marchandise à charger, el sans attendre que l'embarque
ment soit achevé ; 

« Attendu qu'en délivrantes connaissements dont question aux 
sieurs Scholborg et Koper, le défendeur, soit qu ' i l ne les ait 
signés que les 4 el 6 janvier après l'embarquement, soil qu ' i l les 
ait signés dès le 3 0 décembre, jour de leur date, mais alors que 
la marchandise ne se trouvait pas même à sa disposition, a i n 
contestablement commis une imprudence dont les conséquences 
dommageables n'ont pu lui échapper; 

« Qu'en effet i l ne pouvait ignorer que pour une marchandise 
sujette à des variations de prix aussi brusques et aussi impor
tantes que l 'huile de pétrole ou de naphte, i l est d'un usage fré
quent dans le commerce de stipuler un délai de rigueur pour 
l'embarquement ou pour l'expédition; 

« Que d'autre part le connaissement csl le document qui 
sert à constater, entre vendeurs et acheteurs, la date de l'expé
dition de la marchandise, et (pic c'est même le plus souvent sur 
le vu et contre remise de celui-ci que l'acheteur acceple les 
traites créées par l'expéditeur en paiement du p r i x ; 

« Que, d'ailleurs, ce seul fait que les chargeurs l ' invitaient, 
soit à antidater les connaissements, soit à les délivrer plusieurs 
jours à l'avance, devait lui faire supposer l'existence d'uneclause 
de celte nature et lu i faire croire que les sieurs Scholborg et 
Koper cherchaient à induire les destinataires de la marchandise 
en erreur au sujet de la date de l'embarquement de celle-ci ; 

« Attendu que, quelle que soit la position des demandeurs 
vis-à-vis des sieurs Scholborg et Koper, el quelles que soient les 
chances de préjudice qu'ils aient entendu courir en acceptant 
les traites de ces derniers, i l esl certain qu'ils ne les auraient 
pas acceptées si les connaissements, qui leur étaient présentés en 
même temps que les traites, leur avaient fourni la preuve que les 
sieurs Scholborg et Koper n'avaient pas exécuté les conditions 
du marché et que, par conséquent, l'acheteur allait évidemment 
refuser de prendre livraison de la marchandise et d'en payer le 
prix ; 

« Allendu dès lors que le dommage que les demandeurs 
peuvent avoir éprouvé par suite de l'acceptation de ces traites 
est la suile directe et immédiate de la faute commise par le dé
fendeur ; 

« Allendu toutefois qu'd esl inexact de prétendre, comme le 
font les demandeurs, que le seul l'ail du paiement des traites des 
sieurs Scholborg el Koper constituerait pour eux un dommage 
dont ils auraient le d ro i l de réclamer la réparation; 

<•' Attendu au contraire que ce paiement ne pourrait devenir 
pour eux une cause de dommage que s'ils se trouvaient dans 
l'impossibilité d'en obtenir de leurs commettants, les sieurs 
Scholborg et Koper, le remboursement ; 

« Pa:' ces motifs, le Tribunal dit pour dro i l que le défendeur 
est responsable envers les demandeurs du préjudice que ceux-ci 
ont pu éprouver par suite du paiement des traites tracées sur eux 
par les sieurs Scholborg et Koper en paiement de 3 9 6 barils 
naphle vendus aux sieurs Renard Van Dyck de cette vi l le , c l 
embarqués à bord du navire Ilainbow, à New-York, les 4 et 
6 janvier dernier ; et avant de statuer ultérieurement, ordonne 
aux demandeurs de justifier les causes et le montant du dom
mage qu'ils ont éprouvé; réserve des dépens... » (Du 3 0 avril 
1 8 6 8 . — TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS. — Plaid. M M " S E -

GERS et D E K I N D E R . ) 

F R E T . — P A I E M E N T . — C H A R G E U R . — R E F U S DES D E S T I N A 

T A I R E S . — MESURES CONSERVATOIRES. — CONNAISSEMENT. 

A N T I D A T E . C A P I T A I N E . R E S P O N S A B I L I T É . — RECOURS. 

G A R A N T I E . — N U L L I T É . — ORDRE P U B L I C . 

Le capitaine, qui a signé des connaissements antidatés, ne peut 
exiger que les chargeurs fournissent la caution exigée pour la 
mainlevée de la mise à la chaîne de son navire opérée par les 
destinataires à raison de cette antidate. 

Toute convention par laquelle les chargeurs se sont engagés à 
tenir le capitaine indeinme des conséquences de l'antidate des 
connaissements, est nulle comme étant fondée sur une cause 
illicite. 

( L E CAPITAINE BRUHN C. VAN STEENSEL ET c i e . ) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le fret : 

« Allendu que le demandeur ne rapporte aucune justification 
à l 'appui de sa demande; que notamment i l n'établit ni le tait de 
la délivraison de son chargement, à Hclsiugborg, ni le résultat 



du mesurageauquel i l devaitêtre procédé lors de laditedélivraison et 
d'après lequel le montant de son fret devait être réglé; qu ' i l 
n'établit pas non plus le fait du refus des destinataires de lu i 
payer son fret; qu'enfin, en admettant même que ce paiement l u i 
ait été refusé, i l lu i resterait à justifier, ce qu ' i l ne fait pas 
davantage, qu ' i l a accompli le mandai que les défendeurs l u i 
avaient donné de ne délivrer son chargement que contre paiement 
de son fret et qu ' i l a pris les mesures autorisées par l 'art. 307 du 
code de commerce pour sauvegarder ses droils et ceux des 
défendeurs; que dès lors, dans l'état de la cause, ce chef de 
demande ne petit être accuei l l i ; 

« En ce qui concerne le cautionnement réclamé pour obtenir 
la mainlevée de la mise à la chaîne du navire Ernst: 

« Attendu que le demandeur ne justifie non plus n i le fait, n i 
la cause de ladite mise a la chaîne de son navire; que s i , 
d'ailleurs, comme le demandeur l'allègue, cette mesure a été 
prise par les destinataires du chargement pour obtenir réparation 
du préjudice qu'ils éprouvent par suite de l'anlidate des connais
sements, le demandeur qui n'a pas méconnu avoir l ibremeni et 
en connaissance de cause signé des connaissements antidatés 
ne peut être admis à exercer un recours contre les défendeurs 
du chef des conséquences d'un fait qui lui est personnel; 

« Attendu que c'est à tort que le demandeur prétend que les 
défendeurs auraient abusé desdits connaissements en les trans
mettant à leur acheteur sans lui faire savoir qu'ils étaient anti
datés; qu'en effet celle antidate ne pouvait avoir pour but que 
d'induire le destinataire du chargement en erreur au sujet de la 
date delà mise a bord, et qu'ainsi les défendeurs n'ont l'ait d'autre 
usage des connaissements, que celui que le demandeur a pu et 
dû prévoir lorsqu'il les a antidatés ; 

« Aliendu que vainement encore le demandeur se prévaudrait 
d'un engagement que les défendeurs auraient conlracté de le 
tenir indemne de loules les conséquences de l'antidate des 
connaissements; 

« Qu'en effet, ce que le demandeur n'a pu ignorer, les con
naissements servent à constater, non pas seulement enire char
geurs et capitaines, mais aussi enlre vendeurs et acheteurs, le 
fait el la date de rembarquement de la marchandise; que, sur la 
foi de ces documents, attestant que le vendeur a exécuté ses 
engagements dans le lemps convenu et s'esl dessaisi de la chose 
vendue, l'acheteur, même avant l'arrivée de la marchandise, la 
considère comme étant a sa disposition, croit pouvoir la revendre 
en loule sécurité et se détermine à accepter les traites iracéessur 
lu i en paiement du p r ix ; 

« Que dès lors l 'uniidaie des connaissements constitue un 
acte frauduleux au premier chef, de nature à causer le plus grave 
préjudice au destinataire des marchandises el à détruire toule 
sécurilé dans les relations du commerce marit ime; el que toute 
convention tendant à déterminer les capitaines à souscrire des 
connaissements antidatés doit être considérée comme étant fondée 
sur une cause i l l ic i le el ne peut, aux termes de l 'art. 1131 du 
code c i v i l , avoir aucun effet; 

« Attendu que la nullité d'un tel engagement doit être suppléée 
d'office par le juge comme étant radicale el absolue; en d'autres 
termes, comme le dit JAUBEUT dans son rapport au Tr ibunal , la 
cause i l l ic i te vicie tellement la convention qu'aucun laps de temps 
ne peul la rendre valable : i l n'y a pas eu de contrat ; 

« Aliendu que les mêmes considérations doivent faire écarter 
la demande en paiement d'indemnité de surestarie; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non rece-
vable quant à présent dans le premier chef de sa demande, non 
fondé dans les deux autres chefs, el le condamne aux dépens... » 
(Du 31 aoûi 1868.— T R I B U N A L DE COMMERCE D'ANVERS. — Plaid. 

M M E * KENNIS el VRANCKEN.) 

CAPITAINE. — CONNAISSEMENT ANTIDATÉ. — T R A I T E ACCEPTÉE. 

RESPONSABILITÉ. — DOMMAGE CAUSÉ. 

Le capitaine qui a signé des connaissements est responsable du 
préjudice éprouvé par ceux qui ont accepté des traites du char
geur, dans ta croyance que la marchandise était embarquée à 
la date des connaissements. 

Ce préjudice étant la (Onséquence directe du fait posé par le capi
taine, la responsabilité de celui-ci est également directe et immé
diate vis-à-vis de la personne lésée, laquelle ne peul être tenue 
de recourir au préalable contre tes expéditeurs. 

Ce préjudice consiste notamment dans la différence enlre la somme 
payée en acceptation des traites, avec celle réalisée par ta vente 
de la marchandise. 

(LE CAPITAINE BOUDROT C. PFEIFFER ET BLESKE.) 

Le capitaine Boudrot a appelé du jugement que nous 

rapportons ci-dessüs, p. 1157. Pfeiffer et Bleske ont fait 
appel incident au sujet de la disposition qui les obligeait 
à justifier l'impossibilité de pouvoir récupérer contre 
Scholborg et Köper. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne l'appel principal : 

« Déterminée par les molifs du premier j u g e ; 

« En ce qui concerne l'appel incident : 
« Attendu que si le jugement n'est que préparatoire en ce qu i 

concerne la hauteur du préjudice souffert, i l n'en décide pas 
moins au fond et définitivement que le demandeur n'avait de 
recours actuel contre le défendeur que par voie subsidiaire, et 
après avoir justifié que son recours contre les expéditeurs serait 
inefficace ; 

« Attendu que le préjudice donl se plaignent les intimés est la 
conséquence directe du fait posé par l'appelant el que, dès lors, 
la responsabilité de ce dernier est également directe el immédiate 
et doi l porler sur loul le préjudice qui en esl résulté, sans que 
la personne lésée soit obligée de s'adresser d'abord aux expédi
teurs de New-York, contre lesquels l'appelant pourra lui-même 
avoir recours s'il le juge convenable el si les expéditeurs sont 
également en faute vis-à-vis de lui ; 

« Attendu que le chiffre réel du dommage est contesté; 

« Par ces molifs, la Cour mei l'appel principal au néant; reçoit 
l'appel incident, et y faisant droi t , d i t que tout le dommage qui 
sera justifié uliérieuremeni par los intimés el consistant notam
ment dans la différence enlre la somme payée en acceptation des 
traites, avec celle réalisée par la vente de la marchandise, sera 
supportée directement par la partie appelante, qui est condamnée 
à la payer; condamne l'appelant à tous les dépens d'appel... » 
(Du 4 mars 1 8 6 9 . — COUR D'APPEL DE BRUXELLES. — 2 e CHAMBRE. 

PRÉS, DE M . GÉRARD. — Plaid. M M M ORTS et LECLERCQ.) 

C H A R T E - P A R T I E . — CONNAISSEMENT. — A N T I D A T E . — RESPON

S A B I L I T É . — MISE E N D E M E U R E . — USAGE A B U S I F . 

Le capitaine doit réparer le préjudice que l'anlidate d'un connais
sement peut avoir causé au destinataire. 

L'action en responsabilité de ce chef, se basant sur l'art. 1382 du 
code civil, ne doil pas être précédée d'une mise en demeure, 
comme dans le cas d'inexécution tardive d'une convention. 

Les usages, existant prétendument dans certains ports, qui obli
gent le capitaine de signer les connaissements dès que ta mar
chandise se trouve dans les allèges, le long du bord de son 
navire, ne soni que des abus manifestes que les tribunaux 
doivent proscrire. 

(DE L A R B R E C. LE CAPIT. OI.SEN ET CELUI-CI C DE L ' A R B R E , BEER 

ET BEUMELBERG, INTERNATIONALE HANDELLSGESELLSCHAFT.) 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de cilalion de l'huissier Charles, 
en date du 27 décembre 1873, tendant à faire condamner le 
capitaine Olsen à 8,000 fr. de dommages-intérêts, parce que la 
daie des connaissements, signés par fedii capitaine à Kcenigs-
berg, est fausse; 

« Vu l'exploit de citation de l'huissier De Coninck, en date du 
6 janvier 1874, tendant à faire condamner F. De L Arbre à payer 
fr. 3,162-86 pour fret d'une partie gruau de sarrazin, impoitéde 
Kuenigsberg par le steamer Tornwatdsen; 

« Vu I exploit d'appel en garantie de l'huissier De Coninck, 
en date du 31 janvier 1874; 

« Sur la demande principale : 

« Attendu qu ' i l résulte du journal de bord du steamer en 
question, que le gruau de sarrazin n'a élé embarqué que le 3 et 
le 6 décembre 1873, tandis que le capitaine a délivré à Kœnigs-
berg des connaissements datés du 30 novembre 1873 et relatifs 
à la même marchandise ; 

« Aliendu que la date de ces connaissements est donc fausse, 
et par conséquent le capitaine doit réparer le préjudice que ce 
faux peut avoir causé au demandeur De L 'Arbre ; 

« Attendu que l'action de ce dernier est basée sur l'art. 1382 
du code c i v i l , qui oblige fauteur d'un del i l ou d un quasi-délil à 
réparer le dommage causé par son dol ou par sa faille; 

« Que celle action ne doi l pas éire précédée d'une mise en 
demeure comme dans le cas d'inexécution ou d'exéculion lar-
live d'une convention ; 

o Que c'est donc mal à propos que le capitaine Olsen invoque 
les art. 1139 et 1146 du code c iv i l ; 

« Que la tin de uoa-recevoir du défendeur do i l par conséquent 
être rejetée ; 



« Au fond : 
« Attendu que le capitaine, pour justifier sa conduite, sou

tient que, d'après les usages de Kœnigsberg, i l a été obligé de 
signer les connaissements dès que la marchandise se trouve 
dans les allèges, le long du bord de son navire; 

« Attendu que de tels usages, s'ils existent à Koenigsbcrg, ce 
qui est loin d'être prouvé à suffisance de droit , ne sont que des 
abus manisfestes, auxquels le capitaine ne devait pas se sou
mettre volontairement ; 

« Attendu que la prétendue contrainte qui aurait été exercée 
à son égard, pour l 'obliger à commettre un faux, n'est nulle
ment démontrée au procès ; 

o Attendu que les connaissements sont des documents de la 
plus haute importance, puisque de nombreuses opérations com
merciales sont basées sur la sincérité de la date de ces pièces; 

« Que c'est cette date qui sert de base au privilège du créan
cier-gagiste, dans le cas prévu par l'art. 2 de la loi du 5 mai 
1 8 7 2 , ainsi qu'au privilège du commissionnaire et à celui du 
banquier, dans les prévus par les art. 1 4 et 1 6 de ladite l o i ; 

« Que c'est encore la sincérité de celle daie qui décide l'ache
teur à accepter d'avance les traites tirées par le vendeur en 
paiement du prix de la marchandise expédiée par ce dernier, et 
qui règle le sort des ventes commerciales, toutes les fois qu'un 
terme fatal a été stipulé pour l'expédition de la cargaison 
Vendue ; 

« Attendu que d'après l 'art. 2 8 3 du code de commerce, le 
connaissement, rédigé régulièrement, fait foi entre toutes les 
parties intéressées au chargement et entre elles et les assureurs ; 

« Qu'il est donc du devoir des tribunaux de proscrire ces 
prétendus usages, consistant à antidater les connaissements et à 
tromper ainsi les acheteurs, les assureurs et les bailleurs de 
fonds ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés par le 
demandeur et s'élevanl, d'après ses dernières conclusions, à 
5 , 0 0 0 fr. : 

« Attendu qu'aux termesde l'article 1 1 5 1 du code c i v i l , même 
dans le cas de dol , les dommages-intérêts ne doivent comprendre 
que ce qui est une suite immédiate et directe de l'inexécution de 
la convention : 

« Attendu que le capitaine soutient que l'antidate des connais
sements n'a causé aucun préjudice au demandeur, puisque le 
navire en question chargeait à cueillette; qu ' i l devait compléter 
son chargement à Pilau, avant port de Koenigsbcrg, c l que con-
séqucmmcnl i l ne devait pas faire voile avant le 1 1 décembre 
dernier; 

« Attendu que le demandeur ne s'esl pas suffisamment expliqué 
sur ces allégations du capitaine, et qu' i l importe également que 
les deux parties fournissent des renseignements plus complets 
sur la baisse du prix de la susdite marchandise, dans le courant 
de décembre 1 8 7 3 ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de surseoir entre temps à la décision 
de la demande reconventionnelle et de la demande en garantie 
du capitaine Olscn ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur recevahle 
en son act ion; et statuant au fond, déclare le capitaine respon
sable du préjudice que le demandeur peut avoir éprouvé par 
suite de l'antidate des connaissements délivrés par le capitaine à 
Kœnigsberg ; ordonne au demandeur, ainsi qu'au défendeur, de 
fournir les explications et renseignements mentionnés ci-dessus; 
réserve de statuer ultérieurement sur la demande en paiement 
du fret; et sur la demande en garantie, réserve les frais et déclare 
le jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution.. . » 
(Du \1 avri l 1 8 7 4 . — TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS. — Plaid. 

M M E * D E KINDER et BERNAYS.) 

B.ES-C H A R T E - P A R T I E . — CONNAISSEMENT. — A N T I D A T E . 

PONSABIL1TÉ. — USAGE A B U S I F . 

Le capitaine doit réparer le préjudice que l'antidate d'un connais-
sèment peut avoir causé au destinataire. 

Les usages, existant prétendument dans certains ports, qui obli
gent le capitaine de signer des connaissements dès que la 
marchandise se trouve dans les allèges, te long du bord de son 
navire, ne sont que des abus manifestes que les tribunaux 
doivent proscrire et dont il n'y a pas lieu d'admettre la preuve 

( L E CAPITAINE M I L L E R C. SCHM1TZ ET C I E . ) 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit in t roduct i f de l'huissier De Burk , 
en date du 2 4 août 1 8 7 4 , tendant au paiement de fr. 2 4 , 3 9 2 - 6 8 , 
pour fret d'une cargaison de froment, importée a Anvers par le 
navire D. W. Chapmann ; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que le capitaine 
Miller leur doi t , à litre de dommages-intérêts, fr. 4 3 , 7 4 5 - 3 9 , de 

sorte qu'en déduisant de cette somme le montant du fret, le 
capitaine leur redoit encore un solde de fr. 1 9 , 3 5 2 - 7 1 , dont ils 
réclament le paiement; 

« Attendu que pour justifier cette réclamation, les défendeurs 
allèguent : 1 " qu ' i l avait été stipulé entre eux et leurs vendeurs 
Archibald Baxter et C l e , de New-York, que la susdite cargaison 
serait embarquée au plus lard le 6 ju in dernier; 2 ° que le prix 
de celle cargaison serait payable en traites à 6 0 jours de vue, 
tirées par les vendeurs et acceptées par les acheteurs ou leurs 
banquiers; 3 ° que celle acceptation des trailes aurait lieu contre 
et à la remise des documents justifiant l'embarquement de ladite 
marchandise; 4 ° qu'à cet effet les vendeurs prénommés ont 
remis aux défendeurs un connaissement, dalé de New-York, le 
6 j u i n 1 8 7 4 . prouvant que ladite marchandise avait été mise à 
bord du nav i re / ) . W. Chapmann, par les soins des vendeurs; 
5 ° mais que la date de ce connaissement est fausse, parce qu ' i l 
esl prouvé que l'embarquement de ladite cargaison n'était 
terminé que le 1 0 j u i n suivant; 6 ° que c'est au moyen de celte 
fraude que les vendeurs ont obtenu l'acceptation des traites 
susmentionnées et 7 ° que le capitaine Miller , étant complice de 
cette fraude, doit réparer tout le préjudice qui en esl résulté 
pour les défendeurs; 

« Attendu que ces diverses allégations des défendeurs sont 
clairement prouvées; 

« Que les quatre premiers faits, ainsi que le sixième fait, 
résultent de la correspondance entre les défendeurs et les sieurs 
Ganz et Mund, agenls des vendeurs Archibald Baxter el C i e ; 

« Que le cinquième el le septième failssont établis par le livre 
de bord du capitaine; 

« Que ce livre constate que 1 , 6 4 1 sacs de froment ont élé 
embarqués le 1 0 j u i n dernier; 

« Qu'il importe peu de savoir à qu'elle époque les 5 . 2 8 8 sacs 
restants ont été mis à bord, puisqu'il avait été stipulé que toute 
la partie vendue serait embarquée au plus tard le 6 j u i n ; 

« Qu'en réalité aucun document, pouvant inspirer confiance, 
ne démontre que ces 5 , 2 8 8 sacs ont été chargés sur le navire 
D. W. Chapmann, du 2 7 mai au 4 j u i n , comme l'allègue le 
capitaine; 

« Que le contraire est mémo établi par les déclarations des 
sieurs Michols, Will iams el Si hilf , qui certifient que le 6 ju in 
ladite marchandise se trouvait encore en allège; 

« Que les lacunes que l'on remarque dans le livre de bord, 
pour la période qui s'étend depuis le 1 7 mai jusqu'au 1 0 j u i n , 
ainsi que les irrégularités du carnet, invoqué par le capitaine, 
fournissent une preuve de plus de la mauvaise fui de ce lu i - c i ; 

« Attendu que vainement le capitaine allègue qu ' i l est 
d'usage à New-York d'inscrire une fausse date dans les connais
sements, sous prétexte que la marchandise se trouve dans les 
allèges le long du bord du navire; 

« Attendu que de tels usages, s'ils existent réellement, sont 
de graves abus dont le capitaine ne devait pas se rendre 
complice ; 

« Que les offres de preuve du demandeur ne peuvent donc 
être accueillies, comme i l a élé jugé déjà plusieurs l'ois (Voir 
t r ib . d'Anvers, 2 8 novembre 1 8 7 3 , 3 0 novembre et 1 7 avri l 1 8 7 4 ; 
JURISPRUDENCE DU PORT D'ANVERS, 1 8 7 4 , pp. 1 2 2 et 2 9 8 eisuprà, 
p. 1 1 6 0 ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés par les 
demandeurs: 

« Attendu que ces dommages-intérêts sont justifiés; qu'en 
cll'el les défendeurs ont dû payer pour lo froment en question 
fr. 1 7 3 , 3 8 8 - 5 0 y compris les frais d'assurance; que le produit 
net de la venle publique, autorisée par justice, ne s'en élève 
qu'à fr. 1 2 9 , 6 4 3 ; de sorte que les défendeurs ont éprouvé un 
préjudice de fr. 4 3 , 7 4 5 - 3 7 ; 

u Qu'en compensant cette somme avec le montant du fret, le 
capitaine est encore débiteur d'un solde de fr. 1 9 , 3 5 2 - 7 1 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , rejetant les offres de preuve du 
demandeur, condamne celui-ci à payer aux défendeurs, à titre de 
dommages-intérêts, fr. 1 9 , 3 5 2 - 7 1 avec les intérêts judiciaires et 
les frais du procès; déclare le jugement exécutoire nonobstant 
appel et sans caution; rejette toutes conclusions contraires et 
spécialement la demande en paiement de fret. . . » (Du 2 0 janvier 
1 8 7 5 . — TRIBUNAL DE COMMERCE D ' A N V E R S . — Plaid. M M " VRANC-

KEN el BERNAYS.) 

C H A R T E - P A R T I E . — CONNAISSEMENT. — A N T I D A T E . — R E S 

P O N S A B I L I T É . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — CONSÉQUENCE D I 

R E C T E E T I M M É D I A T E . 

Le capitaine doit réparer le préjudice que l'antidate d'un connais
sement peut avoir causé au destinataire. 

Mais U ne suffit pas à celui-ci d'établir une possibilité de preju-



dice, et il est tenu de prouver la réalité de ce préjudice, et en outre 
qu'il est la conséquence directe et immédiate de l'antidate du 
connaissement. 

( L E CAPIT. KNUDSEN C. LA SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE DU COMMERCE 

E T DE L'APPROVISIONNEMENT DE VIENNE. ) 

JUGEMENT.—« Vu le jugement par défaut rendu par ce tr ibunal 
le 26 janvier 1875, ainsi que l'exploit d'opposition de l'huissier 
De Buck, en date du 5 février suivant; 

« Vu l'exploit d'appel en garantie de l'huissier prénommé, en 
date du 15 janvier 1875 ; 

« Attendu qu ' i l est établi en fait que les sieurs Funch, Edye 
et C". agents à New-York du steamer C. F. Funch, ont signé, à 
New-York, au nom du capitaine Knudsen, des connaissements 
constatant qu'à la date du 28 novembre 1874, 690 barils saindoux 
étaient embarqués sur le susdit steamer par les soins de Morilz 
Meyer; 

« Attendu qu'à cette date du 28 novembre, le prédit steamer 
n'était pas encore arrivé à New-York, d'où résulte que les susdits 
connaissements ont été anlidaiés; 

« Attendu que la société défenderesse, se basant sur ces faits 
doleux, réclame, à titre de dommage-intérêts, la somme totale 
de fr. 12,405-22, savoir : 1» IV. 11,255 22 pour différence entre 
le prix d'achat desdites marchandises et le prix de ces mêmes 
marchandises dans la première quinzaine de décembre 1874; 
2° fr. 450 pour bonification aux sieurs Lange et Sohne; 3° fr. 700 
pour frais de voyage du directeur de la société défenderesse, 
télégrammes, etc. ; 

«'Attendu que le capitaine Knudsen est responsable, aux 
termes de l 'art. 1384 du code c iv i l , du dol commis par ses pré
posés Funch, Edye et O ; 

« Attendu que, malgré ce dol , ledit capitaine ne doit répondre 
que du préjudice, qui est une suite immédiate et directe de l'an
tidate des connaissements, conformément à l 'art. 1151 dudit 
code; 

« En ce qui concerne la susdite demande de fr. 11,255-22 : 
« Attendu que la société défenderesse soutient, avec offre de 

preuve, que le saindoux Ketlle rendered, embarqué en novembre 
1874, par steamer de New-York, valait dans la première qnin-
zainede décembre suivant 22 1/2 à 23 thalers par 100 livres, coût 
et fret, à Hambourg; tandis que le prix d'achat, qui eut lieu le 
1 e r septembre 1874, ne s'élevait qu'à 21 l/'2 thalers; ce qui 
établit entre ces deux prix une différence de fr. 11,235-22 ; 

« Attendu que si la défenderesse a été privée de ce bénéfice, 
ce n'est pas à cause de l'antidate des connaissements, qui ne lui 
sont parvenus que le 26 ou le 27 décembre dernier; mais c'est 
parce qu'elle n'a pas jugé à profiler de la hausse des pr ix , en 
revendant les saindoux en question au commencement de dé
cembre ; 

« Attendu que cette revente n'ayant pas eu l ieu, i l est inuti le 
d'examiner si le sort de cette opération aurait été compromis par 
la fausse date des connaissements; 

« Qu'il ne suffit pas il la défenderesse, pour justifier sa récla
mation, d'établir une possibilité de préjudice, mais qu'elle est 
tenue de prouver la réalité de ce préjudice, et en outre que celui-
ci est la conséquence directe et immédiate de l'antidate des 
documents dont i l s'agit; 

« Que le premier chef de sa demande doit donc, être rejeté; 
« En ce qui concerne la bonification de fr. 450 payés par la 

défenderesse aux sieurs Lange et Sohne de Vienne : 
« Attendu qu' i l est établi que le 1 e r décembre 1874, la défen

deresse a revendu auxdits sieurs Lange 100 barils saindoux, 
devant partir de l'Amérique en novembre 1874, par steamer; 

« Attendu que la défenderesse ayant, en exécution de ce 
marché, renseigné à ses acheteurs les saindoux embarqués sur le 
prédit steamer Funch, les sieurs Lange refusèrent celle marchan
dise le 4 janvier dernier parce que, disaient-ils, la marchandise 
devait partir de New-York en novembre 1874, tandis que le 
steamer Funch n'a quitté ce por! que le 12 décembre suivant ; 

« Attendu qu'à la suite de ce refus, le susdit marché fut résilié 
de commun accord et une bonification de fr. 450 fut payée par 
la détenderesse à Lange et Sohne; 

« Attendu que la résiliation de celle vente n'est pas une con
séquence de l'antidate des connaissements, qui n'étaient pas en 
la possession de la défenderesse quand cette vente a été conclue; 

« Que cette résialiation provient de ce que la sociélé défende
resse n'a pas l'ail embarquer les 100 barils vendus sur un steamer 
parlant de New-York en novembre; 

« Que le départ du steamer Funch n'était annoncé par les 
journaux de New-York que pour le 5 décembre; de sorte que 
l'antidate des connaissements n'a exercé aucune influence sur le 
son de la vente conclue avec les sieurs Lange et Sohne; d'où 
suit que la susdite bonification ne peut être mise à la charge du 
demandeur ; 

« En ce qui concerne la somme de fr. 700 pour frais de 
voyage et de télégrammes : 

« Attendu que le dol commis par les sieurs Funch, Edye et C" 
a donné lieu à des frais de voyage et de correspondance de la 
part du dircclcur de la société "défenderesse; 

« Que celle-ci a donc, droit à une indemnité, qu i , en l'absence 
de documents justificatifs, peut être évaluée équitablement à 
fr. 500 ; 

« En ce qui concerne l'action en garantie dirigée contre 
Morits Meyer qui a fait défaut : 

« Attendu que celui-ci a chargé les saindoux en question sur 
le steamer Funch dans le courant de décembre 1874 c l qu ' i l a 
arceplé des connaissements portant la fausse date du 28 no
vembre ; 

« Que par ce fait Morilz Meyer s'est rendu complice du dol 
des signataires de ces documents; 

« Que par conséquent l'action en garantie est recevable et 
fondée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal décharge de capitaine Knudsen 
des condamnations prononcées à sa charge par le prédit juge
ment par défaut, excepté en ce qui concerne : 

« 1° La somme de 500 francs pour frais de voyage et de 
télégrammes; 

« 2° Les intérêts judiciaires de celle somme; 
« 3° Le quart des frais du défaut ; condamne itérativement 

ledit capitaine à payer ces sommes à la société défenderesse avec 
le quart des frais du procès ; 

« Condamne Morilz Meyer par défaut à rembourser ces sommes 
au demandeur Knudsen avec les frais de l'action en garantie ; 
déclare le jugement cxéctiloiie nonobstant appel el moyennant 
caution; nomme l'huissier De Coninck pour signifier le jugement 
par défaut à Morilz Meyer... » (Du 3 avril 1875. — T R I B U N A L DE 
COMMERCE D'ANVERS. — Plaid. M M " SEGERS et VRANCKEN.) 

CONNAISSEMENT. A N T I D A T E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — M O D E 

D E F I X A T I O N . — V E N T E P U R L I Q U E . — C A P I T A I N E . — L I V R E 

D E B O R D . 

Le capitaine qui antidate les connaissements et falsifie les anno
tations de son livre de bord se rend coupable de dol à l'égard du 
destinataire des marchandises et doit réparer le dommage qu'il 
a ainsi causé. 

Le destinataire-acheteur qui n'a uccepté les traites du vendeur que. 
sur la foi des connaissements antidatés, peut faire ordonner la 
vente publique des marchandises et réclamer au capitaine, à 
litre île dommages-intérêts, la différence, entre le produit de 
celle vente cl le jirix payé au vendeur originaire. 

(MEARA ET C I E C. CAPIT. M E L V I N , BEACH ET C]* ET CAPIT. M E L V I N 

C. MEARA ET C I E . ) 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit in l roduci i f de l'huissier De Buck, 
en date du 8 j u i n 1876, tendant à rendre le capitaine Melvin 
responsable du préjudice éprouvé par Meara el 0 e , parce que 
ledil capitaine a antidaté les connaissements relatifs à une partie 
de 100 balles de coton, expédiées de Galvcslon à Anvers par le 
navire John Ellis ; 

« Vu l 'exploit du même huissier, en date du 9 ju in 1876, 
tendant à faire déclarer Beach et C i e solidairement responsables 
avec ledit capitaine du préjudice susmentionné ; 

« Vu l'exploit du même huissier, en date du 10 ju in 1876, ten
dant à faire condamner Meara el C1" au paiement de fr. 3,814-35 
pour fret desdites marchandises, el fr. 684-21 pour indemnité 
convenue ; 

« Attendu que les parties consentent à la jonction de^ces trois 
causes, qui sont connexes; 

« Quant à l'antidate des connaissements : 
« Attendu que ce fait est reconnu par le capitaine, qui avoue 

dans ses conclusions que ces connaissements sont dalés du 
31 décembre 1875, tandis que les colons, dont i l s'agit, n'ont 
élé embarqués qu'en janvier 1876 ; 

« Attendu que pour mieux tromper Meara et O , ledit capi
taine a même falsifié les annotations de son journal de bord ; 

« Attendu que le capitaine Melvin s'est ainsi rendu coupable 
de dol à l'égard des destinataires desdites marchandises: 

« Que ce dol doit être réprimé avec, d'autant plus de sévérité, 
que diverses décisions judiciaires récentes constatent que, depuis 
quelque temps, plusieurs capitaines de navire ne se font aucun 
scrupule d'antidaler les connaissements el d'altérer leur journal 
de bord (voir notamment, I r i b . d'Anvers, 17 avril 1874, 20 j an 
vier, 15 février et 3 avril 1875, supra, pp. 1161, 1162 et 1155); 

« Que, spécialement, le jugement précité du 15 février 1875 
fait ressortir toute la gravité de ce dol au point de vue de la 
sécurité des opérations commerciales en général ; 



« Attendu que Meara et C* réclament, à titre de dommages-
intérêts résultés du dol du capitaine, la somme de fr. 9 , 8 9 7 - 7 2 , 
sauf à en déduire le montant du fret, qui s'élève à fr. 3 , 8 1 4 - 3 5 ; 

« Attendu que cette réclamation e.-t justifiée; 
« Qu'en effet, d'une part, la correspondance établit que Meara 

et 0 E n'ont accepté les traites des vendeurs des susdites 1 0 0 bal
les de coton que parce que les connaissements portaient la date 
du 31 décembre 1 8 7 5 ; 

« Que s'ils ont douté de la sincérité de celte date, et si à raison 
de ce doute, ils ont exigé une garantie personnelle des défen
deurs Beach et C i e , i l n'en résulte nullement que leurs droits 
contre le capitaine aient été diminués dans une mesure quel
conque; 

« Attendu que, d'autre part, c'est à bon droit que, pour fixer 
le montant du préjudice qu'ils ont éprouvé par le dol du capi
taine, Meara et C ' e o n l provoqué la vente publique des cotons; et 
c'est également à bon droit qu'ils réclament la différence entre le 
produit net de celle venle et l ' import des traites acceptées, qu'ils 
ont dû payer, ainsi qu ' i l a été décidé par la cour d'appel de 
Bruxelles, le 4 mars 1 8 6 9 (supra, p. 1 1 5 9 ) ; 

« Attendu qu ' i l dépendait du capitaine d'atlénuer le préjudice 
souffert par Meara et C l e , soit en prenant les marchandises pour 
son compie dès l'origine du procès, soit en provoquant la vente 
publique à cette époque ; 

« Que l'expertise, invoquée par le capitaine, peut d'autant 
moins être prise en considération, que Meara et C" n'ont pas été 
autorisés à disposer de la marchandise sur le pied de l'expertise; 
qu'au surplus, c'est le résultat de la venle publique qui déter
mine le plus exactement la valeur des marchandises; 

« Que l'expenise en question n'a été ordonnée le 9 mai 1 8 7 6 
que sous réserve des droits des parties et sauf à en ordonner 
ultérieurement la vente publique; 

« Que, conséquemment, celte décision n'a rien préjugé en ce 
qui concerne la force probante du rapport des experts; 

« Que les comptes, produits par Meara et C' e pour justifier 
leur réclamation, n'ont pas été sérieusement contredits par le 
capitaine, qui s'est borné à faire des dcnégalions vagues; 

« Quant à l'action dirigée contre Beach et C i e : 
« Alicndti que la garantie personnelle donnée par ceux-ci le 

1 e r février 1 8 7 6 n'a été subordonnée à aucune clause compro-
missoire et qu'elle csl indépendante de la convention d'achat ; 

« Que l'exception d'incompétence soulevée par Beach et C'" 
doit donc être écartée; 

« Quanta l'action intentée par le capitaine Melvin : 

« Attendu que le montant du fret, s'élcvanl à fr. 3 , 8 1 4 - 3 5 , doit 
être déduit des dommages-intérêts dus à Meara e l C i e ; 

« Attendu que la somme de fr. 6 8 4 2 1 , réclamée par le capi
taine, ne lui revient pas, puisque la convention verbale qu' i l 
invoque dans ses conclusions n'est pas relative au rendement 
des balles de colon appartenant aux demandeurs et qui sont 
sorlies intactes du navire, mais uniquement aux balles coupées, 
dont le contenu s'était répandu dans la cale; 

« Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions 
contraires, condamne le capitaine Melvin a payer à Meara et C i e , 
pour solde de dommages-intérêts fr. 6 , 0 8 3 - 3 5 , avec les intérêts 
judiciaires; décl jrc le capitaine mal fondé en sa double demande; 
le condamne aux frais du procès, sauf ceux concernant l'action 
dirigée contre Beach et 0 E , lesquels sont réservés ; se déclare 
compétent pour connaître de celle dernière act ion; ordonne à 
Beach et C l e de plaider à toutes fins et déclare le jugement exécu
toire nonobstant appel et sans caution...» (Du 2 4 novembre 1 8 7 6 . 
TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS. — Plaid. M. \ l e 8 DE K I N D E R , 

VRANCKEN et SEI .B . ) 

D R O I T M A R I T I M E . — CONNAISSEMENT A N T I D A T É . — RESPONSA

B I L I T É D U C A P I T A I N E . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . — D É C H A R 

G E M E N T C O M M E N C É . — DOMMAGE D É R I V A N T D ' A U T R E S C I R 

CONSTANCES. — D I F F É R E N C E DES COURS. — RETARDS 

C U L P E U X DANS L A V E N T E P U R L I Q U E . 

Le capitaine qui antidate un connaissement est responsable du 
préjudice causé par ce fait; mais il n'est pas tenu du préjudice 
dérivant d'actes que le destinataire a accomplis sur la foi 
d'autres documents. 

Ainsi quand le destinataire a refusé d'accorder un remplacement 
qui lui était demandé, il ne peut s'en prendre de ce chef au 
capitaine, s'il est établi que le refus provient non pas de la 
créance donnée à un connaissement faux, mais de renseigne
ments inexacts publiés dans les journaux maritimes. 

Le connaissement ne fait foi que de la date de l'embarquement des 
marchandises et non de l'expédition du navire. 

Quand un destinataire ne peut sérieusement douter que son sous-

acheteur est en droit de lui refuser la marchandise, il ne peut, 
sous prétexte d'un procès avec ce sous-achetcur, différer de 
prendre, quant à la man handise, une position catégorique vis-
à-vis du capitaine à qui il impute la responsabilité du refus. 

En conséquence le capitaine n'est tenu que de la différence de 
prix au jour où celle position eût dû être prise; et si depuis la 
marchandise a subi une dépréciation, elle est à ta charge du 
destinataire qui a mal à propos temporisé. 

La mesure à prendre immédiatement en pareil cas est celle d'une 
vente publique pour compie de qui il appartiendra, si la mar
chandise csl sujette à fluctuation. 

( L E CAPITAINE SH0RZKI C. VON DER BECKE.) 

(Du 2 5 mai 1 8 7 7 . — COUR D'APPEL DE BRUXELLES. — 2 E ch. 

Prés, de M. SANCHEZ DE AGUILAR. — Plaid. M M " BERNAYS C. 

EDMOND PICARD.) 

O B S E R V A T I O N . — V. cet arrêt, suprà, p. 807. 

V A R I É T É S . 

L ' o r g a n i s a t i o u a d m i n i s t r a t i v e , j u d i c i a i r e et 
financière de l a B u l g a r i e . 

Nous avons signalé dernièrement, dit le Journal de Saint-
Pclersbonrg, l 'apparition de la première livraison d'un ouvrage 
intitulé : Matériaux pour la connaissance de la Bulgarie, publié 
à Bucliaresl, en langue russe, sur l'ordre de S. A . I . Mgr. le 
grand-duc, commandant en chef de l'armée du Sud. 

Le youveau Temps, qui donne une analyse détaillée de ce 
volume, traitant de l'organisation administrative et financière de 
la Bulgarie, fait observer que tous les renseignements relatifs à 
la nouvelle organisation de celle province autorisent la supposi
tion que, dans l'idée du gouvernement russe, toutes les réformes 
à introduire doivent consister moins en des innovations que 
dans l'exécution de ce qui existe déjà au point de vue légal; 
qu' i l s'agit, non pas de créer un ordre de choses nouveau, mais 
de faire acquérir de la valeur a des institutions et à des règle
ments qu i , empruntés pour la plupart aux législations des pays 
civilisés, sont restés lettre morte on bien ont élé dénaturés par 
suite de la corruption et de l'arbitraire des autorités ottomanes 
et de l'oppression des populations chrétiennes par les habitants 
musulmans. 

L'unité administrative inférieure dans les provinces bulgares, 
c'est la commune rurale ou urbaine, formée de l'agglomération 
d'au moins cinquante ménages. Les autorités de la commune 
sont les moukhlars, nommes à l'élection par les habitants appar
tenant au même culte religieux. Si une communauté religieuse 
compie vingt ménages dans une commune, elle a droit à la 
nomination de deux moukhlars; si le nombre des ménages est 
inférieur a ce chiffre, elle n'en élit qu'un seul. 

Les moukhlars sont chargés de la perception des impôls (les 
membres de chaque communauté religieuse sont solidairement 
responsables de la geslion fiscale des agents qu'elle élit) et du 
maintien do l'ordre dans les communes; ils sont en outre les 
agents par l'entremise desquels les autorités administratives 
supérieures communiquent avec les communes. 

En dehors de ces fonctionnaires, chaque commune possède 
un conseil des anciens, composé de trois à douze membres 
nommés également à l'élection. Les communes a population 
mixte possèdent pour chaque communauté religieuse des con
seils séparés dans lesquels les personnes revêtues d'une autorité 
religieuse, les imans, les prêtres, etc., siègent de plein droit . 

Les conseils des anciens sont chargés de l 'administration 
économique des communes et de la répartition de l'impôt; ils 
contrôlent la geslion des moukhlars, qu'ils sont lenus de dé
noncer à l 'administration supérieure en cas d'abus ou de mal
versations ; les conseils sont revêtus en outre d'une certaine 
autorité judiciaire : ils décident par voie de conciliation les dif
férends entre les membres de la commune et prennent les pre
mières mesures nécessaires à l ' instruclion des causes c r im i 
nelles. 

Dans les communes à populatious mixtes, les questions inté
ressant également tous les habitants sans distinction de confes
sion sont examinées en séance plénière des conseils spéciaux, 
tandis que les questions qui n'ont rapport qu'aux habitants d'un 
seul culte religieux sont décidées exclusivement par le conseil 
de celte communauté. 

L'élection des moukhlars et des anciens se fait dans une assem
blée qui se réunit une l'ois l 'an, cl dans laquelle chaque membre 
de la commune, sujet oitoman, âgé de d ix -hu i t ans et payant 
50 piastres d'impôts directs, est appelé à voler. Pour être élu, i l 



faut avoir trente-cinq ans et acquitter 100 piastres d'impôts 
directs. 

Les villages et les maisons isolées forment des naliias, les
quelles doivent avoir une population masculine d'au moins 
500 ûmes. A la têtes des naliias est placé le mudir. assisté d'un 
conseil. Le mudir est nommé par le ministre de l'intérieur et 
sert d'intermédiaire entre les organes de l 'administration supé
rieure et les autorités communales, dont i l contrôle la gestion. 
I l est le chef de la police locale et fonctionne en qualité de juge 
d'instruction: i l lui est i n t c d i l toutefois de prononcer des arrêts 
et des condamnations, et de s'ingérer dans la sphère d'activité 
des conseils des anciens. 

Le conseil de la nahia est formé de délégués des conseils 
communaux, qui y députent chacun qua t remembres ; i l est 
convoqué quatre fois l'an par le mudir, à des époques détermi
nées d'avance par le gouverneur général ; chaque session dure 
une semaine; les séances sont présidées par le mudir et les 
décisions prises à la majorité des voix. 

Les conseils s'occupent de la création des établissements 
d'utilité publique entretenus aux frais des communes, de l'éta
blissement des voies vicinales, des questions relatives à la jouis
sance des forêts et des pâturages. Ils contrôlent en outre la 
répartition de l'impôt opérée par les conseils communaux. 

Les conseils de naliias n'ont le droit ni de prononcer des con
damnations, ni de juger des procès. 

Plusieurs naliias forment une knza, dont le chef administratif 
porte le nom de kaïmakam. Ce fonctionnaire est assisté d'un 
conseil d'administration formé, sous la présidence du cadi, du 
muft i , des chefs religieux des communes non musulmanes, du 
premier secrétaire do la kaza et de trois membres nommés tous 
les deux ans par un comité électoral compo.-.é des autorités 
laïques et religieuses de la circonscription. 

Pour être élu au conseil d'administration, i l faut être âgé de 
trente ans et payer 150 piastres de taxes directes. Le conseil 
d'administration cont-ôle les recettes et les dépenses de la kasa; 
i l administre les biens du domaine, répartit les impôts entre les 
quartiers des villes et les villages, surveille la police, le service 
de santé et l ' instruction publique, etc. Les décisions du conseil 
sont sanctionnées par le kaïmakam. 

Un certain nombre de? kazas constituent un sandjak. dirigé par 
le mutessarif ou gouverneur, qui a, par rapport à l 'administra
tion de sa circonscription, une compétence analogue à celle du 
kaïmakam dans la kaza. De même que celui-ci , i l est assisté 
dans ses fonctions par un conseil composé du kadi de la kaza 
centrale, du mufti du chef-lieu du sandjak, des chefs religieux 
des communautés dissidentes, du chef de l 'administration finan
cière de la circonscription, du directeur de la chancellerie et de 
quatre membres nommés par le vali (gouverneur général du 
vilayet) parmi les candidats présentés par le comité électoral 
dont i l vient d'être question. Sur ces quatre députés, deux doi
vent être musulmans, les deux autres appartiennent aux com
munautés religieuses dissidentes. 

Au vali appartiennent, dans les limites du vilayet, la direction 
supérieure de l 'administration proprement dite, l 'administration 
des finances, la direction de l 'instruction populaire et des tra
vaux publics. Les auxiliaires de ce fonctionnaire sont : le mona-
vine, adjoint du val i ; le defierdar, chef d'administration finan
cière; le mectioulbchi, directeur de la chancellerie; le directeur 
des affaires étrangères, celui de la section commerciale et agro
nomique, le curateur de l'arrondissement scolaire (cette fonction 
n'existe pas dans le vilayet du Danube), les directeurs des 
archives, du cadastre, du recensement et des yakoufs (biens 
ecclésiastiques) et le chef de la police. 

Le vali est tenu d'informer immédiatement la Sublime-Porte 
de tout mouvement qu i , soit dans les limites du vilayet, soit en 
dehors de ces limites, peut menacer l 'ordre, les intérêts et la 
sécurité de l 'Etal : en attendant les instructions, i l a droit de 
prendre, en cas d'urgence, sous sa responsabilité, toutes les 
mesures propres à rétablir l'ordre et la sûreté publique, et i l 
peut, dans ce but, faire mettre sur pied les milices irrégulières. 

Auprès du vali est organisé un conseil où siègent, outre les 
employés supérieurs du vilayet, quatre membre nommés à l'élec
t ion, deux musulmans et deux non musulmans. En dehors de ce 
conseil permanent se réunit tous les ans le conseil général du 
vilayet, dans lequel les conseils des kazas envoient les députés 
au nombre de trois par sandjak. 

La session du conseil général dure quarante jours ; i l l u i ap
partient de discuter les questions relatives à la répartition de 
l'impôt, l'établissement des routes, les mesures d'encourage
ment du commerce et de l 'industrie, l'aliénation des yakoufs, etc. 

Dans chaque ville servant de résidence au gouverneur général, 
à un gouverneur et à un kaïmakam, i l est institué un' conseil 
municipal formé d'un président, de son adjoint, de six membres, 
de llofficier de santé et de l'ingénieur municipal . 

Les membres du conseil municipal sont nommés à l'élection 
parmi les propriétaires des maisons, sans distinction de culte 
religieux, et doivent être confirmés dans leurs fonctions par le 
gouvernement. 

L'administration judiciaire est exercée en Bulgarie, de même 
que dans les autres provinces de la Turquie, par deux espèceâ 
d'institutions : les melikémen-chérié et les melikémen-nizumié. 
Les premières sont les anciens tribunaux turcs, dont les juges — 
le cadi et le naïb — sont nommés par le scheik-ul-islam et qui 
prononcent leurs arrêts d'après la loi du Chéri. Les seconds sont 
des tribunaux laïques, dont la création a été prescrite par des 
règlements récents. 

Conformément à la division administrative, i l existe trois 
instances judiciaires : le kaza-déavi-medjlissé (conseil judiciaire 

| de la Kaza) le medjlissé-témisi-khykouk (conseil judiciaire du 
sandjak) et le diva nitémis ( tr ibunal d appel). 

Les deux premières institutions sont des tribunaux à la fois 
civils et cr iminels , tandis que la cour d'appel est divisée en deux 
sections : la chambre civile et la chambre criminelle. I l existe 
en outre des tribunaux spéciaux pour les affaires commerciales 
(lidjaret-medjlissc) jugeant les procès d'après le code de com
merce. 

Les conseils judir iaires des kazas jugent définitivement les 
procès civils dont l'objet ne dépasse pas 1,000 piastres ou un 
revenu annuel de 100 piastres; au cr iminel ils statuent sans 
appel sur les contraventions entraînant une condamnation à un 
jour de détention et à des amendes jusqu'à concurrence de 100 
piastres, et en qualité de première instance sur des délits passi
bles de trois mois de prison ou d'une amende de 500 piastres. 

La jur id ic t ion des conseils judiciaires du sandjak, lesquels 
constituent la seconde instance pour la circonscription et la 
première instance par rapport à la kaza, siège du t r ibunal , est 
limitée en matière civile à des litiges dont l'objet ne dépasse 
pas 5,000 piastres ou 500 piastres de revenu annuel. Au cr imine l , 
ils jugent définitivement les délits passibles de trois mois de 
pri*on et 500 piastres d'amende. Par rapport aux procès c r im i 
nels tombant sous la jur id ic t ion des tribunaux supérieurs, les 
conseils judiciaires des sandjaks l'ont office de juge d ' instruction. 

D'après la loi de 1867 sur les vilayels, les tribunaux provin
ciaux de toutes instances devaient être composés, en dehors des 
présidents, de six membres, dont trois musulmans et trois non 
musulmans. D'après une loi ultérieure (1872), le nombre des 
juges assesseurs a été réduit à quatre; seuls les tribunaux de 
vilayet ont conservé leur constitution pr imit ive. 

Les juges sont élus par la population pour un terme de deux 
ans, d'après le règlement suivant : Le kaïmakam, conjointement 
avec les membres du conseil du sandjak. mais à l'exclusion des 
membres élus, dresse une liste de candidats au nombre de trois 
pour chaque titulaire. 

Cette liste est transmise aux communes qui élisent chacune 
deux candidats par t i tulaire, c l c'est le mutessarif qu i , sur cette 
seconde liste, choisit définitivement les titulaires. On procède 
d'une manière analogue pour la nomination des membres des 
tribunaux de deuxième el de troisième instance, à la différence 
près que les premiers sont confirmés dans leurs fondions par le 
vali , et les seconds par la Porte. 

I l nous reste encore à dire un mot du régime fiscal en vigueur 
en Bulgarie, on récapitulant rapidement les impôts acquittés par 
la population. Voici le relevé de ces laxes : 

1° Vochour, d'une prélevée en nature, et qui dans la pratique 
absorbe souvent la moitié et au delà du p rodu i t ; 2° le vergui, 
impôt sur le revenu prélevé eu raison de 1Ù, 25 el même 35 p . c. 
du revenu brut. Celle taxe peut être remplacée par les trois i m 
pôts suivants : le iemlianc, taxe prélevée à rai>on de 4 p. c. de 
la valeur des immeubles el déterminée plus ou moins arbi traire
ment; le tcliemel, redevance sur le travail personnel, acquittée 
par chaque individu âgé de seize à soixante-cinq ans, à raison 
de 3 p. c. du revenu évalué également d'une manière fort arbi
traire, et Vijar, impôt de 3 p. c. sur le revenu des immeubles; 
3" le bédel, taxe d'exonération du service mili taire imposée à la 
population chrétienne : au lieu de 27 piastres fixées par la l o i , 
cet impôt est prélevé à raison de 60 piastres par lête ; 4° le 
bégline, impôt sur les moutons et les chèvres à 4 1/2 piastres par 
animal ; 5° le sertchim, impôt sur les porcs, prélevé à raison de 
3 1/2 piastres par bête ; 6° le gioitmriouk, taxe sur l'ean-de-vie, 
le v i n , le sel el le labac, s'élevant à 12 p . c. du prix de vente 
de ces produits; 7" le tchallyk-ijary, impôl spécial sur les plan
tations de riz, prélevé à raison de 10 p. c. de la récolte annuelle 
et en outre de la récolle totale tous les quatre ans; 8° Yountou 
konié-topou porosy. droit de mutation de 2 1/2 à 5 p. c. perçu à 
la vente c l à la transmission des immeubles par voie de succes
sion ; 9° le teskérié, laxe sur les passeports. 
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JURIDICTION CITILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . n e n e n n l n . 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . C A P I T A L . V E R S E M E N T E N N U M É 

R A I R E . I N E X I S T E N C E . — N U L L I T É D ' O R D R E P U B L I C . A P 

PORT E N I M M E U B L E . — P R O P R I É T É . D É F A U T D E T R A N S 

M I S S I O N . — C O M M U N A U T É D E F A I T . - — C L A U S E D E V O I E P A R É E . 
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Est inexistante la société commerciale dont, le vingtième au moins 
du capital n'a pas été versé en numéraire par chaque action
naire proportionnellement aux actions par lui souscrites. 

Cette nullité est d'ordre public et les associés comme les tiers peu
vent s'en prévaloir. 

Pareille société n'ayant jamais pu constituer une individualité 
juridique, n'a pu acquérir un immeuble. 

La communauté de fait qui, à défaut de société valable, existerait 
entre les prétendus associés, n'a pu non plus acquérir la pro
priété d'un immeuble apporté à la société inexistante, l'intention 
des communistes n'ayant pas été d'acquérir chacun une part 
indivise de la propriété île cet immeuble. 

Dans ce cas, la propriété de l'immeuble n'a pas été transmise et 
réside encore dans le chef de iclui qui a fuit l'apport. 

Le créancier hypothécaire, qui fait vendre l'immeuble hypothéqué 
en vertu d'une clause de voie parce, n'est pas un simple man
dataire de son débiteur; il est procurator in rem suani cl peut 
se rendre adjudicataire de l'immeuble. 

En matière de voie paiée, le commandement prescrit par l'art. 90 
de la loi du 15 anût 1834. ne doit pas cire visé conformément 
à l'art. 14 de ladite loi. (Résolu par le premier juge seule
ment.) 

En matière de voie parée, le créancier hypothécaire doil-il suivre 
vis-à-vis du tiers-détenteur de l'immeuble les formalités des 
art. 99 et suivants de la loi du 16 décembre 1851 ? (Résolu par 
le premier juge et par le réquisitoire.) 

(LA BANQUE D'ANVERS C. LE CURATEUR A LA F A I L L I T E 

P. LAROCHE ET C I E . ) 

La société anonyme la Banque d'Anvers, établie à 
Anvers, a, par deux actes authentiques passés devant 
M" VanDyck, notaire à Anvers, les 10 et 28 mai 1873, 
ouvert à P. Laroche fils aîné, fabricant à Saventhem, un 
crédit d'abord de 125,000 francs, puis un second de 
175,000 francs. 

Ce crédit total de 300,000 francs était hypothéqué sur 
une fabrique et ses dépendances, propriété de l'emprun
teur à Saventhem. 

L'une des clauses de chacun de ces actes de prêt porte" 
« qu'à défaut par la firme P. Laroche fils aîné, d'exécuter 
« les engagements repris auxdits actes, la lianque d'Anvers 
« aura le droit de faire vendre l'immeuble hypothéqué, 
« dans la forme des ventes volontaires, conformément aux 
« art. 90 et suivants de la loi du 15 août 1854. » Cette 

clause fut inscrite au bureau des hypothèques à Bruxelles 
pour chacun des actes de prêt les 15 et 30 mai 1873. 

En 1874, le débiteur se trouva dans l'impossibilité de 
satisfaire à ses obligations. I l chercha à se procurer des 
ressources nouvelles au moyen de la création d'une 
société pour l'exploitation de sa fabrique. 

I l s'adressa à cet effet à diverses personnes, et i l par
vint au mois de ju in 1875 à créer une société en com
mandite par actions. L'acte en fut passé par M e Mul ler , 
notaire à Bruxelles. I l porte en substance que P. Laroche 
fils aîné fait apport à la société de son établissement 
industriel et accessoires sis à Saventhem; que l'avoir 
social est fixé à 500,000 francs, représentés par 1,000 ac
tions de 500 francs chacune ; que 650 actions sont a t t r i 
buées a P. Laroche pour son apport. L'acte déclare que 
les autres actions au nombre de 350 sont dès à présent 
souscrites et entièrement libérées : par diverses personnes 
jusqu'à concurrence de 169 actions et par Laroche l u i -
même pour 181 actions. 

L'acte de société fut publié conformément à la lo i du 
18 mai 1873 et transcrit au bureau de la conservation 
des hypothèques. 

I l est à observer qu'en réalité les 350 actions n'étaient 
pas libérées; que les personnes qui contractaient comme 
associés commanditaires, se trouvaient presque toutes, si 
pas toutes, créancières de Laroche, et qu'elles ne ver
sèrent point le montant des actions qu'elles avaient 
souscrites. 

Dans ces circonstances la société nouvelle sous la firme 
de « P. Laroche et C l e » commença ses opérations, en 
réalité sans nouveau capital. 

Peu après, la gène qui avait paralysé les opérations de 
P. Laroche fils aîné, s'augmenta, et la société nouvelle fut 
promplement obligée de liquider. Le 15 avril 1876 la 
société P. Laroche et C i c fut déclarée dissoute par acte 
passé de nouveau à Bruxelles devant M" Muller. La l i q u i 
dation en fut confiée à trois liquidateurs. 

Dans l'intervalle la Banque d'Anvers, qui avait avancé 
au-delà de 280,000 francs à P. Laroche fils aîné, et dont 
la créance hypothécaire n'avait pas été énoncée dans 
l'acte de constitution de la société nouvelle, exerça des 
poursuites contre son débiteur P. Laroche fils aîné. Le 
20 mars 1876 elle avait fait faire à ce dernier un com
mandement aux fins d'expropriation. Le 11 mai suivant 
la Banque d'Anvers, se conformant à la disposition de 
l'art. 90 de la loi du 15 août 1854, présenta requête à 
M . le président du tribunal de première instance de 
Bruxelles, aux fins de désigner un notaire chargé de 
vendre aux enchères l'immeuble hypothéqué. Ce ma
gistrat nomma à cette fin M . le notaire Sacré à Bruxelles. 

Les liquidateurs demandèrent quelque délai à la Ban
que d'Anvers dans l'espoir de pouvoir réaliser une com
binaison nouvelle, qui devait donner satisfaction aux 
intérêts divers compromis en cette affaire. Ce délai leur 
fut accordé; mais cet espoir fut déçu; et enfin au mois 
d'août 1876 la Banque d'Anvers prescrivit au notaire 



désigné par M . le président de procéder à la vente con
formément a la l o i . 

Le notaire dressa le cahier des charges et somma 
P. Laroche fils aîné d'en prendre communication et d'as
sister à l'adjudication, conformément à l 'art. 91 de la loi 
précitée du 15 août 1854. 

L'adjudication préparatoire se fit à Bruxelles à la 
requête de la Banque d'Anvers le 22 août 1876; le 
5 septembre suivant eût lieu l'adjudication définitive. 
Malgré la grande publicité donnée à cette vente tant par 
voie des journaux que par voie des affiches, aucun 
amateur ne s'était présenté; la Banque d'Anvers qui avait 
mis l 'immeuble à prix, fut déclarée adjudicataire moyen
nant le prix principal de 80,000 francs. 

Le 19 septembre la Banque d'Anvers fit signifier 
l'adjudication à P. Laroche fils aîné, en exécution de 
l'art. 92 de la loi du 15 août 1854; le 25 septembre sui
vant le t r ibunal de commerce de Bruxelles déclara ouverte 
la faillite de la société P. Laroche et C i e ; et dès le 
2 octobre suivant, M" Mayer, curateur à la faillite, fit 
assigner la Banque d'Anvers devant le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, pour y entendre prononcer 
que toute la procédure suivie par la Banque pour par
venir ià la vente de l'établissement industriel de Saventhem 
était nulle et de nul effet. 

Le curateur à la faillite fondait la nullité de la procé
dure sur ce que : 1° le commandement préalable à l'ex
propriation ne portait pas, conformément à l'art. 14 de la 
loi du 15 août 1854, le visa exigé par cette disposition, 
ou tout au moins que le visa ne portait pas de date; 
2° que la procédure avait été dirigée contre P. Laroche 
fils aîné personnellement, tandis qu'elle aurait dû l'être 
contre le tiers-détenteur, la société P. Laroche et C' e, en 
conformité de l'art. 99 de la loi hypothécaire du 16 dé
cembre 1851 ; 3° que la vente de la chose d'autrui était 
nulle fart. 1599 du code civi l ) . 

Devant le tr ibunal la Banque d'Anvers soutint que la 
procédure suivie par elle était conforme à la l o i . Elle fit 
observer qu ' i l s'agissait dans l'espèce non du mode de 
l'expropriation forcée ordinaire, mais de l'expropriation 
exceptionnelle spéciale, dite clause de voie parée, intro
duite dans la législation belge par l'art. 90 de la loi du 
15 août 1854; que le curateur à la faillite confondait à 
tort les deux modes d'expropriation; qu'en matière de 
clause de voie parée l'art. 14 de la loi précitée était sans 
application; qu ' i l est suffisant de faire faire un comman
dement ordinaire de payer, conformément à l'art. 90; que 
dès lors le visa n'était pas exigé; et qu'au surplus le 
commandement attaqué portait un visa régulier, suffisant 
en droit, quoique le visa ne portât pas de date lui-même; 
que le visa avait ici la date de l'exploit. La Banque sou
tint encore qu'en matière de clause de voie parée, i l n'y 
avait pas l ieu pour l'expropriant de reconnaître un tiers-
détenteur; que les art. 96 et suivants de la loi hypothé
caire étaient sans application en cette matière ; que la 
clause de voie parée constitue un droit nouveau, introduit 
dans notre législation par la loi de 1854, et emprunté au 
droit hollandais; qu ' i l résulte des discussions de la loi du 
18 août 1854 que ce droit nouveau déroge aux disposi
tions de la loi hypothécaire, notamment en matière de 
tiers-détenteur, qui n'ont trait qu'à l'expropriation en 
vertu d'une hypothèque ordinaire sans le bénéfice de la 
clause de voie parée; qu ' i l en était ainsi aussi en Hollande; 
qu'au surplus tout l'avantage que le législateur belge avait 
eu en vue, lorsqu'il a reconnu et réglé par les art. 90 et 
suivants de la loi du l a août 1854 la stipulation dite clause 
de voie parée, la réduction des frais, la simplicité et la 
rapidité de la procédure, se trouveraient anéantis, s'il 
fallait en cette matière diriger aussi une procédure contre 
le tiers-détenteur; qu ' i l en résultait clairement que la loi 
de 1854 avait dérogé en cette matière à la loi hypo
thécaire de 1851. 

La Banque d'Anvers citait : 
A. A l 'appui de la régularité du commandement : les 

discussions sur les articles 90 de la loi du 15 août 1854, 

le discours de M . D ' A N E T H A N , membre de la commis
sion du Sénat ( V . Lois sur l'expropriation forcée et les 
Rentes constituées sur particuliers, imprimé chez Parent, 
à Bruxelles, en 1 8 5 4 , p. 3 7 4 et 3 7 5 ; Discours de M . F A I D E R , 

ministre de la justice, p. 3 7 7 et 3 7 8 . ) 
_ B. A l'appui du droit en matière de voie parée, de 

s'abstenir de remplir aucune formalité à l'égard du tiers-
détenteur : 

1 ° Les principes généraux en matière de contrat d'hypo
thèque sous l'empire du Droit romain . Dig . , livre 2 0 , 
tîtro 1 E R, De Piqnoribus et hypothecis, lois 1 6 , § 3 , lo i 1 7 , 
et loi 2 1 , § 3 ; Institutes, titre 8 , l iv . 2 , § 1"; Code, l iv . 8 , 
titre 3 4 , loi 3 , § l o r ; 2 ° l'ancien droit en matière hypothé
caire et le droit hypothécaire actuel en France; T R O P L O N G , 

Traité des hypothèques, sur l'art. 2 1 7 3 du code c iv i l , 
t. 2 , n° 8 2 4 S ; n° 7 9 0 sur l'article 2 1 6 9 , du code c i v i l ; 
i d . , u o s

 7 8 4 et 8 1 1 ; M A R T O U , Traité des hypothèques, 
t . 3 , n o s

 1 2 5 4 et 1 2 6 4 ; D A L L O Z , Rép . , V » Privilèges et 
hypothèques, n° 1 7 8 2 ; 3 ° les discussions des articles 9 0 
et suivants de la loi belge du 1 5 août 1 8 5 4 sur l'expro
priation forcée, notamment le rapport de M . L E L I È V R E 

à la Chambre des représentants, i b i d . , p. 6 2 ; les dis
cours de M . D U F L I S S E A U X au Sénat, pp. 2 6 0 , 2 6 1 et 3 8 5 ; 

les discours de M . D ' A X E T H A N , pp. 2 7 3 , 2 7 7 , 3 7 4 et 3 7 5 ; 

la réponse du ministre de la justice, pp. 3 7 7 et 3 7 8 , et 
tout particulièrement le rapport de M . SAVART au Sénat, 
pp. 1 8 3 et 2 8 4 , ainsi que le discours de M . S A V A R T , p. 3 8 1 . 

La Banque soutenait qu ' i l résulte clairement de ces dis
cussions que le législateur belge, en introduisant dans 
nos lois la clause de voie parée, a voulu s'assimiler com
plètement le contrat de voie parée tel qu'il fonctionnait 
déjà en Hollande en 1 8 5 4 , contrat qui permet au créan
cier de réaliser son gage sans procédure, avec célérité et 
économie de frais; qu'en Hollande le créancier hypothé
caire avec voie parée est dispensé de remplir aucune for
malité à l'égard du tiers-détenteur; qu ' i l est impossible 
dès lors qu'en Belgique le législateur de 1 8 5 4 n'ait pas 
entendu abolir la formalité de la sommation du tiers-dé
tenteur puisqu'il dépendrait de celui-ci, au moyeu du 
délaissement, de rendre la procédure longue et coûteuse. 
Elle citait à l'appui de cette opinion : 1 ° le code civi l 
néerlandais de 1 8 3 8 , art. 1 2 2 3 et 1 2 5 5 ; les art. 4 9 3 , 
5 0 4 , 5 0 5 , 8 5 8 , 8 5 9 et 8 6 0 du code de procédure civile 
néerlandais; 2 ° le traité d'ÀssER, Comparaison du droit 
civil néerlandais de 1 8 3 8 avec le code Napoléon, n o s 6 7 4 et 
suiv.; 3° la jurisprudence néerlandaise, entre autres un 
jugement du tribunal d'Appingendam du 1 9 février 1 8 5 2 , 
un arrêt de la Haute Cour des Pays-Bas du 2 0 janvier 1 8 5 4 , 
et un arrêt de la même Cour du 1 3 avril 1 8 6 0 ; un avis 
d'un savant jurisconsulte hollandais, M . l'avocat M A A R -

S C H A L K , de Breda, etc.; un jugement du tribunal civil de 
Bruxelles du 8 janvier 1 8 6 8 ( B E L G . Juo., 1 8 6 8 , p. 1 8 5 ) ; 
un arrêt de la cour de Gand du 1 0 jui l le t 1 8 7 3 ( P A S I C , 
1 8 7 3 , 2 , p. 3 8 6 ) ; un arrêt de cassation belge, du 3 j u i n 
1 8 7 0 ( B E L G . Jun., 1 8 7 0 , p. 7 8 5 . ) 

La Banque ajoutait qu'en admettant même qu' i l ne ré
sultât point de la discussion de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 
que la disposition de la loi hypothécaire du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 , en ce qui concerne les formalités à remplir 
envers les tiers-détenteurs en matière d'expropriation 
forcée ordinaire, ont été abrogées d'une manière expresse, 
i l est incontestable que ces formalités sont directement 
contraires à la nature du contrat de voie parée et au but 
que le législateur belge s'est manifestement proposé en 
introduisant le contrat néerlandais dans la loi de 1 8 5 4 ; 
que dès lors les formalités reprises aux articles 9 9 et sui
vants de la loi hypothécaire du 1 6 décembre 1 8 5 1 sont 
abrogées tacitement par la loi du 1 5 août 1 8 5 4 ( V . M E R L I N , 

Rép., V " Loi, § X I , t. 1 8 , p. 4 4 8 ; voir encore M A R T O U , 

Traité des hypothèques, sur l'art. 9 9 ) . 
La partie défenderesse soutenait encore que dans 

l'espèce du procès i l n'existait pas de tiers - détenteur, 
parce que la société P. Laroche et C i e , société en comman
dite par actions, était radicalement nulle; que les associés 
commanditaires n'avaient pas effectué le versement du 



vingtième en numéraire du capital promis, art. 2 9 et 7 6 
de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 sur les sociétés. ( W A E L B R O E C K , 

Traité des sociétés, p. 1 5 1 , n° 6 ; M A R T O U , Traité des 
hypothèques, t. 3 , n" 8 1 2 4 9 , 1 2 7 8 , 1 2 8 7 , 1 2 9 2 . ) Que dès 
lors elle n'était aucunement tenue de faire à la société la 
sommation prescrite par l'art. 9 9 de la loi du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 . 

M . H I P P E R T , substitut du procureur du ro i , donna son 
avis et conclut au rejet des deux moyens de nullité pré
sentés par le curateur de la faillite P. Laroche et C i o . 

Le tribunal n'adopta cet avis qu'en partie, et rendit le 
jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de deux actes en date 
des 1 0 et 2 8 mai 1 8 7 2 , passés par-devant M" Van Dyck notaire de 
résidence à Anvers, et ici produits en expéditions régulières, la 
défenderesse a consenti au sieur Pierre Laroche deux ouvertures 
de crédit en totalité de trois cent mi l le francs ; 

« Attendu que pour sûreté desdites ouvertures de crédit, le 
sieur P. Laroche déclare donner en hypothèque à la Banque 
d'Anvers un établissement industriel sis à Saventhem, avec les 
divers outils, ustensiles, machines, etc., le garnissant, el lu i 
reconnaître le droi t de faire vendre, en cas d'inexécution de ses 
obligations, l ' immeuble hypothéqué dans la forme des ventes 
volontaires, conformément aux articles 9 0 el suivants de la loi 
du 1 5 août 1 8 5 4 ; 

« Attendu que par acte du 2 5 j u i n 1 8 7 5 passé devant M e Muller , 
notaire de résidence à Druxelles, i l était formé entre ledit sieur 
P. Laroehe et divers autres intervenants une société en comman
dite, dont Laroche était le directeur-gérant et le seul associé 
commandité et à laquelle i l faisait apport de l'établissement i n 
dustriel , précédemment hypothéqué au profit de la défende
resse ; 

« Attendu que la société susdite fut dissoute le 1 5 avri l 1 8 7 6 , 
ainsi qu ' i l conste d'un acte reçu à cette date par M* Muller c l 
que la faillite en fut déclarée ouverte le 2 6 septembre suivant; 

« Attendu que, peu de jours avant la dissolution de la société 
en commandite P. Laroche el O , la défenderesse fit faire, le 
2 0 mars 1 8 7 6 , par exploit de Cortvricndt, huissier à Bruxelles, 
commandement à son débiteur qui étail rcslé en retard de rem
p l i r ses obligations, d'avoir à lui payer la somme de 2 8 6 , 8 5 8 fr. 
9 5 centimes en principal avec les intérêts et les frais; faute de ce 
faire l ' immeuble hypothéqué devait êlre vendu conformément aux 
stipulations des deux actes d'ouverture de crédit; 

« Aliendu que ce commandement étant demeuré sans résultat, 
la défenderesse obt in t le 1 1 mai une ordonnance de M. le prési
dent de ce siège portant désignation d'un notaire chargé de 
dresser le cahier des charges et de procéder à la vente; que par 
exploit du 1 9 août 1 8 7 6 , elle fit faire sommation à P. Laroche 
de prendre communication du susdit cahier des charges; 

« Attendu que l'adjudication préparatoire el l'adjudication défi
nitive eurent lieu aux dates fixées, 2 2 août el 5 septembre 1 8 7 6 ; 
et qu'à cette dernière séance la défenderesse s'est déclarée adju
dicataire des immeubles exposés en vcnle pour lu somme de 
8 0 , 0 0 0 francs ; 

« Attendu que le demandeur, en sa qualité de curateur à la 
faill i te de la société P. Laroche el O el à la faillite personnelle 
de P. Laroche, à fait assigner la défenderesse à l'effet d'entendre 
dire pour droi t que toute la procédure, suivie par elle pour par
venir à la vente des immeubles hypothéqués, e.it nulle et de nul 
effet, à partir et y compris le commandement du 2 0 mars 1 8 7 6 
et par suite voir déclarer nulle la vente susdite; 

« Aliendu que le demandeur invoque à l'appui de son action 
deux moyens ; 1 ° Le commandement du 2 0 mars 1 8 7 6 esi nul 
pour n'avoir pas été visé dans les 2 4 heures par le bourgmestre 
ou l 'un des échevins de la commune de Saventhem, comme le 
veut l 'article 1 4 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 ; 2 ° La défenderesse 
n'a pas fail sommation à la société Laroche el C e , tiers-détenleur, 
de payer la délie ou de délaisser l'héritage et n'ji pas fait vendre 
l ' immeuble hypothéqué sur elle comme le prescrit l 'article 9 9 de 
la l o i du 1 6 décembre 1 8 5 1 ; 

« Attendu que la défenderesse soulève tout d'abord une fin de 
non-recevoir tirée du défaut de qualité du demandeur; 

« Attendu qu'en admettant pour un instant que la présente 
action ne puisse être intenlée que par le sieur Laroche person
nellement, i l est certain que le susdit Laroche est au procès 
dûment représenté par le demandeur ès-qualilé ; 

« Attendu en effet que la société en commandite P. Laroche 
el C e ayant été mise en fail l i te, i l s'en est naturellement suivi 
que le seul associé commandité, le sieur P. Laroche, son di rec
teur-gérant, s'est trouvé en état de faillite et que le curateur de la 

faillite de la société P. Laroche et O est, par le fait, curateur à 
celle de P. Laroche, la faillite de ce dernier étant la conséquence 
nécessaire de la première; 

« Attendu au surplus que l 'article 5 2 de la loi du 1 5 août 1854 
dispose que les formalités prescrites par l 'article 1 4 notamment 
doivent être observées à peine de nullité et que cette nullité 
peul êlre proposée par lous ceux qui y ont inlérêl ; 

« Attendu qu ' i l est incontesiable que la société P. Laroche 
et C e , tiers-débiteur de l ' immeuble hypothéqué, a intérêt à ce 
que les formalités iracées par la loi pour parvenir à la venle de 
l ' immeuble susdit, aient élé dûment observées; qu ' i l s'ensuit 
donc que le demandeur a qualité pour agir; 

« Sur le premier moyen : 

« Attendu qu'en permettant de stipuler l'exécution parée pour 
les créances affectées sur des immeubles, le législateur ainsi 
que cela résulte clairement des discussions de la loi du 1 5 août 
1 8 5 4 aux Chambres, a entendu régler un mode rapide et peu 
coûleux d'expropriation ; 

« Attendu que les prescriptions de l'article 1 4 de la loi sus
dite ne s'appliquent pas à la vente autorisée et réglée par les 
articles 9 0 , 9 1 et 9 2 pour le cas où le créancier a eu soin de 
stipuler la clause de voie parée, les dernières dispositions ayant 
précisément pour but de remplacer par les seules formalités dont 
elles exigent l'accomplissement, celles plus longues et plus com
pliquées de l 'expropriation forcée ordinaire ; 

« Aliendu qu' i l suffisait en conséquence de faire signifier au 
débiteur un commandement d'avoir à payer la somme dans les 
trente jours ; mais qu' i l ne fallail pas, comme l'exige l 'article 1 4 
pour le cas d'expropriation forcée ordinaire, que ledi l comman
dement fût visé par le bourgmestre de la commune de Saventhem 
dans les 2 4 heures de la signification; 

« Attendu que lors de la discussionde la loi de 1 8 5 4 , a u Sénat, 
M. le baron D 'ANETHAN, à la séance du 2 0 décembre 1 8 5 3 , faisant 
un parallèle enlre les dispositions déjà votées réglant la procé
dure de l 'expropriation forcée ordinaire, et celles des articles 9 0 
et suivants relatives à la clause de voie parée, disait que dans le 
premier cas, i l fallait que le commandement fût visé par le 
bourgmestre et ajoutait, parlant cette fois de la clause de voie 
parée : « Je demande encore ici : quel inconvénient y a- l - i l à ce 
visa? N'est-il pas au contraire très-rassuranl pour le débiteur? 
Car le visa donne la certitude que le commandement a été réel
lement signifié ;» 

« Attendu que M. le ministre de la justice répondait à la môme 
séance à M. le baron D ' A N E T H A N ; que loin de lu i faire remarquer 
qu ' i l se trompait, que les formalités qu ' i l regrettait de ne pas 
voir prescrites en cas d'exécution parée devaient au contraire 
êlre observées en ce cas comme dans celui de l 'expropriation 
forcée ordinaire, i l cherchait au contraire à calmer les craintes 
et les regrets de l'orateur et exprimait ainsi clairement que celui-
ci avait bien saisi le sens et la portée attachés à l 'article 9 0 par 
le gouvernement et les commissions des deux Chambres; 

« Attendu qu'à la séance du lendemain encore, M. SAVART, en 
présentant rapport sur divers amendements qui s'étaient pro
duits , s'exprimait comme suit à propos des plaintes de la veille 
émises par M. D'ANETHAN : « Quanta l'absence du visa du bourg
mestre sur le commandement, est-il bien inévitable? La garantie 
d un officier ministériel ne suffil-elle pas pour prouver la remise 
d'un commandement? Si l'officier ministériel est capable de 
commettre un faux pour la notification de l 'exploit, ne sera-t-il 
pas capable d'en commettre un second pour le visa ? » 

« Attendu que peu après, dans la même séance, M. le baron 
D 'ANETHAN, défendant de nouveau l'utilité des formalités de l'ar
ticle 1 4 appliquées à l'exécution parée, disait : «M. SAVART me 
répond que le visa donné par le bourgmestre peut être inu l i l e , 
lout en reconnaissant que ce visa peul néanmoins offrir une cer
taine garantie. Mais, si ces formalités peuvent offrir certains 
avantages, si elles peuvent quelquefois être réellement utiles, 
pourquoi ne pas les exiger toujours? Si on pense qu'elles sont 
inutiles, pourquoi alors les rendre obligatoires pour le cas o r d i 
naire? Je ne conçois pas comment l'on peut venir déclarer qu'une 
formalité n'est pus uti le, qu'elle ne donne aucune garantie, tout 
en maintenant les inutilités dans la lo i?» 

« Aliendu que ces observations, qui montrent bien quelle étail 
la portée donnée à l'article 9 0 de la loi de 1 8 5 4 par le gouver
nement et les Chambres législatives, furent les seules qui se pro
duisirent au cours de la discussion; qu'aucune déclaration nou
velle ou contraire n'y fut faile par le ministre de la justice ; que 
peu après les divers articles de la loi nouvelle furent adoptés 
par les Chambres; 

« Attendu qu ' i l suil de là que l'interprétation législative est 
claire et que d'après l ' intention du législateur le commandement 
prescrit par l 'article 9 0 ne doit pas être entouré de formalités 



ordonnées par l'article 14 pour le commandement prescrit en cas 
d'expropriation forcée ordinaire ; que notamment ce commande
ment ne doit pas être visé dans les 24 heures par le bourgmestre 
ou l'un des échevins de la commune ; qu ' i l s'ensuit donc que le 
premier moyen n'est pas fondé ; 

« Sur le deuxième moyen : 

« Attendu que comme i l a été dit ci-dessus et comme cela 
résulte des discussions législatives, le but du législateur en auto
risant la stipulation d'exécution parée a été de permettre un 
mode d'expropriation plus rapide, moins coûteux et entouré de 
formalités moins nombreuses ; 

« Attendu que c'est la seule modification qu'i l ait entendu 
apporter par là aux dispositions normales de la législation; 

« Attendu que toutes les conséquences des constitutions d'hy
pothèques, telles que les avait réglées la loi générale sur la ma
tière du 16 décembre 1851, sont donc restées les mêmes; 

« Attendu qu ' i l est de principe que la vente de l 'immeuble 
hypothéqué sur le débiteur personnel ou sur le tiers-détenteur 
doit se faire dans les formes tracées par la loi du 15 août 1854 
sur l 'expropriation forcée; 

« Attendu que si la clause de voie parée a été convenue entre 
le débiteur et son créancier, la seule différence qui résulte de 
pareille s t ipulat ion, est que la vente de l ' immeuble hypothéqué 
au lieu de se faire avec toutes les formalités tracées par la loi du 
15 août 1854, se fera dans la forme des ventes volontaires con
formément aux articles 90 c l suivants de ladite l o i ; 

« Attendu qu ' i l en est ainsi, soil que la vente se poursuive 
contre le débiteur personnel, soit contre le tiers-détenteur de 
l 'immeuble hypothéqué; 

« Allendu que la vcnle de tout immeuble hypothéqué,—que la 
clause de voie parée ait ou n'ait pas été stipulée, — doit se faire 
sur le tiers détenteur de cet immeuble s'il a été aliéné ; 

« Attendu que l'on cherche en vain la raison pour laquelle, 
en cas d'exéculion parée, le tiers-délcnlcur ne devrait pas être 
mis en cause, contrairement à ce qui se pratique en cas ordinaire 
d'expropriation d'un immeuble grevé d'Iiypolliôque; 

« Allendu que rien dans la loi hypothécaire ou dans la loi sur 
l 'expropriation forcée ne permet de faire une distinction aussi 
arbitraire ; 

« Attendu que rien non plus ne démontre que le législateur ait 
eu un seul instant l ' intention d'introduire dans son œuvre un 
principe si contraire à l'essence même du droi t ; 

« Attendu qu'en vain la défenderesse invoque les discussions 
et soutient qu ' i l a été clairement di t , au sein des Chambres légis
latives, qu'en cas de stipulation de voie parée, les formalités tra
cées par l 'article 99 de la loi hypothécaire ne devaient pas être 
observées ; 

« Attendu que c'est là le résultat d'une confusion évidente; 

« Attendu en effet que les passages des discussions qu'invoque 
la défenderesse à l'appui de son système n'ont trait qu'à la ques
tion de savoir s i , quand le débiteur qui a stipulé la voie parée 
vend son bien, la voie parée subsiste encore où si vis-à-vis du 
nouvel acquéreur, elle viendra a cesser ; que cela ressort claire
ment des questions posées par M. le baron D'ANBTHAN à la séance 
du 21 décembre 1833 et des réponses qu'y lit aussitôt M. le m i 
nistre de la justice ; 

« Allendu qu'à la séance du 23 décembre, le rapporteur, 
i l . SAVART, y revint encore, et dans des termes si formels qu'ils ne 
laissent aucun doute, sur la portée de la seule question que l'on 
cherchait à élucider. « On a soutenu, disai t- i l , que lorsque le 
débiteur vendait son bien à un tiers, le créancier qui aurait s t i 
pulé le pouvoir de faire vendre le bien ne pourrait user de ce 
droit contre le nouvel acheteur; que cette clause n'était pas 
irrévocable, qu'elle cessait d'avoir ses elf'els quand le débiteur 
n'élail plus propriétaire de l ' immeuble; que par l'effet de la 
clause de voie parée, le débiteur n'est pas dessaisi de sa pro
priété, qu'i l ne l'a pas rendue inaliénable entre ses mains et 
celle de ses héritiers, qu ' i l n'a constitué aucu.ic charge réelle ; 
que les acquéreurs ne doivent être soumis qu'aux charges réelles 
dont le bien se trouve grevé, c l le pouvoir de vendre ne com
porte pas ce caractère. Votre commission, Messieurs, esl unani
mement opposée à ces idées. Elle entend que le débiteur ne pourra 
transférera son acheteur que la situation qu' i l avait lui-même; 
qu ' i l ne lui est pas permis de rendre pire la condition du créan
cier; l'acheteur pouvant se convaincre à la transcription des 
charges et conditions imposées, doit y être soumis, i l est néces
saire pour éviter des procès futurs que M. le ministre de la justice 
S'explique sur ce point; que nul doute, nul vague ne plane sur les 
intentions de la législature ; que les tribunaux trouvant dans le 
procès-verbal de nos délibérations une règle certaine. « A quoi 
W. le ministre de la justice répondit aussitôt » l'honorable rap
porteur de voire commission vient, Messieurs, de taire allusion 

aux conséquences de la voie parée, relativement au tiers-acqué
reur qui devient propriétaire du bien, lorsque la clause de voie 
parée a élé stipulée par ce vendeur; j ' a i eu l 'honneur de m'ex-
pliqucr sur ce point cl je crois devoir persister dans ce que j ' a i 
dit à l'une des précédentes séances. L'honorable baron D'ANETHAN 
avait posé la question et je pense y avoir répondu d'une manière 
conforme aux principes. J'ai dit que, suivant moi, le lien de la 
voie parée continuait de subsister entre les mains du tiers-acqué
reur qui , connaissant par la publi i i'.é l'état des biens, était censé 
accepter l'étal des choses. Je persiste dans celle manière de voir 
et en m'expliquant de nouveau sur ce point je crois avoir satis
fait au but de l'explication provoquée par l'honorable rapporteur 
de la commission ; » 

« Attendu que l'on cherche en vain où la défenderesse peut 
trouver dans ces paroles claires et précises la justification du 
système qu'elle oppose à la demande ; 

« Attendu que lors des discussions de la l o i , l 'on ne s'est 
occupé du tiers-détenteur que dans cette circonstance et dans 
ces termes; que nulle part la loi du 15 août 1834 n'en parle ; 

« Attendu que celle dernière loi ne fait que régler pour cer
tains cas les suites de l'hypothèque et les modes d'exécution ; 
qu'elle n'abroge ni en tout ni en partie la loi du 16 décembre 
1851, qui reste la loi générale en matière d'hypothèque ; 

« Attendu qu'une disposition légale n'est abrogée tacitement 
par une disposition postérieure que dans le cas où celle dernière 
est inconciliable avec la première ; 

« Attendu (pie toute société commerciale constitue une i n d i 
vidualité jur idique distincte de celle des associés ; 

« Allendu que l'acte de société a été dûment publié aux ter
mes du la loi par insertion au Moniteur et que l'apport fait, par 
P. Laroche à la société qui se constituait, de l ' immeuble hypo
théqué a été régulièrement transcrit au bureau du conservateur 
des hypothèques le 8 ju i l le t 1875 et porté ainsi à la connais
sance des tiers ; 

« Attendu en conséquence que l'on ne saurait dénier que la 
société P. Laroche et (> était réellement tiers-détenteur de l ' i m 
meuble dont s'agit ; 

« Attendu qu'on objecte en vain encore que la société susdite 
était nulle aux termes des articles 76 et 29 de la loi du 18 mai 
1873, le 20 e au moins du capital consistant en numéraire n'ayant 
pas été versé, et partant inexistante : que tout au moins elle était 
en l iquidat ion; qu'en conséquence i l n'y avait pas de liers-délen-
teur de l ' immeuble ; 

« Attendu quant à la nullité qu'en admettant qu'elle fût réelle 
pour le motif allégué, elle ne pourrait être invoquée dans l'es
pèce ; 

« Attendu en effet que le curateur à la faillite de la société 
P. Laroche et C e représente non-seulement la société faillie, 
niais aussi les créanciers de celle-ci, r'esl-à-dire des tiers aux
quels la nullité susdite ne pourrait être opposée; 

« Allendu d'ailleurs ijno si la société P. Laroche et C devait 
être considérée connue nulle, i l est certain cependant qu ' i l exis
terait entre les associés commandil.iircs une commun.iiiléde fail , 
actuellement en liquidation et qui devrait être considérée comme 
tiers-détenteur de l ' immeuble hypothéquée ; 

« Attendu que l'argument tiré de ce que tout au moins la 
société susdite élait en l iquidation plus de trente jours avant la 
vcnie de l ' immeuble et ne devait plus par conséquent êlre con
sidérée comme étant à cette époque tiers-détenteur de cet i m 
meuble, n'est pas sérieux en présence du texte formel de l'ar-
licle 3 de la loi du 18 mai 1873, qui porte que les sociétés 
commerciales sont après leur dissolution réputées exister pour 
leur l iquidation ; 

« Attendu enfin que sans plus de raison, la défenderesse sou
tient que dans l'espèce le curateur est sans intérêt c l partant 
sans action : A.) Parce que la sommation eût été inut i le , le 
curateur à la faillite P. Laroche et C e n'étant pas en situation de 
payer les sommes réclamées par la Banque d'Anvers et n'ayant 
pas, d'autre part, la capacité do délaisser l ' immeuble;—B.) Par
ce que si la vente de l ' immeuble hypothéqué produisait une 
somme supérieure à 80,000 francs, elle protUerail à la défen
deresse dont la créance en principal et intérêts s'élève à 
300,000 francs; 

« Allendu qu'en admettant que les curateurs de faill i le n'aient 
pas capacité de délaisser, alors cependant qu'ils on l évidemment 
celle d aliéner, on ne saurait de lu tirer aucun argument à l'effet 
de combattre la recevabilité de I action du demandeur ; 

« Attendu eu effet que si la loi trace des règles nombreuses 
el minutieuses qui doivent être observées a peine do nullité 
pour parvenir à la vente d'un immeuble hypothéqué, i l est évi
dent (lue tous ceux qui y ont intérêt oui le droit de tenir la 
main à ce qu'elles ne soienl pas négligées ; 



« Attendu que la masse faillie peut avoir un intérêt majeur, 
soit à conserver l ' immeuble, soit à en surveiller la vente ; 

« Attendu que le tribunal n'a ni à examiner si le défendeur, 
ès-qualilé, aurait pu payer ou délaisser, ni à rechercher les 
motifs qu'avait la société pour désirer être avertie de la vente 
qui allait se faire; qu ' i l lui suffit d'avoir constaté qu'elle était en 
droit d'être appelée à prendre une résolution sur l'attitude qu'elle 
avait à prendre ; 

« Attendu que l'argument tiré de ce que tout ce que la vente 
produirait au delà de 8 0 , 0 0 0 francs, prix de l'adjudication atta
quée, accroîtrait a la défenderesse, est au moins aventuré, puis
qu ' i l est impossible de prévoir si par suite d'une circonstance 
fortuite, d'une publicité plus complète ou de la survenance d'un 
amateur nouveau, l ' immeuble hypothéqué n'atteindrait pas un 
prix supérieur a celui de la créance qu ' i l est appelé à garantir; 

« Par ces motifs, le Tribunal,ouï en son avisen partie conforme 
M . HIPPERT, substitut du procureur du ro i , rejetant toutes fins et 
conclusions contraires, dit pour droit que le demandeur a qua
lité pour intenter la présente act ion; dit pour droit que le com
mandement du 2 0 mars 4 8 7 6 ne devait pas être visé dans les 
vingt-quatre heures parle bourgmestre de Savenlhem; maisquo le 
tiers-détenteur de l ' immeuble, la société P. Laroche et O aurait 
dû être sommée au moins trente jours avant la vente, d'avoir à 
payer la dette, à délaisser l'héritage, et que celle vente aurait dû 
être faite sur la société susdite ; dit pour droit que le demandeur, 
ès-qualité, est recevable à faire valoir ce moyen de nullité; en 
conséquence déclare nulle c l de nul effet la vente des immeubles 
dont s'agit, sis à Savenlhem, où ils sont cadastrés section I) , par
tie des numéros 1 2 6 et 1 3 0 , à laquelle i l a élé procédé par le 
ministère des notaires Sacré et Heetveld de Bruxelles, et adjugés 
à la défenderesse par procès-verbal d'adjudication publique el 
définitive en date du 5 septembre 1 8 7 6 ; condamne la défen
deresse... » (Du 2 7 janvier 1 8 7 7 . ) 

La Banque d'Anvers interjeta appel de ce jugement. 

Devant la cour le curateur développa un troisième 
moyen de nullité. La Banque d'Anvers avait dû acquérir 
elle-même, faute d'amateur, le bien exproprié. Le 
curateur concluait à la nullité de l'adjudication, en se 
fondant sur l 'ait. 1596, § 3, du code c i v i l ; « la Banque 
d'Anvers, disait-i l , est un mandataire de P. Laroche 
lorsqu'elle, a vendu par la clause de voie parée l'établisse
ment industriel de son débiteur; elle ne pouvait donc 
acheter, sous peine'de nullité.» 

Quant à la nullité de la vente par voie parée par appl i 
cation de l'art. 1596, § 3, du code c iv i l , parce que la Ban
que a acheté elle-même l'immeuble qu'elle a fait vendre, 
la Banque répondait que cette disposition n'a trait qu'au 
mandataire ordinaire et non au mandataire procurator in 
rem suam. Elle citait à l'appui de son argumentation le 
Droit romain, Dig. , livre 42, t. I e r , loi 4, De re judicatd; 
Code, livre 2, titre 13, loi 4, De procuratoribus; V O E T , Ad 
Pandectas, t. 1 " , livre 3, titre 3, n° 8, De procuratoribus 
et defensoribus; T R O P L O X C , DU mandat, n° 34; les discus
sions du code civil : L O C U É , t. 7, I X , n u 14, p. 9 1 , Rap
port de M . F A U R E au Tribunat; i d . , Rapport de P O R T A L I S 

au Corps Législatif; i b i d . , n° 16, p. 72; Rapport de R E 
N I E R , orateur du Tribunal au Corps Législatif, i b i d . , n o s 11 
et 12, p. 108; D U V E R C I E R , De la vente, n° 190; arrêt de 
Limoges, du 5 décembre 1833; arrêt de Caen, du 23 août 
1839; D A L L O Z , Rép., V» Vente. n° 452; l'art. 48, n° o et § 8, 
de la loi du 15 août 1854, et Rapport de M. L E L I È V H E sur 
cet article; D A L L O Z , Rép., V ° Lois, n"' 538, 539 et 543. 

M . L A U R E N T , substitut du procureur général, conclut 
en faveur de la Banque d'Anvers dans les termes suivants: 

« I . — L e bu l du législateur, en inscrivant dans la loi de 1 8 5 4 
la clause de voie parée, a élé - tout le monde est d'accord sur ce 
point —de simplifier considérablement les formalités de l'expro
priation forcée, de rendre celle voie d'exécution plus rapide e l 
moins coûteuse pour le créancier. Ce but semblait si louable, 
qu'un sénateur, M. IJEFUISSEAUX, avait proposé de la rendre ob l i 
gatoire, mais la loi s'esl bornée à la rendre facultative. 

L'article 9 0 consacre le principe de celle liberté laissée aux 
parties. I l proclame la validité de la clause de voie parée, que la 
majorité des auteurs et de la jurisprudence repoussait ( I ) . 

( 1 ) WAELBROECK, t. 111, p. 5 6 6 . 

En même temps, cet article indique deux formalités à remplir 
par le créancier poursuivant : i l doit faire nommer un notaire 
pour procéder à la vente el faire commandement de payer la 
somme due dans les trente jours . 

A qui ce commandement doit- i l être fail? Quoique la loi ne 
s'en explique pas formellement, i l esl certain qu ' i l s'agil ici du 
débiteur, c'est-à-dire de celui qu i , ayant stipulé la clause avec 
son créancier, est personnellement obligé envers l u i . 

En effel, le mol débiteur se retrouve dans les art. 9 1 et 9 2 qui 
règlent les autres formalités à remplir. Or, le débiteur dans le 
langage usuel est celui qui a contracté, qui s'est engagé person
nellement, et c'est évidemment en ce sens que le mot débiteur 
est employé dans la loi de 1 8 5 4 . 

M. TESCH disait : « Si le créancier vend, i l ne le fait pas sans 
avoir averti son débiteur; i l y a eu un commandement, le dé
biteur a élé sommé d'exéculer son engagement (î). » Or, le tiers 
acquéreur n'a jamais pris d'engagement vis-a-vis du créancier. I l 
esi donc inexact de prétendre avec l'intimé que le mot débiteur 
comprend deux personnes : le débiteur personnel et le débiteur 
hypothécaire. Le texte el l'esprit de la loi de 1 8 5 4 repoussent 
cette interprétation. 

D ailleurs, le législateur ne qualifie jamais de débiteur l'acqué
reur de l ' immeuble hypothéqué. Les a n . 9 7 et suiv. de la loi 
de 1 8 5 1 le prouvent : l 'art. 9 7 l'appelle tiers-détenteur, le déclare 
obligé comme tel à toules les délies hypothécaires et l'oppose, 
dans le même article, au débiteur originaire : c'est donc à celui 
qui a contracté l 'obligation primitive qu'est réservée la qualifica
tion de débiteur. L ' a i l . 1 1 0 de la même loi le nomme le nouveau 
propriétaire. Or, i l est évident que le législateur, s'oeeupaut à 
trois ans d'intervalle de la mémo matière, a dû employer les. 
mêmes mois dans le même sens. 

Le débiteur, c'est-à-dire celui qui a souscrit la clause de voie 
parée, doi l donc être averti par le créancier poursuivant. Celui-ci 
doit également avertir les créanciers qui le suivent sur l ' immeu
ble qu ' i l veut faire vendre : la prescription de la loi est formelle. 
Ils doivent, d i l fa r t . 9 1 , être sommés de prendre communication 
du cahier des charges et d'assister à l'adjudication si bon leur 
semble. Quant au tiers-détenteur, sou nom n'est pas même pro
noncé dans la l o i ; donc le créancier ne don lui faire aucune 
sommation. 

Est-ce un oubli? I l est permis d'en douter, car i l a élé ques
tion du tiers détenteur dans la discussion. On a soulevé la ques
tion de savoir s i , en cas de veine, la voie parée était maintenue. 

Le gouvernement, par l'organe du ministre de la justice, el la 
commission du Sénat ont repondu affirmalivemenl dans les ter
mes les plus précis ; « Si le débiteur vend son bien, ce bien res
tera dans les liens de la voie parée, parce que celle stipulation a 
été rendue publique par l ' inscript ion. . . que l'acquéreur du bien 
ainsi grevé de la voie parce n'a pas pu ignorer; i l devait savoir 
qu'elle existait, et i l a dû s'y conformer quand i l a consenti à 
acquérir le bien. » (Op. cit., p . 393.) 

« Le débiteur, disait M. SAVART (Op. cit., p. 4 0 1 ) , ne pourra 
transférer à sou acheteur que la siluauou qu ' i l avait lui-même, i l 
ne lui esl pas permis de rendre pire la condition du créancier. 
L'acheteur pouvant se convaincre a la transcription des charges 
el conditions imposées, doit y être soumis. » 

11 s'est donc soumis d'avance à voir vendre son immeuble, 
« conformément aux art. 90 el suiv. de la l o i , » el cela sans êlre 
averti. Dès lors, de quoi se plaindrail-il? 

Dans le même rapport, où i l est question du liers acquéreur, 
M. SAVART constatait que les créanciers et le débiteur étaient 
appelés à la vente. Si le législateur avait voulu que le tiers acqué
reur y soit également appelé, i l s'en serait évidemment expliqué. 

On peul crit iquer ce système, lui reprocher de manquer de 
logique, mais i l résulte de la lo i . I l eût mieux valu peul-être 
mettre lous les tiers, les créanciers c l l acquéreur sur lu même 
ligne el les avertir tous. On peul soutenir aussi qu ' i l ne fallait 
appeler personne; en effet, lous sont averlis par la publicité 
donnée à la clause de voie parée. 

Aussi M. L E L I É V R E et M . TESCH ne faisaient-ils aucune distinc
tion entre eux. « Les liers, disait le premier, ont pu en contrac
tant avec le débiteur prondie connaissance de lu clause el en 
calculer les conséquences. » (Op. cit., p. 6 2 . ) « Les tiers créan
ciers, disait le ministre, qui stipulent postérieurement (a la publ i 
cité donnée à la clause de voie parée) avec le même débiteur 
connaissent sa situation, I état de ses biens, la laculté de voie 
parée qui les grève aux termes de l ' inscr ipt ion. » (Op. cit., 
p. 3 7 7 , 2 E col.) 

La conséquence naturelle était de n'appeler à la vcnlc ni les 

( 2 ) Loi sur l'expropriation forcée. Bruxelles, in-8°, p. 392. 



créanciers ni les tiers acquéreurs : la loi en a décidé autrement 
quant aux créanciers. Les créanciers inscrits sont avertis « afin 
qu ' i l ne soit pas porté atteinte à leurs droits et que le prix ne soit 
pas détourné à leur préjudice. » (Op. cit., p. 62 in fine.) 

Voilà la raison quant aux créanciers inscrits, nulle part on 
n'en trouve pour le tiers acquéreur. Le juge doit s'incliner devant 
un texte clair et précis. 

Le système contraire, adopté par le premier juge, viole le texte 
des articles 90, 91 et 92 de la loi de 18S4, en ajoutant à chaque 
article les mots et le tiers-détenteur, qui ne s'y trouvent pas. I l 
conduit de plus à créer vis-à-vis du tiers, toute une procédure 
qui n'est pas organisée par la lo i . 

L'intimé invoque l 'art . 99 de la loi hypothécaire de 1851, qui 
porte que, « faute par le tiers-détenteur de remplir toutes ses 
obligations (purger, payer ou délaisser), le créancier hypothé
caire a le droit de faire vendre l ' immeuble trente jours après 
commandement fait au débiteur originaire, et sommation faite au 
tiers-détenteur de payer la dette ou de délaisser l'héritage. » 

I l perd de vue que celte disposition a été promulguée à une 
époque où la validité de la clause de voie parée n'était pas con
sacrée législativemenl. Comment dès lors l'appliquer à l'espèce? 
Comment l'appliquer à une vente volontaire, alors qu'elle a été 
édictée pour une vente forcée? 

Ne faut-il pas conclure avec certitude qu'en cas de voie parée, 
la lo i de 1854 a dérogé à la loi de 1851 ? Le législateur ne le dit 
pas! Qu'importe? si la loi le di t , si les textes sont clairs. 

Ce système, di t -on, bouleverse la loi hypothécaire. 11 ne bou
leverse r ien. Le tiers, averti par l ' inscription de l'existence de 
la clause de voie parée, peut purger avant toute poursuite (arti
cle 110 de la loi hypothécaire), et nulle disposition ne l'empêche 
de délaisser l ' immeuble ou de payer la dette ( loi hypothécaire, 
art 98). S'il ne rempli t aucune de ces obligations, i l sait que la 
clause lu i est applicable, que sa propriété peut être vendue à la 
requête du créancier, après sommation faite au débiteur; i l a 
accepté d'avance cette éventualité, à laquelle i l peut obvier 
d'ailleurs par une convention avec le débiteur ou avec le créan
cier. 

Je ne dirai rien de la législation hollandaise : une seule chose 
est certaine, c'est que la loi belge lui a emprunté la clause de 
voie parée. Quant aux formalités à remplir pour arriver à la vente, 
les consultations contradictoires produites par les parties prou
vent que la question est controversée. I l est donc dangereux 
aussi de recourir à la jurisprudence hollandaise. 

I I . — I l n'y a pas de tiers-détenteur, dit l'appelante; la société 
Laroche et C l e est nul le , parce que le vingtième au moins du capi
tal consistant en numéraire n'a pas été versé (art. 29 et 76 de la 
loi sur les sociétés). 

Les parties et le premier juge ne paraissent pas avoir saisi la 
portée de ce moyen qui est péremploite, ù mon avis : on a con
fondu les actes simplement nuls, c'est-à-dire annulables, avec les 
actes radicalement nuls ou inexistants (3). 

Un acte est inexistant quand i l ne réunit pas les conditions 
sans lesquelles i l ne se conçoit pas ; de sorte qu ' i l n'a qu'une 
existence apparente : en réalité, rien n'a été fait, puisque ce qui 
a été fait n'existe pas aux yeux de la lo i , c'est le néant. 

L'acte est simplement nul ou annulable au contraire, s'il ne 
manque qu'une condition requise pour sa validité; i l n'est pas 
nul de plein d ro i t ; seulement, i l donne ouverture à une action 
en nullité. 

Parmi les conditions nécessaires à l'existence de tout contrat 
se trouve l'objet, art. 1108 du code civil (4). L'objet porte dans 
le contrat de société le nom d'apport : et les auteurs reconnais
sent que l'apport est de l'essence de la société (5). Le bon sens le 
di t : I l n'y a pas plus de société sans apport que de vente sans 
chose vendue (6). 

Or, l'acte de société Laroche et C" du 25 j u i n 1875 constate, 
et les parties sont d'accord sur ces points ; 1° que Laroche fait 
apport d'un immeuble grevé au delà de sa valeur; 2° que les 
actions souscrites et soi-disant entièrement libérées aux termes 
de l'acte ne le sont pas; que tout au moins le vingtième du 
capital n'a pas été versé en numéraire. 

Quelle est la conséquence de cette situation? La loi le di t : La 
société n'est pas définitivement constituée (loi de 1873, art. 29); 
elle n'a donc pas d'existence légale. 

(3) V. sur cette théorie F. LAURENT, Principes, t . XV, p. 508, 
n w 451 et suiv. 

(4) 1D., eod., n° 455. 
(5) MOURLON, t. I I I , p. 343. 

(6) U D R E N T , Principes, t . X X V I , n° 142. 

« Les conditions requises par l 'art. 29, dit M . NAMUR, tiennent 
à l'essence de la société anonyme; en conséquence, l'absence de 
l'une d'elles fait considérer là société comme non avenue (7). » 
« Jusqu'à ce qu'elles soient remplies, disait M . PIRMEZ, la société 
n'est qu'à l'état de projet ou de formation. » Une société qui reste 
à l'état de projet n'est pas une société. ^ 

Les prescriptions de la loi de 1873 sont intimement liées à 
l'ordre public ; le législateur a voulu empêcher l'agiotage que 
favorisent des souscriptions fictives ou partielles. Cela est si vrai 
que dans une loi qui règle des intérêts essentiellement civils ou 
commerciaux, i l a cru devoir insérer des dispositions pénales. 

La conséquence de ce principe est que la nullité résultant de 
l'inaccomplissemenl de l'une des prescriptions de l'article 29 est 
absolue, que les associés comme les tiers peuvent s'en prévaloir 
et qu'elle peut être opposée aux tiers. 

C'est ce qu'a décidé la cour de Liège dans une espèce iden
tique (8). 

Ainsi s'écroulent et les soutènements de l'intimé et l 'argumen
tation du premier juge, qui ne voient, dans l'inaccomplissemenl 
des conditions de la l o i , qu'une nullité relative qui ne pourrait 
être opposée au curateur, sous prétexte que celui-ci est un tiers, 
représentant les créanciers. La nullité est absolue, elle peul donc 
être opposée par tous ceux qui y ont inlérêt, par conséquent 
avant tout par l'appelante, et cela aussi bien par voie d'action que 
par voie d'exception ; le juge n'a pas de nullité à prononcer ; i l 
constate la non existence de la société et tout est di t . 

On objecte—et le jugement a accueilli l'objection —que si la 
société esl nul le , i l exislo néanmoins une communauté de fait 
actuellement en l iquidation qui devrait être considérée comme 
tiers détenteur. 

C'est une erreur manifeste. 
La propriété d'un immeuble ne peut appartenir qu'à une per

sonne jur idique capable — soit personne naturelle, soit personne 
civile; —dans l'espèce, l'usine appartient donc à Laroche ou à la 
société qu' i l a fondée; celle-ci esl inexistante, donc l ' immeuble 
n'est jamais, quant aux tiers, sorti du patrimoine de Laroche. 
11 ne faut pas confondre la communauté de fail résultant d'une 
gestion d'affaires communes avec l'apport d'un immeuble à une 
personnalité qui n'a jamais existé. 

Vainement objecle-t-on les articles 111 et 112, § 2, de la loi 
de 1873. 

Le premier di t que les sociétés commerciales sont, après leur 
dissolution, réputées exister pour leur l iquidat ion. La raison en 
est simple. Une société commerciale constitue une individualité 
jur idique distincte des membres qui la composent; cette ind iv i 
dualité, d'après la rigueur des principes, devrait s'éloindre par 
la dissolution de la société. Mais dans l'intérêt de tous, la loi a 
prolongé son existence jusqu'à ce que la liquidation soit terminée. 
Cela suppose évidemment une société valable, ayant existé 
légalement. Or, dans l'espèce, i l n'y a jamais eu de société, par
tant pas de personnalité j u r id ique ; comment cette personnalité 
pourrait-elle exister jusqu'à ce que la communauté de fail soit 
liquidée? 

Quant à l 'art. 112, § 2, i l est inapplicable à l'espèce, d'abord, 
parce que la société est inexistante; puis, parce que les l iquida
teurs ont élé nommés par les actionnaires; les tribunaux n'ont 
pas eu à intervenir dans la l iquidat ion. 

I I I . — En appel, l'intimé a produit un moyen nouveau. 

Le créancier, d i t - i l , est le mandataire de son débiteur, i l ne 
peut donc se rendre adjudicataire, aux termes de l 'art. 1596 du 
code c i v i l , de l ' immeuble grevé de la clause de voie parée. 

Ce moyen ne me parail pas recevable; l 'article 71 de la loi de 
1854 dit que la partie saisie ne pourra sur l'appel proposer des 
moyens autres que ceux qui ont élé présentés en première i n 
stance (9). S'il en est ainsi en matière d'expropriation forcée 
ordinaire, à fortiori faut-il appliquer l 'art. 71 au cas de voie 
parée, le but du législateur ayant élé avanl tout d'arriver à 
une solution rapide des questions que soulève l 'expropriation. 

Le moyen est-il fondé? 
M . TESCH disait au Sénat : « En cas de voie parée, le débiteur 

doit être considéré comme vendant volontairement, par suite 
d'une convention qu ' i l a volontairemenl consentie avec son créan
cier qui a reçu de lui un mandai, en vertu duquel i l vend. » (0p. 
cit., p . 392.) 

(7) T. H , p. 131 . 

(8) Arrêt du 30 mars 1876, Thierry contre Bertrand (inédit). 

(9) Bruxelles, 4 mars 1867 (PASICRISIE, p . 183 ; B E L G . J U D . , 

1867, p. 391 et 865). 



M. L E L I È V R E exprimait la même pensée dans son second rap
port à la Chambre : « Le créancier auquel le pouvoir de vendre 
est conféré doit être considéré comme un véritable mandataire 
in rem suam; le bénéfice de la convention véritablement synal-
lagmalique ne peut lu i être enlevé. » (Op. cit., p . 413.) 

C'est en se basant sur ces paroles que M . WAELBROECK (10) en
seigne que le créancier, qui fait vendre en vertu de la clause 
de voie parée, ne peut être déclaré adjudicataire, parce qu ' i l a 
mandat de vendre. 

I l ne faut pas prendre les paroles de M M . TESCH c l L E L I È V R E 
au pied de la lettre La clause de voie parée n'est autre chose 
qu'une stipulation faite par le débiteur au profit de son créancier, 
qu ' i l autorise à vendre l ' immeuble, sans observer les formalités 
compliquées et coûteuses de l 'expropriation forcée. 

L'es principes du mandai ne sont nullement applicables a celle 
autorisation. Le mandataire tire son droi t du mandant, tandis 
que le créancier qui vend tire son droit du contrat d'hypothèque 
et de la clause de voie parée. 

Le mandat, dit l 'art. 1984 du code c i v i l , donne au mandataire 
le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son nom. 
Or, le créancier ne vend pas pour el au nom du débiteur, i l vend 
en son propre nom et pour lui-même. De plus, i l ne peut être 
lenu à aucuns dommages-intérêts envers son débiteur comme 
le mandataire ordinaire (code c i v i l , art. 1991). 

Le créancier ne peni se substituer personne : lui seul a le d ro i l 
de vendre (code c i v i l , art. 1994). Le mandat est essentiellement 
révocable (code c i v i l , art. 2004). Or, le débiteur ne peut sous 
aucun prétexte se soustraire à l'exécution de la clause qu ' i l a 
souscrite au profit de son créancier. 

Enfin, le mandat ordinaire finit par la mort du mandant ou 
du mandataire. Si le débiteur meurt, l 'immeuble reste grevé de 
la clause de voie parée; si le créancier meur l , ses héritiers onl le 
droit d'en poursuivre l'exécution. 11 n'y a donc aucune analogie 
entre le pouvoir donné au créancier el le mandat : ce pouvoir esl 
une autorisation toute spéciale qui n'a d'autre bul que la dispense 
des formalités de l 'expropriation forcée. 

Dès lors, le texte de l'art. 1596 n'est pas applicable à l 'adjudi
cation faite par le créancier poursuivant. L'esprit de cette dispo
sition repousse également cette application. Le code a voulu 
éviter les fraudes d'un mandataire qui aurait acheté à vi l prix les 
biens qu ' i l esl chargé de vendre. Comment la fraude serait-elle 
possible dans l'espèce, alors que loutes les personnes intéressées, 
le débiteur et les créanciers inscrits en second rang sont dûment 
avertis de la vente et que celle-ci se fait publiquement? 

D'ailleurs l 'article 48 de la loi de 1854 énumère les personnes 
qui ne peuvent êlre reçues comme enchérisseurs, et le poursui
vant ne figure pas dans cette énuméralion. 

Je conclus à la réformation du jugement attaqué. » 

La Cour d'appel visant l'argument présenté en second 
ordre par la Manque, que sa procédure était régulière, 
parce qu' i l n'existait pas de tiers-détenteur dans l'espèce, 
et que dès lors c'était a tort que le curateur prétendait 
qu'elle avait violé l'art. 99 de la loi hypothéeaire du 16 
décembre 1851, adopta ce soutènement de la Banque ainsi 
que celui présenté par elle en réponse à la nullité pré
tendue tirée de l'art. 1596, § 3, du code c iv i l , et en fit 
l'objet unique de son arrêt, sans se prononcer sur la ques
tion s'il y a lieu ou non d'observer envers les tiers-déten
teurs, en matière de clause de voie parée, les formalités 
reprises à l'art. 99 et suiv. de la loi hypothécaire. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par le curateur à 
la faill i te Pierre Laroche et compagnie tend à faire déclarer nulle 
et de nul effet la procédure suivie pour parvenir à la vente du 
5 septembre 1876 et à faire prononcer en conséquence la nullité 
de ladite venle ; 

« Attendu que devant le premier juge comme devant la cour, 
la Banque appelante a soutenu que la société P. Laroche et com
pagnie n'a jamais eu d'existence légale ; 

'« Attendu qu ' i l y a lieu d'examiner tout d'abord si ce moyen 
doit êlre admis, puisque dans le cas où i l serait fondé, i l en 
résulterait nécessairement que la propriété de l ' immeuble qui 
fait l 'objet de la vente litigieuse el dont apport avait été fait par 
Pierre Laroche, n'a pu être acquise par ladite société el que dès 
lors ni celle-ci ni son curateur ne pourraient revendiquer vis-à-
vis du créancier hypothécaire la qualité de tiers-détenteur ou les 
droits qui pourraient dépendre de ladite qualité; 

(10) T. I I I , p . 633. 

« Attendu que la société P. Laroche et compagnie formée par 
acte du noiaire Muller de Bruxelles, du 25 j u i n 1875, aujourd'hui 
en l iquidation el en faill i te, était une société en commandite par 
aclions ; 

« Attendu qu'aux termes formels des articles 29 et 76 com
binés de la loi du 18 mai 1873, une société en commandite par 
actions tout aussi bien qu'une société anonyme n'est définitive
ment constituée que si le vingtième au moins du capital consis
tant en numéraire, est versé; 

« Attendu que l'acte précité du 25 j u i n 1875 énonce à la 
vérité que toutes les aclions ont élé souscrites et entièrement 
libérées; mais qu' i l ne s'explique en aucune façon sur la manière 
dont cette prétendue libération aurait été effectuée et sur la 
quotité du numéraire versé par chaque actionnaire; 

« Attendu d'autre part que la Banque appelante a soutenn 
devant la cour que les coassociés de Pierre Laroche, tous créan
ciers de ce dernier pour des sommes au moins égales au mon-
lant de leurs actions, n'ont fait aucun versement en numéraire 
et n'ont souscrit lesdites actions qu'en compensation de leur* 
créances ; 

« Attendu que ce fait n'a pas été dénié; qu ' i l n'aurait d 'ail
leurs pu être combattu que par la production d'un acte authen
tique constatant, conformément à l'article 30 de la loi précitée, 
que toutes les conditions exigées par l 'article 29 avaient été 
observées, et que semblable production n'est pas faite; 

« Altendu qu'une société commerciale ne peut constituer une 
individualité juridique distincte do celle des associés, que si ces 
derniers se sont soumis aux conditions prescrites par la lo i pour 
donner a la société une existence légale; 

« Altendu qu ' i l ressort tant du texte que des discussions de la 
loi que l'inexécution de toutes el chacune des condilions de l'ar
ticle 29 tiennent a l'essence des sociétés de la nature de celles 
dont i l s'agit au procès et que l'absence d'une seule d'entre elles 
doit faire considérer la société comme non avenue et non exis
tante ; 

« Que c'est en vue de porter remède aux abus existants que 
le législateur a exigé audit article que le vingtième au moins du 
capital consistât en numéraire; qu'i l a aussi élé entendu que 
le versement devait être sérieux et fait par chaque actionnaire 
proporlionnellemenl au nombre d'aclions par lui souscrites; 
que dès lors la nullité provenant du défaut de versement esl une 
nullité radicale et d'ordre publ ic ; 

« Altendu que l'apport fait par Pierre Laroche le 25 j u i n 1875 
ne pouvait donc avoir et n'a pas eu pour effet de transmettre la 
propriété de l 'immeuble litigieux à la société P. Laroche et com
pagnie, laquelle n'a pu de son côté, à défaut d'individualité j u r i 
dique, ni l'acquérir ni le posséder et qu'en conséquence le cura
teur à la faillite de ladite société n'est pas en droit d'invoquer 
vis-à-vis du créancier hypothécaire qui a fait procéder à la vente, 
la qualité de liers-délenleur; 

« Attendu que c'est à tort que le curateur soutient et que le 
premier juge a admis que la nullité ne peut être invoquée dans 
l'espèce, parce que le curateur représenterait non-seulement la 
société fail l ie, mais aussi les créanciers de la masse qui sont des 
tiers ; 

« Que le point à juger n'est pas effet celui de savoir si la 
Banque agissant soit comme créancier hypothécaire, soit en 
vertu de l 'art. 1166 du code civil pourrait être admise à provo
quer vis-à-vis du curateur la nullité de la société el par suite 
celle de l'apport fait à ladite société; mais bien celui de savoir 
si la Banque, qui a à répondre à une action qui lu i est intentée 
par le curateur en qualité de tiers-détenteur, est recevable à l u i 
conlesler celte qualité tout comme elle eût été recevable à la 
contester à la société elle-même, si celle-ci n'était pas en état de 
fail l i te, el que la solution affirmative de cette question n'est pas 
douteuse en présence des principes généraux du d r o i t ; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement qu'on invoque la 
communauté de fait, qui à défaut de société légalement constituée 
existerait entre les divers associés; 

« Qu'i l est constant en effet que par l'acte du 25 j u i n 1875, 
Pierre Laroche n'a pas entendu vendre ou céder à ses coassociés 
et que ceux-ci n'ont pas entendu acquérir chacun pour une part 
et portion indivise la propriété de l'établissement industriel dont 
i l était fait apport; 

« Que leur commune intention a élé au contraire de créer 
une société commerciale, c'est-à-dire un être moral capable de 
posséder et auquel ils ont voulu transmettre pour toute la durée 
de la société la propriété el la possession de l ' immeuble apporté; 

« Que cette intenlion ne s'étant pas réalisée, la propriété n'a 
pas été transmise et que dès lors aucun des associés de P. Laro
che n'étant pas en droit de s'en attribuer une part indivise quel
conque, ils ne peuvent être considérés tous ensemble comme 
tiers-détenteurs ; 



« Attendu qu ' i l suit des considérations qui précèdent que la 
Cour n'a pas à examiner le moyen proposé par la Banque appe
lante cl fondé sur l'interprétation de l'art. 9 0 de la loi du 
1 5 août -1854 c l l 'art. 9 9 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 ; 

« Attendu que le curateur Mayer se présente au procès comme 
étant également curateur à la faillite personnelle de Pierre La
roche ; 

« Qu'il y a donc lieu d'examiner les conclusions présentées 
par lui en celle deuxième qualité qui ne l u i est pas coniestée par 
la partie appelante; 

« Attendu que le moyen tiré de l'inobservation de l'article 5 2 
de la loi du 4 5 août 1 8 5 4 a été rejeté avec raison par le premier 
juge et qu ' i l n'est pas reproduit devant la cour; 

<• Quant au moyen basé sur l 'art. 1 5 9 6 du code civil : 
« Attendu qu ' i l résulte des qualités du jugement a qito que ce 

moyen est présenté pour la première fois en appel; 
« Qu'aux termes de l 'art. 7 1 de la loi 1 5 août 1 8 5 4 , l'inlimé 

esldouc non reccvahle à l'invoquer devant la cour bien qu'au
cune fin de non-recevoir n'ait été proposée à cet égard par la 
partie appelante; 

« Attendu qu'an surplus ce moyen n'est pas fondé; 
« Que les prohibitions sont en effet de stricte interprétation ; 
ic Que si la convention réglée par l 'art. 9 0 de la loi du 

15 août 1 8 5 4 peut à certain point de vue être envisagée comme 
ayant le caractère d'un mandai, elle s'en écarte cependant d'une 
manière essentielle ''n rc que, a la différence de ce dernier contrat, 
elle donne au créancier cl à ses héritiers un droit qu ' i l n'appar
tient plus au débiteur de leur retirer, en sorle qu'en provoquant 
la vente du gage en vertu de ce droit , le créancier agit dans son 
propre intérêt beaucoup plus que dans celui du débiteur; 

« Attendu qu'en édiclanl les prohibitions de l'art 1 5 9 6 du 
code c iv i l , le législateur a voulu éviter de mettre l'intérêt per
sonnel du mandataire aux prises avec son devoir; mais que cet 
inconvénient n'est pas à craindre dans l'espèce, comme i l l'est 
dans le cas du mandat ordinaire, les précautions et les forma
lités dont la loi a voulu que les veilles lussent accompagnées 
même lorsqu'il s'agit d'exécution par voie parée, éianlile nature 
à donner au débiteur toute garantie sur le résultat définitif de 
l'adjudication ; 

« Par ces motifs, ouï, en ses conclusions conformes, M . L A U 
RENT, substitut du procureur général, la Cour met au néant le 
jugement dont appel ; émendant déclare l'intimé non reccvable 
et non fondé en son action; c l statuant sur la conclusion recon
ventionnelle de la partie appelante, condamne l'intimé qualiiale 
quà, à déguerpir de l ' immeuble dont i l s'agit acquis par l'appe
lante le 5 septembre 1 8 7 6 , à enlever tout ce qui appartient à la 
masse faillie P. Laroche et compagnie et à remettre à l'appelante 
les clefs de l'établissement prémentionné; et à défaut de ce l'aire 
dans les quinze jouis de la signification du présent arrêt, le con
damne dès à présent et pour lors à 1 0 0 francs de dommages-
intérêts pour chaque jour de retard; dit que l'appelante' ne 
justifie d'aucun préjudice lui causé antérieurement ou postérieu
rement au jugement; en conséquence la déboute de sa conclu
sion de ce chef; condamne l'intimé qualitale quâ aux dépens des 
deux instances...» (Du 2 3 avri l 1 8 7 7 . — Plaid. M M " WENSELEERS 
et ED. MAYER.) 

OBSERVATIONS. — I l est regrettable que la Cour n'ait pas 
eu à se prononcer sur la question de savoir si, en matière 
de voie parée, i l y a lieu d'observereiiversle tiers-détenteur 
les formalités de l'art. 99 et suiv. de la loi hypothécaire. 
I l est indiscutable que s'il faut sommer au préalable le 
tiers-détenteur, le créancier se trouve livré à l'arbitraire 
de celui-ci, qui peut délaisser l'immeuble jusqu'au jour 
de la vente définitive, et obliger ainsi le créancier à 
s'arrêter jusqu'à ce qu' i l puisse reprendre ses poursuites 
contre le curateur nommé à l'immeuble. Tout cela est la 
conséquence inévitable des principes. N'est-ce pas là 
cependant renverser l'œuvre du législateur de 1 8 3 4 ? 

Nous croyons donc qu'en matière de vente par voie 
parée, le créancier hypothécaire n'a aucunement à s'in
quiéter du tiers-détenteur. 

Le tribunal de première instance, pour parer à un dan
ger plutôt imaginaire que réel, l'intérêt du tiers-détenteur 
qui pourrait se voir brusquement expulsé d'un immeuble 
vendu à son insu, a sacrifié à celui-ci l'intérêt bien plus 
sacré du créancier. 

I l y aurait, nous scmble-t-il, moyen de concilier ces 
intérêts par une simple disposition à ajouter dans la loi 
de 18b4 et qu i consisterait à obliger le créancier hypothé- | 

caire à signifier au tiers-détenteur de l'immeuble hypo
théqué la copie du commandement, dans les trois jours de 
la date de celui-ci. 

A u su je t d'un proje t d'ordonnance r o y a l e s u r l a 
p r é p a r a t i o n des m a l a d e s à une bonne mort . 

(1712) 

Le chancelier de Pontchartain au cardinal de Noailles. 

A Versailles, le 2 6 janvier 1 7 1 2 . 

I l y a quelques temps le roi trouva par hasard sur 
la table de M r o o de Maintenon une ordonnance que V. Era. 
donna le 9 e jour de mars 1707 pour recommander aux 
curés de préparer de bonne heure les malades à la mort. 
Le roi fut touché de cette ordonnance, la trouva sage, 
pieuse, charitable et digne de faire la matière d'une loi 
de police générale dans son royaume, en ordonnant par 
son autorité aux médecins et chirurgiens, à quoi votre 
caractère ne peut que les exhorter. Le roi m'ordonna 
aussitôt dans cet esprit d'y travailler et de lui proposer ce 
que j'aurais trouvé de bon et de praticable. J'y ai donc 
fort réfléchi suivant ses ordres, et comme i l n'y a jamais 
eu dans ce royaume de loi civile et de police sur cette 
matière, et que nous n'avions point celles d'Espagne et 
d'Italie, où nous savons seulement par tradition ce qui s'y 
fait, j ' a i trouvé plus d'embarras et de difficultés qu ' i l ne 
s'en présenta d'abord sur la constitution de cette loi toute 
nouvelle ; j 'en ai rendu compte au roi ce matin, qu i , par 
sa sagesse et sa prudence, saura bien les lever toutes, 
lorsqu'il n'y aura plus qu'à rédiger cette lo i . Mais avant 
d'en venir là, comme i l est juste de vous en donner tout 
l'honneur, et que la Déclaration du roi ne peut avoir un 
plus solide fondement en matière de religion que les 
ordonnances de son archevêque, et que votre ordonnance 
esta présent trop ancienne pour la rappeler, le roi et tout 
son conseil où j 'en ai rendu compte, a trouvé plus à 
propos que V. Em. renouvelât cette ordonnance sous tel 
prétexte qu ' i l lu i plairait, qu'elle y marquât même, si 
elle le trouve à propos, que le roi , par sa piété, lui a fait 
espérer qu ' i l joindrait toute son autorité à vos sages et 
charitables exhortations. Toute idée de cette nature qui 
vous paraîtrait convenable, pourra trouver aussi sa place 
dans votre ordonnance, dont aussitôt le roi fera la base et 
le fondement de la déclaration qu' i l donnera ensuite. 
C'est ce que S. M . a ordonné de faire savoir à V. Em. , 
et de quoi je m'acquitte avec d'autant plus de plaisir que 
je vois qu'en cela on rend justice à son mérite, à son 
application et à sa sollicitude pastorale qui se répand 
toujours sur ceux que la Providence a confiés à ses soins 
charitables. Personne n'honore plus V. Em. que je fais et 
n'est avec des sentiments d'estime et d'attachement pareils 
à ceux que j ' a i pour V. Em. 

Le 2 2 février. 
J'ai reçu avec bien du plaisir la nouvelle ordonnance 

que V. Em. m'a envoyée, dont je la remercie. Je ne puis 
trop la louer de son attention et de son zèle pour les 
peuples de son diocèse que le ro i secondera sans doute 
volontiers (1). 

Actes officiels. 
COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 

du 3 septembre 1 8 7 7 , la démission de M.Juliien, de ses fonctions 
de conseiller à la cour d'appel séant à Liège, est acceptée. 

11 est admis à l'émérilat et autorisé à conserver le titre hono
rifique de ses fonctions. 

( 1 ) Extrait de la Correspondance administrative sous le rcqne 
de Louis XIV, publiée par DEPPING, I V , p. 2 9 5 . — Nous ne 
croyons pas que le projet a i l en quelque suite. 
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Les tribunaux belges sont compétents pour connaître de l'engage
ment direct et personnel que des particuliers auraient contracté 
envers des tiers, à l'occasion de conventions avenues avec un 
gouvernement étranger. 

Les clauses compromissoires stipulées dans ces conventions pour 
tous différends entre parties, ne lient pas les tiers au profit 
desquels l'engagement direct et personnel aurait été pris. 

Il n'y a pas de stipulation pour autrui dans le fait d'un gouver
nement qui donne à des banquiers, ses agents financiers, mandat 
de faire le service de ses emprunts. 

Les banquiers qui, en qualité d'agents d'un gouvernement, émettent 
un emprunt d'État, n'assument de ce chef aucune responsabilité 
quelconque vis-à-vis des souscripteurs de cet emprunt. 

L'affectation générale consentie par un gouvernement, de tous ses 
revenus, au paiement des intérêts et de l'amortissement d'un 
emprunt, ne constitue qu'un engagement d'honneur, sans sanc
tion, spécialement devant les tribunaux étrangers,— le premier 
devoir d'un gouvernement étant de pourvoir à sa propre exis
tence. 

Les tiers ne peuvent être admis à invoquer des conventions avenues 
entre leur débiteur et un tiers, s'ils ont ignoré l'existence de ces 
conventions. 

Lorsque des effets juridiques ont étéconvcnlionnellcmcnt attribués 
à la fin d'un contrat, il importe de ne pas confondre celle-ci 
avec l'entière liquidation des obligations qu'il a engendrées. 

(DREYFUS FRÈRES E T C I E C. G0DDER1S FRÈRES.) 

Les 1 e r j u in 1870 et 1 " janvier 1872, le gouvernement 
péruvien émettait en Europe des emprunts respectivement 
de fr. 298,000,000 et de fr. 920,000,000. 

Ces emprunts avaient été émis par les soins de la mai
son Dreyfus frères et C i e , de Paris. 

L'obligation générale de l'emprunt de 1870, déposée à 
la Banque d'Angleterre et signée par le délégué du gou
vernement, comme le prospectus de l'emprunt, portait no
tamment : 

G A R A N T I E S : L'emprunt est garanti par les revenus géné
raux de l'Etat et suivant affectation spéciale résultant du 
contrat, par : 

(1) Les revenus'des douanes s'élèvent annuellement a la somme 
de 4 mil l ions de soles, soit 20 mil l ions de francs. 

(2) La vente du guano s'élève annuellement à 330,000 tonnes 
environ, qui donnent un produit net de 110,000,000 de francs 
environ ; sur cette somme est prélevé le service de l 'emprunt 
péruvien de 1865, qui est de 23,000,000 de francs par an ; elle 

I o Tous les produits des douanes (1) ; 
2° Le produit de la vente du guano en Europe et en 

Amérique, d'environ fr. 110,000,000 par an, après qu ' i l 
a été satisfait aux obligations spécialement garanties 
déjà par ce produi t , lesquelles obligations sélèvent à 
fr. 23,520,000 par an (2) ; 

3° La propriété des chemins de fer à construire au 
moyen de l'emprunt, du chemin de fer d'Arequipa à Mejia, 
prêt à entrer en exploitation, et les produits de l'exploita-
tation de ces chemins. 

Le produit de l'emprunt demeure déposé en Europe, 
pour être versé au gouvernement au fur et à mesure de la 
construction des lignes de chemins de fer. 

L'obligation générale et les prospectus de l'emprunt de 
1872 portaient des stipulations analogues. 

Antérieurement aux emprunts susdits, le 19 août 1869, 
la maison Dreyfus frères et C i e avaient acheté du gouver
nement péruvien 2,000,000 tonnes de guano à des prix dé
terminés. Voici les principales clauses du contrat qu ' i l i m 
porte de connaître : 

A R T I C L E P R E M I E R . — M M . Dreyfus frères et C i e , de Paris, 
achètent du gouvernement péruvien, sous réserves et con
ditions stipulées plus lo in , 2 millions de tonnes, de 2,240 
livres chacune, de guano, existant dans les dépôts du gou
vernement, en comprenant dans cette quantité les tonnes 
qui se trouveront entre les mains des consignataires ac
tuels et à bord des navires affrétés par ceux-ci, le jour où 
expireront les contrats de consignation présentement en 
vigueur. 

A R T . 2. — L e s acheteurs enverront, à leurs compte et 
risques, aux dépôts du guano de la République, les navi
res nécessaires pour le transport du guano; celui-ci sera 
déposé, pour compte et aux risques du gouvernement, à 
bord des embarcations destinées au chargement desdits 
navires, ou directement à bord de ces derniers, passant 
par cela même au compte et aux frais des acheteurs. 

Le gouvernement ordonnera que les délais accordés pour 
charger les navires dans les dépôts soient, au plus, ceux 
qui sont accordés actuellement à la Compagnie de char
gement, et restera responsable du paiement de la valeur 
des surestaries causées par le retard de cette opération. 

A R T . 9. — La valeur des chargements de guano que re
cevront les acheteurs sera créditée en compte au gouver
nement, un an après le départ des navires du Pérou. Quant 
au guano reçu des magasins des consignataires, la valeur 
lu i en sera créditée immédiatement après la vente, confor
mément aux stipulations de l'article 6. 

A R T . 14. — Les acheteurs ne pourront hausser ni bais-

est également affectée à la garantie de l 'emprunt pour le chemin 
de lerd'Yea à Pisco, dont le service exige 320,000 francs par an. 
A partir du 1 " j u i l l e t 1879, le montant annuel de 25,000,000 de 
francs deviendra libre par suite du remboursement complet de 
l 'emprunt de 1865, et sera appliqué au service du présent em
prunt . (Notes du prospectus.) 



SOT le prix du guano sans une autorisation préalable du 
gouvernement ou de ses agents. L'augmentation de prix 
que les contractants auront obtenue sur le prix le plus 
élevé fixé par le gouvernement, avant le commencement 
de la vente du guano qu'ils auront acheté, leur donnera 
droit à jouir du bénéfice de 25 p. c. sur ladite augmenta
tion, en tant que les ventes ne sont pas diminuées par cette 
cause. 

A R T . 15. — Les acheteurs auront en tout temps le droit 
de désigner les dépôts d'où l'on devra extraire le guano. 

A R T . 16. - Les acheteurs sont obligés de tenir constam
ment et suffisamment approvisionnés les dépôts de chaque 
marché, et ils préviendront le gouvernement un an avant 
de cesser leur contrat. Le gouvernement s'engage, sur la 
foi nationale, à ne pas exporter ni permettre que l'on ex
porte une quantité quelconque de guano pour les marchés 
ci-dessus mentionnés ou tout autre marché, aussi long
temps que le contrat sera en vigueur. On mettra l'embargo 
sur tout chargement qui y sera introduit en violation de 
cette stipulation, sans préjudice de l'application, aux i n 
troducteurs, des lois pénales de chaque pays. A cet effet, 
le gouvernement concède aux acheteurs ses pouvoirs res
pectifs, pour qu'ils fassent les poursuites nécessaires de
vant les tribunaux compétents. Le guano saisi sera vendu 
par la maison contractante, qui créditera le Trésor péru
vien du produit net, après déduction d'une commission de 
15 p. c. 

A R T . 17. — Les hypothèques et obligations auxquelles 
se trouvera affecté le guano, à la date de la ratification de 
ce contrat, seront respectées scrupuleusement et par pr iv i 
lège par les deux parties. Ces hypothèques et obligations 
sont : le service de l'emprunt péruvien émis à Londres en 
1865, et toutes les avances faites au gouvernement sur le 
produit du guano, par les consignataires respectifs, jusqu'à 
la date définitive de ce contrat, excepté celles faites par 
les consignataires des Etats-Unis, dont le marché ne se 
trouve pas compris dans ce traité. Les acheteurs s'enga
gent envers le gouvernement à remplir ces obligations de 
la manière ci-dessus désignée, conformément aux con
trais en vigueur. Le gouvernement s'engage, de son côté, 
à ne toucher de nouveau des consignataires ou de tout 
autre prêteur aucune somme sur les produits nets du 
guano auxquels se rapporte ce contrat, tant qu'ils seront 
affectés aux sommes avancées par les acheteurs depuis 
l'approbation de ce traité jusqu'à son expiration. 

A R T . 25. — Comme avance sur les produits nets du 
guano que les acheteurs doivent recevoir plus tard des 
consignataires, et sur la valeur du guano qu'ils achètent, 
MM. Dreyfus frères et C c s'engagent : 

1" À tenir exactement à Londres, à la disposition des 
agents financiers du Pérou, sans commission aucune, les 
sommes nécessaires pour qu'ils fassent, en temps oppor
tun, le service de l'emprunt péruvien de 1865; ce qu'ils 
feront pendant toute la durée de ce contrat, ou jusqu'à l'é
poque à laquelle cet emprunt sera complètement rem
boursé, dans le cas où cela aurait lieu avant l'expiration 
de ce contrat; 

2° A amortir, conformément aux contrats en vigueur, 
toutes les sommes que le gouvernement du Pérou doit 
aux consignataires actuels, pour emprunts faits sur le 
produit net du guano, jusqu'à l'approbation de ce con 
Irai ; 

3° A remettre au gouvernement, à son choix, en argent 
ou en traites sur leurs banquiers correspondants de Paris 
ou de Londres, au change de trente-six deniers et demi 
par piastre, sous déduction d'un demi pour cent de com
mission de tirage, tant que dureront les avances, dans le 
premier mois de l'approbation de ce contrat, deux millions 
quatre cent mille soles (S. 2,400,000), et successivement 
sept cent mille soles (S. 700,000) par mois; 

4° A ouvrir au gouvernement un compte courant avec 
intérêt de 5 p. c. l'an, ou au taux de la Banque d'Angle
terre, quand i l sera supérieur à 5 p. c. Dans ce compte 
seront portées au débit du gouvernement toutes les som

mes qu'ils débourseront pour son compte, suivant stipula
tions antérieures, et au crédit toutes les sommes reçues 
des consignataires respectifs comme produits nets des 
ventes, moins la prime dont i l sera question plus bas, et 
les valeurs respectives du guano acheté à des prix fixés. 

Les comptes seront arrêtés et passés au gouvernement 
tous les six mois. 

A R T . 26. — Seront à la libre disposition du gouverne
ment du Pérou toutes sommes qui figureront dans le 
compte courant au crédit du gouvernement, après que les 
acheteurs se seront remboursés de leurs avances et libérés 
de leurs engagements envers les consignataires actuels, 
ainsi que du service de la dette anglaise; mais si, contre 
toute prévision, les acheteurs étaient les créanciers du 
gouvernement à l'expiration du présent contrat, ils conti
nueront, de conformité avec ce traité, à exporter et à ven
dre le guano jusqu'à ce qu'ils aient recouvré tout ce qui 
leur est dû. Le gouvernement se réserve toutefois la 
faculté de solder sa dette en ce cas, s'il le juge conve
nable. 

D'autre part le contrat d'émission de l'emprunt de 1870 
(19 mai 1870) avenu entre Dreyfus frères et C" et l'Etat 
péruvien portait notamment : 

Arliele premier. — Le suprême gouvernement du Pérou, 
dûment autorisé par la loi du 13 janvier 4869 pour la construc
tion des chemins de fer de la République, autorise MM. Dreyfus 
frères et C'° à faire l'émission d'obligations pour la valeur des 
chemins de fer du Callao à la Oroya et d'Arequipa à Puno, s'éle-
vant ;i 59,600,000 soles ou leur équivalent en livres sterling, 
émission qu'ils pourront faire eux-mêmes ou par l'entremise de 
ceux qui les représentent. 

Art . 9. — Comme par le contrat d'août de l'année passée, la 
même maison contractante a, en vertu des avances faites par elle 
au gouvernement, un droit de préférence sur les dépôts de guano 
existant en Europe et au Pérou, après avoir pourvu au service 
des dettes contractées avant ledit contrat , i l est entendu qu'elle 
s'engage à faire le service de cette nouvelle dette pendant toute 
la durée de sou contrat, de toute préférence, après avoir soigné 
le service de la dette de 1865. 

Le 7 juillet 1871 un contrat du même genre intervenait 
entre Dreyfus frères et C'" et le gouvernement péruvien 
pour l'emprunt émis le 1 e r janvier 187-'. 

Le marché de guano du 17 août 1869 touchant à sa fin, 
M M . Dreyfus frères et C' e, en vue de liquider leurs obliga
tions, font, le 15 avri l 1874 avec le gouvernement péru
vien, une convention dont les principaux articles sont les 
suivants : 

P R É A M B U L E . — Comme i l est nécessaire de déterminer, 
en raison des différends survenus entre le gouvernement 
du Pérou et M M . Dreyfus frères et C' e, au sujet de leurs 
obligations pour la remise des fonds affectés au service de 
la dette extérieure et le paiement des travaux publics, 
quelles doivent être à l'avenir ces obligations, en les 
fixant proportionnellement à la valeur du solde du guano 
qu'ils ont encore à recevoir, en vertu de leur contrat du 
17 août 1869; et, en outre, de déterminer comme i l con
vient aux intérêts de la République, d'établir la manière 
dont doit être effectué le remboursement à M M . Dreyfus 
frères et C i e des avances qu'ils ont faites et de faciliter au 
gouvernement les moyens d'assurer par de nouveaux con
trats le paiement du service des intérêts et de l'amortisse
ment de la dette extérieur!! à partir de l'époque à laquelle 
M M . Dreyfus frères et G'"" cesseront de le faire; 

Le gouvernement du Pérou et la maison Dreyfus frères 
et C i o , de Paris, dans le but d'arriver aux fins* ci-dessus 
mentionnées, ont fait la convention suivante : 

1° La maison Dreyfus frères et C i e s'engage à faire le 
service des intérêts et de l'amortissement de la dette exté
rieure au 1 e r juillet 1874, au 1 e r janvier et au 1 " ju i l le t 
1875. 

2° Le gouvernement fera les contrats nécessaires pour 
faire face avec la ponctualité voulue, au service de la dette 
extérieure, dans les semestres postérieurs au 1 " jui l le t 
1875, en se réservant la faculté d'exporter du guano, ou 
de donner à d'autres la permission de le faire, sur tous 



les marchés désignés dans le contrat du 17 août 1869, 
depuis le 1 " ju i l le t 1875, et d'en autoriser la vente sur ces 
marchés depuis le 31 décembre 1876. 

3" Les nouveaux contractants pourront vendre du guano 
avant cette époque, sur tout marché où le dépôt de la 
maison Dreyfus serait épuisé, à moins qu' i l ne convînt à 
cette dernière de transporter du guano d'un autre marché 
sur celui-là. 

4° Dans le cas improbable où le gouvernement n'aurait 
pas, jusqu'au 1 e r jui l le t 1875, pris les arrangements 
nécessaires pour faire le service de la dette extérieure 
pendant le deuxième semestre de l'année 1875, la maison 
Dreyfus continuera à exporter du guano sur les 2,000,000 
de tonnes, stipulées dans le contrat du 17 août 1869, con
formément à l'art. 26 dudit contrat, et dans la proportion 
voulue pour faire face au service du semestre pour lequel 
i l n'aurait pas été pris les dispositions nécessaires, et, 
dans ce cas, le gouvernement ne pourra ni exporter l u i -
même, ni permettre à d'autres l'exportation du guano, 
jusqu'au 1 e r janvier 1876, ni en vendre, si ce n'est à partir 
du 1 e r avril 1877. 

7° La maison Dreyfus frères et C i c ayant satisfait au ser
vice de la dette extérieure jusqu'au 31 décembre 1873, et 
ce service élant compris dans la liquidation de ces comptes 
jusqu'au 31 mars dernier et cette liquidation comprenant 
en outre, comme payé, le guano exporté jusqu'à celte date 
(le service de la dette extérieure, pendant les trois 
semestres suivants, étant assuré d'ailleurs par la présente 
convention), ce guano reste propriété exclusive et absolue 
(dominio) de ladite maison. 

9° En évaluant à 850,000 les tonnes effectives de guano 
que la maison Dreyfus a encore à exporter à partir du 
31 mars, pour compléter les 2,000,000 de tonnes qu'elle 
a achetées, et après avoir employé la valeur de ce guano 
à la couverture des trois semestres du service de la detle 
extérieure et aux autres paiements que la maison s'est 
engagée à faire par les art. 1 et 4, i l résultera un solde en 
faveur du gouvernement, approximativement de 7,000,000 
de soles; la maison Dreyfus frères et C" s'engage à re
mettre au gouvernement cette somme, pour laquelle le 
gouvernement tirera sur elle, le 15 courant et le 1 " de 
chacun des mois suivants, jusqu'à complément de 7,000,000 
de soles une traite de 400,000 soles, que la maison 
Dreyfus acceptera à présentation, payable, la première au 
1 e r août prochain, et les antres à quatre mois de la date 
de la création de chacune des traites. 

10° A mesure que la maison Dreyfus remplira les obl i 
gations auxquelles est affectée la valeur des 800,000 tonnes, 
dont i l est parlé dans l'art, précédent, elle deviendra pro
priétaire exclusive et absolue d'une quantité correspon
dante de guano, exporté ou non, jusqu'au complément des 
2,000,000 de tonnes achetées, cette quantité devant repré
senter le montant de ses obligations satisfaites. 

11° Toutes les obligations contractées par la maison 
Dreyfus frères et C'° dans les contrats antérieurs, relative
ment à la remise des fonds pour la valeur du guano 
qu'elle a acheté, sont limitées à celles stipulées dans le 
présent arrangement, qui annule également ce qui est 
établi dans l'art. 7 du contrat du 5 mars 1873. 

Le 26 ju in 1875 le gouvernement péruvien faisait à 
M M . Dreyfus frères et C i e la notification suivante ; 

INSPECTION FISCALE DU PÉROU 

EN EUROPE. 

Paris, 26 j u i n 1875. 

« Messieurs Dreyfus frères et C l e. 

Messieurs, 

Comme, le 1 e r courant, a été conclu un contrat par lequel la 
Société Générale et l'Anglo-Peruvian lîank (l imited), doivent 
fournir les fonds que demande le service de la dette extérieure 
du Pérou dans le deuxième semestre de la présente année, je 
vous notifie, en venu du pouvoir ci-annexé que m'a conféré le 
Suprême gouvernement du Pérou, que vous reslez dispensés de 
faire ce service et que par conséquent l 'article 4 de la convention 

du 15 avri l 1874 faite par vous avec mon gouvernement, demeure 
sans effet. 

Je vous prie, en me répondant que vous êtes dûment avisés, 
de me retourner ledit pouvoir ci-joint . 

Signé : L . M. BARRERA. » 

Néanmoins, les contrats faits par les agents du gouver
nement pour le service de la dette extérieure postérieure
ment au 1 " janvier 1876 ne furent pas ratifiés à L ima ; les 
négociations rouvertes avec diverses maisons n'aboutirent 
pas, et le 1 e r janvier 1876 le coupon de la dette péruvienne 
resta en souffrance. Le 7 ju in 1876, i l intervint avec la 
maison Raphaël, de Londres, une convention par laquelle, 
moyennant consignations de guano, i l fut possible au gou
vernement d'annoncer la reprise du paiement du coupon, 
à raison de 3 p. c. à partir du I " janvier 1879. 

Une clause de cette convention mettait à charge de 
M M . Raphaël le paiement du reliquat dû à M M . Dreyfus 
frères et C'° par le gouvernement péruvien. 

Divers porteurs d'obligations du Pérou s'adressèrent à 
la justice et assignèrent MM. Dreyfus frères et C" comme 
responsables tant des coupons arriérés que de la déprécia
tion des titres. Les procès intentés à Londres et à Ham
bourg échouèrent, par suite d'exceptions d'incompétence 
admises par les juges anglais et allemands. 

A Paris, les porteurs de bons qui avaient obtenu gain 
de cause devant le tribunal de la Seine (jugement du 
10 janvier 1877), perdirent en appel (arrêt de la cour de 
Paris, l r e chambre, du 25 ju in 1677), publié par le jour
nal Le Droit quelques jours après. 

En Belgique, l'action fut intentée par M M . Godderis 
frères, d'Anvers, devant le tribunal de commerce de cette 
ville. Leur exploit introducid' (12 septembre 1876) était 
ainsi conçu : 

« Attendu que, le 17 août 1869, i l est intervenu entre l'Etat 
du Pérou el iJreyius frères et C' e, une convention pour la vente 
de 2,000,000 de"lonne.s guano ; 

« Attendu que quelques mois après, soit le 1 e r ju i l le t 1870, 
l'Etat du Pérou émit un emprunt de 268,000,000 de francs à 
6 p. c. l 'an, et comme garantie de l'exécution des obligaiions, a 
affecté spécialement comme gage ou comme première hypothèque 
les revenus nets provenant des expéditions de guano; 

« Attendu que les titres relatifs a cet emprunt ont été contre
signés et délivrés, soit par lesdits sieurs Dreyfus frères et C i e , 
soit par la Société Générale de Paris, pour favoriser le commerce 
et l ' industrie en France; 

« Attendu que, au mépris des obligations que leur imposait 
leur double qualité d'émetteurs de l'emprunt et d'acheteurs du 
guano, au lieu d'assurer l'affectation du produit net du guano au 
paiement de l 'emprunt, Dreyfus frères c l C , e cl la Sociélé Géné
rale, laquelle était contractante de l'opération guano el de l 'em
prunt, conclurent un nouvel engagement avec I Elat du Pérou le 
15 avril 1874 ; 

u Qu'aux termes dudit contrai ils assumèrent le service des 
arrérages de l 'emprunt jusqu'au 1 e r ju i l le t 1875 seulement, et 
d'autre part, ils promirent au Pérou une redevance de 
24,000,000 de lianes; mais qu'ils stipulèrent à leur prolit le 
monopole de la vente du guano jusqu'au 31 octobre 1876 pour 
se rembourser de leur découvert et de leurs avances futures; 

« Attendu que par ce contrat MM. Dreyfus frères et C'* ont 
dépossédé les porteurs d'obligations de l'emprunt 1870 du gage 
spécial qui leur était affecté a titre de privilège; qu'ils ont dis
posé contrairement à leurs engagements de ce gage, a leur 
propre profit et au profit de l'Etat du Pérou, débiteur dudit 
emprunt; 

« Qu'ils ont ainsi directement concouru aux faits de trouble 
et d'éviction, posés au détriment de ceux auxquels ils étaient au 
contraire tenus de garantir la possession paisible des titres ven
dus et délivrés par eux, et de tous les avantages inhérents à ce 
titre ; 

« Attendu que par suite de ces agissements et grâce aux pré
lèvements injustifiables du chef de redevances, frais, risques, 
provisions pour chances, e l c , i l n'a été l'ail l'ace au paiement 
des coupons d'intérêt que jusqu'au 1 e r ju i l le t 1875; 

« Attendu que c'est par suite de ces faits, si hautement re
prehensibles, que les coupons des obligations 1S70, échus les 
1 e r janvier et 1 e r j u i l l e t 1876 n'ont pu être payés; que MM. Drey
fus frères et C i e et la Société Générale sont responsables de ce 
non-paiement, ainsi que de la dépréciation de valeur subie par 



les obligations par suile du non-paiement des coupons; mais que 
là ne se sont point bornés les actes préjudiciables posés par 
MM. Dreyfus frères et C i e ; 

« Attendu qu'ultérieurement, après l 'annulation de plusieurs 
accords projetés ou tentés, i l intervint le 31 mai 1876 un nou
veau traité entre le général Prado, aujourd'hui Président de la 
République péruvienne et les sieurs R. Raphaël fils et O , C.-G. 
Candamo et A. Heeren; que suivant ce traité Raphaël et con
sorts s'obligent à former une compagnie à responsabilité limitée, 
sous le titre de Peruvian Guano Company L imi ted : que le gou
vernement leur promet la consignation de 2,000,000 de tonnes 
de guano et, à partir du 2 novembre 1876, le monopole exclusif 
de "la vente; que de leur côté, et entre autres conditions, 
MM. Raphaël et consorts s'engagent à payer au gouvernement 
une redevance annuelle d'environ 17,500,000 francs, et de plus 
à payer sur le produit net des guanos le montant de tout ce que 
l'Etat du Pérou doit à MM. Dreyfus frères et C l e , du chef de leurs 
avances ; 

« Attendu que MM. Dreyfus frères et C l e acceptèrent ces stipu
lations faites à leur avantage, qu'ils en profitent, et ce, au détri
ment des véritables intéressés; 

« Qu'en agissant ainsi ils violent la foi due aux litres émis par 
eux, et les engagements contractés par le gouvernement du 
Pérou à leur connaissance, et avec leur concours; 

« Si est-il que je soussigné, Alphonse-Louis de Buck, huissier 
près le tribunal de première instance, séant à Anvers, y domi
cilié et patenté ; 

« Ai cité : 1° MM. Dreyfus frères et 0 e , négociants et ban
quiers demeurant el domiciliés à Paris; 2° la Société Générale 
pour favoriser le développement du commerce et de l ' industrie 
en France, ayant son siège à Paris, rue de Provence, 54, 56, à 
comparaître le 19 octobre prochain, à 2 heures de l'après-midi, 
devant le tribunal de commerce séant à Anvers, au local de la 
Bourse, entrée par la rue des Israélites, pour voir dire que c'est 
sans droit que les cités ont à leur profil el au profit de l'Etat du 
Pérou, disposé du produit du guano vendu par eux; qu'ils ont 
porté atteinte aux droits de gage et d'hypothèque attribués avec 
leurs concours, 'cl sous leur garantie, aux porteurs des obliga
tions de l 'emprunt de 1870, et spécialement aux requérants; se 
voir condamner à payer aux requérants, à titre de réparation du 
préjudice occasionné par ces faits, la somme de 300,000 francs, 
ou telle autre à arbitrer avec les intérêts el les frais; avec décla
ration que le jugemenl à intervenir sera exécutoire par provision, 
nonobstant appel ou opposition el sans caution ; tous droits contre 
Raphaël et consorts et contre lEta t du Pérou réservés; conclu
sions fondées sur les lois relatives à la matière et aulres moyens 
à faire valoir au besoin... » 

Diverses exceptions d'incompétence et fins de non-
recevoir ayant été proposées par les défendeurs, le T r i 
bunal de commerce d'Anvers, sans rien préjuger, les 
joignit au fond par un jugement du 28 novembre 1876. 

Le 16 février 1876, le même Tribunal jugea comme 
suit : 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de citation du 12 septembre 
1876, tendant au paiemcnl par les deux défendeurs de 
300,000 francs de dommages-inlérêls ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu que les demandeurs sont porteurs 
de 30,000 livres sterling de titres de l 'emprunt Péruvien, 6 p. c. 
de 1870, dont l'émission a été faite par Dreyfus frères et C i e , par 
l'intermédiaire de la Société Générale; 

« Attendu que les demandeurs basent leur demande de dom
mages-inlérêls sur ce que le coupon d'inlérêt échu le 1 e r janvier 
1876 de lemprunt de 1870 n'a pas élé payé n i aucun autre 
depuis et que les défendeurs ont, par un quasi-délit, disposé au 
profi l d'eux-mêmes, au profit du gouvernement péruvien el de 
liers, de la garantie qui appartenait aux porteurs de cel emprunt 
et qui se trouvait entre les mains de Dreyfus frères el C i e , c'est-à-
dire du prix du guano dont ces derniers avaient acquis le mono
pole ; 

« Attendu que cette action est de la compétence du tr ibunal 
de commercé; en effet, la compéience se détermine par la nature 
de l'engagemenl du défendeur (art. 13 de la loi du 25 mars 1876); 
or i l est incontestable que toutes les conventions qui ont élé 
passées successivement entre le gouvernement péruvien el Drey
fus frères, el dans lesquelles les demandeurs prétendent 
trouver le fondement de leur droit , sont commerciales vis-à-vis 
de Dreyfus frères, tout en étanl civiles vis-à-vis du gouver
nement péruvien; elles onl toutes pour objet ou des achats laits 
en vue de la revente, ou des opéralions de banque pour l'émis
sion d'emprunts; elles se rattachent donc directement à leur 
profession de banquiers el de négociants, et sont évidemment 

faites dans un but de spéculation; dès lors toutes les contesta
tions nées de ces conventions sont de la compétence commer
ciale vis-à-vis de Dreyfus frères; 

« Qu'il résulte de là que le tr ibunal de commerce est compé
tent, soit qu'on considère Dreyfus frères comme liés vis-à-
vis des porteurs de l 'emprunt en vertu de l 'art . 1121 du code 
c i v i l , soit qu'on les considère comme obligés à la suite d'un 
quasi-délit indépendant de toute convention entre Dreyfus frères 
et les demandeurs ; 

« Que vainement les défendeurs argumenteraient d'une clause 
compromissoirc qui existe entre eux et le gouvernement péru
vien ; que cette clause ne peut être opposée aux tiers, même s'ils 
invoquent d'autres dispositions de la même convention; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent et statuant 
ultérieurement; 

« Attendu que la demande est suffisamment libellée au vœu 
de l'art. 6 1 , 3°, du code de procédure; qu' i l n'est pas nécessaire 
que sous peine de nullité de l 'exploit de citation, i l contienne 
signification de toutes les pièces sur lesquelles se fonde la de
mande (art. 65 du code de procédure); que ces deux moyens de 
nullité de l 'exploit ne doivent donc pas être admis; 

« Attendu qu' i l est reconnu que les demandeurs sonl porteurs 
de 30,000 livres de l 'emprunt en titres au porteur, que les de
mandeurs ont donc qualité pour réclamer l'exécution de lous les 
avantages que la possession de ces titres confère, notamment pour 
poursuivre le paiement des coupons d'intérêts échus, soit contre 
les débiteurs principaux, soit contre les liers qui pourraient être 
tenus accessoirement par un quasi-délit, ou autrement, du paie
ment de ces mêmes coupons; 

« Attendu qu' i l importe peu de savoir à quel taux et à quelle 
date les demandeurs sont devenus possesseurs des t i tres; si 
c'est avant que le public sût que les coupons ne seraient pas 
payés, ils réclament la réparation d'un dommage leur causé 
directement; —• si c'est après celte époque, ils agissent comme 
cessionnaires des droits et actions des porteurs précédents, car 
ceux-ci, en leur transmettant les coupons d'intérêls de 1876, 
leur avaient évidemment cédé avec les Litres de créance le droi t 
d'en poursuivre le paiement; sinon celte cession n'aurait pas de 
sens; c'est une véritable cession de créance, dispensée de la 
signification au débiteur (art. 1689 du code civil) parce que les 
titres sout au porteur ; 

« Attendu que les fins de non-recevoir des défendeurs doivent 
donc être écartées ; 

« Au fond : 

« Altendu qu ' i l est reconnu en fait par les parties qu'à la date 
du 19 aoûl 1869, Dreyfus frères et C e achetèrent du gouverne
ment péruvien deux mil l ions de tonnes de guano, dont la l ivra i 
son devait se faire successivement d'après les besoins de Dreyfus 
frères, qui devaient toujours tenir suffisamment approvisionnés 
les marchés pour lesquels ils avaient le monopole; 

« Que sur le prix les acheteurs s'obligeaient à avancer aux 
agents financiers du Pérou à Londres les sommes nécessaires au 
service de l 'emprunt 1865; à payer certaines sommes qui seraient 
encore dues aux ronsignalaires précédents ; à payer au gouver
nement péruvien au comptant 2,400,000 soles, el 700,000 soles 
par mois pendant toute la durée de la convention ; et enfin à 
tenir semestriellement à la disposition du gouvernement le solde 
pouvant l u i revenir (articles 25 et 26) ; 

« D'autre part, comme garantie que ces avances seraient rem
boursées, le gouvernement s'engageait à ne loucher ni des an
ciens cosignataires, ni d'aucun autre prêteur une somme sur 
les produits nets du guano, lani qu'ils seront affectés aux som
mes avancées par les acheteurs, depuis l'approbation de ce 
traité jusqu'à son expiration (arlicie 17); 

« Altendu qu ' i l esl encore reconnu en fait que, sous la dale 
du 19 mai 1870, le gouvernement péruvien fil avec Dreyfus 
frères une nouvelle convention pour l'émission d'un emprunt de 
298,000,000 de francs; 

K Que cette convention accordait, tous frais déduits, à Dreyfus 
frères, émetteurs de l 'emprunt, soit par eux-mêmes, soit par 
agents, une commission de 2 et 3/4 p. c. sur le capilal émis ; de 
plus ils prenaient ferme pour 5,000,000 de livres sterling, au 
taux de 80 p. c , tandis que l'émission s'est faite au laux de 
82 1/2 p. c ; enfin pour le restant de l 'emprunt ils recevaient 
encore la moitié de l'excédant du taux de l'émission au-dessus 
de 80 p. c , sou 1 el 3/4 p. c ; que ces avantages réunis s'élèvenl 
à peu près à 15,000,000 de francs; 

« Que, eu compensation de ces avantages, la maison Dreyfus 
frères renonça, en faveur des preneurs du nouvel empruni", au 
droit de priorité qu'elle avait pour ses avances sur le prix du 
guauo, à peu près dans les termes suivants: 

« Comme la même maison contractante a, en vertu des avan-



« ces faites par elle au gouvernement, un droit de priorité sur 
« les dépôts de guano existant en Europe et au Pérou, après pro-
« vision faite pour le service des dettes contractées avant la 
« convention de 1869, i l est entendu qu'elle s'engage à faire le 
« service de celte nouvelle dette pendant la durée de cette 
« convention, de toute préférence après avoir soigné le service 
« de la dette de 1865 ; » 

« Attendu que les défendeurs, Dreyfus frères, soutiennent que 
celte clause ne contient pas une renonciation suffisamment expli
cite à leur droi t de préférence pour qu'elle puisse leur être 
opposée; que, d'après eux, cette clause signifie qu'ils doivent 
faire le service de l'emprunt nouveau sur la partie du prix restée 
disponible après le remboursement de leurs propres avances, et 
que leur obligation cesse aussitôt qu'ils auront remis au gouver
nement le solde du prix d'à hat des 2,000,000 de tonnes guano; 

« Attendu que celte interprétation est aussi contraire aux 
termes et à l'esprit de la clause citée, qu'invraisemblable en fait : 

« 1° Contraire au texte : en effet, la clause porte que la maison 
Dreyfus frères s'engage à faire le service de la nouvelle dette 
pendant toute la durée de la convention de 1869, de toute pré
férence, après avoir soigné le service de la dette de 1865 ; 

« I l est reconnu que la dette de 1865 prime le droit de rem
boursement des avances de Dreyfus frères ; on stipule qu'après le 
service de celle dette de 1865, le service du nouvel emprunt 
sera prélevé de toute préférence; ce serait donc modifier arbi
trairement le texte que de donner aux avances de Dreyfus frères 
l'antériorité sur l 'emprunt de 1870 : de plus, c'esl encore violer 
ce texte que de dégager Dreyfus frères du service de l 'emprunt 
de 1870, aussitôt qu'ils auraient remis au gouvernemenl le solde 
du prix d'achaldes deux millions de tonnes de guano; 

« Car la clause citée dit que Dreyfus frères feront le service 
de l 'emprunt de 1870 pendant toute la durée de la convention de 
1869, c'est-à-dire jusqu'à l 'expiration des obligations réciproques 
des parties et notamment aussi longtemps (art. 16 de 1869) que 
durera le monopole accordé à Dreyfus pour l'exportation du 
guano ; la convention n'était évidemment pas terminée par le 
paiement anticipé du pr ix ; 

« 2° Que cette interprétation est contraire à l'esprit de la con
vention de 1870 : 

« En effet, les deux parties contractantes avaient en vue le 
succès de l'émission de l 'emprunt, en accordant des garanties 
réelles et sérieuses aux preneurs ; Dreyfus frères étaient intéres
sés à ce succès en leur qualité d'émetteurs de l 'emprunt et de 
souscripteurs de 125,000,000 de francs; aussi dans le prospec
tus français relatif à l'émission de l 'emprunt, ils rappellent la 
clause ci-dessus sous la rubrique Garanties suivie des ces mots : 
« suivant affectation spéciale résultant du contrat (c'est-à-dire do 
la convention d'émission de l'emprunt) ; » 

« Or, si on entend la clause comme le font les défendeurs, 
ce n'est plus une garantie puisque rien n'empêchait les deux 
parties de liquider avant la fin de chaque semestre le solde qui 
pourrait rester disponible pour l 'emprunt, ou même de régler 
immédiatement et par anticipation le prix lotal des 2,000,000 de 
tonnes,comme en réalité cela s'est fait par une nouvelle conven
tion du 15 avri l 1874 reconnue par les parties ; 

« Enfin on ne comprendrait pas, dans cette interprétation, 
pourquoi les parties rappellent le droit d'antériorité appartenant 
a Dreyfus frères pour leurs avances, puis ajoutent que le nouvel 
emprunt sera servi de toute préféreuce; la clause n'aurait plus 
aucune portée ni signification; 

« Attendu que Dreyfus frères ont si bien connu la portée 
réelle delà clause ci-dessus, que par leurs actes postérieurs, ils 
ont confirmé la renonciation à leur droit de priorité, et l 'ont 
même portée à la connaissance du public ; 

« Ainsi : 1", i l est reconnu en fait que le prospectus français 
annonçant au public l'émission de l 'emprunt de 1870, publié 
par la Société Générale à Paris comme mandataire de Dreyfus 
frères, porte que l 'emprunt est garanti par l'affectation spéciale 
résultant du contrat, entre autres par : le produit de la vente du 
guano qui s'élève net à 110,000,000 de francs par an, après 
qu ' i l aura été satisfait au service de l 'emprunt de 1865 et à celui 
de l 'emprunt du chemin de fer d'Yca à Pisco, ensemble 
25,520,000 francs ; 

« Que le prospectus publié par Schrœder et C e , agents de 
Dreyfus frères à Londres,ajoute mêmequ'après le 1 e r j u i l l e t 1879, 
terme fixé pour l'amortissement de l 'emprunt de 1865, les pré
sents titres obtiendront le premier rang sur le produit tout en
tier du guano du Pérou (après le seul service du chemin de fer 
Pisco à Yca, soit 20,800 l iv . st . ) ; que le prospectus français 
reproduit la même stipulation en d'autres termes ; 

« Attendu que vainement les défendeurs veulent écarter ce 
prospectus, en prétendant qu ' i l n'est pas leur œuvre, mais celle 

de Don Toribio Sanz, représentant du gouvernement péruvien, 
qui a signé l 'original du prospectus anglais; 

« En effet, Toribio Sanz n'a fait qu'approuver le prospectus et 
en permetire l ' impiession, comme i l est reconnu par les pariies; 
ce sont donc Dreyfus frères et C 8 ou leurs agents Schrœder et C e 

qui en sont les auteurs, et dans tous les cas les éditeurs respon
sables, puisque c'est en leur nom que la publication est faite en 
leur qualité d'émetteurs de l 'emprunt ; qu'au reste, i l est reconnu 
que le prospectus français publié par la Société Générale, agent 
de Dreyfus frères, et dont la rédaction est différente de celle du 
prospectus anglais, n'a pas été signé par Toribio Sanz et est donc 
l'œuvre exclusive des défendeurs ; 

« 2° Attendu que celte stipulation des prospectus est rappelée 
dans l 'obligation générale des litres de l 'emprunt, qui sont ap
prouvés par Dreyfus frères comme contractants et ce dans les 
termes suivants : « Le gouvernement du Pérou, sous la foi natio
nale, engage les revenus généraux de la République, et spéciale
ment les revenus nets provenant des expéditions de guano en 
Europe et en Amérique, après que les engagements auxquels ils 
sont affectés auront été remplis, » et plus loin : « Le gouverne
ment, dans tous les contrats qui seront faits pour la vente du 
guano, s'oblige à stipuler que, sur le produit des ventes de cha
que semestre, on réservera la somme nécessaire au paiement de 
ce semestre ; » 

« Attendu que, si cette obligation générale ne mentionne pas 
expressément quels sont les engagements auxquels le produit du 
guano est affecté, ce point est suffisamment connu par les p u 
blications antérieures ; mais en supposant qu ' i l fût resté inconnu 
au public, les porteurs de bons auraient encore le droit de re
chercher dans les conventions antérieures, mêmes non publiées, 
quelle est l'étendue véritable et réelle des engagements qui 
grevaient le produit du guano, lorsque celle obligdtion générale 
elait prise ; 

3° Attendu que postérieurement encore, Dreyfus frères ont 
expressément ralitié la renonciation à leur d ro i l de priorité et ce, 
par une nouvelle convention reconnue par les parties (du 7 j u i l 
let 1871 relative à I émission de l 'emprunt 5 p. c. de 1872) dans 
laquelle ils disent : « Comme par la convention du 17 août 1869, 
la même maison coutraclanle (Dreyfus frères el 0e) en vertu des 
avances qu'elle a faites au gouvernement suprême, a un droit 
de préférence, i l est entendu qu'elle s'engage a taire le service 
de celte nouvelle delte durant lout le lemps de la convention 
de 1869, el de préférence à tout, après avoir l'ail le service de la 
délie de 1870; » que cela fui encore porté à la connaissance du 
public dans des termes formels el non douteux par le prospectus 
relatif à l 'emprunt de 1872 ; 

« Attendu qu ' i l csl donc constant el indéniable que Dreyfus 
frères onl renoncé, en pleine connaissance de cause, au droit de 
priorité qu'ils avaient auparavant, — el qu'ils oui l ire parti de 
celle renonciation vis-à-vis du public, en en faisant un des argu
ments principaux pour l'engager a souscrire a l ' emprunt ; 

u Atlendu que les porleurs de litres sont recevables à argu
menter de celle stipulation parce qu'elle a été l 'origine du dom
mage qui leur a été causé plus l a rd ; que de plus elle créait une 
obligation à charge de Dreyfus frères en faveur des porteurs, 
puisqu'elle était la condition des avantages stipulés en faveur 
des défendeurs, par la convention du 19 mai 1870 (art. 1121 du 
code c i v i l ) ; qu'enfin les détendeurs peuvent d'autant moins con
tester la recevabilité des porleurs de l 'emprunt a invoquer celte 
stipulation, que celle dernière a élé direclemenl exploitée par 
eux vis-à-vis des souscripteurs, el ce dans l'intérêt de 1 emprunt, 
à la réussite duquel ils étaient intéressés personnellement à 
divers titres ; 

« Atlendu que les défendeurs avaient donc l 'obligation de 
n'accepter aucune convention nouvelle, qui pût modifier l'état 
des garanties lelles qu'elles étaient certifiées par eux, ni de poser 
personnellement aucun acte qui pûl diminuer ou anéantir ces 
garanties; s'ils l 'ont fait ils ont causé aux porleurs de l 'emprunt 
un dommage qu'ils doivent réparer ; 

« Attendu que vainement les défendeurs soutiennent qu'ils 
n'avaient pas le dro i l de refuser au gouvernement l'avance men
suelle de 700,000 soles; que tribunal n'a pas à se prononcer sur 
cè point ; mais que s'il en est ainsi, on peut conclure seulement 
que ces avances, primitivement privilégiées sur le prix du guano, 
ne le sont plus depuis l 'emprunt de 1670 qu'après le service de 
cet emprunt ; en la i t , cela n'a rien d'invraisemblable, car le pro
duit annuel net du guano éianl d environ 100,000,000 de francs, 
i l restait après lu prélèvement du service de l 'emprunt de 1865, 
de celui du chemin de for d Yca à Pisco el de l 'emprunt 1870, 
des sommes plus que sufhsanles pour que Dreyfus frères puissent 
encore exercer leur privilège sur les sommes restées disponibles 
el ce, pour leurs avances montant à 700,000 soles par mois ; 



« Attendu que par une convention faite entre Dreyfus frères 
et le gouvernement péruvien, le 15 avril 1874, reconnue par les 
parties, les garanties données aux porteurs de l 'emprunt ont été 
diminuées; qu' i l y fut entendu en effet que les défendeurs 
Dreyfus frères ne devraient pas faire le service de l 'emprunt de 
1870, jusqu'à l 'expiration de leur convention d'achat de guano, 
mais seulement jusqu'au 1 e r j u i l l e t 1875 inclusivement; et que le 
solde approximatif du prix des deux millions de tonnes encore à 
l ivrer serait payé anticipalivemer.t au gouvernement par des 
traites de 400,000 soles, toutes les quinzaines ; 

« Attendu qu ' i l fut encore entendu que les sommes dont 
Dreyfus frères resteraient créanciers à l 'expiration de leurs con
ventions leur seraient remboursées par les nouveaux consigna
taires du guano ; 

« Attendu que les défendeurs restèrent, paraît-il, créanciers 
du gouvernement, et que les nouveaux consignataires Raphaël et 
consorts ont, le 7 j u i n 1876, pris l'engagement de rembourser 
à Dreyfus frères tout le solde leur restant dü,¡et ce, sur le pro
dui t net du guano consigné, après un prélèvement annuel de 
700,000 livres sterling en faveur du gouvernement; 

« Attendu qu ' i l est incontestable que, par ces stipulations, 
Dreyfus frères ont causé aux porteurs de l 'emprunt un préjudice 
dont ils doivent réparation ; 

« Quant à l'étendue de la responsabilité : 
« Attendue que cette réparation doit comprendre le préjudice 

causé et mettre les porteurs dans la même situation que si 
aucune modification n'avait été apportée aux garanties p r i m i t i 
vement stipulées ; 

« Attendu que, comme on l'a vu plus haut, Dreyfus frères ne 
devaient servir l 'emprunt que pendant la durée de la convention 
d'achat du guano; que leur responsabilité ne peut donc aller 
plus loin ; 

« Attendu de plus, que d'après l'obligation générale de 
l 'emprunt, le paiement de chaque coupon semestriel d'intérêt 
n'est garanti que par le produit du guano pendant ce semestre, 
et que ce service assuré, le gouvernement disposera du surplus, 
à sa volonté ; 

« Attendu qu'on ne peut donc demander compte à Dreyfus du 
produit entier du guano depuis l 'origine de leur convention 
d'achat, en les débitant de cette somme totale, après déduction 
du service des deux emprunts antérieurs en date : qu'on ne peut 
leur demander compte que du produit du guano à partir du 
1 e r j u i l l e t 1875, date à partir de laquelle aucun intérêt n'a plus 
été payé, et seulement semestre par semestre; 

« Qu'il serait arbitraire et contraire aux conventions d'étendre 
la responsabilité de Dreyfus frères, pendant plusieurs années 
peut-être après que la convention du 19 août 1869 aurait cessé 
ses etîets ; en effet, d'une part, l 'obligation générale des titres de 
l 'emprunt ne garantit chaque coupun que par le produit du 
semestre, l'excédant revenant au gouvernement; et, d'autre part, 
la convention du 19 mai 1870 sur laquelle se fondent les de
mandeurs n'impose l 'obligation de faire le service de l 'emprunt 
de 1870, que pendant la durée de la convention de 18t>9 ; 

« Enfin ce qui démontre encore que Dreyfus frères ne de
vaient pas rester éternellement responsables du paiement des 
coupons d'intérêt jusqu'à extinction de tout le produit des 
2,000,000 de tonnes de guano, c'est qu' i ls ont conservé pour 
leurs avances leur droi t de privilège, mais seulement après pré
lèvement du service de l 'emprunt de 1870; que cela est établi 
par la onzième disposition d'une certaine convention verbale du 
7 ju i l l e t 1871, reconnue par les parties, par laquelle Dreyfus frères 
renoncent en faveur de l 'emprunt nouveau de 1872 au droit de 
priorité qui leur appartient après le service de l 'emprunt de 1870; 

« Or, ce droit de priorité se réduit à rien et n'a pas de sens 
si le service de l 'emprunt de 1870 doit s'exercer sur le produit 
du guano à concurrence du solde tout entier; 

« Attendu qu ' i l y a donc lieu d'ordonner à Dreyfus frères de 
dresser le compte de toutes les sommes que, aux termes de la 
convention de 1869, i ls auraient eu à verser au gouvernement 
péruvien pendant le semestre échéant le 1 e r janvier 1876, et 
pendant chacun des semestres suivants, jusqu'à l 'expiration de 
la convention de 1869, d'en déduire pour chaque semestre le 
service de l 'emprunt de 1865 et celui du chemin de fer d'Yca 
à Pisco, et de tenir le surplus à la disposition des porteurs de 
l 'emprunt de 1870, dans les limites ci-dessus indiquées ; 

« Attendu que les demandeurs ré lament encore, outre le 
paiement des coupons échus, la réparation de la dépréciation 
qui a frappé les titres à la suite du non-paiement des intérêts, 
mais que celle demande fait évidemment double emploi avec la 
première ; que d'ailleurs elle n'a pas de fondement; 

« Quant à la Société Générale : 
« Attendu que celle défenderesse n'a pris aucune part directe 

aux faits et aux conventions reprochés à Dreyfus frères; qu'elle 

a seulement servi d'intermédiaire dans l'émission de l 'emprunt, 
sans prendre aucun engagement personnel et sans poser aucun 
acte dommageable : que sì on pouvait la considérer comme répon
dant personnellement des énoncialions du prospectus de l'émission 
de l 'emprunt, elle n'est encore tenue à r ien, puisque ces énon
cialions étaient conformes à la vérité, et que ce sont des actes 
postérieurs de Dreyfus frères qui ont causé le dommage ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette les exceptions des 
demandeurs; déboule les demandeurs de leur action contre 
la Société Générale et les condamne aux dépens ; di t pour 
droit que Dreyfus frères el O sont responsables, à l i tre de 
dommages-intérêts envers les demandeurs, du paiement des 
coupons d'intérêt de l 'emprunt de 1870, dont ils sont porteurs, 
pendant la durée de la convention ci-dessus du 19 août 1869, 
jusqu'à concurrence du produit du guano, à payer au gouverne
ment pour chaque semestre, aux termes de la susdite conven
tion de 1869, et après déduction du service de l 'emprunt de 1865 
et de celui du chemin de fer d'Yea à Pisco; ordonne aux défen
deurs Dreyfus frères el O de dresser les comptes des sommes 
qu'ils auraient à verser au gouvernement pour chacun des semes
tres à partir du 1 e r j u i l l e t 1875, d'après ladite convention du 
19 août 1869 ; d'en déduire, pour chaque semesire, le service 
de l 'emprunt de 1865 et celui du chemin de fer d'Yca à 
Pisco ; nomme >l e VAN ZUYLEN, avocat à Anvers, en qualité d'ar-
bilre-rapporleur, aux lins, à défaut de conciliation, de vérifier les 
comptes dont question ci-dessus, au besoin de les rectifier, les 
parties étant tenues de lui remettre toutes pièces justificatives 
qu' i l réclamera, et ce, sous peine de tous dommages-intérêts ; 
réserve les dépens et déclare le présent jugement exécutoire 
nonobstant appel et sans caution...» (Du 16 février 1877. —Plaid. 
MM°« JULIEN DE MEESTER et JACQUES JACOBS C. D E KINDER et 

V . WOUTEItS.) 

Appel de M M . Dreyfus frères et C e tant, pour autant que 
de besoin, du jugement préparatoire du 28 novembre 1876 
que du jugement du 16 février 1877. 

ARRÊT. — « Quant à l'appel du jugement du 28 novem
bre 1876 : 

« Attendu que les appelants déclarent s'en référer à justice 
sur leur appel de ce jugement, qui est purement préparatoire et 
ne leur a infligé aucun grief ; 

« Quant ii l'appel du jugement du 16 février 1877 : 
« Sur le déclinatoire de compétence et les fins de non-rece-

voir : 
« Attendu que l'action des intimés est dirigée exclusivement 

contre Dreyfus frères et C'0; qu'elle est fondée sur un engagement 
direct et personnel que les appelants auraient contracté envers 
les souscripteurs de l 'emprunt, soit par l 'art. 9 de la convention 
du 19 mai 1870, soit par suite d'un quasi-délit; que le principe 
de l'indépendance réciproque des Etats et de l'incompétence 
absolue des tribunaux belges pour connaître des actes et des 
engagements d'un gouvernement étranger est donc sans applica
tion dans l'espèce; 

« Que si les appelants se sont soumis à la décision des 
tribunaux du Pérou pour tous les différends auxquels pourraient 
donner lieu les contrais du 19 août 1869 et du 19 mai 1870, dont 
l'existence et les termes sont reconnus entre parties, les clauses 
compromissoires de ces contrais ne régissent que les contesta-
lions entre les parties contractantes ; 

« Que c'est donc à bon droit que le premier juge s'est déclaré 
compétent ; 

« Attendu, d'aulre part, que les intimés n'ont pas intenté 
l'action paulienne; qu'ils n'attaquent pas la convention du 15 
avril 1874, comme faite en fraude des droits qui leur appar
tiennent comme créanciers du gouvernement du Pérou; qu'ils 
n'envisagent cette convention que comme un fait dommageable, 
engageant la responsabilité de Dreyfus frères et C i e ; 

« Attendu enfin que dans l'espèce i l ne s'agit point d'un fait 
du prince auquel les appelants auraient été contraints de se 
soumettre, la convention incriminée du 15 avril 1874 ayant été 
librement conclue par eux; 

« Attendu qu ' i l suit de là que les exceptions proposées doivent 
toules être rejelées comme non fondées ; 

« Au fond : 

« Attendu que le contrat du 19 mai 1870 ne renferme aucune 
stipulation pour autrui ; que le gouvernement du Pérou n'a 
stipulé que pour lui-même, lorsqu'il a misa la charge des appe
lants l 'obligation de faire en son lieu et place le service de son 
nouvel emprunt; qu'ils ont été chargés de ce service, non comme 
obligés personnels, mais uniquement en leur qualité d'agents 
financiers de ce gouvernement; et que ce mandat, dont ils 
n'étaient investis que pendant la durée de leur contrat du mois 



d'août 1869, pouvait même être révoqué en tout temps, s'il 
existait des motifs de défiance justifiés (art. 12); 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l résulte de la nature du contrai du 
19 mai 1870, que les parties n'ont pas pu avoir l ' intention de 
stipuler pour autrui ; que le mandai donné aux appelants par le 
gouvernement du Pérou pour le service de sa délie extérieure 
n'a élé accepté par eux que comme un accessoire de leurs droits 
et de leurs obligations comme acheteurs el fondés de pouvoirs 
de ce gouvernement; que les parties contractâmes avaient l'une 
et l'autre un intérêt manifeste à ne pas armer les liers d'un droi t 
d'action qui pouvait jeler le Irouble dans le règlement de leurs 
droits respectifs et entraver, sans aucun avantage pour elles, 
leur liberté d'action ; 

« Qu'il y a donc lieu do tenir pour constant que Dreyfus frères 
el C l e n'ont contracté par convention aucun engagement person
nel envers les intimés; 

« Attendu que pour établir qu'en dehors de toute convention, 
les appelants sont personnellement obliges par suite d'un quasi-
délit, les intimés souliennenl que pour provoquer des souscrip
tions à l 'emprunt de 1870, Dreyfus frères et C i e ont affirmé 
l'existence de garanties el de droits déterminés qui devaient 
assurer le service de col emprunt; qu'ils n'ont pu sans engager 
leur responsabilité détruire par leurs faits personnels et à leur 
profil ces garanties promises; 

« Attendu que les appelants n'ont élé chargés de l'émission 
de l 'emprunt de 1870 qu'en qualité de mandataires el pour 
compte du gouvernement du Pérou, moyennant une commisson 
convenue ; 

« Qu'en contresignant les litres de l 'emprunt ils se bornaient 
à en certifier l'authenticité ; 

« Que s'ils ont signé ; « Dreyfus frères et C i 0 contractants », 
c'est parce qu'ils avaient élé chargés par contrat de l'émission 
de cet emprunt, comme l'annonçait aux futurs souscripteurs le 
préambule de l 'obligation générale ; 

« Attendu que dans le prospectus relatif à son émission, qui 
n'est pas signé, les appelants n'ont pris aucun engagement per
sonnel et ne sont pas même nommés; qu'i l porle en tête : « So
ciété Générale pour favoriser le développement du commerce el 
l 'industrie en France, — gouvernement du Pérou»; que la société 
générale, mandataire des appelants, n'y parle pas en son nom, 
mais uniquement au nom du gouvernement du Pérou, dont 
Dreyfus frères el (.'• étaient les représentants ; 

« Altendu que ce document ne l'ail pas mention des stipula
tions du contrat du 19 août 1869 et les engagements pris par les 
appelants le 19 niai 1870 : qu ' i l se borne à énoncer que le nouvel 
emprunt « est garanti par les revenus généraux de l'Etat et allèc-
« talion spéciale du contrat, par : 1" tous les produits des 
« douanes; 2° le produit de la vente du guano en Europe et en 
« Amérique, après qu ' i l a été satisfait aux obligations spéciale-
« ment garanties déjà par ce produit, lesquelles s'élèvenl à 
« 25,320,000 francs par an ; » 

« Que ces mots «affectation spéciale résultant du contrat» ne 
visent naturellement que l'obligation générale, dont les clauses 
ont été inscrites sur chacun des litres de l 'emprunt; que c'est en 
effet par l'acceptation de ces clauses que s'est formé entre le 
gouvernement du Pérou et les porteurs de bons le seul contrat 
qui soit intervenu entre eux; 

« Que lorsqu'il énumère, en renvoyant ainsi à l 'obligation 
générale, les garanties offertes par le gouvernement, le prospectus 
ne fait que reproduire l 'art. 6 de celte obl igat ion; que s'il le l'ait 
dans les termes de l 'art. 4 de la convention du 19 mai 1870, 
c'est parce que les sûretés promises aux futurs souscripteurs sonl 
les mêmes que celles promises aux appelants, lorsqu'ils se sonl 
engagés à prendre ferme la somme de 5,000,000 de livres du 
capital nominal de l 'emprunt; 

« Altendu que les obligations contractées par le gouvernement 
du Pérou dans l 'art. 6 de l 'obligation générale, lorsque, après 
une indication de toutes ses ressources, i l déclare que « sous la 
« foi nationale, i l engage les revenus généraux de la République, 
« el spécialement les revenus nels provenant des expéditions de 
« guano » ne sont évidemment que des engagements d honneur, 
comme l'a décidé la cour suprême de justice d'Angleterre, le 
18 avril 1877; 

« Qu'ils l 'obligent autant que de pareils engagements peuvent 
obliger un gouvernement, dont la première obligation esl de 
pourvoir à la continuation de son existence; « ce ne sonl pas, 
« disait celle cour, des contrats dont les tribunaux d'un pays 
« étranger ou même les tribunaux ordinaires du pays qui émet 
« les bons, puissent forcer l'exécution sans le consentement du 
« gouvernement de ce pays; » 

« Atlendu que les souscripteurs n'ont pas pu se méprendre 
sur le caraclère de ces engagements; d'une pari ils n'ont pas pu 

croire qu ' i l y avait affectation réelle à leur profi l du domaine 
public du Pérou; que,.d'autre pari , aucun acte déterminé ne 
leur assurant, dans les formes légales, soil un droit privatif 
quelconque, soit un ordre déterminé de paiement enlre les divers 
créanciers de la République, ils n'ont pas pu compter sur une 
obligation légale du gouvernement de payer par priorité les cou
pons du nouvel emprunt; 

« Attendu que l'art. 8 de l 'obligation générale, le seul qui 
concerne les contrais relatifs à la vente du guano, est conçu en 
ces ternies : « Le gouvernement, dans lous les contrats qui 
« seront faits pour la vente du guano, et sous quelque forme que 
« ces ventes puissent avoir l ieu, s'oblige à stipuler que, sur les 
« produits des ventes de chaque semestre, on réservera la somme 
« nécessaire pour le paiement de ce même semestre. Ce service 
« assuré, le gouvernement disposera du surplus à sa volonlé; » 

« Que ce n'esi donc qu'en parlant des contrais à conclure 
ultérieurement que le gouvernement promet qu' i l sera fait un 
prélèvement sur le produit des ventes semestrielles pour le ser
vice de chaque semestre écoulé et qu ' i l se réservera la l ibre 
disposition de l'excédant; 

« Qu'en déclarant qu ' i l s'oblige à stipuler, i l ne prend, comme 
dans l'art. 6, qu'un engagement purement moral ; c'est une pro
messe de faire qu i , ne pouvanl donner ouverture à une action en 
justice contre l u i , ne peut à plus forte raison engendrer une 
obligation civile à charge de son mandataire, s'il n'est renfermé, 
comme l'ont fait les appelants, dans les limites de son mandat; 

« Attendu, d'ailleurs, que par cela seul que l 'obligation générale 
ne contient aucune déclaration au sujet des contrais en vigueur 
à la dale du 1 e r j u i n 1870, i l n'a été donné aux futurs souscrip
teurs aucune garantie en ce qui touche les stipulations et la 
durée de ces contrats, qu' i ls savaient êlre temporaires, puisque 
le gouvernement parle de contrats à faire ultérieurement pour 
assurer le service de l 'emprunt; 

« Qu'ils ont sans douie pu croire que les contrats encore en 
vigueur contenaient une stipulation semblable à celle que le 
gouvernement s'oblige à insérer dans ses contrats futurs; mais 
que l 'obligation générale ne contenant à cel égard aucune pro
messe formelle, aucune affirmation, ils ne sonl pas fondés à 
soutenir qu'elle leur a conféré des droits déterminés qui seraient 
exclusifs du droit du gouvernement el de la maison Dreyfus de 
liquider comme i l l'entendaient leur situation respective; 

« Attendu que si Toribio Sanz déclare au nom de son gouver
nement s'obliger à ce que les revenus et les biens qu' i l men
tionne « soient appliqués, dans leur ordre, au paiement de 
« l'amortissement el des intérêts dudit emprunt, » ces mots : 
dans leur ordre ne peuvent concerner que l'ordre dans lequel ces 
biens et revenus sont énumérés par l u i , puisque, selon la remar
que du vice-chancelier Hall , « aucun ordre d'application n'est 
indiqué auparavant ; » 

« Altendu que l'exercice d'un droit ne peut donner ouverture 
à une action civile en réparation dti dommage causé que pour 
autant qu ' i l soit porlé atteinte au droit d ' au l ru i ; que, puisqu'il 
ne résulte de l 'obligation générale ou du prospectus, en ce qui 
touche les garanties promises, aucun lien c i v i l , aucun droit 
acquis pour les porteurs de bons, qui ait pu être violé par le 
contrat du 15 avril 1874, l'action des intimés, en tani qu'elle est 
fondée sur un quasi-délit, manque de base; 

« Altendu au surplus, qu'en supposant même que les contrats 
du 19 août 1869 et du 19 mai 1870 aient été connus des sous
cripteurs et qu'ils soient recevables à les invoquer, ces conven
tions ne peuvent pas être divisées contre les appelants; qu ' i l 
résulte de l'ensemble de leurs stipulations que le conlrai du 
15 avril 1874 esl aussi conforme aux termes de ces conventions 
qu'à leur esprit et ne saurait êlre envisagé comme constituant 
une faute des appelants; 

« Attendu en effet qu ' i l résulte clairement des art. 1 et 34 du 
contrai du 19 août 1869, qu ' i l a pour objet principal la vcnie 
ferme de 2,000,000 de tonnes de guano; de là la stipulation 
qu ' i l pourra êlre prorogé, quand i l sera sur le point d êlre ter
miné, pour l'achat de deux autres mill ions de tonnes; 

« Que les versements à effectuer par les appelants ne devaient 
êlre faits par eux que comme avances sur les produits nels du 
guano qui leur avail élé vendu (art. 25); 

« Que l 'art . 9 du conlral de 1870 porte que leur monopole ou 
droi t privatif sur les dépôts de guano en Europe el au Pérou est 
la cause de l'engagement pris par eux de faire, pendant toute la 
durée du conlral de 1869, le service du nouvel emprunt ; 

« Que non-seulemcnl ils n 'oni jamais pris l'engagement de 
faire, pour le service de cel emprunt, des avances excédant 
leur prix ; mais qu ' i l a été déclaré en termes exprès, le 10 oc
tobre 1870, que les fonds à payer de ce chef par la maison 
Dreyfus seraient avancés par eux « sur l'achat des 2,000,000 de 



« tonnes de euano consignées dans le contrat du 19 août 1869... 
« ce qu'elle fera tant que ledit contrat sera en vigueur, » et que 
le gouvernement « fournira les fonds nécessaires pour le sér
ie vice des bons émis, quand sera terminé le contrat qu ' i l a passé 
« au mois d'août 1869; » 

« Que les obligations qui dérivaient pour les appelants de 
l'art. 9 prenaient donc fin par le paiement intégral de leur prix 
d'achat s i , en se libérant, i ls renonçaient pour l'avenir à leur 
monopole; 

« Que celte conséquence naturelle du paiement du solde de 
leur prix a été formellement reconnue dans l'art. 11 du contrat 

• du 15 avril 1874, dont l'existence et les termes sont reconnus 
entre parties, et qui l imite les obligations des appelants à celles 
stipulées dans ce contrat; 

« Attendu qu ' i l est constant que ce contrat a été ponctuelle
ment exécuté par les appelants; que le ministre du Pérou, 
M . Galvez, s'cxpliquant au sujet des circonstances qui avaient 
entraîné une interruption dans le paiement des coupons, disait, 
le 16 décembre 1875 : « les obligations des anciens ooncession-
« naires du guano relativement à la dette extérieure du Pérou 
a se terminaient au 30 ju in dernier; » 

« Que lorsqu'ils incriminent la liquidation du 15 avril 1874, 
comme ayant été faite à leur préjudice, les intimés perdent de 
vue que les obligations des appelants ont été fixées par contrat 
proportionnellement au solde du guano qu'ils avaient encore à 
recevoir; que Dreyfus frères et O prenaient l'engagement d'assu
rer encore pendant dix-huit mois le service des'emprunts ; qu'ils 
ont toujours dénié et qu ' i l n'est pas établi que la valeur réelle 
des 850,000 dernières tonnes a i l suffi pour le paiement de ces 
trois semestres; qu'ils ne faisaient d'ailleurs qu'user du droit 
qu'ils s'étaient réservé en 1869 « de cesser leur contrat » en 
prévenant un an d'avance, et qu'après le paiement du coupon du 
1 " ju i l le t 1875, leur monopole pour l'exportation du guano pre
nait fin ; 

« Que les intimés allèguent à tort que ce fait esl sans portée, 
l'existence de ce monopole élanl la cause de l'engagement pris 
par eux dans l'art. 9 du contrai du mois d'août 1869; 

« Attendu que de son rôle le gouvernement du Pérou pre
nait l'engagement formel de conclure « les contrats nécessaires 
« pour taire face, avec la ponctualité voulue, au service de sa 
« délie dans les semestres postérieurs au 1 e r ju i l le t 1875; » 

« Attendu que le contrat de 1869 avait même été prorogé 
conditionnellement pour le cas où le gouvernement n'aurait pas, 
au 1 e r ju i l le t 1873, pris les dispositions nécessaires pour faire 
face au paiement du coupon du 1 e r ju i l le t 1876; el que, par 
ordre du Président de la République, l'inspecteur fiscal Barrera 
a notifié officiellement aux appelants, le 26 ju in 1875, qu'ils 
étaient dispensés de l'aire le service de ce coupon ; 

« Attendu que les intimés objectent vainement qu'au 1 e r j u i l 
let 1875 le solde de 850,000 tonnes de guano n'était pas encore 
exporté et livré et que tous les comptes entre les appelants et le 
gouvernement no pouvaient pas être liquidés à celte dale; que 
si l 'on peul admettre que le contrat de 1869 ne devait se ter
miner que par la livraison consommée du guano vendu, c'est 
uniquement en ce sens qu' i l ne pouvait pas, contre le gré des 
acheteurs, prendre fin avant que leur vendeur eût rempli'envers 
eux toutes ses obligations ; mais qu'ils étaient évidemment en 
droit de se libérer par anticipation, en tenant pour livré le solde 
qu'ils avaient à recevoir ; 

« Attendu qu ' i l importe peu qu'au 30 j u i n 1875, tous les 
comptes entre parties n'étaient pas encore liquidés; qu ' i l est 
impossible de confondre la fin d'un contrat avec la l iquidation 
des obligations qu ' i l a engendrées; 

« Attendu enfin que le gouvernement du Pérou a tenu dans 
les contrais qu ' i l avait conclus avec la Société Générale et 
l'Anglo-Peruvian Bank, la promesse qu ' i l avait faite dans l'art. 8 
de l'obligation générale; qu ' i l s'est efforcé d'assurer par de nou
veaux contrais le service régulier de sa délie extérieure, et que 
s'ils ont été rompus, ce n'est point par le fait des appelants; 

« Attendu que l 'art. 27 du contrat Raphaël mentionné dans 
les réserves des intimés n'est que l'exéculion du conirai du 
15 avril 1874 et de l'art. 26 du contrat du mois d'août 1869; 

a Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme sur 
la recevabilité de l'action, M. VAN BERCHEM, premier avocat gé
néral, rejette comme non fondées les exceptions proposées ; et 
statuant an fond, met au néant l'appel du jugement du 28 no
vembre 1876; el faisant droi t sur l'appel du jugement du 16 fé
vrier 1877, met ledit jugement au néant; déclare les intimés 
Godderis frères non fondés en leur act ion; met au néant leur 
appel incident e l les condamne à tous les dépens des deux in
stances sauf ceux afférents à l'appel du jugement du 26 novembre \ 

( I876 qui seront supportés par les appelants Drevfus frères et 
C , e . . . » (Du 4 août 1877. — Plaid. M.11 e ' E M I L E D*E M O T , A U G . 
ORTS c. L . LECLERCQ et D E KINDER, du barreau d'Anvers.) 

TRIBUNAL CIVIL 0E LOUVAIN. 
P r é s i d e n c e de M . n o s i n a o » , vlee-pres. 

L I C I T A T I O N . — O U V E R T U R E D E L A SUCCESSION. — S I T U A T I O N 

DES I M M E U B L E S . — C O M P É T E N C E . — ORDRE P U B L I C . T R I 

B U N A L É T R A N G E R . 

Les tribunaux belges sont incompétents pour prononcer sur une 
demande en licilalion présentée par des majeurs el des mineurs 
belges, lorsque les immeubles indivis sont situés en pays étran
ger, en Franie par exemple, el que la succession dont ils dé
pendent y est ouverte. 

Cette incompétence esl d'ordre public el doit être relevée d'office 
par le juge. 

(HENRY.) 

JUGEMENT. — a Attendu que la succession est ouverte en 
France, arrondissement d'Amiens, el que les immeubles indivis 
qui en dépendent y sont situés; 

« Qu'en conséquence, le tribunal d'Amiens est seul compétent, 
a l'exclusion de lont tribunal belge, pour autoriser la l i c i l a l i on , 
et cela en verln des articles 2, § 4 el 3, § 1, de la loi du 12 j u i n 
1816 et du principe de la souveraineté lerr i lor ia le; 

« Que vainement on objecte que l ' indivision existe entre 
Belges majeurs et mineurs, el que la capacité d'aliéner est de 
statut personnel ; 

« Que ce principe incontestable n'a pas pour conséquence 
nécessaire do donner compétence au juge belge, mais seulement 
d'aslreindre le juge étranger compétent à apprécier le droit de 
vendre des parties d'après la loi belge; 

e< Attendu que l'incompétence du tr ibunal louche dans l'espèce 
aux limites mêmes de la jur id ic t ion nationale; qu'elle est donc 
d'ordre public el doit être relevée d'oflice ; 

« Par ces molifs , le Tribunal ouï M. BEECKMAN, juge, en son 
rapport et de l'avis de M . VAN DEN HOVE, substitut du procureur 
du ro i , se déclare incompétent... » (Du 25 ju i l l e t 1877.) 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 

3 septembre 1877, la démission de M . Pire, de ses font lions de 
juge de paix du canton de Couvin, est acceptée. 

I l est admis à l'émérilat et autorisé à conserver le titre hono
rifique de ses fonctions. 

N O T A R I A T . — NOMINATIONS. Par arrêté royal du 5 septembre 
1877, M . I.ecampe, notaire a Seraing, est nommé en la même 
qualité à la résidence d'Argcnteau, eu remplacement de M . Slas-
sart, décédé; M . Dolrenge, notaire à Bassc-Bodcux, esl nommé 
en la même qualité à la résidence de Seraing, et M . Deliége, 
candidat notaire à Liège, est nommé notaire à la résidence de 
Basse-Bodeux. 

— Par arrêlé royal du 5 septembre 1877, M . Brûlé, avocal et 
candidat notaire, bourgmestre à Ways, est nommé notaire a la 
résidence de Genappe, en remplacement de M . Delory, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 10 septembre 1877, M . Colle, candidat huis
sier, commis greffier à la justice de paix du canton de Merbes-
Ic-Chàteau, esl nommé huissier près le tr ibunal de première 
instance séant à Charleroi, en remplacement de M . Deham, dé
missionnaire. 

COUR D'APPEL. — PREMIER PRÉSIDENT. — PRÉSIDENT DE C H A M 

BRE. — DÉMISSIONS. Par arrêtés royaux du 10 septembre 1877, 
soni acceptées les démissions de M M . Gérard, premier président 
de la cour d'appel séant à Bruxelles, el De Hennin, président de 
chambre à ladite cour. 

Ils sont admis à l'émérilat et autorisés à conserver le l i t re 
honorifique de leurs fonctions. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 18 septembre 1877, M . Stecnachers, candi
dat huissier, clerc de notaire à Anvers, esl nommé huissier près 
le tr ibunal de première instance séant en celte v i l l e , en rempla
cement de M . Lombaerts, démissionnaire. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . p a r e z , consei l ler . 

E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . — B I E N N O N C A D A S T R É . — E N 

C H È R E S I N S U F F I S A N T E S . — ADJUDICATION D É F I N I T I V E . 

P O U V O I R DES T R I B U N A U X . — R E N V O I A U N E SECONDE 

S É A N C E . 

Dans le cas où les biens expropriés ne sont pas cadastrés el où ils 
ont été adjugés à la première séance nonobstant la vileté des 
enchères, le recours aux tribunaux est ouvert pour faire déci
der que l'adjudication n'aura qu'un caractère provisoire et 
qu'il y avait lieu de renvoyer l'adjudication définitive à une 
seconde séance. 

(HUMBLET C. HOUBAER E T BACKHAUSEN). 

Jugemen t d u t r i b u n a l de L i è g e , d u 6 j a n v i e r 1 8 7 7 , a i n s i 

conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur Houbaer a i n 
scription hypothécaire pour 3 , 0 0 0 f r . sur un immeuble apparte
nant à Backhausen, ledit immeuble comprenant un terrain, etc.; 

« Attendu que cet immeuble a été saisi à la requête de Hal-
leux, créancier chirographaire, et mis en adjudication publique 
conformément à la lo i du 1 5 août 1 8 5 4 ; 

a Attendu qu'antérieurement aux inscriptions de Houbaer, i l 
existait une autre inscription de 2 , 0 0 0 f r . , au profi l d'O. Marquet; 
que les charges hypothécaires s'élevaient donc en total à la 
somme de 5 , 0 0 0 fr. ; 

« Attendu que les enchères ayant été portées à 2 , 8 0 0 f r . , l ' im
meuble a été définitivement adjugé à Humblet ; 

« Attendu que ce prix ne couvrant pas les créances inscrites 
sur l ' immeuble, le demandeur Houbaer a fait assigner Backhau
sen, Halleux, Marquet el Humblet, pour entendre dire pour dro i t 
que l'adjudication du 3 1 août 1 8 7 6 , au profil de Humblet, n'est 
que provisoire , et en conséquence entendre ordonner une 
seconde séance de vente ; 

« Attendu que cette demande a été dûment mentionnée en 
marge de l'acte transcrit le 1 1 octobre 1 8 7 6 par le conservateur 
des hypothèques ; 

« Attendu que cette action est fondée sur l 'art. 4 5 de la l o i du 
1 5 août 1 8 5 4 , parce que dans l'espèce l'évaluation cadastrale du 
revenu remonte à une époque antérieure à la construction de la 
maison qu i se trouve sur le terrain dont s'agit; sur ce que 
cette évaluation, qui est de fr. 5 . 8 3 seulement, n est plus en rap
port avec le revenu actuel de l ' immeuble saisi, et ne peut servir 
de base à la fixation du prix auquel ce bien peut être adjugé 
définitivement à la première séance de vente; 

« Attendu que le défendeur Humblet, adjudicataire de l ' immeu
ble, conclut à la non-recevabilité et au non-fondement de l'ac
t ion , en se basant notamment sur ce que fa r t . 45 précité a admis 
comme unique base d'évaluation le revenu porté à la matrice 
cadastrale, et sur ce que dass l'espèce le taux fixé par la l o i a 
élé at teint ; 

« Attendu que la disposition de l 'art. 4 5 de la lo i du 1 5 août 
1 8 5 4 a pour but de protéger les droits de la partie saisie et ceux 
des créanciers; 

« Attendu qu ' i l résulte de l'ensemble des travaux préparatoires 
que le législateur a édicté la disposition dont i l s'agil, sur la 
promesse formelle par le gouvernement que l 'administration du 
cadastre serait toujours en mesure de fournir les renseignements 
nécessaires à l 'application de la loi ; 

« Qu'il n'est jamais entré dans sa pensée de laisser sans pro
tection les intérêts des particuliers, à raison de l'absence ou des 
lacunes des documents administratifs ; 

« Attendu que la l o i , interprétée dans son véritable esprit, ne 
présente donc pas les défectuosités dont le défendeur prétend 
recueil l ir le bénéfice ; 

« Attendu en effet que l ' indication de quinze fois le revenu 
cadastral doit être considérée comme le prix min imum auquel 
l'adjudication définitive pourra seulement avoir l ieu à la première 
séance de vente ; 

« Que le législateur a eu évidemment en vue une évaluation 
cadastrale sérieuse, établie sur la configuration de l ' immeuble 
au moment de la mise en vente ; 

« Attendu que l 'article précité contient donc implicitement 
l 'annulation des ventes opérées contrairement à ses prescrip
tions, ou tout au moins qu ' i l attribue a priori à ces adjudications 
un caractère purement provisoire, quelle que soit d'ailleurs la 
qualification que leur donne le procès-verbal de vente; 

« Attendu que pour les propriétés non cadastrées, i l est tou
jours impossible au juge de paix do s'assurer si le prix min imun 
fixé par la loi se trouve réellement atteint en première adjudi
cation ; 

« Que faute d'avoir la preuve de la condition posée par la l o i , 
i l doit donc toujours en pareille circonstance ordonner une 
seconde vente ; 

« Attendu qu ' i l doit en être évidemment de même à l'égard 
des propriétés qui ont subi des modifications assez considérables 
pour ôter tout caractère sérieux à l'évaluation cadastrale qui en 
a été faite; 

« Attendu, dans l'espèce, que l'ensemble dont i l s'agit n'étant 
cadastré que comme terrain nu, et qu'une construction impor
tante s'y trouvait cependant édifiée, on ne peut même présumer 
que les enchères du 3 1 août 1 8 7 6 aient atteint la véritable va
leur cadastrale de la propriété, telle qu'elle se comporte aujour
d'hui ; 

« Attendu qu ' i l appartient aux tribunaux de restituer aux actes 
le caractère que la loi leur attribue, lorsqu'ils ont été abusive
ment qualifiés ; 

« Attendu toutefois qu'après la déclaration qui sera faite par 
justice de la portée de l'adjudication du 3 1 août 1 8 7 6 , i l appar
tiendra au juge de paix seul de procurer à la lo i son exécution 
en fixant une seconde séance de vente; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. D E L W A I D E , substitut du 
procureur du r o i , en son avis, rejetant toutes conclusions con
traires, d i t pour droit que l'adjudication sur expropriation forcée 
de l ' immeuble appartenant à Backhausen, ladite adjudication pro
noncée au profit du défendeur Humblet, suivant procès-verbal 
du 3 1 août 1 8 7 6 , n'est que provisoire; condamme le défendeur 
Humblet aux dépens de l 'instance...» (Du 6 janvier 1 8 7 7 . ) 

A p p e l . 

M . D E T R O Z , avocat g é n é r a l , a c o n c l u de l a man iè re 
su ivante : 

« L'appel interjeté par Humblet défère a l'appréciation de la 
cour une des questions les plus difficiles de la saisie immobilière, 
matière dont GRENIER disait au Corps législatif, « qu ' i l n 'y en 
« a point de plus délicate en législation. » 



L'art. 45 de la loi sur l'expropriation forcée ( 1 5 août 1 8 5 4 ) d i t 
que « si le bien exposé (en vente) n'est pas porté à plus de 1 5 
« fois le revenu cadastral, le juge de paix fixe, pour la vente, 
« une seconde séance. » 

Or i l s'agit, dans l'espèce, d'un immeuble adjugé, dès la pre
mière séance, à l'appelant Humblet, pour 2 , 8 0 0 fr. 

Le revenu cadastral était de fr. 5 . 8 1 ; en le mult ipl iant par 1 5 , 
on n'obtient que fr. 8 7 . 6 0 . Mais l'évaluation cadastrale ne s'ap
pl ique ic i qu'au terrain nu. Très-peu de temps avant l 'expropria
tion de l ' immeuble, i l y avait été construit par son propriétaire, 
le sieur Backhausen, une maison d'une valeur beaucoup plus 
considérable, puisqu'elle se loue, à ce qu ' i l paraît, 6 à 7 0 0 fr. 
Or, i l suffirait d'un revenu cadastral de 1 8 6 f r . , pour que mu l 
tiplié par 1 5 , i l produisit plus de 2 , 8 0 0 fr. 

La valeur de cette propriété bâtie n'étant pas encore cadastrée, 
i l s'agit de savoir s'il fallait néanmoins en tenir compte, et s'il 
était permis au juge de paix d'exiger une seconde vente en se 
fondant sur d'autres moyens d'évaluation que le revenu cadastral 
de la propriété non bâtie ? 

La question n'est pas neuve. Elle a été soulevée immédiate
ment après la lo i de 1 8 5 4 , et résolue en deux sens tout à fait 
opposés. 

Par un jugement du 1 2 mai 1 8 5 6 (BELG. J U D . , 1 8 5 6 , p. 9 1 9 ) , 
le t r ibunal de Bruxelles s'était prononcé pour le caractère défi
n i t i f de la première vente, à défaut d'évaluation cadastrale des 
bâtiments élevés sur les immeubles saisis. La cour de Bruxelles, 
adoptant l 'opinion contraire, a réformé ce jugement par son 
arrêt du 2 août 1 8 5 6 (sur les conclusions conformes de M. GRAAFF, 
avocat général. B E L G . J U D . , 1 8 5 6 , p. 1 4 2 6 ) . 

Le tr ibunal de Liège avait, dès 1 8 5 5 (BELG. J U D . , 1 8 5 5 , 
p. 1 3 6 8 ) , adopté la première solution, laquelle est formellement 
approuvée par MM. CLOES et BONJEAN dans la JURISP. DES T R I B . 

1 8 5 4 - 5 5 , page 1 0 7 2 . 

I l est revenu sur cette jurisprudence par le jugement à quo. 
Nous croyons, qu'en se ralliant à l'avis de la cour de Bruxelles, 

i l a donné de l 'art. 4 5 une interprétation plus juridique et plus 
conforme au vœu du législateur. 

I l résulte en effet des travaux préparatoires et notamment 
des discussions de la loi du 1 5 août, que si le législateur a cru 
devoir écarter des lenteurs inutiles, en supprimant la surenchère, 
i l a voulu néanmoins, très-positivement, que l 'immeuble expro
prié ne puisse être vendu a v i l prix. De là deux règles clairement 
tracées, et dont i l faut, dans la mesure du possible, concilier 
l 'application quand le revenu cadastral fait défaut. 

D'abord, i l est incontestable que cette indication légale, offi
cielle, de la valeur d'un immeuble fait défaut, quand elle porte 
uniquement sur le sol et ne comprend pas encore les bâtiments 
qu i , comme dans l'espèce, y sont édifiés depuis peu. 

Le cas avait été formellement prévu dans les discussions : on 
a reconnu qu'en ce cas, i l n'était pas possible de se borner à la 
valeur cadastrale du terrain n u ; mais sur la promesse du gou
vernement de fournir officiellement des données qui supplée
raient provisoirement à l'évaluation cadastrale, on a pensé qu'on 
pourrait sans danger conserver exclusivement le revenu cadas
t ra l , et rejeter tous les autres moyens d'évaluation. Tout semblait 
prévu de la sorte : on devait toujours avoir au moins le revenu 
cadastral présumé. 

Mais c'est précisément ce revenu cadastral présumé qui nous 
manque aujourd'hui, parce que le gouvernement n'a pas jugé 
nécessaire ou opportun de l'établir officiellement. 

S'ensuit-il que le juge ne puisse et ne doive pas même, au 
besoin, recourir à d'autres moyens d'établir, sinon le revenu réel 
de l ' immeuble non cadastré, du moins son revenu cadastral 
présumable ? 

On peut objecter, très-sérieusement, que le législateur n'a 
voulu qu'une seule base, celle résultant du travail accompli par 
t'administration des finances. 

Mais quand cette base fait défaut, peut-on supposer au législa
teur l ' intention d'abandonner complètement la règle qu ' i l a 
consacrée dans l 'art. 4 5 , à savoir qu ' i l faudrait recourir à une 
seconde vente, en cas de vileté du prix ? 

Le juge est obligé de rechercher i c i , dans le silence de la l o i , 
quel est le meilleur et le plus sûr moyen de l'appliquer dans son 
texte et dans son esprit. 

Décider comme le demande l'appelant, que la première vente 
est définitive, c'est violer à la fois le texte et l'esprit de l'art. 4 5 . 
En effet, d'après le texte, i l n'y a de vente définitive à la pre
mière séance, que pour autant que la propriété toute entière, 
bâtie et non bâtie, atteigne au moins un prix égal à 1 5 fois le 
revenu cadastral; i l faut prendre en considération le revenu 
cadastral de la propriété bâtie aussi bien que celui de la propriété 
non bâtie. E l c'est également le seul moyen de se conformer au 

vœu du législateur, puisqu'il avait pour but évident d'empêcher 
la vileté du pr ix , de protéger autant que possible les intérêts du 
saisi lui-même et de ses créanciers, menacés d'essuyer une perle 
au lieu que l'acquéreur espère faire un gain. 

Le cadastre étant muet sur une partie importante de l ' immeu
ble exproprié, que doit donc faire le juge pour se conformer à 
l'esprit de la lo i , sans en violer le texte? 11 doit suppléer au 
silence du cadastre, aux lacunes des renseignements administra-
lifs sur lesquels on avait compté, i l doit s'assurer, par tous les 
moyens de preuve ordinaire, si la valeur du revenu cadastral 
présumable aurait, multiplié par 1 5 , excédé le prix de la pre
mière adjudication. Ce mode de procéder ne supplée pas à la l o i , 
mais permet de l'exécuter. 

Ajoutons cependant que les moyens à employer pour détermi
ner ainsi la valeur cadastrale présumée de l ' immeuble, ne doi
vent pas avoir pour effet de retarder l 'adjudication définitive au 
delà du délai fixé par l 'art. 4 5 . I l est certain que tel n'était pas le 
cas dans notre espèce. Aucune expertise — assurément — n'était 
nécessaire; ce moyen même pourrait être employé, s'il ne cau
sait pas de retard. 

A l'appui do cette manière de voir, on peut invoquer l 'opinion 
de MM. MARTOU et VANDENKERCKHOVE à propos de la disposition 

de l'art. 6 (T. I e r , p. 4 8 7 ) ; ils annonçaient un nouvel examen de 
la difficulté sous les art. 1 5 et 4 5 . Or, elle n'y a pas été directe
ment examinée par leur continuateur M. WAELBROECK, et l'on 
ne doit pas supposer que ce dernier commentateur de la loi du 
1 5 août eût tranché la difficulté dans le même sens que ses de
vanciers : car i l enseigne (au n° 1 0 , 4 ° , page 5 8 2 , de son 1 E R v o l . 
T. I I , du Commentaire), quo même au cas où le prix n'atteint pas 
1 5 fois le revenu cadastral, à défaut de fixation d'une seconde 
séance, la vente est irrévocable et les intéressés n'ont de recours 
que contre le notaire. 

L'appelant pourrait objectera fortiori cette doctrine, si elle-
même n'était évidemment insoutenable. I l n'y a point de vente 
valable dès qu'une des conditions substantielles exigées pour sa 
validité, n'existe point. 

Deux mots, avant de terminer, sur les fins de non-recevoir 
opposées par l'appelant. 

La première est tirée de l'art. 5 2 , qui ne range pas l'art. 4 5 
parmi ceux dont les formalités et délais sont prescrits à peine 
de nullité ou de péremption. 

Mais c'est tout simplement parce que, dans la disposition qui 
nous occupe, i l ne s'agit pas de formalités ou de délais, i l s'agit de 
savoir si le prix est sérieux, c'est une condition substantielle, à 
défaut de laquelle i l n'y a pas de vente accomplie à la première 
séance. I l est d'autres conditions non prévues à l 'art . 5 2 , telles 
que la publicité, la présence du juge de paix, etc., dont l ' inob
servation n'empêcherait pas moins la vente d'être valable. 

Une seconde fin de non-recevoir est tirée de ce que le juge de 
paix seul est, d'après l 'art. 4 5 , appréciateur du point de savoir 
si la condition (d'un prix sérieux) existe ou n'existe pas ; de sorte 
que la Cour, en s'occupant d'un pareil point, se substituerait au 
juge de paix ! 

Cette seconde fin de non-recevoir esi aussi mal fondée que la 
première. Il est évident que l'art. 4 5 , en réservant, pour le cas 
d'une première vente à vil prix, le moyen d'atteindre un prix 
sérieux par une seconde mise en vente, crée un véritable lirait 
pour les créanciers inscrits comme pour le débiteur saisi, droits 
qu'ils peuvent naturellement revendiquer, s'il est méconnu, de
vant les tribunaux. 

Nous estimons, en conséquence, qu ' i l y a lieu de confirmer le 
jugement à quo. » 

La Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que le principe de l'adjudication en une 
seule séance, introduit par la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , est soumis à la 
condition formelle que l ' immeuble atteigne autant que possible 
sa valeur réelle; 

« Que cette condition, diclée par des motifs évidents d'équité 
et de justice (Rapport de M. L E L I È V R E ) , est fondée sur l'intérêt 
des créanciers et du débiteur lui-même; 

« Que l 'art. 4 5 de la loi de 1 8 5 4 ouvre donc en leur faveur un 
droi t et une action en justice, et qu'ils sont recevables et fondés 
à cri t iquer les adjudications entachées de vileté de p r ix ; 

« Attendu que si le législateur a fixé à quinze fois le revenu 
cadastral le min imum du prix admissible d'adjudication, i l l'a 
fait en vue d'une organisation complète du cadastre; 

« Qu'à la vérité le gouvernement s'est abstenu de procurer 
l'exécution de la l o i , malgré le désir exprimé par le législateur; 

« Qu'il est ainsi devenu absolument impossible de suivre la 
lettre de la l o i , dans tous les cas où l ' immeuble n'est pas ca-



dastré, ou a été cadastré d'après un état de choses modifié I 
depuis; 

« Mais que celte abstention du gouvernement ne peut para
lyser l'exercice du droit des parties, droit dont le principe est 
consacré par la loi ; 

« Qu'il y a donc lieu pour obéir à celle-ci de rechercher 
dans la cause, si le revenu cadastral réel, quoique non officielle
ment constaté, ne dépasse pas notablement le 1 / 1 5 du prix 
d'adjudication comme le soutient la partie intimée; 

« Attendu que la construction d'une maison sur l ' immeuble 
exproprié démontre par elle-même que les fr. 5 - 8 3 , revenu 
cadastral de la superficie, ne représentent pas le revenu cadastral 
réel de l'ensemble, et ne peuvent pas être pris pour base en vue 
de l 'art. 4 5 ; 

« Attendu en outre que cette construction est assez impor
tante puisque, d'après l'allégation non contredite des intimés, le 
prix de location dépasse 6 0 0 francs; 

« Qu'i l est donc de toute certitude que si le gouvernement 
avait exécuté la l o i , le revenu cadastral de l ' immeuble serait 
notablement au-dessus du 1 / 1 5 de la somme de 2 , 8 0 0 francs, 
prix de l'adjudication du 3 1 août 1 8 7 6 ; 

« Attendu que la partie intimée demande, non la nullité de 
l 'adjudication, mais simplement la rectification de la portée d'un 
acte mal qualifié, ce qu i , avec les motifs ci-dessus déduits, doit 
faire repousser les fins de non-recevoir opposées à l'action par 
les appelants ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, 
entendu M . D E TROZ, avocat général, et de son avis, la Cour con
firme... » (Du 4 août 1 8 7 7 . — Plaid. M M " VAN DEN BERG et VAN 
MARCKE) . 

O B S E R V A T I O N S . — Le jugement et l'arrêt qui précèdent 
ont suggéré à un magistrat les observations suivantes : 

Les considérations auxquelles cette jurisprudence se 
rattache allèrent, selon nous, la physionomie générale de 
la réforme opérée par la loi du 15 août 1854. Elles pré
supposent que le système de la double adjudication aurait 
été maintenu, au moins en principe, sauf dans le cas oii 
dès la première séance, le prix offert excéderait plus de 
quinze fois le revenu cadastral de l'immeuble saisi. 

Remarquons d'abord que ce multiplicateur serait en 
contradiction avec l'art. 6 de la loi qui fait voir, que d'a
près le législateur, l'évaluation qui se rapproche le plus 
de la valeur vénale réelle est le revenu cadastral multiplié 
par vingt, s'il s'agit de propriétés bâties, et par trente, s'il 
s'agit de propriétés non bâties. Ces proportions auraient 
certainement été énoncées en l'art. 45, si, au fond, le 
système de la double adjudication avait été maintenu sous 
la réserve ci-dessus énoncée. 

Remarquons encore que, si cette supposition était fon
dée, l'adjudicataire de la première séance aurait dû rester 
obligé jusqu'à la surenchère exercée sur la seconde. La 
lo i aurait au moins donné une consécration provisoire aux 
offres premières qui , au pis-aller, seraient devenues défi
nitives. Au contraire, l 'art. 4o, dans le cas y prévu, or
donne au juge de paix de fixer, pour la vente, une seconde 
séance ; ce n'est jamais au premier enchérisseur que le bien 
peut être adjugé, mais à celui qui, à la seconde séance, 
aura fait l'offre la plus avantageuse quoique inférieure à 
quinze fois le revenu cadastral. 

Remarquons encore que l'interprétation que la ju r i s 
prudence a faite de cet article implique nécessairement 
deux adjudications lorsqu'il s'agit de biens non encore 
cadastrés et quels que soient les résultats éminemment 
favorables de la première. Or, l 'art. 45 qui ordonne au 
juge de paix de fixer une seconde séance, subordonne sa 
disposition au cas où le bien exposé n'est pas porté à plus 
de quinze fois le revenu cadastral et non pas au cas, bien 
différent, ou à défaut de revenu cadastral, i l est absolu
ment impossible de savoir si le prix offert est, ou non, 
atteint de vileté. L'interprétation qui altère à ce point le 
texte de la loi n'est plus un acte de raison, mais d'auto
rité. 

I l est au contraire bien certain, selon nous, que le sys
tème de la double adjudication a été rigoureusement 
proscrit. La comparaison des textes et les travaux prépa
ratoires de la lo i du 15 août 1854 ne laissent pas de doute 

sur ce point. Simplifier les formes, informer les créanciers 
inscrits, les appeler à la rédaction du cahier des charges, 
assurer la publicité de l'adjudication par voie d'affiches et 
d'insertions, mettre le résultat final à l 'abri des incerti tu
des et des recours, tel a été le but du législateur moderne. 
I l a voulu, enfin, abrogeant les art. 703, 707 et 710 du 
code de procédure, mettre un terme aux hésitations des 
amateurs sérieux qui attendaient pour se prononcer, les 
uns, l'adjudication définitive, les autres, le délai de h u i 
taine pour surenchérir. I l a voulu que leur concours 
obligé, en une seule et même réunion, éveillât entre eux, 
excitât même l'esprit de rivalité qui seule assure à la chose 
saisie, vendue publiquement, sa valeur réelle. I l s'est 
flatté, en un mot, que grâce aux précautions par l u i o r 
données, les ventes sur expropriation présenteraient désor
mais toutes les garanties des aliénations volontaires. 

I l suit de là que la disposition de l 'art. 45, laquelle ne 
figurait pas d'ailleurs au projet pr imit i f , n'est qu'un cor
rectif appliqué à un cas exceptionnel, celui où, contraire
ment aux prévisions de la lo i , la vileté du pr ix offert par 
le dernier enchérisseur apparaîtrait flagrante. 

S'il en est ainsi, la solution opposée à celle que la j u 
risprudence paraît vouloir adopter, s'impose à l 'esprit. 

La disposition exceptionnelle de l'art. 45 cesse d'être 
applicable du moment que la vileté du pr ix n'est pas ap
préciable par le mode unique, officiel, qu'elle énonce. 

Dès lors en effet la présomption légale de vileté n'af
fecte pas le prix offert, et le titre de l'adjudication reste 
définitif et incommutable, protégé qu ' i l est par le principe 
général de la l o i . 

TRIBUNAL CIVIL DE T E R M O N D E . 

p r é s i d e n c e de 91. Schel lekeng, 

J U G E M E N T . — T I E R C E - O P P O S I T I O N . — S A I S I E - G A G E R I E . — V A 

L I D I T É . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — M A R C H A N D I S E S . — V E N T E . 

B A I L L E U R . — P R I V I L È G E . 

La partie qui a droit de faire tierce-opposition à un jugement dé
clarant une saisie-gagerie bonne et valable et qui n'use point de 
cette voie, peut encore intenter une action en dommages-inté
rêts contre le saisissant qui, par sa faute, lui a causé préju
dice; car le jugement déclarant la saisie-gagerie bonne et vala
ble était res inter alios acta. 

Le principe de l'art. 6 0 8 du code de procédure civile, qui dit que 
le propriétaire d'objets saisis doit s'opposer à la vente dans les 
formes établies par cet article, n'est applicable que pour autant 
que les objets sont encore dans la possession du saisi. 

Le privilège du locateur sur les marchandises de son locataire 
négociant cesse par la vente suivie de livraison : la saisie de 
ces marchandises déplacées ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une 
ordonnance du président du tribunal de première instance. 

(BARRAL c. MOYERSOEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résulte tant des pièces versées 
au procès que des aveux faits par les parties, que le défendeur, 
après un commandement fait le 2 2 janvier dernier a son locataire 
Cullus, fabricant de dalles en ciment, de payer les loyers échns, 
a fait pratiquer le 2 4 janvier, à charge dudit Cullus, la saisie-
gagerie, non-seulement des meubles, marchandises et autres 
objets mobiliers garnissant les magasins loués, mais encore 
d'une certaine quantité de dalles en ciment chargées en gare 
d'Alosl , au nom du demandeur, à destination d'Anvers et à 
l'adresse d'un sieur Wambecq, lesquelles avaient été remises à 
la gare le 2 3 du même mois ; que la saisie-gagerie pratiquée sur 
le sieur Cullus a été déclarée bonne et valable et convertie en 
saisie exécution par jugement du tr ibunal de ce siège, en date du 
8 février dernier, auquel le demandeur, bien qu'averti le 2 9 jan
vier par exploit de l'huissier Nolcris, de la saisie-gagerie pra t i 
quée sur Cullus et de l'assignation donnée à celui-ci 'en validité 
de la saisie, n'a pas été appelé et n'est pas intervenu ; et qu'en 
suite de ce jugement i l a été procédé à la vente publique de tous 
les meubles et marchandises décrits au procès-verbal de saisie-
gagerie du 2 4 janvier; 

I « Attendu que dans ces circonstances, le demandeur pouvait 
certes former tierce-opposition au prédit jugement, en vertu des 



art. 4 7 4 et suivants du code de procédure civi le; mais qu'à défaut 
par lu i d'avoir suivi cette voie, i l n'est pas, comme le prétend le 
défendeur, arrêté par ce jugement dans son action en répara
t ion du dommage que l u i aurait causé la faute du défendeur ; 

« Qu'en effet le jugement précité ayant été rendu entre le 
défendeur et Cullus, ne peut être opposé au demandeur qui y est 
resté étranger, et qu i , basant son action sur un droit personnel 
et antérieur au jugement, pouvait à son gré user ou ne pas user 
de la faculté que la lo i l u i accorde d'en provoquer l 'annulation 
et d'en arrêter l'exécution en s'y portant tiers opposant ; 

« Attendu qu'en admettant avec le défendeur que celui qui se 
prétend propriétaire d'objets saisis doive s'opposer à la vente dans 
les formes prescrites par l 'art. 6 0 8 du code de procédure c iv i le , 
et ne puisse plus, s'il a négligé cette voie, exercer de recours 
contre le saisissant, mais, seulement contre le saisi qui est censé 
les avoir vendus lui-même, ces principes ne sauraient évidem
ment s'appliquer qu'au cas d'objets trouvés en possession du 
saisi et dont un tiers vient réclamer la propriété, et non au cas, 
que le demandeur soutient être celui du procès actuel, d'objets 
dont le tiers propriétaire avait en même temps la possession et 
auxquels on a illégalement et arbitrairement étendu la saisie 
pratiquée à charge du débiteur; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que les fins de non-
recevoir élevées par le défendeur contre l 'action ne sont pas 
fondées ; 

« Au fond : 

« Attendu que les dalles en ciment dont question au procès 
ne garnissaient plus les magasins loués et n'étaient plus en pos
session du locataire saisi, mais se trouvaient en gare d'Alost, au 
nom du demandeur, qu i les avait achetées du locataire, qu ' i l est 
de doctrine et de jurisprudence que le privilège du locateur 
cesse sur les marchandises vendues et livrées par son locataire 
négociant ou fabricant, la nature des choses et les nécessités du 
commerce et de l ' industrie faisant admettre un consentement 
tacite de sa part à leur déplacement; 

« Attendu qu'en tout cas, la saisie de ces marchandises, une 
fois déplacées, ne pouvait, aux termes des art. 8 1 9 et 8 2 6 du 
code de procédure civile et 2 0 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , être 
pratiquée qu'en vertu d'ordonnance du président du tribunal de 
première instance; 

« Attendu au surplus qu'en supposant les faits posés par le 
défendeur pertinents et relevants, deux d'entre eux sont dès à 
présents prouvés faux : ainsi, i l résuite du procès-verbal de 
saisie-gagerie que les magasins loués contenaient encore une 
notable quantité de dalles en ciment; et des documents commer
ciaux fournis par le demandeur, que celui-ci j o i n t , à son métier 
de liseur, la profession de fabricant de tapis, et se livre fré
quemment à des actes de commerce ; que les autres faits ne sont 
pas suffisants pour établir la fraude et faire écarter l 'application 
du principe qu'en fait de meubles possession vaut titre ; 

« Attendu que la saisie desdites dalles et la vente qui s'en est 
suivie ont donc été faites illégalement et au mépris des droits du 
demandeur, et qu ' i l a droi t à la réparation du préjudice que ces 
actes lu i ont causés; 

« Attendu que le chiffre de 5 5 5 francs 2 0 centimes indiqué 
par le demandeur comme étant le prix payé par lu i à Cullus, et 
celui de 2 8 fr . 2 5 c. pr ix du transport jusqu'à Anvers, n'ont 
point été taxés d'exagération par le défendeur; mais que le de
mandeur n'a point justifié qu'un autre dommage l u i aurait été 
causé; qu ' i l n'a point notamment établi ni tenté d'établir que la 
saisie et la vente auraient porté atteinte à son crédit et entravé 
le succès de ses opérations commerciales ; qu'au contraire, son 
inaction et le fait qu ' i l n'a point usé, pour faire lever la saisie et 
empêcher la vente, des moyens que l u i offrait la l o i , doivent 
faire croire qu'à ce point de vue i l n'a point subi de lésion sé
rieuse ; qu ' i l suffira donc pour l 'indemniser complètement de lu i 
allouer la somme ci-après fixée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare l'action recevable, et y 
faisant d ro i t , condamne... >» (Du 2 9 j u i n 1 8 7 7 . — Plaid. M M " » D B 
R T C K C. V A N W A M B E K E . ) 

JUSTICE DE PAIX DE CRUYSHAUTEM. 
n. M l n n a e r t , luge. 

P R I S É E . P A R T I C U L I E R . — O F F I C I E R M I N I S T É R I E L . — I N V E N 

T A I R E . A R R A N G E M E N T A M I A B L E . 

Les prisées mobilières dans les inventaires sont du domaine ex
clusif des officiers ministériels; mais dans les autres cas et 
notamment quand elles sont le résultat d'une convention 
amiable, elles peuveut être faites par des particuliers. 

Ces derniers peuvent également faire les prisées immobilières. 
Quand les priseurs sont désignés par le magistrat, celui-ci a le 

droit de commettre des particuliers, même dans un inventaire. 

(DUCATILLON C. DE SMET.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur se plaint de ce 
que le défendeur a dit en public et même écrit à une personne 
qui l'avait chargé d'estimer ses engrais, qu ' i l n'avait aucun dro i t 
de faire des prisées, parce que d'après les instructions, ce dro i t 
appartient uniquement aux notaires, aux greffiers et aux huis 
siers ; 

« Attendu que ce propos méchamment colporté, a fait d'au
tant plus de tort à la considération dont jou i t le demandeur qu ' i l 
a été tenu par un fonctionnaire public et qu ' i l pourrait donner 
lieu à croire que c'est par abus que le demandeur s'est à diverses 
reprises trouvé chargé de faire des estimations soit par l 'admi
nistration de l'enregistrement, soit par le t r ibunal de première 
instance, soit par le juge de ce siège, soit par des particuliers ; 

« Attendu que ce propos a même été la cause que la prisée 
projetée ne s'est pas faite et que le mandant du demandeur l u i a 
retiré sa confiance ; 

« Attendu que le défendeur ne méconnaît pas qu ' i l peut avoir 
occasionné un dommage et que ce fait d'ailleurs est de l'appré
ciation du juge; mais prétend que le propos tenu est l'expression 
d'une opinion conforme aux lois sur la matière, et n'a pu dès 
lors le constituer en faute; 

« Attendu que le débat ainsi posé se réduit à la question de 
savoir si un particulier a le droit de faire une prisée, notamment 
une prisée de droits de fermier, comme celle à l'occasion de 
laquelle les propos incriminés se sont produi t s ; 

« Attendu que le défendeur pour sa justification argumente 
d'une circulaire de M . le procureur général près la cour de Gand 
du 2 0 mars 1 8 7 6 et se fonde en outre sur un édit du roi Henri I I 
de France et divers arrêts de la cour de cassation belge, notam
ment un arrêt du 5 novembre 1 8 5 1 (UELG. J U D . , 1 8 5 2 , p . 1 6 3 3 ) , 
qui établissent d'après lu i défense à toutes personnes autres que 
certains officiers ministériels de faire des prisées quelles qu'elles 
puissent être ; 

« Attendu que la circulaire de M. le procureur général, éma
née d'un référé adressé à M. le ministre de la justice,ne concerne 
que les prisées et estimations dans les inventaires après décès 
et ne sauraient conséquemment trouver son application dans 
l'espèce ; 

« Attendu que l'arrêt de la cour de cassation rendu on suite 
d'un pourvoi formé contre un arrêt de la cour de Gand qui avait 
eu à statuer sur l ' intervention de deux candidats notaires dans 
une prisée d'inventaire, ne vise également que ce cas spécial et 
ne saurait pour ce mot i f être invoqué davantage ; 

« Attendu que dans le réquisitoire du procureur général et les 
considérants généraux de l'arrêt, i l est di t à la vérité, que l'édit 
de 1 5 5 6 comprend expressément les prisées et estimations qui se 
font dans les inventaires, comme celles qui se font pour autres 
causes ; les prisées et estimations qui se font par consentement 
et accord des parties, comme celles qui sont ordonnées par 
just ice; mais que si l 'on met ces expressions en regard du sens 
général de l'arrêt, i l est clair qu'elles se rapportent aux prisées 
qui se rattachent à un acte ju r id ique , soit de vente, de saisie, 
d'inventaire ou autre, et non de celles qui se font a l'occasion 
d'une expertise ou dans le but de vider une contestation à 
l 'amiable; 

« Attendu en effet que l'édit d'Henri 11, dont les lois et décrets 
ultérieurs de 1 6 9 0 , 1 6 9 6 , 1 7 9 0 , 1 7 9 3 et l'arrêté du 1 2 fructidor 
an IV ne font que répéter les principes, statue comme suit : 

« Lesquels (c'est-à-dire les maîtres priseurs) feront privative-
« ment à tous autres, toutes et chacunes les saisies et estima-
« lions de tous biens meubles délaissés par le décès ei le trépas 
« de toutes personnes emprins par exécution, baillis en garde ou 
« autrement, qui seront ordonnées par justice, ou par consen
ti tement, ou accord des parties ou autrement requises; » 

« Attendu que les mois , biens meubles délaissés par décès, 
emprins par exécution, baill is en garde ou autrement, ont évi
demment une portée restreinte; que les rendre d'une application 
absolue serait outrer à la fois l 'esprit et la lettre du texte et 
qu'on ne peut pas admettre que le législateur dont la langue est 
toujours si concise, fasse l'énuméraiion de certains cas spéciaux 
alors qu'en réalité sa disposition viserait tous les cas quelcon
ques; 

« Attendu qu ' i l importe surtout de noter le mot biens meubles, 
dont la signification précise l imi te les dépenses aux biens de 
cette catégorie, en sorte que les biens immobil iers , qui sont tels 
par leur desliuation ou leur nature, sont par le fait de l'édit 
même expressément réservés ; 



« Attendu qu'à cet égard la législation, l'usage et la jur i spru
dence sont d'un avis conforme; qu'en matière d'enregistrement 
ce sont ordinairement des particuliers qui font les prisées et qu ' i l 
est rare que s'agissant d'estimations agricoles, les tribunaux nom
ment d'autres personnes que celles qui leur inspirent confiance 
à raison de leurs connaissances réelles, plutôt qu'à raison des 
connaissances présumées qu'elles semblent tenir de leur position 
privilégiée ; 

« Attendu de plus que si l 'on érigeait en règle l 'obligation 
d'appeler un maître priseur dans toutes les contestations possibles 
sur la valeur d'un objet quelconque, on ferait en réalité le pro
cès au système de la l o i , qui autorise les parties à désigner elles-
mêmes leurs experts devant le juge et qu i , notamment à l 'art. 29 
du code de procédure, parle de gens de l'art et nullement de p r i -
seurs attitrés; 

« Attendu que les parties étant libres de leur choix devant le 
juge, i l doit à plus forte raison leur être loisible d'en agir de 
même quand elles procèdent entre elles; 

« Qu'ainsi que ledit BIOCHE dans son Dictionnaire de procé
dure, l'expertise est amiable ou judiciaire. « Amiable, elle est 
« réglée par la convention des parties, c'est une espèce d 'arbi-
« trage : judiciaire, les formalités en sont tracées par le code, » 
et plus loin ce savant auteur ajoute :« Les experts ne forment plus 
« aujourd'hui de corporations : tout individu peut donc être choisi 
« pour en remplir les fondions. (Voir n™ 1, 24, 59.) » 

•< Attendu que DALLOZ, au mot Expertise, émet le même avis. 
« Aujourd'hui, d i t - i l , depuis la suppression des maîtrises et des 
« jurandes, les experts ne forment plus de corporations; » 

« Les parties et les juges investissent de leur confiance ceux 
« qu'ils trouvent les plus dignes et ne relèvent à cet égard que 
« de leur conscience ; » 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le droit d'être 
expert, ce qui en pratique se réduit le plus souvent à faire des 
prisées et des estimations est, un droi t commun des citoyens; et 
qu'en conséquence on doit considérer comme des exceptions, les 
cas particuliers où les officiers ministériels sont appelés à instru^ 
menter à l'exclusion de tous autres; 

« Attendu que cela est d'autant plus vrai dans l'espèce qu 
nous est soumise, qu ' i l s 'yagitd'une estimation d'engrais,lesquels 
sont immobiliers au prescrit de l 'art . 524 du code c i v i l ; 

« Attendu que c'est donc à tort que le défendeur a, dans une 
intention évidemment malveillante, répandu le brui t que le de
mandeur ne pouvait pas faire de prisée; que ce reproche vise en 
quelque sorte les magistrats eux-mêmes qui ont l'habitude de le 
commettre et qu ' i l est juste qu'ayant occasionné un préjudice '" 
le répare ; 

« Par ces motifs, statuant contradictoirement et en dernier 
ressort, condamnons le défendeur... » (Du 16 j u i n 1877.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e des vacations. p r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

R È G L E M E N T D E JUGES. — C R I M E . — T R I B U N A L CORREC

T I O N N E L . — I N C O M P É T E N C E . 

Le tribunal correctionnel saisi, par une ordonnance de la chambre 
du conseil, de la connaissance d'un délit, devient incompétent 
s'il est reconnu que le fait a été accompagné de circonstances 
qui l'élévent au degré d'un crime. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A BRUXELLES C. HO V A U X . ) 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges formée 
par le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles; 

« Vu l 'art. 525 du code d'instruction criminelle ; 
« Considérant que par ordonnance du 28 ju i l l e t 1876, la 

chambre du conseil du tribunal de première instance de Charle-
roi a renvoyé devant le tr ibunal correctionnel de cette vil le le 
nommé Auguste Hoyaux, prévenu d'avoir : I o à Leval-Trahégnies 
le 9 mai 1876, soustrait frauduleusement une chèvre dans l'ha
bitation et au préjudice de Louis Burgeon; 2° à la même date et 
au même l i eu , porté des coups et faits des blessures à F i rmin 

B Que le t r ibunal correctionnel, saisi par celte ordonnance, 
s'est déclaré incompétent par jugement du 8 août 1876, par le 

mot i f que les faits de la prévention constituent, aux termes de 
l 'art . 469 du code pénal, le crime de vol à l'aide de violences ; 

« Considérant que l'ordonnance et le jugement précités ont 
acquis l'autorité de la chose jugée; que leur contrariété entrave 
le cours de la justice et que le conflit ne peut être vidé que par 
un règlement de juges ; 

« Considérant que les faits de la prévention, tels qu'ils ont été 
qualifiés par la chambre du conseil ne constituaient que de 
simples délits ; 

« Que le t r ibunal correctionnel ayant reconnu que ces faits 
présentaient le caractère du crime de vol commis avec violences, 
prévu par l 'art. 469 du code pénal, a décidé avec raison qu ' i l 
était incompétent pour en connaître; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VANDENPEERE-
BOOM en son rapport et sur les conclusions conformes de 
H . MESDACH DE TER K I E L E , avocat général, annule l'ordonnance 
de la chambre du conseil du tribunal de Charleroi du 28 j u i l l e t 
1876; et statuant par voie de règlement de juges, renvoie la 
cause et le prévenu.devant la cour d'appel de Bruxelles, chambre 
des mises en accusation, pour y être statué conformément à la l o i 
sur les faits susénoncés... » (Du 8 septembre 1876.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e des vacations. — P r é s i d e n c e de H . D e L o n g é . 

C H E M I N D E F E R . — P O L I C E . — G A R E . 

Le règlement qui défend de circuler sur la route en fer, sans au
torisation, s'applique également à l'intérieur et aux dépendances 
des stations. 

( L E PROCUREUR DU ROI A VERVIERS C. CLERMONT.) 

Le Tribunal correctionnel de Verviers avait statué 
comme suit le 22 ju i l le t 1876 : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résulte clairement du contexte 
et de la combinaison de ces dispositions, qu'elles s'appliquent 
uniquement à la circulation sur la voie ferrée proprement dite et 
non au fait de pénétrer dans les parties des stations destinées au 
public ; 

« Attendu qu ' i l est constant que le prévenu s'est borné à péné
trer et à circuler dans les dépendances de la gare spécialement 
affectées aux voyageurs qui se rendent aux trains ou qu i en des
cendent; qu ' i l n'a par là en rien contrevenu à l 'art. 1 e r du règle
ment précité ; 

« Acquit te . . . » (Du 22 ju i l l e t 1876.) 

Pourvoi par le ministère public. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation de l 'art. 1 e r du règlement du 5 mai 1835 et de la l o i 
du 6 mars 1818, en ce que c'est à tort que le jugement dénoncé 
a refusé d'appliquer ces dispositions à la circulation dans les 
dépendances d'une gare de chemin de fer : 

« Considérant que la loi du 12 avri l 1835 a autorisé le gou
vernement à établir des règlements pour l 'exploitation et la police 
du chemin de 1er ; que c'est en exécution de cette loi que le r è 
glement du 5 mai 1835 et des arrêtés ministériels ont adopté des 
mesures destinées à prévenir les accidents, à assurer le bon 
ordre et la régularité du service; 

« Considérant que l ' interdiction de toute circulation sur la 
route en fer, autre que celle des locomotives et des voitures de 
service, édictée par l 'art. 1 e r de ce règlement, s'étend à l'enceinte 
des stations et à leurs dépendances d'une manière aussi absolue 
qu'à la voie ferrée proprement d i te ; qu'en effet le chemin de fer 
ne se compose pas seulement de la voie sur laquelle s'opère la 
traction ; qu ' i l comprend nécessairement des accessoires avec 
lesquels i l est mis en communication et qui en sont des dépen
dances; qu ' i l en est spécialement ainsi de l'enceinte des stations 
où le chemin de fer aboutit et à laquelle i l est directement relié; 
qu ' i l n'y a donc pas lieu d'admettre une distinction qui aurait 
pour conséquence de rendre inapplicables à l'intérieur des sta
tions les pénalités que le règlement du 5 mai 1835 a établies 
comme sanction de la défense de circuler qu ' i l renferme et qui 
s'étend, par identité de motifs, aux parties intégrantes de la voie 
ferrée; 

« Considérant qu ' i l résulte de ce qui précède qu'en décidant 
que le fait, reconnu constant à charge du défendeur, de « s'être 
borné à pénétrer et circuler dans les dépendances de la gare de 
Verviers spécialement affectées aux voyageurs, » ne tombe pas 
sous l'application de l 'art. 1 e r du règlement du 5 mai 1835, le 



jugement attaqué a expressément contrevenu a cette disposition, 
de même qu'à l'art. 4 de ce règlement; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BONJEAN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESOACH DE TER 
K I E L E , avocat général, casse... » (Du 8 septembre 1 8 7 6 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — C A P I T A I N E 

F A I S A N T FONCTIONS DE MAJOR. 

Le jugement rendu par un conseil de discipline de la garde civique, 
sous ta présidence d'un capitaine faisant fonctions de major est 
nul, s'il ne consle pas de l'empêchement du juge de paix et de 
ses suppléants. 

(DELIMOY.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, déduit de la composition illégale 
du conseil de discipline • 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 95 de la loi des 8 mai 
1848 et 13 ju i l le t 1853, le conseil de discipline de la garde c i 
vique est présidé par le juge de paix et, à son défaut, par un 
major; 

« Considérant que les statuts réglant la composition des t r i 
bunaux sont d'ordre public, et que nul ne peut concourir à une 
décision judiciaire que dans le cas et dans les conditions que la 
loi détermine ; 

« Considérant que dans la cause les fonctions de président 
n'ont été remplies ni par le juge de paix, ni par un de ses sup
pléants, ni par un major, mais par un capitaine; et que le juge
ment ne donne aucun motif de l'empêchement du juge de paix 
et de ses suppléants; 

« Qu'il suit de là que la composition du conseil de discipline 
est irrégulière et expressément en contravention avec l 'art. 9o 
précité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAVET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . JIESDACII DE TER 
K I E L E , avocat général, casse... » (Du 11 décembre 1876.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

G A R D E C I V I Q U E . — CONSEIL DE D I S C I P L I N E . — J U G E M E N T . 

D É F A U T D E P L ' I I L I C I T É . 

Est nul le jugement d'un conseil de discipline de la garde civique 
lorsqu'il ne conste pas que l'examen de la cause a eu lieu publi-
menl. 

(CHARLIER.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen d'office, pris de la violation de 
l 'art . 96 de la constitution : 

« Attendu qu ' i l ne conste pas au procès que l'examen de la 
cause auquel le conseil de discipline de la garde civique dlxel les-
Etterbeek s'est livré à l'audience du 28 octobre 1876, ait eu lieu 
publiquement; 

c< Attendu que l'absence de constatation de cette formalité sub
stantielle entraîne la nullité de la procédure, par contravention 
expresse à l 'art. 96 de la constitution; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER K I E L E , avocat général, casse... » (Du 11 décembre 1876.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de . i l . D e L o n g é . 

G A R D E C I V I Q U E . — I N S U B O R D I N A T I O N . 

Les gardes civiques sont soumis aux devoirs de subordination 
envers leurs supérieurs, non-seulement pendant le temps où la 
garde est réunie, mais encore lorsqu'il existe des rapports 
hiérarchiques commandés par les nécessités du service. 

(VERBRUGGEN.) 

Verbruggen, lieutenant adjudant-major des chasseurs-
éclaireurs à Bruxelles, fut poursuivi devant le conseil de 

discipline de la garde civique pour insubordination grave. 

Le conseil se déclara incompétent. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, tiré de la violation des art. 89 et 
93 de la loi du 8 mai 1848,"modifiée par celle du 13 ju i l l e t 1853, 
en ce que le conseil de discipline de la garde civique de Bruxel
les s'est déclaré incompétent pour connaître de la prévention 
d'insubordination grave mise à charge du défendeur ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 89 précité, les devoirs 
des officiers, sous-ofliciers, caporaux et gardes, à l'égard de leurs 
chefs, pendant la durée du service, sont les mêmes que dans 
l'armée ; 

« Considérant que cette disposition a été portée en vue de 
maintenir la discipline dans toutes les relations qui ont pour 
objet d'assurer le service de la garde; 

« Que les expressions pendant la durée du service doivent 
donc s'entendre en ce sens : que les devoirs de respect et de 
subordination sont imposés aux inférieurs envers leurs supé
rieurs, non pas seulement pendant le temps où la garde est 
réunie, soit en tout, soit en partie, conformément au but de son 
inst i tut ion, mais encore chaque fois qu ' i l existe entre eux des 
rapports hiérarchiques commandés par les nécessités du ser
vice ; 

« Considérant qu' i l est constaté en fait, par le jugement atta
qué, que le défendeur, lieutenant adjudant-major du bataillon 
(les chasseurs éelaireurs de la garde civique de Bruxelles, ayant 
reçu, le 7 octobre 187G, du capitaine commandant ad intérim 
ledit bataillon, un ordre de service pour le 8 octobre, l u i a ré
pondu le même jour , par une lettre conçue « en termes extrava
gants et hautement blâmables, » qu ' i l refusait d'obtempérer à 
cet ordre ; 

« Considérant que le conseil de discipline s'est déclaré incom
pétent pour statuer sur cette infraction, par le motif qu'elle au
rait été commise en dehors du service ordonné et avant ce ser
vice ; 

« Qu'il résulte de ce qui précède qu'en le décidant ainsi, ledit 
conseil a faussement interprété l'art. 89 de la loi du ,8 mai 18-48 
modifiée par celle du 13 ju i l le t 1833 et par suite y a contre
venu ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller IÎECKERS en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
K I E L E , avocat général, casse... » (Du 4 décembre 1876. — Plaid. 
M C VAN MEENEÑ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de n i . D e L o n g é . 

C H E M I N D L F E R . M A R C H A N D I S E S . D É C L A R A T I O N DE 

POIDS. — P E I N E . 

Le délit prévu par l'arrêté royal du 31 août 1868 consiste dans le 
fait d'une déclaration contraire à la vérité; la responsabilité 
pénale de l'expéditeur n'est pas encourue à raison d'une décla
ration fautive sur le poids, non signée de lui. 

(DE NAEYER.) 

De Naeyer, poursuivi pour avoir, le 18 mai 187b, à 
Willebroeck, à l'occasion d'un chargement de pâte de 
paille en destination de Savenlheni, expédié par le chemin 
de ter de Malines-Tcrneuzen, fait une fausse déclaration 
relative audit chargement, soutint, devant le tribunal de 
police et, en degré d'appel, devant le tribunal correction
nel de Malines, que Willems était seul chargé du pesage 
des marchandises expédiées de son usine; que c'était lui 
qui avait pesé la pâte de paille et en avait déclaré le poids; 
que lu i seul, par conséquent, était responsable de la faus
seté de la déclaration. 

De Naeyer fut condamné à une amende de fr. 21-50. 

I l se pourvut en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen proposé, violation du principe de 
la personnalité des peines; violation et fausse application de 
l'arrêté royal du 31 août 1868 et de la loi du 6 mars 1818, en 
ce que le demandeur a été condamné à l'amende pour une con
travention commise par un de ses préposés : 

« Vu l'arrêté royal du 31 août 1868, statuant : 
« Article unique. Toute fausse déclaration sur le poids ou sur 

la quantité des marchandises expédiées, tant en vrac qu'en pa
quets ou colis, par le chemin de fer de l'Etat, donne l ieu à l'ap-



plication des peines comminées par la loi du 6 mars 1818, outre 
le paiement de la taxe supplémentaire que prévoient ou que 
prévoiraient ultérieurement les conditions réglementaires du 
transport; » 

« Considérant que l'amende est une peine et que, en principe, 
les peines sont personnelles; 

« Que l'auteur du délit prévu par l'arrêté du 31 août 1868 est 
donc seul passible de l'amende infligée en vertu de cet arrêté ; 

« Considérant que le délit dont i l s'agit consiste dans le fait 
d'une déclaration contraire à la vérité; 

« Qu'il n'a pas été contesté devant le tribunal correctionnel et 
qu ' i l ressort du jugement dénoncé que la déclaration relative 
aux marchandises expédiées de l'usine du demandeur à Saven-
them a été faite, non par le demandeur, mais par un de ses 
employés ; 

« Considérant que si l'arrêté royal du 31 août 1868 a pour 
but de sanctionner les obligations imposées par les règlements 
du chemin de fer à l'expéditeur, i l subordonne les pénalités que 
celui-ci peut encourir à son intervention personnelle dans la dé
claration du chargement; 

« Que le rapprochement de l'arrêté du 31 août 1868 de ceux 
du 19 mai 1843 et du 26 janvier 1847, dont i l confirme et com
plète les dispositions, ne laisse à cet égard aucun doute; 

« Que l'arrêté royal du 19 mai 1843 exige expressément une 
déclaration signée par l'expéditeur; 

« Qu'aux termes de l'arrêté du 26 janvier 1847, l'expéditeur 
est tenu de reconnaître par lui-même l'espèce ou la quantité des 
objets qu ' i l remet à l 'administration; 

« Que de là résulte, pour les agents de l 'Etal, le droit de re
fuser, comme irrégulières, les déclarations qui n'émanent pas 
directement de l'expéditeur; mais que l'acceptation d'une décla-
tion non signée de lu i ne saurait avoir pour effet d'engager sa 
responsabilité pénale; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède qu'en déclarant le 
demandeur coupable par omission ou négligence, en raison d'une 
déclaration faite par son préposé, en rejetant l'appel et en main
tenant la condamnation prononcée par le tr ibunal de simple po
lice, le jugement attaqué a expressément contrevenu à l'arrêté 
du 31 août 1868; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 
premier avocat général, casse... » (Ou 21 mars 1876. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FURNES. 
P r é s i d e n c e de H . Va lokc . 

CHEMIN D E F E R . — P O L I C E . — C I R C U L A T I O N . — C A R T E S . 

A U T O R I S A T I O N R É G U L I È R E . — C1IEE D E S T A T I O N , G A R D E -

V O Y E R . A R R Ê T É R O Y A L . P U B L I C A T I O N . C H E J H N 

D E F E R C O N C É D É . 

La défense de circuler, portée par l'article 1 e r de l'arrêté royal du 
5 mai 183S, n'est pas tellement absolue qu'il ne puisse cire 
apporté de tempérament en vertu d'un arrêté ministériel. 

L'arrêté ministériel du 1 e r septembre 1838 autorise la circulation 
sur la voie ferrée et ses dépendances avec une autorisation régu
lière. 

L'arrêté royal du 3 février 1848 n'a fait que sanctionner cette 
dérogation à la défense de circuler cl n'a pas eu pour effet 
d'exclure les permisssions momentanées délivrées par des agents 
compétents de l'administration des chemins de fer. 

L'arrêté royal du 22 novembre 1861 , qui restreint aux stations 
et à leurs dépendances, l'effet des cartes de circulation, intéresse 
la généralité des citoyens cl aurait dû par conséquent être pu
blié in extenso dans le Moniteur. 

L'arrêté ministériel du 1 e r septembre 1838 n'a pas défini ce qu'il 
faut entendre par autorisation régulière; et dès lors la permis
sion délivrée par un chef de station, garde-voyer de ta ligne, 
est élisive de l'infraction. 

Cet arrêté est applicable aux chemins de fer concédés. 

( L . . . S... C. LE MINISTÈRE PUBLIC. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la toi du 12 avril 1835 autorise 
le gouvernement à établir des règlements pour l 'exploitation et 
la police de la nouvelle voie ferrée et lui permet de déterminer 
les peines pour réprimer les infractions aux dispositions prises 
en vertu de cette lo i : 

« Attendu que le ro i , visant celte dernière l o i , a donné un 
arrêté en date du 5 mai suivant, par lequel le gouvernement a, 

en termes généraux, enlevé au public, l'usage des chemins de 
fer, et soustrait ainsi la nouvelle voie au régime de la grande et 
petite voirie, sans préjudice toutefois au droit du gouvernement 
de décréter, par l'entremise du département dans les attributions 
duquel se trouvent les chemins de fer et en vertu de l 'art. 2 de 
la loi citée et des art. 1 et 3 de l'arrêté royal subséquent, tous 
règlements relatifs à l'exploitation par l'Etat du réseau ferré lu i 
concédé antérieurement par le pouvoir législatif; 

« Attendu que l'arrêté royal du 5 mai 1835 ne saurait être sai
nement interprété d'une autre façon ; 

« Attendu que, s'il fallait interpréter judaïquement l 'art. 1 e r de 
l'arrêté royal de 1835, ses termes si absolus seraient élisifs du 
droit que la loi confère au gouvernement de faire, dans l'intérêt 
de la sûreté et de l'exploitation des chemins de fer, des règle
ments contraires à cet arrêté ; 

« Attendu que le ministre des travaux publics, vu la défense 
si générale de circuler, n'aurait pas eu le droit de faire la moin
dre exception, pas même au proli t des agents de sa propre admi
nistration, ni des fonctionnaires et magistrats de l'ordre admi
nistratif et judiciaire, compris au tablean annexé à l'arrêté 
ministériel du 24 décembre 18G1 ; 

« Attendu qu' i l est impossible d'admettre que l'arrélé-règle-
ment général sus-rappelé, édicté par le ministre des travaux 
publics en vertu de la loi de 1835 et des trois arrêtés royaux y 
visés, pour l'exploitation et la police des chemins de fer, soit 
illégal et inconstitutionnel ; 

« Attendu que, compris autrement, cet arrêté-règlement n'eût 
été qu'un expédient à l'aide duquel les susdits agents, fonction
naires cl magistrats auraient impunément délinqué depuis 1861, 
par privilège et en violation flagrante du principe constitutionnel 
de l'égalité de tous les Belges devant la loi ; 

« Attendu que le législateur a lui-même reconnu la légalité de 
l'arrêté-règlcmenl ministériel sur l'exploitation et la police des 
chemins de fer, en autorisant le gouvernement à percevoir au 
profit de l'Etat une taxe sur les cartes de circulation, cette grande 
brèche faite à l'arrêté royal de 1835, lesquelles cartes existaient 
déjà avant 1845, puisqu'un arrêté du 5 août 1845 avait frappé 
ces permis de circulation d'un droit au profil de la caisse de 
secours des employés de l 'administration ; 

« Attendu que ce dernier arrêté a seulement été reconnu 
inconstitutionnel en ce qu ' i l exigeait une rétribution à un autre 
titre qu'à titre d'impôt au profit de l'Etat, des provinces ou des 
communes (Art. 110, 112, 113, Const. belge; Annales parlemen
taires, Chambre des députés 1847-1848, page 425;) 

« Altenduque l'arrêté royal subséquent du 3 février 1848, émis 
en exécution de la seule loi budgétaire du 1 e r janvier 1848, qu ' i l 
se borne à viser, est venu d'une part sanctionner la grande excep
tion faite au régime de I arrêté royal du 5 mai 1835 par le m i 
nistre des travaux publics dans son arrêté-règlement du 1 e r sep
tembre 1838, et d'autre part a outre-passé la mission purement 
fiscale qui lui était tracée par la loi du budget, en réglementant 
par divers articles l 'emploi et les elfets de ces caries ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 22 novembre 1861, restrei
gnant l'effet desdites cartes aux stations et à leurs dépendances, 
n'a jamais été publié au Moniteur dans la forme légale; 

« Attendu que ce dernier arrêté, intéressant évidemment la 
généralité des citoyens, devait, aux termes de l 'art. 3 de la loi 
du 28 février 1845 et de l 'art. 129, Const. belge, être publié par 
la voie Moniteur, dans le mois de sa date, in extenso et nul le
ment par extrait ; 

« Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède, que l'arrêté-
règlement général du ministre des travaux publics, en date du 
1 e r septembre 1838, a conservé toute sa vigueur; 

« Attendu que l'art. 12 de cet arrêté porte que : « hors les 
« agents et ouvriers employés au service du raihvay, aucune 
« personne ne peut en aucun temps circuler sur la voie ferrée et 
« ses dépendances, sans une autorisation régulière; » 

« Attendu que ledit arrêté ne définit pas ce qu ' i l entend par 
une autorisation régulière, et que cet arrêté ministériel n'a pas 
fait de la possession actuelle d'une carte de circulation la condi
tion sine qud non de l'existence de l'autorisation régulière; 

« Attendu qu ' i l n'existe aucune lo i , aucun arrêté, aucun règle
ment postérieur, définissant ou restreignant les termes si géné
raux « autorisation régulière; » 

« Attendu que les cartes de circulation n'ont été créées par 
l'usage et les règlements d'administration intérieure que pour 
mieux faire distinguer par les agents subalternes, les personnes 
jouissant d'une autorisation permanente de circuler sur la voie 
ferrée, et nullement dans le but d'exclure les autorisations m o -
menlées accordées par les agents compétents de l 'administration 
des chemins de fer ; 

« Attendu que l'on ne saurait raisonnablement révoquer en 



doute qu'un chef de station, investi en outre par arrêté royal du 
titre d'agent-voyer, n'ait en cette double qualité et dans la l imi te 
des lois et règlements obligatoires sur la matière, le droi t de per
mettre tout ce qui ne saurait causer aucune entrave à la circula
tion sur la voie confiée à ses soins, et notamment d'accorder une 
autorisation momentanée. (Circulaires ministérielles du 5 août 
1 8 4 5 et du 8 mars 1 8 7 5 , Bull, usuel 1 8 7 5 , p. 4 9 0 ) ; 

« Attendu que l'arrêté ministériel du 2 0 février 1 8 6 6 prescri
vant les conditions générales de tout cahier de charges des 
concessions pour l 'exploitation de chemins de fer, faites aux 
compagnies particulières, a stipulé dans son article 2 4 , que les 
lois et règlements de police en vigueur au chemin de fer de l 'Etal 
et à intervenir, seront applicables aux chemins de fer concédés; 

« Qu'il s'ensuit partant qu'à partir de 1 8 6 6 , et en vertu de la 
lo i interprétative du 1 1 mars 1 8 6 6 , les lois et règlements et 
notamment l'arrêté-règlemeni organique du 1 E R septembre 1 8 3 8 , 
déjà cité, dans les termes généraux de son article 1 2 , est app l i 
cable aux chemins de fer concédés de Lichtervelde-Furnes et de 
Furnes-Dunkerque ; 

« Attendu d'ailleurs, qu'en fait et dans l'espèce présente, i l 
résulte de l ' instruction faite à l'audience, tant des témoignages 
reçus que des documents produits, et notamment des deux 
caries, permis de circulation pour les années de 1 8 7 6 et 1 8 7 7 , 
preuve accessoire de l'autorisation donnée, que l'appelant, doc
teur S...., n'a pas circulé le 4 février 1 8 7 7 sur la voie ferrée 
de Furnes-Dunkerque et ce sur le territoire de Fumes, sans auto
risation régulière ; 

« Pour tous ces motifs, le Tr ibunal , siégeant en degré d'ap
pel, reçoit l 'appel, et y faisant droit au fond, annule le juge
ment dont appel, et faisant ce que le premier juge aurait dû 
faire, acquitte ledit L . . . S... et le renvoie des poursuites, sans 
frais... « (Du 7 j u i n 1 8 7 7 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez : 
Sur la première question : cassation belge, 8 sep

tembre 1 8 7 6 et 1 0 janvier 1 8 7 7 (suprà, p. 1 2 1 0 et p. 3 4 6 ) ; 
Bruxelles, 4 ju i l l e t 1 8 5 5 , B E L G . Jun., 1 8 5 6 , p. 3 7 ) . 

Sur la deuxième question : Arrêté royal du 1 " sep
tembre 1 8 3 8 . 

Sur la troisième question:4nna/es parlementaires, 1 8 4 7 -
1 8 4 8 , p. 4 1 6 , 4 1 7 et 4 2 5 . 

Sur la quatrième question : cassation, 2 7 avril 1 8 7 4 
(PAS. , 1 8 7 4 , 1 , 1 9 6 ) ; 3 1 novembre 1 8 4 9 ( P A S . , 1 8 5 0 , 1 , 1 5 6 ) 

2 2 mars 1 8 5 5 ( P A S . , 1 8 5 5 1 , 1 8 6 ) . 

Sur la cinquième question : V . texte de l'article 1 2 de 
l'arrêté ministériel du 1E R septembre 1 8 3 8 (Moniteur du 
1 3 septembre) ; Montpellier, 2 4 ju in 1 8 7 0 ( D A L L O Z , pér., 

1 8 5 0 , 2 , 1 0 4 ) . 

Sur la sixième question : cassation, 2 3 mai 1 8 5 9 ; 
8 juin 1 8 6 4 ( P A S . , 1 8 5 9 , 1 , 2 0 2 ; 1 8 6 4 , 1 , 2 9 2 ) . 

Ce jugement est déféré à la cour de cassation. 

— S T i Q-m» ' 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
^ g » B » « T - »  

TRIBUNAL DE COMMERCE DE G-AND. 
p r é s i d e n c e de H . T a n B a l t e r e n , loge. 

F A I L L I T E . — C R É A N C E D E L A F E M M E . — A D M I S S I O N A U PASSIF . 

C O M M U N A U T É . — S É P A R A T I O N D E B I E N S . 

La femme, commune en biens, ne peut être admise au passif de la 
faillite de son mari, à litre de créancière, aussi longtemps que 
la communauté subsiste. 

Elle doit donc, à peine d'être déclarée non recevable en sa demande 
d'admission au passif, faire prononcer au préalable la sépara
tion de biens. 

Ne serait pas même fondée, en pareil cas, la simple demande 
tendante à la mise en réserve des sommes nécessaires pour 
assurer à la femme la conservation de ses droits. 

(L'ÉPOUSE ZURÉE-VAN KEUHOVE C. LE CURATEUR DE LA F A I L L I T E 

VAN KEUHOVE ET BRAEM.) 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit d'ajournement en date du 1 2 
décembre 1 8 7 6 et les conclusions des parties; 

a. Attendu que la demande tend à l'admission de la demande

resse au passif de la faillite Van Keuhove et Braem, pour la 
somme de fr. 1 7 , 5 8 8 - 0 5 , du chef d'apport de pareille somme, 
lors de son mariage avec le fa i l l i François-Liévin Van Keuhove; 

« Attendu, en fait, que le contrat de mariage de la demande
resse et du fai l l i François-Liévin Van Keuhove, passé devant 
M 6 Isidore Claeys, notaire de résidence à Gand, en date du 
1 5 j u i n 1 8 6 8 , dispose qu ' i l n'y aura entre les futurs époux 
qu'une communauté réduite aux acquêts et que l'apport en 
mariage de la demoiselle, future épouse, se compose de la 
valeur qui lu i a été attribuée par la l iquidation des successions 
de ses père et mère ; 

« Qu'il est reconnu entre parties, que la valeur attribuée à la 
demanderesse par la l iquidation desdites successions a été de 
fr. 1 7 , 5 8 8 - 0 5 ; 

« Mais attendu que la demanderesse n'est pas jusqu'ores 
séparée de biens d'avec son mari ; 

« Qu'ainsi la communauté d'acquêts subsiste toujours ; 
« Attendu qu ' i l résulte des art. 5 5 3 et suivants de la loi du 

1 8 avril 1 8 5 1 , que la femme du fa i l l i ne peut exercer de droits 
contre la faillite que pour les biens qu'elle justifie lu i être 
propres; 

« Attendu que dans l'espèce aucun droit propre n'a été 
constitué à la demanderesse ; 

« Qu'il résulte bien du contrat de mariage qu'elle a fait un 
apport d'une valeur de fr. 1 7 , 5 8 8 - 0 5 , mais que cet apport n'a 
pas été déterminé; que la demanderesse ne revendique aucun 
bien en part iculier; que sa demande tend seulement à se faire 
admettre comme créancière au passif pour la somme de 
fr. 1 7 , 5 8 8 - 0 5 ; 

a Attendu que dans la communauté d'acquêts, tout ce qui 
n'est pas propre, tombe dans la communauté; 

« Attendu que tout ce qui fait partie de la communauté 
appartient au mari et devient le gage de ses créanciers; 

« Attendu dès lors qu ' i l est impossible de comprendre com
ment une femme, se trouvant en communauté avec son mari , 
pourrait être admise au passif de la faillite de ce dernier, à titre 
de créancière, puisque le dividende qu'elle loucherait ne pour
rait constituer un propre et retomberait dans la communauté 
pour revenir ainsi aux créanciers de son mari ; 

« Qu'il en résulte que la demanderesse, n'étant pas séparée de 
biens, est hic et nunc non rcecvable en sa demande; 

« Sur ses conclusions subsidiaires, tendant à ce qu ' i l soit 
ordonné au curateur de mettre en réserve les sommes néces
saires pour assurer à la demanderesse la conservation de ses 
droits, afin qu'elle ou ses représentants puissent retrouver les-
dites sommes lorsque le moment de les réclamer sera venu: 

« Attendu que cette demande ne se trouve basée sur aucun 
texte de la loi ; 

« Attendu au contraire que l'art. 5 0 8 de la loi du 1 8 avri l 
1 8 5 1 , dispose qu'à défaut de déclaration et d'afiirmalion de leurs 
créances dans le délai fixé par le jugement déclaratif de faill i te, 
les défaillants connus ou inconnus ne seront pas compris dans 
les répartitions : qu'ils pourront déclarer et affirmer leurs créances 
jusqu'à la dernière distribution des deniers incluse; mais que 
leurs déclarations ne suspendront pas les répartitions ordonnées ; 

« Qu'à la vérité, le même article ajoute, que si de nouvelles 
répartitions sont ordonnées, après ces déclarations, les créanciers 
retardataires y seront compris pour la somme qui sera provisoi
rement déterminée par le juge-commissaire et qui sera tenue en 
réserve jusqu'à ce que leurs créances aient été admises; mais 
qu'évidemment cette dernière disposition n'est applicable que 
lorsqu'on se trouve en présence d'une demande d'admission, qui 
n'est pas, comme dans l'espèce, déclarée non recevable; 

« Qu'il y a donc lieu d'abjuger les conclusions subsidiaires 
comme celles principales; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M. le juge-commissaire en 
son rapport fait à l'audience, déclare la demanderesse hic et nunc 
non recevable en sa demande; la condamne aux dépens... » (Du 
1 7 janvier 1 8 7 7 . — Plaid. M M " E. DE NOBELE C. P. VAN 
BlERVLIET.) 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — D É 

MISSION. Par arrêté royal du 1 8 septembre 1 8 7 7 , la démission de 
M. Letellier de ses fonctions de juge suppléant au tr ibunal de 
première instance séant à Mons, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 1 8 septembre 

1 8 7 7 , la démission de M. Lechien, de ses fonctions de notaire à 
la résidence de Fayt-lcz-Seneffe, est acceptée. 
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DROIT COMMERCIAL. 

D e s condit ions requ i ses pour l a const i tut ion 
définitive des soc i é t é s a n o n y m e s (*). 

1 . — L'application delà loi du 18 mai 1873 a soulevé déjà 
de nombreuses difficultés, du moins en ce qui concerne 
les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par 
actions. 

Lorsque les actes contenant les statuts des sociétés ano
nymes étaient soumis à l'approbation du gouvernement, 
celui-ci en examinait les projets et, avant de les approu
ver, i l en signalait, le cas échéant, les vices aux intéressés. 
Aujourd'hui, ce contrôle n'existe pins, et, avec l u i , ont 
disparu les avantages de même que les inconvénients qui 
en résultaient. On conçoit que des fondateurs de sociétés 
n'apportent pas, dans la rédaction des actes, le soin qu'ils 
y auraient apporté sous l'égide de fonctionnaires habitués 
à ce travail. Mais là n'est pas la cause principale des diffi
cultés que nous signalons. En supprimant la nécessité de 
l'autorisation du gouvernement pour la constitution des 
sociétés anonymes, la loi du 18 mai 1873 a, en même 
temps, subordonné cette constitution à des conditions en
tièrement nouvelles, qu'elle a étendues à la constitution 
des sociétés en commandite par actions. C'est dans l'exé
cution de ces conditions que se rencontrent surtout les 
difficultés nées de la loi du 18 mai 1873 et dont plusieurs 
ont été déjà l'objet de décisions judiciaires. Aussi nous 
a-t-i l paru utile d'exposer quelques-unes des questions 
que soulève la formation des sociétés anonymes. Nous ne 
nous proposons pas de les approfondir i c i . I l en est que 
nous nous bornerons à signaler ; niais nous espérons en 
dire assez pour montrer combien ellesf sont graves, pour 
montrer aussi que, jusqu'à ce jour, on n'a pas suffisam
ment tenu compte, dans la pratique, des dispositions de 
la loi nouvelle et pour appeler l'attention des intéressés 
sur les conséquences que peut entraîner l'inobservation de 
la l o i . 

2. — Les articles 29 à 32 de la loi du 18 mai 1873 pré
voient deux modes essentiellement distincts de formation 
des sociétés anonymes. 

Dans le premier mode, tous les associés constituent eux-
mêmes la société et remplissent à eux seuls les conditions 
requises pour la constitution définitive. Tous sont alors 
fondateurs. Ils comparaissent tous devant le notaire, pour 
dresser l'acte ou les actes successifs de constitution de la 
société. 

Dans le second mode, i l y a des fondateurs de la société 
et de simples souscripteurs d'actions. Ensemble ils doivent 
remplir les conditions requises pour la constitution de la 
société; mais l'accomplissement de ces conditions est con-

(') Ces lignes sont extraites de Y Introduction à l'ouvrage i n t i 
tulé les SOCIÉTÉS COMMERCIALES que vient de publier M . UEMEUR 

et qui renferme les actes et documents relatifs à ces soeiélés, 
pour les années 1 8 7 3 , 1 8 7 4 et 1 8 7 5 . 

staté par les fondateurs seuls. I l n'est pas nécessaire que 
tous les souscripteurs interviennent. I l suffit que, sur la 
convocation des fondateurs, la majorité des souscripteurs 
présents ne s'oppose pas à la constitution de la société 
pour que les fondateurs déclarent celle-ci définitivement 
constituée. 

3. — Dans l'un et l'autre cas, trois conditions spéciales 
et essentielles sont exigées pour la constition définitive de 
la société. I l faut : 

1 ° Que le nombre des associés soit de sept au moins ; 
2° Que le capital social soit intégralement souscrit ; 
3° Que le vingtième au moins du capital consistant en 

numéraire soit versé. 
Abstraction faite des règles de forme, ces conditions 

sont les seules que la loi nouvelle exige pour la constitu
tion définitive de la société par un ou plusieurs actes, dans 
lesquels les associés comparaissent tons. 

D'autres conditions sont requises dans le cas où la so
ciété est constituée an moyen de souscriptions ; mais nous 
ne nous en occuperons pas ici ; nous n'aurons l'occasion 
de les signaler qu'en vue de faire ressortir la portée des 
trois conditions indispensables dans tous les cas pour la 
constitution des sociétés anonymes. L'étude des conditions 
particulières à la constitution de ces soeiélés .suivant le 
second mode n'aurait guère d'utilité pratique, puisque 
depuis la publication de la lo i , i l n'est pas une seule so
ciété qui ait eu recours à ce second modo de constitution. 

4. — Première condition. — Voici en quels ternies la 
commission de la Chambre des représentants, dans son 
rapport du 9 février 1866, justifiait la première condition : 

« I l faut reconnaître sans hésiter qu'un certain nombre 
d'associés est nécessaire pour que la société anonyme 
puisse exister ; admettre cette forme exceptionnelle d'as
sociation pour deux ou trois associés serait permettre d'y 
recourir dans l'unique but d'échapper à la responsabilité 
solidaire, sans que rien, dans l'opération, justifie sembla
ble société. Le chiffre de sept membres adopté par les 
législateurs de France et d'Angleterre paraît sagement 
fixé (1 ) . » 

Cette condition ne fut pas admise sans critique : « Cette 
exigence nouvelle de la loi , disait M. JACOBS à la Chambre 
des représentants, me paraît inutile. Dans la pratique, on 
ne constituera pas de sociétés anonymes sans qu' i l y ait un 
nombre beaucoup plus considérable d'associés ; ordonner 
dans la loi que ce chiffre minimum soit toujours atteint 
dès le jour de la constitution, c'est donner inutilement lieu 
à des difficultés (2). » Après une courte discussion, la 
Chambre vota l'amendement proposé par M . J A C O B S , qui 
supprimait ces mots de l'article 29 : si le nombre des asso
ciés est de sept au moins; mais cet amendement fut rejeté 
au second vote (3). 

( 1 ) Documents parlementaires, 1 8 6 5 - 1 8 6 6 , p. 5 3 0 . 
(2) Annales parlementaires, 1 8 6 9 - 1 8 7 0 , p. 4 6 3 . 
( 3 ) Ibidem, 1 8 6 0 - 1 8 7 0 , p. 7 3 5 . 



Dans la réalité, bien des sociétés anonymes se consti
tuent avec un petit nombre d'associés et fréquemment le 
minimum de sept n'est pas dépassé. I l importe donc de 
rechercher quand ce nombre sera réellement rempli . 

5. — En exigeant, pour la constitution définitive de la 
société, que le nombre des associés soit de sept au moins, 
la loi suppose le concours de sept personnes distinctes 
qui s'engagent à fournir à la société les apports destinés à 
former son capital et qui sont appelées à parlager les pro
fits et les pertes des opérations sociales. I l ne suffit donc 
pas que sept personnes interviennent à l'acte constitutif de 
la société à un titre quelconque. I l faut qu'elles intervien
nent à titre d'associées. Ainsi donc si, des sept personnes 
intervenant à l'acte, l'une d'elles se bornait à prendre l'en
gagement de verser des fonds à titre de prêt, en souscri
vant à des obligations, la première condition requise par la 
lo i ne serait pas remplie ; cette personne ne serait pas un 
associé, mais un créancier. 

6. — En exigeant le concours de sept associés, la loi sup
pose nécessairement sept personnes qui prennent, vis-à-vis 
de la société, des engagements valables. I l est donc néces
saire, en constituant la société, de vérifier si parmi les 
associés ne figurent pas des personnes incapables de sou
scrire elles-mêmes des actions. Les femmes mariées, les 
mineurs, les interdits, les personnes placées sous conseil 
judiciaire peuvent évidemment intervenir dans la forma
tion des sociétés anonymes et ils doivent être comptés pour 
la formation du nombre de sept associés; mais i l est né
cessaire qu'ils soient ou assistés des personnes qui doi
vent les habiliter ou représentés par leurs mandataires 
légaux. 

Si, parmi les sept associés, i l se trouve un incapable, i l 
ne s'ensuivra pas nécessairement que la société ne sera pas 
définitivement constituée. En effet, s'il est vrai que l'en
gagement contracté par un mineur, par une femme ma
riée, etc., peut être annulé pour cause d'incapacité, cette 
nullité ne peut être demandée par les personnes capables 
qui ont traité avec eux, et l'incapable lui-même ne peut 
attaquer ses propres engagements que dans les cas prévus 
parla loi (art. 1125 du code civil). Mais si cette nullité est 
demandée et prononcée, i l s'ensuivra que la société n'aura 
pas été définitivement constituée. 

7. — Les personnes morales, telles que les sociétés com
merciales, les communes, etc., doivent aussi être comptées 
pour la formation du nombre de sept associés. Cela n'est 
pas douteux, et nous ne notons ce point que pour appeler 
l'attention sur la nécessité de vérifier les pouvoirs de ceux 
qui interviennent à l'acte comme représentant ces person
nes morales. I l y a plusieurs sociétés anonymes dont la 
constitution définitive pourrait être contestée parce que, 
parmi les fondateurs, figurent d'autres sociétés représen
tées par des agents qui , aux termes des statuts sociaux, 
n'ont pas le pouvoir de les engager. 

8. — Une même personne peut, en intervenant dans la 
constitution d'une société anonyme, agir en plusieurs qua
lités distinctes. Ains i , le directeur-gérant d'une société, le 
bourgmestre d'une commune peuvent souscrire des actions 
tant en leur nom personnel qu'au nom de la société ou de 
commune qu'ils représentent. Dans ce cas, chacun d'eux 
représente, en réalité, deux associés distincts. 

9. — Dans un grand nombre d'actes, on voit un ou plu
sieurs associés comparaître devant le notaire, en souscrivant 
des actions tant en leur nom personnel qu'au nom de per
sonnes pour lesquelles ils se portent fort. Ces personnes 
doivent-elles être comptées pour la formation du nombre 
minimum de sept associés exigé par la loi? 

Se porter fort pour un tiers, c'est s'engager à faire ra
tifier par ce tiers l'engagement que l'on contracte pour l u i . 
Souscrire des actions pour un tiers en se portant fort pour 
l u i , c'est s'engager à rapporter sa ratification de la sous
cription. Si cet engagement est rempli , si le tiers ratifie la 
souscription, i l va de soi qu'alors i l devra être compté au 
nombre des associés; mais jusqu'à ce que cette ratification 
ait été rapportée, le tiers n'est pas obligé, i l n'est pas as
socié, et si son concours est nécessaire pour compléter le 

nombre de sept associés, la société n'est pas définitive
ment constituée. 

Comment cette ratification doit-elle être constatée? C'est 
ce que nous verrons plus loin, en nous occupant des con
ditions de forme exigées par la loi pour la constitution des 
sociétés anonymes. 

10. — Deuxième condition. — La deuxième condition 
exigée par l'article 29 de la loi du 18 mai 1873 pour la 
constitution définitive de tonte société anonyme, c'est la 
souscription intégrale du capital social. 

Elle est justifiée de la manière suivante par le rapport 
de la commission de la Chambre des représentants : 

« La société anonyme est une réunion de capitaux se 
fondant en un seul capital qui est la base môme de la so
ciété dont i l constitue le crédit; aussi longtemps que tous 
ces capitaux ne se sont pas réunis, la société n'est qu'à 
l'état de formation. I l est de règle que, lorsque plusieurs 
parties doivent consentir contradietoircment on conjointe-
tement à un contrat, aucune n'est liée si l'une d'elles refuse 
son consentement ; et rien n'est plus rationnel, puisque 
l'on ne peut induire du consentement à un contrat parfait 
à l'égard de tous la volonté de s'engager à un acte demeu
rant incomplet. Ce principe est d'une vérité frappante en 
matière de constitution de société anonyme; i l serait d'une 
criante injustice de considérer le souscripteur d'un cer
tain nombre d'actions comme engagé à faire les versements 
qu'i l a promis si le capital que l'on a considéré comme né
cessaire ne se trouve pas complètement assuré. Aucun i n 
convénient ne peut, du resle, résulter do celte prescrip
tion , qui n'est en réalité que l'expression du droit 
commun; le capital limité à ce qui , étant nécessaire d'a
bord , doit être immédiatement obtenu, pourra dans la 
suite être augmenté; la loi détermine elle-même le mode 
de décider l'augmentation du capital (4). » 

11 . — La loi , en exigeant cette deuxième condition, n ' in
dique pas de quelle manière le capital doit être souscrit : en 
d'autres termes, elle n'indique pas en quoi doivent consis
ter les apports. La liberté la plus entière est, en ce point, 
laissée aux parties contractantes. Les apports en échange 
desquels les actions sont souscrites peuvent consister en 
toutes choses, corporelles ou incorporelles, meubles ou 
immeubles. 

Le capital social n'est donc pas formé seulement par le 
numéraire que des associés s'engagent à verser dans la 
caisse sociale : i l est formé par tout ce qui est apporté à la 
société, en espèces ou autrement. Le mot apport s'entend 
parfois des choses apportées en nature à la société, à l'ex
clusion du numéraire; mais, au point de vue de la sou
scription du capital social, i l n'y a pas à distinguer entre 
les apports en espèces et les autres apports. C'est ce que 
constate surabondamment un débat qui s'est élevé au sein 
de la Chambre des représentants et que nous allons rap
peler. 

12. — En rapprochant l'article 29 de la lo i , d'après lequel 
le capital doit être intégralement souscrit, do l'article 30 du 
projet de la commission, d'après lequel les souscriptions 
devaient indiquer les apports et le prix pour lequel ils 
sont faits, et de l'article 33 de ce projet, portant que le 
capital des sociétés anonymes se divise en actions d'une 
égale valeur, M . S A I N C T E L E T T E avait compris que le projet 
n'autorisait la souscription des actions qu'en numéraire et 
qu'ainsi i l interdisait l'émission des actions contre des 
apports en nature; du moins i l l u i paraissait qu'un doute 
pouvait exister sur ce point : 

« La rédaction du projet de lo i , disait- i l , me paraît i m 
pliquer l'obligation pour tous les associés de prendre part 
à la souscription du capital si, du moins, je comprends 
bien les mois « intégralement souscrits » qui sont tout 
différents de ceux : « intégralement formés par apports en 
nature ou souscriptions. » 

« I l faudra donc dorénavant que celui qui voudra met
tre en société anonyme une concession ou une usine 

| (4) Documents parlementaires, 1865-1866, p. 530. 



apporte cette concession ou cette usine pour un prix déter
miné à recevoir en espèces, sauf à lui à prendre part à la 
souscription pour un nombre d'aciions déterminé. Dans ce 
cas, l'enregistrement percevra le droit proportionnel sur 
le prix de l'apport. 

« Je désire savoir si c'est bien dans ce sens que M M . les 
ministres entendent le projet. » 

M . P I I I M E Z , ministre de l'intérieur, répondit : « Je suis 
charmé que l'honorable membre ait soulevé cette question, 
parce que si l'interprétation qu ' i l a indiquée avait prévalu 
par la suite, le projet de loi aurait pu donner lieu à des 
difficultés. 

« I l n'est jamais entré dans l'intention des auteurs du 
projet de donner à l'article en discussion la portée à la
quelle i l vient d'être fait allusion; rien ne justifierait une 
pareille disposition. I l n'a point été innové à cet égard... 

« M . S A I N C T E L E T T E . — C'est l'interprétation de certains 
juristes français. 

« M . PinMEZ, ministre de l'intérieur. — . . . et je crois 
que ce point résulte suffisamment du projet de loi tel qu ' i l 
est formulé. 

« Ce que l'honorable membre craint que l'on ne défende 
est, au contraire, permis. En effet, nous avons maintenu 
dans le projet le mot apport. Or, i l est incontestable que 
l'apport est une chose que l'on met en société moyennant 
une part sociale. Quand on cède une chose à une société 
moyennant une somme d'argent, i l n'y a pas apport, mais 
cession; et l'honorable membre a fort justement fait re
marquer que les lois sur l'enregistrement établissent une 
distinction à cet égard. Pour l'apport, i l y a un droit fixe; 
pour la cession, au contraire, i l y a un droit proportionnel 
du mutation. 

« Or, par cela seul que le projet reconnaît qu ' i l peut y 
avoir des apports, i l est clair qu' i l autorise la remise d'une 
chose moyennant une part sociale. 

« I l ne peut y avoir à cet égard aucune difficulté. I l est 
donc bien entendu que quand nous disons : «On indiquera 
dans la souscription les apports, » nous comprenons les 
apports faits contre une certaine part dans la société, con
tre un certaine nombre d'aciions (5). » 

13. — La livraison des apports peut être immédiate ; elle 
peut aussi être seulement promise; en d'autres termes, les 
actions peuvent être souscrites et la société constituée sans 
que celle-ci ait reçu effectivement, en tout ou en partie, la 
chose dont les actions représentent la valeur. La loi n'exige 
pas, pour la constitution de la société, que les apports 
aient été livrés. I l n'y a d'exception que pour le capital 
souscrit en numéraire, dont le vingtième au moins doit 
être versé. C'est là la troisième condition à laquelle la lo i 
nouvelle subordonne la constitution définitive de la société 
et que nous examinerons plus loin. 

14. — Sous le code de commerce de 1808, les fondateurs 
d'une société anonyme devaient, en demandant l'autorisa
tion du gouvernement, produire des inventaires détaillés 
dans lesquels la valeur des apports était estimée, de telle 
sorte qu' i l fût possible au gouvernement de la contrôler. 

Aujourd'hui, lorsque tous les associés comparaissent 
dans l'acte ou dans les actes de formation de la société, ils 
ont la liberté la plus entière d'apprécier la valeur de ce 
qu'ils apportent en représentation du capital, et rien ne 
s'oppose, par conséquent, à ce que des associés apportent 
des choses dont la valeur réelle est de beaucoup inférieure 
à la valeur nominale des actions. 

Dans le cas où tous les associés ne concourent pas à la 
constitution de la société, c'est-à-dire lorsque celle-ci est 
constituée au moyen de souscriptions, les apports et les 
conditions auxquels ils sont faits, ainsi que les avantages 
particuliers attribués aux fondateurs doivent, aux termes 
de l'article 31 de la lo i , être indiqués dans les actes de 
souscription, et les fondateurs sont tenus, avant de décla
rer la société définitivement constituée, de convoquer les 
souscripteurs pour justifier de l'accomplissement des con-

(5) Annales parlementaires, 1869-1870, page 463. 

ditions requises par l'article 29 et de produire les piôc-'S à 
l 'appui; mais dans le Cas qui nous occupe, c'est-à-dire 
lorsque les conditions requises par l'article 29 sont réunies 
parles fondateurs seuls, les avantages particuliers qu'ils 
attribuentà l'un ou à plusieurs d'entre eux ne sont contrôlés 
que par eux seuls, de môme que seuls ils apprécient la 
valeur et les conditions de leurs apports; en d'autres ter
mes, la loi du 18 mai 1873, dans son article 3 1 , a établi 
des mesures spéciales protectrices des souscripteurs d'ac
tions qui ne comparaissent pas tous à l'acte de formation de 
la société; maiselloalaisséauxcessionnaires d'actions d'une 
société définitivement constituée le soin de vérifier, cha
cun individuellement, la valeur des titres qu'ils achètent. 

C'est là sans doute ce qui explique pourquoi, depuis la 
publication de la loi du 18 mai 1873, i l n'y a pas une seule 
société qui se soit constituée dans les conditions prévues 
par l'article 31 de cette lo i . 

15. — Une chose unique est exigée par notre article 29, 
au point de vue de la souscription du capital : c'est que, de 
toutes les actions qui composent le capital, i l n'en reste 
pas une seule à émettre. 

Cette prescription, si simple et^si 'précise, est souvent 
méconnue. 

Ains i , on rencontre, dans plusieurs actes de sociétés 
anonymes ou en commandite par actions, une stipulation 
analogue à celle-ci : 

« Le capital de la société est fixé à un mi l l i on de francs, 
« représenté par 4,000 actions de 500 francs chacune. De 
« ces 4,000 actions, 2,000 sont actuellement émises et for-
« ment le premier fonds au moyen duquel la société est 
« constituée; le surplus sera émis quand le conseil d'ad-
« ministration le jugera convenable. » 

Cette stipulation était fréquente avant la loi du 18 mai 
1873, et alors sa validité n'a jamais été contestée; mais 
elle est la violation la plus formelle de la disposition 
de cette lo i qui , pour la constitution définitive de la so
ciété, exige la souscription intégrale du capital social. 

16. — I l en serait tout autrement de la clause suivante : 
« Le capital est fixé à un mill ion de francs, représenté 

« par 2,000 actions de 500 fr. chacune. Ce capital pourra 
« être augmenté jusqu'à concurrcncede 2 millions de francs 
« par l'émission de 2,000 actions de 500 francs. » 

Rien, en effet, ne s'oppose à ce qu'une société augmente 
son capital primit if . 

Sans doute, quand on va au fond des choses, on aper
çoit difficilement une différence entre ces deux clauses. 
Déclarer que l'on émet la moitié du capital social fixé à 
deux millions et déclarer que l'on se réserve de doubler le 
capital social fixé à un mi l l ion , sont, au fond, une seule 
et même chose. Dans l'un et l'autre cas, i l y a pour un m i l 
lion de francs d'actions émises et pour un mil l ion de francs 
à émettre. La différence ne gît guère que dans la rédaction 
de la clause, dans les apparences. Mais cela suffit pour 
qu'on puisse dire que, dans le premier cas, la loi est satis
faite, tandis qu'elle est violée dans le second. En exigeant 
que le capital d'une société anonyme soit intégralement 
souscrit, la loi a voulu notamment introduire une garantie 
pour les tiers et empocher qu'ils soient séduits par des 
apparences trompeuses. Les tiers seront trompés par 
renonciation d'un capital qui , en réalité, n'est pas sous
crit ; celte énoncialion est mensongère. I l n'en est pas 
ainsi lorsque le capital social est intégralement souscrit et 
que la société se réseïve seulement de l'augmenter. 

17. — I l faut en tous cas que la souscription du capital 
soit réelle et sérieuse. Le capital social sera réellement sous
crit , ainsi que nous venons de le voir, bien que la valeur 
des choses apportées en échange des actions ait été sur
faite; mais si les fondateurs, en représentation de ces ac
tions, prennent des engagements qu'ils savent ne pas 
pouvoir remplir, par exemple s'ils s'engagent à apporter 
à la société des choses qui n'existent pas ou dont ils ne 
sont pas propriétaires et dont ils savent ne pas pouvoir 
disposer, ils ne pourront prétendre que la société est vala
blement constituée. I l y aura dès lors, non pas souscrip-



tion du capital, mais une simulation de souscription, et si 
par CPtte simulation, les fondateurs ont obtenu ou tenté 
d'obtenir des souscriptions ou des versements, ils tombe
ront sous le coup de l'article 132 de la lo i , c'est-à-dire 
qu'ils seront considérés comme coupables d'escroquerie. 
L'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 10 jui l let 1875 
en a fourni un exemple (6). 

18. — Pour satisfaire au vœu de l'article 29 de la lo i , 
i l ne suffit donc pas que les associés constatent l'existence 
des conditions requises par cet article. Cette constatation 
est inopérante, lorsque les conditions n'existent pas réel
lement. I l appartient aux tribunaux de rechercher si la 
constatation faite par les associés est sincère. Aussi, en 
France, où la loi du 23 mai 1863 renferme une disposition 
analogue à celle de notre article, la cour de cassation a 
jugé qu'en prononçant la nullité d'une société pour défaut 
de souscription totale des actions, un arrêt ne méconnaît 
pas la foi due aux actes authentiques par lesquels les 
fondateurs ont constaté la souscription. Des présomptions 
tirées des documents de la cause peuvent môme prévaloir 
contre les déclarations des fondateurs (7). 

19. — A plus forte raison, celte deuxième condition ne 
serait pas remplie si , nonobstant la déclaration des fon
dateurs que les actions sont toutes souscrites, i l résultait 
de l'acte de société lui-même que la souscription n'a pas 
eu lieu intégralement. 

C'est le cas d'une société dans les statuts de laquelle, 
après avoir fait les constatations prémentionnées, les fon
dateurs ajoutaient qu'une certaine quantité d'actions reste
raient à la souche et seraient spécialement affectées au 
remboursement d'une créance grevant un immeuble ap
porté à la société. Des actions qui restent à la souche ne 
sont pas des actions souscrites. Elles sont la propriété de 
la société, qui aurait à les émettre pour la libération de 
l'immeuble grevé. 11 était donc inexact de dire que le 
capilal était intégralement souscrit. Ajoutons que la société 
dont nous parlons a réparé le vice dont elle était entachée, 
en réduisant son capital et en annulant, du consentement 
unanime des associés, les actions qui n'étaient pas sous
crites. 

20. — On ne pourrait voir non plus une souscription 
réelle et sérieuse dans le fait de ceux qui , tout en décla
rant souscrire le capital social, se réservent, par d'autres 
stipulations des statuts, d'annuler tout ou partie de cette 
souscription. 

Ainsi , s'il est stipulé que des actions souscrites pour
ront, après la constitution de la société, être échangées 
contre des obligations émises par celle-ci, i l n'y a pas, en 
réalité, souscription d'actions, mais au contraire, création 
d'une dette à charge de la société, dont le capital statu
taire se trouve, par le fait, amoindri. La société ainsi 
constituée est nulle, connue l'a jugé la cour de Paris par 
arrêt du 5 jui l le t 1866, contre lequel un pourvoi en cassa
tion a été vainement dirigé (8). (A continuer.) 

m—ri.1 a a M . . , — — r _ . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
t n a m b r e des vacations. — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

M I L I C E . — I N F I R M I T É S . — E X E M P T I O N . M O T I F S . 

La décision qui, pour refuser une exemption de milice, constate 
que l'infirmile alléguée ne constitue pas la perte totale de l'usage 
d'un membre, mais une diminution irrémédiable de cet usage, 
est motivée au vœu de la loi. 

(DE VARVElt C LOOT.) 

AltRÈT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, fondé sur la 

(0) Voyez cet arrêt dans les Sociétés commerciales, page 782. 
(7) HO décembre 1872 et 27 janvier 1873. D A L L O Z , Jurispru

dence générale, 1873, 1, 331 et 333. 
(8) D A L L O Z , Jurisprudence générale, 1870, 1, 23. 

violation et la fausse application des art. 31 et 33, n° 1 , de la loi 
des 3 j u i n 1870-18 septembre 1873 et de l'article 1 e r , n° 7, de 
l'arrêté du 2 décembre 1873, en ce que la décision attaquée n'est 
pas motivée au vœu de l'art. 56 de la loi combiné avec l 'art. 1 e r , 
n° 7, de l'arrêté précité, eu ne déterminant pas exactement si 
Valère-Léon De Varver, dont l'infirmité est invoquée, a perdu 
ou non d'une manière complète et irrémédiable l'usage d'un 
membre par suite d'une affection chronique et incurable : 

« Considérant que l'arrêté attaqué est motivé dans les termes 
suivants : « que, d'après l'avis des hommes de l'art, le plus jeune 
« de la famille du réclamant est atteint de luxation spontanée de 
« l 'articulation coxofémorale droi te ; que celte affection, telle 
« qu'elle se présente, ne constitue pas une perle complète de 
« l'usage de la jambe droite, mais une diminut ion irrémédiable 
« de cet usage; que cet avis est partagé par la députalion et que, 
« dès lors, i l ne saurait être question de considérer Valère De 
« Varver comme complètement perdu pour la famille, ni de 
« l'assimiler aux membres décédés, dans le sens de l 'art. 33 de 
« la loi ; » 

« Considérant que ces motifs sont clairs et précis et qu'ils 
justifient la décision attaquée au vœu, tant de l'art. 56 de la loi 
sur la milice que de l 'art. 1 e r , n° 7, de l'arrêté du 2 décembre 
1873 ; 

« Qu'il s'ensuit qu'en écartant comme non l'ondée la réclama-
lion du mil icien Ferdinand De Varver, l'arrêté, loin d'avoir con
trevenu aux di>poshion.i invoquées à l'appui du pourvoi, en a 
l'ail une juste application à la cause; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M . MF.LOT, avocat général, re
jette le pourvoi . . . » (Du 7 septembre 1877.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . B l d a r t , loge. 

E X P R O P R I A T I O N POUR C A U S E D ' U T I L I T É P U R L I Q U E . — C E S S I O N 

A M I A R L E . B A I L V E R B A L . C L A U S E D E N O N - I N D E M N I T É 

A U L O C A T A I R E . 

Nulle indemnité n'est duc au locataire du bien exproprié, par 
l'expropriant, s'il est convenu entre lidil locataire et le proprié
taire que la location cesserait du jour eu la maison viendrait 
à être démolie pour cause d'expropriation forcée, et cela sans 
que le locataire ait une indemnité à prétendre. 

Il y a cependant lieu d'accorder au loeataire terme et délai pour 
déguerpir et de mettre les dépens à charge de l'expropriant. 

L'expropriant qui a acquis aimablement du propriétaire le bien à 
exproprier ne doit pas signifier son acte d'acquisition au loca
taire pour être recevable à agir contre lui. 

( I . 'ÉTAT BELGE C. STRAINCIIAMPS.) 

JUGEMENT.— « Attendu que l'action du demandeur est fondée 
sur la loi du 3 ju in 1870 et sur les arrêtés royaux des 18 janvier 
1870 et 16 mai 1874, décrétant l'expropriation pour cause d 'ut i 
lité publique de l ' immeuble occupé par le défendeur; 

« Attendu que le 1 e r décembre 1876, le défendeur a été 
assigné par le demandeur à comparaître devant ce tribunal pour 
entendre dire que toutes les formalités préalables a l 'expropria
tion oui élé remplies ; qu'au surplus, toutes les prescriptions de 
l 'art. 2 de la loi du 17 avril 1835 ont été observées; qu' i l est 
donc évident que l'action soumise au tribunal esl une action en 
expropriation pour cause d'utilité publique et non l'action en 
expulsion de locataire, prévue par les art. 1743, 1744, 1750 du 
code c iv i l ; 

« Attendu que par suite, le défendeur ne peut tirer aucune fin 
de non-recevoir de cette circonstance qu ' i l n'aurait pas reçu 
notification du contrat de cession amiable par lequel le proprié
taire de l ' immeuble aurait cédé ce dernier au demandeur, d'au-
laul plus que l 'art. 9 de la loi du 27 mai 1870 considère sem
blable contrat comme une des suites naturelles de l 'expropria
t ion; 

« Au fond : 
« Attendu que toutes les formalités préalables à l 'expropriation 

du bien dont i l s'agit ont été remplies; 

« Allendu que la convention verbale de bail , en vertu de 
laquelle le défendeur occupait ce bien, a élé conclue le o ju i l l e t 
1873; qu'a celle époque le défendeur n'ignorait pas que cette 
maison était destinée a disparaître dans un délai plus ou moins 
rapproché; qu ' i l a même élé convenu entre lui et la propriétaire 
que la location eesseiaildu jour où la susdite maison viendrait à 
être démolie par expropriation forcée de la pari du gouvernement 
et cela sans que le sieur Strainchamps eût aucune réclamation à 



prétendre de ce chef ; que cette clause, dont le demandeur est 
fondé à se prévaloir envers le défendeur, interdit à ce dernier 
tout droit à une indemnité, puisqu'il l'a acceptée sans aucune 
réserve ; 

« Attendu toutefois qu ' i l y a lieu d'accorder au défendeur un 
délai minime pour lui permettre d'opérer la translation de son 
mobilier et de ses marchandises ; 

« Attendu que la résiliation du droit de bail , conséquence de 
l 'expropriation, ne peut, comme celle-ci, dériver dans l'espèce 
que du jugement déclarant l'accomplissement des formalités 
administratives; que pour obtenir ce jugement, le demandeur 
était tenu d'assigner le défendeur en justice et que, dès lors, 
celui-ci ne peut avoir à supporter les dépens de l'instance; que 
les contestations soulevées par le défendeur n'ont du reste pas 
engendré de frais spéciaux ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M . DIEUDONNÉ, juge suppléant faisant fonctions de procureur du 
ro i , déboule le défendeur de la fin de non-recevoir soulevée par 
l u i ; d i l pour droit que toutes les formalités prescrites par la loi 
pour l 'expropriation de la maison sise à Bruxelles, rue Royale, 7 , 
ont été remplies; déclare le défendeur non fondé à réclamer 
aucune indemnité du chef de son expulsion de ladite maison ; en 
conséquence, le déboute de ses fins et conclusions ; le condamne 
à quitter la maison sise rue Royale, 7 , dans le délai de quinze 
jours à partir de la signification du présent jugement et a la 
mettre à la l ibre disposition du demandeur; dit que faute de ce 
faire, le demandeur pourra expulser le défendeur de ladite 
maison; déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution ; condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 2 4 mars 1 8 7 7 . — Plaid. M M " L E JEUNE C 
F R I C K . ) 

Même décision, en date du même jour, en cause de 

l'Etat belge contre Dewolfs. (Mômes avocats.) 

OBSERVATIONS. —Voyez sur la question : E D M O N D P I C A R D , 

Traité général de l'expropriation, I I , 162. 

T E S T A M E N T . 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e de M . (gantois. 

— R É V O C A T I O N . — D O N A T I O N . — 

M E U B L E S . 

V E N T E DES 

Il y a révocation du legs, lorsqu'après avoir légué la toute pro
priété, le testateur, par un acte postérieur de donation, ne donne 
plus au légataire que l'usufruit de la chose léguée. 

Quand deux héritiers ou ayants-droit se trouvent seulsen présence, 
et ne sont pas d'accord sur le point de savoir si la vente des 
meubles est nécessaire pour l'acquit des dettes et charges de la 
succession, le tribunal doit prononcer. 

(DE WAELE C. VEUVE DE WAELE. ) 

Le demandeur, en qualité d'héritier bénéficiaire de son 
frère, avait assigné la veuve de celui-ci, aux tins de pro
céder avec lu i à la liquidation de la communauté ayant 
existé entre elle et son mari défunt, ainsi que de la suc
cession de ce dernier. I l concluait en outre a ce qu' i l fût 
di t pour droit que, pour la conservation des droits des 

fût pas anéanti, i l y aurait eu dans tous les cas révocation du 
legs ; 

Par ces motifs, le demandeur conclut : plaise au Tr ibunal 
déclarer la défenderesse non fondée en ses moyens; adjuger au 
demandeur ses conclusions inlroductives d'instance; condamner 
la défenderesse aux dépens... » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que toutes les circonstances de la 
cause démontrent que Félix De Waele a détruit et révoqué le 
testament du 21 novembre 1861, déposé en l'élude de M E Van-
zantvoorde, notaire a Gand, suivant acte en date du 5 mai 1877 
dont se prévaut la défenderesse ; 

Qu'en effL't, par l'acte du 23 août 1866, passé devant M* 
Van Ghcndt, De Waele donne à celle qu i , à celte époque, était 
devenue son épouse, l'usufruit universel de tous les biens, 
meubles ei immeubles qu ' i l délaissera, avec dispense de donner 
caution ; 

Qu'il s'ensuit que De Waele entendait restreindre sa libéra
lité el révoquer le testament antérieur; 

« Que l'étal matériel du testament, au moment du dépôt, 
établit, au surplus, que le testateur a détruit son œuvre, pour 
ne laisser subsister que la donation do l 'usufruit: 

Attendu qu ' i l importe, pour garantir les droits des parties 
et assurer le paiement des dettes el charges relevées dans l ' i n 
ventaire, de procéder à la vente des meubles dépendant de la 
communauté el de la succession; 

Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit , adjuge au deman
deur ses conclusions; en conséquence, condamne la défende
resse, usufruitière universelle, à procéder, conjointement avec 
le demandeur, en sa qualité d'héritier bénéficiaire de feu Félix 
De Waele, à la liquidation de la communauté ayant existé entre 
elle el son défunt mari el de la succession de ce dernier; renvoie 
les parties devant un notaire à convenir, sinon devanl M " Van-
zantvoorde, que le Tribunal eommel d'office ; ordonne qu ' i l sera 
procédé dès à présent, par le ministère dudit notaire, à la vente 
publique, aux enchères el après les annonces el affiches d'usage, 
de lous les objets mobiliers décrits dans l'invenlaire du 19 j u i n 
dernier, dressé par le noiaire Vanzanlvoorde, pour le prix de 
vcnle rester déposé jusqu'à la liquidation, ès-mains dudi l notaire 
vendeur ou consigné; dépens à charge de la masse... » (Du 
1 4 août 1877. — Plaid. M M " E D . DE NOBELE C. J . BUSE.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question : L A U R E N T , 

Droit civil, t. X I V , il» 233. 

Sur la deuxième question : D E M O L O M B E , Successions, 
t. 111, n°6o0, s'exprime comme suil : « On pourrait sou 
« tenir à la vérité que puisqu'il n'y a pas de majorité, les 
« meubles ne devraient pas être vendus; mais i l est, à 
« notre avis, plus conforme à la véritable pensée de la 
« loi de porter la décision devant le tribunal, qui pourra, 
« s'il le croit nécessaire, ordonner la vente. » 

Un arrêt de rejet, rendu par la cour de cassation de 
France, le 11 août 1873, sur un pourvoi formé contre un 
arrêt de la cour de Nancy, du 3 août 1874, a statué sur la 
question dans les termes suivants : 

« Que l'arrêt attaqué, pour ordonner la vente, s'est 
appuyé sur ce que l'existence de dettes considérables 
relevées par l'inventaire rendait indispensable la réalisa
tion immédiate des valeurs mobilières, soit pour éteindre i 

parties, i l serait procédé immédiatement, par le ministère tion immédiate des valeurs iiioDiiteres, soit pour éleindn 
du notaire liquidateur, à la vente publique, aux enchères le passif dès à présent exigible, soit pour affranchir ius 
et après les annonces et affiches d'usage, de tous les effets quà due concurrence les immeubles grevés-
mobiliers décrits dans l'inventaire. « Q u - e n décidant dans de telles circonstances et nar 

La défenderesse contestait cette double demande. ' '' : ' ~ -»••-•••-*- — - . . . . . ,r 

Les conclusions suivantes prises par le demandeur font 

connaître suffisamment l'objet du litige : 
« Attendu que pour écarter l 'action, la partie défenderesse se 

prévaut en vain de certain leslamcnl olographe, en date du 23 
novembre 1861, attribué au de cujtts el par lequel ce dernier 
aurait légué à la défenderesse l'universalité de ses biens; 

Qu'en effet, sans qu' i l soil même besoin d'examiner la valeur 
dudi l testament, qui a été présenté a M . le président du tribunal 
de première instance, à Gaud, dans un état complet de lacération, 
i l suffira de faire remarquer que, par un acle postérieur de 
donation eulre vifs, passé devanl M E Van Gbendi, noiaire de 
résidence à Gand et témoins, le 23 août 1866, le de cujus a 
institué la défenderesse usufruitière universelle de lous ses bieus, 
lanl meubles qu'immeubles, avec dispense de donner caution; 

Qu'ainsi, et à supposer même que le lesiament invoqué ne 

appréciation de faits déclarés constants, qu ' i l y avait l'ieu 

de procéder à la vente des meubles indivis entre les par

ties, l'arrêt attaqué n'a point violé l'art. 8 2 6 du code civi l 

invoqué par le pourvoi, rejette... » ( U A L L O Z , Rép. , 1 8 7 5 . 

1 , 4 6 1 . ) 

TRIBUNAL CIVIL D 'ANVERS. 
p r é s i d e n c e de M . Sniekeng. 

F A I L L I T E . — D E T T E 

P A R L E . — 

H Y P O T H E C A I R E . 

E X É C U T I O N . — 

— C L A U S E 

C U R A T E U R . 

D E V O I E 

L'art. 564 de la loi du 18 avril 1851 sur les faillites, qui donne au 
curateur seul le droit de poursuivre la vente des immeubles s'il 
n'y a pas de poursuites en expropriation commencées avant le 
rejet ou l'annulation du concordat, ou qui permet au curateur 



d'arrêter les poursuites commencées en procédant lui-même à la 
veille, n'est pas applicable au créancier qui use de la clause de 
vne parée. 

En conséquence, l'ordonnance du président du tribunal qui, en 
conformité de l'art. 90 de la loi du 13 août 1834, nomme un 
notaire pour procéder à la vente du gage dans la forme des 
venles voloniiires, doit recevoir son exécution malgré la décla
ration en élut de faillite du débiteur hypothécaire. 

(SHITS C. L E CURATEUR A LA F A I L L I T E BULENS.) 

ORDONNANCE. — « Attendu qu'aux termes de l 'art. 454 du 
code de commerce, les voies d'exécution pour parvenir au paie
ment des créances privilégiées sur le mobilier des faillis sont 
suspendues jusqu'à la clôture du procès-verbal de vérification 
des créances; qu'après cette clôture et aux ternies des art. 542 
et 544, le curateur ne peut empêcher un créancier de vendre le 
gage qui lui est affecté, qu'en acquittant la dette ; 

« Attendu que c'est là une conséquence du principe général 
qui fait le curateur le représentant de la masse cbirographaire 
seulement, conséquence mitigée, dans l'intérêt du fa i l l i , par l'ar
ticle 434 précité ; 

« Attendu que les créanciers hypothécaires ne sont pas même 
tenus d'attendre la vérification des créances; que la libellé: de 
poursuivre la vente du gage mobilier ou immobil ier est donc la 
règle et ne peut être déniée que dans les cas formellement excep
tés par la loi ; 

« Attendu que quant aux immeubles, la loi des faillites ne 
prévoit que deux cas dans ce genre (art. 564), savoir : lorsque 
le créancier a négligé d'agir avant le rejet ou l'annulation du 
concordat et lorsque le curateur veut arrêter l'effet de poursuites 
en expropriation commencées, en procédant lui-même à la 
vente; 

« Attendu qu'au cas actuel i l n'y a pas encore eu de délibéra
tion sur le concordat: que le demandeur, usant de la clause de 
voie parée inscrite dans son l i t re , a, par application de l'art. 90 
de la loi du 15 août 1854, provoqué le 4 octobre courant la 
nomination d'un notaire pour procéder à la vente volontaire des 
immeubles hypothéqués ; 

« Attendu que cette poursuite qui constitue une innovation 
dans notre législation, n'est point prévue par le texte de la loi de 
1851 sur les fai l l i tes; qu'elle ne rentre pas non plus Jans l'esprit 
de la seconde exception inscrite dans l'art. 364 de cette loi ; qu'i l 
résulte eu effet des discussions préliminaires que celte exception 
n'a été admise que pour échapper aux f a i s , alors considérables, 
d'une saisie immobilière c l à la dépréciation, qui résultent, lors 
de la venle, de l'observation des formalités prescrites; 

« Attendu qu'aussi l'art. 89 de la loi postérieure du 13 août 
1854 a limité le droit accordé au curateur par l 'ai t . 564 précité 
et ne lui permet plus d'arrêter une poursuite en expropriation s'il 
n'a pas lui-même obtenu un jugement ordonnant la vente, avant 
la transcription de la saisie; que celle restriction au droit naissant 
d'e l'art. 564 du code de commerce se justifie par la simplifica
tion des formalités due à la loi du 13 août 1834; 

« Attendu qu'en l'espèce actuelle et par suite de l 'application 
de l 'art. 90 de celle dernière lo i , i l n'y a pas de transcription île 
saisie possible; mais qu' i l y a moins de frais encore et des formes 
plus simples et plus usuelles que celles qu'exige la saisie immo
bilière telle qu'elle est réglée aujourd'hui ; 

« Attendu qu ' i l y a doue une raison de plus de ne pas consi
dérer la voie parée comme devant être assimilée à la saisie immo
bilière dont l 'art. 564 de la loi du 18 avr i l 1831 permettait 
d'arrêter la poursuite; 

« Attendu que d'autre part la clause de voie parée oblige le 
curateur en tant que représentant le failli qui l'a souscrite; qu ' i l 
ne peut donc pas en entraver l'exécution, sans sortir de sa mis
sion spéciale de liquidateur des dettes chirographaires,obligé de 
respecter les droits spéciaux des créanciers privilégiés ; 

« Allendu que ces considérations dispensent de rencontrer les 
arguments déduits, soit de l'intérêt de la masse, soit de l'anté
riorité des diligences faites, soit de la force de la chose jugée; 

« Attendu qu'au surplus 1 intérêt de la masse est contestable; 
que de pari et d'autre ou prétend suivre la marche qui est de 
nature à attirer le plus d'amateurs et par suite à assurer l'obten
tion du prix le plus élevé; que, dans le doute, i l faudrait se pro
noncer en laveur du créancier à qui le f a i l l i , encore maître de 
ses droits, a concédé le droit de préférer la voie de la vente 
volontaire ; 

« Attendu que si le curateur a dès le 11 septembre présenté la 
requête et, le 30 du même mois, obtenu jugement du tribunal 

e coinnieree, c'est précisément aux lins d'arrêter les poursuites 
commencées par le demandeur dont le commandement préalable 

l'exercice de la voie parée remonte au 30 du mois d'août et qu i , 

le 4 octobre à demandé et obtenu la désignation d'un notaire 
sans rien connaître des diligences faites par le curateur ; que ce 
n'est donc pas au demandeur qu'on peut faire le reproche de 
mul t ip l ie- les Irais ou de n'agir qu'en vue de susciter des diffi
cultés; qu ' i l n'y a par suite pas à examiner si, pour déjouer do 
malignes intentions, le juge ne pourrait et ne devrait pas faire 
exception à la marche ordinaire des choses, telle qu'elle est tra
cée par la loi ; 

« Attendu enfin que notre ordonnance prémentionnée du 4 de 
ce mois désignant le notaire chargé de la vente peut fort bien ne 
pas constituer un document revêtu, à l'égard du curateur, de la 
force de la chose jugée, mais que le jugement rendu sur sa re
quête par le tribunal de commerce ne lie point non plus le de
mandeur; 

« Attendu qu'en effet la chose jugée n'existe que pour ceux 
qui ont été parties au procès (art. 1351 du code civil) ; que le 
demandeur n'a pas même été appelé lors du jugement invoqué 
cl qu ' i l n'y a élé représenté ni par le fa i l l i , ni par le curateur, 
puisque ceux-ci ont l 'un comme l'autre des intérêts diamélrale-
menl contraires à ceux du demandeur dans la question que le 
tribunal de commerce avait à décider; 

« Attendu que celle décision n'en sera du rcsle pas moins 
respectée; que seulement i l n'y a lieu d'y donner suite que pour 
le cas où le demandeur, investi d'un droit antérieur et privilégié, 
ne poursuivra point, dans un délai raisonnable, la vente à 
laquelle i l est autorisé à procéder; 

« Par ces motifs, Nous, président, siégeant en référé c l statuant 
en exécution des art. 68 et 91 de la loi du 15 août 1854, disons 
qu' i l sera passé outre à l'exécution de notre ordonnance du 4 de 
ce mois sans égard à l'exploit signifié le surlendemain par l 'huis
sier Woll's à la requête du défendeur; condamnons celui-ci aux 
dépens en la qualité qu' i l agil et déclarons la présente ordon
nance exécutoire par provision nonobstant appel... » (Du 10 oc
tobre 1876.) 

TRIBUNAL CIVIL D 'ANVERS. 
• ' r é s idence de M . Su iekeus 

T U T E L L E . SUBROGÉ T U T E U R . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Le subrogé tuteur n'est pis responsable de la gestion du tuteur 
sauf : 1° s'il a négligé de remplir des devoirs qui lui sont impo
ses par la loi sons peine de dommages-intérêts ; 2° S'il g a de 
sa part dol ou faille assez- lourde pour entraîner l'application 
des principes de droit commun formulés aux articles 1382 et 
suivants du code civil. 

Le subroge tuteur qui, aux termes de l'art. 52 de la loi du 16 dé
cembre 1841, doit veiller, sous sa responsabilité personnelle, à 
l'inscription déterminée par le lonseil de famille pour les 
garanties à fournir pur le tuteur dans l'intérêt des mineurs, 
n'est pas tenu de reihéritier si cette inscription est suffisante. 

Lorsque le conseil de famille a autorisé la mère tutrice à continuer 
les affaires commerciales de son défunt mari au nom de ses 
enfants, conjointement avec elle, le subrogé tuteur n'a ni le 
droit de prendre part à la direction de ces affaires, ni d'exercer 
nue surveillance. 

Lorsque le tuteur a fourni l'hypothèque jugée suffisante par le 
conseil de famille, le subrogé tuteur n'est pis admis à contrôler 
l'application des capitaux des mineurs. 

(HARTOG C. POSNO.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action leud, d'après l 'exploit 
d'ajournement, à faire déclarer le défendeur responsable des 
perles que les demandeurs prétendent avoir subies durant leur 
minorité par suite de la négligence ou de l'imprévoyance du dé
fendeur, leur subrogé tuteur, et notamment par le relard apporté 
à requérir l ' inscription hypothécaire prescrite par le conseil de 
famille ; 

« Attendu que du développement de la procédure i l résulte 
que, le 16 novembre 1863, décéda à Anvers, le père des deman
deurs : que quatre jours après, le conseil de famille autorisa la 
mère veuve de continuer, au nom de ses enfants mineurs et con
jointement avec elle, le commerce de tabacs géré par le défunt, 
et à employer clans ce commerce les capitaux des mineurs jusqu'à 
concurrence de la moitié de leur avoir; que le même conseil de 
laii i i l .e ordonna de prendre une inscription hypothécaire de 
1(JU,0U0 lianes sur un immeuble cu i imnn entre la mère et les 
entants, et nomma pour subrogé tuteur le défendeur qui n'élail 
pas membre de la réunion, mais qui accepla les fonctions le 
9 décembre suivant ; 

« Attendu qu i l résulte encore des pièces produites que d'après 



l ' inventaire, commencé le 26 avril 1864, par M e Van Sulper, 
notaire à Anvers, la communauté mobilière dont les neuf enfants 
mineurs avaient la moitié, pouvait s'estimer a 311,403 francs ; 
que d'après cette estimation, contestée par le défendeur, la part 
des trois demandeurs serait, comme ils le disent, de 51,90'ifr . ; 
que la maison llarlog ayant été déclarée en état de faillite le 
16 mars 1867, et l ' inscription hypothécaire ordonnée par le con
seil de famille n'ayant rien produit, les demandeurs réclament, 
en remplacement du capital et des intérêts perdus, la somme de 
80,000 francs; 

« Attendu qu ' i l importe donc avant tout d'examiner si le dé
fendeur est responsable du préjudice, quel qu' i l soit, qu'a entraîné 
pour les demandeurs, la ruine de leur mère tu t r ice ; 

« Attendu qu'en droit , un mandataire répond des fautes qu ' i l 
commet dans sa gestion, mais que celte responsabilité est appli
quée moins rigoureusement à celui dont le mandat est gratuit , 
art. 1992 du code c i v i l ; qu'à plus forte raison, elle ne doit être 
imposée qu'avec discrétion à celui dont le mandat gratuit est, de 
plus, obligatoire; que tel est le cas pour les tuteurs et subrogés 
tuteurs : 

« Attendu que le subrogé tuteur n'est, en général, pas tenu de 
gérer mais de surveiller; qu ' i l ne peut agir que lorsque les inté
rêts des mineurs sont en opposition avec ceux du tuteur,art . 420 
du code civil ; qu'on en a conclu à bon droit qu ' i l n'est pas res
ponsable de la gestion de ce dernier, sauf : 

« 1" S'il a négligé de remplir des devoirs qui lu i sont imposés 
par la loi sous peine de dommages-intérêts ; 

« 2° S i l y a de sa part dol ou faute assez lourde pour entraî
ner l'application des principes de droit commun formulés aux 
articles 1382 et suivants du code c iv i l ; 

« Attendu que l'art. 52 de la loi du I6déccmbre 1851, repro
duisant un principe déjà inscrit dans l'art. 2137 du code c i v i l , 
oblige le subrogé tuteur de veiller, sous sa responsabilité per- . 
sonnelle, à l ' inscription de l'hypothèque déterminée par le conseil 
de famille; que dans l'espèce cette inscription a été retardée 
jusqu'au 17 novembre 1866; qu' i l y a donc négligence, mais que 
cette négligence n'a pu porter aucun préjudice aux demandeurs; 

« Attendu qu'en effet, au 17 novembre 1866, la position hy
pothécaire du bien de la mère tutrice était encore exactement ia 
même qu'à la date du conseil de lamille tenu trois années au
paravant; 

« Attendu qu'en vain les demandeurs prétendent que si le 
défendeur avait requis l ' inscription plus toi , i l se serait aperçu 
que le gage était insuffisant et aurait pu provoquer d'autres sû
retés à une époque où la tutrice était encore solvable ; que pour 
conclure de là à la responsabilité du défendeur i l faudrait ad
mettre qu ' i l n'était pas seulement tenu de prendre l ' inscription 
jugée suffisante par le conseil de famille, mais obligé de recher
cher si le conseil avait sainement apprécié la s i tua t ion; que ce 
serait déplacer les devoirs tracés par la loi et les déplacer avec 
d'autant moins de raison que le détendeur, étranger à la famille, 
n'a pas même participé au règlement des sûretés à fournir par 
la mère tutrice ; 

« Attendu que, en exécution de la décision du conseil de 
famille, la tutrice a continué les a fia ires pour elle et ses enfants, 
sans qu' i l ait été prescrit de mesures de surveillance ni stipulé 
de réserves, si ce n'est que la moitié seulement du capital des 
mineurs serait versée dans le commerce ; 

« Attendu que pour celle moilié, à coup sûr, les enfants, deve
nus associés de leur mère, participaient nécessairement aux 
mêmes chances de perle et de bénéfice; qu ' i l y avait par suite 
communauté et non opposition d'intérêts : que le subrogé tuteur, 
qui ne gère jamais , ne pourrait donc se trouver, soit astreint à 
prendre part à la direction des affaires, soit autorisé à exercer 
dans les affaires communes une surveillaneeque la loi non-seule
ment ne lui attribue nulle part, mais encore lui défend; qu'en 
effet l'art. 470 du code civil ne permet pas même de demander 
de simples états de situation de la fortune exclusive des mineurs, 
quand elle est administrée, comme au cas actuel, par un tuteur 
légal ; 

« Attendu, quant à la moitié du capital qui no pouvait pas 
être versée dans le commerce, que la tutrice en était constituée 
débitrice c l avait, sans doute,à en faire une application spéciale, 
mais sous sa responsabilité personnelle el sans que le subrogé 
tuteur fût admis à la contrôler; que tel était le droit résultant 
des dispositions du code c i v i l , art. 455 el autres; que telle est 
encore la règle quand la mère a fourni une hypothèque jugée 
suffisante par le conseil de famil le ; 

« Allendu que, dans ce cas, l'hypothèque est jugée suffisam
ment efficace pour garantir l'honnêteté et la prudence de l 'admi
nistration tulélaire ;que les mesures de précaution et les emplois 
spéciaux prescrits par les articles 55 et suivants de la loi du 

16 décembre 1851 ne concernent que le tuteur qui se trouve 
dans l'impossibilité de fournir hypothèque suffisante; 

« Attendu que l'art. 58 prévoit, i l est vrai , le cas où l'hypo
thèque devient insufflante au cours de la tulelle ; mais que les 
demandeurs n'ont ni établi, ni même allégué aucune circonstance 
de nature à faire croire au subrogé luleur que l'hypothèque au
rait diminué de valeur depuis 1 examen el la décision du conseil 
de famille, ou que, d'autre pari , l'actif à garantir au prof i l des 
mineurs avait pris un notable accroissement; 

« Attendu qu' i l suit de tout ce qui piécède que le défendeur 
n'a manqué à ses devoirs de subrogé tuteur qu'en relardant 
l ' inscription hypothécaire, mais que ce retard n'a causé ni pu 
causer- aux demandeurs aucun préjudice; que la perle trop réelle 
donl ils se plaignent est duc tout entière, d'une part à l'insuccès 
des affaires commerciales dans lesquelles le conseil de famille a 
engagé une moitié de leur avoir, et d'autre part, à l'insuffisance 
de l'hypothèque que ce même conseil de famille a admise pour 
garantir la restitution de l'autre moitié; 

« Allendu qu'à ce double acte du conseil de famille le défen
deur n'a pas même participé el que l'on ne peut lui imputer à 
dol ou faute grave d'avoir cru à l 'intelligence et à la prudence 
des proches païen ts qui ont organisé et réglé la lu le I le ; 

« l'ar ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort el 
écartant toute autre conclusion principale ou subsidiaire, déboule 
les demandeurs de leur action el les condamne aux dépens... » 
( l lu 29 ju in 1876. — Plaid. M M " STEURS el A U G E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TERM0NDE. 
p r é s i d e n c e de M . Scliel leken». 

B A I L . — F E R M I E R SORTANT. — OCCUPATION P R O L O N G É E . — FER

MIER ENTRANT. PRÉJUDICE. B A I L L E U R . — ACTION EN 

GARANTIE. — COMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX. — F I N DE NON-

RECEVOIR. — ABSENCE DE CONNEXITÉ. — MISE EN DEMEURE 

T A C I T E . 

Le bailleur actionne aux fins dédommages-intérêts par le locataire, 
pour ne pas lui avoir délivré à la date fixée les terres louées, 
peut appeler en garantie le fermier soriani. Lequel, par une 
occupation prolongée au delà du terme fixé, a mis le bailleur 
dans l'impossibilité de satisfaire à son obligation stipulée dans 
le nouveau contrat de bail. 

En effet, l'action du fermier entrant contre le bailleur, el l'action 
du bailleur contre le fermier sortant dérivent d'une seule source, 
d'an fait unique : la non-délivrance des terres par la faute du 
fermier sortant. 

Il résulte de la combinaison des art. 37 et 38 de la loi du 25 mars 
1876 et des discussions législatives que les incidents prévus par 

ces articles comprennent les actions en garantie. 

Le juge connaît donc de l'uelion principale el de l'action en 
garantie. 

Il y a mise en demeure tacite et il y a par conséquent lieu d'ap
pliquer l'exception de l'article 1146 du code civil, lorsque le fer
mier sortant ne quitte point les terres au terme fixé par le con
trat de bail, et que ce terme, d'après la commune intention des 
parties et les nécessités des travaux de labour, ne pouvait être 
dépassé sous peine de compromettre la récolte de l'année sui
vante. 

(TELL1ER C. LES PRINCES D'ARENBERG ET MEES.) 

Le 6 mars 1877, M . le juge de paix du canton de Beve-
ren rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la compétence : 
« Allendu que les demandeurs ont actionné leurs bailleurs, les 

princes d'Arenberg, parce que ceux-ci ne leur ont pas fait la 
délivrance des terres louées au 1 " novembre 1876, el que par 
suite du relard apporté par les bailleurs à remplir la première 
obligation résultant du contrai de bail , art. 1719 du code c i v i l , 
les demandeurs prétendent avoir souffert un préjudice et récla
ment de ce chef des dommages-intérêts; que leur action rentre 
dans notre compétence aux termes de l 'art. 3, n° 4, de ia lo i du 
25 mars 1876; 

« Que notre compélence est illimitée, la loi ne tenant pas 
compte dans ce cas du chiffre de la location annuelle el que celte 
compétence est reconnue par le défendeur en garantie pour ce 
qui concerne les demandeurs; 

« Attendu que les princes d'Arenberg avaient loué les terres 
dont s'agit au procès à Henri Tellier, par acie avenu devant 
M e Goos'sens, notaire à Nieukerkcn , le 6 décembre 1872 ; 



que ce bail stipule à l 'article 15 que la dernière année ces
sera de plein droi t le 1 " novembre pour les terres cultivées de 
betteraves; à l 'art. 24, qu'en cas de résiliation, toutes les clauses 
relatives à la dernière année de bail sont applicables, c l à l 'ar t i 
cle 3 1 , que toutes les conditions du bail sont de rigueur, ce qui 
n'est pas contesté; 

« Attendu que le sieur Tcllier ne s'est pas conformé aux 
clauses de ce bail et que par suite du non-enlèvement des récol
les, les princes d'Arenbcrg n'ont pu faire la délivrance des terres 
louées aux demandeurs et que de ce chef ils ont appelé en garan
tie leur fermier sortant; 

« Attendu que celte action des propriétaires, qui est au fond la 
même que celle des fermiers, est également comprise dans la 
disposition de l 'art . 3. n° 4 ; que c'est dans celte intention que la 
rédaction pr imit ive de la l o i , qui portait : « des indemnités récla
mées par le locataire ou fermier » a été modifiée et remplacée 
par les mots : des indemnités dues au locataire ou fermier; qu ' i l 
résulte des rapports et des discussions de la loi que tel esl le sens 
qu ' i l faut donner à celte disposition ; 

« Attendu de plus qu'aux termes de l'article 38 de la loi du 
25 mars 1876, le juge compétent po t r statuer sur la demande 
principale connaîtra de tous les incidents et devoirs d'instruction 
auxquels donne lieu celle demande; que le mot incident est pris 
dans celle disposition dans le sens large, comme le faisait jadis 
l'édil des présidiaux dont l'art. 2 était ainsi conçu : 

« Les présidiaux jugent sans appel et comme juges souverains 
« en dernier ressort, tant en instruction, incidents que principal 
M et dépens procédant desdits jugements, à quelque somme qu'ils 
« puissent monter ; » 

« Qu'il résulte de celte disposition que notre compétence 
comprend les actions en garantie, comme accessoires de la 
demande principale et à raison de leur intime connexilé avec 
celle-ci, la demande principale et la demande en garantie, dans 
l'espèce, dérivant d'un seul c l mémo fait ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts : (sans intérêt); 

« Nous, juge de paix du canton de Beveren, statuant en pre
mier ressort, déclarons notre compétence... » (Du 6 mars 1877.) 

Appel. 
Jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande introduite au principal 
devant SI le juge de paix du canton de Beveren tend à ce que les 
princes d'Arenberg soient condamnés envers les demandeurs, 
Jean-François Mees et consorts, à une indemnité de 3,000 francs 
ou, en cas de contestation, a toute autre somme à évaluer par 
experts; 

« Attendu que cette demande est fondée sur ce que les deman
deurs, fermiers entrants, n'ont pas été mis en jouissance des 
terres par eux prises en location au 1 e r novembre 1876, époque 
stipulée par la convention, et sur le préjudice qu'ils ont souffert 
du relard dans la délivrance des terres louées ; 

« Attendu que les princes d'Arenbcrg ont appelé le sieur Henri 
Tellicr à intervenir dans l'instance pour défendre à l'action et les 
garantir contre toutes condamnations qui pourraient être pronon
cées contre eux ; 

« Attendu que celle demande en garantie est fondée sur ce 
que le sieur Tcl l ier , fermier sortant des terres dont s'agit au 
procès, est resté en défaut de quitter lesdiles terres au 1 e r no
vembre, contrairement aux stipulations de son bail et est ainsi 
la cause de la délivrance tardive faite aux fermiers entrants; 

« Attendu qu'à la demande en garantie, le sieur Tellier a 
opposé un déclinaloire, soutenant que compétent pour connaître 
de l'action principale, M. le juge de paix esl incompétent pour 
connaître de l'action en garantie, celle-ci constituant une demande 
nouvelle n ayant aucun lien jur idique avec la demande pr inci
pale; 

« Qu'il oppose en outre une double fin de non-recevoir, fondée 
sur ce que les deux demandes ne procéderaient pas d'une cause 
unique, mais de fails distincts et sur l'absence de toute mise en 
demeure; 

« Attendu que la compétence du juge de paix pour la demande 
principale n'est pas contestée; 

« Attendu que cette demande lend au paiement d'une indem
nité s'élevant ensemble à 3,000 francs pour le préjudice souffert 
par les fermiers entrants par le retard mis dans la délivrance des 
terres louées ; 

« Attendu que ce relard provenait non de la faute des princes 
d'Arenberg, mais de celle du sieur Tellier qu i , fermier sortant 
des mêmes terres, est resté en défaut de quitter les lieux à 
l'époque stipulée par son contrat de bail ; j 

« Attendu que les deux actions dérivent ainsi d'une seule 
source, d'un fait unique, c'est-à-dire la non-délivrance des terres 
au temps stipulé par le contrat de bai l , occasionnée par la faute 
du fermier sortant ; 

« Attendu que si les fermiers entrants, lésés par la non-déli
vrance des lerrcs au temps stipulé par le contrat, n'ont pas le 
droit de s'adresser directement à celui dont la faute leur a causé 
préjudice, c'est que n'ayant pas traité avec l u i , i l n'y a aucun 
lien jur idique entre eux; mais que les princes d'Arenberg, qui 
ont irailé et avec les fermiers entrants et avec le fermier sortant 
e l q u i sont ainsi le t ra i l d 'union entre ces divers fermiers, ont le 
droit de les mettre en présence par l'action en garantie : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 38 de la loi du 25 mars 
1876, le juge compétent pour statuer sur la demande principale 
connaît de tous les incidents et devoirs d'instruction auxquels 
donne lieu celle demande ; 

« Attendu que de la combinaison dudit art. 38 avec l 'art . 37 
même lo i , i l résulte que les incidents dont parle le premier de 
ces articles comprennent les actions en garantie; que les rapports 
faits et les discussions qui onl eu lieu aux Chambres législatives 
ne laissent aucun doute à cet égard; que le législateur s'est sur
tout déterminé par celte considération que les demandes en 
garantie ont toujours une connexilé intime avec la demande pr in 
cipale dont elles doivent suivre le sort ; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède que M. le juge de paix 
de Beveren était compétent pour connaître de l'action en garantie 
telle qu'elle était produite devant lui ; 

« Quant à la double fin de non-recevoir opposée à la demande 
en garantie et fondée : 

« 1° Sur ce que les deux actions ne procéderaient pas d'une 
cause unique, mais de faits distincts, c'est-à-dire la non-jouis
sance pour les fermiers entrants et, pour les propriétaires, l'inexé
cution d'un ba i l ; 

« 2° L'ahsence de toute mise en demeure ; 

« Quant au premier moyen : 

« Attendu que par les considérations qui précèdent, i l est éta
bli que les deux actions dérivent d'un fait unique : la non-déli
vrance au 1 e r novembre 1876 aux fermiers entrants des terres 
qu'ils avaient louées ; 

« Attendu que celte non-délivrance s'identifie avec l'occupa
tion du fermier sortant au delà du terme fixé par son bail ; que 
c'est, en effet, par cette occupation prolongée que les fermiers 
ont été empêchés d'entrer en jouissance et onl soufferl le préju
dice dont ils se plaignent ; 

« Attendu qu'i l suit de là que les deux actions naissent d'un 
seul fait : l'occupation du fermier sortant au delà du terme fixé 
par son bail ; 

« Quant au deuxième moyen : Absence de mise en demeure : 

« Attendu qu'aux termes de l 'an . 15 de l'acte du 6 décembre 

1872, le bail cesse de plein droit au plus tard le 1 " novembre ; 

a Attendu que cet art. 15 porte : « I l est bien entendu que la 
« dernière année du bai l , celui-ci cessera de plein droit au fur 
« c l à mesure de l'enlèvement de la récolle en durs grains el au 
« plus tard le 1 e r novembre pour les lerres cultivées en belte-
« raves ; » 

« Attendu que cet article, combiné avec les articles 24 et 3 1 , 
implique, au cas de non-délivrance des terres au lemps stipulé, 
1 " novembre, une mise en demeure lacite résultant de la com
mune intention des parties conlraclanles ; que la nature même 
de l 'obligation de quitler les lerres au temps stipulé par le bail 
attache à l'inexécution de l 'obligation la peine de dommages-
intérêts, parce que à cette dale commence le droit el le devoir 
pour le fermier entrant de faire ses labours et les semailles pour 
les récoltes de l'année suivante; 

« Qu'il existe ainsi une corrélation entre l 'obligation du fer
mier sortant c l le droit du fermier entrant fondée sur la nécessité 
de faire les labours et les semailles à partir du 1 e r novembre el 
ce sous peine de compromettre la récolle de 1 année suivante; 

« Que c'esl donc avec raison que le premier juge a vu dans 
l'inexécution de l 'obligation du sieur Tellier le cas exceptionnel 
prévu par l 'art. 1146 du code c i v i l , en décidant que l 'obligation 
de quitler les terres dont s'agit ne pouvait être exécutée que dans 
le temps déterminé qu ' i l a laissé passer; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , M . TIMMERMANS, substitut du 
procureur du r o i , entendu, reçoit l'appel el y faisant droi t , le 
déclare non fondé; di t qu ' i l a élé bien jugé ; en conséquence 
confirme.. . •> (Du 2 août 1877. — P l a i d . M M " SPANOGHE, du bar
reau d'Anvers, c. EYERMAN.) 
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DROIT COMMERCIAL. 

D e s condit ions r e q u i s e s pour l a const i tut ion 
définit ive des s o c i é t é s a n o n y m e s ('). 

(Suite et fin). 

2 1 . — Troisième condition. — I l faut, en troisième lieu, 
que le vingtième au moins du capital consistant en numé
raire soit versé. 

Dans le rapport de la commission de la Chambre des 
représentants, cette condition est motivée uniquement sur 
ce que ce versement « est une simple preuve du caractère 
sérieux des souscripteurs ( 9 ) . » Elle est aussi empruntée 
aux lois françaises sur les sociétés, sauf que ces lois exi
gent le versement non du vingtième, mais du quart au 
moins du capital qui consiste en numéraire ( 1 0 ) . Et quand 
elle fut introduite, en France, dans la loi du 1 7 jui l let 1 8 5 6 
sur les sociétés en commandite par actions, l'Exposé des 
motifs de cette loi la motivait de la manière suivante : 
« Les mêmes articles (art. 1 " et suiv.i subordonnent la 
constitution de la société au versement effectif d'une partie 
du capital social qui consiste en argent et sans lequel i l 
est presque toujours impossible de commencer de sérieuses 
opérations. » 

2 2 . — Les statuts de bon nombre de sociétés anonymes 
ou en commandite par actions constatent de fréquentes vio
lations de la disposition si simple et si précise de la loi qui 
concerne le versement du vingtième au moins du capital 
consistant en numéraire. On rencontre notamment dans 
plusieurs statuts, une clause du genre de celle-ci : « Le 
premier versement sera effectué le. . . » Ce n'est pas un 
versement postérieur à la constitution de la société que la 
loi exige, c'est un versement antérieur à sa constitution 
définitive. 

2 3 . — Le versement du vingtième au moins du capital 
souscrit en numéraire doi t - i l être effectué par chacun des 
associés et pour chacune des actions qu' i l souscrit payables 
en numéraire, ou bien suffit-il que, sur l'ensemble du ca
pital souscrit en numéraire par les divers associés, un 
vingtième soit versé ? 

Le texte de la loi belge laisse, quant à ce point, beau
coup à désirer. La société n'est définitivement constituée, 
dit l'article 2 9 , que « si le vingtième au moins du capital 
consistant en numéraire est versé. » Ou peut croire, dès 
lors, que quand un vingtième de la totalité du capital 
souscrit en numéraire est versé, la loi est satisfaite et qu ' i l 
importerait peu, par exemple, que la moitié des souscrip

teurs d'actions payables en numéraire n'ait rien versé, si 
l'autre moitié a versé un dixième au moins de sa souscrip
tion. A ce compte i l suffirait pour la constitution définitive 
de la société, qu'un seul actionnaire, souscripteur d'un 
vingtième de ces actions, les payât intégralement, alors 
que les autres souscripteurs n'auraient rien versé! 

Mais cette interprétation n'est pas admissible. En exi
geant le versement du vingtième au moins du capital 
souscrit en numéraire, la loi a introduit, dans l'intérêt de 
la société comme dans celui des tiers qui traiteront avec 
elle, une garantie du caractère sérieux des souscriptions 
ainsi faites, et le but serait manqué si cette obligation 
n'était pas imposée à tous les associés, pour chacune des 
actions payables en numéraire. 

2 4 . — La question a, d'ailleurs, élé soulevée dans les 
discussion de la Chambre des représentants.« Le projet de 
l o i , a dit M . R E Y N A E R T , exige le versement du vingtième au 
moins du capital souscrit. Est-ce le versement du vingtième 
du capital social opéré indifféremment par tel ou tel 
actionnaire, ou bien le versement par chaque souscripteur 
du vingtième des actions par lui souscrites ? Le projet de 
loi veut, sans doute, des associés sérieux, tous engagés 
par le premier versement. 

.( Le signe aftirmatif de l'honorable ministre me prouve 
que c'est dans ce dernier sens que doit être entendu l'ar
ticle ; 1 1 ) . » 

Le ministre qui faisait ainsi un signe aftirmatif, M . P I R -
MEZ, après avoir répondu aux observations présentées par 
d'autres membres de la Chambre, ajoutait : « Quant à la 
question soulevée par l'honorable M. REYNAERT. , je pense 
que la solution qu' i l a indiquée est la vraie. » 

Et c'est évidemment pour répondre à cette pensée que, 
dans l'article 3 1 de la lo i , qui détermine ce que les sous
criptions d'actions doivent indiquer, un amendement a été 
introduit, au second vote, sur la proposition du ministre 
de la justice. Le projet de cet article, exigeait que les sous
criptions indiquassent « le versement d'un vingtième au 
moins de la souscription ; » et, adoptant l'amendement qui 
lui était proposé, la Chambre des représentants, après les 
mots : le versement, ajouta ceux-ci : sur chaque action ( 1 2 ) . » 

La solution de cette question ne semble donc pas dou
teuse. Elle a été consacrée par un jugement du tribunal de 
commerce de Bruxelles du 3 1 jui l let 1 8 7 6 , confirmé en ce 
point par l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 4 no
vembre suivant, sur lequel nous reviendrons; mais i l n'en 
est pas moins à regretter qu'en empruntant une règle aux 
lois françaises, l'art. 2 9 de notre loi n'ait pas reproduit 
leurs textes, qui n'ont rien d'ambigu et qui exigent, pour 
la constitution définitive de la société, « le versement par 
chaque actionnaire, etc. » 

2 5 . — L'associé qui s'engage à apporter à la société des 

O V. suprä, p. 1217. 
(9) Documents parlementaires, 1865-1866, page 530. 
(10) Art . 1 e r de la loi du 17 ju i l l e t 1856; art. 4 de la loi du 

23 mai 1863; art. 1 e r et 24 de la loi du 24 ju i l l e t 1867. 

(11) Annales parlementaires, 1869-1870, page 461 . 
(12) Annales parlementaires, 1869-1870, page 736. 



choses autres que du numéraire n'est tenu de verser aucune 
somme en échange des actions qui l u i sont attribuées. 
Puisque c'est le vingtième du capital consistant en numé
raire qui doit être versé avant la constitution de la société, 
c'est à ceux des associés qui ont souscrit cette partie du 
capital a effectuer le versement du vingtième de leur sou
scription. Le législateur aurait pu exiger, dans l'intérêt de 
la société, qu'aucun apport en nature n'aurait lieu sans 
que l'associé qui fait cet apport versât, en même temps, 
une partie du fonds de roulement nécessaire à la marche 
des opérations sociales, mais telle n'a pas été sa pensée. 
Cela résulte du texte même de l'article, entendu comme 
nous l'avons dit sous le n" 23; et, dans la discussion qui 
en a précédé l'adoption, cela a été dit explicitement. 

2 6 . — Après que le ministre do l'intérieur, M . P I H M K Z , 

répondant à M . R E Y N A E K T , eût constaté que le versement du 
vingtième du capital souscrit eu numéraire doit être effec
tué par chaque actionnaire, M . DE M A C A R supposa que, 
dans la pensée de M . R E Y X A E R T et du ministre, ce verse
ment devrait être effectué par tout actionnaire quelconque 
et qu' i l ne serait pas permis de souscrire des actions sans 
verser, en numéraire, un vingtième au moins de leur va
leur. I l dit : 

« L'explication donnée par M . le ministre de l'intérieur 
au sujet de la question posée par M . R E Y X A E R T , ne me 
paraît pas pouvoir être admise. 

« Une société se constitue de deux façons : par un 
apport ou par une souscription. Eh bien, i l faudrait dis
tinguer : les souscripteurs seuls devraient être tenus de 
verser le vingtième. 

« Je suppose l'apport d'une usine d'une valeur de 
100,000 francs ; celui qui apporte celte usine devra-t-il, 
en outre, donner le vingtième en numéraire? I l me semble 
que ce n'est que sur les actions souscrites que l'on devrait 
verser le vingtième en numéraire. » 

A quoi le ministre répondit : « Le cas indiqué par l'ho
norable M . DE M A C A R ne présente aucune difficulté; quel
ques mots d'explication suffiront pour le lui prouver. 

« Je prends l'exemple même qu'il a proposé. Une 
société est constituée au capital de 200,000 francs; on y 
apporte, pour 100,000 francs, une usine. Eh bien, 
100,000 irancs d'actions, représentant le prix de l'usine, 
seront attribués à ceux qui ont fait l'apport ; voilà des 
actions libérées; nous sommes d'accord sur ce point. Res
tent ensuite 100,000 francs à verser en argent. Eh bien, 
c'est à ce capital que s'appliquera la disposition. 

« Les observations de l'honorable M . R E Y N A E R T ont 
uniquement porté sur les actions souscrites en numéraire. 
I l n'y a donc aucune contradiction entre les opinions 
émises par les deux honorables membres, et je pense 
qu'ils ont tous les deux raison. » 

2 7 . —En quelles valeurs le vingtième du capital consistant 
en numéraire doi t - i l être versé? Le versement doit- i l néces
sairement être effectué en numéraire ou peut-il être effec
tué en d'autres valeurs acceptées comme équivalentes pat-
tous les fondateurs? 

Si cette dernière solution pouvait être admise, la ga
rantie que la loi a voulu créer en exigeant le versement 
du vingtième au moins du capital consistant en numéraire, 
cette garantie serait sinon anéantie, du moins singulière
ment amoindrie. I l dépendrait des actionnaires eux-mêmes 
de donner et de recevoir, en paiement du numéraire pro
mis, des choses d'une valeur inférieure à celle dont le 
versement est exigé par la loi : — c'est le vingtième du 
capital consistant en numéraire que la loi oblige de verser; 
c'est donc du numéraire qui doit être versé. 

2 8 . — La discussion qui a précédé l'adoption de l'art. 2 9 
par la Chambre des représentants ne laisse aucun doute 
sur la portée de cette disposition. 

Le texte pr imi t i f du projet de loi exigait, comme la 
loi elle-même, que le vingtième au moins du capital con
sistant en numéraire fût versé; mais dans un amendement 
présenté à la Chambre par le ministre de la justice, 
M . B A R A ( 1 3 ) , le mot fourni avait été substitué au mot 
versé, et l'article, ainsi amendé, avait été adopté par la 
Chambre au premier vote, sans aucune explication qui 
justifiât cette substitution. Des explications furent provo
quées, avant le second vote, par M . S A I N X T E L E T T E . « Si je 
prends, d i t - i l , ces deux mots versé et fourni dans leur 
acception juridique, i l est évident que, d'un côté, on a 
voulu dire que le vingtième au moins du capital consistant 
en numéraire devait être compté en espèces, tandis qu'au 
contraire l'adoption du mot fourni implique la possibilité, 
pour le souscripteur, de se libérer par tous les autres 
modes d'extinction dos obligations, par billets, par actions, 
par mémoires de fournitures ou de travaux, etc. 

« Je désirerais savoir quel est le système adopté par le 
gouvernement, car si le mot fourni est resté dans la rédac
tion définitive de l'art. 2 7 (devenu l'art. 2 9 de la loi), je 
dois faire remarquer que, partout ailleurs, dans la lo i , on 
emploie le mot versement. 

« M . le ministre pourra s'en assurer en jetant les yeux 
sur l'art. 1 9 , dernier paragraphe. 

« Les deux systèmes ont leur bon et leur mauvais côté. 
I l est plus rigoureux d'exiger le versement, c'est-à-dire le 
paiement du capital en espèces, cl je ne vois pas quel 
avantage i l peut y avoir à apporter une nouvelle entrave à 
la liberté des stipulations entre associés ( 1 4 ) . » 

Ainsi , la question était nettement posée. Le ministre de 
la justice, AI. B A R A , y répondit sur-le-champ : « I l n'est 
pas douteux, d i t - i l , que c'est le capital en numéraire qui 
doit être versé. La preuve c'est que j ' a i mis : « le vingtième 
au moins du capital consistant en numéraire. » 

« Le mol fourni a été mis sans intention. 
« Si l'honorable membre croit qu' i l y a le moindre 

doute, on peut dire versé au lieu de fourni. » 
El c'est après cet échange d'explications que le mot versé 

fut rétabli dans le texte. 
2 9 . — I l ne suffirait donc pas, pour satisfaire au vœu 

de la lo i , de remettre en paiement du vingtième du capital 
souscrit en numéraire des valeurs de portefeuille d'un re
couvrement plus ou moins certain ou des titres qui ne 
peuvent être assimilés à de l'argent comptant, tels que des 
factures et mémoires acquittés de travaux exécutés et des 
fournitures faites pour le compte de la société ou des quit
tances de primes de fondation. C'est ce qu'a décidé la cour 
do cassation do France, par application do la loi française 
du 1 7 jui l let 1 8 5 6 , dans un arrêt du 1 1 mai 1 8 6 3 ( 1 5 ) , et 
la cour de Paris, par application de la loi du 2 3 niai 1 8 6 3 , 
dans un arrêt du 2 8 mai 1869 ( 1 6 1 , contre lequel un pour
voi en cassation a été vainement dirigé de ce chef ( 1 7 ) . 

« Attendu, porte l'arrêt prémentionnô du 1 1 mai 1 8 6 3 , 
qu' i l serait contraire à la pensée'qui a dicté l'article 1'" de 
la loi du 1 7 jui l le t 1 8 5 6 d'admettre, comme équivalent du 
versement qu' i l prescrit, la remise par les souscripteurs 
d'actions, au gérant de la société, de valeurs de porte-
fouille d'un recouvrement plus ou moins certain, ou d'au
tres titres ne pouvant pas être réputés de l'argent comp
tant ; et qu'à cet égard, s'agissant d'une matière qui 
intéresse l'ordre public, i l y a lieu, conformément à l 'ar t i 
cle 6 du code Napoléon, de considérer comme non avenue 
toute clause du projet de constitution d'une société en 
commandite qui dérogerait à la volonté formelle du légis
lateur. » Et la cour de cassation, pour ce motif, a cassé 
l'arrêt de la cour d'Agen du 6 décembre 1 8 6 0 . 

3 0 . —Toutefois, i l faut reconnaître que des titres dont la 
valeur ne serait pas subordonnée à l'appréciation des fonda
teurs, mais d'un recouvrement incontestable et immédiat, 

( 1 3 ) Documents parlementaires, 1 8 6 8 - 1 8 6 9 p . 1 3 . 

( 1 4 ) Annales parlementaires, 1 8 6 9 - 1 8 7 0 , page 7 3 5 . 

( 1 5 ) DALLOZ, Jurisprudence générale, 1 8 6 3 , 1 , 2 1 3 . 

( 1 6 ) i d . 1 8 6 9 , 2 , 1 4 5 . 

( 1 7 ) i d . 1 8 7 3 , 1 , 3 3 1 . 



peuvent être considérés comme équivalents du numéraire. 
La cour d'appel de Paris, dans l'arrêt prémentionné, cite j 

comme tels des billets de la llanque de France et des bons ' 
du Trésor payables à vue. 

31 . — Lorsque l'un des associés s'engage à apporter une j 
portion du capital social consistant en numéraire et apporte 
en outre, d'autres choses, i l faut, pour la constitution défi
nitive de la société, qu' i l ait versé au moins un vingtième 
de la portion par lui souscrite du capital consistant en 
numéraire. I l réunit en sa personne, tout à la fois, la posi
tion de celui qui s'engage à apporter seulement du numé
raire et la posilion de celui qui apporte seulement d'autres 
valeurs. Du chef de son apport en nature, i l n'est tenu de 
faire aucun versement d'espèces ni avant, ni après la con
stitution de la société; mais, du chef de sa souscription 
d'actions payables en numéraire, i l est tenu, comme 
l'associé qui n'apporte que du numéraire, de verser le 
vingtième au moins de sa souscription. 

32. — Cette solution n'est pas douteuse lorsque l'associé 
reçoit, par son apport en nature, des actions distinctes de 
celles qui l u i sont attribuées pour les espèces qu'i l s'engage 
à apporter; mais i l se peut que des actions soient souscrites 
et stipulées payables chacune partie on numéraire et partie 
en autres valeurs. Dans ce cas, les fondateurs pourraient-
ils convenir que les terrains, bâtiments, etc., apportés par 
le souscripteur de ces actions, serviront à acquitter le 
vingtième au moins dont le versement doit précéder la 
constitution définitive de la société et que le numéraire 
promis sera versé ultérieurement pour la libération des 
vingtièmes qui restent dus? 

La négative résulte de ce que nous avons dit précédem
ment. Cet associé souscrit une portion du capital social 
consistant en numéraire : i l doit donc verser un vingtième 
de cette portion avant la constitution de la société. A la 
vérité, i l apporte des valeurs immobilières qui sont accep
tées par ses coassociés en paiement du vingtième au 
moins de la valeur des actions, dont le surplus est payable 
en numéraire; mais, comme nous l'avons vu n" s 27 et suiv. 
i l n'est pas permis aux associés d'accepter autre chose que 
du numéraire en paiement du vingtième au moins dont 
la loi exige le versement avant la constitution définitive de 
la société. 

33. — La question posée dans le numéro qui précède a 
été l'objet de débats judiciaires, relativement à la Société 
anonyme des mines et usines de Ho[-Pilsen-Schwarz,enl>erg, 
fondée par acte du 17 septembre 1874. 

Les statuts de cette société altribuent à l'un des fonda
teurs, pour prix d'un apport de terrains, de concessions 
de mines, etc., 6,000 actions, do 100 francs chacune, 
libérées complètement, et S,000 actions, aussi de 500 fr. 
chacune, libérées de 20 p. c , soit 100 francs par action. 
Us disposent, en outre, que les versements restant à opérer 
pour la libération do ces 5,000 actions seront effectués en 
numéraire à des dates postérieures à la constitution do la 
société. 

Le tribunal de commerce de Bruxelles a jugé, le 31 j u i l 
let 1876, sur la demande de l 'un des intéressés, que la 
société ainsi constituée n'était pas régulière, à défaut de 
versement préalable en numéraire du vingtième au moins 
du capital consistant en numéraire, souscrit par cet asso
cié. Un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 4 novem
bre 1876 a annulé ce jugement ( B K L G . J U D . , suprà, p. 524). 

L'arrêt se fonde sur ce que la souscription do 5,000 
actions partiellement payables en numéraire n'est pas indé
pendante de l'apport des terrains, concessions de m i 
nes, etc., fait par lo souscripteur, et sur ce que la libération 
desdites actions à concurrence de 20 p. c. soit quatre 
vingtièmes, résulte de cet apport, en vertu d'une convention 
indivisible. « Cette libération partielle de 20 p. c , dit 
l'arrêt, est donc, comme la libération complète des 6,000 
autres titres, le prix de l'apport ; ces libérations sont pro
curées l'une et l'autre par la société, en exécution d'une 
seule et même convention d'apport, qui est indivisible, et 
pour l'extinction de la même dette. » 

Cela revient à dire qu'en acquit du vingtième au moins 

de la portion du capital consistant en numéraire et dont la 
loi exige le versement avant la constitution définitive de la 
société, un associé peut livrer à celle-ci des choses autres 
que du numéraire lorsque les fondateurs admettent ce 
mode de libération par la convention qui constate, à la 
fois, et la souscription des actions partiellement payables 
en numéraire et l'apport en nature. 

Nul doute que pareille convention serait à l 'abri de toute 
critique si l'article 29 do la lo i du 18 mai 1873 n'existait 
pas. Suivant le droit commun, elle est incontestablement 
licite, et avant la loi du 18 mai 1873, on n'aurait pas 
songé à en contester la légitimité. Mais cette loi a dérogé 
au droit commun. En supprimant l'obligation d'obtenir 
l'autorisation du gouvernement pour la formation des 
sociétés anonymes, elle a, dans un intérêt public, imposé 
d'autres obligations à ceux qui veulent fonder ces sociétés 
et, parmi ces obligations, figure celle de verser un 
vingtième au moins du capital consistant en numéraire, 
("eux qui s'engagent à fournir du numéraire à la société ne 
peuvent se soustraire, par dos conventions quelconques, à 
cetteobligation. Les terrains, les concessions de mines, etc., 
apportés à la société ne peuvent donc, quelle que soit leur 
valeur, tenir lieu du versement en espèces que la loi exige. 

L'arrêt ajoute : « S'il avait été déclaré dans les statuts : 
1° que Gruson reçoit, pour prix de son apport, 6,000 actions 
libérées complètement, et qu'en outre i l lui est dû, de ce 
chef, une soulte do 500,000 fr. ; 2° que Gruson a souscrit 
pour 5,000 actions et que la soulte qui lu i est duo par la 
société a clé appliquée au versement de 20 p. c. sur ces 
5,000 titres, i l est évident qu'aucune nullité ne serait 
encourue ; la combinaison ainsi formulée est, en réalité, 
la même que la convention avenue entre la société appe
lante et Gruson. » 

La combinaison imaginée par l'arrêt suppose que la 
société, avant de recevoir le versement du vingtième au 
moins du capital souscrit en numéraire par l'un des asso
ciés, achèterait à cet associé une partie de l'apport qu ' i l 
lu i fait on terrains, concessions de mines, etc., et que la 
somme due par elle, du chef de cet achat, servirait à opé
rer le versement du vingtième au moins de la partie du 
capital consistant en numéraire. Mais puisque, aux termes 
de la loi , ce versement doit être préalable à la constitution 
de la société; puisque, avant ce versement, la société 
n'existe pas, comment concevoir que celle-ci fasse un achat 
dont le prix dû par elle servira à la constituer? La com
binaison imaginée par l'arrêt ne serait donc qu'une pure 
fiction destinée à éluder la prescription de la loi ; elle 
aurait pour résultat d'admettre la souscription d'un capital 
consistant on numéraire sans versement préalable d'une 
partie quelconque do ce capital. Elle serait nulle, de même 
que la combinaison sur laquelle l'arrêt a eu à statuer. 

L'arrêt dit, enfin, que « le versement effectif du vingtième 
du capital souscrit en numéraire n'est exigé par la loi 
quo comme une simple preuve du caractère sérieux des 
souscriptions », et que, dans l'espèce, on n'alléguait même 
pas « que la valeur des apports ait été exagérée dans les 
statuts. » 

I l est très-vrai que l'obligation de verser un vingtième 
au moins du capital consistant en numéraire n'a été mo
tivée, dans les discussions législatives, que par le dessein 
d'obtenir une preuve du caractère sérieux des souscrip
tions ; mais, sans rechercher si cette obligation n'a pas 
d'autre but, disons que cette preuve du caractère sérieux 
des souscriptions doit, pour satisfaire à la lo i , être fournie 
telle que la loi l'exige. Elle doit consister en un verse
ment en numéraire. I l ne peut dépendre des parties con
tractantes d'y substituer une autre preuve et notamment 
celle qui consisterait dans l'apport de choses autres que 
du numéraire, quelle que soit d'ailleurs la valeur de ces 
choses. 

Remarquons, enfin, que si la doctrine consacrée par 
l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles devait triompher, 
rien n'empêcherait de constituer des sociétés anonymes 
dont le capital consisterait partiellement en numéraire, 
sans qu'un centime fût versé par aucun des associés. Ce 



qui est permis à l'un devrait évidemment être permis k 
tous; et cette considération suffit à elle seule pour démon
trer l'erreur dans laquelle a versé la cour d'appel de 
Bruxelles. 

34. — De même que la souscription intégrale du capital 
social doit être sérieuse et réelle pour que la société soit 
valablement constituée, le versement du vingtième du ca
pital consistant en numéraire doit, lu i aussi, être sérieux et 
réel. I l ne suffit évidemment pas, pour satisfaire à la lo i , 
de verser dans une caisse une somme d'argent avant la 
constitution de la société. I l faut que que cette somme soit 
définitivement acquise à la société et que ses représentants 
légaux puissent en disposer librement, au mieux de ses 
intérêts. Si, par des conventions antérieures ou conco
mitantes à l'acte de société, i l était entendu que cette 
somme sera ultérieurement reprise par ceux qui l'ont 
versée, dût-elle même être remplacée par d'autres valeurs, 
le versement en numéraire prescrit par la loi serait f ict if ; 
la garantie que la loi a introduite serait anéantie; et si, 
par cette simulation de versement, les fondateurs avaient 
obtenu ou tenté d'obtenir des souscriptions ou des verse
ments, i l y aurait lieu de leur appliquer l'art. 132 de la 
lo i , qui punit des peines de l'escroquerie « ceux qui , par 
simulation de versements à une société... ont obtenu ou 
tenté d'obtenir des souscriptions ou des versements. » 
C'est ce qu'a fait l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 
10 jui l let 1875, déjà mentionné, en constatant que l'un 
des fondateurs du Crédit bruxellois avait déposé chez le 
notaire, l e s de la formation de la société, une liasse de 
billets de banque, momentanément empruntés ad hoc. et 
qui , au lieu d'effectuer son versement en numéraire, s'en 
était libéré par compensation, en livrant k la société la 
propriété d'un journal. 

35. — Entre quelles mains le versement doit- i l être ef
fectué? La loi ne s'est pas expliquée à cet égard.eteependant 
lu question se pose tout naturellement, puisque la société 
au profit de laquelle le versement doit être effectué n'existe 
pas encore; sa constitution définitive est, en effet, subor
donnée au versement lui-même. 

I l suffit, selon nous, pour satisfaire k la l o i , que le 
vingtième de la souscription soit versé entre les mains 
d'une personne qui le tiendra à la disposition de la société : 
cette personne pourra être l'un des assoéiés, ou un ban
quier, ou un notaire, etc., désigné k cette fin par les fon
dateurs eux-mêmes. 

Le souscripteur sera dessaisi de la somme due et celle-ci 
pourra être remise k la société, après sa constitution défi
nitive, par le tiers qui la détient. 

36. —Lorsqu'un tiers est ainsi chargé de recevoir, pour la 
société en voie de formation, le vingtième du capital sous
crit en numéraire, faut-il nécessairement que les souscrip
teurs versent du numéraire entre les mains de ce tiers, en 
paiement du vingtième de leur souscription? Ainsi , si l 'un 
des souscripteurs est créancier de ce tiers et si celui-ci 
s'engage k remettre k la société la somme que représente 
le vingtième de la souscription de son créancier, cet enga
gement équivaudra-t-il k un versement en numéraire par 
le souscripteur? Pour préciser davantage, supposons que 
le souscripteur soit en compte courant avec le banquier 
chargé de recevoir le montant des souscriptions et que ce 
banquier lu i fasse savoir qu ' i l l'a débité du montant du 
vingtième de sa souscription. 

Nous pensons que cette opération équivaut à un verse
ment en numéraire, pourvu, bien entendu, qu'elle soit 
faite de bonne foi. Elle aboutit, en effet, k un résultat 
absolument identique k celui que produit le versement en 
numéraire, c'est-à-dire de constituer la personne chargée 
de recevoir les souscriptions débitrice de la société. 

Ce que la loi a voulu, ce n'est pas la remise matérielle 
d'une somme d'argent entre les mains du représentant de 
la société qui se forme. Peu importe la manière dont le 
numéraire est versé. Si le banquier à qui les fonds doivent 
être remis est lui-même mon débiteur ou m'a ouvert un 
crédit, on ne peut sérieusement m'obliger à aller d'abord 

toucher chez lu i la somme que j ' a i à verser pour en opérer 
ensuite le versement entre ses mains. 

37. — Les règles tracées par l'art. 29, relativement à la 
souscription intégrale du capital social et au versement du 
vingtième au moins du capital consistant en numéraire, 
sont-elles applicables au cas où la société, après avoir été 
régulièrement constituée, augmente son capital primitif? 

La cour de cassation de France, faisant application de 
l'art. 4 de la loi du 28 mai 1863 sur les sociétés à respon
sabilité limitée, auquel correspond l'art. 29 de notre lo i , 
s'est prononcée pour l'affirmative. 

« Attendu, dit-elle, que les sociétés à responsabilité 
limitée ne sont autorisées qu'à la condition que les actions 
représentant le capital social seront préalablement sous
crites intégralement et réalisées en numéraire jusqu'à con
currence du quart de leur valeur nominale; que cette 
prescription, d'ordre public, s'applique nécessairement 
aux augmentations de ce même capital autorisées par l'as
semblée générale des actionnaires; qu'une distinction ne 
saurait être faite entre le capital originaire et le capital 
nouveau; que l'un et l'autre sont la garantie des tiers et 
doivent être constitués dans les mêmes conditions; que, 
s'il en était autrement, la loi ne serait plus qu'un obstacle 
vain aux fraudes et aux abus que la sagesse du législateur 
a voulu prévenir. » 

Notre loi du 18 mai 1873 renferme une disposition que 
l'on ne rencontre pas dans la loi française et qui vient à 
l'appui de la doctrine consacrée par la cour de cassation 
de France. C'est l'art. 33, d'après lequel « lorsqu'une émis
sion d'actions a lieu en vertu soit d'une disposition des 
statuts, soit d'une modification aux statuts, les souscrip
tions devront être faites en double et contenir les énon-
ciations indiquées en l'art. 31 . » Cet article suppose que, 
en dehors de l'acte qui pone augmentation du capital, i l 
existe des souscriptions aux actions nouvellement émises. 
Alors, i l n'est pas douteux que les conditions requises par 
l'art. 29 doivent être remplies, puisque, aux termes de 
l'art. 31 , les souscriptions doivent contenir convocation 
des souscripteurs à une assemblée dans laquelle les fonda
teurs auront k justifier de l'existence de ces conditions. 

I l doit en être de même, ce nous semble, lorsque l'aug
mentation du capital a lieu, en conformité de l'art. 29, par 
un ou plusieurs actes authentiques auxquels tous les asso
ciés comparaissent. Dans ce cas, k la vérité, i l n'existe pas 
d'actes de souscriptions devant renfermer les conditions 
requises par l'art. 31 , et l'art. 33 de la loi ne reçoit pas 
d'application ; mais s'ensuit-il que l'augmentation du capital 
pourrait être considérée comme définitive et régulière 
sans que le nouveau capital soit souscrit et sans qu'un 
vingtième au moins de la portion de ce nouveau capital, 
qui consisterait en numéraire, soit souscrit? 

38. —La sanction des règles que la loi a tracées pour la 
constitution des sociétés anonymes, dans son art. 29, est 
inscrite dans l'art. 34 : « Les fondateurs sont solidaire
ment responsables envers les intéressés... de la nullité 
d'une société constituée par eux et dérivant du défaut... 
d'une des conditions requises par l'art. 29. » 

Sans entrer dans l'examen des questions que soulève cet 
article, appelons l'attention sur la gravité des conséquences 
qui peuvent résulter, pour toute personne qui intervient 
dans la fondation d'une société anonyme, de l'inobserva
tion d'une seule des conditions requises par la lo i . Les 
fondateurs sont responsables solidairement de la nullité 
envers les intéressés ! Chacun d'eux sera donc éventuelle
ment tenu de réparer la totalité du dommage qui résulte
rait de cette nullité, soit pour les actionnaires, soit pour 
les créanciers. 

39. — Après avoir ébauché l'examen des conditions qui 
touchent au fond du droit , auxquelles la loi du 18 mai 1873 
subordonne la constitution des sociétés anonymes, nous 
dirons quelques mots des règles que la même loi impose 
k ces sociétés relativement k la forme et à la publication de 
leurs actes. 

De même que le code de commerce de 1808, la loi de 



4873 veut que les sociétés anonymes soient formées par 
acte authentique (art. 4, alinéa 2, de la loi) et que l'acte 
soit publié en entier (art. 10); niais ces conditions se pré
sentent dans la loi nouvelle avec des caractères nouveaux. 

40. — C'est ainsi que la nullité de l'acte social n'est 
plus édictée aujourd'hui à raison du défaut de publication 
ou du retard dans la publication. Cette sanction rigoureuse 
apportée par le code de commerce de 1808 à la règle qui 
prescrit la publication a été remplacée par les dispositions 
de l'art. 11 de la l o i , auxquelles nous renvoyons le lec
teur. 

4 1 . — D'un autre côté, s'il est vrai que les sociétés ano
nymes doivent, à peine de nullité, comme sous le code de 
1808, être formées par acte public, l'effet des nullités qui 
résultent de l'inobservation de cette formalité est limité par 
la loi nouvelle.Aux termes de l'alinéa 3 de l'art. 4,« ces nul
lités ne peuvent être opposées aux tiers par les associés; 
entre les associés, elles n'opèrent qu'à dater de la demande 
tendant à les faire prononcer. » 11 suit de là qu'entre les 
associés, l'acte, quoique nul, produira ses effets quant au 

[tassé. Les faits accomplis jusqu'au jour de la demande de 
a nullité seront considérés comme valablement accomplis. 

Mais, si la nullité est prononcée, l'existence légale de la 
société aura pris fin à partir de la demande; les adminis
trateurs seront désormais sans pouvoir; ils ne pourront 
réclamer l'exécution des engagements contractés par les 
associés ; la société fera place à une communauté dont tout 
intéressé pourra provoquer le partage. 

42. — L'obligation qui résulte de l'art. 4 de la l o i , de dres
ser authentiquement les actes des sociétés anonymes, doit 
être combinée avec l'art. 30, qui exige la constatation, dans 
ces actes, de l'existenee des conditions exigées par l'article 
précédent et que nous avons analysées. I l est donc néces
saire non-seulement que ces conditions existent en fait, 
mais encore que l'existence de chacune d'elles soit authen
tiquement constatée. Ainsi , i l no suffit pas, pour que la 
société soit définitivement constituée, que le nombre des 
associés soit de sept, que le capital social soit intégrale
ment souscrit et que le vingtième au moins du capital 
consistant en numéraire soit versé : i l faut, répétons-le, 
que l'acte authentique ou les actes authentiques qui con
stituent la société constatent l'accomplissement de chacune 
de ces conditions. Sous ce rapport, la règle qui exige l'au
thenticité a pris, depuis la loi du 48 mai 1873, un carac
tère nouveau et une importance considérable. Le code de 
commerce, qui n'exigeait pas, pour la constitution des 
sociétés anonymes, les trois conditions que requiert la loi 
nouvelle ne pouvait naturellement pas exiger que l'accom
plissement de ces conditions fût constatée par acte authen
tique. 

43. — Les sociétés anonymes et les sociétés en comman
dite par actions sontformées par desactespiiMtcs,ditrart.4 
de la l o i ; la société peut être constituée par un ou plu
sieurs actes authentiques, dit l 'art. 30. Par là, i l faut en
tendre un acte notarié. Ces dispositions doivent être mises 
en rapport avec l'art. 4 e r de la loi du 25 ventôse an X I , 
aux termes duquel « les notaires sont les fonctionnaires 
publics établis pour recevoir tous les actes et contrats aux
quels les parties doivent ou veulent faire donner le carac
tère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, 
et pour en assurer la date, en conserver le dépôt, en déli
vrer des grosses et expéditions. » Ce sont donc les notaires 
et les notaires seuls, qui ont pour attribution de recevoir 
les actes auxquels les parties veulent donner l'authenti
cité (48); et l'on doit inférer de là que la constatation 
authentique des conditions requises par l'art. 29 de la loi 
pour la constitution d'une société anonyme, ne peut résul
ter, par exemple, d'un exploit d'huissier, alors même que 
cet exploit serait revêtu de la signature des parties. Les 

(18) Voyez bku.oz. Jurisprudence générale, V° Notaire, n° 231 , 
et Obligation, n° 3048. 

( 1 9 ) Voyez au surplus sur cette question : D A L L O Z , Jurispru
dence générale, V" Obligation, n° 3 2 2 8 et suiv. 

huissiers impriment à leurs actes un caractère authentique; 
mais cette authenticité est renfermée dans les limites de 
leur ministère et ils n'ont pas le pouvoir de la donner aux 
conventions. 

44. — Toutes les dispositions de la loi du 25 ventôse 
an X I , relatives au ressort notarial, à la forme des actes,à la 
responsabilité des notaires et aux nullités dont l 'art. 68 de 
cette loi frappe certaines contraventions à ses dispositions 
sont ici applicables. Nous ne saurions, on le comprend, 
entrer dans l'examen de toutes les questions qui peuvent 
être soulevées à ce sujet. Mais nous devons insister sur 
l'importance de ces questions. Le contrat par lequel se 
forme une société anonyme est un contrat solennel, de 
même que le contrat de mariage, la donation, l 'hypo
thèque. Dans ces contrats, la forme est essentielle et les 
nullités de forme y sont aussi importantes que les vices 
dont le contrat lui-même peut être entaché dans ses élé
ments constitutifs et intrinsèques. 

45. — L e dépôt chez un notaire d'un acte sous seing privé 
contenant les statuts d'une société anonyme suffirait-il pour 
leur donner le caractère de l'authenticité? 

On admet généralement que, si l'acte sous seing privé 
est déposé chez un notaire du consentement de toutes les 
parties, i l acquiert le caractère authentique. I l s'identifie 
avec l'acte dressé pour le dépôt, de manière à ne former 

u'un seul et même acte avec l u i . C'est ce qu'a jugé la cour 
e cassation de France, le 7 novembre 1843. 

I l ne suffit donc pas du seul dépôt chez un notaire d'un 
acte sous seing privé pour lu i attribuer le caractère au
thentique. Le tribunal de commerce de Bruxelles a eu 
récemment l'occasion d'appliquer cette règle à un acte 
sous seing privé qui apportait des modifications aux sta
tuts de la société anonyme dite la Gazette de la Bourse. 
L'acte avait été déposé par quelques-uns des associés, sans 
môme qu'ils eussent reçu des autres un mandat spécial 
pour opérer le dépôt. Par jugement du 3 janvier 1876, le 
tribunal a déclaré nulles, pour défaut d'authenticité, les 
modifications aux statuts de cette société que l'assemblée 
générale des actionnaires avait votées et qui étaient consi
gnées dans l'acte sous seing privé ainsi déposé chez un 
notaire (19). 

46. —Lorsque l'un des associés comparaît par mandataire 
à l'acte authentique destiné à constituer la société, la pro
curation doit-elle être dans la forme authentique? 

La loi ne s'exprime pas expressément sur ce point ; mais 
celui-ci s'est présenté fréquemment à l'occasion d'autres 
contrais pour lesquels la loi exige aussi l'authenticité de 
l'acte, et notamment en matière d'hypothèque, sous l'em
pire de la disposition de l'article 2127 du code c iv i l , aux 
termes duquel l'hypothèque ne peut être consentie que par 
acte passé en forme authentique. On demandait si le man
dat pour conférer hypothèque peut être donné sous seing 
privé. La question était alors controversée ; mais la négative 
était généralement admise « La forme du mandat, dit 
M E R L I N , est nécessairement subordonné à la forme essen
tielle de l'acte qu' i l a pour objet, et si cet acte est de nature 
à exiger, pour sa perfection, l'intervention d'un officier 
public, i l faut également qu'un officier public intervienne 
dans le mandat (20). » Cette solution a été consacrée par 
la cour de cassation de France, dans ses arrêts des 7février 
1854,12 novembre 1855 et 19 janvier 1864 (21). 

« Le contrat d'hypothèque, porte l'arrêt du 7 février 
1854, fait en vertu de la procuration sous seing privé du 
débiteur, ne constate pas en forme authentique le consen
tement de celui-ci à la création de l'hypothèque; ce con
sentement résulte, en ce cas, du mandat sous seing privé, 
dont l'écriture et la signature pourraient être méconnues ; 
le consentement du débiteur étant l'élément essentiel de la 

( 2 0 ) Répertoire, V° Hypothèque, section 2 , § 2 , art. 1 0 . 
( 2 1 ) I I A L L O Z , Jurisprudence générale, 1 8 S 4 , 1 , 4 9 ; 1 8 5 5 , 1 , 

4 5 3 ; 1 8 6 4 , 1 , 2 9 2 . 



convontion hypothécaire, si ce débiteur stipule par un 
mandataire, la procuration doit participer de l'authenticité 
du contrat même; ces deux actes forment ensemble un tout 
indivisible et sont soumis aux mêmes conditions. » 

En Belgique, la question ne peut plus se présenter en ce 
qui concerne le mandat pour conférer hypothèque, puisque 
la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , dans son art. 7 6 , porte en 
termes exprès que les procurations à l'etfet de constituer 
hypothèque doivent être données en la même forme que 
l'hypothèque elle-même. 

Elle serait, nous semble-t-il, résolue de la même façon 
pour le mandat de comparaître à l'acte par lequel une 
société anonyme est constituée. 

4 7 . — Nous avons di t sous le n° 9 , (suprà, p. 1 2 1 9 ) , que 
lorsque l'un des comparants à l'acte de société anonyme 
souscritdes actions au nom d'un tiers en se portant fort pour 
celui-ci, le tiers ne peut être compté au nombre des sept 
associés nécessaires pour la constitution définitive de la so
ciété qu'après avoir ratifié la souscription faite en son nom. 

En quelle forme cette ratification doit-elle être donnée? 
Ce ne peut être que par un acte authentique. En elfet, 
bien que la souscription faite au nom de ce tiers ait été 
constatée par un acte authentique, elle ne le lie pas, à 
défaut, par l u i , d'être intervenu à cet acte. C'est la ratifi
cation qui le rend souscripteur. 

4 8 . — Si le tiers pour lequel des actions ont été ainsi 
souscrites ne ratifie pas la souscription,celui qui s'est porté 
fort sera-t-il, de plein droit, souscripteur au lieu et place 
de ce tiers, ou bien ne sera-t-il souscripteur des actions 
refusées par le tiers qu'en les souscrivant lui-même dans 
un nouvel acte authentique? 

La question est importante, car si un nouvel acte est 
nécessaire, aussi longtemps que cet acte n'est pas dressé, 
i l ne sera pas authentiquement constaté que h: capital 
social est intégralement souscrit et qu'ainsi la seconde 
condition prescrite par l'art. 2 9 , pour la constitution de la 
société, est remplie. 

La cour d'appel de Bruxelles, dans l'arrêt du 4 novem
bre 1 8 7 6 que nous avons déjà cité, a admis la première de 
ces solutions en disant : « qu'eu thèse générale, quand i l 
s'agit d'une obligation de donner, celui qui se porte fort 
pour un tiers dans un contrat synallagmatique doit être 
envisagé comme formant actuellement ce contrat pour l u i -
même pour le cas où le tiers refuserait de tenir l'engage
ment pris en son nom; » mais ce principe est loin d'être 
universellement admis et i l semble en contradiction avec 
les dispositions du code civil qui , après avoir proclamé 
qu'on ne peut, en général, s'engager ni stipuler eu son 
propre nom que pour soi-même (art. 1 1 1 9 ) . ajoute : « Néan
moins, on peut se porter fort pour un tiers en promettant 
le fait de celui-ci, sauf l'indemnité contre .celui qui s'est 
porté fort ou qui a promis de faire ratifier, si le tiers refuse 
de tenir l'engagement (art. 1 1 2 0 ) . » 

Ainsi , à défaut, par le tiers, de tenir l'engagement con
tracté en son nom, c'est une indemnité qui est due par 
celui qui s'est porté fort ; ce sont des dommages-intérêts 
qui sont dus à la partie vis-à-vis de laquelle i l s'est porté 
fort pour le tiers. 

En souscrivant des actions pour un tiers et en se portant 
fort pour ce tiers, on contracte une obligation valable, sans 
nul doute; mais en quoi consiste cette obligation? Elle ne 
consiste pas à souscrire les actions pour soi, puisqu'on les 
souscrit pour un tiers! L'obligation consiste à faire accep
ter par le tiers la souscription que l'on a faite au nom de 
celui-ci. Si le tiers refuse d'accepter cette souscription, 
l'obligation du porte fort n'est pas remplie et, comme toute 

( 2 2 ) Voyez, flans ce sens : L A U R E N T , Principes de droit civil, 
tome XV, n o s

 5 4 2 et suiv. ; T R O P L O N G , DU cautionnement, n° 2 9 ; 

L A R O M B I È R E , sur l'article 1 1 2 0 du code c iv i l , n° 6 ; D A M . O Z , Juris
prudence générale, V° Obligations, n° 2 G 0 ; M A S S É et V E R G É , sur 
Z A C H A R I J E , tome 3 , § 6 1 7 , note 9 ; cour de Grenoble, 1 8 août 
1 8 5 4 ( D A L L O Z , 1 8 5 5 , 2 , 7 8 ) ; tribunal c ivi l d'Anvers, 1 4 août 

obligation de faire, elle se résout en dommages-intérêts. 
I l se peut que le dommage causé par le refus de rat if i 

cation du tiers ne puisse être réparé par celui qui s'est 
porté fort qu'en prenant pour lui-même l'engagement qu ' i l 
avait pris au nom du tiers; mais ce mode de réparation 
n'est pas le seul possible ; i l n'a pas lieu de plein droit ; i l 
ne peut surtout être imposé aux personnes qui ont con
tracté avec le porte fort. 

Ainsi , dans le cas qui nous occupe, de ce que les fonda
teurs de la société ont accepté comme souscripteur d'un 
certain nombre d'actions le tiers pour lequel l'un d'eux 
s'est porté fort, i l ne suit pas qu'ils consentent à accepter 
comme souscripteur de ce même nombre d'actions celui 
qu'ils ont admis comme porte fort. On ne peut leur refuser 
le droit de rechercher s'il présente des garanties de paie
ment. S'ils l'admettent comme souscripteur de ces actions 
et si, soit volontairement, soil contraint et forcé par déci
sion de justice, i l prend pour lui-même les actions qu'i l 
avait souscrites pour autrui, ce sera un nouveau contrat. 

Le contrat primitif , celui par lequel l'un des fondateurs 
déclarait souscrire des actions pour autrui, n'entraînait 
pas, par lui seul, la souscription des actions; i l obligeait 
ce fondateur à rapporter la ratification du tiers au nom 
duquel les actions étaient souscrites et i l n'obligeait en 
rien celui-ci. Le nouveau contrat sera le seul qui constatera 
réellement la souscription des actions et par suite, i l faudra 
un acte authentique pour constater l'existence de cette 
souscription comme de toute autre souscription (22) . 

49. — Tout ce que nous avons dit dans les pages qui 
précèdent s'applique à la constitution des sociétés en com
mandite par actions, aussi bien qu'aux sociétés anonymes. 

L'article 7 6 de la loi porte, en effet : « Les dispositions 
relatives aux sociétés anonymes sont applicables aux com
mandites par actions, sauf les modifications indiquées dans 
la présente section. » Or, la section V de la lo i , relative 
aux sociétés en commandite par actions, ne renferme 
aucune disposition qui modifie les règles que nous venons 
d'exposer. A. D E M E U R . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e des vacations. — p r é s i d e n c e de M . n e i .ongé . 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — M I L I T A I R E . — E N G A G E M E N T . 

M I N E U R . — C O N S E N T E M E N T D U P È R E . 

L'engagement volontaire d'un mineur dans l'armée est régulier 
quoique le consentement du père ail été donné à une date où 
l'engagé n'avait pas encore atteint l'âge légal. 

( M A E S . ) 

A R R Ê T . — Considérant qu' i l n'est pas contesté qu'au 1 0 avr i l 
1 8 7 7 , date à laquelle Maes a contracté un engagement volontaire, 
i l avait l'âge requis à cette fin par l'arrêté royal du 1 5 janvier de 
la même année ; 

u Considérant que Maes a justifié du consentement de son 
père donné le 9 décembre 1 8 7 6 ; 

« Considérant qu'aucune loi n'a subordonné la validité de ce 
consentement à l'existence des autres conditions requises pour 
l'engagement volontaire; qu ' i l est, dès lors, indifférent qu'au 
moment où ce consentement a été donné, Maes n'avait pas l'âge 
requis par l'arrêté royal du 29 janvier 1 8 7 4 alors en vigueur ; 

1 8 7 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , page 1 3 2 7 ) . — En sens contraire : 
C H A M P I O N N I È R E et R I G A U D , D r o i t s d'enregistrement, tome 1 , n ° 2 0 8 
et suiv. On cite, à tort, comme rendus aussi en sens contraire, 
les arrêts de la cour de cassation de Belgique des 1 0 mars 1849 
c l 14 novembre 1 8 6 7 ( B E L O . J U D . , 1849, p. 41 c l 1 8 6 8 p 1499. 



qu'en le décidant ainsi et en admettant, par suite, la compétence 
de la jur id ic t ion mi l i ta i re , l'arrêt attaqué, loin de violer les dis
positions sur la matière, en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour,ouï M . le conseiller LENAERTS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉI .OT, avocat général, re
jette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
7 septembre 1877.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e Longe . 

JUGEMENT PAR. DÉFAUT. — ABSENCE DE NOTIFICATION. 

OPPOSITION. 

L'inculpé, condamné par défaut en simple police et intimé sur 
l'appel à minimà du procureur du roi, a le droit d'exciper, en 
degré d'appel, que le jugement ne lui a pas été signifié. 

Il perd celte faculté en laissant écouler le délai d'opposition contre 
le jugement d'appel. 

(BRONEEL ET CONSORTS.) 

Bruneel et consorts furent traduits devant le tribunal de 
police de Courtrai, du chef de contravention aux règle
ments de police de cette ville, à raison de changements 
faits sans autorisation à des bâtiments situés le long d'un 
chemin; ils furent condamnés par défaut à une amende, 
mais sans que le juge ordonnât la démolition des travaux 
non autorisés. 

Ce jugement n'a pas été signifié. 
Appel par le procureur du roi , aux fins d'obtenir cette 

démolition. 
Les intimés s'asbtinrent de comparaître devant le tr ibu

nal correctionnel, qui , par jugement du 14 août 1876, 
ordonna le rétablissement des lieux dans leur état primitif . 
Cette fois le jugment fut signifié le 11 septembre. 

Les condamnés, dans les trois jours après l'expiration 
du délai d'opposition, se pourvurent en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, tiré de la viola
tion des art. ISO et l o i du code d'instruction criminelle; de 
l 'art . 5, alinéa 3, de la loi du 1 e r niai 1849 et de la fausse appl i 
cation des art. 172 et 173 du même code, en ce que le jugement 
attaqué a statué sur l'appel du procureur du roi d'un jugement 
par défaut rendu par le tribunal de simple police, alors que les 
prévenus avaient encore leur droit d'opposition ; 

« Considérant que les demandeurs avaient la faculté de l'aire 
valoir , en instance d'appel, l'exception résultant de ce que-le 
jugement par défaut, du 23 j u i n 1870, ne leur avait pas encore 
été signifié et de ce qu'ils se trouvaient encore dans le délai 
d'opposition ; 

« Mais, considérant qu'ils n'ont pas comparu devant le juge 
d'appel ; que le jugement rendu par celui-ci leur a été signifié et 
qu' i ls se sont abstenus d'y former opposition : 

« Que ce fait implique de leur part la renonciation à la faculté 
de faire valoir l'exception, dont i l s'agit, en degré d'appel; 

« Considérant que cette exception ne louche poinl à l 'ordre 
public ; 

a Qu'en s'abslenant de la proposer en degré d'appel, les de
mandeurs se sonl rendus non reccvables à s'en l'aire un moyen 
de cassation ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER en 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE TER 
K I E L E , avocat général, rejette... « (Du 4 décembre 1876.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B u l i a y o n , juge. 

P R I V I L È G E . — COMMISSIONNAIRE. — ACCEPTATION DE COM

PLAISANCE. — LIQUIDATION A M I A B L E . — ÉPOQUE DE LA 

CESSATION DES PAIEMEMTS. 

En cas de liquidation amiable, la cessation de paiements ne dale 

que de l'acte d'atermoiement, à moins que cet. acte ne mentionne 
formellement une date spéciale. 

Tout acte de gage consenti, jusqu'à la date ci-dessus, est donc 
valable, sauf le cas de fraude. 

Le créancier, même privilégié, qui a donné des acceptations de 
complaisance doit, pour être admis au passif, justifier de leur 
paiement. 

(LES LIQUIDATEURS TRIEST C. VANDAMME.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs ès-qualités ont 
fait assigner le défendeur en restitution de certaines marchan
dises lui confiées parEmile Triest, 'ou en paiement de leur valeur, 
s'élevant à 22,468 francs 90 centimes; 

« Attendu que le défendeur ne méconnaît pas avoir reçu les 
marchandises dont s'agit ; qu ' i l avoue même qu' i l en a réalisé 
une partie ; 

« Mais qu ' i l prétend avoir à charge d'Emile Triest une créance 
de 25,669 francs 74 centimes, à raison de laquelle i l invoque un 
droit de privilège sur les marchandises qui lui ont été confiées ou 
sur leur prix de réalisation ; 

« Attendu que les demandeurs contestent et le chiffre de la 
créance dont se prévaut le défendeur, et son droit de privilège; 

« Quant au privilège : 

« Altendu que les opérations qui ont donné naissance à la 
créance du défendeur sont de deux espèces : 

« 1" Que le défendeur a eu avec Emile Triest des rapports de 
commissionnaire à commettant ; 

« 2° Que le défendeur a accepté, au profil d'Emile Triest, des 
effets de complaisance ; 

« Attendu que la partie de la créance du défendeur, née à 
raison de sa qualité de commissionnaire, est privilégiée sur les 
marchandises et sommes qu ' i l détient de son commettant, aux 
termes de l 'article 14 de la loi du 5 mai 1872 ; 

« Attendu que la partie de la créance du défendeur, née à rai
son des effets de complaisance qu' i l a souscrits au profil d'Emile 
Triest, est également privilégiée sur les marchandises et sommes 
d'argent qu ' i l détient pour compte de ce dernier, et ce en verlu 
d'un gage lui régulièrement consenti ; 

« Attendu, en effet, que le 1 e r j u i l l e t 1875, Triest écrivait au 
défendeur : « I l esl entendu que, pour toutes vos acceptations 
de complaisance, vous devez être couvert par les cotons de votre 
dépôt ; » 

« Attendu que cette constitution de gage est valable et que les 
demandeurs n'invoquent aucun moyen sérieux pour en faire 
prononcer l 'annulation; 

« Attendu en effet, que si la liquidation des affaires d'Emile 
Triest doit se faire sur pied de la loi des faillites, il est certain 
que la faillite est censée ouverte à la date du 5 août 1875, qui 
est celle du jour où les parties ont atermoyé ; 

« Que si les parties voulaient fixer une date autre, comme 
étant celle de la cessation des paiements de Triest, elles devaient 
le l'aire convcntionnellemcnl dans leur acte d'atermoiement; 

« Qu'en l'absence de jugement déclaratif de faillite et de con
vention réglant à l'amiable la fixation de la date de la cessation 
des paiements de Triest, celte cessation de paiements doit rester 
fixée au 5 août 1875 ; 

« Attendu que la convention verbale du 5 août 1875 ne fixe 
pas une date spéciale pour la cessation des paiements de Triest ; 
qu'on ne peut considérer, comme convention spéciale fixant la 
cessation des paiements, la clause par laquelle les parties décident 
de faire trancher par le tr ibunal de commerce de Bruxelles la 
question de savoir si les sommes, payées le 30 j u i n 1875 aux 
tiers porteurs des effets échéant à celle date, sont définitivement 
acquises à ces liers porteurs ou sont réversibles à la masse ; 

« Altendu, dès lors, que Triest a pu valablement constituer, 
le 1 e r j u i l l e t 1875, un gage au défendeur pour garantir une dette 
antérieurement contractée; 

« Attendu, d'un autre côté, que les demandeurs n'articulent 
pas que le gage avait été constitué par Triest, en fraude de ses 
autres créanciers ; 

« Altendu qu ' i l suit de ce qui précède que le défendeur a, 
pour le montant de sa créance, un privilège sur les marchandises 
qu ' i l délient ou sur leur prix de réalisation, qui est encore en sa 
possession ; 

« Quant au chiffre de la créance : 

« Altendu que si la créance du défendeur figure dans les livres 
de Triesl , pour la somme de 25,669 francs 74 centimes, c'est 
parce que le défendeur y est crédité de certains effets de com
plaisance, acceptés par lu i pour compte de Triest ; 

« Attendu qu ' i l esl incontestable que si le défendeur est cré-



dite de ces effets, c'est sous la condition de justifier de leur 
paiement ; 

« Attendu que les demandeurs dénient que le défendeur soit 
actuellement en possession de ces effets; 

« Qu'ils soutiennent môme que ces effets sont en possession 
de tiers porteurs qui les ont produits au passif de la l iquidat ion; 

« Attendu qu ' i l est impossible d'admettre tout à la fois au 
passif de la liquidation et les tiers porteurs des effets et le défen
deur dans le montant de son compte tel qu ' i l le présente; 

« Que dans ces conditions, i l y a lieu d'ordonner au défendeur 
de justifier de plus près le chiffre de sa créance, par la produc
tion des effets portés à son crédit; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , déboutant les parties de toutes 
fins et conclusions contraires, dit pour droit que le défendeurest 
privilégié, pour le montant de sa créance, sur les marchandises 
qu ' i l délient pour compte d'EmileTricst , ou,en cas de réalisation 
de ces marchandises, sur le prix en provenant et qui est resté en 
sa possession : et avant de fixer le chiffre do la créance pour 
laquelle le défendeur sera admis au passif de la liquidation 
d'Emile Triest, ordonne au détendeur de justifier le chiffre de 
25,669 francs 74 centimes qu ' i l allègue, par la production des 
effets qui sont portés à son crédit; pour, ce fait, la cause rame
née, e t c . . » (Du 18 janvier 1877. — Plaid. M i l " E M I L E DEGAND 
c. E M I L E FÉRON. ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE G A N D . 
p r é s i d e n c e de M . l ' r a y o n . 

C O N T E S T A T I O N E N T R E ASSOCIÉS. — C L A U S E COMPROMISSOIRE. 

D É F A U T D ' I N D I C A T I O N D U L I T I G E É V E N T U E L ET DES A R B I 

T R E S . — N U L L I T É . — C O M P É T E N C E . 

L'article 51 du code de commerce disposant que toute contestation 
entre associés et pour raison de la société, sera jugée par des 
arbitres, a été abrogé pur la loi nouvelle du 18 mai 1873. 

La loi du 26 mars 1876 a confirmé formellement cette abrogation 
en disposant à l'article 12, § 2, que les tribunaux de commerce 
connaissent îles contestations entre, associées ou entre adminis
trateurs et associés pour raison de société de commerce. 

Aux termes de l'art. 1006 du code de procédure civile, le. com
promis doit à peine de nullité designer les objets eu litige et les 
noms des arbitres. 

La promesse de. compromettre sans indication du litige éventuel, 
ni des arbitres, n'est ]ias régulièrement susceptible de sanction 
et ne peut coméquemmenl produire d'effet. 

Aux termes de l'art. 138 de ta loi du 18 juin 1869 les juges ne 
peuvent déli:guer leur juridiction. 

(DE RAEVE C. DE RAEVE.) 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit d'ajournement en date du 17 mai 
dernier ei les conclusions des parties; 

« Attendu que la demande tend à la remise endéans la hu i 
taine de la signification du jugement, des bilans et inventaires 
de la société existante entre parties, depuis ceux du 31 décem
bre 1870, jusqnes et y compris ceux du 31 décembre 1876, à 
peine de 50 francs de dommages-intérêts, pour chaque jour de 
retard; et pour le cas où celte demande serait conte.slée, au ren
voi devant arbitres, conformément aux conventions sociales; 

« Attendu que les défendeurs offrent de procéder avec le 
demandeur à la formation du bilan de la situation sociale, à 
l'époque présente et que reeonveiilionnellemenl ils formulent 
contre le demandeur une demande en exclusion de la société et 
subsidiaircment une demande en dissolution, basée sur ce que 
le demandeur aurait érigé ou fait ériger à Gand, une usine, ayant 
pour but l'exercice de la même industrie que celle exereée par la 
société; les défendeurs concluent également au renvoi devant 
arbitres ; 

« Sur l'action principale : 

« Attendu que les défendeurs, en offrant seulement de dresser 
le bilan de la situation présente, contestent la demande ; 

« Qu'il y a lieu parlant, de statuer tout d'abord sur la conclu
sion du demandeur, tendant au renvoi devant arbitres, pour le 
cas où sa demande serait contestée ; 

« En fait, attendu que l 'art. 12 de l'acte de société intervenu 
entre parties, le 10 mai 1870, est conçu dans les termes suivants : 

« Indien er tusschen de deelgenolen eenen twist of onverschil , 
« raekende de maetschappy kwaem te ontstaen, die door de meer-
« derheyd van stemmen in uytwerking van ar l ikel 2, niet zou 
« kunnen beslist vvorden, zal denzelven geeffend worden, door 

« tusschenkomst van dry scheydsmannen, te benoemen door de 
« nog bestaande deelgenoten of door de bevoegde Regtbank; » 

« En droi t : 

« Attendu que l'article 51 du code de commerce, disposant 
que toute contestation entre associés et pour raison de la société 
sera jugée par des arbitres, a été abrogé par la loi nouvelle du 
18 mai 1873; 

« Qu'en effet, cette loi ne reproduit pas l 'article 51 précité et 
que son article 137 dispose qu'à partir de sa mise en vigueur, 
le l i tre I I I du livre I du code de commerce, dans lequel t i l re 
figurait l 'article 5 1 , se trouve abrogé; 

« Attendu que la loi du 26 mars 1876 a confirmé formelle
ment celte abrogation, en disposant à son article 12, § 2 , que les 
tribunaux de commerce connaissent des contestations entre asso
ciés ou entre administrateurs et associés, pour raison de société 
de commerce ; 

« Atlendu dès lors que, dans l'espèce, i l ne pourrait y avoir 
lieu à renvoi devant arbitres qu'à raison de la clause ci-dessus 
rappelée, formant l'article 12 du contra i ; 

« Mais attendu que cette clause ne constitue pas un compro
mis valable ; 

« Qu'en effet, aux termes de l 'art . 1006 du code de procé
dure, le compromis doit à peine de nullité désigner les objets 
en litige et les noms des arbitres ; 

« Que cette disposition est fondée sur ce que la jur id ic t ion 
arbitrale ne peut être bonne qu'à la condition que les parties 
aient choisi leurs juges librement, de commun accord; qu'ils 
aient pu déterminer leur choix en tenant compte des aptitudes 
spéciales que la solution du litige peut exiger et que les arbitres 
n'exercent pas la jur id ic t ion dont ils sont exceptionnellement 
investis, en dehors des limites dans lesquelles ils sont consti
tués juges ; 

« Que dans l'espèce, l 'article 12 des statuts, ne contenant 
indication ni des arbitres, ni de l'objet en litige est donc nul 
comme compromis ; 

« Qu'il ne peut avoir plus d'effet comme clause compromis-
soire ; 

« Qu'en effet, la promesse do compromettre, sans indication 
du litige éventuel et des arbitres, n'est pas régulièrement sus
ceptible de sanction; 

« Qu'elle constitue évidemment une obligation de faire et 
qu'aux termes de l 'ait . 1142 du code c i v i l , une obligation de 
cette nature, en cas d'inexécution, ne peut se résoudre qu'en 
dommages-intérêts ; 

« Que si le juge impose un arbitre à l'une des parties, non -
seulement i l contrevient à l 'article prérappelé, mais i l méconnaît 
en outre, dans son essence, l'arbitrage, qui est avant tout une 
jur id ic t ion créée par la volonté commune des parties et qui n'est 
reconnue par la loi qu'à raison môme de celte communauté de 
volonté ; 

« Que d'autre part, l 'article 138 de la loi du 18 j u i n 1869 
défend aux juges de déléguer leur jur id ic t ion ; 

« Que dès lors, si un tribunal arbitral n'est pas constitué par 
la commune volonté îles parties, en dehors de toute intervention 
des tribunaux ordinaires, ceux-ci évidemment ne peuvent le 
constituer ; 

« Et atlendu qu ' i l en résulte qu' i l ne peut y avoir lieu pour 
le tr ibunal de renvoyer les parties devant arbitres, même sur 
leur demande, en ce qui concerne l 'a-l ion principale ; 

« Sur l'action reconvcnlionnelle : 

« Attendu que les mêmes principes commandent la même 
solut ion; 

« Le Tribunal déboute le demandeur et les défendeurs de 
leurs conclusions respectives tendant à leur renvoi devant arbi
tres; se déclare compétent pour connaître, tant de la contestation 
sur la demande principale que de la demande reconvenlion-
nel le ; ordonne aux parties de conclure el de plaider au fond 
sur lesdites demandes et de présenter respectivement simul el 
semel tous leurs moyens à l'enconire desdites demandes... » 
(Du 1 e r septembre 1877.— Plaid. MM C S BUSE el VAN B I E R V L I E T . ) 

Acte» officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 21 septembre 
1877, M. Dispa, candidat notaire à Ouffet est nommé notaire à 
Harzé, en remplacement de M. Polain, appelé à une autre rési
dence. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . D e c r a s s i e r , l " prés . 

M I L I C E . — E X E M P T I O N . — F R È R E . — É T R A N G E R . 

Le frère étranger, astreint au service militaire à l'étranger, ne 
compte pas dans la famille belge pour déterminer les exemptions 
du chef de service de frère. 

( L E GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE LIÈGE C. KELDENICH 

ET REYNERTZ.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi, accusant la violation 
des art. 3 1 et 3 3 de la loi sur la mil ice , en ce que l'arrêté dénoncé 
a exempté le défendeur Reynerlz, en se fondant sur ce que l'un 
de ses trois frères ne pouvait pas être compté pour déterminer 
la composition de la famille, à cause de sa qualité d'étranger, et 
du service mil i taire auquel i l est astreint en Allemagne : 

« Considérant qu ' i l est constaté en fait par la décision attaquée 
que la famille du défendeur Reynerlz se compose de quatre fils, 
dont l'aîné était Prussien et a été comme tel soumis au service 
mili taire en Prusse, antérieurement à l'établissement de ses 
parents en Belgique ; 

« Considérant que la loi sur la milice n'a autorité et ne stalne 
qu'à l'égard ries personnes qu i , réunissant les conditions de 
nationalité ou de résidence indiquées par les articles 6 el 7 , sont 
soumises à l 'obligation de l ' inscr ip t ion; 

« Que ce principe domine l'art. 31 qui détermine les exemp
tions du chef de service de frère ; 

« Que celte disposition suppose nécessairement des frères qui 
tous, aux termes des art. 6 el 7 , sont tenus de se faire inscrire à 
l'effet de concourir au tirage au sort ; 

« Considérant qu ' i l suit de là qu ' i l y avait l ieu, dans l'espèce, 
de ne pas comprendre, dans la composition de la famille du dé
fendeur Reynerlz, son frère aîné, qu i , à raison de sa nationalité 
et du service qu ' i l accomplit dans sa patrie, est absolument 
exempt de l 'obligation de servir dans la milice belge; 

« Que le moyen n'est donc pas fondé; 
« Mais considérant que l'arrêté attaqué constate également en 

fait que Jean Reynerlz, second fils de la famille, mil icien de 
1 8 6 7 , bien qu'eu arrière de congé, n'esl rayé ni des contrôles, 
ni de la matricule du corps; qu ' i l n'a élé empêché de rejoindre 
le corps que par suite de force majeure; 

« Qu'il en résulte que Jean Reynerlz n'a pas cessé définitive
ment de faire partie de l 'armée; qu'en conséquence, i l ne peut 
procurer à son frère Pierre Reynerlz, défendeur au pourvoi, 
l 'exemption définitive accordée par l'article 2 6 , n ° 3 , mais seule
ment l'exemption provisoire accordée par l'art. 2 7 , n° 6 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en son 
rapport « l sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat général, casse l'arrêté de la députalion perma
nente de la province de Liège en dale du 2 4 mai 1 8 7 7 , en tant 
qu' i l a exempté définitivement le défendeur Reynerlz du service 
de la milice en Belgique el ainsi contrevenu à l'article 2 7 , n° 6 , 
précité; renvoie la cause devant la députalion permanente de la 
province de Namur... » (Du 2 3 ju i l l e t 1 8 7 7 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de AI . Sanchez de A g u l l a r . 

S O C I É T É C H A R B O N N I È R E . — C O M M A N D I T E . — G É R A N T . — R E S 

P O N S A B I L I T É V I S - A - V I S DES T I E R S . 

Sous l'empire du codé de commerce, une société charbonnière ne 
pouvait emprunter à la forme de la commandite, d'une manière 
efficace contre les tiers, les régies de la loi commerciale sur la 
responsabilité du gérant et l'irresponsabilité des autres action
naires. 

Les créanciers sont, cependant recevables à demander directement 
el personnellement au gérant le paiement des dettes sociales, si 
du contrat de société résulte la preuve que le gérant a expressé
ment accepté la responsabilité des engagements de la société vis. 
à-vis des tiers, el s'est toujours comporté dans ce sens. 

Les dettes contractées par une société charbonnière constituée sous 
la forme d'une commandite, ainsi que par un gérant, sont des 
dettes civiles ne donnant lieu, en cas de relard de paiement, 
qu'aux intérêts civils à S p. c. 

(HARVENT C. VERMEIRE ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — «Attendu que la société du Charbonnagede Spy était 
une société purement civi le , bien que, par ses statuis, elle se fut 
attribuée la forme d'une sociélé en commandite par actions; 

« Attendu qu ' i l ressort à l'évidence des termes de ces statuts 
et des diverses circonstances de la cause : 

« 1 ° Que la commune intention des associés a été de faire 
supporter aux gérants, vis-à-vis des tiers, la responsabilité des 
engagements de la société, et ce dans le but de procurer à celle 
dernière un crédit qui lu i faisait défaut, par suite de la division 
du capital en actions au porteur; 

« 2 ° Que celte responsabilité a élé assumée par l'appelant 
lorsqu'il est devenu le directeur-gérant du charbonnage; 

« 3 ° Qu'il s'est toujours comporté vis-à-vis des intimés comme 
répondant personnellement des engagements sociaux ; 

« Attendu que les considérations développées au jugement à 
quo du 5 août 1 8 7 3 suffisent à établir ces points ; 

« Qu'il est ainsi démontré que les fondateurs de ladite sociélé 
ont emprunté à la commandite commerciale la responsabilité du 
gérant, comme ils lu i empruntaient, dans une certaine mesure c i 
en t'aii sinon en droi t , l'irresponsabilité des actionnaires, puisque 
ceux-ci n'étant pas connus des tiers, ne peuvent pas être recher
chés pour les dettes de la société; 

« Attendu que la dette étant civile dans le chef de l'appelant, 
celui-ci ne doit que les intérêts à S p. c. depuis la mise en demeure; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général VAN BERCHEM 
en son avis conforme, met à néant le jugement à quo, en lani 
qu ' i l a alloué aux demandeurs les intérêts à 6 p. t.. ; émendant, 
condamne l'appelant à payer aux intimés les intérêts à 5 p. c. 
sur la somme principale leur allouée depuis le 1 2 décembre 1 8 7 0 
au 1 E R lévrier 1 8 7 5 ; confirme pour le surplus ledit jugement ; 
condamne l'appelant aux 9 / 1 0 E S des dépens d'appel, les intimés 
au 1 0 E restant... » (Du 7 ju i l l e t 1 8 7 7 . — Plaid. M M e s ROBERT C. 
RAEYMAEKERS père). 

OBSERVATIONS. — Sur la première partie du sommaire, 
V. T R O P L O N G , De la Société, n0' 326 et suiv. ; D E L A N G L E ' , 

Des Sociétés commerciales, n 0 8 34 et suiv.; cassation belge 
22jui l le t 1869 ( B R L G . J U D . , t. X X V I I , p. 1025); tables 
décennales de la P A S I C R I S I E BELGE et art. 136 de la loi du 
18 mai 1873. 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sanebez de A g a l l a r . 

A C T I O N S U B R O G A T O I R E . — ACTION P A U L I E N N E . — A N T É R I O R I T É 

D U D R O I T D U C R É A N C I E R D E M A N D E U R . — A C T E SANS D A T E 

C E R T A I N E . — C U M U L A T I O N D E D E U X ACTIONS D A N S L A M Ê M E 

I N S T A N C E . — R E C E V A B I L I T É . — ACTE D ' A T E R M O I E M E N T . 

C O N D I T I O N D E R E T O U R A M E I L L E U R E F O R T U N E . — C A U T I O N 

N E M E N T . — L I B É R A T I O N D E L A C A U T I O N PAR L A N O V A T I O N D E 

L ' O B L I G A T I O N P E R S O N N E L L E . — P R O M E S S E SOUS S E I N G P R I V É . 

B O N O U A P P R O U V É . — COMMENCEMENT D E P R E U V E PAR É C R I T . 

H Y P O T H È Q U E . — NANTISSEMENT. — N U L L I T É . 

Il est loisible au demandeur, en vue de faire tomber des actes dont 
se prévaut le défendeur et qui sont émanés du débiteur commtin, 
de cumuler dans la même instance l'action paulienne, l'action 
subrogatoire et l'action en nullité du chef de l'omission des for
malités introduites dans l'intérêt des tiers. 

Pour être reçu à intenter l'action paulienne il faut justifier d'un 
droit antérieur à l'acte attaqué. 

Mais cette antériorité ne doit pas être établie par un acte ayant 
date certaine. 

La clause d'un acte d'atermoiement ainsi conçue : « Moyennant 
« exécution, les créanciers soussignés.déclarent libérer leur 
« débiteur. Ils se réservent néanmoins le droit d'exiger la tola-
« lilé de leurs créances en cas de retour de leur débiteur à meil-
« leure fortune, » emporte novalion par la substitution à 
l'obligation actuelle dont le débiteur est libéré d'une nouvelle 
obligation contractée sous la condition suspensive du retour à 
meilleure fortune. 

La caution est libérée par toutes les causes qui mettent fin à l'obli
gation principale, notamment par la novalion. 

Pour éviter ce résultat, il faut qu'avant l'extinction de l'obligation 
principale le créancier ait obtenu de la caution la promesse de 
rester engagée. 

La promesse sous seing privé, non écrite par le signataire et 
dépourvue du bon ou approuvé de l'article 1326 du code civil, 
n'est pas nulle. Elle constitue un commencement de preuve par 
écrit de la convention. 

Est nulle l'hypothèque consentie par un tiers pour garantir une 
obligation qui est juqée avoir été éteinte antérieurement à la 
date de l'acte d'hypothèque. 

Ne peut avoir aucun effet à l'égard des tiers le nantissement des 
meubles incorjiorels si les litres des créances n'ont pas été mis 
et ne sont pas restés en possession du créancier ou d'un tiers 
convenu entre les parties. 

(CARREGHA C GILLET ET GRÉGOIRE.) 

ARRÊT. — « En ce qui touche l'appel des demandeurs Car-
regha : 

« Attendu que leur exploit introductif d'instance du 29 avr i l 
1875 a pour objet de « voir ordonner que toutes sommes ou 
valeurs acquises par la dame Honoré dans les successions de ses 
père et mère doivent être employées à rembourser les demandeurs 
avant les autres, et notamment avant l'intimé Gillet, jusqu'à 
concurrence du paiement intégral de leur créance à charge du 
sieur Honoré; » 

« Attendu que pour atteindre ce but, ils demandaient par le 
même exploit qu ' i l lût dit pour droit que l'acte de cautionnement 
du 31 mai 1873 et l'acte du 10 novembre 1874, qui sont 
invoqués par Gillet, ne peuvent plus produire d'effet, par suite 
de son adhésion à la convention d'atermoiement qui avait libéré 
son débiteur principal ; qu'en proposant ce moyen, ils exerçaient 
les droits de leur débiteur, en vertu de l 'art. 1166 du code c i v i l ; 

« Qu'ils soutenaient, en outre, en exerçant l'action paulienne 
autorisée par l 'art. 1167 du code c iv i l , que les actes authentiques 
d'hvpotièque et de nantissement des 9 et 27 novembre 1874 
devaient être déclarés nuls comme faits en fraude de leurs 
droits ; 

« Qu'ils demandaient enfin que ces mêmes actes fussent décla
rés nuls comme n'ayant pas été faits conformément aux prescrip
tions de la loi ; et qu'en contestant ainsi le droit de préférence 
que Gillet pi étend puiser dans ces litres, les appelants agissaient 
en vertu du droit qui leur est propre de se prévaloir de l'inac-
complissemenl des formalités imposées par la loi dans l'intérêt 
des tiers ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que la fin de non-recevoir admise 
par le premier juge est dénuée de tout fondement; 

« Attendu qu ' i l est évident que les appelants n'étaient pas 
tenus d'exercer successivement et par actions séparées les droits 

distincts qui leur sont conférés par la loi ; qu'ils devaient, au 
contraire, les exercer concurremment et dans la même instance 
pour établir le fondement de la demande formulée dans leur 
exploit d'assignation; qu'ils devaient en effet faire déclarer nuls 
et de nul effet tous les actes invoqués par l'intimé Gillet pour 
qu ' i l pût être dit que la part héréditaire de la dame Honoré 
devait être affectée exclusivement au paiement de leur créance: 

« Attendu qu ' i l est également évident que la conclusion de 
leur exploit d'ajournement étant dirigée tant contre leur débitrice 
que contre l'intimé Gillet, les demandeurs avaient l 'obligation de 
les assigner conjointement pour obtenir la condamnation qu'ils 
sollicitaient: 

« Attendu que la créance des appelants étant constante, i l 
importe peu qu'elle n'ait pas acquis date certaine avant la pas
sation des actes invoqués par Gil le t ; qu ' i l est d'ailleurs certain 
qu'elle est en réalité antérieure à ces actes; 

« Au fond : 

« Attendu que la convention verbale d'atermoiement du 
21 mars 1874, dont l'existence et la teneur sont reconnues entre 
parties, a été pleinement exécutée au mois d'avril 1875 et qu'elle 
a eu pour conséquence la libération d'Honoré envers tous les 
créanciers qui avaient adhéré à ce contrat; que ceux-ci ont st i
pulé, i l est vra i , qu'ils se réservaient le droi t d'exiger la totalité 
de leurs créances en cas de retour à meilleure fortune; mais si 
l'on rapproche celte réserve de leur stipulation que, moyen
nant exécution de ce contrai, ils déclarent libérer leur débiteur, 
on doit reconnaître que, dans l ' intention commune des parties, 
i l s'est opéré novation et qu'aux obligations actuelles d'Honoré, 
qui ont été éteintes par la complète exécution de ce concordat 
amiable, i l a été substitué une nouvelle obligation, contractée 
par lu i sous la condition suspensive de son retour à meilleure 
fortune, condition qui ne s'est pas' réalisée; 

« Attendu que la libération accordée au débiteur principal a 
entraîné la libération de la veuve Grégoire, qui ne s'était consti
tuée caution que pour garantir l'exécution des obligations qui se 
sont éteintes ; 

« Attendu qu ' i l en est autrement en ce qui concerne la somme 
de 12,500 Ir. dont la dame Honoré avait garanti personnellement 
le remboursement, et qu'elle est encore tenue envers Gillet jus
qu'à concurrence de cette somme, à charge par lui d'établir que 
la dette dont i l a donné décharge a Honoré s'élevait au moins à 
•12,500 francs; 

« Attendu en effet que par acte sous seing privé du 20 mars 
1874, les époux Honoré ont déclaré autoriser Gillet à accepter 
l'arrangement proposé, tous ses droits étant réservés contre les 
cautions, de même que la dame Honoré a autorisé le même jour 
la veuve Carregha à adhérer au contrat d'atermoiement en s'en-
gageant à ne passe prévaloir de son adhésion pour se soustraire 
aux obligations qu'elle avait contractées envers cette créancière 
et à ne soulever aucune exception de ce chef, comme si elle était 
débitrice principale; 

« Attendu que ces deux conventions ont, en réalité, la même 
portée; qu' i l résulte, i l est vrai , de la combinaison des art. 1287, 
2011 c l 2037 du code c iv i l et qu ' i l est généralement admis que 
le créancier ne peut pas, en déchargeant le débiteur pr inc ipa l , 
réserver valablement ses droits contre la caution, l'accessoire ne 
pouvant pas subsister sans le principal ; mais que la dame Honoré 
a pu évidemment s'obliger personnellement et principalement, 
comme elle l'a fait par les conventions du 20 mars 1874, envers 
deux créanciers de son mari , jusqu'à concurrence du montant de 
l'engagement qu'elle avait contracté envers eux antérieurement 
comme caution ; 

« Attendu que les appelants objectent vainement que l'acte du 
20 mars 1874 invoqué par Gillet ne réunit pas toutes les condi
tions requises par l 'art. 1326 du code c i v i l , puisqu'il constitue 
un commencement de preuve par écrit de la convention, qui est 
pleinement établie par les autres pièces versées au procès; que 
la preuve est complétée notamment en ce qui louche la somme 
formant l'objet de l'engagement de la dame Honoré par les actes 
authentiques des 9 et 27 novembre 1874; 

« Attendu que Gil le l n'est point fondé à réclamer un droi t de 
préférence sur les biens de sa débitrice; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi que les actes des 9 et 27 no 
vembre 1874, qui ne peuvent pas être envisagés comme faits à 
l i tre purement gra tui l , ont été faits en fraude des droils des appe
lants ; mais qu' i l ne résulte de ces mêmes actes au profil de Gi l le l 
aucun droit valable d'hypothèque ou de nantissement; 

« Attendu, en effet, qu ' i l est établi par leur teneur et par les 
inscriptions prises par l'intimé que les hypothèques ont été con
stituées, non pour garantie de l'engagement contrade envers 
Gillet par la dame Honoré jusqu'à concurrence de la somme de 
12,500 francs, mais uniquement pour garantir le remboursement 



de la somme de 2 3 , 0 0 0 francs due à Gil le i par Honoré, et que 
cette dette de 2 3 , 0 0 0 francs a été éteinte, comme i l vient d'être 
di t , au mois d'avril 1 8 7 3 ; 

« Attendu que l'intimé Gillet n'est pas plus fondé à se préva
loir d'un droit de nantissement, puisqu'il est constant que les 
titres de créance formant l'objet du gage n'ont pas été mis en la 
possession de Gillet ou d'un tiers convenu entre parties, qui les 
ait détenus pour lu i ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M . l'avocat général VAN BERCHEM, joignant les causes inscrites 
sous les n°' 2 0 0 4 et 2 0 2 7 , réforme le jugement dont appel, en ce 
qu ' i l a déclaré les appelants Carregha non recevables en leur 
action et les a condamnés vis-à-vis de Gillet et des époux Honoré à 
tous les dépens de l'instance; émendant quant à ce, déclare leur 
action recevable; et statuant au fond sur les appels interjetés, di t 
que Gillet n'est point créancier des héritiers Grégoire; le déclare 
non fondé en son action contre lesdils héritiers et met son appel 
au néant; dit que la dame Honoré est personnellement obligée 
envers Gillet jusqu'à concurrence de la somme de 1 2 , 3 0 0 francs, 
comme elle est personnellement obligée envers les appelants 
Carregha au paiement des factures faites à son mari par la veuve 
Carregha, dont elle a promis de faire la couverture au temps fixé 
par elle, le 1 8 mars 1 8 7 4 ; dit que les actes authentiques des, 9 
et 2 7 novembre 1 8 7 4 ne sont pas nuls comme faits en fraude des 
droits des appelants, mais que Gillet ne peut puiser dans ces 
actes aucun droit de préférence à raison d'hypothèque ou de 
nantissement sur les biens de la dame Honoré; di t en consé
quence que les appelants Carregha et Gillet exerceront leurs 
droits concurremment sur lesdits biens et seront payés au marc 
le franc de leurs créances, déduction faite des dividendes reçus 
dans la liquidation Honoré; dit que l'épouse Honoré n'est tenue 
envers Gillet jusqu'à concurrence de la somme de 1 2 , 5 0 0 francs 
que si , déduction faite de ces dividendes, sa créance s'élève au 
moins à cette somme; condamne les appelants Carregha à deux 
sixièmes des dépens des deux instances afférents à leur action, 
dont i l sera fait une masse; les époux Honoré à un sixième et 
Gillet à trois sixièmes desdits dépens; confirme pour le surplus 
le jugement dont appel; condamne Gillet aux dépens de son 
appel contre les héritiers Grégoire... » (Du 1 1 ju i l l e t 1 8 7 7 . — P l a i d . 
M M E S D E LOCHT, THIERRY, HOUTEKIET, DOUDELET. ) 

OBSERVATIONS. — Sur les premières questions, V . conf. : 
B O I L E U X , sur l'art. 1 1 6 7 ; Z A C H A R L € , t. I , p. 3 8 0 , note 1 2 , 

édit. belge; D A L L O Z , Rép. , V ° Obligations, n° 3 8 8 6 ; cass. 
franc., 1 4 décembre 1 8 2 9 ; Agen, 1 2 mai 1 8 3 0 (JOURNAL 

DU P A L A I S , à leur date); cass. franc., 8 février 1 8 3 7 ( D A L 

L O Z , Rép. , V ° Tierce Opposition, n° 1 8 7 ) ; cassation belge, 
2 0 mars 1 8 4 5 ( B E L G . J U D . , 1 8 4 5 , p. 7 0 9 ) ; L A R O M B I È R E , 

sur l'article 1 1 6 7 , n° 2 2 , et D E M O L O M B E , N ° 2 3 4 , p. 3 2 5 , 

t . X I I , édit. belge, restreignent la nécessité d'un acte ayant 
date certaine, au cas où l'acte n'est attaqué du chef de 
fraude que dans le chef du débiteur. M . L A U R E N T , t. X V I , 

p. 5 3 5 , n° 4 6 1 , exige la preuve de l'antériorité du droit 
du demandeur, par acte ayant date certaine dans tous les 
cas. La cour de Liège a jugé dans le même sens le 2 no
vembre 1 8 2 6 (PASICRISIE , à sa date). M . L A U R E N T cite à 
tort, d'après nous, comme confirmant sa doctrine, un arrêt 
de la cour de Bruxelles du 1E R février 1 8 6 5 ( P A S I C R . , 1 8 6 5 , 

I I , p. 3 9 6 ) . 

Sur la 4 E question, V . pour la nature de l'enga
gement de payer en cas de retour à meilleure fortune, 
Bruxelles, 1 3 j u in 1 8 4 6 ( P A S I C R I S I E , 1 8 4 6 , I I , p. 2 9 9 ) ; 

2 3 mars 1 8 5 3 ( I B I D . , 1 8 5 5 , I I , p. 6 7 ) ; tribunal de com
merce de Bruxelles du 2 3 décembre 1 8 7 4 ( I B I D . , 1 8 7 5 , 

I I I , p. 1 5 9 ) , et Liège, 1 " avri l 1 8 7 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 

p. 8 4 0 ) . 

Sur la 9 E question : T R O P L O N G , DU nantissement, 
n 0 ' 2 7 7 et 2 7 8 ; Bruxelles, 3 février 1 8 7 3 ( B E L G . J U D . , 

1 8 7 3 , p. 3 2 2 ) , et 3 0 décembre 1 8 7 4 ( P A S I C R I S I E , 1 8 7 5 , I I , 

p. 7 2 ) . 
i c » a - - • 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . L e l l é v r e , 1 e r p r é s . 

MUR MITOYEN. — CLÔTURE FORCÉE. — ABANDON DE 

MITOYENNETÉ. 

Vn terrain planté d'arbres fruitiers, d'une étendue de 9 ares, n'a 
point perdu sa qualité de jardin par le fait que le propriétaire 

a cessé de l'entretenir comme tel; celui-ci reste donc, dans les 
villes et faubourgs, soumis à l'obligation de contribuer aux 
frais de la clôture commune, conformément à l'art. 6 6 3 du code 
civil. 

On ne peut, dans les villes et faubowgs, se dispenser de contri
buer à la construction de la clôture commune, soit en abandon
nant la moitié du terrain nécessaire pour la construction du 
mur, soit en renonçant à son droit de propriété. L'art. 6 5 6 n'a 
point eu pour but de déroger en ce point à la règle tracée par 
Fart. 6 6 3 du code civil. 

(LAMMENS C. VEUVE ROELENS ET CONSORTS.) 

Ainsi décidé par jugement du tribunal c ivi l de Gand, 
du 1 8 avri l 1 8 7 7 , qui a été confirmé sur l'appel des 
défendeurs par un arrêt conçu en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu qu'en réponse aux conclusions de l ' i n 
timé, les appelants ont soutenu devant le premier juge et sou
tiennent encore devant la cour que la parcelle qu'ils possèdent 
à côté de la propriété de l'intimé est un terrain vague et non un 
jardin ; que dès lors l 'art. 6 6 3 du code civil n'est d'aucune appl i 
cation dans la cause; qu'en fût-il autrement, i l résulte de la com
binaison des art. 6 5 6 et 6 6 9 du même code qu ' i l leur suffit de 
céder la moitié du terrain nécessaire au mur que l'intimé de
mande à construire ; 

« Sur le premier moyen : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Attendu en outre que le terrain des appelants n'a qu'une 

contenance de 9 ares 6 9 centiares; qu ' i l est planté d'arbres f rui 
t iers ; qu ' i l n'a point perdu sa nature de jardin par le fait que 
les appelants ont cessé de l'entretenir depuis quelque temps; 

« Sur le second moyen : 

« Attendu que l 'art. 6 6 3 du code civi l porte que chacun peut 
contraindre son voisin, dans les villes et faubourgs, à contribuer 
aux constructions et réparations de la clôture faisant séparation 
de leurs maisons, cours et jardins, assis ès-diles villes et fau
bourgs ; 

« Attendu que les appelants soutiennent à tort que cette dis
position est annihilée par celle de l 'art. 6 5 6 ; 

« Attendu que l'on ne saurait admettre que les auteurs du 
code aient inscrit , dans une même section, deux dispositions 
dont l'une serait la négation de l'autre ; que l'on doit croire que 
les diverses dispositions qu' i l a édictées peuvent subsister en
semble et se concil ier ; que cette conciliation se trouve très-
aisément si l 'on considère que l'art. 6 5 6 renferme une règle gé
nérale et que l'art. 6 6 3 concerne une exception ; que le premier 
de ces articles est applicable dans les campagnes et dans les 
parties du territoire des villes c l des faubourgs, autres que les 
maisons, cours et jardins ; et que l'art. 6 6 3 concerne ces der
nières parties, qu ' i l a spécialement dénommées ; 

« Attendu d'ailleurs que l'art. 6 6 3 est la reproduction presque 
littérale de l'art. 2 0 9 de la Coutume de Paris; 

« Que les commentateurs qui ont expliqué cette coutume 
étaient unanimes pour dire que dans les villes c l faubourgs, le 
voisin n'avait aucun moyen de se soustraire à la contribution qui 
lui était imposée; que l'on ne concevrait pas que les auteurs du 
code, qui empruntaient une disposition à la législation coulu-
mière, lui auraient donné une portée toute attire que celle qu'elle 
avait dans celle législation ; 

« Attendu enfin que si les auteurs du code avaient entendu 
changer les anciens principes daus une matière aussi pratique et 
aussi importante , on trouverait nécessairement des traces de 
leur volonté dans les travaux qui ont précédé l'adoption de l 'ar
ticle dont i l s'agit; 

« Attendu que l'examen attentif de ces travaux donne, au con
traire, la conviction que les auteurs du code n'ont pas voulu 
innover; 

« Attendu en effet que le projet Du titre des servitudes 
déposé par TREILHARD dans la séance du 4 brumaire an X I I , ne 
renfermait pas la disposition qui forme aujourd'hui la première 
parlie de l 'art. 6 6 3 ; que cet article lel qu i l était primitivement 
rédigé se bornait à déterminer la hauteur du mur à construire, 
sans obliger le voisin à y contribuer; 

« Attendu que dans le cours de la discussion, le conseiller 
d'Ktat BERLIER, qui sans doute ne s'était pas aperçu de cette omis
sion, fit observer que l'article proposé serait d'une exécution plus 
facile, si le propriétaire invité à contribuer à la clôture pouvait 
s'en dispenser en renonçant à la mitoyenneté et en cédant la 
moilié de la place sur laquelle le mur devait être construi t ; 

« Attendu que TRONCHET répondit à cette observation que la 
modification proposée par BERLIER était exprimée dans l 'art. 1 8 



i 'u projet, aujourd'hui l'art. 656 ; que BIGOT PRÉAMENEU f i l ob- | 

server à sou tour que dans les villes d'une population un peu 
nombreuse, les propriétaires avaient toujours été dans l 'obliga
tion de se clore et que cependant 1'arlicle ne rappelait pas celte 
obligation; 

« Attendu que le consul CAMBACÉRÈS déclara alors qu'on pour-
rai l imposer l 'obligation de se clore aux propriétaires des villes 
un peu considérables ; 

« Attendu que celte nouvelle observation ne fut point com-
baiiue par TRONCBET, et qu'au témoignage de LOCRÉ, le Conseil 
finit par adapter en principe que dans les villes d'une population 
un peu nombreuse, la clôture serait obligatoire et que les obser
vations qui avaient été faites furent renvoyées à la section de 
législation ; 

« Attendu qu'à la séance du 11 brumaire an X I I , le conseiller 
TREILHARD présente un deuxième projet du litre des servitudes, 
rédigé conformément aux amendements qui avaient été adoptés 
dans la séance précédente, et que, sauf un changement sans 
importance proposé plus tard par le Tribunat, ce deuxième projet 
renfermait l 'art . 663 du code civil tel qu ' i l est actuellement 
rédigé ; 

« Attendu que l'historique de l'art. 663 démontre ainsi d'une 
façon péremploire que cet article n'est pas une lettre morte, 
comme i l le serait dans le système plaidé par les appelants; 

« Attendu que l'argument déjà décisif que l'on peut déduire de 
cet historique est encore confirmé par les discours de divers 
orateurs qui ont expliqué les dispositions du code sur la mitoyen
neté ; 

« Que, dans son exposé des motifs du 29 nivôse an X I I , le 
conseiller d'Etat BERLIER s'exprimait en ces termes : 

« L'une des servitudes les plus importantes est la miloyen-
« neté des murs dont nos principales coutumes se sont occupées 
« avec beaucoup d'étendue. Le droit romain n'était pas la mei l -
« leure source en cette matière, parce que les maisons de Rome 
« étaient bâties sans contiguïté. Les dispositions de nos cou-
« lûmes sur le mur mitoyen, nées de nos besoins et de la forme 
« même de nos habitations, nous offraient un guide plus sûr c l 
« plus adapté à notre situation ; le projet les a donc suivies et 
« les a puisées surtout dans la Coutume do Paris, avec laquelle 
« la plupart des autres s'accordent ; » 

« Que le 7 pluviôse an X I I , AI.RISSON disait dans son rapport 
au Tribunat : « Les Romains ne connaissaient pas la mitoyenneté 
« forcée. Nous devons cette institution à la jurisprudence fran-
» yaise; » 

« Qu'enfin, le 10 pluviôse an X I I , le t r ibun G I L L E T disait dans 
son discours au Corps législatif : « Les dispositions qui règlent 
« la mitoyenneté de» murs ne diffèrent point do celles qui ont 
« été jusqu'à présent les plus connues, si ce n'est dans quelques 
« détails. Ce qu ' i l y a de plus remarquable, à cet égard, est l'ar-
« licle 657, qui indique jusqu'à quel épaisseur tout coproprié-
« taire peut faire placer des poutres dans le mur mitoyen. C'était 
« un des points où la variété des coutumes pouvait être le plus 
« facilement conciliée; » 

« Attendu que c'est en vain que les appelants objectent qu'aux 
termes de l 'art. 699 du code c iv i l , le propriétaire du fonds assu-
jéti peut toujours s'affranchir en abandonnant le fonds qui doit 
la servitude; que cet article parle de l'abandon du fonds tout 
entier et non de l'abandon de l'une de ses parties; 

u Que c'est en vain aussi que les appelants allèguent qu'ils 
contribuent au mur de clôture, par,cela seul qu'ils fournissent 
la moitié du terrain nécessaire à sa construction; 

« Que jamais l 'art . 209 de la Coutume de Paris n'a été entendu 
en ce seus; qu'en déterminant la hauteur du m u r a construire, 
l'art. 663 a suffisamment fait entendre que le voisin doit con t r i 
buer pour toute cette hauteur; et qu'en l'obligeant à contribuer 
aux réparations, i l énonce bien clairement que le voisin doi t 
supporter sa part dans toutes les dépenses quelconques que le 
mur de clôture peut nécessiter ; 

a Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , met l'appel à néant; 
confirme le jugement à quo; ordonne qu ' i l sortira ses pleins et 
entiers effets; condamne les appelants aux dépens de l'instance 
d'appel... •> (Du 19 ju i l le t 1877. — Plaid. M M M RAOUL DU BOIS 
et C H . VAN ACKER C. T H . L É G E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La seconde question est des plus con
troversées (Voir B E L G . J U D . , I , p. 8 6 9 ) , un arrêt de Co
logne du 5 janvier 1 8 4 3 , et les autorités données en note; 
( I B I D . , I V , p. 2 9 9 ) , un arrêt de Bruxelles du 1 7 décembre 

1 8 4 5 , et dans le sens opposé à celui de l'arrêt que nous 
recueillons, ( B E L G . J U D . , 1 8 7 5 , p. 1 4 4 8 ) , un arrêt de 
Bruxelles du 8 mars 1 8 7 5 ; G I L B E R T , Code c iv i l annoté, 

sur l'art. 6 5 6 ; L A U R E N T , V I I , n° 5 0 2 , p. 5 7 6 ; M A R C . M I É . 

sur l'art. 6 6 3 du code c i v i l ; T E U L E T et S U L P I C Y , sur l'ar
ticle 6 6 3 du code c iv i l ) . 

-„- Qêd - — 

TRIBUNAL CIVIL D 'ANVERS. 
p r é s i d e n c e de M . S m e k e n s . 

LOUAGE. — MAISON. — B A I L V E R B A L . — DURÉE. — CONGÉ. 

USAGE DES L I E U X . 

Lorsqu'il s'agit du bail verbal d'une maison sans indication de 
durée, le congé, d'après l'usage des lieux établi à Anvers, doit 
être donné trois mois avant l'expiration de tannée, même 
lorsque le loyer est payable par mois. 

(JACOBS C. VONCKEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à faire allouer au 
demandeur : 

« 1° 350 francs de dommages-intérêts en réparation du pré
judice que le défendeur lu i aurait causé en abandonnant le 
1 e r mai une maison qui lu i était louée à l'année jusqu'au 
1 " février 1879 et à raison de 780 francs par an ou 65 francs 
par mois ; 

« 2° La résiliation du bail verbal ; 
« 3° La validité de la saisie gagerie pratiquée le 29 avr i l pour 

assurer le recouvrement des condamnations; 
« Attendu que le défendeur soutient avoir donné congé verbal 

le 1 e r avr i l , s'être ainsi conformé à l'usage local, puisqu'il ne 
s'agit que d'un appartement et que le bail verbal a été conclu au 
mois, sans indication de durée ; 

« Attendu que les parties reconnaissent que les lieux loués 
ont été parfois qualifiés de boven huis, littéralement maison de 
dessus; qu'ils se composent d'une construction ayant toutes les 
distributions d'une maison à deux étages, sauf qu'entre la cave 
et le premier étage, i l n'y a point de chambres à rez-de-chaussée; 
que ce rez-de-chaussée est occupé par un passage carossablc à 
l'usage d'une propriété voisine; 

« Attendu que le locataire n'a aucune jouissance de ce pas
sage ; mais que de son côté i l a l'usage exclusif de l'entrée et 
du vestibule de l 'Iiabilatiou ménagés avec quelques dépendances 
à rez-de-chaussée et à côté du passage en question; 

« Attendu que si les lieux loués ne constituent pas une maison 
ordinaire, ils forment cependant une vraie maison complètement 
isolée de toute autre; qu'en effet le preneur ne doit partager 
avec personne la jouissance de la porte d'entrée, du vestinule, de 
l'escalier, des caves, des greniers et d'autres locaux dont l'usage 
est commun aux locataires d'appartements; 

« Attendu que s'agissant du bail d'une maison, le congé, 
d'après l'usage des lieux, doit être donné trois mois avant l'ex
piration de l'année, même lorsque le loyer est payable par mois 
et que la convention ne donne au bail aucune durée déterminée; 
qu ' i l est donc superflu d'examiner si le défendeur a renoncé le 
l o r avril dernier ; 

« Attendu qu ' i l reconnaît avoir abandonné l ' immeuble loué à 
la fin dudit mois ; qu ' i l soutient que le bail est expiré depuis lors; 
qu ' i l n'y a donc aucune raison de refuser au demandeur la rési
liation qu ' i l sollicite ; 

« Attendu que la saisie gagerie est justifiée par le déplacement 
des meubles avant la fin du bail ; que toutefois l'indemnité ré
clamée pour rupture de ce bail est exagérée; qu eu égard, d'un 
côté, au taux du loyer et au dédommagement alloué d'ordinaire 
de ce chef, et d'un autre côté, aux trois semaines qui se sont 
déjà écoulées depuis la sortie du locataire, le tribunal peut ex 
œquo et bono fixer à 160 francs l'indemnité revenant au deman
deur, le tout sous réserve des droits de celui-ci du chef de dé
gradations qui seraient ultérieurement constatées et dont la valeur 
devrait être réglée par le juge compétent; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant en dernier ressort et 
écartant toute conclusion contraire, déclare résiliée la convention 
de bail qui peut avoir existé entre parties; condamne lç défen
deur à quitter les lieux loués dans les trois jours de la significa
tion du jugement, faute de quoi i l pourra être expulsé avec les 
meubles non saisis par le premier huissier à ce requis; le con-

j damne en outre à payerai! demandeur la somme de 160 francs à 
j titre d'indemnité pour rupture anticipée de bail ; déclare bonne 
j et valable la saisie gagerie pratiquée par procès-verbal de l'huis-
I sier Pères eu date du 29 a v r i l ; ordonne que les meubles saisis 
I seront vendus publiquement par ledit huissier à concurrence de 
t l'indemnité allouée et de tous les frais du procès auquel le défen

deur demeure condamné... » (Du 20 mai 1876.) 



J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e des vacations. — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

D É F E N S E . — I N T E R P R È T E . — T R A D U C T I O N . 

Lorsque l'accusé ne comprend pas la langue dans laquelle les 
témoins ont déposé et l'instruction écrite a été rédigée, il ne 
suffit pas qu'il lui ait été donné un interprète. 

Le procès-verbal des débals doit constater en outre que l'interprète 
a traduit à l'accusé les dépositions et les pièces dont il a été fait 
emploi contre lui. 

Celle règle doit être observée devant les juridictions militaires. 
(KESTELOOT.) 

A R R Ê T . — « Considérant qu' i l résulte du procès-verbal d'au
dience du conseil de guerre de la Flandre occidentale, en date 
du 25 j u i n 1877, que le prévenu Kesieloot ne parlant pas le 
français, un interprèle a été désigné par le président et a prêté 
serment ; mais que ce procès-verbal ne constate ni la traduction 
par cet interprèle d'une partie quelconque des pièces rédigées en 
français doni lecture a élé donnée par l'auditeur mil i ta i re , ni 
celle de la déposition des témoins qui ont déclaré confirmer leurs 
dépositions écrites, aussi rédigées en français; que le jugement 
prononcé par le conseil de guerre ne contient aucun renseigne
ment à cet égard ; 

« Considérant que toute formalité dont l'accomplissemenl n'est 
pas constaté doit êire réputée avoir été omise; 

« Considérant que la nomination d'un interprète n'a été pres
crite par les art. 332 du code d'instruction criminelle et 86 du 
code de procédure militaire que dans l'intérêt des droits de la 
défense; qu'en ne faisant pas traduire en présence du prévenu 
les documents et témoignages produits à sa charge, le conseil de 
guerre a méconnu le vœu de la loi et violé une formalité substan
tiel le; que la cour mil i ta ire , en confirmant celte décision sans 
recourir à une nouvelle audition de témoins en présence du pré
venu, s'est approprié celle irrégularité et que son arrêt est enta
ché du même vice ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L E N A E R T S en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocal général, 
casse et annule l'arrêt rendu par la cour mili taire le 12 ju i l l e t 
1877 en cause Kesieloot contre l'auditeur général; renvoie la 
cause devant la même cour, composée d'aulres juges.. . » (Du 
7 septembre 1877.) 

•-•'•v-QQfc f.aa-1-

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de i l . l t é L o n g e . 

COMPÉTENCE C R I M I N E L L E . — T R I B U N A U X M I L I T A I R E S . — E N G A G É 

V O L O N T A I R E . — A P P E L C R I M I N E L . — É V O C A T I O N . 

L'engagé volontaire peut se soumettre à un engagement de plus 
longue durée que celui des miliciens et commençant à une date 
antérieure. 

Dans ce cas, l'engagé est soumis à la juridiction militaire du jour 
de l'engagement contracté. 

Devant les tribunaux militaires comme devant la justice répres
sive civile, le juge d'appel ne peut évoquer le fond d'une affaire 
s'il n'infirme pas la décision du premier juge. 

(LAFORÊT ET L 'AUDITEUR GÉNÉRAL) . 

A R R Ê T . — « Considérant que le pourvoi de Laforét et celui de 
l'auditeur général s'allaquent au même arrêt ; que dès lors i l y 
a lieu de les jo indre ; 

« Sur le moyen de cassation proposé par l'auditeur général et 
fondé sur la violation des art. 1 et 2 du code pénal mil i ta i re 
de 1815; 7 5 6 « de la loi sur la milice et 4 de l'arrêté royal 
du 4 octobre 1873, n° 332, pris en exécution de celte l o i , en ce 
que la cour mil i ta i re a déclaré soumis à la jur id ic t ion et aux lois 
militaires un engagé volontaire avant le jour où devait commen
cer légalement son engagement: 

« Considérant que l 'art. 100 de la loi sur la mi l ice , en exi
geant que le volontaire se soumette aux mêmes obligations que 
le mil ic ien, c'est-à-dire prenne un engagement de huit années 
à partir du premier octobre, ne fait pas obstacle à ce que ledit 
volontaire se soumette a un engagement de plus longue durée, 
commençant alors avant le premier octobre; 

« Considérant qu ' i l résulte des constalations du jugement, 
dont l'arrêt attaqué adopte les motifs, que le demandeur Laforét 
a consenti, dès le mois de janvier 1877, à êire incorporé dans 
l'armée et à remplir les obligations de volontaire avec prime ; 

« Qu'il appartenait donc à l'armée en qualité d'engagé volon
taire en activité de service au mois de mai , à l'époque où le fait 
dont i l est prévenu aurait été commis ; 

« Qu'il s'ensuit que c'est avec raison que l'arrêt attaqué a 
reconnu la compétence de la jur id ic t ion mil i taire ; 

« Mais sur le second moyen, pris de la violation des art . 53 
et 55 du code de procédure pour l'armée de terre, en ce que 
l'arrêt attaqué a privé le prévenu d'un degré de ju r id i c t ion : 

c> Considérant que l ' infirmation du jugement dont est appel 
est une condition indispensable du droit d'évocation ; 

« Que ce principe inscrit dans l'art. 215 du code d ' instruction 
criminelle est applicable à la procédure devant les tribunaux 
militaires ; 

« Considérant que, dans l'espèce, en évoquant la cause alors 
qu'i l confirmait le jugement qui lui élail dénoncé, l'arrêt allaqué 
a contrevenu à cette disposition el indûment privé l'inculpé du 
premier degré de jur id ic t ion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller T I L L I E R en son 
rapport el sur les conclusions de M. MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocal général, rejette les deux pourvois en ce qu i tou
che la question de compétence; casse l'arrêt rendu par la cour 
mil i taire le 28 j u i n 1877 en tant qu'i l a stalué au fond ; renvoie 
le demandeur Laforêl devanl le conseil de guerre de la province 
de Hainaut pour être procédé au jugement de l'affaire; ordonne que 
le présent arrél sera transcrit sur le registre de la cour mil i ta i re 
c l que mention en sera faite en marge de l'arrél annulé. . . » 
(Du 30 ju i l le t 1877.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n i . D e C r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

COUR D'ASSISES. — I N T E R R O G A T O I R E D E L ' A C C U S É . — PROCÈS-

V E R B A L . — G R E F F I E R . — S I G N A T U R E . 

Le procès-verbal d'interrogato! re de l'accusé à son arrivée dans la 
maison de justice doit, à peine de nullité de toute la procédure 
ultérieure, être signé par le greffier. 

(DAXHELET ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne Vanderrest : 

« Sur le moyen, relevé d'office, pris de la violation des ar t i 
cles 293, 294 el 296 du code d'instruction cr iminel le , en ce que 
l'acte de l'interrogatoire prescrit par l'art. 293 n'est pas revêtu 
de la signature du greffier, exigée par l ' a r i . 296 : 

« Considérant que le procès-verbal mentionné à l 'art . 296 a 
pour objet de constater, non-seulement que les formalités pres
crites par les art. 294 à 296 onl élé accomplies, mais encore 
qu ' i l a été procédé à l'interrogatoire prescrit par les art. 266 et 
293, lors duquel l'accusé peut modifier ses précédentes déclara-
lions el signaler des circonstances nouvelles, pouvant donner 
lieu à l'information supplémentaire prévue par l 'art. 303 du code 
d'instruction c r imine l l e ; 

« Que cet interrogatoire se lie donc intimement au dro i t de la 
défense et constitue une formalité substantielle de la procédure ; 

« Considérant que le procès-verbal dont l 'ar t . 296 ordonne la 
rédaction doit, aux termes de cel article, être signé par le juge 
et le greffier; qui; notamment, la signature du greffier, témoin 
nécessaire et auxiliaire obligé du juge, esl indispensable pour 
constater l'existence légale de cet interrogatoire; 

« Considérant que l'acte du 30 mai 1877, qui devait, à l'égard 
de Vanderrest, servir à constater l'observation de la formalité 
prescrite par l'art. 293, n'est pas signé par le greffier ; que dès 
lors cette formalité n'éianl pas légalement accomplie, i l y a lieu 
de la réputer omise, et par suile de considérer l'accusé comme 
ayant été irrégulièrement soumis aux débats et frappé de con
damnation; que de celle irrégularité i l est résulté une atteinte 
aux droits de la défense et une contravention expresse aux arti
cles cités à l'appui du moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt rendu en cause le 
12 j u i n 1877 par la cour d'assises de la province de Liège, en 
tant qu ' i l porte condamnation de Vanderrest ; 

« Et après en avoir délibéré spécialement, renvoie la cause 
devant la cour d'assises de la province de Namur, pour être pro
cédé à l'égard dudit Vanderrest à de nouveaux débals sur pied de 
l'arrêt de renvoi ; 



« En ce qu i concerne Daxhclet et Maguet : 
« Considérant que les formes soit substantielles soit prescrites 

à peine de nullité ont été observées et que la loi pénale a été 
justement appliquée aux faits dont lesdils demandeurs ont été 
légalement déclarés coupables; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SIMONS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 
premier avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 23 ju i l l e t 
1877.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence est constante en 
France comme en Belgique. V . F A U S T I N H É L I E , Instruction 
criminelle, n° 4869 et suivants. 

• » - g > 9 i a 9 i g ~ » — — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
c b a m b r e correc t ionne l l e . — p r é s i d e n c e de M . B a n d e , conse i l ler . 

BANQUEROUTE S I M P L E . — C O O P É R A T I O N . — C O M P L I C I T É . — A P 

P L I C A B I L I T É . — CODE P É N A L . — F A I T S C O N S T I T U T I F S . — C U R A 

TEUR. — P A R T I E C I V I L E . — C O N S T I T U T I O N . — V A L I D I T É . 

APPEL I N C I D E N T NON R E C E V A B L E . 

Sous le nouveau code pénal, les règles générales relatives à la 
coopération et à la complicité sont applicables au délit de ban
queroute simple. 

Quoique fart. 489 du code pénal de 1867 n'énumcre pas les faits 
constitutifs de la banqueroute simple, il faut admettre que cet 
article prévoit le délit lui-même. 

L'art. 584 de ta loi du 18 avril 1851 ne forme pas obstacle à ce 
que le curateur à la faillite du banqueroutier simple se porte 
partie civile contre le coauteur ou le complice de ce banquerou
tier devant la juridiction correctionnelle qui a à juger ce coau
teur ou complice, alors même que ce coauteur ou complice soit 
lui-même en faillite. 

La partie civile n'est pas recevable à interjeter appel incident à 
l'audience. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC ET L E CURATEUR A LA FAILLITE GOOSSENS 

C. L E CURATEUR A LA F A I L L I T E BATKIN. ) 

A R R Ê T . — « Vu par la cour l'appel interjeté le 28 ju i l le t 1876 
par M. le procureur du roi à Bruxelles et par le deuxième pré
venu, et le 1 e r août 1876 par le premier prévenu, du jugement 
rendu le 26 j u i l l e t 1876 par le tribunal de première instance de 
l'arrondissement de Bruxelles, lequel jugeant en matière de police 
correctionnelle : 

« Condamne les prévenus, chacun à un an d'emprisonnement 
et solidairement aux frais, taxés à fr. 4,386-72 ; 

« Ordonne que le jugement sera affiche? et publié de la manière 
et suivant les formes établies par l'art. 472 de la loi du 18 avril 
1851 aux frais des condamnés; 

« El statuant sur les conclusions de la partie civile ; 
u Condamne Batkin et son curateur qualilate qua à payer au 

curateur Goossens, qualilate qua, la somme de 31,338 francs et 
les dépens ; 

« Pour ; Goossens s'être rendu coupable du délit de banque-
roule simple, pour à Bruxelles ou ailleurs dans l'arrondissement, 
au cours de 1873 et antérieurement, depuis moins de trois ans, 
étant négociant fai l l i : 

« 1° Avoir consommé de fortes sommes à des opérations de 
pur hasard ; 

v 2° Dans l ' intention de retarder sa faillite, avoir l'ail des 
achats pour revendre au-dessous du cours; s'être livré à des spé
culations d'effets et à des ventes à perle et au-dessous du cours 
et autres moyens ruineux de se procurer des fonds ; 

« 3° N'avoir pas fait l'aveu de cessation de ses paiements; 
« 4° S'être absenté sans l'autorisation du juge-commissaire et 

sans empêchement légitime, ne s'être pas rendu en personne aux 
convocations qu i l u i avaient été faites par le juge-commissaire ou 
par le curateur ; 

« 5° N'avoir pas tenu les livres exigés par la l o i , ni fait l ' i n 
ventaire prescrit et n'avoir eu que des livres incomplets et irré
gulièrement tenus, n'offrant pas sa véritable situation commer
ciale, sans néanmoins qu ' i l y ait fraude; 

« Batkin : aux mêmes lieu et date, avoir coopéré directement 
aux chefs de délit mentionnés ci-dessus aux n°*l, 2 ei 4 , ou prêlé 
pour leur exécution une aide telle que, sans son assistance, ils 
n'auraient pu êlre commis ; 

« Ouï le rapport fait à l'audience publique du 12 ju i l le t 1877 
par M . le conseiller V L E M I N C K X ; 

« Entendu M " DEVOLDER pour le premier prévenu; 
« Entendu M M " P A U L JANSON et A R T H U R D E MEREN pour le pré

venu Batkin ; 
« Entendu M E D E BUSSCHERE pour la partie civile Hanssens et 

vu les conclusions déposées au nom de celte partie par M E S T A S ; 
« Vu les conclusions déposées au nom de la partie civile Han-

sens par M 6 STAS et celles déposées par M " FONTAINE au nom de 
la partie Lepage ; 

« Eu ce qui concerne Goossens ; 

« Attendu que les fails reconnus constants par le premier juge 
sont restés établis par l ' instruction faite devant la cour, mais que 
la peine prononcée e;l excessive ; 

« En ce qui concerne Batkin : 

« A. Quant à la première fin de non-recevoir : 

K Attendu que les faits imputés à Batkin, tels qu'ils ont été 
reconnus par le premier juge, sont demeurés établis devant la 
cour et qu'ils constituent : ceux repris sub n ' s 1 et 2, des actes 
de coopération et celui repris sub n° 4, un acte de complicité ; 

« Attendu que les art. 66 et 67 du code pénal sont généraux et 
s'appliquent à tous les crimes el délits prévus par le code pénal 
de 1867 ; 

« Attendu que ce code par son article 489 prévoit le délit de 
banqueroule simple ; 

« Attendu qu' i l importe peu que cet article n'énumère pas les 
faits constitutifs de ce délit et qu ' i l s'en réfère, à cet égard, aux 
cas prévus par le code de commerce ; 

« Attendu, en effet, que par cela môme que l'art. 100 du code 
pénal dispose que les règles générales sur la participation ne sont 
pas applicables aux infractions prévues par des lois el règlements 
particuliers, i l en résulte que ces mêmes règles générales doivent 
être appliquées au délil de banqueroute simple prévu et puni par 
le code pénal, puisque la loi spéciale sur les faillites se borne à 
énumérer les cas dans lesquels i l y a banqueroule; 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'adopter le surplus des motifs du 
premier juge ; 

« Attendu que la peine prononcée est proportionnée à la gra
vité de l'infraction ; 

« B. En ce qui concerne la seconde fin de non-recevoir, spé
ciale à l 'intervention de la partie civile : 

« Attendu que l'art. 584 de la loi de 1851 sur les faillites ne 
prévoit que les cas dans lesquels le créancier d'un failli poursuivi 
du chef de banqueroute voudrait se constituer partie civile contre 
son débiteur, et non le cas où un tiers réclame des dommages-
intérêts contre le coauteur ou le complice d'une banqueroule, 
comme c'est le cas dans l'espèce ; 

« Attendu que le texte clair et précis de cet art. 584 se justifie 
par la nécessité de maintenir dans une complète indépendance 
l'une de l'autre, la procédure commerciale de la faillite et l'action 
de la poursuite répressive en banqueroute, et d'empêcher que 
dans ce dernier cas les créanciers d'un fail l i ne portent devant 
les tribunaux répressifs leurs actions en admission au passif de 
la faillite du banqueroutier; 

« Attendu qu ' i l importe peu que Balkin soit lui-même en élal 
de faillite, puisque l'action de la partie civile n'est pas dirigée 
contre lui en tant que fa i l l i , mais en tant que coauleur ou com
plice de la banqueroute du premier prévenu; 

« Attendu enfin que la partie civile n'agit pas dans la cause 
comme représentant le failli Goossens; car à ce titre elle ne 
pourrait réclamer au nom de celui-ci des dommages-intérêts con
tre le coauteur ou le complice du délit qui lui est imputé à l u i -
même, mais qu'elle agit au contraire, comme représentant la 
masse créancière de ce dernier ; 

« Attendu que le premier juge a omis de prononcer contre les 
deux prévenus la contrainte par corps pour les frais, lesquels 
dépassent 300 francs ; 

« En ce qui concerne l'appel incident formé par la partie 
civile : 

« Attendu que l'appel de la partie civile n'a été interjeté n i 
dans le délai, ni dans la forme prescrite par l'art. 203 du code 
d'instruction criminelle; qu ' i l est par conséquent non recevable; 

« En ce qui concerne le montant de la réparation civile : 
« Attendu qu ' i l y a lieu d'allouer la réparation accordée par le 

premier j uge ; 

« Par ces motifs et ceux du jugement à quo, la Cour, rejetant 
les fins de non-recevoir soulevées par Balkin, ainsi que l'appel 
incident de la partie civile et statuant sur les appels respectifs 
du ministère public et des prévenus, met au néant le jugement 
dont appel, en tanl qu ' i l a prononcé la peine d'une année de 
prison contre Goossens el qu ' i l a omis de prononcer la contrainte 
par corps contre les deux prévenus pour le recouvrement des 



trais; émendant quant à ce, et vu les dispositions légales visées 
au jugement, ainsi que les art. 1 , 2, 4 et 7 de la loi du 27 ju i l l e t 
1871, condamne le prévenu Goossens à neuf mois d'emprisonne
ment; confirme le jugement en ce qui concerne les condamna
tions prononcées contre Batkin et la publication prescrite par 
l 'art. 472 de la loi du 18 avril 1851; condamne solidairement et 
par corps, tant vis-à-vis de la partie publique que vis-à-vis de la 
partie civi le , les deux prévenus aux frais de première instance et 
le prévenu Batkin, en outre, à la moitié des frais d'appel, taxés à 
fr. 6-77 en totalité; fixe à trois mois la durée de la contrainte; 
condamne la partie civile aux frais de son appel incident. . . » (Du 
20 ju i l l e t 1877. — Plaid. M M 6 ' P A U L JANSON, A R T H U R D E M E R E N , 

D E VOLDER et D E BUSSCHERE.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e de H . J a n s i e n s , vice-president. 

I M P Ô T SUR L E S SUCRES. — A R R Ê T É D U 6 MARS 1871. 

Le fait que dans une fabrique de sucre de betterave on aurait 
soustrait au droit d'accise une certaine quantité de jus, qu'on 
aurait laissé couler des chaudières mesureurs dans les bacs de 
carbonatalion sans que ce jus eût été pris en charge, n'est puni 
par aucune loi. 

L'arrêté ministériel du 6 mars 1871, en tant qu'il porte que toute 
contravention aux mesures qu'il prescrit entraînera les peines 
de l'art. 50 de la loi du 26 mai 1856, esl illégal et non obliga
toire. 

(W1TT0UCK ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Sur les faits mis à charge de Félix Witlouck : 
K Attendu que ces faits, dont l 'administration des contributions 

directes, douanes et accises poursuit la répression, consisteraient 
en ce que, dans la fabrique de sucre de betterave de Félix Wi t 
louck, sise à Sclzaele, i l aurait été soustrait aux droits d'accises 
pendant les campagnes 1873-1874, 1874-1875 et 1875-1876 une 
certaine quantité de jus que l'on aurait laissé couler des chaudières 
mesureurs dans les bacs de carbonatalion sans que ce jus eût été 
pris en charge ; 

« Altendu que d'après l 'administration, ces faits tomberaient 
sous l'application du § 1 e r , n° 13, de l 'art. 50 de la loi du 26 mai 
1856, tout au moins sous l'application du n° 23 du même para
graphe ; 

« Altendu que l 'infraction prévue par le § 1 e r , n° 13, de l 'ar
ticle 50 susdil n'est matériellement possible que par des procédés 
de fabrication dans lesquels la quantité et la densité du jus soni 
déterminées dans les chaudières à déféquer; 

« Qu'à la vérité, i l peut y avoir identité de motifs de comminer 
l'amende établie par ledit n° 13, pour écoulement de jus des 
chaudières mesureurs dans les bacs de carbonatalion, lorsque, 
comme dans l'espèce, la densilé et la quanlité du jus sonl déter
minées dans les chaudières mesureurs ; mais que l'idenlilé des 
motifs ne permet pas d'étendre une disposition pénale d'un cas 
prévu à un cas non prévu (ar l . 9 de la constitution); 

« Attendu que le n° 23 du § 1 e r de l 'art. 50 de la loi du 26 mai 
1856 ne commine d'amende que pour les contraventions à cette 
loi non punies par les dispositions qui précèdent ce numéro ; et 
que ni l 'art. 23 de la loi invoquée par l 'administration, ni aucune 
autre de ses dispositions ne prévoient les faits de fraudes mis à 
charge de Félix Wit louck et ci-dessus spécifiés; 

« Attendu que l'on soutiendrait en vain qu'en vertu du § 2 de 
l 'art . 35 de la lo i , l'arrêté ministériel en date du 6 mars 1871 a 
pu rendre applicable au procédé de fabrication employé dans 
l'espèce, les dispositions pénales du § 1 e r , n° 23, de l 'article 
susvisé ; 

« Que semblable solulion ne ressort pas du texte de la l o i , qui 
autorise uniquement le ministre pour le cas où l'on viendrait à 
faire usage, dans la labricalion de sucre de betterave, d'appareils 
ou procédés nouveaux, à déterminer le régime de surveillance 
applicable, mais ne lu i permet pas de comminer des amendes 
pour infraction aux dispositions qu ' i l prendrait ; 

« Que le législateur de 1856 a si peu enlendu autoriser le 
ministre à comminer des pénalités dans les cas prévus par l ' a r t i 
cle 35, § 1 e r , l i t t . 6, et § 2 de la l o i , que lorsqu'il a donné au 
gouvernement le droit de réglementer la fabrication du sucre, 
de glucose ou de sirop, au moyen de substances sacchariphères 
non encore employées industriellement et de déterminer les pé
nalités pour les infractions à cette réglementation spéciale, i l l'a 
déclaré in terminis dans la l o i , distinguant ainsi le droit d'établir 
un régime de surveillance de celui d'établir des peines (art. 5, 
loi du 26 mai 1856) ; 

« Attendu que la volonté du législateur de 1856, de ne pas 
autoriser le pouvoir administratif à édicter des peines contre les 
infractions aux dispositions à prendre par celui-ci , pour établir 
la surveillance des fabriques de sucre de betterave, résulte en
core de ce que l'art. 52 de la loi du 26 mai 1856 susdite rapporte 
expressément les dispositions législatives en vigueur jusqu'alors 
et qui autorisaient, sous certaines conditions et restrictions, le 
gouvernement à comminer des peines pour les infractions aux 
dispositions par lu i prescrites, pour assurer la réception des 
droits d'arcises sur la fabrication du sucre de betterave (voyez 
art. 52 de la loi et les dispositions rapportées qui sonl énumérées 
dans cet article) ; 

« Altendu que la non-applicabilité des dispositions invoquées 
en ordre subsidiaire par l 'administration des contributions direc
tes, douanes et accises résulte enfin des travaux préparatoires de 
la loi du 26 mai 1856. « Le projet de loi qui vous est soumis, » porte 
en effet l'exposé des motifs, « rend définitives les prescriptions 
« dont l'expérience a démontré l'utilité.» Parmi ces prescriptions 
figurait dans l'arrêté royal du 28 ju i l le t 1852, pris en exécution 
de la loi du 12 avri l de la même année, un art. 43 qui permettait 
au ministre de déterminer, dans des cas semblables à ceux pré
vus par l 'article 35 de la loi du 26 mai 1856, les obligations à 
remplir par les intéressés pour assurer la rentrée des droits d'ac
cises sur la fabrication des sucres de betteraves, tandis que l'ar
ticle 2 de la loi du 12 avri l 1852 autorisait le gouvernement, sous 
certaines conditions et restrictions, à comminer des amendes 
pour les contraventions aux dispositions à prendre par celui-ci . 
Or, dans les observations qui accompagnaient le projet, devenu 
la loi du 26 mai 1856, l'honorable M . MERCIER, ministre des 
finances, l'ail remarquer que l'art. 25 du projet, qui a passé sans 
modification ni discussion dans la lo i , est repris à l'article 43 de 
l'arrêté royal du 28 ju i l l e t 1852. I l faut en conclure que cet ar t i 
cle n'a entendu que conserver au ministre les droits qui lui étaient 
conférés par l'arrêté royal du 18 ju i l le t 1852 et qui ne compre
naient et ne pouvaient comprendre légalement le droit de com
miner des peines, droi t que la législation en vigueur à cette 
époque n'accordait qu'au gouvernement, sous la condition for
melle de soumettre dans un délai déterminé, aux Chambres 
législatives, les arrêtés royaux comminant des peines contre les 
infractions aux mesures présentes (voir notammsnl loi du 16 mai 
1847, art. 1 ; loi du 26 mai 1848; loi du 18 j u i n 1849, a r l . 12; 
loi du 12 avril 1852, a r l . 1 et 12. V. aux Annales parlementaires, 
session 1855-1856, Cliambro des représentants, p. 738, 741 et 
1084; Sénat, p. 187 el 211); 

« Attendu que de ces diverses considérations, i l suit que les 
fajls de fraude mis à charge de Félix Witlouck ne tombent pas 
sous l'application des dispositions de l 'article 50 de la loi du 
26 mai 1856, invoquées par l 'administration des contributions 
directes, douanes et accises; que l'arrêté ministériel du 6 mars 
187 1, en tant qu ' i l a comminé des pénalités pour infraclion à ces 
dispositions, n'esl point conforme à la loi ; 

« Altendu que les faits mis à charge de Félix Wiltouck ne 
tombent pas non plus sous l'application d'une autre disposition 
pénale en vigueur: 

« Attendu que dans celte occurrence, le tribunal ne pourrait 
en aucun cas condamner ledit Félix Wit louck au paiement des 
droits, qu i , d'après le soutènement de l 'administration, seraient 
fraudés (ar l . 50, § 2, de la loi du 26 mai 1857); 

« Sur les faits de corruption mis à charge des vingt-deux pré
venus : 

« Attendu qu ' i l n'est résulté ni de l ' instruction faite devant le 
t r ibunal , ni des pièces produites, que les sept premiers prévenus 
se seraient rendus coupables d'avoir, depuis moins de trois ans, 
corrompu par promesses, offres, dons ou présents des personnes 
chargées d'un service public, notamment des préposés des doua
nes de service en la fabrique de sucre de betterave du prévenu 
Félix Wit louck, à Sclzaele, pour obtenir des actes de leurs fonc
tions un emploi injuste, ou l 'absicniion d'actes rentrant dans 
l'ordre de leurs devoirs, ou d'avoir directement coopéré à l'exé
cution de ces faits ; 

« Qu'il n'a pas été non plus établi que les autres prévenus se 
seraient auxdils lieux et époques rendus coupables d'avoir, étant 
chargés d'un service public, par offres ou promesses agréées, 
dons ou présents reçus, fait, dans l'exercice de leur charge, un 
acte injuste ou de s'êiro abstenus de faire des actes qui rentraient 
dans l'ordre de leurs devoirs ; 

« Vu les art. 186 du code d'instruction c r imine l le ; 9 et 107 
de la constitution ; 191 el 194 du code d'instruction cr iminel le , 
statuant par défaut à l'égard de François De Mey et Jacques Bon-
narens, et contradicloirement à l'égard des autres parties en 
cause, sans rechercher si les faits de fraude mis à charge de Félix 
Wit louck ont été en réalité perpétrés, annule l ' instruction faite 



en mars par l 'administration des contributions directes, douanes 
ni accises, la cit:<lion notifiée audit Félix Wittouck, suivant ex
ploit de Victor Godelaine et Pierre Herkerg, commis des accises 
à Leeuw-Saini-Pierre, en date du 9 janvier dernier, enregistré el 
toul ce qui a su iv i ; renvoie Félix Wittouck de la poursuite lu i 
intentée par l'administration des contributions directes, douanes 
el accises; dit qu ' i l ne peut y avoir lieu dans l'espèce pour le t r i 
bunal de statuer sur la demande de l'administration susdite, 
tendante à la condamnation dudi l Félix Wittouck au paiement 
des droits prétendument fraudés; acquitte les prévenus.... de la 
prévention de corruption mis à leur charge par le ministère pu
blic ; condamne l 'administration des contributions directes , 
douanes et accises aux frais envers Félix Wi t touck ; condamne 
ladite administration aux frais envers le ministère public taxés à 
la somme de fr. 8,247-41. . . » (Du 8 mars 1877.) 

— « n > « l » r » 

Circulaires ministérielles. 

ENCAISSEMENT DES EFFETS DE COMMERCE PAR LA POSTE. 

Sous la date du 4 décembre 1876 la circulaire suivante 
a été adressée à M M . les procureurs généraux près les 
cours d'appel et procureurs du roi près les tribunaux de 
première instance : 

« I l résulte de la loi du 12 mai 1876, relative à l'encaissement 
des effets de commerce par la poste, que, dans les communes 
où réside un notaire ou un huissier, les protêts doivent être faits 
par ces officiers. 

Je suis informé que les notaires et les huissiers ne prêtent pas 
partout un concours actif à l'exécution de celle prescription. 
Quelques-uns cherchent même à s'y soustraire, soit en alléguant 
un empêchement dont ils ne justifient pas, soit en opposant un 
refus aux réquisitions de l 'administration des postes. 

Le mauvais vouloir et les résistances que rencontre cette 
administration doivent cesser. Vous voudrez bien y veiller et 
poursuivre disciplinairemenl les officiers qu i , à l'avenir el sans 
motif légitime, refuseraient directement ou indirectement de taire 
des protêts et ceux qui n'apporteraient pas toul le zèle nécessaire 
dans l'accomplissement de ces devoirs. 

Le ministre de la jus t ice , 

T. DE LANTSHEERE. » 

DOMICILE DE SECOURS. 

La circulaire suivante a été adressée adressée aux 
gouverneurs des provinces par M. le ministre de la jus
tice : 

« A MM. les gouverneurs des provinces, 

La loi du 14 mars 1876 a profondément modifié la législation 
sur le domicile de secours. Je crois devoir appeler votre atten
tion notamment sur les dispositions suivantes : 

L'article S réduit à cinq années la durée de la résidence néces
saire pour acquérir un nouveau domicile de secours. 

L'étranger, ainsi que l ' individu né d'un Belge à l'étranger, 
acquièrent, en vertu de l'article 4, domicile de secours dans la 
commune où ils ont habile pendant le même temps. 

Aux termes de l'article 6, si, nonobstant des séjours momen
tanés, l ' infligent a été volontairement absent pendant plus de 
cinq années consécutives de la commnne de son domicile de 
secours, les trois quarts des frais de son assistance sont à la 
charge du fonds commun institué conformément à l'article 10. 

Je vous prie de vouloir bien signaler ces dispositions aux 
administrations communales, aux bureaux de bienfaisance et 
aux commissions administratives des hospices de votre province 
et de leur faire remarquer que la loi précitée sera mise en 
vigueur le 1 e r janvier prochain. Ces dispositions seront, dès 
lors, immédiatement applicables. 

I l s'ensuit que si des communes, auxquelles des avis ont été 
donnés sous l'empire de la loi du 18 février 1845, sont, en venu 
des dispositions rappelées ci-dessus, remplacées par d'autres, de 
nouveaux avertissements devront élre donnés à ces dernières. 

Les susdites administrations auront, en conséquence, à re
chercher quel est, en vertu de la loi du 14 mars 1876, le domi
cile de secours des indigents auxquels elles accorderont des 
secours à domicile à partir du 1 e r janvier prochain, ou qui se 
trouveront, à la même date, dans des établissements hospitaliers, 

et à donner, s'il y a l ieu, dans la quinzaine, au nouveau domicile 
de secours, l'avis mentionné dans les articles 26 et 27 de la l o i . 

Les avertissements donnés, sous l'empire de la loi de 1845, 
aux domiciles de secours qui ne sont pas changés par la nouvelle 
l o i , conservent leur effet el ne devront pas être renouvelés. 

I l imporie , d'autre part, d'appeler l 'al lenlion des administra
tions intéressées sur la disposition de l'article 31 de la l o i , q u i , 
dans le cas où i l v a lieu de recourir au fonds commun, prescrit 
que, dans la quinzaine, i l en soit donné avis au gouverneur. 

Ce recours a lieu pour le remboursement jusqu'à concurrence 
de la quotité prévue par les articles 6 et 25 de la nouvelle l o i , 
des frais d'assistance des indigents : 

a. Absents de la commune depuis plus de cinq ans, et qu i 
n'ont pas acquis de domicile de secours dans une autre com
mune ; 

b. Nés dans la commune de parents ayant leur habitation à 
l'élranger, ou dont le lieu d'habitation ne peut être découvert; 

c. Aliénés; 
d. Aveugles; 
e. Sourds-muets. 
A l'égard de ces indigents, qu i , au 1 e r janvier 1877, seront à 

la charge des communes ou des établissements prémentionnés, 
les avis devront être donnés au gouverneur, pour le fonds com
mun, dans la première quinzaine qui suivra celte dale. 

Je vous prie, M. le gouverneur, de faire insérer la présente 
circulaire au Mémorial administratif de votre province. » 

ÉTAT C I V I L . — PRÉDICATS NOBILIAIRES. 

Les chefs des parquets près les cours et tribunaux ont 
reçu du ministre de la justice une circulaire dont voici la 
teneur : 

« Monsieur le procureur, 

Dans la dernière session du conseil provincial du Brabant, 
l 'un des membres de cette assemblée a cru devoir engager le 
gouvernement à tracer des instructions générales aux officiers 
de l'état c iv i l en ce qui concerne l ' inscription dans leurs actes 
des prédicats nobiliaires concédés ou reconnus par le ro i , ainsi 
que des grades des parties ou comparants dans l'Ordre de 
Léopold. 

Consulté à ce sujet par le département de la justice, vous 
avez.de même que vos collègues, émis l'avis que les litres nobi
liaires doivent être considérés comme faisant partie intégrante 
du nom patronymique de ceux auxquels ils appartiennent. 

I l vous a paru également que les grades obtenus dans l'Ordre 
de Léopold confèrent une qualité inséparable de la désignation 
civile des individus. 

Partageant celle appréciation, je vous prie, monsieur le pro
cureur, de vouloir bien faire donner aux officiers de l'étal c iv i l 
de votre ressort les instructions, que vous jugerez nécessaires, 
pour amener à cet égard une pratique uniforme. 

Les listes officielles de la noblesse publiées par les soins du 
département des affaires étrangères c l reproduites dans VAlma-
nach royal dispenseront de tome autre justification les personnes 
qui s'y trouvent inscrites. 

I l pourra toutefois y être suppléé par la production de diplômes 
en original ou en copie authentique. 

Sous la même réserve, l'Almanach royal peut servir de guide 
en ce qui concerne l'Ordre de Léopold. » 

Actes officiels. 
N O T A R I A T . — NOMINATION. Par arrêté royal du 25 septembre 

1877, M. Lechien, candidat notaire à Fayl-lez-Seneffe, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de son père, démis
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE I N S T A N C E . — JUGE D' INSTRUCTION .— N O 

MINATION. Par arrêté royal du 1 e r octobre 1877, M. De Hennin, 
juge au tr ibunal de première instance séant à Namur, est dé
chargé des fonctions de juge d ' instruction, et M. Lemaitre, juge 
au même t r ibunal , est désigné pou^- remplir pendant le terme de 
trois années, les fonctions de juge d ' instruction. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 

du 1 " octobre 1877, M. Lcclercq, avocat docteur en sciences 
politiques et administratives à Scbaerbeek, est nommé juge sup
pléant à la justice de paix du premier canton de Bruxelles, en 
remplacement de M. Hellemans, appelé à d'autres fonctions. 
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